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AYANT-PROPOSDU TOME CINQUIÈME

Lé droit de l'étranger ne serait qu'une illusion

décevante, s'il n'y avait pas en tout pays, à Paris

et à Londres aussi bien qu'a Berlin, des juges pour"

le dégager, pour le reconnaître, pour mettre à son

service toutes les voies de poursuite, d'exécution

et de contrainte, dont disposent les nationaux eux-

mêmes. L'étranger a droit à la justice, en quelque
.lieu qu'il se trouve, en quelque lieu qu'il ait des

intérêts à défendre; il y a droit, comme à la vie,

comme à la lumière, comme à l'air qu'il respire,

parce qu'il est un homme; il y a droit, parce que
son état, ses relations de famille^, sa propriété, en

un mot sa personne juridique tout entière, se rédui-

raient sans cela à une formule théorique. Refuser



VI AVANT-PROPOS.

à celui qui n'est pas membre de la cité, l'accès et la

protection des tribunaux, ce serait le livrer dés-

armé à toutes les entreprises et à toutes les embû-

ches, en faire le jouet désigné de toutes les fraudes,

et donner à la mauvaise foi une scandaleuse excuse :

ce serait reprendre d'une main les facultés qui ont

été conférées de l'autre, et faire de cette générosité

même la pire des hypocrisies; ce serait dire aux

étrangers : Venez, vivez, agissez, contractez libre-

ment parmi nous et avec nous; mais, dès que vos

droits seront contestés, dès que les engagements

pris envers vous seront méconnus par un débiteur

peu scrupuleux, nous ne vous connaîtrons plus,

vous n'aurezà compter que sur vous-mêmes. La jus-

tice, notre justice, n'est pas faite pour vous.

L'intérêt de l'État, qui est d'appeler, de retenir

sur son territoire les capitaux et l'industrie des au-

tres peuples, d'ouvrir sans cesse à l'activité natio-

nale des marchés et des débouchés nouveaux, et

d'écarter de ses ressortissants émigrés, par une

large et prévoyante hospitalité, tout prétexte de

violence ou de rétorsion, ne proteste pas moins que

la logique et que l'équité contre un pareil langage;

il réclame l'égalité de l'étranger et du régnicole

dans le prétoire comme devant la jouissance dès
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droits privés: il veut qu'au triple point de vue de

la compétence judiciaire, delà procédure et de l'exé-

cution des sentences, l'étranger soit traité comme

le national.

Sans doute, la loi française et la jurisprudence

française sont encore bien éloignées de cebut élevé ;

mais un mouvement d'opinion se dessine, qui

ne tardera pas, nous en avons l'espoir et la con-

viction profonde, à emporter les dernières barrières,

à forcer les dernières résistances, à faire triompher
chez nous, comme par delà nos frontières, cette

idée que, si les juges et les justiciables ont une

patrie, la justice n'en a pas, qu'elle n'est ni fran-

çaise, ni étrangère, mais simplement et d'un seul

mot la justice.

Paris, le 31 mai 1905.

ANDRÉ WEISS.
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L1TRM1 ETLi JUSTICE
« Lajustice est de tous les États

el de toutes les dominations ».

Denisart, v° Étranger, § III, n° 1.

CHAPITRE PREMIER

DE LA COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX A L'ÉGARD DES ÉTRANGERS.
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TITRE I

NOTIONS HISTORIQUES.

L'histoire dés temps primitifs nous montre l'étranger
vivant en marge de l'Etat dont il habite le sol, exclu de

toute participation à son culte et à ses institutions, sans lien

juridique avec les nationaux, séparé d'eux par d'infranchis-

sables abîmes, abaissé, ou peu s'en faut, au rang d'un

esclave 1. La perspective d'un sort si misérable était sans

doute un faible appât pour l'émigration venue du dehors.

1 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 7 et s.

W. — V. 1
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Chacun reste d'abord chez soi et s'y trouve mieux que
partout ailleurs. Les étrangers.sont une exceplion dans la
cité antique; ils y forment une quantité presque négligea-
ble, et l'on comprend que, pour les rares droits qu'une
législation parcimonieuse leur mesure, ils soient soumis
à l'autorité des magistrats ordinaires, de ceux qui rendent
la justice aux citoyens : un tribunal spécialement organisé
pour les étrangers, n'ayant d'autre clientèle-que celle des

étrangers, aurait eu pour principale fonction l'inaction.
Ce n'est qu'à une époque relativement avancée, lorsque

les exigences du commerce et les progrès des relations entre
les peuples eurent modifié les conditions de la vie interna-

tionale, el créé un va-et-vient de cité à cité, que l'on voit
instituer ici et là, parallèlement aux magistratures dont les
nationaux relèvent, et à leur décharge, certaines juridic-
tions particulières, ayant pour mission de connaître des
difficultés intéressant les étrangers et de leur dire le droit.

A quelle utilité ces juridictions sont-elles venues répon-
dre? Peut-être quelques-unes d'entre elles, celles qui ont
leur origine dans les traités, procèdent-elles d'une vue de:

protection pour les étrangers, dont les intérêts devaient

trouver chez un magistrat n'ayant affaire qu'à eux. et bien

vite familiarisé par sa fonction même avec leurs lois et leurs

coutumes, une tutelle autrement efficace et vigilante que
celle que le juge des citoyens pouvait leur offrir? Mais

presque toujours leur création s'explique par des raisons

infiniment moins désintéressées : la nécessité de simplifier
les rouages administratifs, de diviser entre plusieurs un

travail devenu écrasant pour un seul, y a plus de part

qu'une pensée généreuse.
C'est qu'en effet les étrangers avaient fini par devenir

légion dans toutes les grandes villes du monde ancien; ils y
avaient conquis des droits importants; une grande partie
du commerce était entre leurs mains; et l'examen des

litiges, chaque jour plus nombreux, auxquels ils étaient

mêlés, aurait singulièrement retardé la dispensation de la



L ETRANGER ET LA JUSTICE. 3

justice aux nationaux, si un judicieux partage d'attribu-

tions n'avait fort à propos prévenu l'encombrement des

prétoires.
On a cru trouver chez les Hébreux, sous le régime de la

loi mosaïque 1, et encore chez d'autres peuples d'une loin-

taine antiquité 2, quelques vestiges d'un tel,partage; nous

nous contenterons de l'étudier dans la Grèce et à Rome :

c'est là que la juridiction spéciale aux étrangers paraît avoir

reçu sa forme la plus complète et la plus heureuse : c'est

là que les législateurs modernes pourraient, sur plus d'un

point, chercher d'utiles leçons.

SECTIONI. — La Grèce.

Il est pour la première fois, croyons-nous, question en

Grèce de juges pour les étrangers, dans une convention

intervenue, à une époque très reculée, entre deux bour-

gades de Locride, Oeanthéa et Chaleion 3. Tout en régle-
mentant la pratique du brigandage et en légitimant dans

une large mesure les actes de violence et de pillage corrï-

mis contré des étrangers, cette convention avait garanti à

ceux-ci, dans chacune des villes contractantes, certains

1
Selden, De Synedriis et Proefecturis velerum Ebraeorum libri duo,

Londres, 1653, t. II, p. 79-81.
-

Rodière, Du préteur pérégrin et de l'existence plus ou moins latente d'une
institution analogue à la sienne chez, tous les peuples, dans le Recueil de
l'Académie de législation de Toulouse, 1868, t. XVII, p. 339-351.

3
Inscripiiones graecae antiquisiimae, 322. V. aussi J. N. Oeconomidès,

Publication d'une inscription locrienne inédite (en grec moderne et en fran-

çais), Corfou, 1850; Rangabé, Antiquités helléniques, t. II, n° 356 b; Da-

reste, Du droit de représailles, dans la Revue des études grecques, II, 320.
Des juridictions analogues se rencontrent à Èphèsé (Dittenberger, Syl-
loge inscriptionum .graecarum, 344), à, Mylasa (Bull. eorr. hellén.,V,
102), à Stiris (Dittenberger, op. cit., 294): Enfin, Thucydide (IV, 118)
nous parle également d'un traité entre les Athéniens et les Lacédémo-

niens, dont une clause attribuait à deux juges, l'un athénien, l'autre lacé-

démonien, la connaissance des conflits qui s'élèveraient entre les deux
nations.

'



lit DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

droits d'ordre privé, et, pour trancher les contestations

dont l'exercice de ces droits ne pouvait manquer d'être la

source ou l'occasion, elle avait créé des magistrats spéciaux,
des Xénodiques (ÇevsSiV.ai)1, formant un tribunal, sur

le fonctionnement duquel nous possédons de précieuses
informations 2.

Mais ces magistrats, ébauche locale de juridiction inter-

nationale, sont loin d'avoir eu l'importance et d'avoir tenu

la place qui devaient appartenir au Polémarque de la Ré-

publique athénienne, au regard des étrangers confiés à sa

garde.
Le Polémarque (no\é\).o:p-/oç)

3 était un des principaux

personnages d'Athènes. Sa nomination se faisait par le

sort ; elle était soumise aux mêmes règles et entourée des

mêmes garanties que celle des archontes. Avec l'archonte

éponyme et l'archonte-roi, il occupait l'un des trois pre-
miers rangs parmi les neuf archontes, les six derniers for-

mant, à côté de ces magistrats supérieurs, un groupe en-

tièrement distinct : celui des Thesmolhètes. Le titre même

de sa dignité indique qu'il avait commencé par être un

1 La juridiction des Xénodiques se limitait aux étrangers proprement
dits. Quant aux métèques — et cette qualité s'acquérait par une résidence
de plus d'un mois — originaires de l'une des deux cités, leurs litiges de-
vaient être soumis aux tribunaux ordinaires, par l'intermédiaire de leurs

proxènes. Clerc, Dict. des aniiq. grecques et romaines de MM. Daremberg
et Saglio, v°; Mètoikoi, p. 1884.

2
Egger, Étude historique sur les traités publies chez les Grées et chez

les Romains, Paris, 1866, p. 36 : « Le jugement des causes où la personne
de l'étranger est intéressée appartient à des magistrats, les ÇsvoStxa;, qui
ne sont pas sans ressemblance avec celui que les Romains appelaient le

préteur des étrangers. Pour ces mêmes procès, la convention distingue deux

degrés de juridiction, d'abord celle de ces Xénodiques, puis, en cas de par-
tage de voix dans leur tribunal, un autre tribunal, formé soit de quinze,
soit de neuf membres, suivant l'importance de l'objet, en litige; et ces
nouveaux juges sont choisis parmi une classe particulière de citoyens ».
V. aussi Fernand Faure, Etude historique sur le préteur romain, Paris,
1878, p. 94, note 21; de Boeck, Le préteur pérégrin, Paris, 1882, p. 196.

3 V. Georges Perrot, Le droit public de la République athénienne,
Paris, 1867, p. 258 et s.; Clerc, Les métèques athéniens, Paris, 1893, p. 80
et s.
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chef militaire. Avant de revêtir la toge du juge, il avait

porté l'épée du soldat; il avait longtemps commandé en

chef les armées de terre et de mer de la République (v/jç

àizâG-qçsTpaTiScYJYsp.o'iv); et même à Marathon, il avait encore

voix au conseil des stratèges 1. Le rôle extérieur ainsi dévolu

au Polémarque le mettait en rapports incessants avec les

autres nations, soit à la guerre, soit dans la négociation
des alliances qui en préparaient le succès, ou des traités qui
en marquaient le terme. Aussi, lorsque le besoin se fit

sentir de donner un prolecteur et un juge aux étrangers

qui, invoquant le respect des traités ou les droits de l'hos-

pitalité, accouraient en foule à Athènes pour y exercer

leur commerce ou leur industrie, pour s'initier aux raffi-

nements de sa civilisation, aux séductions de ses arts et à

la doctrine de ses philosophes, parut-il tout désigné pour
cette haute mission 2. Le Polémarque fut pour les isofèles,

pour les proxènes, pour les métèques,' même pour les étran-

gers de passage, et d'une manière générale pour tous ceux
à qui le droit de cité était refusé, ce que l'archonte épo-

nyme était pour les citoyens 3.

11 ne faudrait pas croire cependant que le Polémarque
ail exercé une juridiction absolue et exclusive sur tous les

étrangers eten toutes matières, que foutes les difficultés, que
toutes les contestations soulevées par eux ou contre eux,
aient dû nécessairement et indistinctement aboutir à son

1
Hérodote, VI, 109, 111, 114.

2 Le moment où s'opéra cette transformation dans les attributions du

Polémarque n'est pas facile à déterminer. Le scoliaste de Démosthène se

borne à nous dire : « S-ÏTIJJ.EXEÎTOSa TWV v.u-zà ÎIC!XEJJ.OV Û3T£pov 8s àtprjpÉOr)-/.al

~poE'.<ruïjv.si TMV ÇE'VCOV'/.ai ~<3v (J.ETOLXCOV.» {Bull, corr. hellén., I, 147).
3 Àr/.ai SEXayy avovxai jroà; aùxôv l'Siai (j.èvai' TETOI; JJ.STOI"/.OIÇ-/.ai TOI; 'ICTOTEÀÉCTI

xaitoîç TrpoljE'votç -fiYvc!(j.Evat
• -/.ai SEÎ TOUTOVAa6ôvTa -/.a'i 8iav£Î[J.avTa OE'KK|J.Épr|,

TOAaydv Év.âaTr]TÎJ <f>uAîj[As'poçîcpoaOsîvai, TOUÇSE TTJVIJJUÀVJVSi/.âÇovTaç TOÎ; Siai-

Tïjxaîç araBo 3vai* AÙTO'ÇTE EiuâyEi Sixaç Ta; TE TOU àjioaTaaiou y.a\ «Tîpoa-aaiou
xa'i -/.Xrjpcov -/.ai Èîii/Oaîpcov TOÎç [AETOIXOI;X«\ TaXAa o'aa TOÏÇ 7îOÀiTatç ô apywv,
xaù'Ta TOÎÇ |J.ETOÎ-/.OI;Ô îtoAs'p.apyoç. (Texte d'Aristoto, 'AOrjvaioiv j:oÀiTEia, cité

par Harpocration, v° r.o~kép.apyos).
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tribunal de l'Epilykion. S'il intervient toujours à la presta-
tion des cautions mises dans des cas nombreux à la charge
de l'étranger 1,s'il veille à l'accomplissement des obligations

spéciales que la loi impose à ce dernier en échange de sa

tutelle, s'il connaît des actions dont elles sont l'origine, si,
en particulier, il a seul qualité pour recevoir l'accusation

(ypaar, àupoara<Hou)portée contre le métèque, faute de s'être

choisi parmi les citoyens un répondant (^pooravinç) chargé
de le représenter en justice

2 et d'acquitter pour lui, en cas

d'insolvabilité, la taxe personnelle (p.exoîy.iov) qui lui in-

combe, la compétence civile et criminelle du Polémarque
est loin d'être illimitée.

11 ne suffit pas, pour qu'il puisse juger un procès, que
l'un des plaideurs soit de nationalité étrangère ; il est encore

indispensable que le droit menacé ou violé soit celui de

l'étranger, quel que soit au demeurant le rôle que ce

dernier joue dans l'instance, qu'il y soit demandeur ou

défendeur 3. C'est à ce titre que les contestations, auxquel-
les donne lieu la succession d'un métèque, rentrent dans

la compétence du Polémarque, bien que des citoyens

figurent au nombre de ceux qui prétendent à la recueillir :

on considère sans doute que le défunt a un intérêt pos-
thume à la désignation de ceux qui présideront après lui à

sou culte domestique, ainsi qu'à la transmission régulière
de son patrimoine, ou encore que ce patrimoine, investi

d'une sorte de personnalité juridique et empruntant ficti-
• vement la nationalité étrangère de son dernier maître,

comparaît en quelque sorte lui-même au procès : c'est le

1
Suidas, v° Ko\i[)tapyoi ; Harpocration, eod. v°, Demosthènes, c. Zeno-

tliemid., 29; c. Neaeram, 40, 49.
2 Si les étrangers ordinaires n'avaient pas en principe le droit de com-

paraître devant le tribunal du Polémarque, sans être représentés par un

prostate, il semble que les métèques pouvaient — c'était-un privilège de
leur titre — recourir directement à sa justice. V. les raisons de cette opi-
nion dans Clerc, Les métèques athéniens, p. 270 et s.

3 G. Perrot, op. cit., p. 262.
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droit du de ciijus étranger, ou tout au moins celui de l'héré-

dité étrangère, et non pas le droit des héritiers athéniens

qui est en cause.

D'autre part, certaines matières sont, par leur nature

même, soustraites à la juridiction du Polémarque. Pour

ne parler que de celles qui touchent à l'intérêt privé des

personnes (otV.at ISîat), les seules qui rentrent dans le cadre

de cet ouvrage, il est incompétent, ratione materise, au

regard de tous les litiges commerciaux (àpvrcopiy.a\oty-ai)1.

Ces litiges n'ont jamais ressorti au Polémarque, encore que
des métèques y fussent mêlés 2 : nous avons sur ce point le

témoignage formel de Démosthène, qui fait figurer ce ma-

gistrat dans la nomenclature de ceux « devant lesquels on

ne peut songer à porter un coutrat commercial 3 ». 11 existe

pour juger les contestations de cette nature un tribunal de

commerce, qui, statue, sans acception de nationalité 4. En-

core toutes les affaires commerciales ne sont-elles pas uni-

formément du ressort de ce tribunal. Pour instruire les

causes intéressant le négoce de mer, Athènes possédait, à

l'époque de Lysias, un tribunal d'exception, un tribunal

maritime (vauxcciy.at), et ce tribunal, institué en vue de ré-

soudre les différends nés du commerce maritime, avait

même qualité pour juger l'accusation portée contre un

étranger inculpé d'avoir usurpé le litre de citoyen (ypa?''!
£sv(aç). Une aussi singulière prorogation de compétence
a quelque peine, sémble-t-il, à se justifier. M. Perrot en
a parfaitement dégagé la raison probable : « Voici sans

doute, écrit le savant auteur, la liaison secrète, l'idée qui
avait fait porter cette question d'état devant ce tribunal

spécial : c'était surtout parmi ces trafiquants amenés au

1 Sur les âpïopi-/.a\ oiz.ai, et la procédure spéciale qui leur était applica-
ble à Athènes, v. Th. Reinach, dans le Dictionnaire des antiquités grec-
ques et romaines de MM. Daremberg et Saglio, hoc verbo.

2
Clerc, op. cit., p. 95. .

3
Démosthènes, c. Lacritos, 47-48.

4 G. Jferrot, op. cit., p. 276-277, note 1; De Boeck, op. cit., p. 199.
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Pirée par le négoce, qu'il devait se trouver plus d'un

étranger, à qui sa fortune, ses relations et des complicités
intéressées inspiraient le désir de s'attribuer la qualité de

citoyen et l'espoir d'y réussir sans trop de difficulté. Or,

qui donc était plus à même de contrôler les allégations
des parties, et de vérifier l'authenticité des pièces citées et

des témoignages produits dans le cours du procès, que
ceux qui avaient sans cesse à examiner el à terminer des

contestations, où étaient engagés, tantôt comme acteurs

principaux, tantôt comme témoins, des marchands de

toutes les nations, des barbares du Pont et delà Chersouèse

taurique, des Phéniciens, des Grecs insulaires, Italiotes,
Siciliens 1 ».

Mais ce ne sont pas seulement les contestations entre

commerçants qui échappent à la compétence du Polémar-

que. Dans l'ordre civil proprement dit, cette compétence se
limite pour les métèques, ainsi que pour les citoyens celle

de l'archonte éponyme sur laquelle elle se modèle, aux

questions qui sont relatives à l'état des personnes, aux

relations de famille, au régime des successions. Tous les

procès qui se rattachent au droit de propriété ou à l'exécu-
tion des contrats ressortissent à la juridiction des Thesmo-

thètes, aussi bien lorsque les plaideurs sont étrangers que
lorsqu'ils sont citoyens d'Athènes.

Maintenant, de quelle manière le Polémarque rend-il la

justice dans le cercle restreint de ses attributions? Juge-l-il

par lui-même, ou bien après avoir été saisi du procès, le

renvoie-l-il à l'examen d'autres juges ou d'un jury?
A cet égard, deux périodes doivent être distinguées dans

l'histoire de la République.
Au cours de la première, qui précède la constitution

des grands jurys athéniens au v° siècle avant l'ère chré-

1 G. Perrot, op. cit., p. 312-313. Après la disparition des Nautodiques,
au quatrième siècle, ce sont les Thesmothètes qui recueillirent vraisem-
blablement tout d'abord leurs attributions, aussi bien pour les affaires
commerciales que pour les actions ^Eviaç. Cf. Clerc, op. cit., p. 94.
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tienne, le Polémarque, de même que les archontes, est

maître du litige qui lui est soumis; il est maître de le

juger lui-même, soit seul, soit avec le concours d'asses-

seurs qu'il a librement choisis; mais de bonne heure on

le voit déléguer sa juridiction à un tiers, à un arbitre

public désigné ou tout au moins agréé par lui; cet arbitre

(oiaiTY)tY)ç), à la différence du judex romain, ne reçoit ni

instructions ni formule limitant son pouvoir et sa liberté

d'apprécialion : c'est lui-même qui, après avoir entendu

les explications des parties, précise la nature de la difficulté

qui les sépare, et qui fixe la solution que cette difficulté

comporte : ceci marque une dissemblance profonde entre

le système judiciaire athénien et la procédure formulaire

romaine, dissemblance que les auteurs n'ont peut-être pas
suffisamment aperçue

1 : en réalité, le jus et le judipium
n'étaient pas distincts à Athènes 2.

Dans la seconde période, qui coïncide avec l'organisation
des jurys dont la réunion forme l'Héliée, la force des choses,
bien plus que l'intervention d'une loi nouvelle dont rien

ne nous révèle l'existence, introduit dans ce mode de pro-
céder des changements importants. Sans doute le Polé-

marque conserve tout d'abord le droit de juger soit par
lui-même, soit par ses délégués; mais les sentences ainsi
rendues en matière civile ne sont plus souveraines; elles
sont désormais susceptibles d'appel devant, le tribunal

populaire des héliastes, délibérant sous la présidence d'un

magistral : dans le cas particulier, ce magistrat était, à

raison de la condition étrangère des parties ou de l'une

d'elles, le Polémarque lui-même. Mais les plaideurs ne

tardèrent pas à trouver plus expédient de s'adresser immé-

diatement au juge d'appel, au jury, dont les décisions
étaient en dernier ressort; ils évitaient ainsi les lenteurs
du premier degré de juridiction, et en même temps ils

1 G. Perrot, op. cit., p. 285, 286.
2 De Boeck, op. cit., p. 202.
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satisfaisaient l'instinct démocratique qui les portait à re-

chercher le jugement de leurs pairs. .

Telles sont sans doute les raisons qui amenèrent et qui

expliquent l'abandon par le Polémarque de son droit de

juger en première instance. Ce haut magistrat finit par
n'avoir plus qu'un rôle purement extérieur; il se con-

tente d'instruire sommairement la cause, d'en saisir, après

convocation, le jury qui doit en connaître, de présider aux

discussions de ce jury, de promulguer son verdict et de

lui donner la force exécutoire.

Et dès lors il est bien vrai de dire qu'il n'existe plus de

différence véritable dans l'administration de la justice

athénienne, suivant la nationalité des parties : pour les

étrangers comme pour les citoyens, la justice vient du

peuple et est rendue directement par le peuple.

SECTION IL — Rome.

Le vieux droit quiritaire romain refusait aux étran-

gers, avec une rigueur jalouse, l'accès des tribunaux.

Placé en dehors du droit 1, le pérégrin est également laissé

aux portes du prétoire. La protection sociale ne s'étend

pas sur lui. Toutes les violences contre sa personne sont

licites; l'impunité est promise à tous les attentats dirigés
contre son patrimoine; de quelques entreprises qu'il soit

victime, actes de brigandage ou de justice sommaire, il doit

tout subir, il doit tout supporter. La legis actio appartient
au jus civile; l'étranger en est exclu aussi bien que l'esclave.

N'ayant aucun droit qui puisse être violé, pourquoi serait-

il admis à faire entendre d'inutiles récriminations? A quoi

servirait-il, d'autre part, au citoyen romain dont il a lésé

les intérêts, de mettre en mouvement contre lui l'appareil

judiciaire, d'affrouler les lenteurs et les complications de

1 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 20.
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la procédure? Il est si simple de se faire justice à soi-même,

d'invoquer la raison du plus fort, le Civis sum romanus,

qui est à lui seul la meilleure des démonstrations ' !

Hâtons-nous de le dire, ce système d'une brutalité toute

primitive n'avait pas tardé à trouver un adoucissement

dans la pratique de Yhospitium el du patronat, dont nous

avons déjà caractérisé le rôle et expliqué le fonctionnement

chez les Romains' 2. Grâce à ces deux institutions, l'étranger

voyageur ou proscrit avait un moyen facile de se soustraire

aux voies de fait et aux exactions des membres de la cité,
d'obtenir pour sa personne et pour ses biens une sécurité

relative. 11 lui suffisait pour cela de faire choix d'un hôte

ou d'un patron qui, devenu théoriquement son maître,

prenait ses intérêts en mains comme il l'aurait fait d'un fils

ou d'un esclave, et défendait en justice des droits, désormais

confondus avec les siens. En apparence, le patron plaidait

pour lui-même: en fait, c'est le client qui recueillait l'enjeu
du procès.

Ce n'était là sans doute qu'un expédient destiné à déjouer
les sévérités égoïstes d'une législation fondée sur le mépris
de l'étranger. Mais ces sévérités elles-mêmes avaient été

atténuées d'une manière singulièrement efficace par les

stipulations des traités de paix, d'alliance et de commerce,
conclus entre Rome et les nations voisines. Par cela seul

qu'ils reconnaissaient aux foederali des droits importants
sur le sol de la République, ces traités avaient dû. nécessai-

rement se préoccuper de leur en garantir le libre exercice

et la sanction officielle; ils avaient dû les mettre à l'abri de

l'arbitraire et des abus de la justice privée; ils avaient dû

leur donner des juges. Et les juges ainsi créés pour con-

1 P. F.Girard, Histoire de l'organisation judiciaire des Romains, t. I,
1901, p. 97.

2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 21, et les au-
teurs cités ibid., p. 22, notes 5 et 6. Cf. aussi P. F. Girard, op. et loe. cit.,
p. 97, et la note 4 ; Marquardt, La vie privée, des Romains (trad. fr. par
V. Henry), t. I, p. 229 et s.
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naître des litiges auxquels pouvait donner lieu l'applica-
tion des traités, ce sont les Récupérateurs 1.

La mission des Récupérateurs a été parfaitement définie

par JElius Gallus, dans un passage qui nous a été conservé

par Festus 2, et que nous avons déjà eu lloccasion de men-

tionner dans un précédent volume 3: « Reciperatio est, ut ait

Gallus JElius, cum inler populum et reges nationesque et

civitates peregrinas lex convenit, quomodo per recipera-
tores reddanlur res reciperenturque resque privatas inler se

persequanlur ». De cette définition, il résulte que deux

rôles distincts étaient ouverts à l'activité internationale des

Récupérateurs; leur compéteuce était double. Préposés à

l'observation des traités, ils étaient à la fois juges du droit

public et juges du droit privé. D'une part — et c'est là sans

doute l'origine du nom qu'ils portent — ils sont appelés à

statuer sur les restitutions à opérer entre les cités con-

tractantes, et à liquider ainsi, par mesure accidentelle et

transitoire, les suites de la guerre qui les avait opposées
l'une à l'autre 4; puis, à trancher dans l'avenir, par les

voies et suivant les formes judiciaires, les conflits dont,
en se jurant une paix et une amitié éternelles, elles se sont

engagéesà ne plus demander la solution au hasard sanglant
dés batailles (Res reddanlur et reciperentur). D'autre part,
les contestations d'ordre purement privé, survenues entre

les nationaux respectifs, ressortissant également à leur tri-

bunal (Res privatas inler se persequantur) : le droit de l'é-

tranger, de certains étrangers, devient donc une réalité,

1 Sur l'institution des Récupérateurs, v. notamment Sell, Die Recuperatio
der lioemer, 1837 ; Huschke, dans les Kritische Jahrbûcher de Richter,

1837, p. 861 et s.; Otto Karlowa, Legisaktionen, p. 218 et s.; G. Fusinato,
Le droit international de la république romaine (extrait de la Revue de
droit international); V. Saverot, Les récupérateurs (thèse de Dijon), 1885;
P. F. Girard, op. cit., p. 99 et s.

2 Bruns, Fontes juris Romani antiqui, 1890, II, p. 31.
3 V. tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 24.
4 Liv. XXXIV, 57 : « Tune enim repeti reddique per conventionem res,

et si quarum turbata bello possessio sit, eas aut ex formula juris antiqui,
aut ex partis utriusque commodo componi ».
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et il n'est plus permis de le méconnaître impunément.
C'est à cette dernière attribution, la seule qui intéresse di-

rectement notre sujet, que se réfère le célèbre traité d'al-

liance signé en 261 entre les Latins et le.peuple romain,
dont le texte, encore gravé au temps de la jeunesse de Ci-

céron, sur une colonne d'airain placée derrière les rostres 1,
nous a été transmis par Denys d'Halicarnasse' 2

; elle était

également rappelée par un autre traité tout semblable,
conclu en268 par Rome avec les Herniques 3. Et tout porte à

croire que d'autres conventions, antérieures par leur date,
l'avaient déjà consacrée.

Mais quels étaient exactement les différends d'intérêt

privé, dont la connaissance entre étrangers ou entre

Romains et étrangers était réservée à la juridiction des Ré-

cupérateurs? C'est aux traités qui avaient institué cette ju-
ridiction qu'il appartenait de le dire. 11 semble bien notam-

ment que le traité de 261 avait limité la compétence des

Récupérateurs romains aux difficultés provoquées par des

marchés conclus sur le territoire romain, et reconnu, dans

l'hypothèse inverse, celle des Récupérateurs étrangers 4.

Quant à la procédure qui. devait être suivie devant les

Récupérateurs, une chose est certaine, au témoignage de

Denys d'Halicarnasse, c'est que la sentence était nécessai-

1
Cicéron, Pro Balbo, 23, 53 : « Quoquidem nuper in columna ahenea

meminimus post rostra incisum et perscriptum fuisse ».
2 Den. d'Halic, VI, 95 : ceII y aura paix entre les Romains et les La-

tins, tant que le ciel et la terre seront à leur place. Nul des deux peuples
ne fera d'invasion chez l'autre ; nul n'appellera l'étranger ni ne lui accor-
dera passage pour attaquer son allié. Si l'un des deux peuples est frappé
d'une calamité ou souffre un dommage, l'autre lui donnera fidèlement

protection, secours, assistance. Ils partageront également le butin et ce

qu'ils auront conquis en commun. Quant à ce qui concerne les plaintes des

particuliers, elles seront jugées dans les dix jours et dans le pays où l'af-
faire aura été conclue. Il ne doit rien être ajouté à ce traité, il ne doit
rien en être retranché que du consentement commun des Romains et des
Latins » (Niebuhr, Hist. romaine (trad. de Golbéry), t. V, p. 52).

3 Den. d'Halic, VIII, 77.
4 P. F. Girard, op. et loc. cit., p. 102.
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rement rendue dans un délai de dix jours 1. Mais l'historien
ne nous dit pas, si le litige était porté directement devant
les Récupérateurs ou s'il devait parcourir les deux étapes
que le droit commun d'alors imposait aux contestations
entre citoyens.

Il nous paraît très vraisemblable que la distinction

du jus (et du judicium recevait ici son application 2. La

première phase du procès se déroulait devant une au-
torité supérieure, à laquelle il incombait de l'organiser
et de. désigner les juges. L'intérêt national était-il en

jeu, s'agissait-il d'une rerum repetilio, c'étaient sans doute

les Féliaux, préposés par leurs fonctions au soin des rela-

tions extérieures 3, qui siégeaient injure; dans le cas d'une

contestation purement privée, d'une rerum privatarumper-
secutio, le magistrat ordinaire intervenait pour dire le droit
et nommait les Récupérateurs appelés à statuQV in judicioi.

Nécessairement impair, le nombre des Récupérateurs

exigé pour l'a validité d'une sentence, était en principe,
croyons-nous, de trois B, correspondant à la division primi-
tive du peuple romain en trois tribus; exceptionnellement,
on en mentionne cinq

G
; et il est permis de supposer que le

magistrat ne s'en tenait pas au minimum de rigueur, mais

i Den. d'Halic, VI, 95 : -C'y/ os tBiom-/.wv <ju|j.So).a!covai -/.piasi; sv 7][jLÉpaiç

-yEVE'cToiaavoE'/.a,
—

o.p' oie KVyE'vv)TaiTÔcurj.ôo'Xaiov. — Le point de départ de
ce délai de dix jours, dont l'expiration entraînait selon toute probabilité la

perte du droit déduit en justice (P.F. Girard, op. et loc. cit., p. 102, note 3),
était, suivant les uns, la désignation des Récupérateurs par le magistrat
(Hartmann-Dbbelohde, Ordo judiciorum, p. 258, n. 45), suivant d'autres,
l'introduction initiale de la demande (Otto Karlpwa, p. 229; Eisele, Bei-

trâge zur roemischen Rechisgeschichte, 1896, p. 43, n. 9; P.F.Girard,
loc. cit.).

2 P. F. Girard, op. cit., p. 102. Cf. Plaute, Bacchides, 2,3, 36 : Liv.

XLIII, 2.
3 Cf. notre étude sur Le droit fêtial et les féliaux à Rome, Paris, 1883.
* Cf. P.F. Girard, op. cit. p. 102. Il est probable que les fonctions de

Récupérateurs n'étaient pas inaccessibles aux plébéiens. De Boeck, Le

préteur pérégrin, p. 11. V. cependant V. Saverot, op. cit., p. 56.
»

Cicéron, in Verrem, III, 12, 21, 50, 60; Liv. XXVI, 48.
c Liv. XLIII, 2.
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qu'il le majorait toujours, de manière à faciliter l'exercice

du droit de récusation reconnu aux plaideurs.
Par quels moyens la comparution des parties devant le

magistrat, et celle des témoinsl propres à éclairer la religion
des juges, élaient-ellesa&..ayées dans le judicium recupera-
torium? Les textes ne résolvent pas la question avec une en-

tière certitude; mais il n'est guère douteux que les règles
ordinairement suivies dans lesprocès entre citoyensn'étaient

pas applicables. On a remarqué très justement que l'injonc-
tion faite par la loi des Douze Tables à Vin jure vocalus de

suivre son adversaire ou de fournir un vindexsolv&ble n'avait

rien d'obligatoire pour les étrangers, et que d'ailleurs les

moyens violents par lesquels le vocans était admis à triom-

pher de la résistance du défendeur se seraient mal conciliés

avec les égards dus aux nationaux d'une cité alliée; le magis-
trat devait donc recourir à d'au très procédés, peut-être aune

sommation donnée au défendeur de se présenter au jour

fixé 2, à une condictio dans le sens primitif de ce mot 3.De

même, il semble bien que la comparution des témoins était

garantie par des règles particulièrement efficaces : ils

étaient appelés devant les Récupérateurs par une denun-

liatio tes'timonii, à laquelle ils étaient tenus de déférer 4. Ce

mode de citation, que le droit commun n'autorisait que
dans les procès criminels, constituait ainsi pour les contes-

tations civiles auxquelles un étranger était partie, un

privilège important; c'était une faveur faite aux justicia-

1 Alors que, dans les procès ordinaires, il suffisait de deux témoins (V.
L. 2, L. 3, §§ 1 et 2, L. 12, L, 21, § 3, au Dig., De lestibus (XXII, 5),
les témoins cités devant les Récupérateurs étaient nécessairement aunombre

de dix. V. Lex Julia agraria (Loi Mamilia Roscia Peducaea Alliena Fabia

des Gromaiici), chap. V ; Lex Colonioe Genetivai Jidioe, chap. XCV ; Va-

lerius Probus, 5, 8). Sur la raison de cette différence, V. Saverot, op. cit.,

p. 67 et les auteurs cités à la note 1.
2

Eisele, op. cit., p. 269 et s.
3 Gains, IV, 18 : « Condicere autem denuntiare est prisca lingua ». Cf.

Emile Jobbé-Duval, Etudes sur l'histoire de la procédure civile chez- les

Romains, t. I, 1896, p. 125 et s.
4 V. Huschke', loc. cit., p. 897 et s.
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blés des Récupérateurs; el cette faveur était inspirée par
l'intérêt des plaideurs pérégrins, par la crainte qu'il ne
leur fut plus difficile qu'aux Romains de trouver des per-
sonnes disposées à leur apporter volontairement l'appui
de leur témoignage 1.

C'est une question encore très obscure que celle de
savoir quel était le système de la procédure par laquelle
se liait devant le magistrat le procès soumis au jugement
des Récupérateurs. Nous pensons que ce n'était pas,
comme entre citoyens romains, la procédure des actions
de-la loi : le caractère strictement national des legis aclio-
nes ne permettait guère d'en accorder l'usage régulier à
des étrangers; et d'ailleurs cela semble résulter de ce que
plus tard, à l'époque de la procédure formulaire, lejudi-
cium legitimum, dontles règles paraissent avoir été emprun-
tées à celles des actions de la loi, supposait l'intervention
d'un juge unique, et chez toutes les parties la possession
du droit de cité romaine; il y a là tout au moins un

argument d'analogie très sérieux pour soutenir que le

judicium recuperalorium, impliquant la pluralité des juges
el l'extranéité de l'un des plaideurs, était demeuré en

dehors de ce système 2.

Ce qui n'avait été tout d'abord qu'un privilège pour les

étrangers bénéficiant d'un traité de recuperatio, ne tarda

pas à devenir la règle. La concession unilatérale de droits

privés importants et nombreux aux pérégrins, sur lesquels
Rome avait exercé l'attraction de son commerce et de sa

civilisation, eut pour conséquence nécessaire de leur ouvrir

toutes grandes les portes du prétoire. Et l'affluence des

plaideurs fut telle que le magistrat unique, qui jusqu'alors
avait exercé la juridiction pour tous sans distinction de na-

tionalité, ne put suffire à une tâche que chaque jour ren-

dait plus écrasante. Pour lui venir en aide, on dut créer

1 P. F. Girard, op. cit., p. 103.
2 Cf. cependant P. F. Girard, op. cit., p. 103 et 104.
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un magistrat nouveau, un magistrat spécial, ayant pour
fonction de dire le droit dans les litiges auxquels un péré-

grin était intéressé 1. Ce fut \e préteur pérégrin 2.

' Que la création du préteur pérégrin ait été due à la nécessité essen-

tiellc-ment pratique de soulager le préteur, que le plébiscite de Licinius

avait investi, en 387, de la juridiction enlevée aux consuls, cela ressort

d'un texte de Pomponius souvent cité (L. 2, § 28, De origine juris, au Digeste,

I, 2) : cePost aliquot deinde annos. non sufficiente eo proetore, quod multa

turba eiiam peregrinorum in civitatem veniret. creatus est et alius prse-

tor, qui peregrinus appellatus est, ab eo, quod plerumque inter peregrinos

jus dicebat ». Il est vrai que Niebuhr a proposé une autre explication
et a assigné à cette création une cause différente. Pour le célèbre histo-

rien (Histoire romaine, trad. fr., par M. de Golbéry, t. VI, p. 411), le

préteur pérégrin a été tout d'abord, comme le Polémarque athénien, un

chef militaire, commandant une armée de réserve destinée à protéger
l'Italie contre un débarquement ; et ce n'est que plus tard qu'il aurait reçu

pour attribution principale de dire le droit aux étrangers ; encore, en la

lui conférant, aurait-on été dominé surtout par le désir de retirer aux pa-
triciens l'influence que leur valait la clientèle des étrangers, désormais as-

surés d'une protection officielle {ibid., t. VI, p. 401). Mais ce ne sont

là que des affirmations et des conjectures. A l'époque où la préture pé-

régrine fut instituée, la clientèle, si elle n'avait pas complètement disparu,
avait cessé d'être dangereuse et de porter ombrage à la plèbe (Fernand
Faure, op. cit., p. 93, note 19) ; il n'est donc pas permis de voir, dans la

juridiction donnée au magistrat nouveau, une arme de guerre contre la puis-
sance patricienne. Peut-être celui-ci a-t-il été nommé, pour la première
fois, au moment des graves difficultés extérieures que Rometraversaitalors

et a-t-il à raison de ces difficultés, été appelé à un commandement mili-

taire? Cela est possible; cela peut très bien se soutenir (V. Mommsen,

Droit public, trad. par P.-F. Girard, t. III, p. 223, note 2: p. 224, note 4) ;

mais, dans tous les cas, il n'y aurait eu là qu'une cause occasionnelle ;
et rien ne démontre que la juridiction n'ait pas appartenu dès le premier

jour au préteur pérégrin. Le motif allégué par Pomponius conserve donc

toute sa valeur; aucun témoignage sérieux ne vient l'infirmer.
2 La dénomination officielle de ce magistrat paraît avoir varié. Sous la

République, les textes l'a] pellent ordinaire ment preetor qui inter peregrinos
'
jus dicit : il en est ainsi dans la lex {Acilia*) repetundarum : ccpr(aetor)

quei inter peregrinos jous deicet », dans la lex Rubria de Gallia cisalpina,
c. 21 : ce is quei Bomoe inter peregreinos jus deicet », dans la lex Julia

municipal/s : ce eum pr(fetorem), quei inter peregrinos jus deicet. » Sous

l'Empire, on voit apparaître dans les documents épigraphiques, d'abord le

titre de praitor qui jus dicit inler cives et peregrinos (V. les inscriptions de

L. Junius Silanus Torquatus (Mommsen, Ephem. epigr., I, p. 62-63), de

Statius Priscus Licinius Italicus (Borgliesi, OEuvres épigr., II, p 249), de

Titus Caesernius Quinctianus (Léon Renier, Mélanges d'épigraphie, Paris,

AV. — V. 2
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L'institution de la prélure pérégrine remonte incon-

testablement aux premières années du vi° siècle de la

fondation de Rome; YEpitome de Tite-Live la men-

tionne, entre un événement qui s'est passé en 507, et d'au-

tres faits de l'an 5121 ; et tout porte à croire que c'est au

cours de cette dernière année2ou de la précédente
3

qu'il
convient de la placer 4.

1854, p. 78-80), de L. Annius Italicus Honoratus {Corpus inscript, la-

tin., III, 2, n° 6154), enfin l'édit de Venafrum, I, 62 (Mommsen, Inscr/pt.

neap., n° 4061), puis, mais seulement, à partir.de Vespasien, et encore

pas toujours, la désignation abrégée deproetor pcréqrhius (Inscriptions de

Ti. Clodius Eprius Marcellus (Corpus inscript, latin., X, n°3853), de C.

Oppius Sabinus (Orelli, n° 3306), de G. Julius Asper (Borghesi, OEuvres

épigr., VII, p. 95), que les jurisconsultes de l'époque classique semblent

avoir préférée, à raison de sa commodité (Gaius, I, 6; IV, 31 ; Pomponius,.
texte cité à, la note précédente).

— Quant à la fonction même du préteur

pérégrin, on la voit indifféremment qualifiée de peregrina jurisdictio (Liv..

XXXII, 28; XXXIV, 43; XXXV1I1, 35; XL, l'; XLI, 8), de juris-
dictio inler peregrinos (Liv. XXXVII, 50; XLI, 1; XLI, 15 et 21;

XLII, 10, 31; XLV, 16), de jurisdictio inter cives et peregrinos (Liv.

XXII, 25 ; XXXIII, 21, 26; XXXIX, 8; XLII, 1 ; XLV, 21), dtprovin-
cia ou sors peregrina (Liv. XXIII, 30 ; XXIV, 44; XXVII, 7 ; XXVIII,.
10 ; XXIX, 13; XXXIII, 43; XXXIV, 55 ; XXXV, 3 et 20; XXXVII,

2; XXXVIII, 42), de peregrina sors in juridietione (Liv. XXIII, 30),
enfin de Romoe juri dicundo sors inler cives romanos et peregrinos (Liv.

XXII, 35). — V. sur ces diverses appellations, de Boeck, op. cit., p-.- 14

et s.; P.-F. Girard, op. cit., p. 208 et les notes 1 et 2.
1 Liv. Epitome, 19 : « Duo primum proetores tunecreati ».
2

Zumpt, Das Criminal-Recht der romischen Republih, I, 2, p. 108,.
note 33 ; Willems, Le droit public romain, 3» éd., p. 261; Mommsen,.
Droit public, trad. par P.-F. Girard, t. III, p. 223, note 2 ; p. 224,.
note 4 ; P.-F.Girard, op. cit., p. 207, et note 2, in fine.

3
Becker-Marquardt, Manuel des antiquités romaines, II, 2,1846, p. 183-

184, notes 421-423 ; Labatut, Ilùt.âe la prélure, Paris, 1868, p. 46 ; de

Boeck, op. cit., p. 5.
4 Nombre d'auteurs, se fondant sur le témoignage de J. Lydus, De

magistr., 1, 38, assignent l'année 507 comme date à la préture pérégrine.

Voy. Sell, Die recuperatio der Rocmcr,l&&7,p. 406; AValter, Geschichiedes

r'ùm. Reehis, I, n° 115; Puchta, lnstitutioncn, I, § 83; Maynz, Cours de

droit romain, 4° éd., Bruxelles, 1876, t. I, p. 112, note 17 ; G. Humbert,.
De la condition des pérégrins chez les Romains, dans les Mémoires de

VAcad. de législ. de Toulouse, 1870, p. 13; Accarias, Précis de dr.romain,
4° éd., t. II, p. 653, note 1 ; Ortolan, Explic. histor. des Instituts de Jus-

'tinien, t. I, p. 191, note 1 ; Démangeât, Cours de dr. romain, t. II, p. 471;
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Le nouveau préteur a la même origine élective que les

autres magistrats romains. Comme son collègue, le proe-
tor urbanus, qui demeure exclusivement chargé de la

jurisdictio inter cives, il est désigné, tous les ans, parles

comices centuriates, au lendemain même de l'élection des

consuls; mais, pas plus que son collègue, il ne reçoit

des comices l'attribution spéciale dans laquelle il devra

se renfermer : il est investi, non pas de la préture péré-

grine, mais de la préture, et c'est une répartition ulté-

rieure, le plus souvent effectuée par la voie du sort, au

moment de la sortilio provinciarum, qui lui assigne son

département et ses justiciables '; il n'est arrivé que très

exceptionnellement que le Sénat se soit réservé la faculté

de pourvoir lui-même à cette répartition; parfois il l'ex-

clut d'une manière complète, réunissant sur la même tête,
avant tout tirage au sort, la double juridiction (jurisdictio

ulraque), et conservant ainsi pour des besoins particuliers
la libre disposition d'un préteur

2
;,parfois enfin, à la suite

du tirage, il invile le magistrat auquel la sors peregrina est

échue, à déléguer sa compétence au préleur urbain, et à

partir lui-même pour s'acquitter de telle ou telle mission 1

lointaine 3.

Le préteur pérégrin occupe, dans l'échelle des ma-

gistratures, le même rang que le préteur urbain. Néan-

moins, si tous deux comptent au nombre des magistrats

majores, si tous deux ont qualité pour suppléerles consuls

absents, si tous deux jouissent du privilège de l'épo.nymie,

Petit, Traité élém. de dr. romain, 3° éd., p. 28. — Enfin l'an 510 a

réuni autrefois quelques partisans, Voy.Hotmail,.De magistratilms Roma-

norum eorumque institutione (Opéra, t. III, 1600, col. 262); Nienpoort,
Rituum qui. olim. apitd Romanos obtinuerunt suceincta inierpretatio, Argen-

torati, 1743, p. 112; Mylius, De proetore peregrino, § 3, Theophil. Pa,-.

raph.., éd. Reitz, t. II. p. 1082.
1 Liv. XXII, 35; XXIII, 30; XXXII, 28. Cf. Mommsen, Droit public

romain, trad. par P.-F. Girard, t. III, p. 238 et s.
2 Liv. XXV, 3; XXXVII, 22. V. aussi Mommsen, loc. cit., p. 241,

note 5.
:! Liv. XXIII, 30; de Boeck, op. cil., p. 45.
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si tous deux siègent au comitium, avec le même 'apparat,
et revêtus des mêmes insignes 1, il existe entre eux cer-

taines différences qui semblent avoir consacré en fait la

primauté hiérarchique du préteur urbain; Cette primauté,
dont témoignent plusieurs textes formels 2, se manifeste

notamment en ce que c'est au préteur urbain qu'était
dévolu en première ligne l'exercice des droits consulaires,
en l'absence des consuls, et que le préteur pérégrin n'y
était appelé que subsidiairement, pour le cas seulement

où son collègue lui-même aurait été éloigné de Rome 3.

Une autre prérogative assurait au préteur urbain la prési-
dence de certains sacrifices (sacrifices en l'honneur d'Her-

cule à Y Ara .maxirna*) et le monopole de la célébration des

jeux apollinaires et piscatoriens 8; c'était là, au temps de

la République, un avantage dont il n'était pas permis de

méconnaître l'importance. Et ces attributions spéciales

expliquent que la prélure urbaine ai télé la plus appréciée,

que le préteur urbain ait été le prmlor major 6, le prsetor

1 Le préteur pérégrin a, aussi bien.que le préteur urbain, la chaise

curule, la prétexte, les apparitores et les faisceaux. C'est à tort qu'on a

prétendu que ces. derniers insignes lui étaient refusés (Ortolan, op. cit.,
t. I, p. l'91). Il n'y a, à ce point de vue, aucune différence à établir entre

les deux préteurs. P. F. Girard, op. cit., p. 211, note 1.
2

Appien, De b. c, 2, 112; Plutarque, Brutus, 7.
3 Ce carac.ère subsidiaire de la suppléance exercée par le préteur péré-

grin ressort nettement en particulier de la lex Julia municipalis (lignes 1
et s.), lorsqu'elle prescrit de faire les déclarations exigées en matière de
distributions de grains au consul, en. cas d'absence du consul, au pré-
teur urbain, enfin, mais seulement si le préteur urbain est absent lui-

même, au préteur pérégrin.Voy. P. F. Girard, <p. cit., p. 210, note 3. Au

surplus, le préteur urbain étant astreint à résider à Rome et ne pouvant s'en

éloigner pendant, plus de dix jours (Ci céron, Phil., II, 12),la faculté laissée
à son collègue était surtout théorique ; en fait, c'est presque exclusivement
au préteur urbain qu'il appartenait de remplacer le consul.De Boeck, op.
cit., p. 24.

4 Vairon, De lïngua Lalina,VI,54;P.F.Girard, op.cit.,p.210,note 5.
ïï Liv. XXV, 12 ; Macrob., Sat., I, 17. V. sur ce monopole, Mommsen,

Droit public romain, trad. par P.-F. Girard, t. III, p. 271.
0 L. Caesar, dans Festus, v° Majorem consulem : cePraetorem majorem

(dici) urbànum, minores ceteros ».
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honoratus, que la considération publique l'ait placé au-

dessus de son collègue, malgré la communauté de leur

origine, malgré l'égalité apparente de leurs pouvoirs et de

leur dignité.
Les fonctions dévolues au préteur pérégrin étaient aussi

nombreuses que variées.En dehors de sa fonction normale,

qui était, nous allons le voir, de dire le droit dans les litiges
réservés à sa compétence, les missions les plus honorables

lui étaient offertes; le Sénat avait recours à lui dans les

conjonctures délicates, et lui confiait volontiers le soin de

représenter la République, dans ses relations pacifiques
avec les rois et avec les cités du dehors, ou même dans la

conduite des armées.

C'est le préteur pérégrin qui introduit au Sénat, en 571,
les députés de la Gaule transalpine

'
; c'est lui que le Sénat

charge, en 582, de veiller à l'installation du fils du roi

Ariaralhe et de sa suite 2; en 57,3, il transmet aux Liguriens
la réponse équivoque du Sénat à leur demande de paix

perpétuelle 3; après-avoir envoyé, en 574, une députation
au roi d'Illyrie, Genlius, pour se plaindre des actes de bri-

gandage que ce prince avait tolérés ou commis, il estinvilé

à procéder lui-même à une enquête sur le bien fondé de

ces griefs 4; plus tard, on le voit investi par une loi du

mandat de se rendre en Numidie, auprès de Jugurtha, et

de le ramener à Rome 5
; c'est encore le préteur pérégrin

qui, le cas échéant, décide, sur l'ordre du Sénat, de l'ex-

pulsion des étrangers dont la présence sur le territoire

romain paraît dangereuse ou gênante 6.

On retrouve le préteur pérégrin sur tous les champs de

1 Liv. XXXIX, 54.
2

Piphius, Annales magistratuum et provinciarum, S. P. Q. R. Anvers,
1599-1600, t. II, p 367 ; de B^eck, op. ait., p. 56.

3 Liv. XL, 18.
4 Liv. XL, 37-46.
°

Salluste, Jugurtha, 32.
0 Liv. XXXIX, 3; Aulu-Gelle, Nocles atticoe, III, 18; VII, 19; XV,

H', Val.-Ma'x., I, 3.
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bataille : il lève des troupes
1

; il commande des légions 2;
il équipe des navires 3; il réprime des soulèvements d'es-

claves 4; parfois même il a le pénible devoir d'informer le

peuple des éclipses qu'a subies la fortune de ses armes 5.

Enfin le préteur pérégrin n'est pas seulement, dans
les circonstances qui viennent d'être rappelées, un agent
de la diplomatie romaine ou un chef d'armée; il puise
encore dans la confiance du Sénat ou dans une délégation
de la loi d'importantes attributions administratives. Tantôt
on le charge de frapper des monnaies, de veiller à l'ali-
mentation de la cité et aux distributions de blé (frumenta-

liones); tantôt on le prépose à l'entretien des temples et
des monuments publics 6. El une loi Quinctia, de l'an 745
de Rome, généralisant une pratique dont le siècle précé-
dent fournit déjà un exemple en la personne de Marcius

Rex, qui fut investi de la préture pérégrine en 6107,
donne qualité à ce magistral, à défaut du curator aqua-
rum, pour conserver les aqueducs et pour réprimer les

dégradations et les empiétements commis par des par-
ticuliers, en prononçant contre eux des saisies ou des
amendes 8.

i Liv. XL, 18; XLII, 27; XLIII, 9.
2Liv. XXI,26, 43; XXVII, 7; XXVIII, 10.
3 Liv. XXVII, 22; XLII, 27.
4 Liv. XXXIII, 26.
6 Liv. XXII, 7 : « Magna pugna, Quirites, victi sumus ».

. °
Cicéron, 11, in Verrem, I, 50.

7 Frontin, Be aquoed., 7, p. 14 (édit. Dederich).
8 Le texte de la loi Quinctia est rapporté ainsi qu'il suit par Frontin,

op. cit., 129, p. 129 et s. : ceQuicunque qui post hanc legem rogatam rivos,
specus, -fornices, fistulas, tubulos, castella, lacus aquarum publicarum,
quoe ad urbem ducuntur, sciens dolo malo foraverit, ruperit, foranda,
rumpenda curaverit pejorave fecerit, quo minus eas aquiu earumve

quoeque in Urbem Romani ire, cadere, fluere, pervenire, duci possint,
quove minus in Urbe Roma et in iis oedificiis quoe Urbi eontinentia sunt,
erunt, in liis hortis, proediis, locis, quorum hortoram, praidiorum, loco-
rum dominis possessoribusve aqua data vel attributa est, vel erit, sal.ia,
distribuatur, dividatur, in castella,- lauus immittatur : îs populo romano
cautum millia dare damnas esto. Et qui clam quid eorum ita feeerit, dam-
.num sarcire, reficere, restituere, oedificare, ponere et celere demolire
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Mais c'est de la compétence judiciaire assignée au pré-
teur pérégrin à Rome que sa magistrature lire son origine
et sa véritable signification; il est avant tout le magistrat
des étrangers, chargé de dire le droit dans les contestations .

auxquelles un étranger est mêlé; et sa juridiction s'étend

aussi bien à celles qui mettent auxprises un pérégrin et un

citoyen, qu'à celles où des pérégrins sont seuls en cause :

ainsi s'explique le double litre qui lui est donné par les

inscriptions (prsetor qui jus dicit inter peregrinos, prsetor

gui jus dicit inter cives et peregrinos i).
On a cependant contesté que le préteur pérégrin ait eu,

tout au moins au temps de la République, à connaître des

litiges entre pérégrins et citoyens. Les mots inter cives et

peregrinos ne peuvent-ils signifier que le préleur pérégrin
rendait la justice, tantôt entre les citoyens romains, tantôt

entre les pérégrins 2? Dans tous les cas, ce n'est que sous

l'Empire que le titre officiel de, sa fonction s'est élargi, que
les cives ont commencé à y figurer à côté des peregrini;
n'est-on pas en droit de conclure de là que ce changement
de nom correspond à une extension de pouvoirs, que la

juridiction du préleur pérégrin, d'abord limitée aux étran-

gers, avait fini par s'étendre aux procès dans lesquels ceux-

ci pouvaient se rencontrer avec des citoyens romains? 3. Ce

damnas osto, sine dolo malo atque omnia ita, ut quicunque curator aqua-
rum est, erit, aut si, curuicr aquarum nemo erit, tum is proelor qui inter
ci-cos et peregrinos jus dicit multa pignorïbus cogita coerceto eique curaiori
aut si curator non erit tum ei proetori eo nomme cogendi coercendi mulloe.
dieendce dve pignoris capiendi jus poteslasque esto. Si quid eorum servus

fecerit, domhius ejus HS centum millia populo det ». Cf. aussi l'Édit
de Venafmm (Mommsen, Inscript, neap., n« 4061, 1. 62), qui attribue
au préteur pérégrin la connaissance des difficultés qui pourraient s'élever
entre la cité de Venafrum et les particuliers, en ce qui concerne la-distri-
bution des eaux ; et sur la compétence générale de ce magistrat en matière

d'aqueducs, de Boeck, op. cit., p. 57 et s.
: ' V. ci-dessus, p. 17, note2.

2
Hugo, H ist. dudr. romain (trad. Jourdan), I, p. 249, note 1.

3
Grademvitz, Zeitschrift der Savigny-Siiftungfur Reehtsgesch.ichte, IX,

1888, p. 192-193.



21 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

né sont là que des hypothèses; une modification aussi

importante n'aurait sans doute pas passé inaperçue; et les

textes n'auraient pas manqué de nous la signaler. Or, Tite-

Live n'en fait aucune mention, et il se sert indifféremment,

pour désigner le préteur pérégrin, des deux expressions

prsetor inter peregrinos ou proelor inter cives et peregrinos.

N'existe-t-ilpas d'ailleurs un sérieux argument en faveur
de la compétence du préteur pérégrin dans les procès mix-

tes, dans ce failqu'à diverses reprises, sous la République,
des pérégrins ont traduit devant ce magistrat des gouver-
neurs de province, sortis décharges, à raison des exactions
ou des mesures arbitraires qu'ils leur imputaient? '.

Tenons donc pour certain que la juridiction du préteur

pérégrin ne se renfermaifpas exclusivement dans les litiges
entre pérégrins, et que, dès l'origine, elle s'est exercée

même au regard des citoyens engagés dans un procès avec

ces derniers 2.

Mais le préteur pérégrin était-il toujours et nécessaire-

ment compétent, pour connaître des contestations qui pou-
vaient s'élever entre un pérégrin et un citoyen romain?

Le rôle que le citoyen romain jouait au procès était-il

indifférent à cet égard?

Quelques interprètes se sont refusés à l'admettre. Les

uns ont fait remarquer qu'aucun texte formel ne dit que
le préteur pérégrin était sew/compétent dans les procès
entre pérégrins et citoyens, et ils partent delà pour soute-

nir que la juridiction respective des deux préleursdevaitse
déterminer d'après YàrbgleAclorsequitur forum rei. Deman-

. deur, le citoyen devait traduire son adversaire devant le

préteur pérégrin ; défendeur, il était justiciable du préteur
urbain 3. D'autres ont prétendu que le préteur pérégrin

1 V. notamment, Senatusconsultum de Thisbaeis, 1. 46-49; 1. 50-52,
dans Ephem. epigr., I, p. 295 et s. Cf. de Boeck, op. cit., p. 77.

2
Rodière, op. et loc. cit., p. 327.

3
Conradi, Be praetoreperegrino, § 9.
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n'était compétent que dans le cas où l'action portée devant

lui avait été intentée par un pérégrin *.

Il n'y a là, croyons-nous, que des affirmations dénuées

de preuves et auxquelles les sources ne prêtent aucun

appui. Magistrat des étrangers, le préteur peregrina juri-
diction dans tous les litiges qui concernent des étrangers,

que ces derniers soient seuls en cause, ou qu'ils aient en

face d'eux, soit comme demandeur, soit comme défendeur,
un citoyen romain. La maxime Aclor sequilur forum reine

peut être invoquée pour délimiter sa compétence au regard
des personnes envers lesquelles elle s'exerce : elle n'a d'au-

tre objet que de fixer le lieu où le différend doit être jugé
el est étrangère à la détermination du magistrat qui doit,
à l'exclusion de tout autre, connaître de ce différend 2.

Au surplus, un argument décisif est fourni ànolrethpse,
tout au moins pour l'époque impériale, par la disposition
des Leges Julise judiciarise, qui avait permis aux plaideurs,

également et uniquemenl.investisdu droit de cité, de saisir,

par une sorte de prorogation de compétence, le préteur

pérégrin des difficultés existant entre eux 3. L'effet d'une

telle prorogation était d'appeler ce préteur à dire le droit,
aussi bien pour le citoyen qui jouait au procès le rôle de

défendeur que pour le citoyen demandeur. Compétent en

pareil cas inter cives, à plus forte raison devait-il l'être, et

l'être indistinctement, lorsqu'en présence d'un citoyen
demandeur ou défendeur se trouvait un de ses justiciables
ordinaires, un pérégrin.

Maintenant, la compétence qui appartenait au préteur
pérégrin, dans tous les procès Où étaient engagés, à quelque
titre que ce fût, un ou plusieurs pérégrins, était-elle une

compétence exclusive? Le préteur urbain n'avait-il pas,
lui aussi, qualité pour connaître de ces procès, dans le cas
où les plaideurs auraient eu la fantaisie de s'adresser à lui

1
Mylius, Bepraet peregr., Paraphr. Theoph., II, p. 1083-1084.
De Boeck, op. cit., p. 75 à 77.

3 Cf. P. F. Girard, op. cit., t. I, p. 211, note 2.
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de préférence? Lui était-il permis de retenir le litige, ou

devait-il au contraire se déclarer incompétent et renvoyer
les plaideurs devant son collègue?

M. Rodière est favorable à la dernière opinion 1; mais il

ne la fonde, semble-t-il, sur aucune raison bien sérieuse.

11 se borne à rappeler que, au point de vue de leur origine
élective et de Yimperium dont ils étaient l'un et l'autre

revêtus, le préteur pérégrin et le préleur urbain étaient,
en droit sinon en fait, égaux, et que le sort seul décidait

ordinairement entre eux du partage de leurs attributions:

« Que résultait-il de là? conclut le savant auteur. Que
souvent le préteur pérégrin pouvait être, à Rome, un per-

sonnage beaucoup plus considérable dans l'opinion que le

préteur urbain; que le préleur pérégrin, par conséquent,
se serait certainement trouvé fort amoindri, pour ne pas
dire offensé, si son collègue le préleur urbain, déjà plus
honoré, déjà investi du rôle le plus important par l'attribu-
tion qui lui était faite de tous les procès qui n'intéressaient

que des Romains, eût voulu encore lui disputer une par-
tie des affaires qui devaient naturellement lui revenir à

raison de l'exlranéité de quelqu'une des parties ».

N'est-ce-pas au contraire singulièrement offenser, amoin-

drir le préteur pérégrin que de lui prêter une susceptibilité
si jalouse? Les citoyens romains ont pu à une certaine épo-

que, nous Payons vu, préférer la juridiction du préteur
pérégrin à celle du préleur urbain ; en leur en reconnais-

sant formellement le droit, les Le g es judiciarise n'avaient

sans doute pas entendu humilier ce dernier magistrat.

Pourquoi le préteur pérégrin se serait-il montré plus

ombrageux que son collègue? La vérité est qu'il n'y eut

jamais entre Jes deux préteurs, pas plus qu'entre les autres

titulaires des magistratures romaines 2, un partage très net

1 Rodière, op. et loc. cit., p 329. — V. aussi, Forster, De hist.jar. civ.

Rom., p. 208; Mylius, op. et loc. cit.; Mommsen, Ephem. cpigr., I, p. 296.
2 Cf. notamment, Diou Cussius, XLIX, 16; Liv. III, 16.



L ETRANGER ET LA JUSTICE. 2-7

d'attributions : la division et la séparation des pouvoirs et

des fonctions sont des idées modernes. Le préteur unique
avait tout d'abord été investi de la juridiction tout entière,

sans acception de personnes; et il serait bien surprenant

que la création d'un magistrat nouveau, d'un coadjuteur,

ayant pour mission de le décharger, d.e l'aider, ait eu pour
résultat de diminuer son autorité, en même temps que d'al-

léger ses travaux, qu'elle lui ait retiré, non seulement, en

fait, la connaissance de certains litiges, mais en droit, la

possibilité d'en connaître.

Le texte de Pomponius u'est-il pas là d'ailleurs, qui,
définissant la compétence du préteur pérégrin, nous dit

que ce magistrat devait son nom à cette circonstance que
« plerumque inler peregrinos jus dicebat »? Plerumque,
cela laisse entendre que, si la plupart des procès auxquels
les pérégrins sont mêlés aboutissent au préteur pérégrin,
il en est cependant qui lui échappent; et ces procès,ce sont

précisément, suivant nous, ceux dont le préteur urbain a

pu être saisi par la volonté des plaideurs. Le préteur ur-

bain n'était donc pas incompétent au regard des pérégrins,
ratione patrise; il avait conservé, par rapport à son collè-

gue, la plénitude de juridiction qui lui avait autrefois ap-

partenu sans partage; il était, s'il nous est permis d'em-

prunter une comparaison à notre droit, dans une situation

presque analogue à celle qui est faite par la jurisprudence
française aux tribunaux civils, juges de droit commun, en

présence et à côté des tribunaux de-commerce 1.

Mais, dans la mesure de la compétence dont il était in-

vesti, quel était le système et quelles étaient les formes

de procédure en usage devant le préteur pérégrin ? Il est

certain que les legis actiones n'y ont jamais tenu qu'une

place restreinte, puisque les pérégrins qui formaient la

clientèle ordinaire, sinon unique, de ce magistrat, en étaient

1 V. de Boeck, op. cit., p.. 79 et s.; Liénard, Le préleur pérégrin (thèse
de Paris (1893), p. xxxvi et s.
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exclus en principe 1. Dans l'intervalle assez court qui a sé-

paré l'institution de la prélure pérégrine de la mise en

vigueur de la loi Mbulia, le préleur pérégrin eut donc

pour premier devoir d'adapter à sa juridiction et à la con-

dition de ses justiciables, une procédure nouvelle, .moins

rigide et plus souple que celle qui se déroulait devant le

préleur urbain; il ne faillit point à ce devoir, qui était une

nécessité, et il est assez vraisemblable que les règles et les

pratiques qu'il instaura de sa propre autorité, pour les li-

tiges entre pérégrins ou entre pérégrins et citoyens, donnè-

rent naissance, en se généralisant el en se développant, au

système formulaire qui, dans la seconde moitié du vie siècle,
succéda au système desaclions de la loi. Les formules écri-

tes furent sans doute employées par le préleur pérégrin,
avant de trouver dans la loi /Ebutia leur application défini-

tive aux procès entre citoyens ''.

Il n'est pas douteux d'ailleurs que, soit avant, soit après
la loi JEbutia, le préleur pérégrin, pas plus que son collè-

gue, ne tranchait ordinairement par lui-même la difficulté

dont il était saisi. Sauf les cas assez rares et assez mal défi-

nis où il en retenait l'examen et la solution, pour /y statuer

par voie de cognitio extra ordinem, sauf encore les cas où

il faisait acte de juridiction gracieuse, il se bornait, siégeant
in jure, à organiser un judicium, à renvoyer les parties
devant des juges. Et ces juges n'étaient pas, croyons-nous,
le judex iinus devant lequel se liaient normalement les

contestations entre citoyens romains, etquidevaitêlre choisi,
suivant les époques, dans Yordo senalorius, ou dans les lis-

tes annuelles des citoyens aptes aux fonctions judiciaires ;

1 V. ci-dessus, tome deuxième; Le droit de l'étranger. Cf. cependant
P. F. Girard, op. cit., p. 213 et s.

a Huschke, Analecta litteraria, p. 216; Ortolan,Explic. hist. des Insti-
tuts de Justinien, I, p. 211-212; Démangeât, Cours de dr. romain, t. II,

p. 470; Accarias, Précis de dr. romain, 4° éd., t. II, p. 689; Pùchta,
Institutionen, I, §§ 83 et 163; Sohm, Institutions, § 36; Wlassak, Pro-

cessgesetee, I, p. 165; II, p. 301. Mais voy. P. F. Girard, op. cit., p. 216,
note 2.
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c'étaient, sinon toujours, du moins presque toujours, des

récupérateurs, héritiers des juges internationaux de la

Rome primitive, qui siégeaient à plusieurs, et qui pouvaient
être pris au hasard,. dans toutes les classes de citoyens,

parmi ceux qui se trouvaient, au moment voulu, sous la

main du magistrat, quasi repente apprehensi*.
Le judicium recupcratorium ne se recommandait pas seu-

lement par sa facile organisation ; il avait encore, sur les

instances suivies devant d'autres juges, le grand avantage
de la célérité. Affranchis des délais et des formalités ordi-

naires,-les récupérateurs rendaient une justice expédilive,
à laquelle de nombreux textes apportent leur témoignage' 2.

Enfin, le droit dont l'application leur était confiée, dans les

différends entre étrangers, ce n'était pas le droit rigoureux
et formaliste des Quiriles, c'était [e jus gentiwn, dont les

principales règles nous sont déjà connues 3, et dont l'élabo-

ration progressive a trouvé dans l'Ëdit du préteur pérégrin
un instrument incomparable. Nulle part ne s'est manifesté

avec plus de bonheur et d'efficacité le concours prêté par
les magistrats romains à l'oeuvre législative; c'est le pré-
leur pérégrin qui est le véritable créateur du jus gentium,
de ce jus- gentium qui, d'abord « étranger aux rapports des

citoyens entre eux, puis devenu le droit commun à tous

les hommes libres qui ont accès aux tribunaux romains,
envahit le domaine originairement régi par le jus civile,

engage avec lui un combat victorieux, le supplante et l'ab-

sorbe, et constitue, sous le nom de jus romanum, ce droit
à la fois humain et universel, qui a traversé les siècles » 4.

L'avènement de l'Empire, tout en laissant subsister la

1
Plin., Epist., III, 20.

2
Cicéron, Divinaiio in Coecilium, 17 : ceJudicium dat statim, si pare-

ret, eam se et sua Veneris esse dixisse. Judicant recuperatores ». Pro Tul-

lio, II, 10, 11 : et Recuperatores dare ut quant primum res judicaretur ».

Gaius, IV, 185 : ceUt qui non steterit, prothius a recuperatoribus ».
3 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p.- 27 et s.
* De Boeck, op. cit., p. 210.
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préture pérégrine, eut pour effet immédiat d'amoindrir
son rôle et d'abaisser son prestige.

Des attributions politiques et administratives autrefois
.dévolues au préteur pérégrin, il ne lui reste presque plus
rien ; c'est à peine si l'on en rencontre un dernier vestige
dans sa participation aux jeux publics. Quant à sa juridic-
tion proprement dite, l'institution par Auguste d'un magis-
trat nouveau, Je prsefeclus urbi, bientôt investi du droit

de connaître en appel des décisions des autres magistrats,
la réduit à une fonction subalterne.

Enfin cette fonction elle-même, magna olim polestas,
nunc inane nomen ', ne paraît pas avoir survécu à la con-

stitution Anlonine 2. En appelant tous les habitants du
monde romain aux avantages et aux chargés du droit de

cité, et en effaçant ainsi entre eux toute différence d'ori-

gine, de législation et de compétence, l'empereur Caracalla

avait enlevé au préteur pérégrin, avec sa véritable rai-

son d'être, la plus grande partie de sa clientèle. Et en fait

aucun document digne de foi ne révèle son existence à

partir de cette époque; rien ne prouve que l'inscription de

L. Annius Ilalicus Honoratus qui, au temps d'Alexandre

Sévère, parle d'un prsetor qui jus dixit inter cives et cives et

peregrinos' 1, ne se réfère pas à une magistrature contem-

poraine de Caracalla, et antérieure à sa constilulion 4.

SECTION111. — Ancien droit français.

Il semble bien que le droit à la justice n'ait jamais été

refusé aux étrangers par les diverses législations qui se

sont succédé dans notre pays, jusqu'à la Révolution fran-

çaise.

1 Boèce, De consol., éd., Obb. Iena, III, 4, p. 48.
2 V. ci-dessus, tome premier, De la nationalité, p. 295; tome deuxième,

Le droit de l'étranger, p. 38.
3

Corpus inseri.pt. latin., III, 2, n° 6154.
4 De Boeck, op. cit., p. 40.
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Dans le système des lois personnelles 1, les races diver-

ses, que la conquête franque avait amalgamées sur le sol

gaulois, demeurent soumises à la loi de leur origine, et,

pour donner à ce privilège toute sa valeur pratique, il

avait été décidé en principe que la loi personnelle de cha-

cun serait appliquée par des juges y ressortissant eux-mê-

mes 2. Par son Capitulare missorum de 802, Charlemagne
fait un devoir aux comités et aux judices de déclarer la loi

sous laquelle ils vivent et d'y conformer leurs sentences 3.

Si donc un litige vient à être déféré à un juge dont la

loi diffère de celle des plaideurs, ceux-ci ont le droit d'ar-

guer de son incompétence, et d'obtenir leur renvoi devant

un autre juge mieux qualifié. C'est ce qui s'est produit no-

tamment au ixe siècle,dans un procès qui avait mis aux prises
deux abbayes, celle de Saint-Denis et celle de Fleury-sur-
Oise. Encore que les deux parties eussent pour loi com-

mune la loi romaine, loi de l'Eglise, le procès avaifété in-

troduit devant les juges de la loi salique : ces derniers

durent renoncer à statuer, par application d'une loi qu'ils
ne connaissaient pas : et ce sont les juges d'Orléans, des

juges de la loi romaine, qui furent appelés à résoudre le

différend *. Enfin, c'était un usage très répandu de faire

juger les contestations entre plaideurs relevant de lois dif-

férentes par des tribunaux composés de scabins ou de ra-

' V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit dei'étranger, p. 49 et s.; tome

troisième. Le conflit des lois, p. 126.
2 V. sur ce point les intéressants détails donnés par M. Stouff, Etude

sur le principe de la personnalité des lois depuis les invasions barbares

jusqu'au su" siècle, dans la Revue bourguignonne de l'enseignement supé-
rieur, 1894, p. 31.

3
Capitulare missorum item spéciale (Boretius, I, 35, § 48) : ceUt co-

mités et judices confiteantur qua lege vivere debeant et secundum ipsam
judieent. »

4 Miracula Benedicti, Bolland, Acta sanctorum, VIII, p. 309 : ceSed
cum litem in- eo plaoito finire nequirent, eo quod Salicae legis judices ec-
clesiasticas res sul) Romana lege constitutas non possent perfecte discer-

nere, visum est missis dominicis placitum Aurelianis mutare. »
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chimbourgs appartenant, eux aussi, à plusieurs nationali-

tés, Goths, Romains ou Saliens 1.

Plus tard, lorsque les lois personnelles eurent fait place
dans notre pays à la territorialité des coutumes, chaque

seigneur acquiert un droit de juridiction exclusive dans
toute l'étendue de son domaine; la justice est pour lui un

droit patrimonial, un droit lucratif inhérent à son fief 2; et

ce droit, il l'exerce, suivant sa loi propre 3, non seulement

envers ceux qui vivent dans sa dépendance, mais encore

au regard de ceux qui ne lui ont pas fait aveu. La qualité
d'aubain n'est donc pas, sous le régime féodal, une cause
d'exclusion du prétoire; toutefois l'aubain n'y est en géné-
ral admis qu'à la condition de fournir au préalable une
caution ou pièges : « Quant aucuns plede en le cort d'au-
cun segneur, auquel il n'est ne lions neosles, il doit livrer

pièges d'estre à droit el qu'il ne travaillera pasceli à qui il
veut plédier en cort de creslienté ; et li pièges doivent eslre
tel que li Sires, en qui cort li pies est, les puist justi-
cier 4. »

1 V. pour l'année 845, en Provence, Cartulaire de Saint-Victor de Mar-
seille (Guéràrd), I, 26 : ce In niallo publico ante Rothbertum vicarium
de viro illustri Adalborto comité et tam scavinis, ta m romanis quam sali-
cis » ; pour l'année 918, à Toulouse, Dom Vaissette, Histoire du Languedoc,
V, 43 : ceCum resideret Aridemundus episcopus eedis Tolosoe civitatis,
cum viro venerahili Bemardo, qui est missus advocatus Raymundo comité
Tolosoe civitatis.. . una cum abbatibus, presbyteris, judices, scaphinos et

regimburgos tam Golos quam Romanos, seu etiam et, Sahcos »; pour l'an-
née 933, à Karbonne : ce In civitate Narhonoe, in praesentia domno Ay-
merico archiepiEcopo et domino Pontione comité. . .. vel judices qui jussi
sunt causas dirimere... tam Gothos quam Romanos velut eriam Salieos »

(Stoufi', op. cit., p. 32, note 2 in fine); pour les années 967-968, en Pro-
vence : « Notitia guirpicionis, vel diffinitionis, in Arelat.e civilate, jublice
ante domno Villemmoinlustrissir.no comité et ante vassos dominicos, tam
Romanos quam Salieos, una cum plurimaium pertonarum diversis legibus
viventibus... Et si legibus factum etdiffinitrni habui qualiterlex Romana
commémorât. »

-
Montesquieu, Esprit des lois, livre XXX, chap. XX.

3 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 52.
4 Beanmanoir, Coût, de Beauvoisis, XLIII, 32.
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L'ancien droit monarchique a-t-il modifié sur ce point
la situation faite aux aubains, en entendant par là, suivant

la terminologie constamment usitée depuis le xvie. siècle,
les personnes étrangères au royaume de France?!] semble

bien que, lout au moins dans les derniers temps, le droit

d'ester en justice, soit en demandant 1, soit en défendant,
ne leur était pas refusé, et que la compétence des tribunaux

français était déterminée, en ce qui les concerne, par les

principes ordinaires : en matière réelle, par la situation de

l'immeuble litigieux ; en matière personnelle, parla règle
Actor sequitur forum rei. L'étranger domicilié en France

pouvait donc être actionné devant la justice française,

quelle que fût la nationalité de son adversaire ; il pouvait
l'être même par un étranger. Et réciproquement, celui qui
avait conservé SODdomicile à l'étranger demeurait justicia-
ble des autorités de son pays, le demandeur fût-il lui-même

Français 2. Encore l'incompétence des tribunaux français,

1
Denisart, Collection de décisions nouvelles, t. VIII, v° Etranger, § V,

n°l : « La justiceétantdueàtous les hommes, le souverain ne peut la refuser
aux étrangers qui ont des demandes à former contre ses sujets. Toute

espèce d'actions doit donc être ouverte aux étrangers ».
- Quasstiones Joannis Gulli per arresta Parlumenti decisoe, Quaestio

CXLVIII : « Quis nianens extra regnum non tenetur in Parlamento res-

pondère super personali actione, quamvis super hypothecaria sic pro rébus
in regno existentibus ». 57e Plaidoyer de D'Aguesseau. dans l'affaire du

mariage entre le duc de Guise et la comtesse de Bossu : « Lorsque ce sont,
des Français qui attaquent des étrangers, comment peuvent-ils s'exemp-
ter de subir la loi commune de toutes les nations, c'est-à-dire cette règle
du droit des gens, plutôt que du droit civil, qui oblige le demandeur à
suivre la juridiction du défendeur » (Pigeau, La procédure civile, du
Châtelet de Paris, 1787, t. I, p. 85). Merlin, Questions de droit, v° Etran-

ger, § 2 : ceLe droit des gens, qui promet aide et protection à tout étran-

ger, impose au "souverain, dans les Etats duquel il se trouve, l'obligation
de le maintenir, même contre ses propres sujets, dans le droit de n'être

jugé que par les tribunaux de son pays ». — V. cependant un arrêt en
sens contraire rendu par le Parlement de Bordeaux en 1713, et rapporté
par Brillon, Dictionnaire des arrêts, v° Étranger, n° 14.

Toutefois, si un Français pouvait appeler un étranger devant la justice
étrangère, il n'avait pas le droit de s'adresser à cette justice, dans les con-
testations qui s'élevaient entre lui et un de nos.compatriotes même domicilié
hors de France. L'édit de juin 1778, portant règlement sur les fonctions

W. — V. 3
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au regard de l'étranger domicilié à l'étranger, subissait-elle
des exceptions importantes :

1° C'est ainsi tout d'abord que le défendeur étranger do-
micilié hors de France était admis à renoncer à la com-

pétence de ses juges nationaux. Rien ne l'obligeait à se

prévaloir de son domicile à l'étranger; il était maître

d'accepter le débat sur le terrain où l'autre partie l'avait

appelé, et cette acceptation de la juridiction française n'é-
tait assujettie à aucune forme sacramentelle; elle était

tantôt-expresse et tantôt tacite; elle résultait notamment de
ce que le défendeur n'avait pas élevé un déclinaloire d'in-

compétence in limine lilis, c'est-à-dire avant d'avoir conclu
au fond devant le tribunal français saisi du litige 1.

2° D'autre part, nous l'avons déjà dit, en matière réelle

immobilière, le tribunal français de la situation des biens

était seul compétent, même entre étrangers. Le domicile
des plaideurs est indifférent en pareil cas, aussi bien que
leur nationalité. La souveraineté territoriale ne peut se

désintéresser des immeubles dont se compose le sol natio-
nal ; et il ne saurait dépendre du caprice d'un étranger de
se soustraire à son action légitime.

3° De même encore, les contestations commerciales

judiciaires et de police qu'exercent les consuls de France en pays étranger,
faisait en effet, dans son article 2, « très expresses inhibitions et défenses
aux sujets français voyageant, soit par terre, soit par mer, ou faisant le
commerce en pays étranger, d'y traduire, pour quelque cause que ce puisse
être, d'autres sujets français devant les juges ou autres officiers des Puis-
sances étrangères, à peine de 1.500 livres d'amende ». On admet communé-
ment que ce texte n'est plus en vigueur : V. Nîmes, 20 août 1866 (Sir.
1867. 2. 177;D. P. 1868. 2. 18); J. E.Labbé, note sous Cass., 19 décem-
bre 1864 (Sir. 1865. 1. 217); Gary, De la. condition juridique des Fran-

çais à l'étranger, p. 604.
1 Denisart, Collection de décisions nouvelles, t. VIII, v° Etranger, § III,

n° 1. Guyot, Répertoire de jurisprudence, v° Souveraineté, § IV : « Si les
deux parties (deux Anglais) réclament l'autorité de nos lois, nos tribu-
naux ont incontestablement le pouvoir de les juger : ce pouvoir leur est
donné par le principe le plus sacré de tous les pouvoirs de la terre : le
consentement de ceux qui s'y soumettent. C'est en quelque sorte un arbi-

trage de.la justice : mais ses arbitrages ne peuvent être que des arrêts ».
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étaient régulièrement portées devant les juges français —,

el il n'était pas permis au défendeur étranger de décli-

ner leur compétence, en justifiant d'un domicile hors de

nos frontières —, lorsque le contrat, objet du procès, avait

été passé en France, ou lorsqu'il devait y recevoir son exé-

cution, soit par la livraison des marchandises, soit par le

paiement du prix. Cette règle remonte par son origine très

loin dans le passé; elle apparaît notamment dans une or-

donnance de Philippe de Yalois, en date du 6 août 1349,

qui avait donné aux « Gardiens de foire » juridiction pour

juger, avec l'assistance de six ou huit marchands notables

ayant voix consultative, les litiges auxquels donneraient lieu

les marchés conclus dans les foires de ChampagneetdeRrie,
sans qu'il y eût à distinguer suivant la nationalité ou le do-

micile des plaideurs 1. Renouvelée et généralisée par l'édit

de François Ier du 1er février 1535, puis par la déclaration

de Charles IX du 28 avril 1565 2, elle avait trouvé sa for-

mule définitive dans l'ordonnance sur le commerce de 1673,
dont l'article 17, titre XII, est ainsi conçu : « Dans les

matières attribuées aux juges et consuls, le créancier

pourra faire donner l'assignation, à son choix, ou au lieu

du domicile du débiteur, ou au lieu auquel la promesse a

été faite et la marchandise fournie, ou au lieu auquel le

paiement doit être fait ». Rien que ce texte, à la différence
de ceux qui l'avaient précédé, ne fasse aucune mention di-
recte des étrangers contractant en France, il n'a jamais été

contesté qu'il ne leur fût applicable ainsi qu'aux régnico-
les eux-mêmes; et Roullenois avait même proposé d'en
étendre les dispositions aux litiges d'ordre purement civil 3.

J
Isambert, t. IV, p. 546. Cf Huvelin, Essai historique sur le droit des

marchés et des foires (Thèse de Paris, 1897), p. 383 et s.
-

Isambert, t. XIV. p. 178.
3

Boullenois, Traité de la personnalité et de la réalité des loix, coutu-
mes et statuts, t. I. p. 608 : ce Dans les deux cas, le bien des nations
exije la même chose : 1° des étrangers ne se trouvent ordinairement dans
le cas de se pourvoir devant d'autres juges que ceux de leur nation que
parce qu'ils sont commerçants, et, s'ils n'avaient pas le choix accordé par
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Enfin, en présence des termes généraux de l'ordonnance

sur la marine de 1681, il n'était pas douteux que la justice

française fût compétente en matière maritime, même au

regard d'étrangers domiciliés à l'étranger, toutes les fois

qu'il s'agissait d'un contrat passé en France : ceLes juges de

l'Amirauté, était-il dit à l'article l 01'de cette ordonnance,
connaîtront privativement à tous autres et entre toutes

personnes, de quelque qualité qu'elles soient, tant en deman-

dant qu'en défendant, de tout ce qui concerne la cons-

truction, Jes agrès et apparaux, armement, avitaillementet

équipement, vente et adjudication des vaisseaux ' ».

4° Si les ordonnances de 1673 et de 1681 avaient fait

place au forum conlractus dans les litiges commerciaux,

qui intéressaient des étrangers domiciliés hors de France,
on avait également fini par reconnaître, même en matière

civile, la compétence de la justice française pour statuer

sur la saisie-arrêt pratiquée par un bourgeois ou habitant

de certaines villes privilégiées, dites villes d'arrêt, sur les

biens meubles de son débiteur forain. Celle compétence,

qui trouvait son application naturelle aux débiteurs étran-

gers, avait été notamment proclamée par l'article 173 de

la Coutume de Paris : a Par privilège usité, portait ce

texte, quiconque est bourgeois demeurant et habitant à

Paris, et par an et par jour y a demeuré, il peut procéder

par voie d'arrest sur les biens de ses débiteurs forains trou-

vés en icelle ville, posé qu'il n'y eust obligation ni cedule,
el non sur autres débiteurs que forains ».

D'autres coutumes, par exemple celle de la ville et éche-

vinage de Lille (lit. IX, art. 1er), ne s'étaient pas conten-

tées, comme la Coutume de Paris, d'autoriser la saisie-

l'ordonnance, ils ne seraient, pas souvent à portée d'avoir facilement jus-
tice et de se faire payer, et le commerce en souffrirait; 2° si on n'accor-
dait pas encore ce choix à ceux mêmes qui ne sont pas commerçants, on
ne se trouverait pas disposé à soutenir un étranger, qui serait par là ex-

posé à périr de misère hors de sa patrie ».

'Valin, Nouveau commentaire sur l'ordonnance de la marine du mois
d'août 1681, t. I. p. 113 et s.
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arrêt; elles autorisaient l'arrêt et l'incarcération du débiteur

forain lui-même; mais tout le monde s'accordait à voir

dans la prérogative ainsi accordée au créancier, un droit

civil dont les étrangers n'avaient pas qualité pour récla-

mer le bénéfice 1. Un édil de Louis XVI, du mois d'août

1786, vint unifier la législation sur ce point. Tout en révo-

quant le privilège de ville d'arrêt personnel, qui avait en-

traîné de très grands abus, et en déclarant « qu'aucun dé-

biteur forain m étranger ne pourrait désormais être arrêté

en vertu de ce privilège », il soumit le privilège d'arrêt

réel aune réglementation nouvelle, décidant en particulier,
dans son article 4, que « ledit privilège n'aura lieu que

pour les dettes qui soient établies par écrit et aient été con-

tractées dans la ville privilégiée ou dans le territoire sur

lequel le juge ordinaire de ladite ville exerce sa juridic-
tion ». Ainsi le forum arresti se confond avec le forum
contractus : le juge du lieu privilégié où sont trouvés les
meubles du débiteur n'est plus compétent pour connaître
de la saisie, à raison de cette seule circonstance; il faut en--

core que la dette ail été contractée en ce lieu.

Les tribunaux français étaient donc en général aussi

largement ouverts aux étrangers qu'aux régnicoles eux-

mêmes; leur compétence ne distinguait pas le plus souvent

suivant la nationalité des plaideurs; que l'action à juger
fût personnelle ou immobilière, qu'il s'agît d'un litige
commercial, elle se déterminait par les mêmes principes.
Néanmoins l'infériorité de l'étranger se trahissait encore
à un double point de vue :

1 Arrêts du Parlement de Douai, du 15 juillet 1782 et du 24 décem-
bre 1785. — Et voici en quels termes Merlin {Questions de droit,
v° Étranger, § 2, n03 III et s.), justifiait la doctrine de ces arrêts :
ceDans tous les Etats policés, un créancier peut agir contre son débiteur ;
niais il n'a point partout, il n'a que dans un petit nombre de villes privi-
légiées le droit de commencer par l'arrêter; et, à coup sûr, ce privilège
ne dérive point du droit des gens, de ce droit général et simple qui est
commun à toutes les nations. Ce île peut être qu'une concession de notre
droit civil, concession, par conséquent qui n'est faite qu'aux Français et
dont les étrangers ne peuvent pas se prévaloir ».
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a) L'état de guerre entre le roi de France et le pays auqueL
cet étranger appartenait suspendait pour lui le droit d'agir
en justice. La déclaration de guerre en faisait un ennemi et

le rendait incapable de plaider. L'assignation lancée par
lui contre un régnicole ou même contre un autre étran-

ger était de nul effet; défendeur, il était dans l'impos-
sibilité légale de répondre à la demande dont il était

l'objet; il devait se laisser juger et condamner par défaut.

L'ouverture des hostilités était donc pour cet étranger

grosse de menaces et de périls ; elle laissait son patrimoine
en butte à toutes les convoitises, et l'exposait parfois à de

véritables confiscations 1.

b) Mais, même en temps de paix, l'étranger qui avait des

griefs à faire valoir ne trouvait pas auprès de la justice
française un accès aussi facile que les nationaux; il ne pou-
vait, dans la règle tout au moins, intenter une action en

France qu'à la condition de fournira son adversaire une

caution. Celte caution, qui rappelle celle que le moyen

âge imposait déjà aux plaideurs, en dehors des limites de

leur seigneurie 2, c'était la caution judicatum solvi; elle

avait pour objet de garantir le paiement des dépens et au-

tres condamnations pécuniaires qui éventuellement se-

raient mises à la charge du demandeur; mais elle ne ré-

pondait pas de celles qui seraient prononcées contre lui au

profit du fisc 3. C'est en effet dans l'intérêt exclusif du dé-

fendeur que la caution judicatum solvi avait été établie; en

l'exigeant de la partie qui avait pris l'initiative du procès,
on avait voulu mettre obstacle à des poursuites téméraires;
on avait voulu assurer à la condamnation encourue par le

demandeur une sanction efficace, en empêchant ce dernier

de se soustraire aux'conséquences de sa légèreté par un

1
Démangeât, Histoirede la condition civile des étrangers en France,

p. 216.
"- V. ci-dessus, p. 32.
3

Bacquet, Droiet d'aubeiue, IIe partie, eh. XVII, n° 9 ; Pothier, Traité
des personnes, titre. II, sect. il, n° 2.
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retour opportun dans son pays. Tel est le motif, qui, vers

le milieu du xvi° siècle 1, avait fait introduire la caution

judicatum solvi dans la jurisprudence de nos Cours de

justice; Bacquet le constate en ces termes : ce Parce que
l'exécution des jugements qu'on obtiendrait contre l'étran-

ger serait fort difficile, et qu'en un moment il se peut re-

tirer hors du royaume et faire par ce moyen rendre les

jugements contre lui obtenus illusoires et sans effet, ainsi

que le Français plaidant hors le royaume est tenu bailler

caution de payer le jugé et qu'il y a pour le jour d'huy

grande multitude d'étrangers, quorum /ides valde suspecta

est, etqui plaident hardiment contre les Français, on con-

traint à présent les étrangers à bailler caution judicatum
solvi 2 ».

On le voit, en dépit du nom. qu'elle porte, la caution

judicatum solvi du droit français n'a rien de commun avec

celle dont il est si souvent question dans les textes du droit

romain. Avant Justinien, toute personne, défendant pro-

prio nomine à une action in rem, était tenue de donner

caution de payer ce qu'elle aurait été jugée devoir (judica-
tum solvi), sous peine, en cas de refus, de voir transférer

le bénéfice de la possession à l'autre partie, si celle-ci

consentait à fournir la garantie réclamée; de plus, la cau-

tion judicatum solvi était due, aussi bien en matière per-
sonnelle qu'en matière réelle, soit par le défendeur, soit

par le dominas litis, lorsque le procès était soutenu alieno

nomine par un defensor, par un procurator ou par un co-

gnitor. Dans le droit de Justinien, elle n'est en aucun cas

exigée du défendeur qui plaide alieno nomine 3.

1 Le premier arrêt qui fasse mention de la caution judicatum solvi est
celui du Parlement de Paris, en date du 4 janvier 1562. Jaccoton,.
Revue de législation, 1852, t. XLIII, p.: 180; R. delà Grasserie, De la'
caution judicatum solvi, dans le Journal du dr. int. pr., 1898, p. 842 et s.

2
Bacquet, Droict d'aubeine, IIG partie, chap. XVII, n° 7.

3 Inst. Justinien, IV, 11, pr. §§ 1, 2, 4 et 5; Paul, Sent., I, 11, § 1 ;
Gaius, IV, § 102; Accarias, Précis de dr. romain, t. II, nos 937 et s. —

Il existait chez les Romains une autre caution présentant plus d'analogie
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Ce n'est donc pas chez les Romains qu'il faut chercher

l'origine de la caution judicatum solvi, instituée par la

jurisprudence de l'ancien régime. Si, en dehors de son in-

contestable utilité pratique, qui est sans doute pour elle la

meilleure des-explications, il était absolument nécessaire

de la rattacher au passé, de lui découvrir, par delà le Moyen

âge, une filiation et des titres de noblesse, c'est, croyons-
nous, dans les lois de formation germanique qu'on pour-
rait en recueillir les premiers vestiges.

M. Démangeât incline à voir dans la caution à laquelle
ont été astreints les plaideurs étrangers en France un reste

de la fidéjussion universelle qui garantissait autrefois toute

obligation dont pouvait être tenu un homme libre germain :
« Dès ces temps reculés, le rachimbourg, qui avait pour
garants tous les hommes libres du canton, pouvait très bien

refuser d'entrer en lice avec le toarganeus qui réclamait

justice et qui n'avait pas réussi à trouver un répondant
1 ».

Et cette conjecture du savant auteur acquiert beaucoup
de vraisemblance, si l'on remarque, avec lui, que dans le
recueil des Lois anglo-saxonnes de Canut le Grand, remon-
tant au xi° siècle, il est fait mention d'un étranger, qui, ne
connaissant personne dans le pays et se trouvant par suite
dans l'impossibilité de plaider, faute de pouvoir fournir un

répondant, est hors d'état dès lors de poursuivre la répa-
ration du dommage qui lui a été causé et de provoquer
son adversaire à l'ordalie du fer rouge ou de l'eau bouil-

lante 2. Le même cas est encore prévu dans d'autres re^

cueils, dans celui des lois de Henri I°r et dans le traité de
Bracton 3. Enfin, Littleton, reproduisant, dans seslnstitutes,

avec la caution judicatum solvi du droit français : c'était la caution pro
expensis, qui pouvait être imposée au demandeur, même citoyen, pour la
sûreté des frais exposés. Novelle 112, cap. 2.

i
Démangeât, Histoire de la condition civile des étrangers en France,

p. 137.
2

Leges Cnuti régis, tit. 32 et 37.
• 3

Lih.T, tract. 2, cap. 8.
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les « anciennes lois des Français conservées dans les cou-

tumes anglaises »„, énumère un certain nombre de per-
sonnes contre lesquelles on n'est tenu de plaider que si

elles ont trouvé un répondant, et, parmi ces personnes, il

fait précisément figurer « un alien que est née hors la

iigeance nostre seignior le Roy : si tiel alien voile suer une

action réall ou personnall, le tenant ou défendant poit dire

que il fuit née en tiels pais que est hors la Iigeance le Roy,
et demande judgement si il sera respondu

1 ».

La caution judicatum solvi, en passant dans notre pra-

tique judiciaire, sans qu'aucune ordonnance royale ou au-

cun texte législatif en ait directement sanctionné l'usage 2,
est donc loin d'avoir conservé l'objet et le caractère que
lui assignait la législation romaine. Fondée sur une idée

de défiance, elle cesse, sauf quelques cas exceptionnels 3,

1 Littleton, Institutes, liv. Il, ch. XI, § 198.
2 II en est cependant fait mention dans la coutume d'Abbeville, locale

de Ponthieu, article 37, et dans une ordonnance du duc Léopold de Lor-

raine, de novembre 1707, titre II, article 18.
3 On assimilait en général aux étrangers, à ce point de vue, le Français

expatrié et fixé hors du royaume. Merlin, Répertoire de jurispr,, v° Cau-
tion judicatum solvi, noa 7 et, 10. •—• De même, dans les coutumes du
Maine et de l'Anjou, les régnicoles eux-mêmes ne pouvaient intenter l'ac-
tion en retrait, sans fournir caution de payer le jugé, au cas où ils succom-
beraient. — Enfin, jusqu'à la fin de l'ancien régime, une obligation sem-
blable était faite aux dévolutaires. Ce que c'était qu'un dévolutaire, Pothier
nous le fait connaître en ces termes {Traité de la proc. civ., 11° partie,
chap. III, art. 6, § lcl) : « Lorsque quelqu'un s'est fait pourvoir et mettre
en possession d'un bénéfice pour lequel il n'a pas les capacités requises
par les canons et les ordonnances.de nos rois, ou lorsque ses provisions
sont entachées de quelque vice, comme de simonie ou de confidence, ou

lorsque le bénéficier est tombé dans quelque crime, ou a encouru quelque
condamnation qui fait vaquer son bénéfice de plein droit, il est permis à
celui qui a les capacités requises d'obtenir son bénéfice comme vacant :
c'est ce qui s'appelle obtenir un bénéfice par devolut. Ceux qui l'obtiennent
de cette manière sont appelés dévolutaires. » Les dévolutaires étaient vus
d'assez mauvais oeil; on redoutait leurs vexations et leur cupidité indis-
crète. Et c'est pour y mettre un frein que l'on crut devoir les assujettir
à la prestation d'une caution. Déjà Bacquet atteste cet usage, et l'ordon-
nance sur la procédure civile de 1667, titre XV, article 13, après plusieurs
autres ordonnances, le consacre en termes formels.
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d'être imposée aux nationaux pour devenir une charge ex-
clusive des étrangers; et encore l'obligation de la fournir
se limite-t-elle en principe au seul demandeur; le défen-

deur y échappe, à moins que son adversaire ne soit lui-

même étranger : « On conçoit très bien, disait-on pour jus-
tifier celte différence, que le sujet d'une domination

étrangère qui vient, dans nos tribunaux, former une de-

mande contre un citoyen français, ne doit pas être écoulé,
tant qu'il n'a pas donné à celui-ci des sûretés pour le recou-

vrement des condamnations qu'il essuyera, si la demande
est rejetée. Mais, si, au lieu de demander, il ne fait que se

défendre, si, au lieu de venir troubler le repos des sujets
du roi, il se borne à repousser leurs attaques, si, au lieu du

rôle toujours défavorable d'agresseur, il n'emploie que la

faculté si juste et si naturelle d'écarter par ses réponses la

condamnation que l'on provoque contre lui, alors plus

d'obligation pour lui de tranquilliser son adversaire sur le

recouvrement de ses frais; plus de caution, judicaliwi solvi.

Celte vérité n'a pas besoin de preuves; la loi naturelle l'a,

pour ainsi dire, gravée dans tous les coeurs, et chacun de

nous en porte avec soi la conviction 1».

Au surplus l'étranger demandeur lui-même n'est pas

toujours tenu de fournir la caution judicatum solvi: il ne

l'est pas, s'il offre d'autre part une surface et des garanties
telles que son adversaire victorieux n'ait rien à craindre de

sa fuite, s'il a consigné une somme d'argent suffisante

pour mettre ce dernier à l'abri de toute éventualité, ou s'il

possède en France des immeubles assez importants pour

répondre du payement des frais et des dommages-intérêts

auxquels il pourra être condamné 2
; il est également affran-

chi de celte obligation, sinon en matière criminelle 3, du

1
Guyot, Répertoire de jurisprudence, v° Caution judicatum solvi.

V. aussi Bacquet, op. cit., IIe partie, ch. XVII, n° 3; Pothier, Traité
des personnes, Ira partie, titre II, sect. II, n° 49, et un arrêt du Parle-
ment de Paris du 13 février 1581.

2
Pothier, op. et loc. suprà cit.

3 Arrêt de la Tournelle du Parlement de Paris, 10 février 1742. —
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moins en matière de commerce 1 ou dans les causes ali-

mentaires 2. Enfin on fait bénéficier d'une dispense sem-

blable les nationaux des États avec lesquels le roi de France

a conclu des traités à cet effet : c'est le système de la réci-

procité. Mais, suivant l'opinion qui a fini par prévaloir, il

ne suffit pas que le traité ait stipulé uniquement l'aboli-

tion du droit d'aubaine ou admis l'exécution, sur simple

parealis, des décisions de la justice française; il faut que

l'exemption de la caution judicatum solvi ait été formel-

lement prévue; elle ne peut pas être implicite 3.

Le rang social ou la situation du demandeur n'est jamais

pour lui une cause de dispense; l'égalité la plus absolue

règne à ce point de vue entre les étrangers. Nobles et rotu-

riers 4, princes et sujets 8, les ambassadeurs eux-mê-

La question était cependant controversée. V. en sens contraire Brillon,
Dictionnaire des arrêts, v° Étranger, n° 10, et un arrêt du Parlement de

Dijon du 11 janvier 1612.
1 Arrêts du Parlement d'Aix, des 1er juin et 22 octobre 1617 ; Arrêt

du Parlement de Paris, du 12 août 1758; Arrêt du Parlement de Bor-

deaux, du lGr mars 1777.
2 Le Parlement de Toulouse avait jugé, en ce sens, le 3 février 1730,

qu'un Espagnol n'était pas tenu de fournir la ca.\itioi\ judicatum solvi pour
le procès qu'il avait intenté au sujet d'une bourse d'étudiant à la Faculté
de médecine de Montpellier (Serres, Instit. au droit français, liv. IV,
tit. II).

3
Spécialement, les Genevois avaient été déclarés, en vertu du principe de

la réciprocité, exempts de la caution judicatum solvi en France. Arrêts du
Parlement de Dijon des 8 août 1679 et 8 juillet 1697. Mais d'autres arrêts
les avaient au contraire assujettis à la fournir. Arrêts du Parlement de
Paris du 6 février 1630 et du Parlement de Dijon du 28 juillet 1649. —

D'ailleurs toute hésitation prit (in lorsqu'en 1715, un traité conclu par le
roi de France avec la Suisse, et renouvelé en 1777, eut posé en principe
que les Suisses seraient traités en tout comme les Français eux-mêmes sur
notre territoire. Un peu plus tard le traité franco-sarde du 24 mars 1760
consacra une dispense analogue dans les rapports de la France et de la

Sardaigne.
4 Arrêt du Parlement de Parisdu 7 juillet 1576.
5

Jugement des requêtes de l'hôtel du souverain du 11 janvier 1777.
cePourquoi, s'écriait à cette occasion l'avocat général Séguier, pourquoi
donc un souverain serait-il exempt? Il n'est souverain que dans ses États.
Sa qualité est au contraire un titre de plus pour exiger de lui la caution,
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mes 1 sont soumis à la même obligation : les motifs qui ont

fait admettre la caution judicatum solvi sont en effet géné-
raux et excluent tout privilège de naissance ou de qualité.

De même, la nationalité étrangère du défendeur ne per-

metpas à son adversaire, éfrangercomme lui, de se soustraire

à la charge de la caution : le droit d'exiger cette caution

n'est pas une prérogative propre aux seuls Français; ce

n'est pas une faculté du pur droit civil 2; toutefois le dé-

fendeur étranger est, en pareil cas, lui aussi, tenu de don-

ner caution, si le demandeur le requiert; un refus de sa

part affranchirait ce dernier de sa propre obligation 3.

Les étrangers trouvaient donc presque toujours un facile

accès auprès des tribunaux de l'ancienne France; la jus-
tice leur était, sauf les réserves aue nous venons de mar-

quer, aussi exactement et aussi libéralement rendue qu'aux

Français. Et, de plus que ces derniers, ils avaient la res-

source de s'adresser aux consuls institués sur notreterri-

toire par les nations dont ils étaient les ressortissants; la

puisqu'il ne serait pas possible de mettre à exécution dans ses Etats la
condamnation qu'il aurait encourue ». V. aussi l'arrêt du Parlement de
Paris du 23 mai 1781 (affaire de Hohenlohe).

1 Arrêt du Parlement de Paris du 15 mars 1732.
2 Arrêt du Parlement ;de Paris du 23 août 1571 {Rec. de Papon, liv.

VIII, tit. I, n» 7). ceLes étrangers, dit en ce sens Raviot (sur Perier,
Arrests notables du Parlement de Dijon, quest. 202, n° 4), auxquels on
doit toute justice et protection, lorsqu'ils viennent l'implorer en France,
n'auraient pas plus de moyen de se faire payer et d'exercer des con-
traintes l'un contre l'autre qu'un Français qui aurait obtenu des adjudi-
cations contre eux : les jugements rendus en France ne sont pas plus exé-
cutoires dans les pays étrangers que ceux qui ont été prononcés dans ce pays
n'ont de force et d'exécution en France : ces étrangers qui plaident l'un
contre l'autre peuvent être sujets de différents États; il n'est donc pas juste
que l'un ni l'autre risque les frais d'une défense légitime et nécessaire ».

3
Bacquet, Droict d'aubeine, II 0

partie, chap. XVII, p. 50 : ceSi ce sont
deux estrangers, demeurant en France, qui plaident l'un contre l'autre, ils

seront condamnez bailler respectivement caution l'un à l'autre de l'événe-
ment du procès et de payer le jugé tant pour le principal que despens ».

Pothier, Tr. des pers., I™ partie, titre II, sect. II, n°. 49 : ce Lorsque
deux étrangers plaident ensemble, si le défendeur l'exige du demandeur,
il ne peut l'y faire condamner qu'il ne l'offre respectivement de son côté ».
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compétence de ces agents pour juger les contestations sur-

venues entre leurs nationaux, même en matière civile, '

était généralement reconnue 1. L'étendue de lacompétence
consulaire était fixée par les traités; il y était parfois stipulé

qu'elle exclurait celle des tribunaux locaux, et de telles

stipulations avaient pour résultat de soustraire d'une ma-

nière absolue à la juridiction de ces tribunaux tous les

litiges entre les sujets étrangers, régis par le traité, encore

que les parties fussent d'accord pour l'accepter. C'est ce

qu'avait jugé notamment le Parlement d'Aix, par son arrêt

du 22 aA'ril 1742, faisant application de la convention

anglo-espagnole de 1657 (étendue à la France par le traité

des Pyrénées, art. 6), dont l'article 19 portait que les An-

glais commerçant en Espagne, et les Espagnols faisant le

commerce en Angleterre, seraient justiciables de leurs

consuls et ne pourraient sous aucun prétexte saisir la justice
locale 2.

TITRE II

DROIT FRANÇAIS ACTUEL.

Le laconisme observé par la législation française, toutes

les fois qu'il y a lieu de préciser les droits dont l'étranger

peut être, sur notre territoire, le sujet actif ou passif, el

de déterminer la loi qui doit présider à leur exercice, se

retrouve lorsqu'il s'agit d'attribuer juridiction à tel ou tel

tribunal, pour juger les contestations dont ces droits sont

l'origine ou l'objet. A vrai dire, le Code de procédure civile

est entièrement muet sur ce point ; et les très rares disposi-
tions que le Code civil a consacrées à la compétence des

tribunaux français à l'égard des étrangers se limitent aux

1
Denisart, op. cit., t. Y, v° Consuls de la nation française en pays

étranger et des étrangers en France, § II, n° 8.
-

Démangeât, op. cit., p. 184.
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différends qui s'élèvent, en matière purement person-
nelle, entré un national et un étranger. Des litiges qui
sont relatifs aux immeubles, de ceux qui ne mettent en

présence que des étrangers, il n'est question dans aucun
texte de loi. Pour résoudre les conflits dont ils seront l'oc-
casion entre les autorités judiciaires françaises et celles

qui ont leur siège au delà de nos frontières, aussi bien que

pour suppléer aux lacunes de la loi positive dans les cas

qu'elle a prévus, il est donc indispensable de recourir aux

principes généraux du droit, et nous verrons bientôt que
nos tribunaux ont usé largement, sinon toujours avec un

bonheur égal, de celte faculté.

Caractère des lois de compétence. — Mais, dès à pré-
sent, une chose apparaît certaine el supérieure à toute con-

troverse, c'est que les règles de compétence judiciaire édic-
tées par nos lois sont liées à Yordre public international.

Une fois l'étranger reconnu capable d'ester devant nos

tribunaux, soit comme demandeur, soit en défendant, ces

règles s'imposent à lui ainsi qu'aux magistrats dont elles

proclament ou dont elles excluent le pouvoir de juger, à

moins qu'un traité international ne les ait formellement

écartées au regard des ressortissants de tel ou tel Etat :
il ne saurait dépendre d'un législateur étranger de faire

prévaloir sur l'organisation que la justice a reçue chez

nous, et qui y a paru commandée par l'intérêt public, par
l'intérêt français, une organisation et des principes diffé-

rents. En matière de compétence, la loi française est seule

maîtresse chez elle; et les juges français n'ont d'ordres à

recevoir que de la loi française. C'est donc la lex fori qui
déterminera, suivant la nature du litige, l'ordre de la

juridiction qui devra en être saisi; c'est elle qui dira s'il

est du domaine de la juridiction civile, commerciale, ad-

ministrative ou même répressive; c'est elle qui, parmi les

tribunaux de chaque ordre, désignera celui qui est spécia-
lement compétent pour en connaître, soit à raison du
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domicile des parties, soit à raison de la situation du bien

litigieux, soit à raison du lieu où s'est passé lé fait ou le

contrat qui a engendré la contestation. A la lex fori enfin

il appartient de fixer le taux de la compétence, de dire si

le tribunal statuera en premier ou en dernier ressort, dans

quels cas et sous quelles formes ses décisions pourront être

attaquées 1.

Tout le inonde est d'accord sur le principe que nous

venons de rappeler; mais cet accord même est dénature

à soulever dans la pratique internationale de sérieuses

difficultés. Les tribunaux de plusieurs pays pourront se

déclarer compétents pour statuer dans un même procès,
en se fondant les uns et les autres sur la loi dont ils sont

les interprètes officiels. Comment parer au danger résul-

tant de ces compétences simultanées, et des décisions con-

tradictoires qui en résulteront souvent?

On a proposé d'avoir recours aux mêmes moyens que

lorsqu'un conflit positif de compétence surgit entre tribu-

naux du même pays : des auteurs considérables ont soutenu

en particulier que l'exception de litispendance doit pou-

1
Alger, 7 mars 1898 (D. P. 1899.2. 106, Journal du dr. int. p?-.,1898,

p. 1102) : ceLes étrangers admis à plaider entre eux en France doivent

porter leur action devant le tribunal compétent pour connaître entre Fran-

çais d'une action semblable et se conformer, en ce qui concerne les règles
de procédure à suivre, aux prescriptions du Code de procédure civile fran-

çais ». V. aussi Foelix et Démangeât, Tr. de dr. int.pr., 4° éd., t. 1, n° 126,
p. 277; Asser et Rivier, Eléments dedr. int. pr., p. 147 et s.; Despagnet,
Précis de dr. int. pr., 4>=éd.. n° 173, p. 379; Surville et Arthuys, Cours
clém. dedr. int. pr., 4° éd., n° 414, p. 507. — L'article 10 des dispositions
générales du Code civil italien est formel en ce sens : ceLa compétence et les
formes de procédure sont réglées par la loi du pays où a lieu le procès »;
et l'article 11, § 1er du projet de révision du Code, civil belge ne l'est pas
moins : ce La compétence et les formes de procédure sont réglées par les
lois du pays où l'instance est portée ». V. aussi le projet de Code civil
brésilien de 1902 (art. 15). ceLa compétence, les formes de procédure et
les moyens de défense sont réglés par la loi du lieu où l'instance est por-
tée, sans préjudice de la compétence des tribunaux brésiliens, pour les
demandes formées contre des personnes domiciliées ou résidant au Brésil,
à la suite d'obligations ou de responsabilités nées, soit dans le pays, soit en
dehors» (Zeitschrift fur intern. Privât und bffentl. Recht, 1903, p. 195).



48 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

voir être invoquée en France, même en l'absence de traité,

lorsque l'affaire est déjà pendante devant un tribunal étran-

ger, exactement comme elle le serait si un tribunal fran-

çais avait déjà été régulièrement saisi 1. La jurisprudence
s'est cependant refusée jusqu'à ce jour à entrer dans cette

voie; et nous pensons que c'est avec raison. Quelque avan-

tage qu'il y ait à prévenir la contrariété possible des juge-
ments étrangers et nationaux, il ne rentre pas dans le pou-
voir d'un tribunal français de renoncer à la compétence
dont la loi française l'investit, au profit d'une juridiction

étrangère; les lois sur la compétence sont d'ordre public

1 Asser et Riviér, op. cit., p. 153; Surville et Arthuys, op. cit., 4G éd.,
n° 415, p. 508; Phear, De Vexception de litispendance à raison d'une in-

stance pendante devant un tribunal étranger d'après la jurisprudence an-

glaise, dans le Journal du dr. int.pr., 1891, p. 459 et s.; Yseux, Laliîis-

pendance dans les relations internationales, ïbid., 1892, p. 862 ets.;Flais-

dilen, dans la Revue de droit international, 1896, p. 665 et s.

L'Institut de droit international s'est prononcé pour l'admission en prin-

cipe de l'exception de litispendance entre les juridictions nationales et

étrangères. Ses résolutions, votées dans la session de La Haye, en 1898,

sur le rapport de notre savant collègue M. Sacerdoti, sont ainsi conçues ;

Article premier : ce Sauf les réserves qu'on pourra faire à l'article 2, il

y a lieu d'admettre, dans les rapports avec les juridictions étrangères, les

mêmes règles sur la litispendance que celles qui existent dans les rapports
.des juridictions nationales de chaque État.

Art. 2 : ce II est nécessaire, pour l'admission de l'exception de litispen-
dance étrangère que, en règle, les jugements prononcés dans le paj's du

juge saisi en premier lieu soient susceptibles d'être rendus exécutoires

sans révision du fond, selon la loi du pays où l'on produit l'exception »

{Annuaire de l'Institut de droit international, t. XVII (1898), pp. 290,

291).
Enfin la jurisprudence est également favorable à ce système, en Alle-

magne et,en Autriche. Le Reichsgeiïcht de Leipzig a jugé, le 26 janvier
1892 (Journal du dr. int.pr., 1893, p. 905), que, dans le cas d'une instance

portée concurremment devant un tribunal allemand et devant un tribunal

étranger, l'exception de litispendance doit être accueillie, mais seulement

si la décision de ce dernier est susceptible d'être mise à exécution sur le

territoire allemand. V. aussi Trib. rég. sup. Hambourg, 27 octobre .1900

(Journal du dr. int.pr., 1902, p. 861); Reichsgericht de Leipzig,
avril 1901 (Zeitschrift fur iniern. Privatrecht, 1901, p. 426; Journal du

dr. bit. pr., 1903, p, 188); — Cour suprême de Vienne, 28 mars 1882

(Journal du dr. int. pr., 1886, p. 461).
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international, nous ne saurions trop le répéter; elles doi-

vent être obéies et ne se prêtent à aucune abdication de

la part du juge : seul un traité pourrait en écarter l'appli-
cation au regard de telle ou telle nation 1. Ainsi que le

proclament une longue suile d'arrêts, les prescriptions de

l'article 171 du Code de procédure civile, relatives au ren-

voi pour cause de litispendance, se limitent aux cours et tri-

bunaux relevant de la même souveraineté ; elles concer-

nent exclusivement les demandes portées à la fois devant

deux tribunaux du même pays, ayant une compétence -

égale, au. regard de la même loi 2. L'exception de litispen-

1 C'est, ainsi que l'article 4, § 1er de la convention franco-belge du.
8 juillet 1899 admet, dans les rapports des deux pays, l'exception de litis-

pendance et. de connexité : ceLes tribunaux de l'un des Etats contractants

renvoient, si l'une des parties le demande, devant les tribunaux de l'autre

pays, les contestations dont ils sont saisis, quand ces contestations y sont

déjà pendantes ou quand elles sont connexes à d'autres contestations sou-
mises à ces tribunaux. » Cf. sur cette disposition, de Paepe, Etudes sur
là compétence- civile à l'égard des étrangers, t. I, n" 19, p. 163; M. Ber-

nard, op. cit., p. 115 et s., et ci-après.
2 Cass., 7 septembre 1808 (Sir. chr.) ; 16 février 1842 (Sir. 1842. 1.

714) ; Paris, 11 décembre 1855 (Sir. 1856. 2. 302); 29 juin 1858 (Sir. 1859.,
2. 292); Rouen, 9 février 1859 (Sir. 1860. 2. 25); Cass., 11 décembre 1860

(Sir. 1861. 1. 331; D. P. 1861. 1. 169); Trib. Seine, 29 mai 1873 {Jour-
nal du dr. int. pr., 1875, p. 21) ; Paris, 12 août 1873 {Le Broit des
18-19 août 1873) ; Cass., 6 février 1878 (Sir. 1880. 1. 79); 13 janvier 1882

(Sir. 1882. 1. 341); Paris, 15 juin 1883 {Journal du dr. int. pr., 1884,
p. 65); 9 juillet 1884(î7;irî., 1884, p. 626); Trib. Versailles, 21 avril 1886,
joint à Paris, 29 juin 1888 (ibid., 1890, p. 323); Trib. comm. Seine,
17 juillet 1886 {Journal trib. comm., 1888, p. 33) ; Trib. comm. Dnnker-

que, 16 mai 1887 {Journal du dr. int. pr., 1889, p. 640); Paris, 19 jan-
vier 1888 {ibid., 1889, p. 666); Trib. comm. Seine, 26 juin 1888(£e
Droit du 22 juillet 1888); Trib. comm. Nantes, 25 juillet 1888 (Journal
du dr. int. pr., 1889, p. 640) ; Paris, 20 mars 1896 (ibid., 1896, p. 402) ;
Orléans, 18 novembre 1896 (ibid., 1897, p. 326); Bordeaux, 30 novembre
1896 (ibid. 1897, p. 554) ; Alger, 15 octobre 1! 02 {ibid., 1904, p. 895);
Bruxelles, 29 décembre 1886 (Pasicrisie, 1888. 2. 286) ; Trib. comm. An-

vers, 12 février 1890 (Journal du dr. ml. pr., 1891, p.1010); lCTaoût 1890

{ibid., 1893, p. 948); 28 janvier 1895 (ibid., 1896, p. 897); Trib. comm.

Liège, 31 octobre 1896 (ibid., 1897, p. 844); Milan, 11 avril 1894

(ibid., 1898, p. 783); Gênes, 28 juillet 1894 (ibid., 1898, p. 783);-5 sep-
tembre 1896 (ibid., 1899, p. 1047) ; 19 février 1897 {ibid.,W01, p. 848);
Milan, 23 février 1898 {ibid., 1902, p. 909); Trib. civ. Tunis, 24 octobre

Vv. - V. 4
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dance serait d'ailleurs sans application, dans le cas de con-

flit négatif, dans le cas où les tribunaux des divers pays
seraient obligés, par la loi même qui gouverne leur com-

pétence/de se dessaisir du procès qui leur est déféré.

Le remède à cette situation, si pleine d'inconvénients et

de périls pour la bonne administration de la justice, doit

être cherché, à notre avis, dans l'adoption de principes
communs par les différents États : il serait utile qu'une
entente intervînt, entre eux pour assigner à la compétence

judiciaire des bases uniformes. « La compétence, disent

très justement MM. Asser et Rivier i, ne doit pas dépen-
dre de théories arbitraires, mais de la nature même des

procès el des circonstances locales concernant les par-
ties litiganles et les choses qui font l'objet de la contesta-

tion ». Et, ainsi que le remarquent les excellents auteurs,
il ne serait pas difficile de déterminer pour chaque procès

quel en est le juge naturel, et d'arriver sur ce point à un

accord international 2.

1895 {ibid., 1899, p. 378); Trib. civ. Sousse, 21 février 1889 {Journal
des trib. français en Tunisie, 1893, p. 304) et 28 novembre 1895 {ibid.,
1896, p. 31). — Aubry etRau, 4° éd., t. VIII, § 748 bis, note 27 infime;
Massé, op. cit., t. I, n° 692; Bonfils, De la compétence des tribunaux

français à l'égard des étrangers, n° 86 ; Gerbàut, De la compétence des tri-
bunaux français à l'égard des étrangers, p. 276; Glasson, Précis théor. et

prai. de proc. civ., t. I, p. 483.
1 Op. cit., p. 153. V. aussi Pillet, Principes de dr. int. pr., p. 237 et s.
2 L'Institut de droit international a voté, dans sa session de La Haye,

en 1875, les résolutions suivantes, en vue de donner satisfaction à ce voeu :

ce Les règles uniformes concernant la compétence des tribunaux de-

vraient avoir pour base les principes suivants :
- Article 1er : ceLe domicile (et subsidiairement la résidence) du défen-
deur, dans les actions personnelles ou qui concernent les biens meubles,
et la situation des biens, dans les actions réelles concernant des im-

meubles, doivent, dans la règle, déterminer la compétence du juge, sauf

l'adoption de fora exceptionnels, à l'égard d'une certaine catégorie de

litiges.
Art. 2 : ce La règle posée à l'article précédent aura pour effet que le

juge compétent pour décider un procès n'appartiendra pastoujours au.pays
dont les lois régissent le rapport de droit qui fait l'objet de ce procès. Ce-

pendant, l'adoption des fora exceptionnels, mentionnés à l'article l61', devra
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Mais, en attendant qu'un tel accord, ayant pour consé-

quence l'établissement d'une législation uniforme sur la

surtout avoir pour but défaire décider, autant que possible, par les juges
du pays dont les lois régissent un rapport de droit, les procès qui concer-

nent ce rapport ; par exemple, les procès qui ont pour objet principal de

faire statuer sur des questions d'état ou de capacité personnelle, par les

tribunaux du pays dont les lois régissent le status personnel, etc.

Art. 3 : « Dans les procès civils et commerciaux, la nationalité des

parties doit rester sans influence sur la compétence du juge, sauf dans les

cas où la nature même du litige doit faire admettre la compétence exclu-

sive des juges nationaux de l'une des parties.
Ai't. 4 : ceLes tribunaux saisis d'une contestation doivent, à l'égard

de la compétence adoptée par les traités, statuer d'après les mêmes règles

qui ont été établies, à l'égard delà compétence par les lois du pays. Ainsi,
dans les pays où ce système est adopté pour l'application des lois natio-
nales concernant la compétence des tribunaux, ils ne se déclareront pas
incompétents d'office, quand il s'agit de l'incompétence ratione personoe.

Art. 5 : ceLes règles de droit international privé, qui entreront dans

les lois d'un pays par suite d'un traité international, seront appliquées par
les tribunaux, sans qu'il y ait une obligation internationale de la part du

gouvernement de veiller à cette application par voie administrative »

(Annuaire de l'Institut de droit international, t. I, pp. 80 et 90).
Le traité de droit civil international, conclu à Montevideo, en 1889,

entre les Républiques de l'Amérique du Sud, a pris soin également de
déterminer les règles de compétence judiciaire qui devront être observées
dans les litiges intéressant leurs nationaux respectifs :

Article 56 : ceLes actions personnelles doivent être intentées devant le
tribunal du lieu à la loi duquel est soumis l'acte juridique qui fait l'objet
du procès. Elles peuvent l'être également devant le tribunal du domicile
du défendeur ». Art. 57 : ceLa déclaration d'absence doit être-demandée
devant le juge du dernier domicile dn présumé absent ». Art. '58 : ceL'ac-
tion relative à la capacité ou à l'incapacité des personnes pour l'exercice des
droits civils doit être intentée devant le juge de leur domicile ». Art. 59 :
ceLes actions qui résultent de l'exercice de la puissance paternelle et de la
tutelle ou de la curatelle sur la personne des mineurs et incapables seront
intentées devant les tribunaux du pays dans lequel sont domiciliés les pères,
les tuteurs et les curateurs ». Art. 60 : ceLes actions se rapportant à la pro-
priété, à l'aliénation ou à des actes relatifs aux biens des incapables, doi-
vent être introduites devant le tribunal de la situation de ces biens ».
Art. 61 : « Le tribunal du lieu dans lequel ont été déférées les fonctions
de tuteur ou de curateur est compétent pour connaître de l'action en reddi-
tion de comptes ». Art. 62 : ceL'action en nullité de mariage, en divorce,
en dissolution, et généralement toutes les questions qui touchent aux rap-
ports personnels des époux, doivent être intentées devant le tribunal du
domicile conjugal ». Art. 63 : ceEst compétent pour résoudre les questions-
soulevées entre les époux, relativement à l'aliénation ou aux autres actes
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compétence, soit réalisé, le même résultat peut être obtenu

partiellement dans les rapports de deux ou de plusieurs
États par la conclusion d'un traité. C'est ainsi, nous le

verrons, que la convention franco-suisse du 15 juin 1869,
et celle qui a été signée entre la France et la Relgique,
à la date du 8 juillet 1899 S ont résolu d'une manière plus
ou moins heureuse les conflits de compétence qui met-

taient si fréquemment aux prises les juridictions des Puis-

sances voisines.

Les règles générales de compétence adoptées par la loi

ou par la pratique judiciaire françaises, lorsqu'un ou plu-
sieurs étrangers se trouvent au nombre des plaideurs,

correspondent à trois hypothèses distinctes : ou bien un

demandeur français est en présence d'un défendeur

étranger. Ou bien c'est un étranger qui a pris l'initiative
du procès, et c'est un de nos nationaux qui joue le rôle de

défendeur. Ou bien enfin le débat ne s'élève qu'entre
étrangers.

relatifs aux biens matrimoniaux, le tribunal du lieu dans lequel ces biens
sont situés ». Art. 64 : ceLes juges du lieu de la résidence des personnes
sont, compétents pour connaître des mesures urgentes auxquelles se réfère
l'article 24 (ce sont les mesures urgentes relatives aux rapports personnels
des époux, à l'exercice de la puissance paternelle, à la tutelle et à la cura-

telle) ». Art. 65 : ceLes actions relatives à l'existence et à. la dissolution
d'une société civile doivent être portées devant le tribunal du lieu du domi-
cile de cette société ». Art. 66 : ceLes actions auxquelles donne lieu l'ou-
verture d'une succession sont du ressort des tribunaux des lieux dans les-

quels sont, situés les biens héréditaires ». Art. 67 : « Les actions réelles et
les actions qu'on appelle mixtes doivent être intentéi s devant les juges
du lieu dans lequ <1 existe la chose à laquelle elles se rapportent. Si elles

portent sur des choses situées dans des lieux différents, l'action doit être
introduite devant le tribunal du lieu de chacune d'elles » {Journal du dr.

int.pr., 1896, p. 447).
1 Pour les cas non prévus, l'article 10 de cette dernière convention se

prononce, conformément à la règle énoncée au texte, en faveur de la lex
fori : ce Pour tous les cas où la présente convention n'établit pas des

'

règles, de compétence commune, la compétence est réglée dans chaque
pays, par la législation qui lui,est propre ».
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SECTION I. — Français contre étranger.

Un Français -se trouve dans la nécessité de faire valoir

ses droits en justice, à l'encontre d'un sujet étranger.
Devant quel tribunal sa prétention devra-t-elle être

portée? Cela dépend de son objet, et de la nature des in-

térêts qu'elle met en jeu :

La contestation est-elle relative à un immeuble situé en

France, il est hors de doute que le tribunal français de la

situation (forumrei sitae) a qualité pour en connaître, sans

qu'il y ait à distinguer suivant que l'action est réelle immo-

bilière ou mixte, suivant qu'elle est pétitoire ou seulement

possessoire. La compétence, qui est reconnue à cet égard
aux juges de la situation par l'article 59, §§ 3 et 4 dû Code

de procédure civile 1, est en effet basée, non sur la personne
des plaideurs, non sur leur nationalité ou sur leur domi-

cile, mais sur lanature du droit litigieux. C'est l'immeuble

lui-même qui est en cause : les parties qui sont en désac-

cord à son sujet ne font pour ainsi dire que le représenter
en justice 2. Et d'ailleurs la propriété foncière a une telle

importance, son régime se lie d'une manière si étroite à

l'existence même de l'État, à l'intégrité de son territoire,

qu'il n'est pas permis à la souveraineté locale de se désin-
téresser de ce qui la concerne. Si « les immeubles, même
ceux possédés par des étrangers, sont régis par la loi fran-

çaise » (C. civ., art. 3, § 2) 3, c'est aux tribunaux français,
seuls juges de ce que réclame et de ce que comporte l'intérêt

national, qu'il échet tout naturellement de leur en faire

1 C. proc. civ., article 59 : ceLe défendeur sera assigné : ..., §- 3, en
matière réelle, devant le tribunal de la situation de l'objet litigieux; § 4,
en matière mixte, devant le juge de la situation ou devant le juge du do-
micile du défendeur ».

2 M. Bernard, De la compétence des tribunaux français à l'égard des
étrangers, ete., p. 157.

3 V. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 155 et s.
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application 1. Et de nombreuses décisions judiciaires sont
venues affirmer la compétence de ces tribunaux, soit qu'il
s'agît de contestations provoquées par le règlement d'une
succession légitime

2 ou testamentaire 3, portant sur des
immeubles situés en France, en particulier par l'exercice
du droitde prélèvement que l'article 2 de la loi du 14 juillet
1819 a institué sur ces immeubles au profit des héritiers

français en concours avec des étrangers 4, soit qu'il s'agît
de litiges occasionnés par "une donation d'immeubles en

France 6, ou d'une action hypothécaire 6. La convention
franco-suisse du 15 juin 18691 etla convention franco-belge

1
Demolombe, t. I, n» 261, p. 409 ; Bertauld, Quest. doetr. et prat., t. I,

n° 143; Foelix et Démangeât, op. cit., 4° éd., t. I, n°160,p. 335; Bonfils,
De la compétence des tribunaux français à l'égard des étrangers, n° 173 ;
Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII, § 748 bis, p. 143, note 31; Durand, Es-
sai de droit int. pr., p. 439 ; Asser et Rivier, op. cit., p. 150; Despagnet,
op. cit., 4e éd., no 173, p. 380 ; Surville et Artbuys, op. cit., 4e éd., n° 408,
.p. 496;Gerbaut, Be la compétence des tribunaux français à l'égard des

étrangers, p. 7; Féraud-Giraud, dans le Journal du dr. int.pr., 1880,
p. 145 et les autorités citées, p. 146, note 1; Glasson, ibid., 1881, p. 123.

2
Paris, 23 thermidor an XII (Sir. chr.); Colmar, 12 août 1817 (Sir.

chr.); Paris, 28 juin 1834 (Sir. 1834. 2. 385) ; Cass., 14 mars 1837 (Sir.
1837. 1. 198); 26 janvier 1892 {Pand. fr.pér., 1892. 5. 42; sol. implicite) ;
Trib. Seine, 31 mars 1892 (Le Broit du 23 avril 1892). — Il a même été

jugé que la conversion des immeubles héréditaires situés en France en va-
leurs mobilières, depuis l'ouverture de la succession, ne modifie pas la com-

pétence des tribunaux français. Paris, 31 décembre 1889 (D. P. 1891. 2.
41 et la note de M. de Bceck).

3
Cass., 10 novembre 1847 (Sir. 1848. 1. 52 ; D. P. 1848.1. 38) ; Paris,

29 mars 1862 (Sir. 1865. 1. 175; D. P. 1865.1. 127) ; Aix, lor juin 1885

{Journaldu dr. int. pr., 1886, p. 727).
4

Cass., 29 décembre 1856 (D. P. 1856. 1. 471). Sur ce droit de prélè-
vement, V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 350 et s.

3
Cass., 4 mars 1857 (Sir. 1857. 1. 247; D. P. 1857. 1. 102); 22 mars

1865 (Sir. 1865. 1. 175; D. P. 1865. 1. 127).
6

Bordeaux, 18 décembre 1846 (D. P. 1847. 2. 43); Trib. Seine, 22 dé-
cembre 1881 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 414).

7 Convention franco-suisse du 15 juin 1869, article 4 : ceEn matière réelle
ou immobilière, l'action sera suivie devant le tribunal du lieu de la situa-
tion des immeubles. Il en sera de même dans le cas où il s'agira d'une
action personnelle concernant la propriété ou la jouissance d'un immeu-
ble ». Il rés'ulte du protocole explicatif que la disposition finale de cet
article prévoit le cas où un Suisse, propriétaire en France, ou bien réci-
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du 8 juillet 1899 ' sont inspirées par les mêmes principes, ,

si ce n'est que celle-ci, par une disposition formelle, et

même, suivant nous, la première, réservent la compétence

des juges du lieu d'ouverture de la succession, pour connaî-

tre des actions relatives aux immeubles qui en dépendent 2.

L'action introduite contre L'étranger par un de nos na-

tionaux est-elle mixte 3, et porte-t-elle sur un immeuble

sis à l'étranger 4, le juge français est. encore compétent,

pour en connaître, mais seulement dans les cas et dans la

mesure où il le serait, entre les mêmes parties, en matière

purement personnelle 6.

proquement un Français, propriétaire en Suisse,serait actionné en justice,

soit par des entrepreneurs qui ont fait des réparations à l'immeuble, soit

par un locataire troublé dans sa jouissance, soit enfin par toutes personnes

qui, sans prétendre droit à l'immeuble lui-même, invoquent contre,le pro-

priétaire et en raison de sa qualité de propriétaire, des droits purement

personnels. Cette disposition concernerait donc, non pas les actions per-
sonnelles immobilières, que la première partie de l'article 4 place déjà
dans la compétence des juges de la situation, mais certaines actions per-
sonnelles mobilières, en relation de connexité avec l'immeuble. V.Ern. Ro-

guin, Conflit des lois suisses, n° 561, p. 695 ; Trib. fédéral suisse, 6 mai

1903 {Journal du dr. int. pr., 1904, p. 224).
1 Convention franco-belge du 8 juillet 1899, articles 1 et 10 combinés.
2 Convention franco-suisse, article 5; convention franco-belge, article 7.
3 M. Glasson, Précis théor. etprai. de proc. civ., t. I, p. 141 et s., attri-

bue le caractère d.'actions mixtes : 1° à celles qui tendent à la résolution,

rescision, réduction d'une aliénation d'immeuble ou d'une constitution de

droit réel ; 2° à celles dans lesquelles une partie, se prétendant propriétaire
d'un bien ou titulaire d'un droit réel, en demande la délivrance, parce
qu'elle a acquis ce bien ou ce droit en vertu d'un acte translatif de pro-
priété. L'éminent auteur se refuse au contraire à voir des actions mixtes
dans l'action hypothécaire dirigée contre le débiteur lui-même, ainsi que
dans l'action en pétition d'hérédité, par laquelle l'héritier réclame à la fois
les biens de la succession et le paiement des dettes. Cf. Garsonnet, Tr.

théor. etprat. de proc. civ., 2« éd., t. I,, p. 548 et s., § 325-.
'• Les tribunaux français ne sont pas compétents, même entre Français,

pour juger les actions purement réelles, qui sont relatives à des immeubles
situés en pays étranger. Cass., 6 janvier 1841 (Sir. 1841. 1. 24) ; Trib.

Seine, 9 juin 1885 {Journal du dr. int. pr., 1886, p. 596).
3

Douai, 3 avril 1848 (Sir. 1848. 2. 625; D. P. 1848. 2. 187); Nancy,
10 juin 1871 (Sir. 1871. 2. 130); Trib. civ. Seine, 13 novembre 1874

{Journal du dr. int.pr., 1876, p. 268). V. aussi Trib. civ. Nice, Ie 1'
juillet

1876 (Gazette des tribunaux du 2 septembre 1876).
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Enfin l'action est-elle personnelle, —ou réelle mobi-
lière — car il n'y a pas de raison, croyons-nous, pour dis-

tinguer entre ces deux espèces d'actions au point de vue
de la compétence 1, il semblerait, à s'en ,t.enir aux termes

généraux de l'article 59, § 1 du Code de procédure civile,

que le tribunal du domicile, même étranger, du défen-

deur, doit en être nécessairement saisi en vertu de la règle
Aclor sequitur forum rei.

Toutefois, à cette règle si rationnelle, si équitable, qui

s'applique sans difficulté, lorsque le débiteur poursuivi

par un Français est lui-même Français, ou tout au moins

1 Cette assimilation est généralement admise dans notre droit interne,
et les tribunaux du domicile du défendeur' n'hésitent pas à se déclarer

compétents pour juger les actions réelles mobilières entre Français : ceII est

vrai, fait remarquer M. Garsonuet, Tr. théor. elprat. de proc. civ., 2e éd.,
t. II, p. 109, § 460, qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 59 du
Code de procédure civile, le tribunal compétent en matière réelle est celui
de la situation de l'objet litigieux; mais cette disposition ne peut convenir,
par la force même des choses, qu'aux actions dont l'objet a une situation,
c'est-à-dire aux actions réelles immobilières. Si l'article est ainsi rédigé,
c'est que les adjectifs .réel et immobilier sont synonymes dans le langage du
Code de procédure, et il est matériellement impossible de l'appliquer...
aux actions réelles mobilières, dont l'objet dépend nécessairement de la

personne qui les possède, et n!a d'autre situation légale que le lieu où se
trouve cette personne : mobilia sequunlur personam; mobilia ossibus in-
haerent ». Le même motif doit conduire à attribuer compétence, en matière
réelle mobilière, lorsque c'est un étranger qui joue le rôle de défendeur,
au tribunal qui aurait qualité pour connaître des actions personnelles diri-

gées contre ce dernier. V. cep. Aubry et Rau, 4° éd., t. VIII, § 748 bis,
p. 143. Moins absolu que MM. Aubiy et Rau, M. Féraud-Giraud {Journal
du dr.int. pr., 1880, p. 148) propose une distinction : S'agit-il d'une uni-
versalité de meubles, l'action réelle à laquelle elle donne lieu doit être

portée devant le tribunal du lieu où les meubles sont fictivement réputés
être situés, c'est-à-dire devant le tribunal du domicile : les choses se pas-
sent donc comme si l'action était personnelle. Au contraire, le tribunal

français de la situation est seul compétent, même au regard d'un plai-
deur étranger domicilié à l'étranger, pour statuer sur une action réelle

ayant pour objet des meubles considérés ut singuli. Ce sj'Stème nous

paraît procéder directement de la théorie qui soumet les objets mobiliers

pris isolément à la lex rei sitce, laissant les universalités de meubles sous

l'empire de la loi personnelle de leurs propriétaires (V. ci-dessus, to.ne

quatrième, Le conflit des lois, p. 169 et note 1) ; il a le grave défaut de

confondre la compétence législative et la compétence judiciaire.
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domicilié en France 1, l'article 14 du Code civil apporte une

exception importante, dans l'intérêt du Français qui plaide
contre un défendeur étranger habitant hors de nos frontiè-

res : « L'étranger, même non résidant en France, pourra être

cité devant les tribunaux français, pour l'exécution des

obligations par lui contractées en France avec un Fran-

çais; il pourra être traduit devant les tribunaux de France

pour les obligations par lui contractées en pays étranger
avec un Français ».

Ce texte, qui modifie profondément les principes libé-

raux jusqu'alors en honneur dans notre jurisprudence, qui

permet au créancier français d'imposer à celui qu'il pré-
tend être son débiteur les frais et les ennuis d'un procès
suivi loin de son domicile, avec des formalités et des usages

qu'il ignore, soulève des critiques très vives :

Remarquons tout d'abord que sa formule même est loin

d'être irréprochable; il eût été facile de la simplifier, et

de faire l'économie d'une des deux propositions qui y sont

émises, en réunissant dans une seule phrase le cas où

l'obligation litigieuse a été contractée en France et celui

où elle a vu le jour en pays étranger, puisque aussi bien
ces deux obligations sont placées l'une et l'autre dans la

compétence des juges français.
La prolixité de la loi s'explique par les remaniements

qu'elle a subis au cours delà rédaction. Dans sa forme.pri-
mitive, le projet distinguait soigneusement les deux hypo-
thèses et leur appliquait un régime différent: L'obligation
était-elle née en France, le débiteur étranger pouvait tou-

jours être déféré aux tribunaux français, alors même qu'il

1 Dans notre opinion (V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étran-

ger,-p. 374 et s.), rien n'empêche l'étranger,-même non autorisé par le
gouvernement français, dans les termes de l'article 13 du Code civil,
d'acquérir sur notre territoire un domicile légal : même ceux qui lui en
refusent le droit, et la jurisprudence elle-même lui concèdent volontiers un
domicile défait, produisant, au point de vue de la compétence des tri-

bunaux, les mêmes effets que la loi attache au domicile des Français. V.
tome deuxième, p. 373.
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eût depuis longtemps quitté notre pays, pour n'y revenir ja-
mais. Avait-elle au contraire été contractée à l'étranger, ce
n'est qu'autant que celui qui en était tenu venait à être
trouvé en France, qu'il était permis de le traduire devant la

justice française. L'article 14 du Code civil n'a pas maintenu
celte distinction : les mots s'il est trouvé en France ont

disparu de son deuxième paragraphe ; mais cette suppres-
sion aurait dû entraîner celle du paragraphe lui-même,
devenu inutile, ou tout au moins sa fusion avec le précé-
dent. Quoi qu'il en soit, la pensée qui a inspiré l'article 14
n'a rien d'équivoque. Le changement apporté au texte
d'abord proposé, tout en nous rendant compte des inélé-

gances et des complications qui le déparent, montre clai-
rement que l'étranger, débiteur d'une obligation qui a

pris naissance hors de nos frontières, peut être poursuivi
de ce chef devant les'tribunaux de France, bien qu'il ne se

trouve pas sur notre territoire et qu'il n'y ait jamais paru.
Vainement objecterait-on qu'en permettant seulement

de traduire l'étranger "devant les magistrats français, à

raison des engagements qu'il a souscrits au loin, tandis

qu'il permet de citer le débiteur dont l'obligation a été con-
tractée en France, l'article 14 a sous-entendu dans le

premier cas la possibilité d'une contrainte, et supposé dès
lors la présence effective du défendeur sur le sol français.
Ce serait prêter aux mots une importance qu'ils n'ont pas.
Citer et traduire sont deux expressions synonymes; elles

désignent une seule et même chose : l'appel du défendeur

en justice; et, en admettant qu'elles aient eu dans l'esprit
de ceux qui les avaient proposées un sens différent et la

valeur d'une antithèse, leur emploi simultané dans le

texte qui a prévalu n'a rien qui puisse nous surprendre,
étant donné la modification que ce texte a reçue ; on de-

vrait y voir une survivance du projet dont l'article 14 a pris
la place 1.

1
Cass., 7 septembre 1808 (Sir. chr.).
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Mais, envisagée en elle-même, la dérogation apportée

par notre article au droit commun, à la règle Actor sequitur

forum rei, peut-elle invoquer en sa faveur quelque raison

véritablement décisive?

Le principal motif qui est habituellement allégué pour
le défendre, c'est que l'application au défendeur étranger
des principes ordinaires de la compétence aurait pour effet

de livrer le créancier français au mauvais vouloir et au

parti pris déjuges étrangers qui, préoccupés avant tout de

sauvegarder les intérêts de leurs nationaux, feront souvent

bon marché de ses droits les moins contestables; dans

tous les cas, « l'éloignement, l'ignorance des moyens pra-

liques d'engager et de conduire l'affaire, les dépenses
énormes qu'il faut risquer, la multitude des démarches

qu'il faut accomplir pour être renseigné sur les hommes

el sur les choses, la nécessité de recourir à des interprèles

pour expliquer son affaire à des mandataires inconnus,
el pour l'expliquer mal, les exigences des intermédiaires,
tout est de nature à rebuter le créancier 1 ». S'il devait être

justiciable des tribunaux étrangers, dans tous les cas où

un sujet étranger aurait pris un engagement envers lui,
le Français hésiterait à entrer en relations d'affaires avec

les citoyens des autres Etats : le commerce international

auraitvécu. Il importe donc qu'en traitant avectin étranger,
même à l'étranger, le Français ait la certitude que seuls

ses tribunaux nationaux seront, le cas échéant, appelés à

juger ses réclamations.

On ajoute d'autres considérations :

A supposer que les magistrats étrangers, saisis d'un li-

tige entre un de leurs ressortissants et son créancier fran-

çais, fassent à ce dernier bonne et exacte justice, et que l'ac-
tion portée devant eux ne rencontre aucune malveillance
et aucune entrave, leur sentence ne sera pas de plein droit
exécutoire sur les biens que la partie condamnée peut pos-

1 De Vareilles-Sommières, Synthèse dudr. int. pr.,t. 1,-n.o 630, p. 386.
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séder en France; elle n'y emportera pas de plein droit hy-

pothèque judiciaire; et, pour que ces effets lui soient atta-

chés, le demandeur victorieux devra introduire en France

une instance à fin d'e.xequalurl. N'est-il pas plus simple
et plus expéditif de l'autoriser à porter directement ses

griefs devant les juges français, à les faire consacrer par
un jugement français 2?

D'autre part, l'étranger puise dans l'article 15 du Code

civil la faculté d'actionner son débiteur français devant les

tribunaux français 3. L'égalité ne serait-elle pas violée à

son profit, si le créancier français ne pouvait, lui aussi,
saisir la justice française de ses prétentions? L'étranger
aurait ainsi un véritable privilège de juridiction.

Enfin, ne peut-on pas affirmer que, par cela seul qu'il
a consenti à devenir le débiteur d'un Français, l'étranger
a renoncé à ses juges naturels et accepté implicitement la

compétence française*?
Nous allons essayer de répondre à ces divers arguments,

et, lorsque nous aurons établi qu'ils ne reposent sur aucune

base sérieuse, nous aurons suffisamment démontré la néces-

sité d'une réforme législative que d'excellents esprits s'ac-

cordentà demander,et que nous voulons espérer prochaine.

1 Locré, Législation civile, t. I, p. 236; Maleville, Analyse raisonnée
de la discussion du Code civil au Conseil d'État, t. I, p. 30. Sur l'exécu-
tion des jugements étrangers en France, V. ci-dessous, chap. III.

- De Vareilles-Sommières, op. cit., t. I, n° 631, p. 387.
3 V. ci-dessous, section II.
4

Carré, Traité des lois de l'organisation judiciaire, etc., Paris, 1833,
t. III,.p. 296 : ceLa compétence des tribunaux français en cette matière
doit être considérée comme une clause tacite du contrat intervenu entre
un Français et un étranger » ; Sapey, Les étrangers en France, p. 211 :
>cLa renonciation à la juridiction de son juge naturel est la première con-
dition du contrat qu'un étranger passe avec un Français ». La même idée
se trouve également exprimée-par Locré, loc. supra cit. : ceLa loi avertis-
sait l'étranger que s'il contracte avec un Français, soit en France, soit à.

l'étranger, il se rend justiciable de nos tribunaux; c'est par l'effet de sa

seule volonté qu'il se trouve sous leur juridiction. Il lui était libre de ne

pas contracter ». V. aussi H. Rolin, De jurisdictione judicum nostrorum

in exiraneos, Gand, 1827, p. 53.
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La défiance que les défenseurs de l'article 14 témoignent
à la justice étrangère est-elle bien de notre temps? et dans

tous les cas ne peut-elle être retournée, de l'autre côté de

nos frontières, contre nos propres juridictions? Pourquoi
le juge français serait-il mieux disposé et plus impartial à

l'égard des demandeurs étrangers, auxquels l'article 15 du

Code civil lui donne cependant le droit de rendre justice?

L'impartialité ne saurait être le monopole exclusif de la

magistrature française; et, du moment que nous lui lais-

sons le soin d'apprécier les griefs élevés par un étranger
contre un de nos nationaux, il n'est que courtois, el surtout

il n'est que juste de reconnaître un droit égal aux tri-

bunaux étrangers, par application de la règle Actor sequilur

forum rei, dans les contestations qui peuvent mettre aux

prises un créancier français et un débiteur étranger.. En

admettant que les suspicions dont l'article 14.porte l'em-

preinte aient pu se justifier au lendemain de la Révolution

française et des luttes dont elle avait été le signal ou le

prétexte, elles ont aujourd'hui perdu toute raison d'être :
« Les relations internationales se sont multipliées, et les

conventions chaque jour plus nombreuses qui sont passées
par les Puissances pour assurer l'exécution réciproque des

jugements étrangers indiquent que chacun renonce à

glisser jusque dans la science du droit la préoccupation de
rivalités que voudrait ignorer le jurisconsulte

1 ». Il serait

digne de la France qu'elle ne soit pas la dernière à le

comprendre.
Et même, si nous faisons abstraction des raisons d'équité

qui condamnent le système de la loi française, il est facile
de voir que ce système est très défavorable à l'intérêt de
ceux qu'il prétend servir. Souvent, en effet, les peuples
étrangers rendront les Français victimes, par mesure de

rétorsion, de la compétence exceptionnelle que l'article 14

1
Exposé des motifs du projet de loi de 1890 {J. of. du 1er mai 1890;

Ch. desdép., Doc. pari.,-p. 443).
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édicté contre les étrangers, et permettront d'assigner nos

nationaux, même résidant en France, devant les juridic-
tions de leurs pays, contrairement à la règle Actor sequitur

forum rei. Cedroit de rétorsion est notamment invoqué par
la jurisprudence italienne 1; et de même elle refuse Yexe-

quatur en Italie à toute décision des tribunaux français,
rendue, contre un sujet italien, sur le fondement de l'ar-

ticle 142.

Que vient-on dès lors nous parler des difficultés que
rencontre en France l'exécution des sentences étrangères,
et des avantagés que le créancier français trouvera à faire

sanctionner ses droits par les juges de sa patrie? Presque

toujours, le débiteur condamné n'aura en France aucun

bien que le demandeur puisse atteindre; ce dernier se

verra donc réduit, pour donner au jugement dont il sera

porteur quelque efficacité, à solliciter, et à solliciter en

vain de la justice étrangère, une déclaration à'exequatur :

ses embarras seront seulement reculés. Ne vaudrait-il

pas mieux pour le Français s'adresser directement au

juge étranger du domicile de son adversaire, et, une

fois le bien fondé de ses prétentions reconnu, poursuivre
l'exécution du jugement qu'il aura ainsi obtenu, soit dans

le pays étranger lui-même, où le patrimoine de son

débiteur a son siège, soit subsidiairement en France? le

concours et Yexequatur de la justice française lui sont

assurés d'avance, sur les biens situés dans son ressort.

Est-il vrai, d'autre part, que l'application du droit com-

mun de la compétence au défendeur étranger lui créerait,
au détriment du Français, une situation privilégiée? Nous

avons peine à comprendre qu'il puisse enêtre ainsi. L'ar-

ticle 15 du Code civil, en permettant à l'étranger d'ac-

tionner un Français devant le tribunal français, ne fait le

plus souvent en définitive qu'appliquer à ce Français la

1 V. ci-dessous, titre III.
2V. ci-dessous, chap. III.



L'ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 63

règle générale écrite dans l'article 59, § 1 du Code civil

français. A ce point de vue, la situation du demandeur

étranger est égale à celle qui serait faite au demandeur

français; il ne jouit d'aucun privilège. Quel besoin y a-l-il

dès lors de rétablir un équilibre qui n'a pas été troublé, et

d'enlever à l'étranger qui se défend la protection d'un droit

commun, qui n'est pas refusé à l'étranger demandeur? Si

l'on y regarde de près, l'article 14 ne fait pas disparaître
un privilège de l'étranger, il en crée un au profit du

Français.
Dira-t-on que le débiteur étranger, en contractant

une obligation envers un Français, a pris l'engagement

implicite de répondre, devant les tribunaux français, des

suites possibles de son inexécution? Pareil engagement

pourrait à la rigueur se soutenir, si l'article 14 concernait

uniquement les litiges occasionnés par un contrat passé
sur notre territoire ; mais est-il raisonnable de le prêter à

un étranger qui s'est obligé, dans son propre pays, sous

l'empire des lois étrangères qui y sont en vigueur, et qui

ignore tout de notre procédure et de notre justice? Et

puis, la première condition pour qu'un engagement, et à

plus forte raison pour qu'une renonciation au bénéfice du

droit commun, produise ses effets, c'est qu'aucun doute ne

plane sur son existence. Or il n'apparaît nullement que

l'étranger qui a traité avec un Français, fût-ce même en,

France, ait eu l'intention, en le faisant, de renoncer à la

juridiction de ses juges naturels, pas plus que le Français,
de son côté, n'accepte tacitement la compétence des tri-
bunaux nationaux de l'étranger envers lequel il s'oblige.
Si telle avait été la pensée du débiteur étranger, il n'au-
rait pas manqué de le dire; cela lui était facile : il n'avait

qu'à élire domicile au pays de son créancier. Biais il n'est

pas permis d'induire de son silence une élection de do-

micile qui, dans l'immense majorité des cas, serait con-
traire à ses intérêts et à sa volonté certaine : c'est une rè-

gle de notre droit, que le doute s'interprète en faveur de
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celui qui s'oblige (C. civ., art. 1162). Comment d'ailleurs

justifierait-on la renonciation tacite que l'on impute au

débiteur étranger, lorsque c'est en dehors de tout fait per-

sonnel, de tout acte volontaire de sa part, qu'il se trouve

obligé, ou encore si c'est l'existence même de l'obligation

qui est enjeu et qui fait l'objet du procès? De quel droit

ferait-on découler de l'engagement que l'on veut faire

peser sur le défendeur et qu'il conteste, l'acceptation im-

plicite d'une juridiction autre que sa juridiction nationale,
alors qu'il n'est pas sûr qu'il se soit jamais engagé? Per-

sonne ne doute au surplus que le Français ne puisse in-

voquer le bénéfice de l'article 14, même si l'étranger, en

traitant avec lui, n'a pas connu sa nationalité 1 : ce qui
exclut manifestement, de la part de ce dernier, toute idée

de se soumettre à la'compétence des tribunaux français.
Notons enfin que la prérogative dont bénéficient nos na-

tionaux sous le rapport de la compétence, n'est pas faite pour

encourager les étrangers à entrer en rapports d'affaires avec

eux et à acquérir des biens sur un terriloire, où ils seront

toujours exposés à être saisis et vendus, en vertu de juge-
ments rendus au mépris des règles les plus essentielles de
la compétence 2.

Il ne reste donc rien des motifs allégués à l'appui de la

disposition exceptionnelle insérée à l'article 14 du Code

.civil. L'équité, les principes du droit, l'inlérêt desnationaux

français, l'intérêt économique du pays lui-même, s'accor-
dent à en réclamer l'abrogation 3.

1 Paris, 3 juin 1872 (Sir. 1872. 2. 293; D. P. 1872. 2. 124). Limo-

ges, 19 juin 1885 (Gazette du Palais dû 10 nov. 1885).
— Néanmoins

le tribunal delà Seine a jugé, le 21 février 1887, que l'étranger qui con-
tracte avec un autre étranger, associé d'une société en participation,
n'étant censé connaître que celui-ci, l'autre associé,

1de nationalité fran-

çaise, ne peut se prévaloir contre lui de l'article 14 du Code civil {Jour-
nal du dr. int.pr., 1887, p. 478).

2
Pillet, Principes de droit international privé, p. 230.

3 V. en ce sens, Bonfils, op. cit., p. 39 et s. ; Laurent, Droit civil in-

ternational, t. IV, p. 33 et s.; Gerbaut, op. cit., p. 167; Baudry-Lacanti-
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Depuis plusieurs années, un projet en ce sens a été

•déposé sur le bureau de la Chambre des députés 1; mais

il n'a pas eu jusqu'ici l'honneur d'une discussion ; nous

ne saurions dès lors nous dispenser d'étudier le fonction-

nement du privilège dont ce projet poursuit la suppres-
sion ; la réforme proposée ne paraît pas encore à la veille

d'aboutir.

Nous rechercherons successivement :

1° Par quelles personnes l'article 14 du Code civil peut
être invoqué;

2° A quelles personnes il peut être opposé;

3° A.quelles contestations il s'applique;

4° Quels sont ses effets;

5° Enfin,.si l'ordre public est intéressé à son application.

nerie et Houques-Fourcade, Tr. des personnes, t. J, p. 429; Garsonnet,
Tr. théorique et pratique de proc. civ., 2° éd., t. II, § 475, p. 135; De

Paepe, Études sur la compétence civile à l'égard des étrangers, t. I, p. 52
et s.; Pillet, op. cit., p. 230.

1 Ce projet a été élaboré par la commission extraparlementaire, que le
décret du 10 juillet 1883 avait chargée d'étudier la réforme du Code de pro-
cédure civile. En principe, il replace le défendeur étranger sous l'empire
et sous la protection de la règle Actor sequilur forum rei ; toutefois, il
maintient la compétence du tribunal français, lorsqu'il s'agit d'un fait

qui s'est produit en France, et, d'une manière plus générale, lorsque
l'obligation, objet du litige, y a pris naissance. D'autre part, il retire à

l'étranger le bénéfice du droit commun et permet de l'actionner devant le
tribunal du domicile du demandeur français, même à raison d'obligations
nées à l'étranger, dans deux cas : 1° lorsque, d'après la législation du pays
dont il relève, les tribunaux qui y rendent la justice sont incompétents ;
2° lorsqu'un Français pourrait, dans les mêmes circonstances, être cité
devant ces tribunaux (Art. 9 du projet, titre des ajournements). — V.
sur les dispositions proposées, l'exposé des motifs dont M. le garde des
Sceaux Thévenet a fait précéder le texte du projet soumis à là Chambre

(J. of. du 1er mai 1890; Ch. des dép., Doc. pari., p. 443; Journal du
dr. int. pr., 1890, p. 772), et les observations critiques de MM. Glas-

son, dans la Revue générale du droit et. sciences politiques de Bucarest,
1886, p. 208; L. Beauchet, dans la Gazette du Palais du 14 février 1886,
et, Moutier, dans le Journal du'dr. int. pr.) 1893, p. 331 et s.

\V. — V. : 5
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1° Par quelles personnes l'article 14 du Code civil peut-il
être invoqué?

Le privilège de juridiction établi par l'article 14 du Code

civil appartient à tout Français, créancier J d'un débiteur

étranger.
Peu importe que ce créancier ait son domicile ou sa

résidence en pays étranger 2! Peu importe que, étran-

ger au jour de la création du droit dont il se prévaut, il

n'ait obtenu que plus tard, mais avant de commencer

les poursuites 3, la qualité de Français! son adversaire

1 II ne suffirait pas que le Français eût la qualité de'demandeur au pro-
cès, si, dans l'obligation qui a donné naissance à ce procès, il joue le rôle

A'obligé. Le tribunal de commerce de la Seine a jugé en "ce sens, le 26 août

1891, que la dérogation aux règles ordinaires de la compétence consacrée

par l'article 14 est inapplicable lorsque c'est comme créancier qu'un étranger,
domicilié à l'étranger, défend à l'instance, qu'un Français, agissant en

validation d'offres réelles, voudrait intenter contre lui {Journal du dr. int.

pr., 1891, p. 1185; Revueprat. de dr. int. pr,, 1892. 1. 263, et les ob-
servations de M. Levillain).

2 Foelix et Démangeât, op. cit.,4° éd., t. I, n° 186, p. 377; Demolombe,
t. I, n° 249, p. 388; Aubry et Rau, 4» éd.-, t. VIII, § 748 bis, note 3,.
p.. 136 ; Bonfils, op. cit., n° 61; Gerbaut, op. cit., p. 173 et s.; Hue,
Comment, du C. civ., t. I, n» 279. — Cass., 20 janvier 1836(Sir. 1836. 1,

217) ; Trib. comm. Marseille, 29 novembre 1886 {Journal du dr. int. pr.,.
1888, p. 512). — V. cependant Delvincourt, Cours de C. civ., 1.1, p. 30-,
notes; — Paris, 28 février 1814 (Sir. chr.; D. P. 1815.2.10) ; 20 mars 1834

(Sir. 1834. 2. 159; D. P.' 1834. 2. 132). Les raisons que Ton a fait valoir
en faveur de ce dernier système reviennent à dire que, lorsque le créan-
cier français est fixé lui-même à l'étranger, il n'y a plus d'inconvénient
à l'obliger à assigner, sans déplacement de sa part, son débiteur dans le

pays qu'il habite; que d'autre part, ce débiteur pourrait être trompé par
le domicile de celui envers lequel il s'engage, et croire de très bonne foi

que c'est le tribunal de ce domicile qui sera appelé à juger entre eux :
ceMais, répond très justement M. Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 178, p. 391,
il n'y a pas lieu de se préoccuper de la question d'équité, à propos d'une

disposition inique en elle-même. Il suffit de constater la généralité de ses

termes, son esprit qui est d'attribuer aux tribunaux français seuls la con-
naissance des questions intéressant des Français, pour être convaincu qu'elle
s'appliquera même dans cette hypothèse. Si d'ailleurs on décidait le con-

traire, le débiteur étranger n'aurait qu'à venir en France pour se soustraire
à la condamnation des juges de, son pays, et même à toute poursuite,
puisque les tribunaux français seraient incompétents pour le condamner ».

3 « L'engagement de l'instance, écrit M. Garsonnet, Tr. théor. et
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n'a pas de droit acquis, au regard de nos juridictions,
à être jugé par les tribunaux de son pays : c'est un prin-

cipe certain, que les formes de procéder en justice se

règlent d'après la loi en vigueur au temps de la de-

mande 1. Peu importe que le créancier soit personne phy-

sique ou personne morale! une société française, investie

de la personnalité juridique 2, est exactement dans la

même situation, au point de vue de l'application de l'arti-

cle 14, qu'un individu de même nationalité 3. Peu importe

prat. de proc. civ., 2e éd., t. II, § 399, p. 8, fixe la compétence d'une

manière invariable ... Il y a droit acquis pour les parties entre qui s'est

formé le contrat ou le quasi-contrat judiciaire, à voir l'instance se dé-

nouer dans les conditions où elle s'est liée ». Et de ce principe incon-

testable, il faut conclure que la naturalisation obtenue en France par

l'étranger demandeur, depuis l'ouverture du procès qu'il a intenté con-
tre un autre étranger, ne lui permet pas d'invoquer, la compétence excep-
tionnelle de l'article 14. Rouen, 29 février 1840 (Sir. 1840. 2. 256).

1 Foelix et Démangeât, op. cit., 4" éd., t. I, n° 176, p. 363; Bonfils,

op. cit., n° 63; Baudry-Lacantinerie et Houques-Fourcade, Tr. des per-

sonnes, t. I, n° 651; Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 178 in fine, p. 392. —

Cass., 7 septembre 1808; Aix, 24 juillet 1826 (Sir. chr.); Paris, 7 mai

1861, et Cass., 9 mars 1863 (Sir. 1863. 1. 225, D. P. 1863. 1. 176); ,

Paris, 20 février 1864 (Sir. 1866. 1. 157, D. P. 1864. 2. 102); Trib.

Seine, 10 avril 1878 (Journal du dr. int. pr., 1878, p. 492). — Au sur-

plus, le demandeur, tout d'abord déclaré non recevable à poursuivre son

débiteur, étranger comme lui, devant les tribunaux français, à raison de la

nationalité étrangère qu'il possédait au début de l'instance, peut évidem-

ment, après avoir reçu sa naturalisation, introduire à nouveau Son action

devant les mêmes tribunaux, sans que l'autre partie puisse exciper de la

chose jugée sur jla compétence (Aix, 24 juillet 1826, précité; Foelix, loc.

cit.). — Plusieurs auteurs considérables soutiennent cependant que c'est

au jour de la naissance de l'obligation, et non au jour du procès que l'on
doit se placer pour apprécier la nationalité du demandeur et l'application

possible à son profit de l'article 14; ils se fondent principalement sur les

expressions dont cet article s'est servi, lorsqu'il exige que les obligations

litigieuses aient été « contractées envers un Français ». Cf. Massé, Dr.

comm., t. I, n" 682 bis; Bertauld, op. cit., t. I, p; 138; Aubry et Rau,
4° éd., t. VIII, § 748 bis, note 4, p. 130; Gerbaut, op. cit., p. 170;
Louis Renault, sous Cass., 2 août 1876 (Sir. 1877. 1. 97); et quelques
arrêts de Cours d'appel s'étaient prononcés en ce sens. Paris, 5 juin 1829

(Sir. chr.);. 4 janvier et 11 décembre 1847 (Sir. 1849. 1. 535, DrP.
1847. 2. 34; 1848. 2. 49). .

2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 415 et s.
3

Aubry et Rau, 4° éd., t. VIII, § 748 bis, p. 141; Hue, op. cit., 1.1,
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enfin que la créance litigieuse résulte pour le Français
d'une stipulation pour autrui, faite dans son intérêt entre

deux étrangers, et plus tard acceptée par lui 1!

D'autre part, on est d'accord pour voir dans le bénéfice

de l'article 14 un droit civil, qui, bien que réservé en prin-

cipe aux nationaux français, peut être revendiqué, par les

étrangers admis à la jouissance des droits civils en France

par un décret du Chef de l'État (C. civ., art. 13) 2, ou par

n° 279 ; Lyon-Caen, De la coud, légale des soc. étrangères en France,
n° 37; Baudry-Lacantinerie et Houques-Fourcade, op. cit., t. 1, n° 649.
— Paris, 11 mars 1873, sous Cass., 23 février 1874 (Sir. 1874. 1. 145).

1 II a été décidé en ce sens qu'une compagnie de chemins de fer espa-
gnole, qui s'est .engagée à transporter d'Espagne en France des marchan-
dises reçues d'un expéditeur espagnol pour un destinataire qu'elle savait

français, et qui d'ailleurs a accepté la stipulation faite à son profit par
l'expéditeur, peut, si une difficulté s'élève relativement au contrat de

transport, être assignée par le destinataire devant la justice française, con-
formément à l'article 14 du Code civil. Pau, 13 janvier 1896 (Sir. 1898.
2. 14) ; 12 avril 1897 (Sir. 1900. 1. 356).

2
Aubry et Rau, t. Ier, 5° éd., § 79, p. 526, t, VIII, 4° éd., § 748 bis,

note 39, p. 145; Demolombe, t. I, n" 266; Foelix et Démangeât, op. cit.,
4° éd., t. I, n" 178, p. 365; Bontïls, op. cit., n° 68; Gerbaut, op. cit.,
p. 180. — Convention franco-belge du 8 juillet 1899, article l01', § 2. —

Cass., 12 novembre 1872 (Sir., 1873. 1. 17; D. P. 1874. 1. 168) ; Trib.
comm. Le Havre, 27 mai 1874 (Journal du dr. int. jpî\,1875,p. 187); Trib.

Seine, 28 décembre 1875 (Le Droit du 12 janvier 1876); Paris, 20 mars
1879 (Sir., 1880. 2. 49); Cass., 14 mars i.883 (Sir., 1883.1.259; D.
P. 1883. 1. 377); Trib. Seine, 5janvier 1887 (Le Droitin 10 janvier 1887);
12 mai 1887 {Le Droit du 22 mai il887) ; 26 avril et 14 juin 1887 {Journal
du dr. int. pr., 1889, p. 104); Paris, 17 juillet 1890 (ibid., 1892, p. 901).
Ce dernier arrtit va trop loin, ce nous semble, lorsqu'il décide qu'en cas
de mort de l'étranger admis à domicile, la compétence privilégiée de
l'article 14 peut être revendiquée dans l'intérêt de sa succession, collecti-
vité morale qui le représente, par l'administrateur provisoire de cette
succession. L'admission à domicile est, en effet, une concession pure-
ment individuelle, qui ne survit à celui qui l'a obtenue que pour faciliter
à sa femme et à ses enfants mineurs l'acquisition de la nationalité fran-

çaise (V. ci-dessus, tome premier, De la nationalité, p. 321). — M. Massé,
op. cit., t. I, n° 683, soutient, à l'encontre des auteurs et des décisions

judiciaires mentionnés ci-dessus, que l'article 14 ne peut être invoqué
que par un Français ; selon lui, cet article constitue ceun privilège, qui
n'est pas un droit civil, mais une prérogative attachée à la qualité de

Français, et incompatible dès lors avec la qualité d'étranger ».
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un traité international \ mais par ceux-là seulement 2,

i V. Chausse, dans la Revue critique de législ. et de.jurispr., 1886,

p. 679. — La clause du libre et facile accès auprès des tribunaux, insérée

dans un grand nombre de conventions signées par la France, n'autorise

pas par elle-même, suivant l'opinion commune que nous croyons fondée,
les ressortissants des États étrangers qui ont pris part à ces conventions

à assigner devant nos tribunaux, par application de l'article 14, et à

soustraire ainsi à leurs juges naturels d'autres étrangers non domiciliés en

France. Gerbaut, op. cit., p. 315 et 345; R. Vincent, Les étrangers de-

vant les tribunaux français (Clause du libre et facile accès), p. 17; —

Paris, 18 février 1902 (Journal du dr. int. pr., 1902, p. 513). Voy. cep.
dans la même affaire, Trib. civ. Seine, 23 juin 1900, ibid., 1900, p. 573).
Ce jugement fait remarquer que la convention franco-espagnole de

1882 ne se borne pas à accorder aux sujets espagnols le libre et facile

accès de nos tribunaux, mais qu'il leur concède d'une manière gé-

nérale, à l'exception des droits parement politiques, tous les droits

dont jouissent les Français eux-mêmes, ce qui peut s'entendre du

droit, institué au profit de ces derniers par l'article 14. — La convention

franco-belge du 8 juillet 1899, après avoir dit, au § 1er de l'article- ltr,

que, ceen matière civile et commerciale, les Belges en France et, les Fran-

çais en Belgique sont régis par les mêmes règles de compétence que les

nationaux », prend soin d'ajouter, au § 2 : ce Toutefois les Belges ne

peuvent invoquer en France l'article 14 du Code civil poxir traduire d'au-

tres étrangers devant les tribunaux français que s'ils ont été autorisés à

établir leur dpmicile en France, et tant qu'ils y résident. » V. sur cette

disposition, la Revue de droit international, 1899, p. 378.
2 Un grand nombre de décisions judiciaires ont cependant reconnu

le bénéfice de l'article 14 à l'étranger établi depuis de longues années en

France, même sans autorisation, y faisant le commerce et y payant les

impôts. — Cass., 24 avril 1827 (Sir. chr.); Trib. Rouen, 22juin 1864 (D.
P. 1865. 3. 13); Trib. Marseille, 7 janvier 1867 (Sir. 1873. 2. 265 ad

notam); 3 mai 1870 (D. P. 1873. 3. 37); Aix, 1er juin 1870; 28 août 1872

(Sir., 1873. 2. 265). Trib. comm. Marseille, 17 novembre 1875 {Journal .

dudr. int.pr., 1876, p. 179); Trib. comm. Seine, 23 octobre 1877 (ibid.,

1878, p. 38); Trib. comm. Marseille, 8 décembre 1896 (ibid., 1897,

p. 789); 29 avril 1897 {ibid., 1898, p. 745); 28 août 1900 (ibid., 1902,

p. 323). Cette jurisprudence est tout à fail arbitraire. Le séjour plus ou

moins prolongé sur notre territoire nepeut tenir lieu, au point de vue de la

jouissance des droits civils, de l'admission à domicile prévue par l'article 13

du Code civil (V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 377).
V. aussi Merlin, Répertoire, v° Domicile, § XIII; Démangeât, sur Foelix,

1.1, p. 317, note a; Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII, § 748 bis, p. l45;Louis

Renault, dans le Journal du dr. ir.t.pr., 1875, p. 424; Surville, dans la

Revue critique de législ. et de jurispr., 1903, p. 146; — Rouen, 29 février

1840 (Sir., 1840. 2. 256); Paris, 13 mars 1849 (Sir. 1849. 2. 637);

Douai, 22 janvier 1890 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 903). —
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et quelle que soit, dans tous les cas, la patrie de leurs adver-
saires au procès 1. Mais il va sans dire que la situation

privilégiée que ces étrangers invoquent doit leur avoir été

acquise, sinon avant la naissance du droit qu'ils se propo-
sent de faire valoir 2, tout au moins avant le commence-

ment du procès 3.

A défaut d'admission à domicile ou de stipulations internationales, l'é-

tranger ne peut seprévaloir de l'article 14. -— Et iln'ya aucune distinction
à établir, à ce sujet, entre l'étranger d'origine et le Français qui a perdu
cette qualité, antérieurement au procès, par naturalisation ou de toute
autre manière. Néanmoins les tribunaux français se déclarent ordinaire-
ment compétents, pour connaître de la demande en nullité de mariage,
formée par une femme d'origine française contre le mari étranger dont
elle a acquis la nationalité (C. civ., art. 19); ils se fondent, pour cela,
sur ce que, pour admettre l'exception d'incompétence soulevée par le dé-

fendeur, il serait nécessaire de préjuger le fond du droit et de reconnaî-
tre ainsi par avance à l'acte de mariage la valeur qui lui est précisément
déniée. Poitiers, 7 janvier 1845 (Sir., 1845. 2. 215) ; Paris, 13 juin 1857

(Sir., 1857. 2. 579); 2 mars 1868 (Sir., 1869. 2. 332); Trib. Seine, 2 juil-
let 1872 (Journal du dr. int.pr., 1874, p. 71); Paris, 28 mai 1880 (ibid.,
1880, p. 300). En ce sens, Foelix et Démangeât, op. cit., 4e éd., t. I,
n° 175, p. 363 et note a; Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII, § 748 bis, p. 144,
note 38; Féraud-Giraud, dans le Journal du dr. int. pr., 1880, p. 151; —

V. cependant, Gerbaut, op. cit., p. 177 et s.; Trib. Seine, 4 juillet 1865

{Gazette des trib. du 6 juillet 1865). — Comp. Haute-Cour de justice d'An-

gleterre, 24 janvier 1888 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 480).
1 Alors même que le défendeur aurait la même nationalité que le

demandeur admis à la jouissance des droits civils. — Cass., 12 novembre

1872, précité.
2 II n'est pas nécessaire que la concession des droits civils à l'étran-

ger ait précédé pour lui la naissance de l'obligation dont il poursuit
l'exécution. Démangeât, sur Foelix, t. I, p. 365, note a; Bonfils, op.
cit., n° 68; Surville et Arthu5's, op. cit., A" éd., n° 398, p. 468. Cf. ci-dessus,

p. 66 et note 3. V. en sens contraire, Foelix, op. cit., 4e éd., t. I, n° 152,
p. 318 ; Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII, § 748 bis, p. 145; Gerbaut,op. cit.,

p. 181 ; Paris, 6 août 1817 (S. chr.).
3

Cass., 18 mars 1818 (Sir. chr.). — Mais, dès que l'étranger de-

mandeur se trouve en état d'admission à domicile, lors de l'ouverture de

l'instance, il importe peu qu'avant que cette instance ait pris fin, le béné-
fice de l'admission lui soit retiré par l'expiration du délai de cinq ans au-

quel la loi du 26 juin 1889 a limité ses effets (V. ci-dessus, tome premier,
De la nationalité, p. 322). Paris, 27 mai 1895 (Journal du dr. int. pr.,
1895, p. 819). De Paepe, op. cit., t. I, p. 70. Of. notre étude sur l'admis-
sion à domicile des étrangers en France et la loi du 26 juin 1889 sur la

nationalité, dans le Journal du dr. int. pr., 1899, p. 5 et s.
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Jusqu'ici, nous nous sommes placé dans l'hypothèse où

*la créance, objet du litige, n'a cessé d'appartenir à la

même personne et de résider sur la même tête, dans

l'hypothèse où le créancier, envers lequel l'étranger s'est

obligé, est celui-là même qui l'actionne devant unjtribunal

français.
Mais il peut se faire qu'au créancier originaire ait été

substitué, dans l'intervalle qui sépare le fait générateur
de l'obligation de l'ouverture de l'instance, un créancier

nouveau, soit par l'effet d'une succession légitime ou tes-

tamentaire, soit par l'effet d'un transport ou d'une subro-

gation, et que ce créancier nouveau n'ait pas la même na-

tionalité que le premier 1. Cette substitution influera-t-

elle en quelque manière sur la compétence des tribunaux

auxquels le débiteur pourra être déféré?

Parcourons quelques espèces :

Un étranger souscrit au profit d'un autre étranger un ef-

fet transmissible par endossement, unelettre de change, un

billet à ordre. Le preneur endosse son titre au profit d'un

Français; puis, au jour de l'échéance, le débiteur refuse le

paiement. Devant quel tribunal ce dernier sera-t-il vala-
blement actionné? Nous n'hésitons pas à dire qu'il pourra
l'être devant un tribunal français : « En effet, l'étranger
qui a souscrit une lettre de change ou un billet à ordre au

profit d'un étranger ne s'est pas seulement lié envers celui-
ci : il s'est lié envers tous ceux au profit desquels son obli-

gation pourrait être endossée. Il est par conséquent censé
avoir contracté avec le Français qui, au moment de l'é-

chéance de son obligation, s'en trouve porteur, et il est,

1 Si le nouveau créancier est Français comme celui au titre duquel il
a succédé, l'article 14 s'applique sans difficulté. Le défendeur étranger
ne saurait évidemment se plaindre d'être déféré à une juridiction à la-
quelle il se trouvait déjà soumis ; sa situation ne se trouve en aucune ma-
nière modifiée ou aggravée par le changement, survenu dans le titulaire
de la créance. Cass., 5 novembre 1873 (Sir., 1874. 1. 433; D. P. 1875.
1.70).
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par une conséquence ultérieure, soumis de sa part à toutes
les poursuites, à toutes les contraintes, qu'un Français
peut exercer contre un étranger » \

Cette solution est communément admise aujourd'hui 2;
elle convient également à la transmission manuelle des

1
Merlin, Questions de droit, v° Étranger, § IV, n° 4.

2
Aubry et Rau, 4° éd., t, VIII, § 748 bis, p. 140, note 7; Démo-

lombe, t. I, n° 150; Bonfils, op. cit.,n° 67 bis; Foelix et Démangeât, op.
cit., 4e éd., t. I, p. 352, n" 172; Bertauld, op. cit., t. I, p. 140; Gerbaut,
op. cit., p. 193; Lyon-Caen et Renault, Tr. de dr. comm., 3e éd., t. IV,
p. 106, note 1; Despagnet, 4e éd., n" 178, p. 390; Surville et Arthuys,
4° éd., n» 398, p. 464. —Cass., 26 janvier 1833 {Pand.fr. chr.; Sir., 1833.
1. 100, D. P. 1833. 1. 54); Aix, 5 juillet 1833 (Sir., 1834. 2. 143; D. P.
1834. 2. 24). Cass., 18 août 1856 (Sir., 1857. 1. 586; D. P. 1857. 1. 39);
Paris, 28 janvier 1858 (D. ;P. 1858. 2. 28) ; 14 avril 1860 (D. P. 1861.
5. 196); Aix. 30 décembre 1869 (D. P. 1872.1. 293); Trib. comm. Seine,
1er juillet 1875 (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 356); Trib. comm.

Marseille, 17 juin 1880 {ibid., 1880, p. 574); 9 mai 1882 {ibid., 1883,.
p. 278); Trib. comm. Seine, 10 janvier 1883 {ibid., 1884, p. 180);
Paris, 23 novembre 1883 {ibid., 1884, p. 284) ; Aix, 17 février 1886

(Reçue intem. de dr. marit., 1885-1886, p. 602); Paris, 30 juin 1888

(Pand. fr. pér., 1890. 5. 34; D. P. 1889. 2. 88); Trib. civ. Seine,
12 mars 1898 {Journal du dr. int. -pr., 1898, p. 1052); Paris, 25 janvier
1899 {ibid., 1899, p. 995). — Y. cep. Bruxelles, 25 mars 1826 (D. A.
v° Droit civil, n° 275); Douai, 27 février 1828 (Sir. chr., D. P. 1829.
2. 123) ; Poitiers, 5 juillet 1832 (Sir., 1832. 2. 441; D. P. 1832. 2.

166). — Il importe peu, selon nous, que l'endossement dont un,Fran-
çais est bénéficiaire ait été réalisé avant ou après l'échéance de l'effet.

Qu'un tel endossement doive ou non être assimilé, au point de vue de ses

conséquences, à la cession d'une créance à personne dénommée — ce qui
est controversé — notre solution reste la même, puisque nous admettons
même le cessionnaire ordinaire d'une créance à se prévaloir de l'article 14
du Code civil, s'il est de nationalité française. Trib. civ. Seine,
23 juin 1881 (Journal du dr. int.pr., 1882, p. 528). V. cep. Trib. comm.

Seine, 7 septembre 1882 {Journal trib. comm., 1883, p. 83); 13 décembre

1901 {Pand. fr.pér., 1903. 5. 24; Journal du dr. int. pr., 1902, p. 563,
et les observations de M. Surville, dans la Revue critique de législ. et de

jurispr., 1903, p. 148). — Mais de toute façon l'endossement auprofitd'un

Français du titre négociable n'autoriserait pas l'application de l'article 14

du Code civil, s'il résultait de l'examen des faits que cet endossement n'est

pas sérieux et qu'il n'a été imaginé que pour rendre possibles en France

les poursuites en recouvrement. Douai, 10 février et 2 mars 1853 (Sir.,
1853. 2. 460, D. P. 1854. 2. 91); Paris, 8 mars 1853 (D. P. 1855. 2.76) ;
Trib. civ. Seine, 9 juillet 1890 (Journal du dr. in. pr., 1895, p. 816).
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titres au porteur 1; mais les auteurs et la jurisprudence

ne s'entendent plus, lorsqu'il s'agit de l'appliquer au

Français, héritier ou ayant cause, en vertu d'une cession

ordinaire à personne dénommée, d'un créancier étranger.

La raison de douter est qu'en principe un créancier ne

peut aggraver par son fait la situation de son débiteur, et

que, d'autre part, il ne peut transmettre à ses ayants cause

des droits plus étendus que ceux qui résultent pour lui de

l'obligation primitivement consentie. Nemo plus juris ad

alium transferre polest quam ipse habet. Or, le créancier

originaire, qui était de nationalité étrangère, n'aurait pu

poursuivre son débiteur que devant les tribunaux étrangers,

et si la cession consentie à un Français devait avoir pour
effet de soustraire ce débiteur à ses juges naturels, sa con-

dition se trouvait empirée par le fait du cédant : « L'étran-

ger, dit encore Merlin, en s'obligeant envers un étranger,
l'a fait dans la confiance que ses propres juges auraient

seuls le pouvoir de se prononcer sur les effets de l'obliga-
tiou qu'il contractait. Ce serait donc se jouer de sa bonne

foi que de le traiter par suite de la cession que son créancier

ferait de ses droits à un tiers, comme s'il était obligé en-

vers un Français; et telle n'a été ni pu être l'intention de

l'article 14 » 2.

On peut objecter à ce système, qui refuse au cession-

naire français d'une créance née au.profit d'un étranger,
le bénéfice de l'arlicle 14, deux considérations qui, à notre

avis, sont décisives.

L'une est tirée de la généralité de notre texte qui, parlant

1
Paris, 9 mars 1892 (D. P. 1892. 2. 284); A. AVahl, Tr. théor. et

prat. des titres au porteur français et étrangers, t. I, n° 798, p. 494.
2

Merlin, loc. cit. Aubry et Rau, 4e éd., t. YIII, § 748 bis, p. 139,
note 6; Demolombe, op. cit., t. I, n° 250; Bertauld, op. cit., t. I,

p. 138 ; Gerbaut, op. cit., p. 187; Louis Renault, dans Sir., 1877.1.i97 ; De

Paepe, op. cit., t. I, p. 58. — V. aussi Cass., 26 janvier 1833, précité;

Paris, 27 mars 1835 (Sir., 1835. 2. 218) ; 24 avril 1852 (J. du Pal., 1852.

691); V mars 1856 (Sir., 1857. 2. 109); 14 avril 1860 (D.P. 1861. 5.196);
Trib. civ. Seine, 26 octobre 1895 (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 595).



74 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

du créancier français, ne fait aucune distinction entre le
créancier originaire,et celui dont le droit résulte d'une

transmission. La loi a voulu protéger le créancier qui
est français, au jour où il porte son droit en justice, quelle

que soit la provenance de ce dernier.

D'autre part, on ne saurait en principe regarder une per-
sonne comme ayant un droit acquis, avant l'ouverture du

procès, à être jugée par tel ou tel tribunal. Qu'un débiteur

vienne à changer de domicile ; de droit commun, ce sera le

tribunaldu domicile nouveau quideviendra compétent pour
connaître des poursuites,dirigées contre lui, et le créancier

ne serait pas reçu, à moins d'une élection de domicile faite

dans son intérêt, à prétendre qu'il a un droit acquis à sou-

mettre sa demande au tribunal du premier domicile. Il

n'en serait pas autrement, dans le cas où une loi de pro-

cédure, modifiant les règles de compétence admises jus-

que-là, viendrait à remplacer une loi ancienne, avant que
le procès ait été lié entre les parties; personne ne doute

que la contestation qui naît d'une obligation contractée

sous l'empire de la première loi ne doive être jugée par
la juridiction qui est compétente au regard de la loi nou-

velle. Or, il n'y a pas de motif pour adopter en notre ma-

tière une règle différente, et pour dire que le débiteur a un

droit acquis à être jugé par le tribunal qui aurait été saisi

du procès, si la créance était restée sur la tête de celui

au profit duquel elle est née. Les raisons sont les mêmes.

Peut-être même y a-t-il une raison de plus, « car, ainsi

qu'on l'a fait remarquer \ dire que l'étranger qui s'est

obligé envers un autre étranger a un droit acquis à n'être

poursuivi que devant les tribunaux de son pays, souvent

cela reviendrait à dire qu'il a un droit acquis à se dispenser
de payer ses dettes 2. »

1
Démangeât, sur Foelix, op. cit., t. I, p. 358, note a.

2 V. en ce sens, Bonfils, op. cit., n° 57 ; Bodin, Revue pratique, 1858,

p. 147 et s.; Testoûd, dans la Revue critique de législ. et de jurispr., 1877,

p. 609 et s.; Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 178, p. 390; Surville et
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Renversons l'hypothèse :

Un Français, créancier d'un étranger, transmet ses droits

à un autre étranger. Celui-ci pourra-t-il invoquer l'ar-

ticle 14 du Code civil, à l'effet de traduire le débiteur

cédé devant les tribunaux français?
La négative nous paraît évidente. L'article 14 en effet

a pour but de protéger le créancier français contre les

rigueurs et la partialité des juges étrangers : à tort ou à

raison, le Français est réputé avoir intérêt à être jugé en

France. Mais il n'en est pas ainsi de l'étranger qui n'a au-

cun motif avouable pour préférer la justice française à

celle que l'on rend hors de nos frontières. Pourquoi dès

lors déroger pour lui à la règle Actor sequitur forum rei?

Et si le cessionnaire invoque les droits de son auteur, s'il

prétend en avoir acquis, en même temps que la créance

elle-même, la faculté de saisir les tribunaux français des

contestations auxquelles elle pourra donner lieu, nous lui

répondrons que le privilège de l'article 14 est un droit civil,

propre aux étrangers admis à la jouissance des droits civils,

qu'il ne peut, pas plus que le droit de cité lui-même, dont

il est un démembrement, faire l'objet d'une cession ou

d'un trafic quelconque '.

Ce que nous disons du Français cessionnaire d'une créance

née au profit d'un étranger, et de l'étranger cessionnaire

d'un créancier français, s'applique d'ailleurs à la lettre

au cas où la transmission de la créance s'est effectuée par
voie de succession ab intestat ou de legs; et sur ce point,
nous avons la bonne fortune de nous rencontrer avec la

jurisprudence elle-même 2.

Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 398, p. 465. — Paris, 23 novembre 1883

{Journal du dr. int. pr., 1884, p. 284).
1

Aubry et Rau, op. et loc. cit., p. 140, note 19 ; Bodin, Revue pratique,
1858, p. 155.

2
Bordeaux, 18 décembre 1846 (D. P. 1847. 2. 43) ;Cass., 17 février

1873 (D. P. 1873. 1. 483) ; 2 août 1876 .(Sir., 1877. 1. 97 ; D. P. 1877.
1. 107) ; Trib. civ. Seine, 31 janvier 1882, et Paris, 12 mai 1882 {Journal
du dr. int.pr., 1883, p. 46; D. P. 1883. 2. 23). — Nous avouons ne pas
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Ainsi, en résumé, et pour conclure sur cette première
question, c'est toujours au moment où l'instance s'engage,
que doit être appréciée la qualité requise chez le deman-

deur, pour qu'il puisse réclamer le bénéfice de l'article 14

du Code civil.

Mais, dans tous les cas, c'est la personne du titulaire du

droit litigieux qui doit être prise en considération, et non

celle du mandataire légal, judiciaire ou conventionnel,

par lequel ce droit sera, le cas échéant, porté en justice.
Le Français, qui agit au nom d'un mineur ou d'un interdit

étranger, dont la tutelle lui est confiée, au nom d'un failli

étranger dont il est le syndic, au nom de l'étranger qui lui

adonné pouvoir de Je représenterau procès, et même celui

qui exerce les droits d'undébiteurétrauger, en vertu du droit

de gage général qui lui appartient sur ses biens (C. civ.,
art. 1166), ne seraient pas en situation d'invoquer l'arti-

cle 141. Et inversement l'étranger, mandataire d'un Français,
ou gérant d'une société française, devrait être admis à s'en

prévaloir, dans l'exercice des actions qui leur compétent 2.

Il est donc très important de savoir si le Français, qui
intente devant la justice française une action contre un

étranger, agit en vertu d'un droit qui lui est propre, ou

pour le compte d'un autre étranger, dont il représente et

dont il défend les intérêts.

La Cour de cassation a été appelée à se prononcer sur

apercevoir clairement le motif de la distinction que la jurisprudence pa-
raît établir, au point de vue de l'application de l'article 14, entre le cas de
cession directe et celui de transmission héréditaire de la créance. M. Louis
Renault lui-même, qui cependant incline à restreindre le plus possible
l'application de. l'article 14, et à en refuser dans tous les cas le bénéfice au

créancier, lorsque l'obligation litigieuse n'avait pas été contractée à l'origine
au profit d'un Français, en dénonce l'illogisme. Sir., 1877. 1. 97, V. aussi
Surville et Arthuys, 4° éd., p. 437, note 2; De Paepe, op. cit., t. I, p. 61.

1
Cass., 12 janvier 1875 (Sir., 1875. 1. 124; D. P. 1876. 1. 317;

Journal du dr. int. pr., 1876, p. 102) ; Paris, 14 décembre 1882 (Le
Droit du 29 décembre 1882) ; 6 décembre 1889 (Le Droit du 20 décembre

1889). — V. cep. Cass., 9 mars 1863 (Sir., 1863. 1. 225). — Trib. comm.

Anvers, 24 juillet 1874{Journal du dr. int.pr., 1875, p. 217).
8 Trib. civ.Seine,7 novembre 1894 {Journal du dr. int. pr., 1895,p. 93).
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cette question, en 1872, dans les circonstances suivantes :

Un navire anglais avait été coulé bas, à la suite d'une col-

lision survenue en pleine mer avec un autre navire de

même nationalité. La Compagnie française qui avait assuré

le navire perdu, et à laquelle le délaissement avait été

signifié, assigna devant le tribunal de Marseille les arma-

teurs et le capitaine du navire abordeur, en réparation du

dommage causé, jusqu'à.concurrence de la valeur assurée.

L'exception d'incompétence, soulevée par les défendeurs,
fut repoussée par les premiers juges, puis admise en appel
devant la Cour d'Aix 1; mais la Chambre civile, saisie à son

tour, la déclara mal fondée et, par son arrêt du 12 août

18722, elle affirma que c'était à bon droit que la Com-

pagnie d'assurances avait porté ses réclamations devant la

justice française, s'appuyant, pour le décider ainsi, sur' ce

que l'action de l'assureur découle d'un droit qui lui est

personnel, du droit qu'il puise dans l'article 1382 du Code

civil, contre l'auteur du sinistre dont il a assuré les risques :

ce n'était pas l'action compétant à la victime étrangère de

la collision, mais l'action propre à l'assureur français,,

qui avait été soumise aux juges de Marseille.

2° A quelles personnes l'article 14 du Code civil peul-il
être opposé?

Le privilège de compétence, écrit dans l'article 14 du

Code civil, peut être invoqué contre tout débiteur%, qui
est étranger 4, à l'instant où l'action vient à être intentée 5.

', Aix, 30 décembre 1869 (Sir., 1872. 1. 323; D. P. 1872. 1. 293).
2

Cass., 12 août 1872 (Sir., 1872. 1. 323; D. P. 1872. 1. 293).
3 V. Trib. comm. Seine, 26 août 1891. précité, et ci-dessus, p. 66, note 1.
4 L'article 14 n'est pas opposable au Français domicilié en pays étran-

ger; pour ce Français, la règle A ctor sequitur forum rei conserve ses appli-
cations, Cf. Paris 26 juillet 1876 (Sir., 1877. 2. 141), et ci-dessùs, tome

deuxième, Le droit de l'étranger, p. 377). V. cep. de Vareilles-Som-

mières, op. cit., n°s 637 et s., p. 392. .
3 V. ci-dessus, p. 66; mais V. cep. Lyon, 17 -octobre 1886 {Journal

du dr. int.pr., 1887, p. 186).
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11 est indifférent que la qualité de Français ait antérieu-

rement appartenu à ce débiteur et qu'il Fait perdue 1,

qu'il ait trouvé la dette dans la succession d'un Français ou

qu'elle soit née directement en sa personne' 2, que son pays
soit ou non en guerre avec le nôtre 3. Et il n'y a pas

davantage à distinguer entre les personnes physiques et les

personnes morales étrangères \

Trois exceptions doivent cependant être apportées à la

règle qui soumet le défendeur étranger à la juridiction du
tribunal français, par application de l'article 14. Les deux,

premières concernent les souverains et les gouvernements

étrangers, ainsi que les agents politiques qui les représen-
tent en France, la troisième résulte de certaines conven-

tions internationales.

1 Trib. civ. Vesoul, 19 juillet 1871; Nancy, 31 août 1871; Toulouse,
27 juillet 1874 (Sir. 1876. 2. 149); Cass., 19 juillet 1875 (Sir., 1876. 1.

289); Chambéry, 27 août 1877.
2

Oass., icr juillet 1829 (D. A., v° Compêt. comm., n° 362) ; Limoges,
5 avril 1854 (Sir., 1855. 2. 188); Trib. civ. Seine, 28 décembre 1875

(Le Droit du 12 janvier 1876).
3

Gerbaut, op. cit., p. 202.
4

Cass., 26 juillet 1853 (Sir., 1853. 1. 688; D. P. 1853. 1. 233);
19 mai 1863 (Sir., 1863. 1. 353; D. P. 1863.1. 218); 14 novembre 1864

(Sir., 1865.1. 135 ; D. P. 1864. 1. 467); Amiens, 2 mars 1865 et Paris.
9 mai 1865 (Sir., 1865, 2. 210); Oass., 23 février 1874 (Sir., 1874. l'.

145); 9 décembre 1878 (Sir., 1879. 1. 401; D. P. 1879. 1. 269);
Rouen, 1er avril 1881 (Sir., 1882. 2. 153; D. P. 1882. 2. 92); Aix,
16 janvier 1883 (D. P. 1884. 2. 88); Oass., 4 mars 1885 (Sir., 1885.
1. 169; D. P. 1885. 1. 353); Limoges, 29 juin 1885 (Sir., 1887. 2. 81; D.
P. 1885. 2. 265; Journal du dr. int. pr., 1886, p. 343); Nîmes, 31 juillet.
1885 (Sir., 1885. 2. 180, Journal du dr. int. pr., 1885, p. 445; Gazette
du Palais du 12 août 1885); Trib..civ. Seine, 3 juillet 1890 (Jovrnal du
dr. int.pr., 1890, p. 853); 20 décembre 1890 (Sir., 1896. 2. 37; Bévue

prat. du dr int. pr., 1890-1891. 1. 146) ; Paris, 9 mars 1892 (Journal du
dr. int. pr., 1892, p. 1148); 5 juillet 1894 (Sir. 1896. 2. 210; Journal du
dr. int. pr., 1895, p. 90) ; Trib. civ. Seine, 12 mars 1898 (Journal du dr.
int. pr., 1898, p. 1052) ; et Paris, 25 janvier 1899 (iUd., 1899, p. 995). —

Nous rappelons que même les sociétés étrangères, qui n'ont pas de per-
sonnalité et d'existence légale en France peuvent être assignées comme
défenderesses devant nos tribunaux ; on les considère à ce point de vue
comme des sociétés de fait. Cf. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de

l'étranger, p. 448.
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PREMIÈRE EXCEPTION.— Souverains et gouvernements

étrangers 1.

C'est une question célèbre que celle de savoir si un sou-

verain ou un chef d'Etat étranger
2

peut être, en matière

personnelle ou mobilière 3, assigné comme défendeur de-

vant un tribunal français.
Certains auteurs enseignent qu'un chef d'État, quel

que soit le nom qu'il porte, et aussi quelle que soit la

nature du litige, ne peut jamais être déféré à la justice
d'un autre pays.

Quelques-uns, envisageant surtout le cas où le prince se

trouve effectivement sur le territoire étranger, invoquent
la fiction de Yexterritorialité ; ils prétendent que cette fic-

tion, dont l'objet est de faire regarder ceux qu'elle protège

i On consultera avec intérêt sur ce point : G. Piot, Des règles de

compétence applicables aux Etats et aux souverains étrangers (thèse de

Paris, 1887); Gabba, De la compétence des tribunaux étrangers à l'égard
des souverains et des États étrangers, dans le Journal du dr. int. pr.,
1889, p. 538 et s. ; 1890, p. 27 et s. ; Hartmann, De la compétence des
tribunaux dans les procès contre les États et les souverains étrangers, dans
la Revue de droit international, 1890,p. 426 et s. ; P. de Paepe, Études ,
sur la compétence civile à Végard des Élals étrangers et de leurs agents po-
litiques, diplomatiques ou consulaires, Bruxelles et Paris, 1894; le même,
dans le Journal du dr. int. pr., 1895, p. 31 et s.; Féraud-Giraud, Etats
et souverains, etc., devant les tribunaux étrangers, Paris, 1895; Audinet,
L'incompétence des tribunaux français à l'égard des États étrangers, dans
la Bévue générale du dr. intem. public, 1895, p. 385; Palombo, Délia

competenza dei tribunali respetto agli Stati siranieri, Naples, 1896; E. Loe-

ning, Die Gericlitsbarheit iiber fremde Staaten und Souverdne, Halle,
1903.

- Le titre importe peu. Qu'il s'agisse d'un roi, d'un empereur, d'un

prince régnant ou du chef élu d'un État républicain, à la condition qu'il
soit investi d'une autorité effective, ou même du Souverain-Pontife, la

question est la même, et les raisons de décider dans un sens ou dans l'autre
sont les mêmes au regard de tous. V. Féraud-Giraud, op. suprà cit., t. I,
p. 162. Cf. en particulier sur la situation internationale du Pape, et sur
la souveraineté qui lui est reconnue par les Puissances catholiques, ci-des-

sus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 408.
3 La compétence des tribunaux français pour connaître des contes-

tations relatives aux immeubles qu'un souverain ou qu'un Gouvernement.

étranger possède en France, à titre privé, est généralement admise. Trib.

Seine, 16 avril 1847 (motifs) (D. P. 1849. 1. 17).
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comme n'ayant pas quitté le sol de leur patrie, doit avoir

pour effet de le mettre à l'abri, dans sa personne, sinon

toujours dans ses biens, de la juridiction locale 1. Mais il
est clair qu'à elle seule l'exterritorialité n'expliquerait pas

que le souverain étranger, demeuré à l'étranger, pût se

dispenser de répondre aux poursuites intentées contre lui

loin de son pays, en vertu d'une disposition de la loi locale.

Aussi fait-on plus volontiers appel à d'autres considéra-

tions : on fait intervenir le vieil adage : Par in parem non
habel jurisdiclionem. 11 est impossible, dit-on, qu'un sou-

verain ressortisse à la juridiction d'un autre pays, d'un

autre souverain. L'Etat dont il est Je représentant et la

plus haute personnification serait atteint dans son indé-

pendance et dans sa souveraineté, si une autorité étran-

gère, si un gouvernement étranger, si des juges étrangers
avaient action sur lui, même à raison de contestations

d'ordre purement privé 2. Le rang suprême qu'il occupe,

1
Bynkershoek, chap. III, § XIV; Yattel, Le droit des gens, livre -IV,

chap. VII, § 108; Burlamaqui, Principes du dr. de la nature et des gens,
4° partie, chap. XIII, § 6 : « Certainement, dit ce dernier auteur, pour
quelque raison qu'un prince souverain passe de son pays dans un pays étran-

ger, on ne saurait penser qu'il perde son caractère et son indépendance,
et qu'il devienne sujet du prince dans les terres duquel il se trouve; au

contraire, il doit être censé vouloir demeurer, comme auparavant, égal et

indépendant de toute juridiction civile ou criminelle de celui chez qui il

va, et celui-ci le reçoit sur ce pied-là comme il voudrait être reçu lui-

même, s'il allait à son tour dans les Etats de l'autre ».
2 V. HefÉter, Le droit international de l'Europe, traduit par Bergson,

n° 53; Westlake, §§ 181 et 182 ; Gianzana, t. I, 2e série; A. de Cuvelier,
dans la Bévue de droit international,1888, p. 119 et s. «. Quelle est cette
subtilité qui consiste à dire que, lorsqu'il s'agit de droits privés, ce n'est

pas la personne du souverain comme tel qui est en jeu? Peut-on sérieuse-
ment dédoubler une personne? Un empereur ou un roi cosse-t-il d'être tel,
lorsqu'il contracte à titre privé? n'est-il plus tel, lorsque du chef de ce
contrat il est cité à comparaître devant un tribunal étranger? n'est-ce

pas comme empereur ou roi qu'il comparaît? Il faut être logique; que
l'on conteste aux souverains le privilège d'être non justiciables des tribu-
naux étrangers, soit; mais si, comme on le reconnaît, cette immunité ap-
partient à leur caractère public, que l'on ne recule pas devant les consé-

quences, en leur enlevant, dans certains cas, un caractère indélébile qui
est inhérent à leur personne ». Gabba, dans le Journal du droit intern.
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et qu'il ne saurait dépouiller, le met en dehors et au-

dessus de leurs entreprises et de leurs sentences. Même

lorsqu'il agit comme homme, comme simple particulier,
même dans les actes qui n'intéressent que sa fortune pri-
vée ou sa Liste civile, il n'en reste pas moins chef d'Étal; il

n'en doit pas moins être couvert par les immunités inhé-

rentes à ce titre ; si elles lui étaient refusées, la nation à la

tête de laquelle il se trouve placé souffrirait des condam-

nations qui viendraient le frapper; c'est elle eh défini-

tive qui serait traînée en justice; que deviendrait dès Jors

le respect auquel elle a droit de la part des autres nations?

que deviendrait ce respect mutuel qui leur interdit de se

juger les unes les autres?

Quelles difficultés insolubles ne rencontreraient pas
d'ailleurs les tribunaux appelés à apprécier si la demande

dont ils sont saisis contre un souverain ou un chef d'Étal

privé, 1890, p. 36 : « La qualité de souverain n'est pas une fonction pu-
blique conférée au prince au même titre que les autres fonctions de l'État

dont sont investis les fonctionnaires publics; c'est une qualité inhérente à
la personne du chef de l'État, qui le pénètre complètement, de sorte que
le prince est sacré et inviolable dans toutes les manifestations de.son ac-
tivité. Dès lors, tout ce qui concerne le prince, tout ce qu'il fait et tout
ce qu'on veut entreprendre à son égard, concerne toujours le souverain. La
distinction entre la personne publique et la personne privée du souverain
est commune à tous les peuples civilisés; elle est.indispensable pour ren-
dre admissible le privilège attaché à la qualité de prince; mais elle est
en réalité une fiction, une inconséquence qui, en logique rigoureuse, ne

peut être imaginée, ni justifiée.... Or, étant donné ce caractère de la dis-
tinction plutôt pratique que logique de la personne privée et de la per-
sonne publique du prince, il est clair que, si tout État est libre de l'ad-
mettre sur son territoire, il ne saurait l'imposer à un État ou à un sou-
verain étrange^ sans méconnaître leur souveraineté ». Quelques décisions

judiciaires, soit en Belgique, soit en Angleterre, ont également admis

l'incompétence des tribunaux nationaux pour connaître des obligations
contractées, même à titre privé, par un souverain étranger.

— V. Trib. civ.

Bruxelles, 3 novembre 1870 (Bévue de dr. intern., 1872, p. 153; Belgique
judiciaire, t. XXVII, p. 1574, et la critique de ce jugement, dans Lau-

rent, Dr. civ. intern., t. III, n° 54, p. 95 et-s.). V- aussi, Haute-Cour de

justice d'Angleterre, Division du Banc de la Reine, 4 novembre 1893

(Belgique judiciaire, 1894, p. 177), et Cour d'appel d'Angleterre, 29 no-
vembre 1893 (Sir. 1894. 4. 17 et la note de M. Pillet).

W. — V. • G
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étranger est d'intérêt gouvernemental ou d'intérêt privé?
Une telle appréciation ne méconnaîtrait-elle pas presque

toujours le principe de la séparation des pouvoirs? Et, en

admettant qu'un jugement fasse droit à la demande, com-

ment sera-t-il possible de lui donner effet et d'assurer son

exécution matérielle? Tout moyen de coercition et de con-
trainte ne fera-t-il pas défaut?

La jurisprudence ne s'est pas arrêtée à ces objections,
et, d'une manière générale, elle décide, avec toute raison,

croyons-nous, que ce n'est pas à la qualité du défendeur,
si élevée qu'elle soit, mais uniquement à la nature du li-

tige qu'il faut regarder, pour savoir si l'immunité de juri-
diction s'applique. Le souverain ou le chef d'État est-il
actionné en France, à la suite d'un acte de souveraineté,,
de gouvernement ou d'administration qu'il ne pouvait
accomplir qu'en raison même de sa fonction, le tribunal

français doit se déclarer incompétent, parce qu'il est con-

traire à l'indépendance respective des États que les actes
réalisés par leurs chefs, agissant comme tels, jureimperii,
dans la sphère de leurs attributions gouvernementales ou

administratives, soient déférés au contrôle d'un pouvoir

étranger, et cela alors même qu'il serait résulté de ces

actes un préjudice pour les intérêts privés de tel ou tel de

nos nationaux 1. Au contraire, si la poursuite dirigée
contre le souverain étranger est d'ordre exclusivement

privé, si c'est comme personne privée, el dans son intérêt

personne], qu'il s'est obligé, qu'il est assigné et qu'il plaide,
lestribunauxfrançais connaîtrontrégulièreinentdu procès 2.

1 Par application de cette idée, la Cour de Paris s'est déclarée incom-

pétente, le 23 août 1870, pour connaître d'une action, formée par un Fran-

çais contre l'Empereur de Russie, en réparation du préjudice causé par un

acte arbitraire de son gouvernement, dont il prétendait avoir été victime

(Sir., 1871. 2. 6; D. P. 1871. 2. 9), et, le 15 mars 1872, pour juger une
demande intentée contre l'Empereur d'Autriche, en paiement de décora-
tions commandées par l'infortuné Maximilien, empereur du Mexique, dont
il était l'héritier (Sir., 1872. 2. 68; D. P. 1873. 2:'24).

2 C'est ainsi que l'action introduite en France contre la reine Isabelle
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Celte distinction, que d'anciens auteurs avaient déjà en-

I revue 1, nous paraît éminemment rationnelle.

En vain, pour l'écarter et pour exclure dans tous les

cas la compétence des tribunaux français au regard des

chefs d'État étrangers, prétendrait-on abriter ces derniers

derrière la fiction de l'exterritorialité 2. Cette fiction, en

vertu de laquelle on répute certaines personnes privilé-

giées absentes du pays où elles se trouvent effectivement, ne

saurait tenir en échec l'application de l'article 14, dont le

but est précisément d'attirer devant la juridiction fran-

çaise des étrangers domiciliés à l'étranger. Et d'ailleurs,
si elle peut avoir pour résultat de protéger ceux auxquels
elle s'applique contre toute mesure coercilive, contre

toute contrainte personnelle, contre toute voie d'exécution

d'Espagne, en paiement de diamants et de bijoux acquis pendant son

règne pour son usage personnel, a été admise par le tribunal civil de la

Seine, le 19 mars 1872, et, sur appel, par la Cour de Paris, le 3 juin 1872

(Sir., 1872. 2. 293; D. P. 1872. 2. 123). — V. également, dans le sens de
la distinction adoptée au texte, Gand, Code des étrangers, p. 6 et s.; Lau-

rent, op. cit., t. III, n°B 41 et s., p. 64 et s.; P. Fiore, Droit international

public, 2e éd. (trad. Ch. Antoine), 1.1, nos 501 et s., p. 429 et s.; G. Piot,'
op. cit.,-p. 101 et s. ; Féraud-Giraud, op. cit., t. I, p. 211 ; Desp'agnet, op.

cit., 4° éd., n° 179, p. 394 et s. ; Surville et Arthuye, op. cit., 4e éd.,
n° 398, p. 468. — Haute-Cour d'Amirauté d'Angleterre, 7 mai 1873 ; Cota

de Chancellerie, 6 novembre 1874. — Trib. Livourne, 12 février 1885

(Journal du dr.int.pr., 1887, p. 501); Lucques, 2 avril 1886 (ibid.); 14mars

1887 (Journal du dr. int. pr., 1888, p. 289); — Trib. Tunis (sol. impl.),.
12 avril 1888 (Bévue algèr. et tunis. de législ. et de jurispr., 1888. 2. 225).

4 Wolf, Jus gentium méth. scientif. pertractum, § 1059 : « Sane ipse
rex non est rex nisi in suo territorio, in alieno autem territorio spectatur

tanquam privatus, nisi quatenus ipsi exhibetur honor tanquam aeque rec-
tori civitatis debitus. Sicuti enim in territorio proprio quoad aetus privâ-
tes spectatur tanquam persona piivata, ita multo magis tanquam priva-
tus spectari débet in territorio alieno, in quo ipsi ad actum quemdam re-

gium jus nullum est, quod per se patet ».
2 De Bar, Rapport à l'Institut de droit international (Annuaire de FInsti-

tut de dr. int, t. XI, 1889-1892, p. 424) : « Souvent on confond la ques-
tion de compétence, pour juger les procès contre des souverains ou États

étrangers, avec la question de l'exterritorialité. Cependant, l'exterritorialité

quant au droit civil et à la procédure civile n'est pas une exemption de la

jurisprudence au sens propre, mais une exemption de la force publique,
et par cela une exemption de l'exécution et de la saisie ».
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sur un territoire étranger, il n'apparaît pas que l'im-

munité de juridiction, spécialement l'immunité de juri-
diction civile, y soit nécessairement comprise.

Enfin, on commet un étrange anachronisme en disant

que le souverain né fait qu'un avec l'État dont les desti-
nées lui sont confiées. Chez les nations modernes, le

souverain n'est plus l'État comme au temps de Louis XIV.
Le souverain fait partie de l'Etat; il en est le représen-
tant et le chef, mais il ne cesse pas d'êlre lui-même. Il
cumule deux rôles; il joint deux personnalités, et ces deux

personnalités n'ont rien d'indivisible. Lorsqu'il agit pour
le compte de l'Étal, comme représentant politique de l'État,
il se confond en réalité avec lui ; il a les mêmes prérogati-
ves et les mêmes immunités; il-a droit aux mêmes égards;
les tribunaux étrangers ne peuvent le juger que dans la

mesure où ils pourraient juger l'État lui-même dont il est

le chef. Autrement l'action dirigée contre lui passerait par-
dessus sa tête pour atteindre l'État. L'indépendance de cet

État est sa sauvegarde; sa souveraineté le couvre : « C'est
là une conséquence nécessaire de l'autonomie et de l'indé-

pendance des souverainetés dans l'exercice de leurs pou-
voirs souverains. Aucune d'elles ne peut s'ériger en juge
et en supérieure légitime d'une autre pour apprécier ses
actes de gouvernement. 11 est dès lors naturel que, même

lorsque de ces acles il résulte une atteinte aux droits privés,
les tribunaux ordinaires ne soient pas compétents pour
apprécier le dommage, ni pour fixer l'indemnité qui est
due 1 ». Mais si, se souvenant qu'il est homme, le souverain

accomplit un acte de la vie privée, s'il se trouve mêlé à
des relations de famille ou d'affaires, s'il fait le commerce,
s'il vend, s'il achète, s'il emprunle, s'il succède, ainsi

qu'un simple citoyen pourraitle faire,dequeldroit l'affran-
chirait-on des responsabilités dont ce dernier serait tenu?

par quel paradoxe immoral lui permettrait-on de faire

1 P. Fiore, op. et loc. cit., n° 502, p. 430.
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faillite à ses engagements, de braver les créanciers qui lui

ont fait crédit, de railler leur impuissance à le poursuivre?
li y aurait là un privilège injustifiable et un grave danger.

Un privilège injustifiable! En effet, l'immunité de juri-

diction, cela ressort de ce que nous venons de dire, ne con-

stitue pas pour le souverain une prérogative personnelle,
une prérogative attachée à sa naissance; c'est un attribut

de l'État qu'il incarne aux yeux de l'étranger; c'est le

gage etlasanction de l'indépendance decetÉtat. Le souve-

rain en est revêtu, comme il est revêtu de ses ornements

royaux, lorsqu'il représente officiellement son pays, lors-

qu'il exerce les pouvoirs que cet État lui a délégués. Mais

les actes qu'il accomplit, les contrats qu'ils passe jure pri-
vaio, par exemple dans une vue de négoce, n'intéressent

en rien l'État et l'indépendance de l'État ; il n'y a aucun

motif pour les soustraire au droit commun, pour les affran-

chir à l'étranger du contrôle de l'autorité judiciaire, alors

que très vraisemblablement ils seraient de la compétence
des juges nationaux du souverain lui-même : « Je ne con-

nais, affirmait le juge Phillimore, dans un litige où le vice-

roi d'Egypte était défendeur devant la Haute-Cour de l'Ami-

rauté anglaise, aucun principe de droit international, aucune

décision judiciaire, aucune parole de jurisconsulte, qui au-

torise un souverain à prendre le caractère de commerçant,

quand il y trouve son profit, et à s'en dépouiller, quand il a

encouru une responsabilité vis-à-vis d'un particulier1».
Pareille anomalie serait d'aulant plus dangereuse, que les

mésalliances nombreuses, dont quelques maisons souve-

raines nous ont donné le spectacle au cours de ces dernières

années, les ont souvent unies au dehors avec des familles
non régnantes. Et de ces unions, il est résulté une telle con-
fusion et un tel enchevêtrement d'intérêts qu'il serait in-
admissible que les tribunaux de droit commun, compétents

1 Décision précitée du 7 mai 1873; communication de sir Phillimore,
dans le Journal du dr. int. pr., 1874, p. 36.
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au regard de tel membre de la famille, ne le fussent pas au

l'égard des autres.' L'égalité serait détruite. Le souverain

auraitparmi les siens à l'étranger une situation excep-
tionnelle et privilégiée.

Le danger s'aggrave encore, si l'on considère que l'im-

munitéde juridiction, dans les cas où elle existe, appartient
non seulement aux souverains héréditaires, mais encore

aux chefs d'État élus. Est-il admissible qu'un Président

de République puisse, pendanl la durée de son mandai

temporaire, décliner la compétence du tribunal étranger,
devant lequel il est appelé pour répondre d'actes relatifs à

son patrimoine, ou pour discuter des intérêts de famille,

peut-être antérieurs de beaucoup à son entrée en fonctions?

L'élection qui l'a porté au pouvoir n'a pu dépouiller ses

créanciers de leurs droits, pas plus qu'elle ne l'a dépouillé
lui-même de son individualité, de son patrimoine et de son

statut de famille 1.

Enfin, les difficultés de fait qui naîtront peut-être de

la compétence que nous reconnaissons à nos tribunaux

pour statuer sur les litiges d'ordre privé intéressant un

souverain ou un chef d'État étranger sont loin d'élever

contre elle une fin de non recevoir décisive. La distinction

entre les contestations d'intérêt privé et celles où l'intérêt

gouvernemental est en jeu sera parfois délicate, c'est

possible 2. Mais nos juges civils ou administratifs n'ont-ils

1
Féraud-Giraud, op. cit., 1.1, p. 212.

2 V. cependant Pradier-Fodéré, Tr. de dr. intern. public, t. III,
.n° 1584 : ce Je n'estime pas, écrit le savant auteur, qu'il soit si difficile
de dire si tel engagement, tel acte, tel fait d'omission ou de commis-
sion a été formé ou accompli par un chef d'État en la qualité de souve-
rain ou de simple particulier... Pourme parlerque du contrat de vente, la
base d'appréciation est très simple : quelle est la destination des objets
achetés? Cette destination est-elle publique? L'achat-est un acte souve-
rain. Est-elle_ privée ? C'est un acte particulier... » Dans le premier cas,
<r le chef d'État a agi comme représentant du pouvoir suprême et, par
conséquent, ne saurait être actionné devant un tribunal-étranger, sans une

sorte d'atteinte portée à son caractère de souverain ». L'exactitude de
ce critérium, fondé sur la destination de l'acte accompli par le souverain,
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pas tous les jours à résoudre des problèmes de ce genre,

lorsque la question de compétence ralione materiae est

soulevée devant eux?

D'autre part, les obstacles matériels auxquels se heurtera

éventuellement l'exécution du jugement obtenu contre le

souverain étranger n'enlèvent rien de sa valeur juridique
et morale à la condamnation dont ce jugement l'a frappé.
Les biens patrimoniaux que ce souverain possède sur le

territoire où la sentence qui lui fait grief a été rendue

n'échapperont pas toujours à l'action du demandeur victo-

rieux. Et n'en possédât-il aucun, il sera bien difficile à un

chef d'Étal, jaloux de son honneur et du respect de ceux

qu'il gouverne, de se refuser à exécuter dans son pays une

décision régulière et équitable de la justice élrangère. La

conscience publique se soulèverait contre lui.

Il n'y a donc aucune raison sérieuse pour soustraire un

chef d'État étranger à la juridiction française, dans les

cas où un particulier y ressortirait lui-même, si c'est

comme personne privée qu'il s'est mis dans le cas d'être

appelé devant elle. Nos tribunaux ne deviendront incom-1

pétents pour le juger que si l'acte qui a donné naissance au

litige est un acte public, accompli pour le compte el au

nom de l'État à la tête duquel il est placé; et, dans ce cas,
leur incompétence, étant fondée sur l'indépendance res-

pective des États et sur les règles qui président à l'ordre
des juridictions, est absolue; elle peut donc être invoquée
en toul élal de cause; et le juge a le devoir de la sup-
pléer '.

Mais cette incompétence ne s'étend-elle pas à toutes les

hypothèses où un Étal étranger viendrait â être actionné
en France? Abstraction faite de la personnalité du sou-

et non sur sa nature propre, encore qu'il.ait trouvé faveur dans la juris-
prudence (V. Paris, 15 mars 1872, cité ci-dessus, p. 82, note 1), nous pa-
raît très douteuse. V. ci-dessous.

1
Paris, 23 août 1870. précité.
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verain, un État, représenté par ses organes constitution-

nels, quels qu'ils soient, est-il justiciable de nos tribu-

naux, à raison des obligations qu'il aurait assumées envers
un Français?

La question a souvent été confondue avec celle dont
l'examen précède; et cependant elle est loin d'être la

même, encore qu'elle s'y rattache par un lien étroit.

Lorsqu'un souverain étranger est cité en justice, le

premier devoir du juge est de rechercher en quelle qualité
il est appelé au procès, si c'est comme personne privée ou
comme représentant de l'Etat. Le doute est possible, et de

la solution qui sera donnée dépendra presque toujours
l'issue de ce procès. Est-ce comme simple particulier que
le souverain a été assigné, l'affaire, nous l'avons dit, suivra

son cours. Est-ce comme souverain, comme représentant
d'un État étranger, le tribunal français ne pourra la

retenir, que s'il est compétent, dans l'espèce, au regard
de cet État lui-même. On le voit, le point de savoir si et

dans quelle mesure le souverain peut être poursuivi en

France, en tant qu'il représente l'Etat, et parce qu'il le

représente, dépend directement de celui desavoir si et

dans quels cas cet Etat lui-même est soumis à la juridic-
tion de nos magistrats.

Mais, pour êlre fixé sur ce dernier point, il n'est pas

possible de recourir au procédé que nous avons employé
tout à l'heure pour déterminer la compétence des tribu-

naux au regard des souverains étrangers.
L'État ne réunit pas en lui, comme le souverain, deux

personnalités distinctes, l'une privée, l'autre publique; il

ne se prête pas au même dédoublement que le souverain :

« Il est impossible, écrit M. Hartmann, d'avoir l'idée

qu'un État ait le caractère d'un simple particulier. Son

essence consiste dans ses attributions de droit public. Du

moment où l'on supprime ce côté de son être, du moment

où on lui enlève la souveraineté, il cesse d'être un État.

Il peut entrer dans la sphère du droit privé, il peut, en
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conséquence, subir quelque amoindrissement, quelque

limitation à sa souveraineté, mais il ne peut s'en priver.

Rien n'empêche au contraire de se représenter comme un

particulier la personne du souverain 1 ». Cela revient à

dire que, à la différence du souverain, l'État ne cesse

jamais d'être une personne publique; l'État est toujours

l'État, en quelque qualité et de quelque manière qu'il

contracte ou qu'il s'oblige; qu'il émette un emprunt, qu'il

exploite un monopole, qu'il acquière un vaste territoire au

delà de ses frontières, par voie d'annexion, ou qu'il y

recueille des biens meubles ou immeubles à titre de

legs 2. Et l'on peut dès lors se demander si ce caractère

public persistant ne met pas toujours obstacle à la com-

pétence de la justice française pour connaître des actions

dirigées contre un État étranger, quelles que soient l'ori-

gine et la nature de ces actions. L'État étranger, par cela

seul qu'il est un État, n'est-il pas placé en dehors du pou-
voir de nos tribunaux?

La question, remarquons-le tout de suite, ne se pose que

pour les États proprement dits, c'est-à-dire pour les corps

'
Hartmann, dans la Bévue de dr. intern., 1890, p. 434. V. aussi Pradier-

Fodéré, Tr. de dr. intern. public, t. III, n" 1585; G. Strèit, L'affaire

Zappa, Paris, 1894, p. 83; Féraud-Giraud, op. cit., t. I, p. 69 et p. 157;
De Paepe, op. cit., p. 36.

2
Chrétien, Principes de droit intern. public, p. 247 : « L'État ne

passe aucun acte, n'intervient dans aucun rapport juridique, sans que
l'acte soit, directement ou indirectement, motivé par la-nécessité de

maintenir sa haute mission gouvernementale. L'État qui, par exemple,
se constitue entrepreneur de transports, qui se réserve tel ou tel mono-

pole de fabrication ou de vente, n'agit jamais, en définitive, que pour

sauvegarder les intérêts généraux de la société qu'il doit conduire à sa

fin. Il comprend bien ou mal sa mission : cela importe peu. Si l'on va
au fond des choses, il ne peut jamais se présenter exclusivement comme

personne privée. Il est faux de dire qu'il doit être assimilé par exemple
à un commerçant ordinaire. Car, lors même qu'il se livre à des actes de

commerce, le but qu'il poursuit n'est pas la spéculation, la réalisation de

bénéfices par telle ou telle industrie. Ce but est toujours plus élevé. C'est
la satisfaction des intérêts généraux et de la communauté politique qui
le constitue ».

'
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de nations ayant une existence politique et une souverai-
neté plus ou moins étendue, soit dans les limites de leur

territoire, soit dans leurs relations avec le dehors i.
Les simples agglomérations d'habitants, les unités admi-

nistratives, telles qu'une ville ou une province sont évi-
demment soumises à la loi commune; pour elles, et quoi
qu'on décide pour les États, il ne saurait y avoir en aucun
cas d'immunité de juridiction.

La Cour de Paris, l'a jugé ainsi, par son arrêt du 19

juin 1894, rendu sur les conclusions de M. l'avocat général
Puech; il s'agissait de la retentissante difficulté soulevée
entre les consorts de Civry et la ville de Genève, au sujet
du règlement de la succession du duc de Brunswick. Dans
ses conclusions d'appel, la ville de Genève avail excipé de

l'incompétence des tribunaux français, en se fondant sur
le principe de l'indépendance réciproque des États souve-
rains. Mais la Cour a fait bonne justice de celle prétention ;
elle y répond en ces termes : « La ville de Genève, simple
commune de l'Étal de Genève, ne saurait, à aucun titre,
bénéficier de l'immunité qu'elle réclame, et que la Confé-
dération suisse, composée de vingt-deux cantons entre les-

quels est réparti son territoire, pourrait seule invoquer,
dans ses rapports avec les Puissances étrangères;en effet,
elle seule peut se prévaloir de la qualité de Puissance sou-

veraine, ayant seule, à l'exclusion des divers Étals canto-
naux qui la composent, des représentants accrédités auprès
des gouvernements étrangers et auprès de laquelle seule
ces gouvernements sont diplomatiquement représentés

2 ».

En ce qui concerne la ville de Genève, la décision de la
Cour de Paris est inattaquable; mais ne va-t-elle pas trop

1 C'est ainsi que la Cour suprême de Vienne a refusé, par son arrêt du
7 mars 1888, de reconnaître aux membres de l'Ordre de Malte les préro-
gatives réservées aux États en matière de juridiction. Féraud-Giraud, op.
cit., t. I, p. 43.

. * Journal du dr. int. pr., 1894, p. 1032; D. P. 1894. 2. 513. V. cep.
le rapport du Conseil fédéral suisse sur sa gestion de 1891 (Feuille fédé-
rale du 4 mai 1892).-
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loin, lorsqu'elle affirme qu'au point de vue de l'immu-

nité, les divers cantons compris dans la Confédération

suisse doivent être traités autrement que cette Confédéra-

tion elle-même? Cela revient à dire que les États confédé-

rés, par cela seul qu'ils ont abdiqué leur souveraineté

extérieure au profil de l'État fédératif, ne constituent pas,

lorsqu'ils sont appelés devant la justice d'un autre pays,
des Etats distincts de celui qui les représente et ne peuvent

invoquer les prérogatives de ce titre. Notre distingué col-

lègue, M. Pillet a dirigé contre une pareille conception des

critiques auxquelles nous nous associons pleinement :

« L'immunité de juridiction, écrit-il, est fondée sur le res-

pect de la souveraineté d'autrui ; parce que cette souverai-

neté est divisée entre plusieurs organes, suivant un mode

spécial, le mode fédéral, parce que la plus grande partie
de celte souveraineté demeure aux mains de communautés

distinctes qui ne jouissent point à litre séparé de la recon-

naissance internationale, cette souveraineté pourra être

méconnue, et ne procurera pas à son possesseur les avan-

tages qu'elle aurait comportés, si elle eût été placée en ,
d'autres mains... On comprendrait mal que, si l'exercice

de la souveraineté comporte, à titre de conséquence au

moins naturelle, l'exemption de juridiction, il ne la pro-
duise que dans certains cas et à la condition que la consti-
tution de l'État observe des formes déterminées;... on ne

s'expliquerait pas qu'un Etat ne pût obtenir des Puissances

étrangères la totalité du respect auquel il peut prétendre
qu'à la condition de se présenter à elles sous l'apparence
d'un Etat simple et centralisé. Il faut être conséquent avec
soi-même. La pratique des nations considère à tort ou à
raison l'immunité de juridiction comme un attribut de

souveraineté; il faut dès lors que partout où elle rencontre
un dépositaire de la souveraineté, elle l'admette à bénéfi-
cier de cette immunité ' ».

1 Sir. 1896. 1. 226 ad notam. — V. aussi Audinet, dans la Bévue gé-
nérale de droit international public, 18%, p. 392.
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Quelle différence y a-l-il, en fait comme en droit,
entre un canton suisse ou un État compris dans'la grande

République américaine, et un État mi-souverain, un État

protégé ou vassal? Celui-ci, aussi bien que celui-là, est en

possession de la souveraineté interne, du droit de se gou-
verner, de s'administrer, de légiférer librement. A l'un
comme à l'autre, la souveraineté extérieure fait défaut.
Et cependant la jurisprudence n'hésite pas à reconnaître

aux Élats mi-souverains, le même droit à être défendus,
les mêmes immunités de juridiction qu'aux États souve-

rains eux-mêmes 1, et cela, chose plus contestable 2, jusque
dans leurs rapports avec la Puissance protectrice ou suze-

raine 3.

Tenons donc pour constant que l'organisation politique,

que la structure extérieure plus ou moins compliquée de

l'État est aussi indifférente que son régime constitution-

nel au point de savoir s'il peut être appelé devant un tri-

bunal étranger. États simples et Élats composés, Étals

d'union personnelle
4 et d'union réelle, États fédératifs,

confédérations d'États et États qui en font partie, États

souverains et États mi-souverains ont droit, à cet égard, au

même traitement. Ce sont des États, cela suffit.

Mais les États sont des personnes fictives, dépourvues
de toute réalité physique; ils ne peuvent comparaître
eux-mêmes en justice pour y défendre leurs droits. Lors

1
Paris, 2 janvier 1810 (Sir. chr.); Cass., 12 août 1875 (arrêt d'ad-

mission, rapporté par De Paepe, op. cit., p. 59) ; — Haute-Cour de jus-
tice d'Angleterre, 29 novembre 1893 (Sir. 1894. 4. 17). — Cf. Féraud-

Giraud, op. cit., t. I, p. 42; G. Piot, op. cit., p. 23.
2 V. les observations de M. Pillet dans Sir. 1894. 4. 17.
s Trib. Tunis, 24 juin 1889 (Féraud-Giraud, op. cit. t. I, p. 43);

Alger, 20 mai 1890 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 649); Cass.,
21 janvier 1896 (Sir. 1896. 1. 221; D. P. 1897.1. 305). —V. aussi Paris,
14 décembre 1893 (Sir. 1895. 2. 11; Journal du dr. int: pr., 1894,

p. 124).
4 Trib. civ. Bruxelles, 28 juillet 1890 (État indépendant du Congo)

(Journal du dr. int. pr., 1891, p. 1012). Cf. De Cuvelier, dans la Bévue

de dr. intern., 1888, p. 128 et s.
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donc que nous parlons d'un État engagé dans un procès,
nous supposons de toute nécessité qu'il y est représenté.
Ses représentants, ce seront les agents auxquels sa législa-
tion intérieure reconnaît le droit de parler en son nom,
dans l'ordre spécial d'intérêts ou d'affaires qui a donné

lieu au litige; ce seront ses ministres, les envoyés diplo-

matiques qu'il a accrédités dans le pays où la contestation

s'élève i; ce sera enfin le souverain ou le chef de l'État

lui-même, agissant en cette qualité 2; ceci nous ramène à

l'hypothèse qui vient d'être examinée 3. C'est à ces divers

représentants qu'il appartiendra, le cas échéant, d'invo-

quer l'immunité de juridiction pour le compte de l'État

étranger dont ils sont les organes légitimes*.
Allons plus loin. En admettant que celle immunité puisse

être revendiquée au nom d'un État étranger, elle dpit

pouvoir l'être par le gouvernement, quel qu'il soit, qui,
même à défaut d'une reconnaissance officielle des autres

Étals, par exemple à la suite d'une insurrection victo-

rieuse, y exerce en fait le pouvoir. Derrière le gouverne-
ment non encore reconnu, il y a un Etat, et cet Etat, de

quelque manière qu'il soit représenté, a droit aux préro-

gatives qui découlent de la souveraineté; il n'est pas per-
mis de l'en dépouiller, sous le prétexte que ceux qui ont

assumé la mission de le gouverner ne sont investis que
d'une autorité révolutionnaire. De deux choses l'une : Ou

1 Trib. Seine, 21 août 1863 (Gazette des trib. du 3 septembre 1863) ;
Trib. Seine (référés), l 01'

juillet 1887 (Le Droit du 6 juillet 1887).
2

Cass., 22 janvier 1849, infrà cit.
3 V. ci-dessus, p. 79 et s.
4 Les commissions étrangères instituées près une exposition internatio-

nale ne remplissent pas à proprement parler une mission gouvernemen-
tale : elles n'ont pas la qualité de mandataires de l'État qui les a nommées
et ne jouissent dès lors par elles-mêmes d'aucune immunité de juridic-
tion. Trib. Seine, 29 janvier 1868 (Le Droit, du 31 janvier 1868); Bor-

deaux, 21 novembre 1883 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 619) ; —

Cass. Belgique, 23 mai 1898 (ibicl., 1899, p. 618). — V. aussi en ce sens
un article de M. Delpech, Les commissions étrangères aux expositions
universelles, dans le Journal du dr. int. pr., 1901, p. 738 et s.
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bien la non-légitimité du gouvernement de fait met ob-
stacle à toute action dirigée contre l'État étranger, et la
révolution serait pour ce dernier un moyen commode, mais

immoral, de se soustraire aux poursuites de ses créanciers.
Ou bien, si, comme tout le monde le reconnaît, les engage-
ments pris par un gouvernement survivent à sa chute et
doivent être respectés par ceux qui lui succèdent, il n'est

pas possible de refusera ceux auxquels on demande d'y
faire honneur la faculté d'invoquer toutes les exceptions,
toutes les fins de non recevoir qui seraient valablement
soulevées par un gouvernement régulier *.

Cela dit, abordons la difficulté. Les tribunaux français
sont-ils compétents pour connaître des actions dirigées con-
tre un État étranger?

La Cour de cassation a été appelée à résoudre ce pro-
blème pour la première fois en 1849, dans les circonstan-

ces suivantes : Deux Français réclamaient en France au

gouvernement espagnol le paiement d'une fourniture de

chaussures qu'ils lui avaient livrées pour ses troupes ; et le
tribunal civil de Bayonne, dans un jugement confirmé en

appel par la Cour de Pau, s'était déclaré compétent pour
statuer sur la validité d'une saisie-arrêt pratiquée à leur

requête entre les mains d'un débiteur de ce gouvernement.
La Cour suprême, parson arrêtdu 22 janvier 18492, s'est

1 Cf. les conclusions de M. l'avocat général Sarrut, sous Paris, 9 juillet
1891 (Pand. fr. pèr., 1893. 5.10). V. aussi Féraud-Giraud, op. cit., 1.1,
p. 44; G. Piot, op. cit., p. 115; — C. suprême des États-Unis, novembre

1897, Journal du dr.int. pr., 1898, p. 407; — mais V. en sens contraire

Desp.agnét, op. cit., 4e éd., n° 179, p. 393.
2 Sir. 1849. 1. 81; D. P. 1849. 1. 9; Trib. Seine, 16 mars 1864

(Gazette des trib. du 12 avril 1864); Nancy, 31 août 1871 (Sir. 1871.
2. 129; D. P. 1871. 2. 207); Trib. Seine, 3 mars 1875 (Sir. 1877. 2. 25

.et la note de M. Louis Eenault); Cass., 5 mai 1885 (Sir. 1886. 1. 353 et

la note de M. Chavegrin; D. P. 1885. 1. 343; Journal du dr. int. pr.,

1886, p. 83); Trib. Lille, 26 juin 1885 -(Bull, chemins dé fer, 1885,
p. 206); Trib. Seine, 22 avril 1890 (Journal du dr. int. pr., 1890,

p. 288); Conférence des avocats de Paris, 2février 1885; —Gênes, 6 août

1869 (La Legge, 1869.1. 812) ; Rome, 24 mars 1881 (Journal du dr. int.
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au contraire prononcée pour l'incompétence de la justice

française, et le principe affirmé par elle, à savoir «qu'un

gouvernement ne peut être soumis, pour les engagements

qu'il contracte, à la juridiction d'un État étranger », n'a

depuis lors cessé d'être appliqué parles tribunaux français.
Les motifs de cette mémorable décision doivent être

reproduits : « L'indépendance réciproque des États, y est-

il dit, est l'un des.principes les plus universellement recon-

nus du droit des gens. De ce principe il résulte qu'un gou-
vernement ne peut être soumis, pour les engagements

qu'il contracte, à la juridiction d'un État étranger ; en effet,
le droit de juridiction qui appartient à chaque gouverne-
ment, pour juger les différends nés à l'occasion des actes

émanés de lui, est un droit inhérent à son autorité souve-

raine, qu'un autre gouvernement ne saurait s'attribuer,
sans s'exposer à altérer leurs rapports respectifs. Si l'ar-

ticle 14 autorise à citer devant le tribunal .français l'étran-

ger qui a contracté des obligations envers un Français,
cet article ne porte aucune atteinte au principe du droit

des gensénoncé plus haut; il n'a trait qu'aux engagements

privés contractés entre des citoyens appartenant à deux

pr., 1883, p. 75); Cass., Rome, 12 juin 1885 (ibid. 1886, p. 746); —

Bruxelles, 30 décembre 1840 (Pasicrisie, 1841. 2. 33); Trib. Bruxelles,
3 juillet 1870; Trib. Anvers, 11 novembre 1876 (Journal du dr. int.pr.,
1876, p. 340); Bruxelles, 7 février 1902 (ibid., 1902, p. 874, et, dans la

Belgique judiciaire du 23 fév.ier 1902, les conclusions conformes de

M.l'avocat général Pholien) ; — Cour de Chancellerie d'Angleterre, 27 mai

1869 (Journal du dr. int. pr., 1876, p. 125) ; Cour d'appel d'Angleterre,
18 avril 1877 (ibid. 1878, p. 46); — Cour suprême de Vienne, 4 septem-
bre 1877 (Journal du dr. int. pr., 1878, p. 386) ; 3 janvier 1878 (ibid.
1883, p. 67). — Parmi les auteurs favorables à l'incompétence générale
des tribunaux nationaux au regard des États étrangers, nous citerons : en

France, Foelix, op. cit., t. I, p. 408; Aubry et Rau, 4" éd., t. VIII, § 748

bis, p. 141 ;.Demolornbe, t. I, n° 251 bis; Gerbaut, op. cit., p. 210 et s.;

Chrétien, Principes de droit public intern., n° 239 ; — en Belgique, Rolin-

Jaequemyns, dans la Bevuede dr. intern., 1875,p. 714; DeCuvelier, ibid.,
1888, p. 112 et s.; A. Rivier, Principes du droit des gens, t. I, p. 341 ;
—-en Allemagne, von HoltzendorfE, dans le Journal dudr. int. prn 1876,
p. 431; — en Italie, Anzilotti, dans la Zeiischrifl fur intern. Privalrecht,
1895, p. 24 et s.; p. 138 et s.
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Etals différents, et non aux engagements auxquels un Etat

étranger a pu se soumettre envers un Français, ce qui s'in-

duit tout naturellement des termes mêmes de cet article, et

notamment de ce qu'il est placé dans un livre du Code

civil qui traite exclusivement des personnes. — D'ailleurs,
avec quelque personne qu'un État traite, celle personne,

par le seul fait de l'engagement qu'elle contracte, se sou-
met aux lois, au mode de comptabilité et à la juridiction
administrative ou judiciaire de cet État; les questions qui
se rapportent au mode de vérification, à la liquidation ou
à la saisie des créances d'un gouvernement sur des natio-
naux ou sur des étrangers, ne peuvent être résolues que
par les règles du droit public de cet État, et par consé-

quent ne peuvent être jugées par des tribunaux étrangers.
— Pour qu'une saisie faite en France de sommes apparte-
nant à un État étranger fût de nature à produire l'effet

qui lui est propre, il faudrait que sa validité, une fois pro-
noncée, pût libérer le tiers saisi; mais il ne saurait.en être

ainsi, puisque le gouvernement étranger, n'étant pas tenu
de reconnaître la décision delà juridiction qui aurait validé
la saisie, pourrait toujours réclamer de son débiteur le

paiement de sa créance, réclamation qui exposerait le tiers
saisi à payer deux fois ».

De cette décision, il résulte que l'incompétence des tribu-

naux français pour connaître des actions dirigées contre
un État étranger se justifie, aux yeux de la Cour de cas-

sation, par trois raisons différentes : 1° le principe de

l'indépendance respective des États ; 2° la renonciation

implicite du demandeur françaisà sa juridiction nationale;
3° l'impossibilité de mettre à exécution contre un gouver-
nement étranger la condamnation que l'on aurait obtenue

à son détriment.

Nous avons déjà rencontré ce dernier argument : on

l'invoque également pour soustraire à l'action de nos tri-

bunaux les souverains étrangers, même en ce qui concerne
leurs intérêts privés; mais, pas plus pour les Etats que
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pour les souverains, il n'est de nature à nous émouvoir.

Que l'exécution de la sentence ait à compter avec la mau-

vaise foi et avec le mauvais vouloir du gouvernement au-

quel elle a donné tort, qu'elle se heurte à la complicité
docile de ses agents, peu importe! Celte sentence n'en

aura pas moins une prise effective sur les biens patrimo-
niaux que l'État étranger possède hors de son territoire, et

de toute manière son autorité morale demeure intacte. Au

gouvernement qu'elle a frappé, devoir s'il entend la mé-

connaître et afficher son mépris d'une justice qui n'est

pas sa justice. D'ailleurs la juridiction, le pouvoir de juger
est en soi indépendant de l'exécution forcée des juge-
ments et ne saurait êlrè influencé par les difficultés ou

par les obstacles matériels qui rendent celle exécution im-

possible ou incomplète. Le juge n'a pas à se préoccuper.du
sort ultérieur de ses jugements 1. Ainsi que le proclame la

Cour de cassation de Naples, dans son arrêt du 27 mars

1886, « la condamnation renferme la coercition du dé-

biteur pour l'exécuter, sauf le moyen à employer pour
l'exécuter ». Tous les jours, un créancier, porteur d'un

jugement de condamnation, se voit empêché de l'exécu-

ter, par suite de l'insolvabilité de son débiteur ou du dé-

placement de ses biens. Et nous ne croyons pas qu'un tri-

bunal ait. jamais fondé sur de telles prévisions une décla-

ration d'incompétence. Son devoir est de juger quand
même.

Mais, dit la Cour de cassation, toute personne qui traite
avec un État accepte par cela même la juridiction des tri-

bunaux de cet État; elle renonce implicitement à porter
devant ses juges nationaux les différends qui pourront
s'élever entre eux. Il n'y a là qu'une affirmation sans

preuve. Celte affirmation pèche évidemment par la base, si

l'obligation qui donne-lieu au procès est née en dehors

1P. Fiore, Droit ihte$n.public, 2»éferarad. Ch. Antoine), t.I, n° 517,
-P-457. S; j.

h £|
w. — V. \^" "'.«.

«sT/ 7
\ „ /
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du fait et de la volonté du créancier français ; et dans tous
les cas, ne peut-on pas dire avec autant d'apparence de
raison que c'est au contraire l'État étranger qui, en deve-

nant débiteur d'un Français, a suivi la loi de son créancier

et s'est soumis à la juridiction française 1? N'est-ce pas
sur une soumission de ce genre que quelques auteurs fon-

dent précisément la compétence exceptionnelle attribuée

par l'article 14 du Code civil à nos tribunaux, au regard du

défendeur étranger assigné par un Français 2? Il ne nous

en coûte pas d'ailleurs de reconnaître que, s'il résulte vrai-

ment des circonstances que le Français a, en contractant,
manifesté d'une manière quelconque, même tacitement,
ainsi que nous verrons qu'il en a le droit 3, l'intention de

renoncer au bénéfice de ce dernier article, dans ses rap-

ports avec l'Etat débiteur, une telle intention devra être

obéie; mais, si alors le tribunal français cesse d'être com-

pétent, ce n'est pas à raison de la qualité du défendeur,
c'est à raison d'un acte de volonté du demandeur, dont il

sera le souverain appréciateur, dans chaque espèce.
C'est sur le terrain de l'indépendance respective des

États que les partisans de l'incompétence font surtout por-
ter leurs efforts. Un État, déclarent-ils, ne peut pas exercer

sa juridiction sur un autre État, sans mettre la souverai-

neté de cet État en péril. La juridiction est l'un des attri-

buts essentiels de la souveraineté; ce n'est pas être souve-
rain que de relever d'une autorité judiciaire étrangère.
Accorder le droit de juridiction à un État sur un autre

État, c'est reconnaître au premier le droit de comman-

der au second; c'est consacrer une ingérence extérieure

dans les affaires de celui-ci; c'est admettre un contrôle ex-

1 Démangeât, Bévue pratique, t. I, p. 396; sur Foelix, 4° éd., t. I,
n° 212, p. 418. note a; DePaepe, op. cit., p. 94; De Bar, Rapporta l'Ins-
titut de droit international (Annuaire de l'Institut de droit international,
1889-1892, p. 420), et op. cit., t. II, n° 529, p. 669.

2 V. ci-dessus, p. 60.
3 V. ci-dessous.
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lérieur sur la manière dont il s'acquitte de sa mission, sur

les actes qu'il estime les plus propres à la défense des in-

térêts collectifs dont il a la charge ; c'est nier sa liberté et

son indépendance : « De celte liberté et indépendance,
écrivait Yattel, dont on a revendiqué l'opinion en faveur

de la doctrine de la Cour de cassation ', il suit que c'est à

chaque nation dé juger de ce que sa conscience exige d'elle,,
de ce qu'elle peut ou ne peut pas, de ce qu'il lui convient

ou ne lui convient pas de faire. Dans tous les cas donc où

il appartient à une nation de juger de ce que son devoir

exige d'elle, une autre ne peut la contraindre à agir
de telle ou telle manière, car si elle l'entreprenait, elle

donnerait atteinte à la liberté des nations 2 ».

Les auteurs du Code civil, dil-on, n'onl pu vouloir auto-

riser une violation aussi manifeste des principes sur les-

quels reposent les rapports des Étals et le droit interna-

tional. L'article 14 n'a trait qu'aux engagements entre

particuliers; il ne parle que de Yétranger, ce qui ne peut,,
ce qui ne doit s'entendre que d'un individu étranger, et
non du gouvernement qui représente tous les étrangers
d'un même pays. Et pour le démontrer, il suffit de remar-

quer, avec la Cour suprême, que cet article exceptionnel,

1 D. P. 1849. 1. 5, ad notam.
2 Vattel, Le droit des gens, Préliminaires, n° 16. Ce passage de Vattel

n'a peut-être pas toute la portée qu'on veut lui donner; les partisans de
la compétence ne manquent pas de l'invoquer eux-mêmes à l'appui de
leur thèse ; et il faut reconnaître que la phrase venant immédiatement

après semble leur donner raison : ceLe droit de contrainte contre une-

personne libre (une nation) ne nous appartient que dans les -cas où cette

personne est obligée envers nous à quelque chose de particulier pour une-
raison particulière qui ne dépend pas de son jugement, dans les cas où,
en un mot, nous avons contre elle un droit parfait ». En écrivant ces

lignes, Vattel n'a-t-il pas marqué qu'il.y a une distinction à faire entre
les actes accomplis par l'État? S'il est libre, indépendant, affranchi de
l'autorité des autres Puissances et de leurs tribunaux, en ce qui concerne
ses actes politiques et ses lois, au contraire il est permis de réclamer con-
tre lui l'exécution des contrats qu'il a passés, et celle des obligations aux-

quelles un quasi-contrat, un délit ou un quasi-délit a pu donner naissance
à sa charge. V. G. Spée, dans le Journal du dr. int. pr., 1876, p. 334.
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dérogatoire au droit commun, se trouve au livre pre-
mier du Code, qui est exclusivement relatif aux per-
sonnes, et dans un chapitre, où il est traité des droits
civils des personnes, c'est-à-dire des individus i. La pen-
sée qui a présidé à sa rédaction se dégage d'ailleurs avec

une clarté parfaite des discussions d'où il est sorti. Le

projet primitif contenait la disposition suivante : « Les

étrangers revêtus d'un caractère représentatif de leur na-

tion, en qualité d'ambassadeurs, de ministres ou sous telles

dénominations que ce soit, ne sont pas assujettis aux lois

civiles de la nation chez laquelle ils résident avec ce ca-

ractère. Us ne peuvent être traduits ni en matière civile ni

en matière criminelle devant les tribunaux de France ».

Si ce texte n'a pas trouvé place dans le Code civil, ce n'est

pas que la règle qu'il formulait ait rencontré des contra-

dicteurs; mais on a fait observer qu'elle était étrangère au

droit civil et appartenait au droit des gens; elle doit donc

être regardée comme ayant implicitement obtenu l'adhé-
sion du législateur. Et s'il en est ainsi, si le ministre d'un
Élat étranger puise dans sa qualité la faculté de se soustraire
aux juridictions locales, à plus forte raison doit-il en être
ainsi de l'État lui-même qu'il représente, et auquel il em-

prunte toutes ses prérogatives. Le représentant ne saurait
avoir plus de droit que le représenté.

L'argument a fortiori, que l'on veut tirer de l'immunité

de juridiction accordée par tous les États civilisés aux

ambassadeurs et aux ministres des autres nations, est loin

d'être péremptoire. Ces agents, qui résident sur un terri-

toire étranger, ont besoin, pour remplir les devoirs qui

1 Cass., 22 janvier 1849, précité. V. aussi Trib. Le Havre, 25 mai 1827,
sous cet arrêt (D. P. 1849. 1. 6) : « On ne peut exciper de l'article 14

qui, sortant du droit commun, ne peut être appliqué par induction; les

exceptions, en effet, doivent être rigoureusement restreintes; évidemment,
d'après les expressions de cet article, d'après le chapitre où il est placé,
d'après l'acception du mot étranger dans tout ce chapitre, on ne peut ap-
pliquer ce même article qu'au particulier étranger ».
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leur incombent, et pour justifier la confiance du gouver-
nement qui les a accrédités, d'une indépendance absolue,

qui n'existerait pas s'ils étaient exposés, eux où les per-
sonnes de leur entourage, aux poursuites el aux vexations

des autorités locales *. L'immunité dont ils jouissent est

une condition essentielle et une conséquence nécessaire

de leur mission. Au contraire, nous rétablirons un peu

plus loin, la souveraineté d'un Etat n'implique pas tou-

jours et sans distinction l'incompétence des tribunaux

étrangers en ce qui le concerne. Il n'est donc pas permis
de conclure de l'une à l'autre.

Quant à l'article 14 du Code civil, ses termes, quoi qu'on
en dise, n'excluent nullemenllesEtalsetrangers.il traite

duspersonnes! il est écrit au livre des personnes! Mais les

Etats ne sont-ils pas des personnes, des personnes morales

sans doute 2, mais des personnes, aussi bien que les so-

ciétés étrangères, auxquelles, de l'aveu de tous et de la

jurisprudence elle-même, notre texte est applicable 3?

Allons plus loin; si les motifs sur lesquels la décision de

l'article 14 est fondée peuvent, non pas se justifier, mais

se défendre i, c'est surtout au regard des Élats étrangers.
Si l'on redoute la partialité que leurs tribunaux montre-

ront peut-être à nos nationaux obligés de plaider devant

eux, combien plus cette partialité ue sera-t-elle pas à

craindre, si le Français rencontre comme adversaire, loin.

de sa patrie, le gouvernement même qui tient en sa main

puissante la carrière et l'avenir des magistrats saisis du

litige 6?

1 V. ci-dessous.
2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 397.
3 V. ci-dessus, p. 78.
4 V. ci-dessus, p. 59.
s Par là, nous écartons l'objection élevée par M. P. Fiore, op. et loa.

cit., t. I, n° 515, rj. 454, contre l'application aux États étrangers de
lart. 14 du Code civil. Le savant professeur de Naples, tout en admettant
d une manière générale, et en appuyant sur les meilleurs arguments la.
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Laissons donc de côté l'article 14; ni sa lettre ni
son esprit ne militent en faveur de l'immunité réclamée

pour les Etals étrangers, dans leurs rapports avec nos
nationaux. La véritable question qui se pose est celle de
savoir si la souveraineté d'un État se trouvera compro-
mise, par cela seul qu'un Français l'aura appelé devant
un tribunal français, à raison des obligations qu'il aurait
assumées envers ce Français. El à celte question, que la

jurisprudence résout d'une manière presque absolue par
l'affirmative, nous répondons par une distinction.

Il y a des cas où les juges français devront se déclarer in-

compétents; il y en a d'autres où ils devront retenir l'affaire
et juger, même à l'encontre d'un État étranger.

C'est qu'en effet la souveraineté de l'Etat n'est pas éga-
lement en jeu dans tous les procès auxquels il se trouve
mêlé. Si sa personnalité est une, les actes qu'il accomplit,
•et dont les conséquences appellent l'intervention de la jus-
tice, peuvent être 1res différents par leur nature. Parmi

•compétence des juges nationaux au regard de ces Etats, fait exception
pour la compétence résultant de l'article 14, à cause de son caractère

exceptionnel et dérogatoire au droit commun : ce Le fait d'établir une

juridiction exceptionnelle et contraire aux principes du droit internatio-
nal est en dehors des attributions légales de la souveraineté territoriale. Si

une telle juridiction exceptionnelle peut être admise dans les rapports
•entre particuliers, ce serait une véritable anomalie que de l'admettre
dans les rapports entre un citoyen français et un gouvernement étran-

ger ». Nous ne pouvons que nous associer aux critiques adressées par
M. Fiore au s3Tstème de la loi française; mais, pour décider si ce système
doit être applique aux États aussi bien qu'aux resortissants étrangers, il

ne suffît pas de le déclarer exceptionnel et contraire aux principes du droit

international; c'est au point de vue français qu'il faut se placer pour

l'apprécier. Or, si le Code civil de 1804 a cru devoir le consacrer, à tort,
c'est bien entendu, il n'apparaît nulle part qu'il ait voulu le laisser
de côté, quand le demandeur français a en face de lui un Etat, et
créer ainsi à cet Etat une situation privilégiée par rapport à ses natio-
naux ;, c'est surtout quand son adversaire est un Etat et dispose des

moyens et des ressources incomparables qui s'attachent à-ce titre qu'il
y a lieu de protéger le Français contre la malveillance ou l'injus-
tice que la loi prête aux tribunaux étrangers. — Cf. G. Piot, op. cit.,

p. 38.
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les actes qui donnent lieu à une instance judiciaire, les

uns ont un caractère politique; le gouvernement étran-

ger les a faits comme pouvoir politique, dans l'exercice

de sa fonction gouvernementale, de son impcrium : il

s'agit par exemple de la nomination ou de la révocation

d'un agent \ ou encore d'une mesure de police, préjudi-
ciable à tel de nos nationaux 2, et l'on conçoit qu'une me-,
sure de ce genre, qu'un acte de gouvernement ne puisse
être renvoyé à l'examen de nos tribunaux. En en connais-

sant, ils s'arrogeraient un droit de contrôle sur l'exercice

d'une souveraineté étrangère; ils jugeraient celle souve--

raineté; ils violeraient le principe de l'indépendance des

Élats; leur incompétence s'impose, et elle est d'ordre

public 3. Pour de tels actes, il n'y a de réparation possible

que celles que le droit des gens autorise : ce seront.des

réclamations diplomatiques de la part du gouvernement

auquel ressortit la personne lésée; ce seront des mesures

de rétorsion; ce sera peut-être la guerre; mais la justice
est désarmée.

Que si d'autres actes ont été accomplis par l'État étran-

ger, dans la sphère des intérêts privés, s'il, a agi, en vertu

de la personnalité civile dont il est revêtu, comme un par-
ticulier pourrait le faire, s'il a acheté, s'il a aliéné, s'il a

emprunté, nous ne comprendrions pas que toutes ces opé-
rations pussenléchapper à la juridiction française, tandis

que celles qu'une personne physique étrangère aurait réa-

lisées lui demeureraient soumises. Ce serait créer au profit
de l'État, dans ses transactions privées, un privilège into-

lérable; ce serait le mettre au-dessus de la loi. Il n'est pas
admissible que le même acte trouve ou ne trouve pas des

juges, suivant la personne de qui il émane : « L'État, dit très

justement M. Fiore, considéré comme propriétaire de son

1
Bruxelles, lor juillet 1891 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 224;

Bévue prat. de dr. int.pr., 1890-1891. 1. 434).
2 De Bar, op. cit., t. II, n° 528, p. 664.

..s Paris, 23 août 1870, précité.
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patrimoine, ayant la capacité juridique de l'administrer et

par suite, d'aliéner, de vendre, de contracter des dettes et

de faire tous les actes de la vie civile qui sont compatibles
avecla nature de la personnalité qui lui appartient comme

universilas, ne peut pas être traité autrement que les parti-
culiers dans les rapports de justice qui dérivent des divers

actes inhérents à sa capacité. On ne peut pas dire que,
toutes les fois que l'Etal figure comme acheteur ou ven-

deur ou qu'il contracte des obligations, la souveraineté

soit en cause, puisque les rapports de droit privé et de

droit civil ne peuvent pas être confondus avec ceux de .

droit public, et qu'une vente, une dette, un contrai quel-

conque, ne changent pas d'essence juridique, par le seul

fait que l'Etal y figure comme partie, comme acheteur ou

comme vendeur Les principes ne peuvent pas être diffé-

rents, si la cause, au lieu d'être soumise aux tribunaux de

l'État, l'est aux tribunaux étrangers, et l'on ne pourrait,
certainement pas soutenir que, par le seul fait qu'un étran-

ger est partie dans l'instance, les tribunaux, en statuant,

porteraient atteinte à la souveraineté étrangère » 1. La

démonstration de notre savant collègue nous paraît sans

réplique. Dès qu'il s'agit d'intérêls privés, la justice doit

être rendue sans acception de personnes el de rang. Les

tribunaux français, d'ordre judiciaire ou administratif,
sont bien compétents à l'occasion pour prononcer sur les

contestations entre le gouvernement françaisetun citoyen;
et, en accueillant les griefs de ce dernier, ils n'attentent

nullement à la souveraineté de son puissant adversaire ;

pourquoi donc les gouvernements étrangers jouiraient-ils
à cet égard chez nous d'une prérogative que notre législa-
teur n'a pas voulu attribuer à l'État français 2?

1 P. Fiore, op. et toc. cit., t. I, n° 514, p. 452.
2

Démangeât, sur Foelix, t. I, p. 418, note a; G. Spée, dans le

Journal du dr. int. pr., 1876, p. 329 et 435; Laurent, op. cit., t. III,
nos 38 et s.; p. 59 et.s.; De Bar, op. cit., t. II, n° 531, p. 673; Despagnet,
op. cit.; 4e édit., n° 179, p. 394 et s.; Surville et Arthuys, op. cit., 4° édit.,.



L'ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 105

Mais, si le principe n'est guère contestable, ses applica-*
lions n'iront pas toujours sans difficulté. A quoi recon-

naîtra-t-on que les actes accomplis par un gouvernement

étranger l'ont été jure imperii ou jure gestionis, qu'ils
ont un caractère politique ou un caractère privé? Existe-l-il

à cet effet un critérium infaillible? Est-ce à la nature de

l'acte qu'il faut regarder, ou au but qu'il poursuit? La

question est importante, car, si l'on s'attache au but d'un

contrat pour déterminer son caractère, et pour le sou-

mettre ou le soustraire en conséquence à la juridiction de

nos tribunaux, on se trouvera amené à des distinctions

parfois assez délicates. Tel emprunt, contracté par un

gouvernement en vue de faire face à ses nécessités publi-

ques, échappera à la justice française, tandis qu'elle con-

naîtra valablement au contraire d'un autre emprunt,
souscrit par le même gouvernement pour la gestion de

ses biens patrimoniaux. Une acquisition, réalisée dans

l'intérêt d'un service public par un État étranger, ne

pourra être déférée en France, le cas échéant, à l'appré-
ciation des juges: une autre acquisition, en tout sembla-

ble, sera au contraire de leur compétence, si elle est des-

tinée à accroître le domaine privé de cet Etat.

Nous croyons plus sûr de dire que la nature des actes ac-

complis au nom de l'État étranger est seule à considérer,

lorsqu'il s'agit de donner ou de refuser à nos tribunaux le

pouvoir d'en connaître. Par là toute recherche d'intention,

n° 398, p. 470; E. Chavegrin, note dans Sir. 1886.1. 353; — Pau, 6 mai
1845 (D. P. 1849. 1. 7); Conférence des avocats de Paris, 27 décembre
1858 (Revue pratique, t. Vil, p. 182 et s.).

— Gand, 14 mars 1879 (Journal
du dr. int. pr., 1881, p. 82) ; Trib.civ. Bruxelles, 29 décembre 1888 (Gazette
du Palais du 27 janvier 1889); 4 janvier 1896 (Journal du dr. int. pr.,
1896, p. 896); — Naples, 16 mars 1886 (Giurispr. ital., 1886. 1. 228) ;-
Lucques, 2 avril 1886, et Cass. Florence, 25 juillet 1886 (Giurispr. ital.,
1886. 1. 226 et 349); Lucques, 22 mars 1887 (La Legge, 1887. 2. 569);
Cass., Rome, 12 octobre 1893 (Cf. la critique de cet arrêt par Anzilotti,
Die Zustândiglceit der italienischen Geriehte gegenùber fremden Staaten,.
dans la Zeitschrift fur intern. Privatrecht, 1895, p. 24).'
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toute distinction subtile devient superflue; et la tâche des

juges singulièrement facile. Lorsqu'un acte émané d'un

•^ gouvernement étranger est soumis à leur examen, ils

n'ont qu'une chose à se demander : Cet acte est-il tel qu'il
ne puisse être accompli que par les fonctionnaires et les

agents de l'État? c'est un acte de puissance publique, c'est

un acte politique; l'incompétence est de rigueur. Au con-

traire, cet acte, quel que soit le dessein qui l'a inspiré et

quel que soit l'intérêt auquel il a pour objet de pourvoir,
renlre-t-il dans la classe de ceux que des personnes même

privées pourraient faire, tels qu'un contrat, tels qu'un em-

prunt? c'est un acte civil, et le tribunal français en sera ré-

gulièrement saisi *.

La jurisprudence française, si éloignée qu'elle soit par
son principe du système quia nos préférences, s'en rappro-
che cependant par les tempéraments qu'elle apporte elle-

même à l'incompétence des tribunaux au regard des Étals

étrangers.
D'une part, en effet, il est admis sans difficulté, que les

actions réelles, pétiloires ou possessoires, relatives aux im-

meubles que ces Etats possèdent en France doivent être

soumises à la justice locale 2.

De l'autre, on reconnaît que le gouvernement étranger

peut renoncer, expressément ou tacitement, à l'incompé-
tence des tribunaux français et accepter volontairement

leur juridiction. Celle faculté de renonciation se trouve

affirmée avec beaucoup de force dans un jugement du

tribunal civil de la Seine, du 10 avril 1888 : « Si le prin-

cipe de l'indépendance respective des divers Élats permet

, '
Laurent, op. cit., t. III, n° 41, p. 66 ; De Paepe,op. cit., n° 12, p. 40;

et dans le Journal du dr. int. pr., 1895, p. 33. V. cependant Pradier-

Fodéré, op. cit., t. III, n° 1589; et Paris, 15 mars 1872, cité suprà, p. 82,
note 1.

2 Trib. Seine, 16 avril 1847 (D. P. 1849. 1. 7). — V. cependant C. supr.
de Vienne, 3 janvier 1878, et sur cet arrêt les observations critiques de

M. Ch. Lyon-Caen, dans le Journal du dr. int. pr., 1883, p. 65.
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à un gouvernement étranger de récuser la compétence des

tribunaux français, même pour l'exécution des obligations
contractées par lui en France avec des Français, il lui est

d'autre part loisible d'accepter cette juridiction et même de

s'y soumettre par avance au moment du contrat, et pour
tout ce qui se rattache à son exécution. Une semblable sti-

pulation constitue l'un des éléments essentiels du contrat et

ne saurait, une fois acceptée, être annulée par le fail person-
nel de l'un des contractants. * » L'acceptation de la juridic-
tion française est d'ailleurs tenue pour valable, encore

qu'elle n'ait pas été exprimée dans l'acte même qui donne

naissance au litige; elle peut résulter d'une clause attribu-

tive de compétence insérée dans cet acte 2
; mais elle peut

aussi lui être postérieure, et, dans tous les cas, il est permis
de la découvrir dans les circonstances 3.

C'est ainsi que nos tribunaux retiennent la connais-

sance de l'affaire portée devant eux, si l'Etat qui y joue le

rôle de défendeur n'élève pas l'exception d'incompé-
tence. Le silence de cet État vaut acceptation 4. Pareille

acceptation résultera encore, dit-on, eu ce qui concerne

1 Journal du dr. int. pr., 1888, p. 670; Paris, 13 avril 1867 (D. P.
1867. 2. 49); Trib. Seine, 29 juillet 1868 (Le Droit du 30 juillet 1868);
3 mars 1875 (Sir. 1877.2. 25, et la note de M. Louis Renault); 30 juin
1891 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 952) et Paris, 14 décembre 1893

(ibid., 1894, p. 124): — Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du
Banc de la Reine, 5 juillet 1866 et mai 1869 (G. Piot, op. cit., p. 18); —

Cour des conflits du royaume de Prusse, 14 janvier 1882, et Cour des con-
flits de Bavière, 4 mars 1884, dans la consultation de la Faculté de droit
de Berlin, insérée au Journal du dr. int. pr., 1893, p. 744.' 2 Trib. Seine, 10 avril 1888, précité.

s Le Tribunal de !a Seine (jugement du 30 juin 1891, précité) avait vu
une acceptation de la juridiction française, dans le fait que le gouverne-
ment étranger (le gouvernement tunisien dans l'espèce) avait provoqué,
a raison de certa:nes difficultés, l'arbitrage de l'Empereur des Français; il
avait estimé qu'il y avait là une acceptation anticipée de la juridiction
des tribunaux français, dans les termes de l'article 1021, C. proc. civ.,
pour tout ce qui concernait l'arbitrage et l'exécution de la sentence arbi-
trale. V. cep. Cass., 21 janvier 1896 (Journal dudr. int. pr., 1896, p. 849,
et les conclusions de M. l'avocat général Desjardins).

4 G. Piot, op. cit., p. 55.
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le jugement des demandes reconventionnelles qui pour-
raient être dirigées contre l'État étranger en France, et la

condamnation aux frais de l'instance, du fait qu'il avait
lui-même saisi un tribunal français d'une action contre uu
de nos nationaux, et, en ce qui concerne le jugement de

l'appel formé contre lui, de ce qu'il a été demandeur en

première instance. De même, on doit considérer comme

impliquant renonciation à l'immunité de juridiction, la pré-
sence sur le territoire de choses spécialement et expressé-
ment affectées par l'Étal étranger à la garantie de ses créan-

ciers i. Et l'on attache un effet semblable, à l'exercice d'un

commerce ou d'une industrie par cet Etat : en se livrant à
des opérations commerciales hors de son territoire, il a

marqué son intention de ne pas se prévaloir de ses privi-
lèges; et les difficultés nées de ces opérations seront de la

compétence des juges français, exactement comme si le
demandeur français avait en face de lui un simple com-

merçant étranger
2 : on décide généralement, en ce sens,

que nos tribunaux sont compétents pour juger les procès
que soulève l'exploitation des chemins de fer par un Etat

étranger ; tout au moins, en fait, les administrations

exploitant des lignes ferrées pour le compte d'un Etat

étranger s'abstiennent-elles de décliner cette compé-
tence 8. Au contraire, les contestations qui peuvent s'élever
à l'occasion d'un emprunt émis par un gouvernement
étranger sont ordinairement soustraites à la justice fran-

çaise; les emprunts nationaux sont regardés comme des

actes politiques, comme des actes de souveraineté qui ne

1
Despagnet, op. Cit., 4e éd., n° 179, p. 394.

2 Féraud-Giraud, op. cit., t. I, p. 77.
3 V. notamment Cass., 31 mars 1874 (Sir. 1874. .1. 385); 12 novembre

1877 (Sir. 1879.1. 349); 7 mars 1881 (Sir. 1883. 1. 417); 13 juillet 1881;-
5 mai 1885 (Sir. 1886.1. 353 et la note de M. E. Chavegrin; D. P. 1885.
1. 341, et le rapport de M. le conseiller Descoutures). — V. cep. Trib.

Lille, 26 juin 1885 (Bull, des chemins de fer, 1885, ps206).
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sauraient en aucun cas, et par aucune renonciation, être

soumis à la juridiction d'un autre État .

Nous ne contestons pasla valeur pratique de ces conces-

sions; elles enlèvent à la théorie de l'incompétence quel-

ques-uns de ses inconvénients; elles corrigent, dans une

mesure appréciable, quelques-unes de ses injustices. Il

nous est cependant impossible de n'en pas dénoncer le

caractère arbitraire et l'illogisme.
Si l'on fonde le droit de juger des tribunaux français,

dans les divers cas que nous venons de rappeler, sur une

acceptation tacite de leur juridiction par l'Etat étranger,

pourquoi s'en tenir là? pourquoi ne pas voir une accepta-
tion du même genre, toutes les fois que cet État contracte
un engagement envers un Français, sous forme d'emprunt
notammeut? Pourquoi l'appel qu'il fait au crédit ne serait-
il pas traité comme ses entreprises commerciales?

Allons plus loin. Si l'incompétence des tribunaux fran-

çais au regard des autres États est commandée, ainsi que
le déclare la Cour de cassation, par le respect de leur

souveraineté, il nous est bien difficile de comprendre

qu'il puisse dépendre de ces États, c'est-à-dire des hommes

1 C. supr. de Vienne, 4 septembre 1877 (Journal du dr. int. pr.,
1881, p. 175). — Cette immunité profite en principe aux banquiers et
aux agents qui ont négocié l'émission d'un emprunt étranger ; ils ne
sont pas responsables de l'insolvabilité de l'État emprunteur, dont ils
ont été les mandataires, et échappent dès lors à l'action des souscrip-
teurs. Paris, 15 mars 1870 (Bull. Cour Paris, 1870-1871, p. 611);
26 février 1880, sous Cass., 21 avril 1886 (Sir. 1889. 1.459; D. P. 1886.
1. 393) ; Cass., 1er mai 1883 (Gazette des tribunaux du 4 mai 1883). Tou-

tefois, les tribunaux se déclarent compétents pour connaître d'une telle

action, lorsqu'elle se fonde, soit sur la faute ou les agissements délic-
tueux de l'agent intermédiaire, soit sur l'engagement personnel qu'il aurait

pris envers les souscripteurs. Paris, 15- mars 1870, précité; 25 juin 1877

(Journal du dr. int. pr., 1878, p. 179; Sir. 1878. 1. 345); Cass.,. 14 août
1878 (Sir. 1878. 1. 345; D. P. 1879. 1. 60); Rennes, 16 novembre 1885
(Gazette du Palais du 24 novembre 1885) ; — Bruxelles, 14 août 1877
(Journal du dr. int. pr., 1878, p. 515; Pasicrisie, 1877.2. 307). — Cf. sur
la question, G. Piot, op. cit., p. 61 et s. V. aussi N. Politis, Les em-
prunts d'États, p., 204 et s.
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qui les représentent devant la justice, de renoncer à s'en

prévaloir 1. Le principe de l'indépendance des Étals'est

un des principes essentiels du droit international; il de-

vrait être supérieur à toutes les conventions, à tous les

silences; et si l'Etat défendeur négligeait de rappeler ce

principe lutélaire, c'est au tribunal qu'il devrait apparte-
nir d'y suppléer d'office. Les décisions de la jurispru-
dence ne sont pas d'accord avec leur point de départ, lors-

qu'elles font de l'incompétence une simple faculté dont on
est libre de ne pas user; elles amoindrissent la notion de

souveraineté, en la livrant à la discrétion des parties.
Enfin, si cette souveraineté n'est pas compromise, lors-

qu'un État est actionné devant les magistrats d'un autre

pays, à raison des immeubles qu'il y possède, en quoi le

sera-t-elle davantage, si c'est comme défendeur à une ac-

tion personnelle, comme débiteur d'une somme d'argent,
qu'il est assigné? En quoi la nature de l'action peut-elle

aggraver l'atteinte que la souveraineté reçoit?
De telles incohérences permettent de juger le système

suivi jusqu'à ce jour parla pratique judiciaire en France,
et de mesurer sa fragilité/Pour nous, le principe de l'in-

dépendance respective des Etals n'exige nullement que
les tribunaux français se déclarent toujours incompétents
pour connaître des actions dirigées contre un gouverne-
ment étranger.

Cette incompétence ne s'impose, mais alors elle s'im-

pose d'une manière absolue, sans que le juge puisse
s'abstenir de la prononcer, et même, croyons-nous, sans

que le gouvernement étranger puisse y renoncer, que

lorsque la contestation est relative à un acte politique,
à un acte distinct par sa nature de ceux que les particu-
liers peuvent accomplir.

1 Cf. Féraud-Giraud, op. cit., t. I, p. 105; Despagnet, op. cit., 4° éd.,
n° 179, p. 395; De Bar, Rapport à l'Institut de droit international (An-
nuaire de l'Institut de droit international, 1889-1892, p. 416).
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Dans tous les autres cas, la souveraineté de l'État dé-

fendeur cesse d'être enjeu; el son immunité disparaît,
sans qu'il soit besoin de lui prêter le dessein plus ou

moins problématique d'en faire l'abandon. L'article 14

du Code civil français lui est donc applicable, comme il le

serait à ses ressortissants eux-mêmes.
'

.,
La thèse que nous venons de développer a trouvé une

formule particulièrement heureuse dans l'arrêt de la

Cour'de cassation de Belgique, du 11 juin 1903:
« La règle du droit des gens qui proclame l'indépen-

dance des nations, lisons-nous dans celte importante déci-

sion, découle du principe de leur souveraineté; elle est

dès lors sans application quand la souveraineté n'est pas
en cause. La souveraineté n'est engagée que par les actes

de la vie politique de l'État. Les actes par lesquels la puis-
sance publique s'affirme sont régis à l'intérieur par le droit

constitutionnel el échappent, à raison de la séparation des

pouvoirs, au contrôle de l'autorité judiciaire; leurs effets,
en dehors du territoire, ne relèvent que du droit interna-

tional et sont soustraits, à ce litre, à l'appréciation des tri-

bunaux tant du pays que de l'étranger. Mais l'État ne doit

pas se confiner dans son rôle politique ; en vue des besoins
de la collectivité, il peut acquérir et posséder des biens,,

contracter, devenir créancier eldébileur ; il peut même faire

le commerce, se réserver des monopoles ou la direction de

services d'utilité générale. Dans la gestion de ce domaine
ou de ces services, l'Etat ne met pas en oeuvre la puissance

publique, mais fait ce que des particuliers peuvent faire,
et partant n'agit que comme personne civile ou privée..'
Lorsqu'en cette qualité, il est engagé dans un différend,

après avoir traité d'égal à égal avec son cocontraclant, ou a
encouru la responsabilité d'une faute étrangère à l'ordre-

politique, la contestation a pour objet un droit civil du
ressort exclusif des tribunaux. Les États étrangers sont, en
tant que personnes civiles et au même litre que les autres

étrangers, justiciables des tribunaux belges. Pour ces
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États comme pour l'État belge, la souveraineté n'est pas

enjeu, quand ils sont en cause, non pas comme pouvoir
mais uniquement pour l'exercice ou la défense d'un droit

privé. A cet égard, il n'y a pas à distinguer, entre la con-

testation qui concerne l'exécution d'un contrat conclu par
l'État étranger et celle relative à un immeuble qu'il possède
sur le territoire ; il n'y a pas à rechercher non plus si
l'Étal étranger a saisi, comme demandeur, Jes tribunaux

de sa réclamation, s'il répond à une demande reconven-

tionnelle, si, assigné comme défendeur, il n'excipe pas

d'incompétence, ou s'il a compromis sur les difficultés à
naître de la convention qu'il a souscrite. Il ne se voit pas,
en effet, en quoi l'Etatabdiquerait sa souveraineté en se sou-
inettantà lajuridicfiondestribunauxétrangers pour le juge-
mentdesconventions qu'ila librement formées et conserve-
rait celte souveraineté intacte, lorsqu'il subitleur juridiction
ou y recourt dans les autres hypothèses ci-dessus visées, pour
lesquelles une doctrine et une jurisprudence presque una-

nimes admettent leur compétence. D'ailleurs, dans le cas
de contrat comme dans les autres, il y aurait renon-

ciation au moins implicite à l'immunité, s'il pouvait
-être question de renonciation en une matière qui in-

téresse des prérogatives inaliénables. En réalité, dans

toutes les hypothèses, la compétence dérive, non du con-

sentement du justiciable, mais de la nature de l'acte et de

la qualité en laquelle l'État y est intervenu. Si l'Etat étran-

ger peut saisir nos tribunaux de poursuites contre ses dé-

biteurs, il doit répondre devant eux à ses créanciers l ».

1 Sir. 1904. 4. 16; D. P. 1903. 2. 401, Pand. fr.pér., 1904. 5. 17;
Journal du dr. int. pr., 1904, p. 417, et les. conclusions de M. le pre-
mier avocat général Terlinden.

Le projet de règlement international sur la compétence des tribunaux
dans les procès contre les États, souverains ou chefs d'État étrangers,
adopté par l'Institut de droit international, dans sa session de Hambourg,
le 11 septembre 1891, contient les dispositions suivantes :

ART. II. § 1er. — Les seules actions recevables contre un État étran-

ger sont : 1° Les actions réelles, y compris les actions possessoires, se
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DEUXIÈMEEXCEPTION.— Agents diplomatiques étrangers 1.

La deuxième exception que comporte l'article 14 du

Code civil est relative aux agents diplomatiques accrédités

en France par un gouvernement étranger.
Bien que résidant parmi nous, au lieu où ils exercent

leurs fonctions, ces agents ne peuvent être assignés devant

les tribunaux français, en matière personnelle ou mobi-

lière; ils échappent à leur juridiction, non seulement en

tant que représentants officiels de l'État dont ils sont les

envoyés, et dans les litiges auxquels il serait lui-même in-

rapportant à une chose immeuble ou meuble, qui se trouve sur le territoire;
2° Les actions fondées sur la qualité de l'État étranger comme héritier

ou légataire d'un ressortissant du territoire ou, comme ayant droit à une

succession ouverte sur le territoire ;
3° Les actions qui se rapportent à un établissement de commerce ou in-

dustriel ou à un chemin de fer exploité par l'État étranger dansle territoire;
4° Les actions pour lesquelles l'État étranger a expressément reconnu

la compétence du tribunal. — L'Etat étranger, qui lui-même forme une
demande devant un tribunal, est réputé avoir reconnu la compétence du

tribunal, quant à la condamnation aux frais du procès et quant à une

reconvention résultant de la même affaire qui est le sujet de la demande;
de même l'État étranger qui, en répondant à une action portée contre,

lui, n'excipe pas de l'incompétence du tribunal, sera réputé en avoir re-
connu la compétence;

5° Les actions fondées sur des contrats conclus par l'État étranger
dans le territoire, si l'exécution complète dans ce même territoire en peut
être demandée d'après une clause expresse ou d'après la nature même
de l'action ;

6° Les actions en dommages-intérêts nées d'un quasi-délit, quia eu lieu
sur le territoire.

§ 2. — Ne sont point recevables les actions formées pour des actes de

souveraineté, y compris les actions résultant d'un contrat du demandeur
comme fonctionnaire de l'État, ni les actions concernant les dettes de
l'Etat étranger contractées par souscription publique.

AHT. III. § 1er. — Les actions formées contre des souverains ou chefs
d'État étrangers sont soumises aux règles de l'article II précédent.

§ 2. — Toutefois, les actions qui résultent d'obligations contractées
avant l'avènement du souverain ou la nomination du chef d'État sontrégies
par les règles ordinaires de compétence.

(Annuaire de l'Institut de droit international, 1889-1892, p. 436).
1 V. notamment, P. Odier, Des privilèges et immunités des agents diplo-

matiques en pays de chrétienté, 1890; Vercamer, Des franchises diploma-
tiques et spécialement de l'exterritorialité, 1891.

W. — V. 8
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ïléressé — dans ce cas- ils sont couverts par l'immunité qui

appartient à cet Etal et dans la même mesure 1— mais en-

core lorsque leurs propres intérêts sont en jeu. L'iiramu-

mité dont ils bénéficient est donc plus complète, en fait, que
celle des Etals el des souverains étrangers : ceux-ci n'ont

pas eu France de domicile ou de résidence où ils puissent
.être recherchés par application de la règle Acior sequilur

forum-réi : c'est uniquement de la compétence excepliotT-
il elle établie par l'article 14 du Gode civil qu'ils sont affrau*

•chis, taudis que les agents diplomatiques échappent en

•même temps à celle de droit commun : pour eux l'habita-

tion qu'ils ont sur le'territoire français n'est pas attributive

de juridiction; ils ne sont jamais en matière personnelle
-ou mobilière justiciables de uos tribunaux.

Le privilège ainsi reconnu aux ambassadeurs est plusieurs
fois séculaire; il est presque aussi ancien, dansl'Europe
occidentale, quela pratique deslégations permanentes elles-

mêmes, et, en dépit des critiques qui ne lui ont pas été

-ménagées, il est, on peut le dire, consacré par le droit

«•énéral des- nations.

On a voulu le ralLacher au jus recocandi domum, grâce

auquel les députés envoyés à Rome par les villes ou par
les provinces eu vue de régler leurs affaires, étaient ad-

mis 1,durant leur séjour, à décliner la compétence des

tribunaux romains, pour les obligations qu'ils avaient

•contractées, ainsi que pour les délits dont ils s'étaient ren-

dus coupables, antérieurement à leur mission 2. Mais celle

libation est des plus contestables. Les legali, auxquels
était reconnu le jus revocandi domum, n'avaient aucun

caractère international; ce n'étaient pas des ambassa-
deurs. Rattachés par un lien de sujétion à l'Empire ro-

main, ils avaient sur tel ou tel point de son territoire un

1 V. ci-dessus, p. 87 et s.
2 L. 2, §§ 3 et 4;L. 24, § 1. et L. 25;. Dejudiciis, au Digeste^ (V. 1);

"L. 12, pr. De accusationibus, ibid. (XLVIII, 2).
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domicile et des juges; l'interdiction' de les traduire devant

les juges de Rome, pendant la durée généralement très

courte de la mission! qui leur avait été confiée, était uni-

quement motivée par la nécessité'de ne pas les: détourner

de cette;mission, et de leur permettre de la mener rapide-
ment à bonne fin, ne impedialui' legalïo;'.au surplus elle!

ne s'appliquait pas aux actions nées des contrats qu'un;

legaius aurait passés à Rome même ; ces contrats ressorlis-

saient à la justice locale; il eût paru excessif d^obliger les

citoyens romains à poursuivre au loin l'exécution des en-

gagements pris envers eux et chez eux par un député.
Quant aux ambassadeurs étrangers, il est hors de' doute

que \e jus revocandi ne leur était pas accordé. Si des textes

nombreux proclament el. sanctionnent l'inviolabilité de

leurs personnes, jure gentium 1; aucun ne les soustrait au

droitcommuu, sous le rapport de la;compétence judiciaire.
Les offenses et lesvoies:de fait dont ils sont victimes sont-

réprimées avec une extrême sévérité; mais il- ne leur est

pas permis de s'abriter derrière leur caractère sacré pour

1
L..17, De legationibus, au Digeste (L. 7) : « Siquis-lègatum hostium

puisasse!, contra jus gentium id commissum esse existimatur : quia- sancti.
habentar legati : et ideo, si cum legati apud nos essent gentis alicujus
bellum cum eis indictum sit ? responsum est, liberos eos manere : id enim

juri- gentium- convenions esse : itaque eum- qui legatum pulsasset, Quintus
Mucius dedi hostibus quorum erant legati, sotitus est respondere... »; V.
aussi L. 7, Ad legem Juliam de vi publica, au Digeste (XLVIII, 6). :
ceLege Julia de vi publica tenetur qui... item quod ad legatos oratores
comitesve attinebit-, si. quis eorum (quem)'puisasse, et sive injuriàm fe-
cisse arguetur ». Cicéron, In Verrem, III : a Legatorum jus divino; hu-

manoque vallatum proesidio, cujus tam sanctum et venerabile nomen
esse débet, ut non modo inter sociorum jura sed et hostium tela inco-
luine versefcur ». Varron, De vila pop. Boni., III, 8' : coSi cujus legati
violati essent, qui id fecissent, quamvis nobiles essent, ut dedèrentur

civitati, statuerunt ». Liv. VIII, 5 : « Legatus jure gentium tutus ».

X.XXVTII, 42 : ce L. Minucius Myrtilus et L. Manlius, quod legatos-
carthaginienses 1

puisasse dicebantur, jussu M. Claudii praîtorisurbani pei"
Feliales traditi sunt legatis et Carthaginem avecti ». Sur la deditio per
Feliales, qui-punissait à' Borne les atteintes portées à l'inviolabilité dès

ambassadeurs, V. notre étude sur le Droit fétial et les Fétiaux à Borne,
Paris, 1883.
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faire tort à ceux dont ils reçoivent l'hospitalité; ils sont

donc justiciables des tribunaux romains au même litre et

dans les mêmes conditions que le premier étranger venu.
Au moyen âge et jusqu'au xvuu siècle, la situation des

ambassadeurs, presque partout encore investis de fonc-

tions purement temporaires, demeura ce qu'elle avait étéà
Rome. Leur inviolabilité, toujours admise en droit, sinon

toujours respectée en fait, n'emportait pour eux aucune

immunité de juridiction; et il faut bien reconnaître que
la brièveté du séjour qu'ils faisaient hors de leur pays n'en
laissait guère apparaître le besoin. Ce n'est que lorsque
l'institution des ambassades permanentes, née au xv° siècle,
dans les rapportsiulernalionaux de cerlainsElals, se fut gé-
néralisée, que l'insuffisance des garanties jusqu'alors don-

nées aux envoyés étrangers contre lesvexalions et contre les

mauvais procédés despopulations dont ils partageaient la vie
devint manifeste : il semblaque l'antique inviolabilité ne se-
rait qu'une illusion, tant que l'ambassadeur dépendrait, h

un titre quelconque, fût-cecomme plaideur, de la puissance
territoriale du souverain auprès duquel il est accrédité :
de là l'immunité de juridiction qu'on en vint à réclamer

pour lui 1.
Ce n'était pas assez toutefois de faire de cette immu-

nité le corollaire et le prolongement de l'inviolabilité des

représentants étrangers; il restait à donner à une préro-
gative aussi exorbitante une base juridique; il fallait lui
trouver une justification doctrinale, la caractériser par une

formule précise.

1 M. de Heyking, De l'exterritorialité, p. 8, estime qu'il y a une relation-
entre l'immunité accordée aux ambassadeurs, et le triomphe' de la terri-
torialité des coutumes : ceAu xvie siècle, le système de la personnalité fut.

remplacé par celui de la territorialité dans le droit. L'étranger ne pouvait
plus vivre comme auparavant sous le régime des lois de son pays, il se
trouvait sous la juridiction des lois locales. Pour caractériser les privi-
lèges de l'ambassadeur, il fallait admettre la faculté exclusive pour lui.
de vivre, selon les lois de son pays, en dehors de l'action des lois loca-
les ».
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Celte justification, celle formule, on les a loul d'abord

cherchées dans une fiction, la fiction de Yexterritorialité.

L'ambassadeur, a-t-on dit, est censé avoir conservé son

domicile de droit dans son pays d'origine : c'est pour cela

qu'il est affranchi de l'observation des Lois territoriales

étrangères, au lieu où il réside en fait, el qu'il est exempt
de la juridiction locale; c'est pour cela qu'aucune action

ne peut être intentée contre lui, en matière civile, aussi

bien qu'en matière répressive, devant les tribunaux du

pays où il se trouve. Quoique présent dans ce pays, il est

réputé n'y pas être; il est ex territorio.

C'est dans le célèbre traité De jure belli et pacis de Gro-

tius que l'idée d'exterritorialité se fait jour pour la pre-
mière fois, semble-t-il, avec quelque netteté : « Je crois

pleinement, dit Grolius, qu'il a plu aux nations que la

commune coutume, qui soumet à la loi du lieu quicon-

que se trouve sur le territoire d'autrui, souffrît exception

pour les ambassadeurs et que, de même que, par une

sorte de fiction, ils sont, pris pour les personnes de ceux

qui les envoient, de même, par une fiction semblable- ils

fussent réputés aussi comme étant hors du territoire ; d'où

ils ne sont pas régis par le droit civil du peuple chez lequel
ils vivent... Toute contrainte doilêtre écartée de l'ambassa-

deur, tant à l'égard des choses qui lui sont nécessaires qu'à
l'égard de sa personne, afin que la sécurité soit complète
pour lui. Si donc il a contracté quelque dette et, comme
cela arrive, s'ilne possède aucun immeuble dansielieu où

il se trouve, on devra s'adresser amiablement à lui, et, s'il

refuse, à celui qui l'a envoyé : après quoi, on emploiera
enfin les moyens dont on se sert ordinairement contre des
débiteurs qui sont hors dit territoire i ».

Au XVIII" siècle, Bynkershoëk est encore plus formel.
« En règle générale el ordinaire, quand il s'agit d'appeler

1
Grotius, De jure belli etpac'.s, 1. II, c. XVIII; §§ 4 et 9 (trad. Pra-

dier-Fodéré).
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en justice un ambassadeur, ilfaitl le considérer comme s'il

n'était pas dans le lieu où il réside, s'il n'y avait pas con-

tracté, si en qualité- d'ambassadeur il n'y avait aucuns

effets; car son ambassade ne lui a point fait changer'de do-

micile, et il n'est pas censé non plus avoir changé de juri-
diction. Ainsi il faut l'attaquer dans l'endroit d'où il est

venu dans notre pays pour y remplir ses fonctions d'am-

bassadeur, si, avant qu'il en partît, le juge du lieu était

•son juge compétent; sinon, par.devant'lout autre tribunal

de la juridiction ^duquel 'l'ambassadeur dépendait dans les

États du prince qui l'a envoyé. Les ambassadeurs, pen-

dantqu'ils sont en 'mission,,ne changent point de juridic-
tion, mais ils demeurent toujours dépendants de celle

-qu'ils doivent reconnaître avant leur ambassade dans les

terres de leur prince
l ».

L'auteur hollandais ne se contente pas d'ailleurs de rat-

tacher Je privilège des ambassadeurs à la fiction de l'ex-

.territorialilé : cette fiction, il entend la démontrer scien-

tifiquement, et à sa démonstration il donne comme point
de départ le fondement même du droit de juridiction.
« Toute juridiction et civile et -criminelle appartient au

souverain seul, qui ipeut l'exercer, par lui-même ou par
autrui. Mais, de quelque manière qu'il en dispose, elle ne

saurait jamais s'étendre iplus loin que sur les personnes et

les biens qui dépendent de sa domination. C'est une -rè-

gle inviolable du droit des gens qu'on ne doit comman-

der qu'à ses sujets. Tout dépend donc ici de la sujétion
sans laquelle la juridiction n'aaucune force, non plusque

l'assignation en justice qui la'précède2-... Or, un ambassa-

deur n'est ni .sujet de ,1'Jltat, ni habitant du pays; il n'est

point venu pour établir Gbez>nous son domicile, c'est-à-dire

pour y transporter le siège et le capital de sa fortune : c'est

•seulement un étranger qui séjourne dans le :payspou'r y va-

1
Bynkershoëk, .Deforo .compétente legatorum, 1721, .ch. X.

2
Ibid., ch. II, § 2.
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quer aux affaires de son prince
1 ». Ainsi, si l'ambassadeur

échappe à l'action des magistrats locaux, c'est parce qu'it
n'existe entre lui et le souverain au nom duquel ces ma-

gistrats'rendent la justice aucun lien de sujétion; à ce-

poinldevue, sa situation est aulre que.celle des étranger»
ordinaires, qui, par cela seul qu ils habitent un terri loi re,.
deviennent sujets temporaires du souverain de ce .terri-'

toire et relèvent de sa juridiction ; et celle différence ne

peut s'expliquer que par une fiction : quoique se Iroiavanf

en fait hors de sa patrie, l'aurbassadeur est :répulé en droit

ne pas s'en cire éloigné. La fiction d'exterritorialité «sfî
donc nécessaire pour justifier l'immunité don-t il est

investi; sans celte fiction , il serait impossible de conce-

voir qu'un étranger put refuser d'obéir aux lois et aux.

autorités du pays où il réside.

Les mêmes affirmations >se irenconteent sous la plunne
d'auteurs modernes justement réputés en France el à d'é-

tranger. Pour ne parler que de notre pays, Merlin et Foëlix.

n'hésitent pas à assigner l'exterritorialité pour base à ^.ex-

emption de juridiction dont jouissent et doivent jouir îles

agents diplomatiques étrangers dans le^ pays où leurs fonc-

tions les appellent : c'est parce qu'ils sont censés n'avoir-

pas quitté le sol de leur patrie, c'est parce qu'ils sont cen-

sés absents du pays où ils soûl el présents dans un pays
où ils ne sont pas, que ces agenlssont dispensés de répon-
dre de leurs actes et de leurs obligations devant la justice-
locale.

La fiction de l'exterritorialité prétend, d'une part, donner
à l'immunité des ambassadeurs sa véritable formule, de-

l'autre, lui fournir une explication théorique. A ce double-

point de vue, nous estimons qu'elle est en défaut et qu'elle-
doit être rejetée.

Envisagée comme formule, elle est loin d'être exaeile.
En effet, si l'on considère l'agent diplomatique comme-

1 Ibid., ch. VIII, § 1.
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n'ayant pas cessé d'habiter sa terre natale, il sera bien

difficile de refuser le droit d'asile aux malfaiteurs qui
se réfugient dans son hôlel; les délits qui seront perpétrés
dans l'enceinte ou dans les dépendances de cet hôlel seront

réputés avoir été commis à l'étranger; les enfanls qui

y auront vu le jour seront nés à l'étranger; bien plus,

l'agent diplomatique ne pourra contracter avec les ha-

bitants de sa résidence; étranger, fictivement-domicilié

à l'étranger, il devra nécessairement avoir recours aux

formes instituées pour les actes juridiques par sa loi natio-

nale, censée être lex loci aclus, alors que les autres con-

tractants serontlenus de se conformer à la loi locale. Toutes

ces conséquences, et bien d'autres également inadmissi-

bles, sont contenues en germe dans l'idée d'exterritorialité.

L'image que ce mot évoque est, dès lors dangereuse, parce

qu'elle est de nature à tromper sur l'étendue des privi-

lèges dont l'ambassadeur étranger sera fondé à se préva-
loir hors de son pays; mais elle n'a même pas le mérite

d'expliquer ceux que l'on s'accorde à lui reconnaître. L'ar-

ticle 14 du Code civil français, nous l'avons vu, permet de

poursuivre en France l'étranger, débiteur d'un Français,
alors même qu'il n'y aurait ni son domicile, ni sa rési-

dence. L'attribution d'une résidence fictive à l'ambassa-

deur dans son pays d'origine ne le sauverait donc pas de

l'application de cel article; l'exterritorialité qu'on lui prête
le laisserait exposé à la juridiction des tribunaux fran-

çais 1.

Laissons donc de côté la fiction d'exterritorialité; elle ne

vaut rien comme formule; elle ne vaut pas davantage
comme explication. Si les agents diplomatiques ne peu-
vent être traduits devant la justice locale, ce n'est pas

parce qu'on les répute, contrairement à la réalité, domici-

liés en dehors du ressort de sa compétence, mais unique-

1 R. Piédelièvre, Précis de droit international public, t. I, p. 438. Of.

cependant Vercamer, op. cit., n° 82, p. 144.



L'ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 121

ment parce qu'ils ont besoin d'une indépendance absolue

pour s'acquitter de leur mission, et parce que l'interven-

tion inopportune, maladroite ou tracassière des autorités

du pays qu'ils habitent pourrait mettre en péril cette indé-

pendance elles intérêts dont elle est la garantie indispen-
sable.

L'immunité dé juridiction dont bénéficient les ambas-

sadeurs n'a d'autre raison d'être que la nécessité d'aplanir
leurs voies et de faciliter la tâche qu'ils ont assumée : « Le

droit des gens, dit Montesquieu, a voulu que .les princes

s'envoyassent des ambassadeurs; et la raison, tirée de la

nature des choses, n'a pas permis que les ambassadeurs

dépendissent du souverain chez qui ils sont envoyés, ni dé

ses tribunaux. Ils sont la parole du prince qui les envoie,
et celle parole doit être libre. Aucun obstacle ne doit les

empêcher d'agir. Ils peuvent souvent déplaire, parce qu'ils

parlent pour un homme indépendant. On pourrait leur

imputer des crimes, s'ils pouvaient être punis pour des

crimes; on pourrait leur supposerdes dettes, s'ils pouvaient
être arrêtés pour des dettes. Un prince qui a une fierté na-
turelle parlerait par la bouche d'un homme qui aurait
tout à craindre. 11 faut donc suivre, à l'égard des ambassa-

deurs, les raisons tirées du droit des gens, et non pas celles

qui dérivent du droit politique. Que s'ils abusent de leur
être représentatif, on le fait cesser en les renvoyant chez

eux; on peut, même les accuser devant leur maître, qui de-
vient parla leur juge ou leur complice

' ». El Vattel ne
lient pas un langage différent : « Le même droit des gens,
qui oblige les nations à admettre les ministres étrangers,
les oblige aussi manifestement à recevoir ces ministres
avec tous les droits qui leur sont nécessaires, tous les pri-
vilèges qui assurent l'exercice de leurs fonctions. Il est
aisé de comprendre que l'indépendance de la juridiction
doit être l'un de ces privilèges. Sans elle, la sûreté si

1
Montesquieu, Esprit des lois, liv. XXVI, ch. XXI.
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nécessaire au ministère public ne sera que précaire; un

pourra l'inquiéter, :1e :persécuter, te imaltraiter sous mille

prétextes H importe qu'il n'ait point de juges à =re-

douler, qu'il ne puisse être distrait -de ses fonctions par
-aucune chicane 1 ».

Mais si l'immunité de juridiction des ambassadeurs,
ainsi d'ailleurs que les autres privilèges inhérents à leurs

fonctions, a pour seul objet de garantir la liberté de leur

ministère, il en résulte quenelle immunité a pour limites

précises les (exigences de ce ministère; .elle comprend tout
ce qui est .strictement indispensable à son exercice, et

elle ne comprend que cela. La théorie à laquelle nous
nous rattachons échappe donc aux graves objections que
soulève la théorie de l'exterritorialité; elle explique l'in-

compétence des juges nationaux au iregard des agents

diplomatiques étrangers par le respect de l'indépendance
respective des Etats, et par les nécessités du commerce

international; el elle l'explique, quelque extension que la

juridiction territoriale .ail reçue, comme dans l'article 14
du Code civil, à des personnes domiciliées au,dehors; enfin,
loin d'aboutir aux conséquences excessives de l'exterrito-

rialité, elle Impose à l'Etat auprès duquel l'am;bassadeur

est accrédité le minimum de sacrifices.

Non contents de faire le procès de la fiction d'exterrito-

rialité, des jurisconsultes éminenfs se sont attaqués direc-
tement à l'immunité diplomatique .elle-même .: ils l'ont

dénoncée comme étant à la l'ois inutile et immorale. Elle

est inutile, ;pareeque le droit commun suffit à assurer à

L'ambassadeur ila liberté et l'Indépendance nécessaires à-sa

mission. Les tribunaux locaux lui feront justice, comme
aux autres étrangers, comme aux nationaux eux-mêmes;
il n'a rien à craindre de leur iparlialllé ; en quoi l'obli-

gation où iLser.a de répondue'devant eux (des engagemerets

1 Vattel, Le Droit des gens, t, III, liv. IV, chap. VII, .§92, et chap. VIIÎ,

§ no.
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qu'il a sciemment et volontairement souscrits pourrait-
elle menacer les droits de l'Etat qu'il représente?

'
Et, en

fût-il autrement, l'immunité fût-elle véritablement utile

et-même nécessaire à la sécurité des relations internatio-

nales, elle devrait encore être écartée, comme contraire'à

la justice et à la morale. Ecoulons Laurent : « Il n'y a

pas, s'écrie-t-îl, de droit contre le droit, et jamais la jus-
tice ne doit se 'taire devant un intérêt politique, quelque
considérable qu'il soit. Dans le conflit de l'intérêt et delà

justice, c'est la justice qui l'emporte. L'intérêt public de-

mande que les princes s'envoient des ambassadeurs. Soit,
mais il y a un intérêt plus grand, pour mieux dire, il y a

un droit éternel et immuable, c'est que l'empire de la jus-
tice ne soit jamais suspendu ; sinon, 11 n'y aurait plus de;

société; le devoir de conservation va avant la facilité des

relations internationales. Quand même il n'existerait pas

d'ambassades, les Etats pourraient communiquer entre

eux. 11 se fait, tous les jours des conventions entre parti-
culiers par correspondance; à la rigueur, il pourrait en

être de même des traités; les ambassadeurs ne créent

point les rapports entre les peuples, ils les rendent plus
faciles. Qu'est-ce que cet avantage, quelque grand qu'on
le suppose, en comparaison de la justice qui serait détruite
si l'on ^admettait l'immunité des ambassadeurs de touite

justice civile et criminelle? » s. « Comment admettre, en

effet, dit à son tour M. Fiore, qu'un ministre public puisse
contracter des dettes, et ne pas payer ses créanciers, qu'il
puisse -consentir des obligations, et ne pas accomplir ses

engagements? qu'il puisse, en vivantdans un pays, Invo-

quer à son profit les lois civiles dans ses rapports avec les

habitants de ce pays, et ensuite refuser d'admettre l'appli-
cation 'de ces mêmes lois, en invoquant le -privilège de son

immunité?» 3.

1
Esperson, Diritto diplomatico, t. I, n° 173.

^'Laurent, Droit civil international, t. III. p. 23.
a'P. Fiore, op. et loc.cit.,*. I.I,'n 01154, p. 559.
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Nous ne méconnaissons nullement, que le privilège ac-
cordé aux ambassadeurs par les usages internationaux ne
constitue un sérieux péril pour les intérêts de leurs adver-

saires dans un litige possible. Incapables d'obtenir justice
chez eux suivant les règles ordinaires de la compétence,
ces derniers devront porter leurs griefs, à grand frais et à
travers mille obstacles, devant une juridiction lointaine;
ils auront à triompher de toutes les défiances et de toutes

les entraves que les autorités étrangères se plairont par-
fois à accumuler sur leur route; et ils payeront ainsi bien

cher l'honneur d'avoir fait crédit à un personnage diplo-

matique. Mais la suspicion que l'on élève contre les juges

étrangers, de quel droit prétendrait-on y soustraire les

juges de la résidence de l'ambassadeur? Si le régnicole
n'est pas assuré de trouver hors de son pays bonne el

exacte justice, le représentant d'une Puissance étrangère

n'éprouvera-t-il jamais dans la capitale qu'il habile, l'in-

fluence de préjugés et d'antipathies qui s'adressent à son

souverain ou à son pays? Est-il bien certain que le tribunal

appelé à prononcer entre lui et un national demeurera

fermé à celte influence, et n'est-il pas à craindre que l'am-

bassadeur, parce qu'il est ambassadeur, ne rencontre chez

lui des dispositions moins bienveillantes qu'un étranger
de condition privée? en lui donnant tort, tel magistrat,
d'ailleurs inaccessible à la corruption, ne croira-t-il pas
servir les intérêts de sa patrie?

Que l'on ne dise pas que l'immunité de juridiction

place les agents diplomatiques en dehors et au-dessus de

la justice et du droit, qu'elle leur fournit un moyen com-

mode de se dispenser de payer leurs dettes. S'ils échappent
à la justice locale, ils relèvent de celle de leur pays d'ori-

gine; et celle-ci, soucieuse à bon droit de l'honneur

national, ne souffrira pas le plus souvent que, par des

agissements malhonnêtes, ceux qui l'incarnent au dehors

lui portent la moindre atteinte. Le danger que l'on nous

signale sera presque toujours chimérique. Mais, fût-il réel,
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il nous semble que l'intérêt individuel, l'intérêt d'un

créancier ne saurait entrer en balanceavec l'intérêlgénéral
et lui faire échec.

Le droit international repose tout entier sur l'indépen-
dance réciproque des Etats : cette indépendance est la

condition essentielle de leur souveraineté; sans indépen-
dance, ils ne seraient, pas. Tous sont également intéressés

à maintenir ce principe tutélaire; ceux qui le méconnaî-

traient au préjudice d'autrui seraient sans droit pour en

réclamer le profit. Or l'Etat, l'Etat indépendant a, dans ses

relations extérieures, des représentants politiques : ces re-

présentants, ce sont les ministres qu'il accrédite auprès des

autres Etals; gardiens de ses droits, interprètes de ses vues,
ils participent à ses prérogatives 1; il faut qu'ils soient

libres, comme il l'est lui-même et pour qu'il le soit lui-

même. S'ils ne l'étaient pas, s'ils pouvaient être détournés

de leur mission par les exigences et parles ennuis d'un

procès à soutenir, l'État perdrait quelque chose de son in-

dépendance, il ne serait plus représenté, ainsi qu'il a le

droit de l'être 2. L'intérêt général, celui de la communauté

1 V. ci-dessus, p. 87 et s.
2 C'est, ce que constatait déjà en 1772, le duc d'Aiguillon, ministre des.

affaires étrangères du roi Louis XV, dans une note transmise à tous les
cabinets :« L'immunité des ambassadeurs et autres ministres publics est
fondée sur deux principes : 1° sur la dignité du caractère représentatif,
auquel ils participent plus ou moins; 2° sur la convention tacite qui résulte
de ce que, en admettant un ministre étranger, on reconnaît les droits que
l'usage ou, si l'on veut, le droit des gens lui accorde. Le droit de représen-
tation les autorise à jouir, dans une mesure déterminée, des prérogatives
de leurs maîtres; en vertu de convention tacite ou, ce qui est la même
chose, en vertu du droit des gens, ils ont droit d'exiger qu'on ne fasse
nen qui les trouble dans leurs fonctions publiques: L'exemption de la ju-
ridiction ordinaire qu'on appelle proprement immunité découle naturelle-
ment de ce double principe ». Il est vrai qu'un peu plus loin, et par une
contradiction singulière, le ministre ajoute : « L'immunité étant fondée
sur une convention et toute convention étant réciproque, le ministre perd
son privilège, lorsqu'il en abuse contre les intentions constantes des deux
souverains : c'est par cette raison qu'un ministère public ne peut pas se
prévaloir de son privilège pour se dispenser de payer les dettes qu'il peut
avoir contractées dans le pays où il réside ».
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internationale, demande donc, à>ce point de vue,, quelque
saffirifiice-à l'intérêt particulier. Et après tout, un, tel sacri-

fice, commandé par le droit des gens, u'esl pas sans analo-

gie jusque dans notre droit public interne. Tout le monde

sait qu'en France les actions en. responsabilité dirigées
contre l'Etat, du fait de ses.agents, ne ressorlissent pas aux

tribunaux civils,, mais sont de la compétence-exclusive des

jugées administratifs; et de même, une jurisprudence con-

stante décide que, lorsqu'il s'agit de créances sur l'Etal

français, résultant d'actes de sa politique' internationale,
les demandes en paiement ne sont pas soumises à la juri-
diction contenlieuse 1. Combien d'autres cas ne pourrions-
nous, pas: citer encore où les droits et les intérêts les plus
respectables cèdent devant un intérêt supérieur, politique
ou économique? l'expropriation pour: cause d'utilité pu-
blique en est un exemple frappant 2.

L'immunité de juridiction des agents diplomatiques,
introduite dans les usages internationaux dès le XYII" siècle,
n'a jamais cessé d'être pratiquée dans notre pays.

L'ancien.régime l'avait connue, aussi bien connue que la

France nouvelle 3; mais c'est aux assemblées de la Révolu-

lion que revienll'honneur d'avoir donné à ce principe tradi-

tionnel son. expression définitive. L'Assemblée constituante,

par son arrêté du 11 décembre 17891, avait affirmé sa volonté

1 Conclusions de M..l'avocat général Desjardins, Journal dudr.int. pr.,
189.1, p. 151, Pand.fr.. pér., 1891. 5. 11.

2 Ern. Lehr, Manuel théor. etprai. des agents diplomatiques et.consulaires,
n° 977.

3 Denisart, op. cit., v° Ambassadeur.' : « Les lois particulières de

chaque État veulent et la saine politique demande que tout homme
soit soumis aux tribunaux criminels et civils, du.pays où il est, et à la loi
du. souverain.. Cette règle souffre cependant exception chez tous- les peuples
civilisés par rapport aux ambassadeurs. On a considéré, d'un côté; que les
ambassadeurs sont absolument indispensables pour la. sûreté' des nations;
d'un autre côté, qu'il est dans la nature des choses, que les ambassadeurs
ne dépendent pas* du prince auprès duquel ils sont envoyés ni de ses tribu-
naux. De là. vient que partout on. a'fait taire dans cette occasion la- loi

civile, pour n'écouter que le droit des gens;»;
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de respecter les immunités des ambassadeurs el des minis-

tres étrangers
1

; et un décret de la. Convention nationale.,
eu date du 1.3'ventôse an 11, plus précis dans ses termes,

avait interdit « à toute autorité constituée d*'attenter en

aucune manière à la personne des envoyés des gouverne-
ments étrangers », et spécifié, que « les réclamations qui

pourraient s'élever contre eux seraient portées au Comité

dff salut public
2 ».

Le projet die Code civil s'était montré plus explicite

encore; il contenait,, dans son titre Ier, la disposition sui-

vante : « Les étrangers revêtus d'un caractère représen-
tatif de leur nation, en qualité d'ambassadeurs, de minis-

tres, d'envoyés, ou sous quelque autre dénomination que
ce soit, lie seront point traduits, ni en matière civile,
ni en matière criminelle, devant les tribunaux de France.

Il en sera de même des étrangers qui composent leur fa-

mille ou qui seront de leur suite ». Cet article fut supprimé

par le Conseil d'Etat, dans la séance du 6 thermidor

au IX; et peut-être l'influence du premier consul n'a-t-elde

pas été étrangère à cette suppression. Bonaparte n'était,

point partisan des immunités diplomatiques, et préfé-
rait qu'on les passât sous silence 3. Mais la raison invoquée'.

1 Arrêté sur une demande faite par le» ambassadeurs relativement- à
leurs immunités : «. M. le Président ayant fait lecture d'une lettre à lui
adressée parle ministre des AU aires étrangères, dans laquelle il demande,
au nom des ambassadeurs et ministres étrangers, l'explication d'une ré-

ponse de l'Assemblée à la commune de Paris, relativement aux recherchés,
clans les maisons privilégiées, l'Assemblée nationale s) décidé que'la de:-
mànde de'MM. les ambassadeurs et ministres étrangers devait être ren-

voyée au pouvoir exécutif, mais que, d'ans aucun cas, elle n'avait entendu

porter atteinte par ses décrets à aucune de leurs immunités».
- Les attributions du Comité de salut public ont été recueillies à ce-

point de vue par le ministère des'Affaires étrangères (Décret du 22 mes-
sidor an XIII).3' c<J'aimerais mieux, disait-il,- que les ambassadeurs, français n'eus-
sent point de privilèges à l'étranger, et qu'on les arrêtât, s'ilsne payaient
pas leurs dettes ou s'ils conspiraient, que de donner aux ambassadeurs

étrangers des privilèges en France, où ils peuvent plus, facilement' cons-
pirer, parce que c'est une République. Le peuple de Paris est assez ba-
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par Portalis, pour justifier le retranchement, dont, le Tri-
bunat s'était plaint, c'est que « Ce qui regarde les ambassa-
deurs appartient au droit des gens, el que nous n'avons

pointa nous en occuper dans une loi qui n'est que de régime
intérieur'». Si l'exemption de juridiction des ambassa-

deurs n'a pas trouvé place dans le Code de 1804, ce n'est

donc pas que ses auteurs aient entendu la répudier; « Si
elle n'a point été inscrite dans nos lois civiles, il ressort des
discussions préliminaires du Code qu'elle a été présente à

l'esprit de ses rédacteurs, et que ceux-ci ont entendu la

maintenir, bien qu'ils n'en aient point fait l'objet d'une

disposition écrite 2 ». Le silence observé par le Code civil
laisse donc au décret du 13 ventôse an 11 toute sa valeur

el toute sa force obligatoire. 11 est inexact de prétendre,
ainsi que l'a fait Laurent, en se fondant sur la disposition
de ce décret qui défend aux autorités constituées ^attenter

à la personne des envoyés des gouvernements étrangers,

que la Convention n'avait eu d'autre but que de garantir la

liberté de leurs personnes, el que le jugement des contes-
tations relatives à leurs intérêts privés était demeuré en
dehors de ses préoccupations

3
; la suite du décret est aussi

générale que possible; elle attribue au Comité de salut

public la connaissance de toutes les réclamations formées

contre un ministre étranger; de toutes les réclamations, ce

daud; il ne faut pas encore grandir à ses yeux un ambassadeur, qu'il re-

garde déjà comme valant dix fois plus qu'un autre homme. Les autres

puissances n'ont point, à cet égard, établi des principes aussi formels que
ceux qu'on nous propose d'adopter. Il serait préférable de n'en pas parler;
la nation n'a que trop de considération pour les étrangers. Ce qu'on pro-
pose pourrait être nécessaire chez un peuple barbare; mais cela est inutile

et dangereux chez une nation douce et polie. Les puissances étrangères,
loin d'y voir une chose favorable pour elles, croiraient que nous n'avons

en vue la réciprocité que pour assurer à nos agents diplomatiques la fa-

culté de révolutionner impunément les États. » Fenet, t. VII p. 15, note a.
1 Séance du 23 frimaire an X.
2 Trib. civ. Seine, 3 juillet 1834.
3 Laurent, op. cit., t. III, p. 8; De Paepo, Journal du dr. int. pr.,

1895, p. 42.
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qui doit s'entendre évidemment des litiges d'ordre privé
aussi bien que des poursuites répressives 1. La jurispru-
dence n'a jamais cessé de considérer le décret de ventôse

comme étant encore en vigueur et comme emportant

exemption de la juridiction civile française pour les agenls

diplomatiques étrangers 2.

1 P. Odier, Des privilèges et des immunités des agents diplomatiques en

pays de chrétienté, p. 166 ; V. aussi les conclusions précitées de M. l'avo-
cat général Desjardins.

2 V. notamment Trib. civ. Seine, 1er décembre 1840 (Sir. 1841. 2. 148);
Paris, 12 juillet 1867 (Sir. 1868. 2. 201, et les conclusions de M. l'avocat

général Descoutures) ; Lyon, 11 décembre 1883 (Journal du dr. int. pr.,
1884, p. 56); Trib. civ. 'Seine, 8 mars 1886 (ibid., 1886, p. 592); enfin,
Cass., 19 janvier 1891 (ibid., 1891, p. 37; Pand.fr. pér., 1891. 5. 9).

Quelques législations ont consacré des dispositions plus ou moins ex-

plicites à l'exemption de juridiction civile des ministres étrangers..
•C'est ainsi que le Code civil général autrichien de 1811 décide, dans

son article 38, que celes ambassadeurs, les chargés d'affaires et les per-
sonnes qui sont à leur service jouissent des franchises établies par le droit
des gens et par les traités publics » (Cf. de Neumann, Éléments de droit
des gens moderne (trad. fr. par M. de Eiedmatten), § 42, p. 259); et le

règlement de juridiction civile du 20 novembre 1852 tire la conséquence
réciproque du principe ainsi posé : « Les fonctionnaires autrichiens, au
service de l'Autriche à l'étranger, restent soumis à la même juridiction
que pendant leur séjour en Autriche : si l'on ne peut établir quelle était
cette juridiction, ils sont réputés domiciliés à Vienne».

De même, on lit dans la loi sur l'organisation judiciaire de l'Empire
allemand, du 27 janvier 1877, art. 18 : ceLes tribunaux nationaux n'ont pas
juridiction sur les chefs et les membres des missions diplomatiques accré-
ditées auprès de l'Empire allemand. Si les membres du corps diplomatique
appartiennent à la nationalité d'un des Etats confédérés, ils ne bénéficient de
cette exception qu'autant que l'État auquel ils appartiennent a renoncé à sa

juridiction. Les chef s et les membres des missions accréditées auprès d'un
des États confédérés ne sont pas soumis à la juridiction de cet État; il en
est de même des membres du Conseil fédéral qui ne sont pas les représen- .

tants de l'État sur le territoire duquel le Conseil fédéral siège ». Art. 19 :
ceLes dispositions précédentes s'appliquent également aux membres de la

famille, au personnel des bureaux et aux serviteurs non allemands de la
maison ». Art. 20 : « Les articles 18 et 19 ne modifient pas les disposi-
tions qui règlent en matière réelle la compétence des tribunaux civils ».
Art. 21 : ceLes consuls accrédités dans l'Empire allemand sont soumis a-
la justice allemande, à moins que des traités conclus avec les autres puis-
sances ne les aient soustraits à sa compétence ».

Enfin, l'Institut de droit international a arrêté, dans sa session de Cam-

bridge en 1895, un règlement sur les immunités diplomatiques, où sont

"W. — V. 9
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Celte exemption peut être invoquée non seulement par l'a-

gent lui-même, quel que soit son titre, ambassadeur, nonce,
ministre plénipotentiaire, ministre résident ou chargé d'af- .

fair es, mais encore par sa femme, s'il est marié, par les mem-

bres de sa famille qui habitent avec lui 1, ainsi que par
tous les fonctionnaires attachés à titre officiel au service

de la légation, secrétaires, conseillers, attachés militaires

ou navals, chapelains, courriers de cabinet, interprèles et

drogmans2,.el même, suivant nous, par les personnes qui

contenues les dispositions suivantes : Art. 12 : ceLe ministre public à l'é-

tranger, les fonctionnaires officiellement attachés à sa mission, et les-
membres de leur famille demeurant avec eux, sont exempts de toute juri-
diction, civile ou criminelle, de l'État auprès duquel ils sont accréditésr
en principe, ils ne sont justiciables, soit au civil, soit au criminel, que
des tribunaux de leur propre pays. Le demandeur pourra s'adresser au
tribunal de la capitale du pays du ministre, sauf le droit du ministre de
faire la preuve qu'il a un autre domicile dans son pays »... Art. 14 :

ce L'immunité survit aux fonctions, quant aux actions se rattachant à
l'exercice desdites fonctions. En ce qui concerne les actions ne s'y ratta-

chant pas, l'immunité ne peut être invoquée que pendant la durée même
des fonctions ». Art. 15 : ceNe peuvent se prévaloir du bénéfice de l'im-

munité les personnes appartenant par leur nationalité au pays auprès du.

gouvernement duquel elles sont accréditées ». Art. 16 : ce L'immunité de

juridiction ne peut être invoquée : 1° en cas de poursuites exercées à rai-
son d'engagements contractés par la personne exempte, non en sa qualité
officielle ou privée, mais dans l'exercice d'une profession exercée par elle
dans le pays, concurremment avec ses fonctions diplomatiques; 2° en ma-

tière d'actions réelles, y compris les actions possessoires, se rapportant à
une chose, meuble ou immeuble, qui se trouve sur le territoire... » (An-
nuaire de l'Institut de droit international, 1895-1896, p. 243).

1 Paris, 21 août 1841 (Sir. 1841. 2. 592; D. P. 1842. 2. 97) : Trib. Bou-

logne-sur-Mer, 8 avril 1886 (La Loi du2 mai 1886). — On pourrait cepen-
dant tirer argument en sens contraire de l'arrêt de la Cour de cassation du
13 octobre 1865 (Sir. 1866. 1. 33), qui semble bien refuser l'immunité de

juridiction aux personnes de l'entourage de l'ambassadeur, qui ne sont pas
elles-mêmes revêtues d'un caractère public : ce Cette fiction légale (l'eoe-
territoriulitè), dit la Cour, ne peut être étendue; elle est exorbitante du
droit commun ; elle se restreint strictement à l'ambassadeur ou ministre

. dont elle a. voulu proléger l'indépendance et à ceux qui, lui étant subordon-

nés, sont cependant revêtus du même caractère publie. ».— V. aussi Cass.,
19 janvier 1891, précité : ceL'immunité doit s'étendre h toutes personnes
faisant officiellement partie de la légation ». Cf. Ern. Lehr, op. cit., n°222
in fine.

2
Paris, 29 juin 1811 vSir: chr.); 14 janvier 1836 (Le Droit du 15 jan-
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font partie de sa suite, à litre privé, comme secrétaires

particuliers, comme médecins ou comme domestiques
1

;
elle n'est donc pas exclusivement personnelle au chef de

mission ; elle s'étend à tous ceux qui l'accompagnent et qui
lui sont adjoints pour l'assister el le suppléer, soit dans la

fonction générale qu'il a à remplir soit dans les branches

spéciales ressortissant à cette fonction; el d'une manière

générale à toules les personnes dont la présence est néces-

saire pour lui permettre de représenter dignement son

pays et d'accomplir complètement et fidèlement sa mis-

sion' 2.

En effet, l'indépendance et la sécurité de l'agent diplo-

matique ne seraient plus entières, si ceux qui l'entourent

et qui reçoivent ses directions pouvaient être en butte aux '

recherches et aux vexations de la justice locale; ces re-

cherches et ces vexations passeraient en effet par dessus la

tête de la personne à laquelle elles s'adresseraient en ap-

vier 1836);Trib. Seine, 10 août 1855(Gazettedes tribunaux du 1er septembre
1855) ; Paris, 14 août 1857 (Gazette des tribunaux du 15 août 1857) ; 9 avril
1866 (Sir. 1866. 2. 232); 12 juillet 1867 (Sir. 1868. 2. 201); Trib. civ.

Seine, 31 juillet 1878 (Journal du dr. int. pr., 1878. p. 500); Cass.,
10 janvier 1891, précité; Trib. civ. Seine, 11 février 1892 (Le Droit du
12 février 1892); 10 décembre 1897 (Journal du dr. "int. pr., 1898,
p.' 33); 9 décembre 1899 (ibid., 1901, p. 126) ; — Haute-Cour de justice
d'Angleterre, Div. du Banc de la Reine, 8 avril 1891 (Journal du dr. int.

pr., 1891, p. 581).
— Cass. Belgique, 24 mai 1897 (Journal du dr. int.

pr., 1897, p. 839).
1 V. les dispositions ci-dessus rappelées du Code civil autrichien et de

la loi d'organisation judiciaire de l'Empire allemand ; Bluntschli, Dr. intern.

codifié, n°145; Pradier-Fodéré, Cours de dr. diplomat., t. II, p. 163;
Slatin, Journal du dr. int. pr., 1884, p. 495; P. Odier, op. cit., p. 413;
Féraud-Giraud, États et souverains, etc., devant les tribunaux étrangers,
t. I, p. 277. Cf. cependant les arrêts de la Cour de cassation ci'és ci-des-

sus, p. 130, à la note 1, in fine.
2 Trib. civ. Seine, 31 juillet 1878, précité. — Peut-être cependant con-

viendrait-il de faire exception pour la personne qui ne se serait fait, attacher
à la légation, soit à titre officiel, soit k titre privé, que par surprise, de
mauvaise foi et dans le but unique d'échapper à l'action de ses créanciers.
C. d'appel d'Angleterre, l 01'

juin 1891 (Journal du dr. in. pr., 1891,
p. 1255).
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parence, pour frapper le ministre étranger lui-même; ce

serait un moyen indirect de l'atteindre. Toutefois l'État

auprès duquel il est accrédité n'est pas obligé de se prêter
à l'accroissement indéfini du personnel des légations étran-

gères; jaloux à bon droit de sa souveraineté sur les hom-

mes et sur les choses qui se trouvent sur son territoire, il

est évidemment maître de s'y opposer et de restreindre

à ce qui est nécessaire et convenable le nombre des fonc-

tionnaires ou des serviteurs attachés aux missions qui lui

sont envoyées et admis à l'immunité : c'est pour cela que

l'usage s'est introduit, dans certains pays, d'inviter les

agents diplomatiques à communiquer au ministre des

Affaires étrangères le tableau de leur personnel, et à le

tenir au courant des modifications qui pourraient y être

apportées par la suite 1.

L'immunité de juridiction civile n'appartient pas en

principe aux consuls et agents consulaires étrangers en

France 2; ils n'y ont droit que dans l'hypothèse exception-
nelle où ils ont été chargés par leur gouvernement d'une

1 P. Odier, op. cit., p. 399.
- Ces agents, en effet, ne représentent en aucune manière la souverai-

neté de l'État qui les a nommés; ils ne sont pas accrédités auprès d'un

gouvernement : pour être officielles, leurs fonctions n'ont aucun caractère

politique et diplomatique; ils sont uniquement chargég des intérêts privés
de leurs nationaux; l'indépendance de leur pays ne sera donc en aucune
manière compromise par leur comparution devant un tribunal étranger.
V. Wicquefort, Traité de Vambassadeur, livre I, sect. 5; Phillimore, Com-

ment., t. II, p. 633; Foelix et Démangeât, op. cit., 4e éd., 1.1, n° 215, p. 422;
Massé, op. cit., 1.1, nos 445 et 44G ; Bonfils, op. cit., nos 427 et 429 ; Gerbaut,
op. cit., p. 236 ; Slatin, Journal du dr. int. pr., 1884, p. 339 ; Féraud-Giraud,
op. cit., t.II, p. 171; — Aix, 14 août 1829 (Sir. chr.); Montpellier, 23 jan-
vier 1841,(Sir. 1841. 2. 193); Paris, 28 avril 1841 (Sir. 1841. 2. 544);
25 août 1842 (Sir. 1842. 2. 372); Rennes, 25 juillet 1849 (Sir. 1850. 2.

34); Cass., 23 décembre 1854 (Sir. 1854. 1. 811); Paris, 2 mars 1868 (Sir.
1869. 2. 332); Trib. Nice, 30 novembre 1875 (Journal du dr. int. pr.,
1877, p. 143); Trib. comm. Nice, 15 mai 1875, et Aix, 25 janvier 1876

(ibid, 1877, p. 226); Trib. Seine, 21 janvier 1875 et Paris, 30 juin 1876

(Sir. 1877. 2. 17); Cass., 30 juin 1884 (Journal du dr. int. pr;, 1886,
p. 307); Paris, 8 janvier 1886 (Sir. 1887. 2.13; Journaldu dr. int. pr.,
1886, p. 76); Poitiers, 4 novembre 1886, (Journal du dr. int.pr., 1886,
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mission diplomatique 1, ou encore si le litige a été occa-

sionné par un acte de leurs fonctions 2; ils pourraient éga-

p. 703); Trib. Nîmes, 25 juin 1891 (La Loi au 11 juillet 1891) ;
— Trib.

civ. Genève, 18 février 1888 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 167) ;
— Just. paix Bruxelles (1er canton), 23 mars 1891 (Revue prat. de dr. int.

pr., 1890-1891. 1. 351).
L'Institut de droit international a voté, dans sa session de Venise, en

1896, un règlement sur les immunités consulaires, d'où nous détachons les
articles suivants :

Art. 4 : ce Les consuls jouissent de l'immunité personnelle aux condi-
tions et dans les limites spécifiées dans les articles 5, 6, 7 et 8 ci-après :

Art. 5 : ceIls ne sont pas justiciables des tribunaux locaux pour les ac-

tes qu'ils accomplissent en leur qualité officielle et dans les limites de leur

compétence. Les exceptions qui sont faites à cette règle doivent être pré-
vues et définies par traité. — Si un particulier se croit lésé du fait d'un con-
sul agissant dans la sphère de ses attributions, il adressera sa plainte au

gouvernement territorial, qui y donnera suite, s'il y a lieu, par la voie di-

plomatique.
Art.6 : ceSauf le cas spécifié en l'article 5 ci-dessus,les consuls sont jus-

ticiables, tant au civil qu'au criminel, des tribunaux du pays où ils exercent
leurs fonctions. Néanmoins toute action intentée à un consul est suspen-

• due jusqu'à ce que son gouvernement, dûment prévenu par la voie diplo-
matique, ait pu se concerter avec le gouvernement territorial sur la solu-
tion que l'incident comporte. Cet avis préalable n'est pas nécessaire... 2° en
matière d'actions réelles, y compris les actions possessoires, se rapportante
une chose meuble ou immeuble qui se trouve sur le territoire ; 3° lorsque
le consul a provoqué lui-même ou accepté le litige devant la juridiction
locale.

Art. 7 : ceEn aucun cas, les consuls ne peuvent être arrêtés ni détenus,
si ce n'est à raison d'infractions graves.

Art. 18 : ceLorsque des actions en matière civile ou criminelle seront

dirigées contre des agents consulaires, les tribunaux locaux seront compé-
tents pour en connaître directement, sauf le cas où il serait établi par les-
dits agents qu'ils ont agi en leur qualité officielle ».

(Annuaire de l'Institut de droit international, 1896, p. 304).
1 Foelix et Démangeât, op. cit., 4° éd., 1.1, n° 215 in fine, p. 424; — Cass.,

9 vendémiaire, an IX (Merlin, Bépertoire, v° Consul étranger, n° 3) ; Bor-

deaux, 20 mai 1829 (Sir. chr.); Paris, 4 décembre 1840 (Sir. 1841. 2.148:;
D. P. 1841. 3. 249); Trib. comm. Nantes, 8 décembre 1869 (D. P. 1870.
3. 119); Trib. Seine, 21 janvier 1875, et Paris, 30 juin 1876, cités h la
note précédente.

2 Trib. corr, Dieppe, 22 janvier 1900 (Journal du dr. int. pr., 1900,
p. 130), et Rouen, 11 mars 1900 (ibid., 1900, p. 958) : ceLes consuls et
les vice-consuls, est-il dit dans le jugement de Dieppe, ne jouissent pas,
à moins de conventions spéciales, des privilèges accordés aux agents diplo-
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lementy prétendre, si un traité leur en avait spécialement
conféré le bénéfice \

matiques, notamment du privilège.d'exterritorialité et de juridiction; ils

demeurent, comme tous autres étrangers, soumis en France aux lois de po-
lice et de sûreté, et ils sont à ce titre justiciables des tribunaux français.
S'il en est ainsi, toutefois, lorsque les consuls ont agi comme personnes
privées, il n'en est plus de même lorsqu'ils ont agi en qualité de consuls.
Si en ellèt les consuls et vice-consuls ne sont point des agents diplomati-
ques, ils doivent cependant être considérés comme les officiers publics
d'un souverain étranger, chargés par ce souverain de défendre les intérêts
de leurs nationaux auprès des autorités -étrangères, et investis sur ces na-
tionaux d'une magistrature réelle, dont les lettres d'exequalur leur garan-
tissent le libre exercice. Dès lors, et à, raison de leurs attributions, quel-
que différentes qu'elles soient de celles des ministres diplomatiques, ils
doivent jouir d'une certaine immunité personnelle, tant qu'ils restent dans
les limites de leurs fonctions officielles, et que l'ordre public n'est pas
compromis. Il ne s'agit pas là d'une exemption de juridiction, mais d'une

immunité essentielle qui procède de l'institution même des consulats et qui
est commandée par les règles de la courtoisie internationale. En effet, les
consuls seraient dans l'impossibilité d'exercer leurs fonctions avec toute

l'indépendance qu'elles comportent, s'ils pouvaient être, de la part deleurs

propres nationaux, l'objet de poursuites devant les tribunaux français, à
raison d'actes qu'ils ont accomplis en leur qualité officielle ». V. aussi les
auteurs et les décisions judiciaires cités par Féraud-Giraud, op. cit., t. II,
p. 198, note 2.

1 La plupart des conventions consulaires signées parla France reconnais-
sent aux consuls généraux, consuls et vice-consuls, sujets de l'État qui les

nomme, une immunité per sonnette.1H&is\e caractère etl'étendue de cette im-

munité, qui se rencontre notamment dans les conventions entre la France
et l'Espagne du 7 janvier 1862 (art. 12), entre la France et l'Italie, du
24 septembre 1862 (art. 2, § 2), entre la France et le Portugal, du 11 juillet
1866 (art. 2, § 3) entre la France et FAutriche, du 11 décembre 1866 (art. 2,
§ 2), entre la France et la Grèce, du 7 janvier 1876 (art. 8), soulèvent
de vives discussions. Pour les uns, l'immunité personnelle signifie l'exemp-
tion de la juridiction locale, tant au civil qu'au criminel. V. Trib. comm.

Seine, 8 juillet 1890 et les conclusions développées par M0 Clunet (Jour-
nal du dr. int. pr., 1890, p. 667); Trib. civ. Toulouse, 10 juillet 1890 (ibid.,
1890, p. 908; Bévue prat. du dr. int. ^-.,1890-1891. 1.74). Pour d'autres,
elle n'emporte aucun privilège de juridiction en faveur du consul; elle le

met seulement à l'abri de toute atteinte à sa liberté corporelle. Paris,
1" ch., 8 janvier 1886 (Sir. 1887. 2. 13; Journal'du dr. ivipr., 1886, p. 76).
Cf. sur la question, le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 455 et s.; Engel-

hardt, De la condition juridique des consuls, Étude sur l'immunité person-
nelle, dans la Bévue de droit international, 1890, p. 342— Tout le monde

d'ailleurs s'accorde à reconnaître l'immunité de juridiction aux consuls des
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Enfin, les membres non français d'un tribunal arbitral

siégeant en France, par application de la convention de

La Haye, du 29 juillet 1899, échappent, eux aussi, à la

juridiction de nos tribunaux, dans l'exercice de leurs fonc-

tions : les privilèges et immunités diplomatiques leur ont

en effet été étendus dans notre pays par une loi du 2 dë^

cembre 1903 \

Mais l'immunité sera-t-elle valablement réclamée par
les agents diplomatiques qui, bien que Français de natio-

nalité, représentent sur notre territoire un État étranger?

L'hypothèse, assurément peu pratique, n'a cependant
rien d'impossible 2; elle s'est présentée en 1875 devant le

tribunal de la Seine, dans les circonstances suivantes :

Les membres de la commission de l'emprunt du Honduras

avaient été assignés par quelques souscripteurs, et parmi
les personnes assignées figurait le ministre plénipotentiaire
de cet Etat à Paris, lequel était de nationalité française. Ce

dernier déclina la compétence de nos tribunaux, en exci-

pant de ses immunités diplomatiques. Et le tribunal de la

Seine, par jugement du 21 janvier 1875, confirmé en appel-,
fit droit à ses conclusions, en prononçant la nullité de

l'ajournement donné contre lui : e<Attendu, dit-il, que,
s'il est vrai que le défendeur a conservé sa qualité de

Français, il n'en jouit pas moins des immunités diploma-

tiques inhérentes à la fonction dont il est investi ; et qu'il
serait contraire au droit des gens, et à l'indépendance ré-

ciproque des nations, que le représentant de l'une d'elles

nations européennes dans les pays de capitulation; ils sont assimilés, à ce

point de vue, aux agents diplomatiques proprement dits. V. Trib. comm.

Tunis,.26 mai 1885 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 290); Cour d'appel
d'Alexandrie, 4 avril 1889 (ibid., 1891, p. 286); Trib. La Goulette, 27 juin
1889 (ibid.,1889, p. 809); C. d'appel d'Alexandrie, 11 novembre 1891

(Bull, législ. et jurispr. égyptiennes, 16 décembre 1891); 23 décembre.;
1891 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 509), et les autres décisions rap-
portées par MM. Vincent et Penaud, Dict. de dr. int. pr., v° Pays hors

chrétienté, n 08 31 et s. V. aussi Ern. Lehr, op. cit., noa 1306 et s.
1 J. off. du 6 décembre 1903.
2 V. notre tome premier,. De la nationalité, p. 473.
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fût justiciable des tribunaux du pays où il représente un

État souverain. Par ces motifs, etc. » \

Cette décision nous paraît irréprochable. Sans doute,
les conséquences qui en résultent sont infiniment plus

graves que celles de l'exemption de juridiction accordée à
un ambassadeur non régnicole. L'impossibilité de pour-
suivre ce dernier en France peut être gênante; mais elle
n'est que gênante; il y a hors de nos frontières des juges
tout prêts, à connaître des poursuites dirigées contre lui :

ce n'est qu'un déplacement de compétence. Mais, si le

tribunal français refuse de juger les actions intentées

contre un agent diplomatique français, par cela seul qu'il
est au service d'une Puissance étrangère, « il y aura pour
celui-ci non pas exemption de telle ou telle juridiction,
mais exemption de toute juridiction» 2: ses créanciers se

heurteront à un déni de justice. Qu'il y ait là quelque chose

de très regrettable, nous le reconnaissons volontiers;
et nous comprenons fort bien que certaines législations
aient refusé à leurs ressortissants le droit de se prévaloir,
sur leur territoire, de l'immunité de juridiction 3.

Néanmoins le véritable remède à cette situation nous pa-
raît devoir être cherché, non pas dans une pareille mesure

qui, quoi qu'on fasse, sera pour l'indépendance de l'Etat

représenté une diminution et une menace, et qui suppose

qu'aucun doute ne puisse s'élever sur la nationalité de

l'agent, mais dans l'action préventive du gouvernement

1 Trib. civ. de la Seine, 21 janvier 1875 (Journal du dr. int. pr., 1875,

p. 89, et les judicieuses observations de M. Démangeât); et Paris; 30 juin
1876 (Sir. 1877. 2. 17).

— V. aussi, Haute-Cour de justice d'Angleterre,
24 février 1890 (Journal du dr. int.pr., 1890, p. 341).

2 Sir. 1877. 2. 17 adnotam. V. aussi De Bar, op. cit., 2e éd., t. II, p. 650,
n° 521 ; Laurent, op. cit., t. III, p. 176 ; Slatin, dans le Journal du dr. int.

pr., 1884, p. 463.
3 V. le règlement de juridiction civile autrichien, § 28 : oe Les sujets

de l'Empire qui reçoivent une mission diplomatique d'un gouvernement
étranger restent soumis à la juridiction qui était normalement compétente
à leur égard », et le § 18 de la loi d'organisation judiciaire allemande de

1877, ci-dessus, p. 129, note 2.
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auprès duquel un souverain étranger voudrait accréditer

un de ses propres nationaux. Il appartient à ce gouverne-
ment de refuser son agrément à la nomination projetée;
et un tel refus, fondé sur les privilèges dont l'ambassadeur

jouirait au regard des lois et des magistrats de son pays

d'origine, n'a rien de blessant pour le souverain qui l'au-

rait choisi. De même l'agrément pourra être subordonné à

la condition que l'ambassadeur restera soumis à la juridic-
tion de son pays, tout au moins pour ce qui n'aura pas trait

directement et spécialement à sa mission 1. Mais si le gou-
vernement a consenti à recevoir, sans condition ni réserve,
comme agent étranger un de ses nationaux, il l'a mis par
cela même en dehors et au-dessus du droitcommun ; ni lui,
ni ceux qui relèvent de son autorité, ne peuvent se plain-
dre des immunités qui sont attachées à la fonction que* cet

agent va désormais exercer au milieu de ses compatriotes.
La mission diplomatique, en effet, produit ce résultat que
l'homme qui en est investi s'efface et se confond avec l'État

qu'il représente. Qu'importe sa personne! qu'importe sa

nationalité! Il incarne une Puissance souveraine et l'immu-
nité dont il jouit n'est pas un privilège qui lui soit propre ;
c'est un attribut de cette dernière, dont elle a pour objet
et pour raison d'être de sauvegarder l'indépendance. L'in-

dépendance de'l'État est un principe supérieur du droit
des gens, et la circonstance que son choix, régulièrement
agréé, a porté sur un individu de telle ou telle nationalité
ne saurait en modifier l'étendue ni en restreindre les ga-
ranties; en acceptant un de ses régnicoles comme ministre
d'une nation étrangère, le pays d'origine a renoncé à quel-
ques-uns des droits résultant de son allégeance; le sujet
disparaît derrière l'agent diplomatique étranger 2.

'•Cf. Féraud-Giraud, op. cit., t. I, p. 267 et. s.
2

Démangeât, loc. cit. ;. Merlin, Bépertoire, v° Ministre public, sect. V,'
§§ II et IV, article 4 ; Ch. Vergé, note sur G. F. de Martens, t. II, p. 121 ;
Pradier-Fodéré, Cours de droit diplomatique, t. II, p. 137, 143, 180; Tr.
de dr. intern., t. III, p. 363 et 383 ; Bonfils, op. cit., n° 421. ,
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Un motif analogue nous conduit à décider que, l'immu-

nité de juridiction étant d'ordre public, les personnes qui

y onldroitne peuvent renoncer, même expressément, à s'en

prévaloir, sans l'autorisation du gouvernement qui les a

envoyées, en acceptant la compétence des juges français 1;

que cette immunité peut être alléguée en tout état de

cause 2; que le ministère public a le devoir de l'invoquer,
même dans le silence des parties intéressées; enfin que les

tribunaux saisis à tort doivent, à l'occasion, se déclarer

d'oftice incompétents s. ceII semble bien, écrivait le garde

1 Ch. de Martens, Guide diplomatique, n° 35; de Neumann, op. cit.,

§ 42, p. 259 ; Foelix et Démangeât, op. cit., A» éd., 1.1, n° 214, p. 422 : ceLes
ministres étrangers ne peuvent renoncer aux prérogatives qui les placent,
dans "le pays où ils sont légalement accrédités, en dehors des règles du droit

commun, sans le consentement exprès du prince ou de l'État qu'ils repré-
sentent.En effet, le ministre n'est pas en droit de renoncer à des principes

qui intéressent l'indépendance et la dignité duprince ou de la nation y>.Paris,
21 août 1841 (Sir. 1841. 2. 592; D. P. 1842. 2. 97) : ce Les immunités

accordées par le droit international aux ministres étrangers résidant en
France sont d'ordre public; ceux qui en jouissent comme représentant leur

gouvernement ne peuvent y renoncer, et on ne peut exciper contre eux d'au-
cun acte par lequel ils auraient consenti à s'en dépouiller... L'incompétence,
étant d'or dre public, yeut être proposée en tout état de cause, et ne saurait être
couverte par le consentement que l'appelant aurait donné à plaider devant

le tribunal ». •— V. aussi C. d'appel Buenos-Aires, 14 octobre 1888 (Jour-
nal du dr. inl.pr., 1891, p. 990). —Toutefois l'opinion contraire semble
actuellement prévaloir, dans la jurisprudence aussi bien que dans la doc-

trine . La Cour de cassation a posé en principe, dans son arrêt du 10 janvier
1891, auquel nous avons déjà fait plusieurs allusions, que cel'incompétence
des tribunaux français, au regaid de personnes faisant officiellement par-
tie d'une légation étrangère, peut fléchir devant l'acceptation certaine et

régulière, que feraient lesdites personnes de la juridiction de ces mêmes

tribunaux ». V. aussi Villefort, Bévue critique de législ. et de jurispr.,

1858, p, 124 et s.; Bousquet, Agents diplomatiques et consulaires, p. 38;

Bluntschli, Dr. int. cod., § 218; Calvo, Dict. de dr. int. public et privé,
v° Agents diplomatiques, p. 25; Bontils, op. cit., no 403; Gerbaut, op. cit.,

p. 234; A. Rivier, Brineipes du droit des gens, t. I, p. 495;— Trib.

civ. Seine, 28 janvier 1885 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 426); 10 fé-

vrier 1893 (ibid., 1893, p. 365); Paris, 8 août 1900 (ibid., 1900, p. 953);
-— Bruxelles, 4 février 1893 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 942).

2 Paris, 21 août 1841, précité; Trib. Seine, 8 mars 1886 (Journal du dr.

int. pr., 1886, p. 592).
3 Cf. Cass., 10 janvier 1891, précité, le réquisitoire de M. le procureur
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des Sceaux dans sa lettre du 19 mai 18901, qu'en présence
du fondement même sur lequel repose le privitège des

agents diplomatiques, il y ait lieu de le regarder comme

touchant à l'ordre public, et comme engendrant par suite

une exception qui doit être, le cas échéant, relevée par
la juridiction saisie. Sans rechercher en effet si elle est

basée sur la fiction d'exterritorialité, on peut considérer

que l'immunité de juridiction est une condition essentielle

de l'indépendance et de la liberté d'action des agents di-

plomatiques, qu'elle intéresse en même temps la souve-

raineté et la dignité des nations, que sa violation est de

nature àinfluer sur nos relations avec les Puissances étran-

gères, que le principe qui consacre cette immunité est

donc nécessairement un principe d'ordre public ».

Dans quels cas l'immunité de juridiction, accordée AUX

agents diplomatiques étrangers, trouve-t-elle application?
On a soutenu qu'il y avait place en cette matière pour

une distinction semblable à celle que nous avons nous-

même proposé d'admettre pour les instances dirigées contre,

uu souverain ou contre un gouvernement étranger. L'immu-

nité, dit-on en ce sens, ne peut être invoquée qu'autant que
l'acte dont la juridiction française est appelée à connaître

se rattache à la mission de l'agent diplomatique et aux in-

térêts politiques dont il a la garde et le souci; elle ne sau-

rait couvrir des intérêts purement privés, des entreprises
commerciales. Le tribunal de commerce de la Seine avait,
dans son jugement du 15 janvier 18,67 2, adopté cette dis-

tinction, qui au premier abord paraît séduisante; mais sa

décision a été infirmée parla Cour de Paris 3; et c'est bien la

général Ronjat et les conclusions de M. l'avocat général Desjardins

(Journal du dr. int. pr., 1891, p. 137 et s.).
1 Journal du dr. int. pr., 1891, p. 139.
2

Sir., 1868. 2. 201 ; D. P. 1867. 2. 123 : Cf. Paris, 29 juin 1811

(Sir. ohr.); Bordeaux, 21 novembre 1883 (Journal du dr. int. pr., 1883,

p- 619); Amiens, 29 mars 1892 (ibid., 1892, p. 1137). V. aussi eu ce
sens R. Piédelièvre, (p. cit., t. I, p. 140.

3
Paris, 12 juillet 1867 (Sir., 1868. 2. 201; D. P. 1867. 2. 123); Trib.
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doctrine qui se dégage de son arrêt qui doit triompher; la

jurisprudence l'a, depuis lors, maintes fois consacrée.

Admettre que les tribunaux français ne sont incompé-
tents qu'au regard d'actes exclusivement propres à la fonc-

tion de l'ambassadeur, ce serait en vérité enlever à son

immunité toute espèce de valeur pratique. Bien peu nom-

breuses sont les obligations que l'agent diplomatique sous-

crit en tant que représentant d'une Puissance, étrangère;
elles ne sont rien à côté de celles que les nécessités de la

vie de chaque jour lui imposent.
D'autre part, il sera parfois très difficile de démêler,

parmi les contestations portées devant la juridiction locale,

celles qui sont véritablement étrangères à la fonction offi-

cielle du défendeur. Presque toujours ces contestations au-

ront pour origine des dettes contractées par ce dernier, pour
les dépenses de sa maison, de sa famille, de ses équipages,
de ses réceptions. Or de telles dépenses n'ajoutent-elles pas
à l'éclat de la représentation de son pays? ne rentrent-elles

pas dans sa mission? n'ont-elles pas un caractère public?

L'objection est sérieuse; aussi la plupart des auteurs qui,

pour déterminer les cas où l'agent diplomatique doit être

soustrait à la justice du pays où il réside, regardent en quelle

qualité il a agi, concèdent-ils que la compétence territoriale

peut être déclinée, toutes les fois qu'il s'agit d'actes résul-

tant des fonctions ou même de la vie ordinaire de l'ambassa-

deur; au contraire, cette compétence ne subirait aucune

exception, pour les litiges occasionnés par l'exercice d'un

commerce ou d'une industrie 1.

Nous croyons plus sûr d'admettre que, dans tous les cas

où l'ambassadeur a contracté une obligation, que cette obli-

gation soit civile ou commerciale, qu'elle procède d'un acte

Seine, 21 janvier 1875, confirmé par Paris, 30 juin 1876 (Sir., 1877. 2.

17); Lyon, 11 décembre 1883 (Sir., 1884. 2. 80 ; Journal du dr. int. pr.,

1884, p. 56) ; Trib. Seine, 16 janvier 1900 -(ibid.., 1900, p. 327) ; Paris,
8 août 1900, précité.

1 V.Féraud-Giraud, op. cit., t. I, p. 350, et les auteurs cités, note 1.
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de commerce isolé ou, ce qui sera fort rare 1, de l'exercice

habituel d'une profession, le tribunal delà résidence est in-

compétent pour en ordonner l'exécution. Quelle que soit la

cause première des poursuites dirigées contre le ministre

étranger, elles menacent sa sécurité et par suite compro-
mettent la mission qui lui est confiée : c'est assez pour

qu'il y soit mis obstacle, ce Si chaque fois que l'agent

diplomatique agit comme personne privée, il tombe sous

la juridiction des tribunaux français, ses créanciers, pour

peu qu'il en ait, le traqueront sans miséricorde et pour-
ront entraver, tantôt par des demandes légitimes, tantôt

par de mauvaises chicanes, l'exercice de sa mission ; on

retombe ainsi dans l'inconvénient que le droit des gens
voulait éviter 2 ». Limitée aux seuls actes de la vie

publique ou même de la vie ordinaire de l'agent, l'immu-

nité diplomatique serait d'ailleurs à son entière discrétion ;
il dépendrait de lui de priver son gouvernement des

garanties que le droit international lui assure. Toute trans-
action commerciale impliquerait, de sa part, une renon-

ciation tacite à ces garanties ; or, nous venons de voir

qu'une telle renonciation n'est pas possible.

Cependant on est généralement d'accord pour tempérer
par quelques exceptions l'incompétence des tribunaux fran-

çais à l'égard des agents diplomatiques étrangers :
1° Les auteurs sont presque unanimes à leur attribuer

juridiction pour connaître des actions réelles, pélitoires ou

possessoires, dont les immeubles appartenant à un ambas-

sadeur en France peuvent être l'occasion; ils se fondent,

pour cela, d'une part sur l'article 3, § 2, C. civ., de l'autre
sur l'article 59, § 3, C. proc. civ. 3 : «II n'y a aucun l'apport,

1 II existe, dans la plupart des États, une incompatibilité absolue
entre les fonctions diplomatiques et la profession de commerçant. P. Odier,
op. cit., p. 218.

2 M. l'avocat général Desjardins, conclusions déjà citées, Journal du
dr. int.pr., 1891, p. 156.

3 Cf. ci-dessus, p. 53.
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dit M. Féraud-Giraud, entre la qualité de propriétaire de

ces biens et la qualité de ministre public; et les règles

exceptionnelles, établies en faveur de celui-ci, ne sauraient
recevoir d'application. La nature du litige, la qualité en

laquelle agissent, en pareil cas, les deux parties, assurent

à la justice locale toute son action 1 ».

Nous pourrions nous demander si le motif sur lequel re-

pose l'immunité de j uridiclion ne conserve pas ici sa valeur ;
si les litiges immobiliers dans lesquels un ambassadeur

étranger se trouve engagé lui laissent toute la liberté dont

il a besoin pour s'acquitter de sa mission et pour servir effi-
cacement les intérêts de son pays; s'il, ne conviendrait pas"
de le protéger, même alors, contre l'intervention, qui ne

sera pas toujours exempte de tracasseries, des juges de la si-

tuation de ses biens. Quoi qu'il en soit, il né nous paraît pas
douteux que la compétence exceptionnellement reconnue à

ces derniers se restreint aux immeubles où l'ambassadeur
n'habite pas; le palais ou l'hôtel, où il a fixé sa résidence

officielle, demeure, à tout événement, en dehors de la juri-
diction territoriale à raison de la franchise dont il bénéficie 2.

1
Féraud-Giraud, op. cit., t. I, p. 366. — M.Slatin (Journal dudr. int.

pr., 1884, p. 469) a même soutenu que les procès relatifs au louage de
maisons occupées par le ministre étranger doivent rester en dehors de
l'immunité de juridiction, et il .appuie son opinion : 1° sur l'analogie que ces

procès présentent avec les actions réelles immobilière; 2° sur leur carac-
tère d'urgence; 3° sur la nécessité de les juger conformément aux lois, et
aux coutumes locales. Notre savant collègue, M. Beauchet, dans les notes

qu'il a jointes à la traduction de cet article, déclare qu'aucune des trois
raisons alléguées ne l'a convaincu : cePeu importe d'abord l'analogie que
ces procès offrent avec les actions réelles; il s'agit au fond d'une question
d'obligation, et si l'on admet l'immunité d'une manière générale en ma-
tière personnelle, et surtout en matière de change,.on doit également l'ad-
mettre ici. Sans doute ces procès nécessitent une solution rapide, mais

bien d'autres instances ont le même caractère d'urgence, sans qu'on songe

pour cela à accorder une exception à l'immunité. Nous dirons enfin que les

tribunaux d'an pays peuvent souvent avoir à appliquer une législation

étrangère avec laquelle ils ne sont pas familiers ; et cependant ce n'est

point une raison pour leur retirer la connaissance de l'affaire ». V. dans

le même sens, Féraud-Giraud, op. cit., t.T, p. 362.
2 Foelix et Démangeât, op. cit., A» éd., t. I, n° 213, p. 420; Ch. Vergé,
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.2° Suivant l'opinion commune, les demandes formées

contre l'ambassadeur, à la suite d'une instance qu'il a lui-

même introduite devant nos tribunaux, sont également de

leur compétence : ce qui arrive, soit que, sa prétention

ayant été rejelée, son adversaire poursuive contre lui le

payement des frais qu'elle a occasionnés 1, soit qu'appel
ait été interjeté d'un jugement rendu en sa faveur 2, soit

enfin que le défendeur assigné par lui ait répondu à ses

poursuites par une demande reconventionnelle, produite à

titre d'exception ou de défense 3.

11 n'y a pas, à proprement parler, dans ces hypothèses,
une renonciation de l'agent diplomatique à son immunité,
— pour nous elle ne serait pas valable; — ce ne sont que
les suites nécessaires et prévues de l'instance dont il avait

lui-même pris l'initiative, et l'on peut dire qu'en s'y sou-

mettant, ce n'est pas comme défendeur qu'il plaide, mais

comme demandeur; or son immunité ne lui défend pas
de faire valoir ses droits par une demande portée devant

notes sur G. F. de Martens, t. II, p. 118; Slatin, dans le Journal dit dr.

int.pr., 1884, p. 465 ; Féraud-Giraud, op. cit., t. I, p. 367 ; A. Rivier, op.
cit., t. I, p. 497. Cf. cependant Bonfils, op. cit., n° 410; P. Odier, op. cit.,
p. 175 ; R. Piédelièvre, op. cit.,' t. I,, p. 442.

J Foelix et Démangeât, op. cit., 4" éd., t. I, n° 214, p. 422; P. Odier, op.
cit , p. 181; Féraud-Giraud, op. cit., t. I, p. 375; A. Rivier, op. cit., t. I,
p. 495.

2 V. en ce sens les auteurs cités à la note précédente.
3 Foelix et Démangeât, op. et loe. cit.; Féraud-Giraud, op. cit., t. I,

p. 375. Tel n'est pas cependant l'avis de M. Odier : ce Selon nous, écrit-il

(op. cit., p. 181), un envoyé diplomatique serait fondé à refuser de répon-
dre à une action reconventionnelle. C'est en effet une demande. Les motifs

invoqués pour refuser toute action principale dirigée contre lui devant la

juridiction locale subsistent à l'égard d'une demande reconventionnelle.
Nous reconnaissons que ,1e résultat sera bizarre. Comment concevoir une
instance où la défense verra ses moyens paralysés par une restriction aussi •

exorbitante ? Toutefois, il nous semble bien difficile d'échapper pratique-
ment à ce résultat, si l'on admet l'exemption de la juridiction civile avec
l'étendue qui ressort de la jurisprudence... Il nous semble impossible d'é-

chapper à la vieille règle Beus in excipiendofit actor. Nécessairement, l'agent
diplomatique, demandeur .dans l'instance- principale, devient défendeur,
lorsque son adversaire demande à faire liquider une dette antérieure qu'il
aurait contre lui pour lui être opposée en compensation ».
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les tribunaux français, conformément àl'article 15 du Code

civil, tout au moins si son gouvernement le lui permet.

L'exemption de juridiction accordée aux agents diploma-

tiques ne survit pas en principe à leur mission et prend fin

avec elle, ainsi que les autres immunités destinées à en

faciliter l'exercice". Toutefois, à défaut de l'incompétence

proprement dite, l'ambassadeur rendu à la vie privée

pourra, le cas échéant, se prévaloir, pour -échapper aux

poursuites commencées, alors qu'il était encore en fonc-

tions, de ce que l'assignation qui lui a été délivrée ne

l'avait pas régulièrement touché à raison de son caractère

diplomatique 2.

Disons enfin, quoique l'opinion contraire ait été soute-

nue 3, qu'il nous paraît impossible d'accorder les privilèges

diplomatiques aux agents qui ne font que traverser le ter-

ritoire français, pour se rendre, soit dans leur patrie d'ori-

gine, soit dans le pays où ils sont accrédités. N'étant inves-

1
Amiens, 29 mars 1892 (Journal dudr. int. pr., 1892, p. 1137); Trib.

corr. Seine, 18 février 1899 (ibid., 1899, p. 369). — Il a cependant été

jugé en Angleterre qu'un ambassadeur étranger ne peut, être poursuivi

pour les dettes qu'il a contractées dans ce pays au cours de sa mission, et

que l'immunité de juridiction produit ses effets, même après son rappel,

pendant le temps nécessaire à la misé en ordre de ses affaires et à la trans-

mission du service à son successeur. Haute-Cour de justice, Div. du Banc
de la Reine, novembre 1893 (Times du 23 novembre 1893; Journal du

dr. int. pr., 1894, p. 362).
2 Trib. civ. Seine, 11 février 1892 (Journal du dr. int. pr., 1892,

p. 429; Bévue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 113 et les observations join-
tes à cette décision).

3
Merlin, Bépertoire,v" Ministre public, sect. V, § IV, article 12; Foelix

et Démangeât, op. cit., 4e éd., 1.1, n»211, in fine, p. 418; Ern. Lehr, op.
cit., n° 1013 ; De Paepe, De la compétence civile à l'égard des agents diplo-
matiques, nos 59et 83; Journaldu dr.int.pr.; Questions et solutions prati-
ques, 1901, p. 341; — V. aussi l'ordonnance des États généraux de Hollande
du 9 septembre 1679 : <t Les personnes, domestiques ou effets des ambas-
sadeurs ou ministres, venant en ces pays, y résidant ou y passant, et y
contractant quelques dettes, ne pourront pour aucune telle dette qu'ils y
aient contractée, être arrêtés, saisis ou détenus, ni à, leur arrivée, ni pen-
dant leur séjour, ni à leur départ de ce pays ; et les habitants auront à, se

régler là-dessus, en ce qu'ils voudront contracter avec les susdits ambas-
sadeurs ou domestiques ».
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lis d'aucun mandai officielsur ce territoire, n'y représentant

pas une souveraineté étrangère, ils restent soumis au droit

commun ; ce sont des étrangers ordinaires, relevant comme

tels de la juridiction locale; il n'y a aucun motif pour les

en dispenser; ce serait une exagération d'égards et de cour-

toisie, dont leurs créanciers seraient victimes 1. Et, à plus
forte raison doit-il en être ainsi, si, au lieu de passer sim-

plement en France, d'agent étranger qui quitte son poste
ou qui le regagne, se fixe parmi nous pour un temps plus
ou moins long 2.

TROISIÈME EXCEPTION.— Conventions internationales.

En dehors des souverains et des Etals étrangers, en de-

hors des agents diplomatiques dont nous venons de parler,
les ressortissants de certaines Puissances doivent aux con-

ventions que leurs gouvernements ont conclues avec la

France, d'échapper, dans leurs rapports avec nos natio-

naux, à la règle exceptionnelle de compétence écrite dans

l'article 14 du Code civil.

Si nous laissons de côté le traité franco-russe du 11 jan-
vier 1787 (art. 7) 3, dont l'application est au moins douteuse

aujourd'hui, et la convention intervenue le 6 juin 1845,
entre le gouvernement français et la République de l'Equa-
teur, les documents internationaux les plus importants qui
méritent d'être mentionnés à ce point de vue sont, d'une

1
Guichard, Traité des droits civils, m0 243 ; Calvo, Dr. intern. théor. et

prat., t. I, § 554; Montanari-Revest, Dr. intern., p. 252 et s.; A. Rivier,
Principes de droit des gens, 1.1, n° 114 ; P. Odier, pp. cit., p. 133 et 210;
Féraud-Giraud, op. cit., t. I, p. 309 et s.

2 Trib. civ. Seine, 9 décembre 1899, et Paris, 2 janvier 1901 (Journal
dudr. int.pr., 1901, p. 126).

3 Ce traité disposait qu'en cas de contestation entre deux sujets de
l'une des Puissances contractantes, si l'une des parties ne consent pas à
soumettre la difficulté au consul de sa nation, elle pourra s'adresser aux
tribunaux ordinaires du lieu de sa résidence, et que toutes les deux seront
tenues de se soumettre à leur juridiction. Foelix et Démangeât, op. cit.,
4" éd., t. I, n° 148, p. 313.

W. — V. 10
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part le traité franco-suisse du 15 juin 1869, de l'autre le

traité franco-belgé du 8 juillet 1899 *-

Traité franco-suisse du 15 juin 1869*. — Ce traité, qui
a complété et remplacé celui du 18 juillet 1828, et dont

les dispositions, formellement déclarées applicables à la

Tunisie 3, peuvent, croyons-nous, être invoquées par les

. ressortissants des Étals ayant stipulé de la France, tout au

.moins en termes généraux, le traitement de la nation la

plus favorisée 4, s'exprime ainsi qu'il suit, dans son arti-

1 II n'y a pas de traité dérogeant à l'article 14, C. civ., dans les rap-

ports de la France et de l'Espagne. Pau, 13 janvier 1895 (Sir., 1898.

2. 14); Cass., 12 avril 1897 (Sir., 1900. 1. 356); Trib. civ. Narbonne,
21 décembre 1898 (Journ. du dr. int. pr., 1899, p. 350); Trib. comm.

Seine, 22 février 1899 (ibid., 1899, p. 354).
— De même la convention,

franco-badoise du 16 avril 1846 (V. ci-après, chap. III), n'a porté aucune

atteinte au système de compétence adopté par cet article. Colmar, 11 dé-

cembre 1861 (Sir., 1862. 2. 205). Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII, § 748

bis, p. 141, note 24. V. cep. Ern. Roguin, Conflits des lois suisses en ma-

tière cantonale et internationale, n° 463, p. 616.
2 V. spécialement sur ce traité : Ch. Brocher, Commentaire théorique et

pratique du traité franco-suhse du 15 juin 1869 sur la compétence judi-
ciaire et l'exécution des jugements, Genève, 1879; Curti, Der Staatsvertrag
zwischen der Schweitz und Franhreich betreffend Gerichtsstand und TJr-

iheilsvollziehung, vom 1S juin 1869, Zurich, 1879. R. Vincent, Le traité-

fpanco-suisse du 15 juin 1869, dans la Revue pratique dedr. int. pr., 1890-

1891; II, 1, 33, 85, 161; 1892, II, 16; Ern. Roguin, Conflit des lois suisses

en matière intercantonale et internationale, Lausanne, 1891; Aujay, Etudes

sur le traité franco-suisse du 15 juin 1869; Paris, 1903. — V. aussi un

projet de révision du traité franco-suisse de 1869, élaboré par M. Ch.

Lachau, dans le Bulletin de la Société de législation comparée, 1895-1896,

p. 476 et s.
3 Accord franco-suisse du 14 octobre 1896. — V. Trib. Tunis, 2 no-

vembre 1888 (La Loi du 7 décembre 1888); 4 juin 1902 (Bull. prat.
de dr. int. pr., 1902. 1. 294); 20 octobre 1902 (ibid., 1903. 1. 135, et les-

•
observations de M. Surville, dans la Revue critique de législ. et dejurispr.,

1903, p. 220). —La jurisprudence applique en Algérie la convention de

1869 en dehors de toute promulgation spéciale. V. Alger, 9 novembre

. 1871 (Journ. jurispr. algér., 1871. 208); Trib. Alger, 1er juin 1887 (Re-
. vue algér. et tunis. de législ. et dejurispr., 1889. 2. 40). .

4 Trib. comm. Saint-Etienne, 20 juillet 1886 (Rec. Le Havre, 1886.

1. 160); Trib. comm. Seine, 29 mars 1888 (Le Droit du 11 avril 1888);

Aujay, op. cit., p. 19. Cf. cependant Rouen, 25 mars 1890 (Revue pra-
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cle 1er : « Dans les contestations en matière mobilière et

personnelle, civile ou de commerce, qui s'élèveront, soit
entre Français et Suisses, soit entre Suisses et Français, le
demandeur sera tenu de poursuivre son action devant

les juges naturels du défendeur. — 11 en sera de même
des actions en garantie, quel que soit le tribunal où la
demande originaire sera pendante. — Si le Français ou
le Suisse défendeur n'a point de domicile ou de résidence
connus en France ou en Suisse, il pourra être cité devant
le tribunal du domicile du demandeur. — Si néanmoins
l'action a pour objet l'exécution d'un contrat consenti par
le défendeur dans un lieu situé, soit eu France, soit en

Suisse, hors du ressort desdits juges naturels, elle pourra
être portée devant le juge du lieu où le contrat a été

passé, si les parties y résident au moment où le procès
sera jugé ».

Ce texte a donné lieu, dans les deux pays contractants,
aux plus sérieuses difficultés d'interprétation, lorsqu'il
s'agit de déterminer les personnes auxquelles il s'applique,
les contestations qu'il prévoit, enfin les juridictions aux-'

quelles il donne compétence pour les résoudre.
Et d'abord à quelles personnes l'article 1er de la con-

vention de 1869 est-il applicable? 11 suppose l'existence
d'un litige entre un Français et un Suisse 1; les règles
spéciales'qu'il édicté se réfèrent exclusivement à celte

hypothèse : dès- lors les procès entre Français ou entre

tique de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 117); Trib. comm. Seine, 22 octobre
1903 (Pand. fr. pêr., 1904. 5. 32). — R. Vincent, Les étrangers en
France, Clause du libre accès et clause du traitement de la nation la plus
-favorisée, p. 31; Lyon-Caen et Renault, Tr. de dr. comm., 3° éd., t. I,
n° 409, p. 446; Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 181, p. 402.

1
Bourges, 19 janvier 1899 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 996); —

Trib. fédéral suisse, 12 avril 1878 (Bec. of., IV, p. 262) ; 2 novembre
1878 (Bec.off., IV, p. 627) ; 17 décembre 1881 (Bec. of., VII, p. 761);
4 juillet 1890 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 298; Bévue prat. de dr.
int. pr., 1890-1891. 1. 78); 5 novembre 1892 (Journal du dr. int. pr.,
1893, p. 243).
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Suisses 1, entre Français ou Suisses et nationaux d'une

tierce Puissance 2, entre étrangers ne ressortissant pas à l'un

des États contractants 3, ne rentrent, pas dans son domaine.

Seuls les Français en Suisse, en présence d'un demandeur

suisse, seuls en France les Suisses assignés par un Fran-

çais, sont admis à en réclamer le bénéfice ; il n'y a d'ailleurs
aucune distinction à établir à cet égard entre les individus

et les personnes morales*.

1 V. les décisions rapportées à la note précédente, et le Message du Conseil
fédéral du 28 juin 1869. La distinction entre le cas où le défendeur a pour
adversaire un compatriote on un sujet de l'autre pays cea dû, lisons-nous
dans ce document, être articulée sur la demande expresse des délégués
français, afin de^bien indiquer, que la disposition en question (compétence
des juges naturels, art. 1er) n'est point applicable aux contestations entre

Français, parce que le Français ne peut être privé du droit, que lui con-
fère le Code de procédure civile, de poursuivre un autre Français par
devant un tribunal de son pays, même dans le cas où il s'agirait d'une
action personnelle dirigée contre un Français établi à l'étranger. Le Con-
seil fédéral avait toutefois, à propos d'un cas de ce genre mentionné dans
son dernier rapport de gestion, émis l'opinion que le traité de 1828 ne fait
aucune différence entre un défendeur français et un défendeur suisse, et

que cette égalité de position devait d'autant plus être maintenue que
l'article 1er du traité d'établissement du 30 juin 1864 met les Français do-
miciliés en Suisse sur le même pied que tes Suisses établis dans un autre

canton, pour ce qui concerne leur personne et leur avoir, et que l'article 50
'

de la constitution fédérale fait, de son côté, jouir les Suisses établis des
mêmes droits que ceux que garantit réciproquement aux habitants des
deux paj's l'article 3 du traité conclu en 1828 avec la France. Le Français
domicilié en Suisse aurait donc pu soulever les mêmes exceptions que le
ressortissant suisse. Le délégué suisse a maintenu cette manière de voir
dans la conférence, mais le gouvernement français ne l'a acceptée ni dans
ce cas spécial, ni dans les négociations du nouveau traité ».

2
Lyon, 13 décembre 1889 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 479 ; Bévue

prat. de dr.int. pr., 1892. 1. 319, note de M, de Boeck); Alger, 12 janvier
1898 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 133); Trib. civ. Seine, 24 mai
1898 (ibid., 1899, p. 538); 12 janvier 1899 (ibid., 1899, p. 345); — Trib.
fédéral suisse, 26 mars 1881 (Sir., 1881.4. 28); 15 juillet 1887 (Le Droit
du 1er septembre 1887) ; Cour just. civ. Genève, 6 avril 1895 (Journal du
dr. int. pr., 1895, p. 1108; Sir., 1897. 4. 18).

3
Aujay, op. cit., n° 296; p. 375. — V. cependant Paris, 5 mars 1885

(Gazette des tribunaux du 12 avril 1885).
4 Trib. fédéral suisse, 19 octobre 1888 (Semaine judiciaire, 1889,

p. 161); 17 septembre 1903 (Journal du dr.int. pr., 1904, p. 740).
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On a émis un doute sur le point de savoir si le défen-

deur qui a sollicité et obtenu l'indigénat helvétique, dans

le dessein de se dérober à la juridiction française, doit être

reçu à se prévaloir en France de la règle Actor sequitur

forum rei que le traité consacre au profit des citoyens de

sa nouvelle patrie, par dérogation à l'article 14 du Code

civil. L'affirmative nous est imposée par la doctrine que
nous avons antérieurement adoptée sur la naturalisation

frauduleuse 1
; notons toutefois que la jurisprudence lui est

contraire 2.

Mais que faut-il entendre par les contestations en ma-

tière mobilière et personnelle%, civile ou de commerce,
dont l'article l" attribue la connaissance aux juges natu-

rels du défendeur? La plupart des commentateurs du traité

enseignent que ces contestations sont uniquement celles

qui sont à la fois personnelles et mobilières, c'est-à-dire

celles qui, tirant leur source d'un fait générateur d'obliga-

1 V. ci-dessus, tome premier, De la nationalité, p. 460.
2

Toulouse, 27 juillet 1874 (Sir., 1876. 2. 149); Cass., 19 juillet 1875

(Sir., 1876. 1. 289; D. P. 1876.1. 5). Cf. Trib. civ. Seine, 19 juillet 1900

(Pand.fr. pèr., 1901. 5. 25); et Paris, 13 mars 1901 (Journal du dr. int.

pr., 1901, p. 535).
3 Le traité franco-suisse réserve formellement, nous l'avons déjà dit

(V. ci-dessus, p. 54), la compétence deB juges du lieu de la situation,
en ce qui concerne les contestations personnelles ou réelles immobilières,
quel que soit le domicile ou la résidence des plaideurs. Art. 4 : ocEn ma-
tière réelle ou immobilière, l'action sera suivie devant le tribunal du lieu
de la situation des immeubles. Il en sera de même dans le cas où il s'agira
d'une action personnelle, concernant la propriété ou la jouissance d'un
immeuble ». V. Trib. comm. Le Havre, 20 mai 1890 (Journal du dr. int.

pr., 1890, p. 869); Trib. civ. Genève, 24 avril 1891 (ibid., 1891,
p. 1036; Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. p. 202). — Mais le tribu-
nal fédéral a jugé, le 6 mai 1903 (Pand. fr., 1904. 5.1; Journal du dr.

int.pr., 1904, p. 224), que ce texte ne s'applique qu'au cas où le défendeur
est domicilié dans l'un des Etats contractants, tandis que l'immeuble est
situé dans l'autre; que, spécialement il est inapplicable, lorsqu'un Français,
domicilié en Suisse, assigne son bailleur, comme lui Français et domicilié
en Suisse, pour s'entendre condamner à faire des réparations à l'immeuble
loué : une telle action doit être portée, non devant le tribunal de la situa-

tion, mais, conformément aux règles de compétence admises par la légis-
lation interne de la Suisse, devant le tribunal du domicile du défendeur.
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tion, ont un meuble corporel ou incorporel pour objet. Les

actions réelles mobilières intentées par un Français contre

un Suisse, domicilié en Suisse, seraient donc valablement

portées devant la justice française; pour ces actions, tout au

moins pour celles qui ne rentrent pas dans les hypothèses

particulières prévues .par les articles 5 et 7 du traité, l'ar-

ticle 14 du Code civil conserverait ses applications. C'est

la compétence établie par cet article, dit-on, qui forme le

droit commun pour l'étranger défendeur en France; le

traité n'y a pas dérogé, en ce qui concerne les actions réelles

mobilières, puisqu il parle seulement des contestations en

matière mobilier e z\.personnelle ; n'étantpas comprises dans

l'exception, elles demeurent donc soumises à la règle : et

la règle, c'est que le tribunal français est compétent pour
connaître de toute action, soit personnelle, soit réelle mobi-

lière 1, intentée par un de nos nationaux contre un étran-

ger, même non résidant en France 2. Ce raisonnement

repose tout entier sur la disjonctive et qui se rencontre dans

le texte français de l'article lor du traité; mais il est permis
de lui opposer le texte allemand, qui soumet formellement

à la compétence des juges naturels du défendeur, d'une

part les contestations mobilières, de l'autre les contesta-

tions personnelles (Streitigkeiten ïtbcr bewegliche Sachen

und personliche Ansprûché). D'ailleurs cette assimilation

des actions réelles mobilières aux actions personnelles, sous

le rapport de la compétence, est de tout point conforme à

l'interprétation que reçoit en France l'article 59 du Code
de procédure civile; et il est naturel de croire que les négo-
ciateurs du traité de 1869 s'en sont inspirés, par cela même

qu'ils ne l'ont pas expressément répudiée.
L'article lor du traité prend soin de préciser que les con-

1V. ci-dessus p. 56.
2 Ch. Brocher, op. cit., p. 13; R. Vincent, op. et loc. cit., n° 46; Ern.

Roguin,. op. cit., n° 556, p. 691; Aujay, op. cil., n° 316, p. 408. — Cf.
Trib. civ. Seine, 8 décembre 1891 (affaire de Civry) (Revue prat. de dr.
int. pr., 1892. 1. 69 et la note de M. R. Vincent).

*
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testations en matière personnelle et mobilière, dont les

juges naturels du défendeur sont appelés à connaître, sont
celles qui ont un caractère civil on commercial ; il en ré-
sulte avec évidence que tous les litiges d'ordre administra-
tif ou fiscal, que toutes les poursuites intentées devant la

juridiction répressive sont restés en dehors de la règle
qu'il formule.

Et ceci n'est pas vrai seulement de l'action tendant à l'ap-
plication de la peine corporelle ou pécuniaire que l'inculpé
a méritée, mais encore de la demande en dommages-
intérêts que la partie civile lésée par l'infraction y a jointe :
une cour d'assises française ou un tribunal correctionnel
fera valablement droit à une telle demande, encore que le

condamné, de nationalité suisse, ait conservé son domicile
clans sa patrie ; l'action civile se confond avec l'action pénale
à laquelle elle se trouve réunie et liée 1.

Faut-il aller plus loin et écarter la compétence" des juges
du domicile du défendeur, toutes les fois que l'obligation
dont l'exécution est poursuivie contre lui au civil a sa

source, non pas dans un contrat ou dans un quasi-contrat;
mais dans un fait illicite, délit ou quasi-délit? Nous ne le

croyons pas. L'action qui tend à la réparation du préjudice
causé par un délit ou par un quasi-délit est incontestable-
ment une action personnelle mobilière ; c'est aussi une

1
Gerbaut, op. cit., n° 239; Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 181, p. 401 ;

Ern. Roguin, op. cit., n° 551, p. 688; Curti, op. cit., p. 27; R. Vincent,
op. cit., n° 58; Aujay, op. cit., no 318, \>. 411; — Cass. Vaud, 1er novembre
1878 (Journal du dr. int. pr., 1878, p. 597) : ceNi l'article 1er, ni aucune
autre disposition de la convention, qui porte sur la compétence judiciaire
et l'exécution des jugements en matière civile, ne parle des affaires pénales :
on doit inférer de ce silence que les Hautes Parties Contractantes ont en-
tendu réserver cette matière à la législation des États respectifs ; soit la
loi française, soit la loi fédérale donnent à la personne lésée par un délit
le droit d'en poursuivre la réparation pécuniaire, à son choix, ou bien
devant les tribunaux civils, ou bien devant le tribunal de répression, saisi
de l'action pénale L'article l6r de la convention de 1869, qui n'a trait
qu'aux réclamations prenant leur source dans un fait de l'ordre civil, n'a
donc pas le sens et la portée que lui ont attribués les premiers juges ». ,
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action civile, puisqu'elle s'exerce indépendamment de
l'action publique; dès lors elle rentre dans les termes

généraux de l'article 1er; une disposition formelle serait

nécessaire pour l'en exclure \

Il y a également désaccord sur le point de savoir si les

saisies mobilières, et spécialement les saisies-arrêts, sont

des contestations au sens de l'article lor du traité, et si elles

rentrent à ce titre dans la compétence qu'il attribue aux

juges naturels du défendeur. Le tribunal fédéral se pro-
nonce d'une manière absolue en -faveur de l'affirmative,
et cette décision trouve son appui, d'une part dans l'arti-

cle 59 de la Constitution helvétique, qui prohibe toute saisie

hors du for du débiteur, de l'autre, dans le message du

Conseil fédéral de 1869 qui, commentant notre texte, avait

déclaré que « les créances personnelles même non liti-

gieuses doivent être réalisées soit poursuivies au for du

domicile du débiteur 2 ». Néanmoins il nous semble plus

juridique de réserver la compétence du juge territorial,
dès qu'il ne s'agit pas de résoudre les difficultés qui peu-
vent s'élever au fond, touchant l'existence ou l'importance

1 Ern. Roguin, op. cit., n° 553, p. 689; Curti, op. cit., p. 27; Aujay,
op. cit., n°318, p. 411; — Trib. comm. Seine, 9 août 1884 (Journal dudr.
int. pr., 1884, p. 498) : Besançon, 29 juin 1885 (Sir. 1886. 2. 229) ; Trib.
comm. Seine, 7 mai 1887 (Journ. trib. comm., 1888, p. 232); •—V. aussi,
sous le régime du traité de 1828, Cass. Vaud, 29 novembre 1864 (Journ.
des trib, (L.), 1864, p. 53). — En sens contraire : Despagnet, op. cit.,
4° éd., n° 181, p. 401; R. Vincent, op. cit., n° 58; — Lyon, 13 décembre
1889 (La Propriété industrielle, 1891, p. 104, Journal du dr. int. pr.,
1892, p. 479; Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 319).

2 Trib. fédéral suisse, 2 décembre 1881 (Sir., 1882. 4. 15; Journal du
dr. int. pr., 1883, p. 553); 7 juin 1889 (Sir., 1889. 4. 10); 2 octobre 1902

(Bulletin prat. de dr. int. pr., 1903. 1, p. 34). — Jugé de même par le
tribunal civil de Thonon, le 17 mai 1902 (Journal du dr. int. pr., 1903,

p. 612) que, les dispositions de l'article lor du traité franco-suisse ayant
pour but d'assurer au défendeur la garantie de son juge naturel, cette
intention des Hautes Puissances Contractantes ne peut être éludée par un

moyen détourné, par exemple au moyen d'une saisie conservatoire, dont le
résultat serait d'obliger le saisi, pour recouvrir la libre disposition de cer-
tains de ses biens, à assigner le saisissant devant le tribunal du domicile

de ce saisissant, et de déplacer ainsi les conditions de la compétence. Cf.

Curti, op. cit., p. 40.
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de la dette, mais uniquement de réaliser une mainmise

sur les biens du débiteur et de statuer sur la validité des

mesures conservatoires ou d'exécution pratiquées à cet

effet. Une saisie n'est pas par elle-même une contestation;
elle n'a par elle-même aucun caractère contentieux; en ce

qui la concerne, le droit commun conserve tout son em-

pire; et le traité sera suffisamment respecté, dès que
l'action en reconnaissance de dette, et les autres litiges

auxquels la créance pourra donner lieu seront renvoyés,
conformément à son article 1er, aux juges du domicile:

ce La demande en validité d'une saisie-arrêt, jdit avec

beaucoup de raison la Cour de Lyon, dans son arrêt du

25 juillet 1874, comporte non seulement la vérification du

titre en vertu duquel la saisie est faite et la déclaration

que le saisissant est créancier du saisi, mais encore l'appré-
ciation de la régularité de la saisie et des procédures

dirigées pour obtenir du tiers saisi paiement des causes

de la saisie : à ce dernier point de vue, il n'est pas possible
d'attribuer, sur une telle demande, compétence à un tri-

bunal étranger, lorsque la saisie-arrêt est faite en France

et que le tiers saisi y a son domicile. Si l'article lor du traité

de 1869 dispose que, dans toute contestation en matière

mobilière et personnelle entre Français et Suisses, le dé-

fendeur devra être actionné devant ses juges naturels, on

peut bien déduire de cette disposition que, dans une pro-
cédure en saisie-arrêt, si le titre en vertu duquel la saisie
est faite vient à être contesté, le saisi aura le droit, sur

cette contestation, de demander à être renvoyé devant le

juge de son pays et qu'il devra être sursis jusqu'à décision
de ce juge; mais le traité précité n'a pu donner compé-
tence à un juge étranger pour apprécier la régularité d'ac-

tes de procédure faits en France par des officiers ministé-

riels, et les suites que ces actes doivent avoir sur des biens

situés en France' ».

' D. P. 1876. 2. 125. — V. aussi Ch. Brocher, op. cit., pv13;R. Vincent,
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D'autre part, on a prétendu que l'article lor du traité de

1869 vise exclusivement, aussi.bien que les dispositions

suivantes, les litiges dans lesquels un intérêt pécuniaire
est plus ou moins directement engagé, qu'il est par suite

étranger aux questions d'état, tout au moins à celles qui
sont soulevées d'une manière principale entre Français el

Suisses. Déjà ^jurisprudence française excluait les actions

d'état de l'application du traité de 18281 .: et cependant la

formule de ce traité était aussi large que possible; il réser-

vait aux juges naturels la connaissance de toutes les con-

testations en matière personnelle ou de commerce, ce qui

pouvait très bien s'entendre des questions d'état 2. Loin

de revenir sur cette interprétation restrictive, la conven-

tion nouvelle l'a au contraire renforcée. D'après cette con-

vention, ce ne sont plus, comme en 1828, les actions

personnelles qui sont de la compétence des juges natu-

rels du défendeur; ce sont les actions personnelles et mo-

bilières. Or si les actions d'état sont des actions person-

nelles, et si, comme telles, elles pouvaient à la rigueur
être réputées comprises dans les termes du traité de 1828,
ce ne sont évidemment pas des actions mobilières, au sens

du traité de 1869 : l'une des conditions exigées par l'ar-

ticle 1°'' de ce traité leur fait défaut. Et cet argument de

texte prend toute sa valeur, soit dans le message fédéral

du 28 juin 1869, où il est nettement déclaré que le prin-

op. cit., nos 48 et 49; Ern. Roguin, Journal du dr. int. pr., 1882, p. 237;

Aujay, op. cit., n° 317, p. 410; — Bordeaux, 30 novembre 1869 (D. P.

187L 2. 121) ; Paris", 6 avril 1874 (Sir. 1876. 2. 145) ; Trib. civ. Ville-

franche, 23 décembre 1881 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 423); Trib.

Seine, 22 janvier 1887 (Le Droit du 5 mai 1887); 5 mai 1887 (Journal
du dr. int.pr., 1889, p. 617); Trib. Le Havre, 14 mai 1897 (ibid., 1898,

p. 565); Paris, 19 mai 1897 (ibid., 1898, p. 1088); —Trib. civ. Genève,
6 février 1881 (ibid., 1882, p. 236); 19 août 1882 (ibid., 1883, p. 551) ;
22 mai 1886 (ibid., 1887, p. 378); 7 décembre 1888 (Semaine judiciaire,
1889, p. 8); 1" février 1889 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 744).

1 Cf. Trib. Seine, 12 août 1842 (Le Droit du 10 septembre 1842); An-

gers, 20 février 1861 (Sir,, 1861. 2. 409).
2 V. Reverchon, Bévue critique de législ. et de jurispr.; t. LUI, p. 65.
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cipe formulé dans ledit article a pour conséquence la réali-

sation oula poursuite des créances personnelles au for du

débiteur, soit dans l'enchaînement des articles qui viennent

immédiatement après. Comprendrait-on que l'article 2,

qui fixe les règles de compétence applicables, soit entre

Suisses, soit entre Français, dans des contestations sembla-

bles à celles dont il est parlé à l'arlicle 1er, attribue juri-
diction au tribunal de Yétablissement commercial du dé-

fendeur, à défaut de domicile, si les actions d'état n'étaient

pas demeurées en dehors des prévisions de ces deux arti-

cles? comprendrait-on d'autre part que l'article 3 donne

aux parties la faculté de substituer, par une élection de

domicile, le juge de leur choix à ceux que désignent les

articles 1 et 2, si ces articles s'appliquaient même aux

questions d'état1?.

Ces raisons sont incontestablement très sérieuses, elles

n'ont cependant pas entraîné notre conviction. Toutes les

fois qu'un texte relatif à la compétence parle d'actions per-

1 Ern. Lehr, dans le Journal du dr. int. pr., 1878, p. 247 ; Ch. Brocher,

op. cit., p. 14 et 15, p. 25 et s. ; Féraud-Giraud, dans le Journal du dr.
int. pr., 1885, p. 381 ; Curti, op. cit., p. 23; Ern. Roguin, dans le Journal

du dr. int. pr., 1886, p. 561 ; 1887, p. 112 ; Conflits, no 77, p. 113 ; Pilicier,
Le divorce el la séparation de corps en droit international privé, p. 148 ;

Despagnet, op. cit., 4°éd., n° 181, p. 400 ; R. Vincent, op. cit., nos 50à 53 ;

Aujay, op. cit., nM 33 à 37, p. 28 et s.—V. aussi Trib. Seine, 12 août 1881

(Le Droit du 26 août 1881) ; Paris, 28 avril 1882 (Journal du dr. int. pr.,
1882, p. 546); Trib. Seine, 13 février 1883 (ibid., 1883, p. 295); Trib.

Seine, 10 mars et 23 avril 1888 (Sir., 1888. 2. 94); Trib. Fontainebleau,
26 décembre 1888 (Le Droit du 15 février 1889) ; Paris, 26 mars 1889

(Journal du dr. int. pr., 1893, p. 374) ; Trib. Seine, 29 février 1892 (ibid.,
1893, p. 573; Revue prat. de dr. int. pr., 1892, p. 177); Trib. Seine,
4 janvier 1896 (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 603); Besançon, 18 dé-

cembre 1896 (ibid., 1898, p. 355) ; Trib. Seine, 10 mai 1897 (ibid., 1898,
p. 115 et les conclusions de M. le substitut Fournel) ; Trib. Seine, 2 no-
vembre 1899 (Gazette des tribunaux, 1900, 1er sem., 2.235) ; Trib. Bou-

logne-sur-Mer, 14 février 1902 ; Trib. Nice, 1er décembre 1902 (Bulletin
prat. de dr. int. pr., 1903. 1. 294). — Trib. fédéral suisse, 10 octobre
1878 (Journal du dr. int. pr., 1879, p. 96) ; 15 novembre 1886 (ibid.,
1887, p. 111); Trib. civ. Genève, 26 décembre 1879 (ibid., 1880, p. 403);
C. just. civile Genève, 16 décembre 1893 (ibid., 1895, p. 671).
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sônnelles et mobilières, pour les opposer aux actions réel-

les immobilières, et ne fait pas des actions d'état une men-

tion particulière, il est d'une bonne interprétation d'appli-

quer à ces dernières le même régime 1. C'est en ce sens que
la plupart des auteurs expliquent l'article 59 du Code de

procédure civile, dont le traité franco-suisse paraît s'être

approprié jusqu'aux termes; et l'article 14 du Code civil,
nous le verrons bientôt, doit être interprété de la même ma-

nière, lorsqu'il donne compétence aux juges français pour
connaître des obligations contractées par un étranger envers

un de nos nationaux 2. L'article 1er du traité établit un sys-
tème complet de juridiction, dans les rapports des ressortis-

sants des Puissances contractantes. 11 pose en principe la

compétence des juges naturels du défendeur; et, lorsqu'il

apporte à ce principe une exception, il ne manque pas de le

dire : c'est ce qu'il a fait notamment dans l'article 10, lors-

qu'il réserve au juge du lieu d'origine le jugement des con-

1 ceSans doute, écrit très exactement M. Boisseau, De la compêt. des
tribun, civ. français entre étrangers, p. 261, ces actions peuvent, dans une
certaine mesure, être assimilées aux actions réelles, et il est bien vrai aussi

que, dans un langage rigoureusement exact, on ne peut pas dire que la de-
mande en séparation de corps constitue une action mobilière et personnelle
ayant pour but de faire condamner le débiteur à exécuter ses obligations.
Mais, au point de vue de la compétence, le législateur oppose les actions en
matière personnelle aux actions en matière réelle, et, dans sa pensée, ces
derniers mots ne comprennent que les actions réelles immobilières, comme
le prouve l'article 59, §3, C. proc. civ., qui attribue compétence au tribunal
de la situation de l'objet litigieux, expression qui ne saurait s'appliquer
qu'aux immeubles, seuls susceptibles d'avoir une situation fixe, de laquelle
on puisse faire dépendre une attribution de compétence. Aux actions person-
nelles il faut pour l'application des règles sur la compétence, assimiler les
autres actions qui ne sont pas réelles immobilières. Dans cette catégorie on
doit placer les actions relatives à-l'état des personnes Or, les rédacteurs
de la convention parlent le même langage que notre législateur. Il faut
donc reconnaître que les expressions qu'ils emploient : contestations en
matière personnelle et mobilière, civile ou de commerce, comprennent toutes
les contestations qui s'élèvent entre particuliers, à l'exception toutefois
de celles dont s'occupe l'article 4, c'est-à-dire des contestations en matière
réelle immobilière et les actions personnelles concernant la propriété ou la

jouissance d'un immeuble ».
2 V. ci-dessous.
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testations relatives à l'établissement de la tutelle des inter-
dits et des mineursi. A défaut d'une exception de ce genre,
nous estimons que les tribunaux français sont compétents
pour statuer sur les questions d'état nées entre un Fran-

çais et un Suisse, dans les conditions fixées par l'article l0r 2.
En proclamant la compétence des juges naturels du dé-

fendeur, en "matière personnelle et mobilière, cet article
s'est proposé de restaurer dans les relations franco-suisses,

par.dérogation à l'article 14 du Code civil, la règle Actor

sequitur forum rei. Le juge naturel du défendeur, c'est non

pas le juge de son pays d'origine 3, mais le juge de son do-
micile *, ou, à défaut de domicile connu en France ou en

1 V. ci-dessus, tome troisième, Le Conflit des lois. p. 324, note 1 in

fine ; — Cf. Trib. Fribourg, 30 janvier 1884 (Journ. des trib. (L.)*, 1884,
p. 138); Trib. cant. Vaud, 27 avril 1887 (Journ. des trib. (L.), 1887,

p. 362). — La jurisprudence étend cette réserve aux instances concer-

nant la nomination d'un conseil judiciaire à, un prodigue ou à un faible,

d'esprit. Nîmes, 28 février 1881 (D. P. 1882. 2.106).
2 C'est surtout à propos des demandes en séparation de corps et en

divorce, lesquelles ne mettent ordinairement en présence que des parties
de même nationalité, française ou suisse, que s'est posée la qùestion'de
savoir si la convention de 1869 s'applique aux actions d'état, aussi bien

qu'aux autres actions personnelles; mais, les articles 1 et 2 visant le même
ordre de contestations, les raisons de décider sont identiques. V. dans le
sens de notre opinion, Démangeât, Journal du dr. int. pr., 1878, p. 451;
Gerbaut, op. cit., p. 339; Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 412,
p. 504; Boisseau, ïoc. cit. — Cass., 1er juillet 1878 (Journal du. dr. int. pr.,
1879, p. 177); Trib. Seine, 30 avril 1896 (ibid., 1896, p. 603); Paris,
29 mars 1898 (ibid., 1893, p. 1061); Trib. civ. Bordeaux, 1er août 1900

(ibid., 1901, p. 544); — C. Genève, 6 mai 1876 (ibid., 1876, p. 227);
21 janvier 1878 (D. P. 1879. 2. 145).

3 Un Français domicilié en Suisse doit être assigné devant le tribunal
suisse de son domicile par un demandeur suisse; et réciproquement. Il ne
suffirait donc pas au défendeur d'invoquer sa nationalité pour être ren-

voyé devant les juges de son pays d'origine, par application du traité de
1869 ; il faudrait encore qu'il eût conservé son domicile dans ce pays.
V. cep. Trib. Seine, 12 août 1881 (La Loi du 2 octobre 1881).

4
Lyon, 25 juillet 1874 (D. P. 1876. 2. 125); Trib. Seine, 1er août 1875

(Journal du dr. int. pr., 1876, p. 187) ; Cass., 11 juin 1879 (Sir., 1880.
1. 33). Trib. civ. Annecy, 25 avril 1884 (Journal du dr. int. pr., 1885,
p. 430) ; Trib. comm. Marseille, 21 août 1885 (Bévue int. du dr. marit.,
1885-1886, p. 231); Paris, 30 juin 1888 (Le Droit du 27 octobre 1888);
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Suisse, le juge de sa résidence J. Que tel soit le sens ordi-
naire des mots juge naturel, qui se retrouvent dans tous
Jes traités conclus entre la France el la Suisse, depuis
deux siècles 2, cela ressort avec évidence de la disposition
de l'article lor, d'après laquelle « si le défendeur n'a ni

domicile ni résidence connus en France ou en Suisse, il

peut être assigné au tribunal du domicile du deman-

deur 3 ».

Les règles de compétence édictées par notre article s'ap-
pliquent du reste aux personnes morales, par exemple aux

sociétés, comme aux personnes physiques elles-mêmes.

Les sociétés ont un domicile aussi bien que les individus,
et c'est devant le tribunal de ce domicile, qui se confond

Chambéry, 19 novembre 1891 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 656); —

Trib. comm. Genève, 16 mai 1889 (Semaine judiciaire, 8 juillet 1889);
Trib. civ. Genève, 21 février 1891 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 618,
Bevveprat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. p. 447) ; Trib. fédéral suisse,
17 janvier 1894 (Journal du dr. int. pr., 1894, p. 1093) ; — Ern. Roguin,
Journal du dr. int. pr., 1886, p. 561 ; Conflits, n° 505, p. 650; R. Vin-

cent, op. cit., n° 9; Aujay, op. cit., n° 297, p. 376. — Le domicile du dé-

fendeur, au point de vue de l'application du traite de 1869, est celui que
l'article 102, C. civ., place au lieu de son principal établissement, et non,
s'il s'agit d'un Suisse établi en France, le domicile autorisé par un décret
du chef de l'État, dans les termes de l'article 13 du même Code. Nous
avons antérieurement admis (V. tome deuxième, Le droit de l'étranger,
p. 371), qu'un étranger peut, en dehors de toute autorisation, avoir en
France un domicile légal. En ce qui concerne les citoyens suisses en par-
ticulier, cette solution n'est pas douteuse, en présence du traité d'établis-
sement du 23 février 1882. R. Vincent, op. cit., n» 15; Ern. Roguin, Con-

flits, n» 505, p. 651 ; Aujay, op. cit., n° 300 in fine, p. 381.
1 Trib. Seine, 9 août 1884 (Journal du dr. int. pr., 1884, p. 498);

Trib. comm. Seine, 5 mars 1889 (La Loi du_24mars 1889); —Cass. Neu-

châtel, 24 octobre 1878 (Rec. off., 1. 442). —R. Vincent, op. cit.,n" 11.
2 V. notamment le traité de 1715, article 30.
3 Cette disposition, remarquons-le en passant, limite l'application de la

règle Actor sequitur forum rei aux défendeurs français ou suisses qui
jont domiciliés ou qui résident dans l'un des deux pays ; les ressortissants
des Puissances contractantes qui n'y ont ni leur domicile, ni leur résidence
sont donc privés des ressources du droit commun de cette règle ; et il est

permis de le regretter. V. Surville et Arthuys, op. cit., A» éd., n° 399,

p. 472.
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avec le siège social où elles ont leur principal établisse-

ment, qu'elles devront être assignées '.

La jurisprudence ne s'en tient pas là : elle considère,

depuis la mise en vigueur de la convention de 1869, ainsi

d'ailleurs qu'elle le faisait sous le régime de la convention

de 18282, que le tribunal du siège social est, même en de-

hors d'une élection de domicile, le juge naturel de toutes

les contestations en matière de société, et non pas seule-

ment de celles où la société joue.le rôle de défenderesse 3.

Mais cette solution nous paraît très contestable; elle re-

vient à dire que la convention, en donnant au défendeur

ses juges naturels en matière personnelle et mobilière, a

entendu maintenir les règles de compétence qui sont pro-

pres aux sociétés en vertu de l'article 59 du Gode de pro-
•

cédure civile français; or les termes de l'article 1"' de la

convention protestent contre une pareille affirmation : la

règle posée par cet article est générale et absolue : toutes

les contestations en matière mobilière et personnelle, civile

ou de commerce, qui s'élèveront soit entre Suisses et Fran-

çais, soit entre Français et Suisses, doivent être portées
devant le tribunal du domicile ou de la résidence du défen-

deur; il n'y a d'exceptions que celles que le traité lui-même

a prévues; et parmi ces exceptions, on en chercherait vai-

nement une qui concerne les sociétés 4.

De ce qui précède, il résulte que, tout en affirmant en

principe la compétence du tribunal du domicile du défen-

deur, dans les contestations mobilières ou personnelles

qui s'élèvent entre un Français et un Suisse, et en resli-

1 V. notamment, Trib. Nice, 16 décembre 1889 (Bévue prat. de dr. int..

pr., 1890-1891. 1. 52). — Trib. fédéral suisse, 4 mai 1888 (R. Vincent,
Revue, 1888, v° Compétence, nos 35-36).

2
Cass., 4 mai 1868 (Sir., 1868. 1. 333; D. P. 1868.1. 313).

3 Paris, 9 avril 1878 et Cass., 25 février 1879 (D. P. 1880. 1. 20).
Trib. Seine, 24. juillet 1878 et Paris, 13 décembre 1881 (Journal du dr.
int. pr., 1882, p. 325). — V. cep. Trib. fédéral suisse, 29 avril 1887 (Le
Droit, du lor septembre 1887).

4 Ern. Roguin, Conflits, n° 567, p. 700; Aujay, op. cit., n« 298, p. 378.
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tuantainsi à l'article 59, §ldu Code de procédure civile fran-

çais, au regard de nos voisins, l'application que l'article 14
du Code de procédure civile lui refuse au regard des autres

étrangers,le traité de 1869 n'a pas entendu adopter purement
et simplement, sans distinction et sans réserve, le système

général de compétence établi par la législation française.
II y déroge, soit expressément, soit implicitement, à di-

vers points de vue :

1° En soumettant à la compétence du juge naturel du dé-

fendeur les actions en garantie, que l'article 59, § 8 du

Code de procédure civile attribue au tribunal saisi de la

demande originaire 1;

2° En donnant juridiction pour connaître des actions

ayant pour objet l'exécution d'un contrat* intervenu soit

1 R. Vincent, op. cit., n° 17; Ern. Roguin, Conflits, n°s 578 et s., p. 710
et s.; Lyon- Caen et Renault, Tr. de comm., 3° éd., t. I, p. 450, note 2;
Aujay, op. cit., n° 302, p. 385 ; Message du Conseil fédéral au 28 juin
1869; — Chambéry, 10 avril 1880 (Le Droit des 11-12 octobre 1880);
Trib. comm. Seine, 8 décembre 1882 (Journal du dr. int. pr., 1883,
p. 286); 7 mai 1887 (Journal trib. comm., 1888, p. 232); Trib. civ. Seine,
16 mai 1903 (Gazette des tribunaux du 4 juillet 1903).

Sur le juge compétent pour connaître des actions en garantie, sous

l'empire du traité de 1828, V. Trib. civ. Seine, 4 avril 1854 (Gazette des
tribunaux du 23 juin 1854); Trib. comm. Besançon, 26 janvier 1866

(Gazette des tribunaux du 29 janvier 1866);
— Curti, op. cit., p. 51; Ern.

. Roguin, op. cit., nos 578 et 579, p. 710 et s.; Aujay, op. cit., n° 302, p. 385.
2 La dérogation ainsi apportée par la disposition finale de l'article 1er du

traité à la règle Actor sequitur forum rei, que cet article avait commencé

par admettre en matière personnelle et mobilière, ne concerne que les

obligations nées d'un contrat, et est sans application à celles qui résultent
d'un quasi-contrat, d'un délit ou d'un quasi-délit. « Si, en dehors de tout

traité, on a pu étendre aux obligations résultant d'un délit ou d'un quasi-
délit l'exception portée aux règles ordinaires de la compétence par l'arti-
cle 14 du Code civil en faveur de Français plaidant contre un étranger,
il est impossible de ne pas interpréter dans un sens restrictif les mots
contrat consenti qui sont insérés dans le traité franco-suisse, surtout quand
on les rapproche de ces mots insérés au même alinéa : lieu où lé contrat
a été passé; ces expressions ne peuvent être étendues à des obligations ré-
sultant d'un fait indépendant de la convention et qui sont nées en dehors
de la volonté des parties ». Besançon, 29 juin 1885 (Sir. 1886. 2. 229;
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en France, soit en Suisse, en dehors du ressort des juges
naturels du défendeur, au tribunal du lieu où le contrat

a été passé, pourvu que les parties y résident toutes deux

au moment du procès.
Celte attribution de compétence, purement facultative,

puisque l'article lGr du traité se borne à dire que ceTac- -

lion pourra être portée devant le juge du lieu où le con-

trat a été passé », et laisse ainsi le demandeur maître de

saisir le juge naturel de son adversaire 1, s'applique à toute

obligation née d'un contrat, aux obligations commerciales

comme aux obligations civiles, mais seulement à celles qui
ont un caractère pécuniaire ; les obligations personnelles

engendrées par le mariage dans les rapports des époux et

les actions qui les sanctionnent ne lui sont pas sujettes 2.

Pour que le juge du lieu du contrat soit compétent, il

est indispensable que les parties aient leur résidence en ce

lieu, au moment où le procès est engagé. En insistant sur

ce point, la convention de 1869 a voulu faire disparaître
un doute auquel avait donné lieu l'interprétation du traité

de 1828, dont elle a pris la place. L'article 3 de ce traité

disposant simplement que la compétence du juge naturel

Journal du dr. hit. pr., 1888, p. 656) ; Lyon, 13 décembre 1889 (Journal

du dr. int.pr., 1892, p. 479; Revue prat. de dr. int.pr., 1892. 1. 319 et

la note de M. de Boeck);
— Trib. civ. Genève, 21 février 1891 (Revue

prat. de dr. int.pr., 1890-1891. 448);
— R. Vincent, op. cit, n" 34;

Ern: Roguin, Conflits, n° 421, p. 666*; Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd.,

n° 399, p. 473, note 1 ; Aujay, op. cit., n° 310, p. 399. — V. cependant
Trib. Seine, 9 août 1884 (Journal du dr. int. pr., 1884, p. 498); Trib.

•civ. Saint-Julien en Genevois, 8 août 1895 (ibid. 1896, p. 355).
— Tout

en limitant aux seules obligations contractuelles l'exception de l'arti-

cle 1er, la Cour de cassation entend par là même les obligations nées d'un

accord tacite de volontés, notamment de la convention tacite de commu-

nauté, que le Code civil sous-entend dans le mariage qui n'a pas été pré-
cédé d'un contrat. V. Cass., 3 juin 1874 (Sir. 1875. 1. 245); mais en

sens contraire, Ern. Roguin, dans le Journal du dr. int..pr., 1886, p. 559;

Aujay. op. cit.,n° 310, p. 399.
'

Despagnet, op. cit., 4e édit., n° 181, p. 400; R. Vincent, op. cit.,
n° 34; Aujay, op. cit., n° 310 in fine, p. 400. —Trib. fédéral suisse

(Revue prat. de. dr. int. pr., 1890. 1. 80).
- R. Vincent, op. cit., n° 33.

W. — V. . \i
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recevrait exception, dans le cas où « les parties seraient pré-
sentes dans le lieu même où le contrat avait été stipulé »,
on s'était demandé, d'une part si la présence tout acciden-

telle el momentanée des contractants en ce lieu serait pour
cette exception une base suffisante, de l'autre si c'est au

jour du contrat ou au jour du procès que cette présence
était requise. La convention nouvelle prend parti sur ces

deux points. Se ralliant à l'opinion toujours soutenue par
le gouvernement fédéral 1, elle déclare que ce n'est pas
assez que les parties se soient trouvées au lieu du contrat

lors de la conclusion, mais qu'il est nécessaire qu'elles y
soient au jour où le procès s'engage. De plus, ainsi qu'il
résulte du protocole annexé. « les mots y résidant, qu'on lit

dans l'article 1", ont poUr objet d'indiquer que la déroga-
tion au principe de la compétence des juges naturels n'aura

pas lieu quand le défendeur se trouvera momentanément,
et en quelque sorte de passage dans le-pays où le contrat

a été stipulé, par exemple pour assister à une fête publi-

que ou autre, pour un voyage d'affaires et de commerce,
une foire, une opération isolée, un témoignage en justice,
mais seulement quand le défendeur y aura soit une rési-

dence équivalente à domicile, soit même une résidence

temporaire dont la cause n'est point déterminée par des

faits purement accidentels » 2.

1 Cette opinion avait, rencontré dans la jurisprudence française quel-

ques contradictions. V. Cass., 25 août 1835 (D. A. v° Droit civils, n° 256);

Colmar, 20 février 1849 (Sir. 1852. 2. 349; D. P. 1852. 2. 12); Lyon,
18 mars 1868 (Sir. 1868. 2. 250; D. P. 1869. 2. 60); Cass., 4 mai 1868

(Sir. 1868. 1. 333; D. P. 1868. 1. 313). Mais d'autres décisions l'avaient

consacrée. V. Paris, 13 avril 1839 (D. P. 1839. 2. 178); Nancy, 2 avril

1849 (D. P. 1849.'2. 174).
2 Trib. Lyon, 9 juillet .1878, et Lyon, 26 avril 1879 (Journ. du dr.

int. pr., 1880, p. 107); Trib. comm. Marseille, 21 août 1885 (Revue int.

de dr. màrit., 1885-1886, p. 231); Trib. Seine, 5 mai 1887 (Journ. du

dr. int.pr., 1889, p. 617); Trib. comm. Seine, 29 mars 1888 (Le Droit

du'11 avril 1888): Paris, 7 avril 1897 (Sir. 1898. 2. 190). — C. just.
civ. Genève, 27 avril 1874 (Sir. 1875. 2. 111 ; D.' P. 1874.2.173) ; Con-

seil fédéral, 9 décembre 1874 (Journ. du dr. int. pr., 1875, p. 78 et. les.
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A vrai dire, la dérogation que le dernier alinéa de l'ar-

ticle lor fait subir à la compétence des juges naturels du

défendeur, dans l'hypothèse spéciale qu'il a en vue, ne pré-
sente pas une très grande importance pratique. La plupart
du temps en effet, le juge de la résidence des parties sera

en même temps le juge naturel du défendeur : il en sera

ainsi, soit que ce dernier ait à la fois son domicile et sa ré-

sidence au lieu où le procès s'engage, soit, que, résidant en

France ou en Suisse, il ait son domicile en dehors de ces

deux pays : ce n'est donc qu'autant que le défendeur serait

domicilié sur le territoire de l'un des deux Etals contrac-

tants, tout en possédant une résidence dans l'autre, que
notre disposition cessera d'être superflue; mais, même alors

il est permis de se demander pourquoi les négociateurs du

traité ont préféré au juge du domicile celui du lieu- où les

parties ont contracté, lorsqu'elles y résident au jour du

litige 1.

De toute façon, cette disposition, ayant un caractère ex-

ceptionnel, doit être interprétée reslrictivement : elle

exige que les parties aient leur résidence au lieu du con-

trat. 11 suit de là, d'une part, que toutes les parties qui

jouent un rôle au procès doivent également résider en

ce lieu 2, de l'autre, que c'est dans la ville même, ou tout
au moins dans le ressort du tribunal, et non pas seulement

observations critiques de M. de Seigneux); Trib. civ. Genève, 21 février
1891 (Journ. du dr. int. pr., 1891, p. 618; Revue prat. de dr. internat.

2»-., 1890-1891, 1. 447).
1 R. Vincent, op. cit., n° 25.
2

Message du Conseil fédéral du 28 juin 1869 : ceII ne suffit pas que
le défendeur seul réside en cet endroit, mais l'action ne pourra être por-
tée devant le juge du lieu où le contrat a été passé que si les parties
y résident au moment où le contrat sera engage ». Trib. Seine, 5 mai
1887 (Le Droit du 14 juin 1887) : ceII ressort de l'esprit de la convention

que la compétence exceptionnelle du juge du lieu du contrat n'est auto-.
risée qu'au cas où toutes les parties résideraient dans ce lieu au moment
où le procès est engagé n. V. aussi Ch. Brocher, op. cit., p. 17; De

Seigneux, Journal du dr. int. pr., 1875, p. 79; R. Vincent, op. cit., n° 27;
Aujay, op. cit., n° 309, p. 397.
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dans le pays où le contrat a été passé, que cette résidence

doit exister 1. Enfin, la résidence impliquant, à la différence

du domicile, la présence réelle et l'habitation effective en

un endroit déterminé, il nous semble que celte condition

ne peut être remplie par une personne morale, par une

société, et que dès lors la règle spéciale de compétence
édictée par l'article 1er in fine est sans application en. ce

qui les concerne 2.

3° En réservant (art. 3) toute compétence au tribunal du

domicile élu, à l'exclusion du tribunal du domicile réel du

défendeur. D'après la loi française (art. 59, §9 C. proc.
civ. ; C. civ., art. 111), le demandeur conserve, en cas d'élec-

tion de domicile, le droit d'assigner son adversaire devant le

tribunal de son domicile réel ; il a donc le choix entre deux

tribunaux. Ce choix, l'article 3 du traité franco-suisse l'écarté

dans les rapports des ressortissants des deux Etats : « Les

juges du lieu du domicile élu seront seuls compétents pour
connaître des difficultés auxquelles l'exécution du contrat

pourra donner lieu ». Il y a dans cette attribution ex-

clusive de compétence, une dérogation très importante,
non seulement aux principes consacrés par notre légis-
lation interne, mais encore aux règles adoptées par le
traité lui-même dans son article 1". Aussi convient-il de

l'appliquer à la lettre et de lui refuser toute portée exten-
sive. L'élection de domicile ne produit l'effet si grave que
le traité lui attache que pour les difficultés auxquelles l'exé-
cution du contrat pourra donner lieu : c'est dire qu'il faut

qu'il s'agisse d'un contrat, d'un procès intenté à l'occasion

d'un contrat. Est-ce d'un délil ou d'un quasi-délit que la

contestation est née, nous ne sommes plus dans les termes

1 Trib. comm. Marseille, 21 août 1885 (Rerue int. du dr. mûrit., 1885-
1886, p. 231).

2 Trib. fédéral suifse, 4 mai 1888 (R. Vincent, Revue, 1888, v° Com-
pétence, nos 35 et 36. — V. ci-après.
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de l'article 3; si donc un domicile a été élu par le défen-

deur, en vue d'une telle contestation, le défendeur fran-

çais ne sera pas obligé de porter ses griefs devant le tribu-

nal de ce domicile; el il s'adressera très valablement aux

juges naturels de celui qu'il poursuit, en France ou en

Suisse. 1. Au reste, l'élection de domicile attributive de

juridiction n'a, en la forme, rien de sacramentel : presque

toujours, elle sera exprimée dans le contrat lui-même 2;
mais rien n'empêche d'en convenir par la suite; et il n'est

nullement besoin d'une stipulation par écrit 3; elle pourra
être verbale 4; elle pourra même être purement implicite
et s'induire des circonstances 6. Encore faut-il, dans ce cas,

qu'aucun doute ne puisse s'élever sur la volonté des par-
ties 0. On ne saurait, croyons-nous, découvrir une élection

tacite de domicile dans la réunion des circonstances énu-

mérées dans l'article 420 du Code de procédure civile, et

permettre en conséquence au demandeur français de pour-
suivre son adversaire, de nationalité suisse, devant l'un des

tribunaux, autres que celui de son domicile réel, dont il est

question dans cet article. Il faut une élection de domicile ;

1 Cf. R. Vincent, op. cit., n" 69.
2 Devrait être considérée comme emportant élection de domicile, au sens

de l'article 3 du traité, la clause d'un contrat suivant laquelle toutes les
contestations auxquelles ce contrat donnera lieu seront du ressort d'un tri-
bunal désigné, encore que les mots élection de domicile ne s'y trouvent

pas contenus. V. Trib. fédéral suisse, 6 octobre 1888 (Journal du dr.
int. pr., 1890, p. 383); C. just. civ. Genève, 11 novembre 1889 (Revue
prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1, p. 251); 16 février 1901 (Gazette des
tribunaux du 5 avril 1901). — Trib. comm. Seine, 25 avril 1891, précité.

3 V. cep. Trib. comm. Seine, 22 août 1885 (Journal du dr. int. pr.,
1890, p. 281; Le Droit du 4 septembre 1885).

* Trib. comm. Genève, 5 juin 1890 (Revue prat. de dr. int.pr., 1890-
1891. 1. 262). — En pareil cas, l'élection de domicile sera valablement
établie par témoins; et le tribunal de commerce de Genève a jugé, par la
décision qui vient d'être rappelée, qu'elle peut résulter de ce que le man-
dataire du défendeur a accepté que. la signification de l'exploit d'instance
fût faite chez lui.

3 Trib. fédéral suisse, 10 décembre 1875 (Rec. off., 1875, p. 380).
6

Chambéry, 25 janvier 1878 (Journal du dr. int.pr., 1878, p.. 373).
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une simple présomption d'élection de domicile ne répond

pas aux exigences du traité \

4° En renvovanl (art. 5) toute action relative à la liqui-
dation et au partage d'une succession testamentaire ou ab

1 Trib. comm. Seine, 22 août 1885, précité; Cass., 18 novembre 1903

(Pand. fr., 1904. 5.15; D. P. 1903. 1. 584; Journal du dr. int.pr., 1904,

p. 374). V. cep. Cass., 29 janvier 1883 (D. P. 1883. 1. 114; Revue prat.
de dr. int. pr., 1890-1891. 2, p. 11, note 5) : ceII n'apparaît d'aucune des

dispositions du traité de 1869 qu'il ait entendu faire échec à l'application
des règles de l'article 420 du Code de procédure civile, sur la présomption
d'élection de domicile en matière commerciale »; Nancy, 21 mars 1902 (Bul-
letin prat. de dr. int. pr., 1902, p. 113, et les observations de M. Surville,
dans la Revue critique de législ. et de jurispr., 1903, p. 150). Il est vrai que
MM. Lyon-Caen et Renault, Tr. de dr. comm., 3e éd., t. 1, n° 409, p. 450,
font intervenir d'autres considérations pour justifier l'application de l'ar-
ticle 420 du Code de procédure civile aux litiges entre Français et Suisses :

ce Le législateur français, écrivent les savants auteurs, n'a-t-il pas consi-
déré que les juges indiqués par lui dans l'article 420 sont les juges naturels
de l'affaire ? En quoi le Suisse peut-il se plaindre de se voir appliquer en

France le traitement national? Il serait singulier qu'il fût mieux traité que
les Français eux-mêmes ». La compétence des juges français désignés par
l'article 420 du Code de procédure civile, serait donc fondée, non plus sur

l'article 3, mais sur l'article lor du traité. Nous répondrons que les mots

juges naturels ont un sens que le traité lui-même s'est chargé d'expliquer
et de définir : les juges naturels, ce sont les juges du domicile ou, à défaut,
ceux de la résidence du défendeur; et il n'est pas permis de faire place

parmi eux aux juges soit du lieu où la promesse a été faite et la marchan-
dise livrée, soit du lieu où le paiement devait être effectué. En spécifiant,
danE l'article 1er, que les juges naturels sont compétents en matière civile

ou de commerce, les négociateurs ont marqué nettement leur volonté

d'écarter, dans les rapports des plaideurs français et suisses, les règles écrites

dans le Code de procédure civile français pour les contestations commer-

ciales, et de leur substituer celles que le traité lui-même a posées. V. Chain-

béry, 10 avril 1880 (Le Droit des 11-12 octobre 1880); Trib. Marseille, 15

décembre 1882; Trib. comm. Saint-Etienne, 20 juillet 1886; Trib. Seine,
5 mai 1887 (Le Droit du 14 juin 1887); Trib. comm. Marseille, 11 février

1897 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 537); Besançon, 12 mars 1902

(Bulletin prat. de dr.. int. pr., 1902. 1.117); —Trib. Genève, 3 mars 1888

(Semaine judiciaire, 1890, p. 294);— Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 181,

p. 399; R. Vincent, op. cit., n° 19; Aujay, op. cit., n° 304, p. 387. —

Ajoutons que la jurisprudence s'était déjà prononcée dans le même sens,
sous l'empire de la convention de 1828. V. Cass., 27 août 1835 (Sir.
1835. 1. 794); Paris, 13 avril 1839 (D. A., v° Droits civils, n° 255, note2);

Lyon, 18 mars 1868 (solution implicite) (Sir. 1868. 2. 250).
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intestat, et aux comptes à faire entre les héritiers ou léga-
taires, devant le tribunal de l'ouverture de la succession,
cec'est-à-dire, s'il s'agit d'uu Français mort en Suisse, de-

vant le tribunal de son dernier domicile en France, et s'il,

s'agit d'un Suisse décédé en France, devant le tribunal de

son lieu d'origine en Suisse ».

Rappelons en quelques mots les règles suivies dans

notre pays, lorsqu'il s'agit de déterminer le juge compétent
en matière de succession. L'article 59, § 6 du Code de pro-
cédure civile, attribue compétence au tribunal du lieu où

la succession est ouverte : 1° sur les demandes entre héri-

tiers, jusqu'au partage inclusivement; 2° sur les demandes

intentées par les créanciers du défunt avant le partage;
3° sur les demandes relatives à l'exécution des dispositions à

cause de mort, jusqu'au jugement définitif. De celle dispo-

sition, on conclut que toutes les contestations relatives à la

succession d'un Français ou d'un étranger domicilié dans .
notre pays lors de son décès sont de la compétence des tri-

bunaux français; de même, lorsqu'on est en présence d'une

succession ouverle à l'étranger, quelle que soit.la nationa-

lité du défunt, c'est au tribunal étranger du domicile de ce

dernier qu'appartient la connaissance des difficultés con-

cernant les meubles héréditaires, toutes les fois que ces

difficultés s'élèvent entre étrangers : quant aux immeubles

situés en France 1, c'est le tribunal français de la situation

qui est compétent, pour ce. qui les regarde ; ainsi encore il
est admis que les actions même relatives aux meubles peu-
vent être portées devant nos tribunaux par application des
articles 14 et 15 du Code civil, lorsque c'est entre Français
et étrangers que le débat s'agite.

A ces règles consacrées par une pratique constante la

1 La jurisprudence, peu conséquente avec le système qui est le sien, au
eas d'une succession ouverte à l'étranger, étend volontiers la compétence
des juges français même aux immeubles, dépendant d'une succession ou-
verte sur notre territoire, qui seraient situés hors de France. Besançon,
23 juillet 1875 (D. P. 1876. 2. 158).
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convention franco-suisse a substitué des dispositions nou-

velles, pour le cas où le de cujus ressortissait à l'une des

nations contractantes :

Le défunt était-il Français, le fait qu'il était domicilié

sur le territoire fédéral à l'époque de sa mort n'exerce

aucune influence sur la détermination du juge compétent.
C'est toujours le tribunal de son dernier domicile en France

qui devra être saisi, et la compétence de ce tribunal

embrasse la succession tout entière : elle ne se restreint

pas, d'une part, aux meubles qui en dépendent, de l'autre,
aux seuls immeubles situés en France; mais elle s'étend

encore, suivant nous 1, aux biens-fonds qui se trouvent en

1 La plupart des commentateurs du traité de 1869 enseignent cepen-
dant que la règle de compétence édictée par son article 5 se limite à la

succession mobilière, et n'a aucune application aux immeubles héréditaires;
relativement à ces derniers, la compétence judiciaire serait détermi-

née et commandée parla compétence législative. Du moment, dit-on, que
la dévolution des immeubles est gouvernée par la le/; rei siioe, dont la con-

vention elle-même impose le respect pour le partage, la lioitation et la

vente, auxquels ils pourront donner lieu, le tribunal de la situation est

seul qualifié pour en connaître, conformément, au droit commun. Ch. Bro-

cher, op. cit., p. 51; Ern. Roguin, dans le Journal du dr. int. pr., 1886,

p. 567; Conflits, n° 266, p. 400; R. Vincent, op. cit., nos 91 et s.; Audi-

net, note d'ans Sir. 1903. 2. 202;— Trib. civ. Versailles, 21 avril 1886,
et Paris, 29 juin 1888 (D. P.'1889. 2. 278) ; Poitiers, 4 juillet 1887 et

Cass., 11 février 1890 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891, 1, 3);Trib.

Seine, 13 août 1894 (Journal du dr. int. pr., 1895, p. 95); 24 novembre

1900; Paris, 27 novembre 1900 (ibid., 1902, p. 567, Sir. 1903. 2. 201)1
— C. just. civ. Genève, 19 décembre 1887; Trib. fédéral suisse, 27 oc-

tobre 1888 (Semaine judiciaire, 1888, p. 753).
— Bien que cette inter-

prétation puise quelque crédit dans le Message du Conseil fédérai du

28 juin 1869, l'opinion contraire nous paraît devoir être préférée. En ad-

mettant même que le traité ait, en ce qui concerne la loi applicable au

règlement des successions, implicitement consacré la doctrine statutaire et

l'application de la loi de la situation aux immeubles héréditaires (V. tome

quatrième, Le conflit des lois, p. 524, note 1), il n'existe aucune corréla-

tion directe et nécessaire entre la compétence législative et la compétence

judiciaire. Tous les jours, les tribunaux ont à appliquer des lois étran-

gères aux litiges dont ils sont régulièrement saisis. Par suite, tout en im-

posant l'application de la lex rei sitoe pour le partage, pour la licitation,
ainsi que pour la vente des immeubles dépendant de la succession, le traité

a fort bien pu confier aux juges nationaux du de cujus le soin de statuer
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Suisse. Que si le défunt était de nationalité suisse, une com-

pétence égale et réciproque appartient à lajuslice de son

pays d'origine; eût-il eu son domicile, même un domicile

autorisé 1, en France au jour de son décès, les tribunaux

français sont dessaisis de toutes les contestations, mobi-

lières ou immobilières, auxquelles son héritage pourra
donner lieu.

A s'en tenir aux termes de l'article 5, il semble que le

traité de 1869 n'ait envisagé qu'une double circonstance :

1° le lieu du décès; 2° la nationalité du défunt, et qu'il,
n'ait modifié les principes ordinaires de la compétence qu'au

en cette matière. Et il nous semble que c'est précisément ce qu'il a fait.

La pensée des deux gouvernements a été d'établir entre la France et la

Suisse, sous le rapport successoral, l'unité de juridiction que l'article 59,

§ 6 du Code de procédure civile avait déjà réalisée dans les limites de notre

territoire, et de conjurer ainsi des contrariétés de jugements et des diver-

sités d'appréciation infiniment, regrettables. La preuve en ressort à nos

yeux du texte de l'alinéa 5 lui-même. Le mot toutefois qui, dans cet article,

précède l'énoncé de la loi applicable au partage et à la licitation des im-

meubles atteste l'intention de ramener à ses exacteB limites la portée de la-

règle qu'il venait de formuler et de prévenir un doute possible. Si la com-

pétence du juge national du défunt, proclamée par l'article 5, se restrei-

gnait, comme on le prétend, aux meubles héréditaires, il eût été pour le

moins inutile de, préciser que toutefois la loi de la situation demeurera

applicable au partage, à la licitation et à la vente des immeubles. Les

auteurs du traité ont craint sans doute que de la compétence attribuée au

juge national du de cujus, on ne fût tenté de conclure à l'exclusion de la

lex rei sitôt : or une pareille préoccupation ne se conçoit que si cette com-

pétence est générale, que si elle s'étend à, tous les biens dont la succession

se compose, et aux immeubles eux-mêmes. Plusieurs décisions judiciaires
ont été rendues en ce sens, soit en France, soit en Suisse. V. Trib. Seine,
12 décembre 1889 et Paris, 30 juillet 1890 (Revue prat. de dr. int. pr.,
1890-1891. 1, 106); Trib. civ. Alger, 19 juin 1897 (Journal du dr.

int. pr., 1898, p. 571); — Trib. Genève, 28 décembre 1886 (Le Droit
du 17 septembre 1888) ; Trib. fédéral suisse, 10 juillet 1885 (Rec. of.,

1885, p. 334); 25 septembre 1885 (Rec. of., 1885, p. 343); 31 mars 1888

(Sir. 1889. 4. 14); 14 avril 1898 (Journal du dr. int. pr., 1898, p. 787;

1899, p. 680); C. just. civ. Genève, 7 janvier 1899 (ibid., 1839, p. 876);
Trib. fédéral suisse, 14 septembre 1903 (ibid., 1904, p. 739). — V. aussi

Curti, op. cit., p. 92 et s.; Combothecra, Le for de succession d'après le
traité franco-suisse de 1869 (Revue générale du droit, 1899, p. 53).

1 Ern. Roguin, Conflits, n° 230, p. 347. — Cf. cependant R. Vincent,
op. cit., n" 88; — Lyon, 12 août 1881 (La Loi du 1er janvier 1882).
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regard des successions laissées, soit par un Français mort

en Suisse, soit par un Stiisse décédé en France.

Il résulterait de là, en premier lieu, que ces principes
conserveraient toute leur force, et que les tribunaux français

auraient, le cas échéant, le pouvoir de statuer, conformé-

ment au droit commun, dans les difficultés soulevées par
la succession d'un Suisse décédé en Suisse, ou d'un Français
décédé en France ; le traité serait étranger à l'hypothèse 1.

Bien que celle opinion, très accréditée, s'autorise de la

lettre de l'article 5, elle aboutit à des conséquences si

déraisonnables qu'il nous est impossible de nous y rallier.

Comment croire que le traité ait écarté la compétence de

la justice frauçaise et admis celle de la justice fédérale,
dans le cas où le de cujus suisse est décédé en France, et

qu'il ait en même temps réservé à nos juges nationaux la

connaissance des litiges occasionnés parla succession d'un

Suisse décédé dans son pays d'origine? La juridiction du

pays d'origine peut-elle avoir moins de droits, lorsque le

de cujus est décédé sur son territoire que lorsque la mort l'a

frappé à l'étranger? L'application du traité s'impose a for-
tiori; ce n'est pas le violer, ce n'est pas en étendre les dis-

positions, mais les interpréter sainement, que de le recon-

naître 2.

1 Ch. Brocher, op. cit., p. 54; Curti, op. cit., p. 82; R. Vincent, op. cit.,
n° 85 ; Aujay, op. cit., n° 165, p. 201 ; — Conseil fédéral, 26 janvier 1872

(Rapport, 1872, p. 25); Trib. fédéral suisse, 16 décembre 1875 (Rec. off.,
1875, p. 389).

2 Ern. Roguin, Conflits, n° 227, p, 345. — Trib. civ. Seine, 5 août 1875

(Le Droit du 4 septembre 1875) : ceAttendu que le même article 5 men-

tionne comme étant soumises à la règle qui y est prescrite les successions
des Français morts en Suisse et des Suisses morts en France ; mais qu'il est
de toute évidence que, s'il est parlé des deux cas précédents, ce n'est qu'à
titre d'exemple, puisqu'il n'a pu être question de soustraire la liquidation
des successions des Français morts en France et des Suisses morts en Suisse

à la connaissance des juges de leurs pays respectifs ». V. aussi les conclu-

sions de M. le substitut Madier dans le Journal du dr. int. pr., 1894,

p. 104; - Trib. fédéral suisse, 14 avril 1898 (Sir. 1900. 4. 37); C. just.
civ. Genève, 9 janvier 1899 (Siri 1900. 4. 40).
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Mais suffit-il, pour que le traité s'applique, que le de

cujus soit décédé sur le territoire de l'un des deux Etals

qui l'ont fait? Que décider, si le de cujus est mort dans un

pays où il n'avait pas son domicile? C'est un Français domi-

cilié en France, qui meurt en Suisse au cours d'une villégia-

ture; c'est un Suisse, domicilié en Suisse, qui décède en

France, pendant un voyage d'affaires ou de plaisir.
Si l'on regarde à la formule de l'article 5, la compétence

exclusive du tribunal français, dans le premier cas, celle

du juge suisse, dans le second, paraissent certaines : les

deux conditions, relatives soit à la nationalité du défunt,
soit au lieu de son décès, se trouvent en effet réunies : on

est dans les fermes et dans les prévisions du traité; il n'est

pas permis de le laisser de côté. Les négociateurs, dit-on en

ce sens, n'ont attaché aucune importance au domicile du

de cujus, lorsqu'il s'est agi de déterminer la sphère d'appli-
cation de l'article 5 : el en cela ils n'onl fait que se confor-

mer aux précédents, notamment à celui de la convention

franco-autrichienne du 11 décembre 1866, qui dispose., en

toutes lettres, que celes réclamations relatives aux succes-

sions mobilières doivent être jugées par.les juges natio-

naux du défunt, soit qu'à l'époque du décès il fût établi

dans le pays dont il n'était pas le sujet, soit qu'il y fût sim-

plement de passage ». Au surplus, si — ce que personne ne

conteste -— le traité gouverne la succession d'un Français'
décédé et domicilié en Suisse, et celle d'un Suisse décédé et

domicilié en France, si, pour celle-ci comme pour celle-là,
la juridiction nationale du défunt est compétente à l'exclu-
sion de toute autre, ne doit-il pas en être ainsi, à plus
forte raison, dès qu'il s'agit d'un Français qui n'a fait que
passer en Suisse, ou d'un Suisse qui n'a fait que passer en

France? 1

A première vue, ces raisons ne laissent pas d'être

1 Ern. Roguin, Conflits, n" 226, p. 338 et s.; Curti, op. cit., p. 82;—
Chambéry, 5 février 1889 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 670).
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séduisantes; et cependant nous ne croyons pas qu'elles in-

terprètent exactement la pensée qui a inspiré la convention

de 1869. Ce que les auteurs de cette convention ont voulu,
c'est éviter, par l'adoption de règles communes, les conflits

de compétence qui pourraient s'élever entre les tribunaux

des deux pays, au sujet des successions de leurs nationaux.

Or ces conflits proviennent, non pas de ce que telle personne
est décédée en fait sur tel territoire, mais de ce qu'elle avait

sur ce territoire des intérêts plus ou moins considérables,
de ce qu'elle y possédait des biens, de ce qu'elle s'y était

créé un domicile: et le traité n'atteindrait pas son but si

la compétence spéciale qu'il édicté était indépendante de

ce domicile et n'avail d'autre base que le lieu plus ou

moins fortuit du décès. Cette thèse trouve un argument
décisif dans l'article 5 lui-même. Lorsqu'il donne juridic-
tion au tribunal du dernier domicile en France du Fran-

çais décédé en Suisse, il suppose évidemment que ce domi-

cile avait été remplacé hors de France à l'époque de son

décès et exclut par cela même l'idée d'un séjour de courte

durée sur le territoire helvétique.
Allons plus loin. Si le lieu du décès a seul été pris en

considération par ceux qui ont fait le traité, il importera

peu, pour son application, que le Français décédé en

Suisse ou le Suisse décédé en France ail son domicile

dans l'autre pays contractant ou sur le territoire d'un Etat

tiers : et alors les clauses du traité seront en opposition
manifeste avec les règles de. compétence en vigueur sur

ce territoire ; en déniant le droit de juger à des tribunaux,

qui sont ceux du lieu d'ouverture de la succession, elles

empiéteront sur un domaine qui leur échappe; et dans

tous les cas elles feront oeuvre vaine.

Nous arrivons donc à cette conclusion que, lorsque la

convention de 1869 parle d'un Français mort en Suisse et

d'un Suisse décédé en France, elle a entendu viser, non pas
le lieu du décès, mais le domicile qui était celui du de

cujus, au moment de sa mort; il suffit pour que l'article 5
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s'applique, que les personnes dont il s'occupe aient été à ce
moment domiciliées dans l'un des États contractants, en

quelque lieu que la mort soit venue les surprendre '.

1 Tel est le système que nous trouvons consacré dans un important arrêt
du Tribunal fédéral suisse, en date du 27 octobre 1888 (Journal du dr.
int. pr., 1889, p. 350; 1890, p. 519; Sir. 1889. 4. 15). Cet arrêt, dont
M. Roguin a vivement combattu la doctrine et critiqué la rédaction, est
ainsi conçu, dans ses parties essentielles : ceII est incontestable qu'à ne
considérer que le texte de l'article 5, la compétence semble devoir s'im-

poser dans l'espèce, puisque cette disposition paraît se borner, au point de
vue uniquement grammatical, à faire dépendre l'application du traité du
seul fait du décès d'un Français en Suisse, ou d'im Suisse en France; mais
en revanche, en considérant le but et l'esprit de cette convention interna-

tionale, il faut admettre que les Puissances contractantes n'ont voulu

régler le for de la succession, ainsi qu'elles l'ont fait, que pour le cas où
il s'agit d'un testateur domicilié dans celui des deux pays dont il n'est pas
ressortissant. En effet, en dehors de ce qu'il est difficilement admissible

que lesdites Parties aient voulu faire dépendre la question de l'application
ou de la non-application du traité d'une circonstance fortuite et acciden-
telle comme celle du décès survenu inopinément pendant un voyage ou

pendant un séjour de peu de durée, cette interprétation aboutirait à des

conséquences pratiques intolérables,, que le traité ne peut avoir eu en vue
de tolérer. C'est ainsi que le for prévu par ladite convention se trouverait

garanti dans tous les cas de décès du testateur même dans un lieu avec

lequel il n'a jamais eu d'attache personnelle quelconque, et que ce for
cesserait de pouvoir être invoqué dans le cas où ces rapports existent de

par le domicile du défunt, lorsque le décès serait survenu fortuitement hors
dudit domicile. En d'autres termes, un Français mort en passage en Suisse,
sans y avoir jamais eu de domicile, se trouverait au bénéfice de l'article 5
du traité et de l'unité de la succession, que cet article prévoit, alors qu'un
autre Français domicilié en Suisse serait frustré de ce privilège, si la mort
l'avait fortuitement surpris dans un tiers pays. L'ne pareille conséquence
-est inadmissible et ne peut être évitée que si l'on admet que l'article 5

précité, en parlant du Français mort en Suisse, et du Suisse décédé en

France, a voulu régler seulement la situation de la succession du Français
mort étant domicilié en Suisse, et du Suisse décédé étant domicilié en
France. Il n'était nécessaire, pour les deux pays contractants, de régler le
for en matière de succession que pour autant que, d'après les principes du
droit international privé, les rapports personnels du testateur avec son
domicile ou avec son pays d'origine rendaient, possible une ouverture si-
multanée de succession dans ces deux pays. Pour éviter ce conflit, le for
fut attribué au pays d'origine (lieu d'origine pour les Suisses, dernier do-
micile en France pour les Français). Lorsque, en revanche, le défunt
avait son domicile dans son pays, d'origine même ou dans un tiers pays,
et par conséquent ne se trouvait dans aucun rapport personnel avec l'au-
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Mais il est à peine besoin d'ajouter que ce domicile n'est

attributif de juridiction, au sens de l'article 5, qu'autant

que le défunt était, lors de son décès, revêtu de la natio-

nalité française ou delà nationalité helvétique. Notre texte

exclut toute équivoque : les règles de compétence qu'il
institue concernent uniquement les successions des Fran-

çais et des Suisses ouvertes dans l'un des deux pays; elles

ne s'appliquent donc pas au cas où le de cujus aurait été

sujet d'une tierce Puissance, alors même que des Français

ou. des Suisses seraient intéressés au règlement de son héri-

tage
1 : en ce cas le droit commun reprend tous ses droits.

Ce droit commun, quel est-il? Est-ce dans la loi française,
dans les dispositions combinées de l'article 14 du Code

civil, et de l'article 59 du Code de procédure civile, que les

juges français devront le chercher? ou bien dans le traité

lui-même?

La question s'est posée au cours du retentissant débat

soulevé par la succession du duc de Brunswick. A la

demande en nullité de testament formée contre elle devant

le tribunal civil de la Seine, par les consorts de Civry,
successeurs naturels du prince défunt, la ville de Genève,
sa légataire universelle opposait une exception d'incompé-

tence, fondée sur l'article lor de la convention de 1869,

tre État contractant, il n'existait aucun motif pour stipuler une disposition

garantissant l'unité de la succession ». V. aussi Ch. Brocher, op. cit., p. 53.
— Tout en reconnaissant crue les réflexions du Tribunal fédéral sont émi-

nemment judicieuses et dignes de considération, M. R. Vincent, op. cit.,
n° 87, estime qu'elles ne peuvent prévaloir contre les termes du traité;
toutefois l'excellent auteur ne se refuse pas à une concession : il veut

bien admettre que le mot domicilié est sous-entendu à côté de celui de

décédé, de sorte que l'article 5 ne doit s'appliquer que lorsque le de cujus
est à la fois domicilié et décédé dans le pays dont il n'est pas ressortis-

sant; mais il ne croit pas que l'on puisse faire complètement abstraction

du pays du décès. M. Aujay, op. cit., n° 174, p. 211, s'est rangé à l'opi-
nion de M. Vincent.

1 Trib. civ. Seine, 8 décembre 1891 et Paris, 19 juin 1894 (Journal du

dr. int. pr., 1894, p. 1032 et s.); Cass., 1er juillet 1895 (ibid., 1895,

p. 1084). V. cep. Trib. Seine, 5 août 1875 (Le Droit du 4 septembre 1875;
Sir. 1896. 1. 225, note de M. Pillet).
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qui, en matière personnelle et mobilière, attribue juridic-
tion aux juges naturels, c'esl-à-dire aux juges du domi-

cile du défendeur.

Le tribunal de la Seine, la Cour de. Paris, la Cour

de cassation enfin, appelés tour à tour à se prononcer sur

le mérite de celte exception, n'ont pas cru devoir s'y
arrêter : Les juges du premier et du second degré, ainsi

que les magistrats de la Cour suprême ont affirmé la

compétence exclusive, dans l'espèce, du tribunal fran-

çais de l'ouverture de la succession, par application de

la loi française. Les stipulations du traité sont inap-

plicables : l'article 5, parce qu'il concerne exclusivement

les successions laissées par les nationaux de l'un des deux

États; l'article iov, parce qu'il se réfère aux seules con-

testations en matière personnelle et mobilière, et que ce

caraclère ne saurait être reconnu à la demande par laquelle
des personnes, se prétendant héritières du de cujus, agis-
sent contre un légataire universel en nullité du testament

qui leur fait grief : « une semblable demande, dit le tribu-

nal, qu'on la considère, soit comme une pétition d'hérédité,
soit comme demande en partage entre héritiers, soit comme

relative à l'exécution de dispositions à cause de mort, ne

présente pas le caractère d'une action purement person-

nelle, mais est spécialement régie par l'article 59, § 6 du

Code de procédure civile, lequel en matière de succession

attribue compétence au tribunal du lieu où la succession

s'est ouverte ». Dès lors, c'est à la juridiction française, puis-

que c'est en France que le duc de Brunswick avait son domi-

cile de fait, à l'époque de son décès, qu'il appartient de j u ger ',

Nous ne saurions nous associer à cette manière de voir.

Pour nous, et cela résulte des développements qui précè-

i V. en ce sens les décisions rapportées au début de la note précédente,
ainsi que les conclusions de M. le substitut Madier et de M. l'avocat gé-
néral Pueeh, dans le Journal du dr. int. pr., 1894, p. 1033 et 1045. V.
aussi la savante consultation délibérée dans la même affaire par M. le

professeur Ernest Roguin.
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dent, le traité de 1869 a entendu écarter, dans les rapports des
ressortissants des deux pays el sur les points qu'il a prévus,
les règles de compétence judiciaire édictées par la législa-
tion interne de chacun d'eux : il contient un système com-

plet, qui parfois rappelle ces règles, parfois aussi les tient
en échec, mais qui, dans tous les cas se suffit à lui-même.
Or l'article 1er formule un principe général : c'est que les
actions personnelles et mobilières intentées par un Français
ou par un Suisse contre un adversaire relevant de l'autre

Etat, doivent être portées devant les juges naturels du dé-

fendeur. Et ce principe doit s'appliquer, toutes les fois que
le traité n'y a pas lui-même dérogé. L'article 5 y déroge,
mais seulement en tant qu'il s'agit de la succession d'un

Français ou d'un Suisse; il a laissé au dehors de ses prévi-
sions l'hypothèse où la succession qui faitl'objet d'un litige
entre Français et Suisses est celle du national d'une tierce

Puissance; c'est donc à l'article 1er, et non pas à l'article 5,
c'est à la règle, et non pas à l'exception, qu'il échet d'indi-

quer le tribunal compétent pour résoudre un tel litige. Ce

tribunal, c'est celui du domicile, ou subsidiairement celui

de la résidence du défendeur; dans le cas particulier,
c'étaitle tribunal de Genève. En admettant en effet que l'ac-

• lion dirigée contre laville défenderesse s'analysât en défini-

tive en une pétition d'hérédité, et que la pétition d'hérédité

soit une action réelle, cette action était dans l'espèce une

action mobilière : or nous avons vu que les actions réelles

mobilières elles-mêmes tombent sous le coup de l'article 1er

du traité franco-suisse. Les articles 14 du Code civil et 59 §6
du Code de procédure civile n'ont conservé, en cequi les

concerne, aucune application : pour les pétitions d'hérédité

comme pour les autres actions réelles mobilières, le droit

commun de la loi française a été, au regard des plaideurs

français et suisses, remplacé par le droit commun du traité 1.

d Cf. Trib. civ. Seine, 5 juillet 1876 (Le Droit du 6 juillet 1876); Pa-

ris, 30 juillet 1878 et Cass., 11 juin 1879 (Sir. 1880. 1. 33). ,
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Nous avons ainsi précisé les successions en vue desquel-
les l'article 5 du traité de 1869 a disposé : ce sont les suc-
cessions testamentaires ou ab intestat des Français et des
Suisses, qui sont domiciliés dans l'uu des deux pays au

jour de leur décès.

Mais ce n'est pas à dire que toutes les contestations aux-

quelles ces successions pourront donner lieu seront de la

compétence du tribunal désigné par notre article.
Le texte mentionne seulement les actions relatives à la

liquidation et au partage, et aux comptes à faire entre les
héritiers ou légataires. Il suit de là que la règle exception-
nelle qui y est posée se limite aux actions pendantes entre
deux ou plusieurs personnes prétendant les unes et les
autres avoir quelque droit à la succession, comme héritiers
ou comme légataires l.

Dès lors elle ne saurait être invoquée, ni dans les con-
testations qui s'élèvent, relativement à la propriété d'un

objet déterminé, entre un successible et une personne
étrangère à la succession 2,ni dans celles qui niellent eu pré-
sence les héritiers ou légataires d'une part, les créanciers 3

1 Ern. Roguin, Conflits, n° 269, p. 408.— Observons que la nationalité
et le domicile des héritiers ou légataires entre lesquels le débat s'élève
sont indifférents. Le traité n'a regardé qu'à la nationalité et au domicile
du de cujus. R. Vincent, op. cit., n° 89; Aujay, op. cit.. n" 176, p. 213.
Nous ne pouvons donc approuver la Cour de Rennes lorsque, dans son
arrêt du 24 mars 1890 (Journal du dr. int.pr., 1891, p. 563; Revue prat.
de dr.int. pr., 1890-1891. 1. 289), elle affirme que n la convention de
1869 ne déroge pas aux règles du droit français en matière de compétence,
dans le cas où la contestation relative à la succession d'un sujet suisse
décédé en France et y ayant son principal établissement s'élève exclusi-
vement entre des héritiers français et domiciliés en France ».

2
Cass., lor avril 1873 (D. P.' 1873. 1.101).8 Ch. Brocher, op. cit., p. 54; Curti, op. cit., p. 83; Ern. Roguin, op. cit.,

n05 270 et s., p. 409 et s.; Aujav, op. cit., n° 206, p. 265; — Trib. An-
gers, 25 février 1878 (Le Droit du 7 juin 1878) ; Lyon, 26 avril 1879
(Journal du dr. int. pr., 1880, p. 107; D. P. 1890. 2. 123 et la note de
M. de Boeck); Trib. Seine. 24 novembre 1900 (Journal du dr. int. pr.,
1902, p. 567); — Trib. fédéral suisse, 1er juin 1877 (ibid., 1878, p. 71);
Cour just. civ. Genève, 14 mai 1883 (Sir. 1884. 4. 8); 26 novembre 1883
(Journal du dr. int.pr., 1886, p. 251); Trib. civ. Genève, 20 février 1886

W. — V. 12
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ou les débiteurs 1 de la succession, de l'autre, alors

bien que ces derniers se trouveraient avoir eux-mêmes la

qualité de successibles 2 : toutes ces contestations demeurent

soumises aux premiers articles du traité 3.

De même, la disposition de l'article 5 est étrangère à la

liquidation et au partage de la communauté ayant existé

entre deux époux suisses ou français, après le prédécès de
l'un d'eux', el d'une manière générale aux relations pécu-
niaires des époux

8 : quelque analogie que l'on puisse rele-

ver entre la liquidation d'une succession et celle qu'en-
traîne la dissolution d'un mariage, l'article 5, consacrant

une exception, résiste à toute extension.

Enfin la jurisprudence française admet la même inter-

prétation restrictive pour les litiges ayant leur origine dans

une donation entre-vifs, fût-ce dans une donation entre

époux, el encore qu'une question de quotité disponible soit

en jeu. Bien que se rapprochant beaucoup des testaments,
à raison du caractère essentiellement révocable qu'elles

'(ibid., 1887, p. 379); — Cf. Cass., 11 juin 1879 (D. P. 1880. 1. 22); —

Trib. fédéral suisse, 5 décembre 1890 (Journal du dr. int. pr., 1891,

p. 624; Revue prat. de dr. int. pr., 1892, p. 62; Sir. 1891. 4. 12; D. P.

1892. 2. 30).
« Ern. Roguin,.op. cit., n° 282, p. 425.
2 Trib. civ. Seine, 24 novembre 1900 (Sir. 1903. 2. 201, note de M. Au-

dinet; D. P. 1902. 2. 68). — La question est cependant délicate. V. Ern.

Roguin, op. cit., n° 283, p. 426.
3 Trib. fédéral suisse, 5 décembre 1890, précité ; Audinet, note dans

Sir. 1903. 2. 204. — Cf. Ern. Roguin, op. cit., n°s 275 et s., p. 418.
* Ern. Roguin, op. cit., nos 156 et s., p. 238 et s.; Despagnet, op. cit.,

4e éd., 11° 181, p. 400; Gerbaut, op. cit., p. 297, p. 238 et s.; Aujay, op.

cit., nos 112 et s., p. 145 et s.; — Cass., 3 juin 1874 (Sir. 1875. 1. 245;

D. P. 1875.1. 30); et sur renvoi, Angers, 4 février 1875 (D. P. 1876. 2.

126); Trib. Seine, Ie 1'août 1875 (Journal du dr. int.pr., 1876, p. 187) ;

Chambéry, 5 février 1889 (ibid.. 1889, p. 670; D. P. 1890. 2. 125);
•-

Trib. civ. Genève, 6 février 1889 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 524);

Trib. fédéral suisse, 12 avril 1889 (ibid., 1890, p. 382); Cour just. civ.

Genève, 22 juin 1895 (ibid., 1895, p. 1108).
3 Trib. fédéral suisse, 16 décembre 1875 (Journal cludr. int.pr., 1876,

p. 509); Trib, cant, Neuchâtel, 6 novembre 1888 (ibid., 1890, p. 517).
'
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revêtent dans notre droit (C. civ., art. 1096) % on consi-

dère que les donations entre époux ne cessent pas pour cela

d'être des libéralités entre-vifs, et que, par suite, une règle

qui n'est faite que pour les transmissions à cause de mort,
ne les concerne en rien 2.

5° Suivant l'opinion la plus généralement admise, la con-

vention de 1869 écarte encore, dans les litiges qui s'élèvent

entre Français et Suisses, la disposition de l'article 59, § 2

du Code de procédure civile français qui, en cas de plura-
lité de défendeurs, permet au demandeur de les assigner
tous devant le tribunal du domicile de l'un d'eux. Si donc

l'un des défendeurs est suisse et domicilié en Suisse, alors

que les autres sont de nationalité française, il ne saurait

être, en vertu de cet article, distrait de ses juges naturels,

auxquels le traité donne seul compétence pour le juger
5 :

1 Aujay, op. cit., n° 217, p. 285; — Trib. Versailles, 21 avril 1886,
et Paris, 29 juin 1888 (Journal du dr. int.pr., 1890, p. 323; D. P. 1889.
2. 278) : ceLa loi française proscrit les donations à cause de mort et ne
reconnaît que deux modes de disposer à titre gratuit : la donation entre-
vifs et le testameut. La donation faite entre époux au cours du mariage
est donc une véritable donation entre-vifs, bien qu'elle puisse comprendre
des biens à venir. Le donataire est saisi de la propriété des biens qui ne
seront peut-être déterminés qu'au jour du décès du donateur; il en est ainsi
sous la condition seulement que le donateur ne fera pas usage de son droit
de révocation, en sorte que les biens donnés sont placés en dehors de la
succession du donateur a, et par cela même de la sphère d'application de
l'article 5 du traité. — V. cependant Trib. fédéral suisse, 10 juillet 1885, et
les observaiions de M. Ernest Roguin, dans le Journal du dr. int. pr.,
1886, p. 407 et 563. Cf. le même auteur, Conflits. n"s 167 et s., n"s 273 et s.

- Cf. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois. p. 511.
3

Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 181, p. 399 ; Snrville et Arthuys, op. cit.,
4° édit., n° 399, p. 472 ; Surville, dans la Revue critique de législ. et dejurispr.,
1903, p. 222; R. Vincent, op. cit., n° 18; Aujay, op. cit., n°303, p. 386; —

Trib. Versailles, 10 février 1882 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 156);
Trib. Marseille, 5 mai 1882; Besançon, 29 juin 1885 (Sir. 1886. 2. 229);
Trib. comm. Marseille, 21 août 1885 (Revue int. du dr. mûrit., 1885-

1886, p. 231); Trib. Seine, 5 mai 1887 (Band. fr. pér., 1888. 2. 241);
Trib. comm. Eice, 16 décembre 1889 (Journal du dr. int. pr., 1890,
p. 866) ; Paris, 17 février 1892 (ibid.., 1892, p. 921) ; Trib. Seine, 5 mai
1893 (ibid., 1893, p. 843); Trib. civ. Gex, 6 février 1900 (ibid., 1900,
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c'est là une nouvelle exception apportée aux règles du droit

commun *.

L'incompétence du tribunal français, dans-les cas où le

traité franco-suisse ordonne le renvoi du défendeur devant

ses juges naturels, est, croyons-nous, d'ordre public, c'est-

à-dire qu'il n'est pas loisible aux parties d'y renoncer, et

qu'elle peut être prononcée en tout état de cause, alors

même que le défendeur aurait tacitement accepté le tribu-

nal saisi, en ne déclinant pas sa juridiction in limine litis.

Cette solution rencontre dans la doctrine et dans la juris-

prudence une vive opposition; elle nous paraît cependant
commandée par les termes de l'article 11, lequel porte

que « le tribunal français ou suisse devant lequel sera por-
tée une demande qui, d'après les articles précédents, ne

serait pas de sa compétence, DEVRA, d'office et même en Vab-

sence du défendeur, renvoyer les parties devant les juges

qui doivent en connaître ».

Vainement dira-t-on que celle disposition vise unique-
ment le cas où le défendeur a fait défaut, et qu'elle a pour
seul objet d'obliger, même alors, le tribunal à répudier
une compétence que personne n'a contestée; mais que rien

n'empêche le défendeur qui comparaît d'accepter les juges
devant lesquels on l'a appelé, en engageant le débat au

fond, sans soulever l'exception d'incompétence. Le texte

de l'article 11 résiste absolument à une pareille interpréta-
tion. Le tribunal doit se déclarer incompétent; il le doit

p. 336): Trib. civ. Tunis, 20 octobre 1902 (Bulletin prat. de dr. int. pr..,
1903. 1. 135); Trib. Seine, 29 décembre 1902 (Band.fr. pér., 1903. 5. 31:

Journal du dr. int. pr., 1904, p. 126). — V. cep. Cass., 1er avril 1873

(D. P. 1873. 1. 101); Trib. comm. Seine, 20 août 1887, joint à Paris,
30 juin 1888 (D. P. 1889. 2. 87); Lyon, 13 décembre 1889 (Journal du
dr. int. pr., 1892, p. 479); Trib. Seine, 6 janvier 1891 (ibid., 1891, p. 168;

Bevueprat.de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 213).
1 Les règles appliquées par la convention franco-suisse à la compétence

en matière de faillite trouveront leur place naturelle au chapitre dernier

de ce volume.
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d'office; c'est bien dire que ni l'absence du défendeur, ni

le silence qu'il a gardé, ne peut attribuer à ce tribunal une

juridiction que le traité lui refuse. Les auteurs du traité

de 1869 ont manifestement voulu répudier le système du

traité de 1828, d'après lequel les tribunaux devaient sta-

tuer, toutes les fois que les plaideurs n'avaient pas décliné

leur compétence (art. 3) *.

Traité franco-belge du 8 juillet 18992. — L'accord que la

convention du 15 juin 1869 avait réalisé sur les questions

1 Glasson, dans le Journal du dr. int. pr., 1881, p. 133; Ern. Lehr,

ibid., 1882, p. 62 ; Audinet, note dans Sir. 1903. 2. 202; — Paris, 8 juillet
1870 (Sir. 1871. 2. 177); Trib. Seine, 12 août 1881 (Le Droit du 26 août

1881) ; Paris, 28 mai 1884 (Journal du dr. int. pr., 1884, p. 614); Lyon,
5 juin 1886 (ibid., 1887, p. 337); Trib. Seine, 10 mars 1888 (Sir. 1888.
2. 94); Trib. Fontainebleau, 26 décembre 1888 (Le Droit du 15 février

1889); Trib. Seine, 30 janvier 1889 (Le Droit du 10 février 1889) ; Pa-

ris, 26 mars 1889 (Le Droit du 5 avril 1889); Trib. Seine, 12 décembre
1889 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 319), et Paris, 30 juillet 1890

(ibid., 1895, p. 846); Trib. Seine, 29 février 1892 (Bévue prat. de dr.

int. pr., 1892. 1. 177); Trib. civ. Alger, 19 juin 1897 (Journal du dr.hit.

pr., 1898, p. 571); Trib. civ. Boulogne-sur-Mer, 14 février 1902, précité;
Aix, 27 avril 1903 (Journal du dr. int. pr., 1904, p. 382);

— Trib.

Genève, 27 décembre 1878 (Semaine judiciaire, 1879, p. 9); 7 décembre
1888 (ibid., 1889 p. 8); 24 mai 1889 (Bévueprat. de dr. int. pr., 1890-

1891. 1. 360). — En sens contraire : Ch. Brocher, op. cit., p. 95; Des-

pagnet, op. cit., 4° éd., n» 184, p. 411; Gerbaut, op. cit., p. 307; Surville
et Arthuys, op. cit., 4° éd., n° 399, p. 476; Chausse, dans la Bévue crit.
de législ. et dejurispr., 1887, p. 584; R. Vincent, dans le Moniteur judi-
ciaire de Lyon, des 19 et 20 juillet 1889 ; Aujay, op. cit., n° 361, p. 484;
—

Rouen, 12 mai 1875 (Sir. 1877. 2. 105); Cass., l'« juillet 1878 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1879, p. 177) ; Lyon, 12 août 1881 (ibid., 1882, p. 62);
Cass., 17 mai 1887 (ibid., 1889, p. 476); Chambéry, 19 mars 1888 (Sir.
1888.-2. 195); Lyon, 6 avril 1903 (D. P. 1904. 2. 145; note de M. Pillet) ;
— Trib. fédéral suisse, 2 juillet 1875 (ibid., 1876, p. 226) ; 25 février
1887 (Journal des trib. (L.), 1887, p. 255); 29 avril 1887 (Semaine judi-
ciaire, 1887, p. 322); 4 mai 1888 (Le Droit du 4 juin 1888) ; Trib. Ge-

nève, 29 juin 1888 (Journal du dr. int.pr., 1891, p. 301; Bévue prat. de
dr. int.pr., 1890-1891. 1. 94); C. just. civ. Genève, 18 février 1889 (Sir.
1890. 4. 7; Le Droit du 20 novembre 1889); Trib. fédéral suisse, 27 dé-
cembre 1895 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 875).- V. sur ce traité, qui a été promulgué en France, le 30 juillet 1900,
et qui est entré en vigueur, dans les deux pays, le 25 août suivant, Mau-
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si délicates de compétence judiciaire, dans les rapports de
la France et la Suisse, le traité du 8 juillet 1899 Fa.égale-
ment consacré, entre la France et la Belgique, notre voi-
sine du Nord. Et l'expérience des trente dernières années
a permis aux négociateurs de ce traité d'éviter quelques-
unes des difficultés que la convention franco-suisse n'avait
su ni prévoir ni résoudre, de corriger quelques défauts, de
combler certaines lacunes, qui lui avaient été justement
reprochés 1.

Le nouveau traité ne se contente pas d'affirmer, ainsi

que l'avait fait celte convention, la compétence exclusive
des juges naturels du défendeur, pour connaître des contes-

tations, en matière mobilière et personnelle, civile ou de

commerce, qui pourront s'élever entre nationaux des deux

pays; il pose en principe l'assimilation complète, au point
de vue de la.compétence, des Belges et des Français. « En

matière civile et en matière commerciale, est-il dit dans

l'article 1er, les Français en Belgique, et les E;elges en

France sont régis par les mêmes règles de compétence que
les nationaux » 2.

riee Bernard, De lu compétence des tribunaux français à l'égard des étran-

gers et de Vexécution des jugements étrangers en France, Étude de la con-

vention franco-belge du 8 juiUet 1899 (thèse, Paris, 1900); le même,
dans le Journal du dr int. pr., 1900, p. 940 et s.; .1901, p. 324 et s.;
P. de Paepe, Études sur la compétence civile à l'égard des étrangers, avec

un exposé sommaire de la, loi qui leur est applicable, et mises en rapport avec

la conveention franco-belge du 8 juillet 1899, Bruxelles et Paris, 2 vol.

1900-1902; Camille Laurent, La convention franco-belge du S juillet 1899

(point de vue belge), dans le Journal du dr. hit. pr., 1901, p. 500 et s.;
et dans le Journal des trib. (B.), des 3 et 7 mars 1901.

1 Les délégués chargés de la rédaction du traité de 1899 ont été : pour
la France, notre savant collègue M. Louis Renault, M. de Boislisle, prési-
dent à la Cour d'appel de Paris, et M. Ch. Lachau, avocat à la même Cour,
dont l'heureuse et infatigable initiative a puissamment contribué au succès

de l'oeuvre entreprise ; pour la Belgique, MM. de Paepe, conseiller à la Cour

de cassation de Bruxelles, et van den Bulcke, ministre plénipotentiaire,
directeur général au ministère des affaires étrangères.

2 La règle ainsi édictée par la convention franco-belge s'applique d'une

manière générale, non seulement aux actions présentant un caractère pécu-

niaire, mais encore à celles qui concernent l'état des personnes, notam-
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Il suit de là que le demandeur français ne peut désor-

mais assigner un défendeur de nationalité belge devant
nos tribunaux, que dans les cas et dans les conditions où
un défendeur français y serait régulièrement appelé lui-
même. L'article 14 du Code civil est donc abrogé au regard
des Belges. Toutefois l'égalité ainsi proclamée entre ces
derniers et nos nationaux ne serait pas en elle-même

exempte d'équivoque. Ne serait-il pas permis d'en inférer

que le demandeur belge y puise la faculté d'attirer ses ad-
versaires étrangers, quels que soient leur nationalité et leur

domicile, devant la justice française, ainsi que le pourrait
un Français? Le danger d'une pareille interprétation, di-
rectement contraire à l'esprit du traité, puisqu'elle aurait

pour effet d'élargir le champ d'application d'un privilège
dont nous avons déjà dénoncé le caractère exorbitant, et

d'augmenler le nombre des personnes qui sont admises à
s'en prévaloir, n'a pas échappé aux négociateurs; le § 2 de
l'article l01', en a fait justice : « Les Belges ne peuvent in-

voquer en France l'article 14 du Code civil, pour traduire
d'autres étrangers devant les tribunaux français que s'ils
ont été autorisés par le Gouvernement français à établir
leur domicile en France, et tant qu'ils continuent d'y rési-
der ». C'est bien dire que, si le Belge défendeur est sous-
trait à la compétence exceptionnelle de l'article 14, Je de-
mandeur de même nationalité demeure soumis au droit

commun, dont il avait bénéficié jusque-là, et n'acquiert
aucune faveur nouvelle.

L'assimilation établie par le traité franco-belge entre les
ressortissants des deux Puissances contractantes a pour effet
de les soumettre respectivement, sur le territoire de l'État

auquel ils n'appartiennent pas, à toutes les règles de com-

pétence qui y sont en vigueur. Toutefois, si tel est le prin-

ment aux demandes en séparation de corps ou en divorce. Douai, 5 jan-
vier 1903 (Sir. 1903. 2. 205; Pand.fr. pér., 1904, 5. 5). Pour lès contes-
tations relatives à, la tutelle des mineurs et des interdits, V. ci-après.
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cipe, rappelé dans l'article 10 S il n'est pas sans comporter

quelques exceptions. Les auteurs du traité n'ont pas voulu

instituer un système complet de compétence, commun à

la France et à la Belgique, analogue à celui que la conven-

tion franco-suisse avait fait prévaloir; la diversité des

législations, en ce qui concerne notamment la division des

actions 2, et la répartition des litiges entre les tribunaux

civils et les juges de paix, s'en serait difficilement accom-

modée. Mais d'autre part ils ont considéré que le but au-

quel tendaient leurs efforts, c'est-à-dire l'inauguration de

rapports plus intimes et plus étroits entre deux Etats que

rapprochent la nature, le langage et les intérêts, ne serait

atteint qu'au prix de concessions réciproques; ils ont pensé

que, sur certains points, il était utile de demander quel-

ques sacrifices à l'une ou à l'autre des deux législations, et

d'élever, au-dessus de leurs décisions contradictoires, une

règle unique, reconnue la meilleure et la plus conforme

à une bonne administration de la justice. Tout en respec-
tant d'une manière générale l'autonomie de chacun des

Etats, louten maintenant les frontières qui les séparent, le

traité a donc formulé, pour les cas où cela a paru possible,

quelques règles communes, s'écarlant soit du Gode de pro-
cédure français, soit de la loi belge, dont l'observation,

par les magistrats de France et de Belgique, fera régner
l'harmonie et introduira une unité relative dans les déci-

sions judiciaires et dans les relations juridiques des deux

pays 3. Le traité n'est pas seulement une oeuvre de conci-

1 Art. 10 : cePour tous les cas où la présente convention n'établit pas
de règles de compétence commune, la compétence est réglée dans chaque

pays par la législation qui lui est propre ». Cf. ci-dessus, p. 52.
2 A la différence du Code de procédure civile français (art. 59), qui dis-

tingue des actions réelles, personnelles et mixtes, la loi belge de 1876

(art. 39, 40 et 42) ramène toutes les actions à deux catégories : les ac-

tions mobilières et les actions immobilières.
3 Mais quelle est la sanction applicable, dans le cas où l'une de ces

règles communes aurait été méconnue? L'incompétence est-elle absolue,
en ce sens que les tribunaux doivent se dessaisir d'office, sans que les par-
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liation; il ne se borne pas à prévenir des conflits de com-

pétence : devançant les réformes à venir, il est encore, dans
une mesure très appréciable, un instrument de progrès
législatif.

1° Ce caractère apparaît tout d'abord dans son article 2,
al. 1er, qui admet, même en matière civile, pour les con-
testations entre Français et Belges, la compétence au forum
contractus, ou du forum destinalse obligationis, affirmée en
termes généraux par l'article 42 de la loi belge du 25 mars

1876, mais limitée aux seuls litiges commerciaux par l'ar-
ticle 420 du Code de procédure civile français

1 : « Si le

ties puissent y renoncer ou la couvrir ? Ou bien au contraire est-elle pure-
ment relative, et n'existe-t-elle que dans l'intérêt des plaideurs, qui sont
libres de ne pas l'invoquer, et dont la renonciation résulte notammont de
ce qu'ils ne l'ont pas opposée in limine litis? Le traité franco-belge ne
contenant aucune disposition analogue à'celle que nous présente l'article 11
de la convention franco-suisse de 1869 (V. ci-dessus, p. 180), cette der-
nière solution nous paraît préférable. Le but du traité a été de rendre meil-
leure la condition faite aux sujets belges en France, aux ressortissants

français en Belgique, de les mettre à même d'obtenir une prompte justice,
et, d'échapper, par un retour au droit commun, aux règles exceptionnelles
de compétence auxquelles les exposait leur nationalité, dans les deux pays.
Ses stipulations sont donc dictées par le souci du bien des parties, et il
est naturel de laisser ces dernières juges de ce que ce bien commande.
Dès lors, l'incompétence, dans les cas prévus par le traité, doit être une

incompétence ralione personoe, une incompétence relative; cela est con-
forme à l'esprit de l'accord de 1899, à l'assimilation qu'il a voulu établir,
sous le rapport de la compétence entre les nationaux des deux pays, sup-
primant à ce point de vue les frontières qui les séparent. Mais, s'il est
invraisemblable que les négociateurs de cet accord aient eu la pensée
d'imprimer aux règles de la compétence qu'il édicté, dans les rapports
franco-belges, un caractère autre que celui qu'elles revêtent dans chacun
des deux pays, cette interprétation trouve dans le texte du traité lui-même
un appui décisif d'une part, lorsqu'il décide que les tribunaux ne peu-
vent se dessaisir, en cas de litispendance ou de connexilé, que si l'une
desparties le demande (art. 4, § 1er), de l'autre, lorsqu'en cas d'élection
du domicile, il attribue compétence exclusive aux juges du domicile élu,
faisant ainsi prévaloir, la volonté des plaideurs sur les principes qu'il a
lui-même jugés les plus rationnels (art. 3, § 1er). M. Bernard, op. cit.,
P- 263 et s.

1 Le projet de loi français sur la révision du Code de procédure civile du
6 mars 1890, élargissant la règle écrite dans cet article et lui donnant une ,
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défendeur n'a ni domicile ni résidence en France ou en

Belgique, le demandeur belge ou français peut saisir de la

contestation le juge du lieu où l'obligation est née, a été ou

doit être exécutée ». Le tribunal du lieu de naissance ou du

lieu d'exécution de l'obligation est donc compétent, tout au

moins à litre subsidiaire, pour le cas où le défendeur n'au-

rait ni domicile ni résidence en France ou en Belgique.
Mais le traité lui-même prend soin d'observer que ses

dispositions, toutes favorables, ne sauraient dépouiller les

nationaux des deux pays des droits que leur confère déjà
la législation en vigueur dans l'un ou dans l'autre.

Il suit de là tout d'abord (art. 19, al. 3) qu'un Français

pourra valablement assigner un Belge en Belgique, devant

le tribunal du lieu où l'obligation est née ou dans lequel
elle a reçu ou doit recevoir son exécution, même si le dé-

fendeur a'son domicile sur notre territoire. L'article 42 de

la loi belge du 25 mars 1876 dispose, en effet, que « en

matière mobilière, l'action pourra être portée devant le juge
du lieu dans lequel l'obligation est née ou dans lequel elle

doit être ou a été exécutée ». Et l'article 52 étend aux

contestations entre Belges et étrangers, ou même entre

étrangers seulement, cette règle de compétence, qui ne

subordonne en aucune façon le forum contractus au forum
domiciliix.

D'autre part, le créancier belge sera fondé à invoquer en

France l'attribution spéciale de compétence faite, en ma-

tière de commerce, par l'article 420 du Code de procédure
civile français, soit au juge dans l'arrondissement duquel

portée générale, commune à tous les procès, qu'ils soient de la compétence
des juges civils ou des juges consulaires, porte dans son article 1er, au

titre des ajournements : « Le défendeur est assigné devant le juge de son

domicile, sauf les exceptions ci-après, et celles qui résultent de disposi-
tions spéciales... § 4, si le défendeur n'a ni domicile ni résidence connus

en France, devant le juge du lieu fixé pour l'exécution de la convention; à

défaut,, devant celui du lieu où Vobligation a pris naissance ».
1

Liège, 10 janvier 1903 (Pasicrisie, 1903. 2. 187); Trib. Tournai,

31 mars 1904 (Pasicrisie, 1904. 3. 257).
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la marchandise a été livrée, soit à celui dans l'arrondisse-

ment duquel le payement devait être effectué, soit devant

celui du lieu où le contrat a été passé, au choix du deman-

deur. L'article 2, § 2 du traité est formeL : « Les Belges con-

serveront en France les droits que leur confère, en matière

commerciale, l'article 420 du Gode de procédure civile,
aussi longtemps que cette disposition restera en vigueur ».

Et ce qui est vrai du Français en Belgique, du Belge en

France, ne l'est pas moins, selon nous, du Belge ou du

Français qui plaide, dans son propre pays, contre un

ressortissant de l'autre Puissance contractante. Il ne nous

paraîi pas douteux qu'un créancier français puisse assigner,
en matière de commerce, son débiteur belge, domicilié en

Belgique, devant le tribunal français de l'arrondissement

où le marché litigieux a été conclu ou doit être exé'cuté;
et de même, l'action introduite par un Belge contre un

Français, domicilié en France, sera valablement portée
devant le forum conlractus en Belgique.

En vain objecterait-on à cette double solution, que la

convention franco-belge n'a réservé les droits résultant de

la législation antérieure des deux pays qu'à ceux des natio-

naux de chacun d'eux qui plaident sur le territoire de l'au-

tre, et que pour ceux qui font valoir leurs droits devant les

tribunaux de leur propre pays, l'article 2, al. lor conserve

toutes ses applications; que ce texte impose, par a contra-

rio, en ce qui les concerne, la compétence du forum do-

micilii, pour le cas où le défendeur a un domicile en

France ou en Belgique, et exclut en conséquence, dans ce

dernier cas, la juridiction An forum contractus. A cette

objection, qui a trouvé quelque crédit dans la jurispru-
dence française 1, la Cour de Liège a victorieusement ré-

1
Paris, 5 mars 1902 (Jourtial du dr. int. pr., 1902, p. 565; D. P.

1903. 2. 502. V. la critique de cet arrêt par M. Ch. Lachau, dans Le
Droit,du 2 mai 1902) ; Nancy, 26 avril 1902 (Sir. 1904. 2. 121; Bec. arr.

Nancy, 1902, p. 334; Bulletin prat. de dr. int. pr., 1902. 1. 318) ; — Trib.
comm. Bruxelles, 3 décembre 1903 (Journal du dr. int. pr., 1904, p..728).



188 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

pondu : « Si l'argument a contrario devait être admis,
a-t-elle dit, il s'ensuivrait que le Français aurait en Belgi-

que le droit d'user des articles 42 et 52, 3° de la loi belge,
et d'assigner en Belgique, au forum contractus, en matière

civile et commerciale, un défendeur domicilié ou non en

Belgique, droit que le Belge n'aurait plus lui-même. Ainsi

la convention ravirait aux seuls Belges le bénéfice d'une loi

belge, pour l'attribuer aux Français; ainsi encore le forum
contractus n'existerait plus en Belgique, même en matière

commerciale, pour le demandeur belge, à l'égard d'un dé-

fendeur domicilié ou résidant en France. Telle ne peut
être la portée d'une clause, que les délégués belges au-

raient admise comme concession, et qui aurait en réalité

pour effet d'annihiler l'article Ie1', § 1" de la convention,
article contenant la règle dominante d'interprétation, et

suivant laquelle le Belge doit pouvoir en Belgique, à rai-

son de l'assimilation voulue entre les sujets des deux na-

tions, profiler des dispositions des lois belges dont la jouis-
sance est expressément reconnue aux Français » *.

Remarquons enfin que le traité parle en termes géné-
raux du lieu où l'obligation est née ou doit être exécutée;
il ne fait aucune mention de l'origine de celle obligation ;
il ne distingue pas suivant qu'elle résulte d'un contrat,
d'un quasi-contrat, d'un délit, d'un quasi-délit ou de la

loi elle-même. La règle écrite dans l'article 2 est com-

mune à toutes les obligations, quelles qu'elles soient 2.

1
Liège, 9 décembre 1903 (Pasicrisie, 1903. 2. 187; Pand. fr. pêr.,

1904. 5. 30; Gazette du Palais du 12 janvier 1904) ; — Trib. comm. Seine,
20 février 1901 (Journal du dr. int.pr., 1901, p. 529); 21 juin 1902

(ibid., 1902, p. 1032; et les observations de M. Surville, dans la Bévue

critique de législ. el de jurispr., 1903, p. 152); Douai, 7 août 1902 (Sir.
1904. 2. 175, D. P. 1904. 2. 85; Journal du dr. int.pr., 1904, p. 371). —

Trib. comm. Gand, 5 avril 1902 (Bulletin prat. de dr. int. pr., 1902 1.

255); Trib. Anvers, 5 mars 1904 (Journal du dr. int.pr., 1904, p. 728);
Trib. comm. Tournai, 31 mars 1904 (Basicriûe, 1904. 2. 257); Trib. civ.

Bruges, 31 mai 1904 (Belgique judiciaire, 1904, col. 924).
2 M. Bernard, op. cit., p. 109.
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2° L'article 3 du traité dispose encore que « lorsqu'un
domicile attributif de juridiction a été élu dans l'un des

pays pour l'exécution d'un acte, les juges du lieu du
domicile élu sont seuls compétents pour connaître des

contestations relatives à cet acte », que « si cependant le

domicile n'a été élu qu'en faveur de l'une des parties
contractantes, celle-ci conserve le droit de saisir tout

autre juge compétent ». Et il ajoute que « tout industriel

ou commerçant, toute société civile ou commerciale de

l'un des deux pays, qui établit une succursale dans l'autre,
est réputé faire élection de domicile pour le jugement de
toutes les contestations concernant les opérations de la

succursale, au lieu où celle-ci a son siège
l ».

A première vue, il semble que la règle formulée dans cet

article n'ait fait que reproduire la disposition de l'article 111
du Code civil, telle que la doctrine et la jurisprudence

l'interprètent, en France aussi bien qu'en Belgique, et

qu'elle soit par suite inutile et surabondante, en présence
du principe général d'assimilation qui avait déjà trouvé

place dans l'article premier. Ce n'est là qu'une appa-
rence. En effet, à défaut de l'article 3, le juge français
saisi d'une contestation entre Français et Belge, devrait

bien, pour vérifier el fonder sa compétence, rechercher si
le défendeur belge n'a pas élu domicile en France; mais,
s'il était démontré qu'aucune élection de domicile n'a été
faite dans un arrondissement français, il aurait qualité

1 Amiens. 9 mai 1902 (Journal du dr. int. pr., 1904, p. 369). — Cette

disposition finale trouve son application au cas où une société ayant son
siège social en Belgique établit son siège administratif en France ; jugé
qu'en ce cas, les tribunaux français sont compétents pour connaître des
actes conclus par le siège administratif, quelle que puisse être la portée
de ces actes; Trib. comm. Seine, 8 novembre 1902 (Journaldu dr. int.pr.,
1903, p. 609; Bulletin prat. de dr. int. pr., 1903. 1.. 11). C'est éga-
lement par application de l'article 3, § 2 de la convention qu'une
société belge a été déclarée justiciable des tribunaux français, à raison
d'opérations faites en France par une société française, dont elle avait
repris l'actif. Trib. comm. Seine, 30 avril 1904 (Journal du dr. int. pr.,
1904, p. 903).
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pour retenir et pour juger l'affaire, en supposant que le

défendeur soit domicilié ou réside dans sa circonscription.
Le traité va plus loin. Ce n'est qu'en l'absence de toute

élection de domicile, soit en France, soit en Belgique, que
le juge du domicile réel ou de la résidence du défendeur

est compétent. Au point de vue de l'élection de domicile et

de la compétence qui en découle, les deux territoires se

confondent : le tribunal devra donc étendre son examen

au pays voisin; et, le défendeur eût-il son domicile réel

dans l'arrondissement où il siège, ce tribunal ne pourra
connaître de la demande, si, pour l'acte litigieux, domi-

cile a été élu de l'autre côté de la frontière.

Mais de toute manière, la compétence du tribunal du

domicile élu n'a pas ici le caractère obligatoire et exclusif,

qu'elle a revêtu dans la convention franco-suisse ; il appar-
tient à celle des parties dans l'intérêt de laquelle l'élection

a eu lieu de renoncer à ses avantages pour revenir au droit

commun : telleest également la solution qui a prévalu en

France sur l'article 111 du Gode civil 1.

3° Le traité franco-belge formule aussi certaines règles
communes pour le cas de lilispendance et de connexité.

Nous avons déjà eu occasion de constater que la pratique

judiciaire française se refuse à transporter dans le do-
maine du droiUnlernational les dispositions de l'article 171
du Code de procédure civile; et la jurisprudence belge
obéit aux mêmes scrupules 2.

Désireux d'unifier dans la mesure du possible le terri-

toire des deux pays sous le rapport de la compétence, les

négociateurs de 1899 ont pensé que les tribunaux qui ren-

dent la justice, soit en France, soit en Belgique, n'ont pas
le droit de faire abstraction de ce qui se passe dans l'État

voisin, el d'ignorer les demandes qui y onl été régulière-

'
Liège, 28 janvier 1903 (JDasicrisie, 1903. 2. 199).

2 V. ci-dessus, p. 49, note 2.
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ment introduites. Ils ont donc décidé que la litispendance
et la connexité seraient désormais appréciées, non plus en

tenant un compte exclusif des rapports des juridictions

françaises ou des rapports des juridictions belges entre

elles, mais en regardant à la fois aux unes et aux autres.

L'article 4 est ainsi conçu : « Les tribunaux de l'un des

Etals contractants renvoient, si l'une des parties le de-

mande, devant les tribunaux de l'autre pays les contesta-

tions dont ils sont saisis, quand ces contestations y sont déjà

pendantes, ou quand elles sont connexes à d'autres contes-

tations soumises à ces tribunaux ».

Le Belge assigné devant un tribunal français est donc

maître d'arrêter le cours de l'instance, en soulevant l'ex-

ception de litispendance ou de connexité, en établissant

que la demande dont il est l'objet a déjà été portée devant

un tribunal belge, compétent pour statuer, ou bien que
celle demande est connexe à une autre demande, aupa-
ravant introduite en Belgique 1.

En France comme en Belgique, on reconnaît aux juges
un pouvoir souverain pour décider s'il existe entre deux

instances un rapport de connexité propre à les faire ren-

.voyer devant un juge unique. Mais un tel pouvoir n'eût

pas laissé d'être dangereux dans les relations des deux

pays ; il eût prêté à des extensions abusives de compétence.
Aussi le -traité a-t-il tenu à préciser ce qu'il faut enten^

dre par connexité, au sens de l'article 4 : « Ne peuvent
être considérées comme connexes que les contestations qui

procèdent de la même cause ou portent sur le même ob-

jet ». 11 ne suffirait donc pas, pour qu'il y ait connexité et

pour que le tribunal français soit tenu de se dessaisir au

profit du juge belge déjà appelé à se prononcer sur un

litige voisin, qu'il y ait identité de parties, ou similitude de

questions à résoudre. L'identité de la cause ou de l'objet
est rigoureusement nécessaire. Et, du moment que le ren-

1 V. Nancy, 18 juin 1904 (Journal des trib. (B.), 1904, col. 945).-
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voi deA'ant un autre juge ne doit être ordonné qu'à raison

de la connexité des actions, telle qu'elle est définie par
l'article 4, il faut en conclure qu'un défendeur ne pourrait
être appelé devant le tribunal du domicile d'un autre dé-

fendeur que si les éléments de celle connexité se rencon-

trent dans la cause; dansce cas seulement, il sera possible
de le distraire de ses juges naturels 1.

L'article 4 du traité ne s'occupe pas seulement de la

litispendance et de la connexité; il consacre son § 2, aux

demandes en garantie et aux demandes reconventionnelles;
et il écarte, en ce qui les concerne, dans les rapports de la

France et de la Belgique, l'application de la règle Actor

sequilur forum rei.

C'est le tribunal saisi de l'action principale, dans l'un

des deux pays, qui aura qualité pour juger la demande

incidente en garantie, alors même que celui qui défend à

cette demande serait domicilié dans l'autre.

De même, c'est le tribunal compétent pour connaître de

l'action originaire qui le sera aussi pour statuer sur la de-

mande reconventionnelle, par laquelle le défendeur, pre-
nant l'offensive à son tour, répond, soit ex pari causa, soit

ex dispari causa, aux poursuites dirigées contre lui. En le

décidant ainsi, notre texte ne fait d'ailleurs qu'ériger en

règle de compétence commune un principe déjà adopté,
soit par la loi française (C. proc. civ., art. 54,59, § 8, 181),
soit par la législation belge (L. 25 mars 1876, art. 50, § 1,

52, 9°). On a considéré que, s'il est expédient, en droitin-

terne, de réunir et déplacer dans les attributions d'un juge

unique deux instances que rattache un lien étroit de dépen-
dance, une telle réunion n'est pas moins utile, en droit

international, au regard de deux Étals qui, confiants dans

leurs institutions respectives, se sont mis d'accord pour

1 De Paepe, op. cit., t. II, n° 21, p. 27; M. Bernard, op. cit., p. 120.
— V. cep. Paris, 16 novembre 1904 (Gazette du Palais du 23 février

1905).
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assurer à leurs ressortissants le bienfait d'une justice meil-

leure et plus facile.

A ce point de vue, tout au moins en ce qui concerne les

actions en garantie, le traité de 1899 ne s'est pas inspiré
de la convention franco-suisse, qui avait cru devoir réser-

ver la connaissance de ces actions, aussi bien que celle

des autres actions personnelles et mobilières, aux juges
naturels du défendeur, c'est-à-dire au tribunal de son do-
micile ou de sa résidence i.

Au surplus, les règles que nous venons d'analyser n'ont

pas entendu faire échec à celles qui gouvernent, dans

chacun des deux Etals, la compétence ratione materise

des tribunaux. L'article 4, dans son § 2, a pris soin de

formuler cette restriction, pour les demandes en garantie
et les demandes reconventionnelles, et il n'est pas douteux

qu'elle ne s'applique également aux demandes connexes,
dont il est question dans le § 1er.

11 en résulte que le juge français devant lequel est por-
tée une demande en matière civile n'a pas la faculté de la

renvoyer, sous prétexte de connexité ou de garantie, de-

vant un tribunal de commerce belge. Ainsi encore, un tri-

bunal de commerce français ne pourra, sous le même pré-
texte, renvoyer devant un tribunal civil en Belgique une

affaire commerciale qui lui avait été régulièrement sou-

mise; il est, en effet, de principe chez nos voisins que les

tribunaux civils sont absolument incompétents pour statuer

sur les demandes dont la connaissance est attribuée à des

juges d'exception, notamment aux tribunaux de com-

merce 2. Au contraire, un pareil renvoi, adressé par la

juridiction consulaire belge-à un tribunal civil français,
devrait avoir tout son effet, étant donné que les tribunaux

civils possèdent chez nous la plénitude de juridiction, et

que, comme le déclare la Cour de cassation, « l'incompé-

1 V. ci-dessus, p. 160. Cf. Aujay, op. supra cit., n° 372, p. 506.
2

Bruxelles, 31 octobre 1898 (Pasicrisie, 1899. 2. 162).

W. — V. 13
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tence de la juridiction ordinaire, relativement aux matières

attribuées à une juridiction d'exception, cesse au cas de

connexité ' ».

4° L'article 5 du traité étend à la France les règles de

compétence suivies en Belgique, eu matière de saisies-

arrêts; il reconnaît Ja compétence internationale du

forum arresti : « Le juge français ou belge, compétent

pour statuer sur la demande en validité ou en mainlevée

d'une saisie-arrêt, l'est également pour connaître de

l'existence de la créance, à moins qu'il ne soit incompé-
tent à râHbn de la matière, et sauf le cas de litispen-
dance ».

Jusqu'à ce jour il avait été comm'unémentadmisen France

que le juge compétent pour prononcer sur la forme et la

procédure, de la saisie-arrêt, n'est pas par cela même éga-
lement compétent pour connaître du fond de la contesta-

lion. Si le débat s'élève entre Français et étranger, à l'oc-

casion d'une saisie pratiquée en France, la juridiction

française sera sans doute compétente à tout événement, puis-

qu'il s'agit à la fois d'un acte d'exécution sur notre territoire

et d'une action personnelle ou réelle mobilière régie parles
articles 14 et l5Kdu Code civil. Mais, si la saisie-arrêt à la-

quelle il a été procédé chez nous met en présence des par-
ties étrangères, la jurisprudence distingue : elle sépare la

saisie-arrêt, mesure conservatoire dont la régularité ne peut
être appréciée que par le juge du lieu où elle s'est produite,
c'est-àrdire par le juge français, et la contestation propre-
ment dite sur le fond du droit, sur l'existence de la créance,

qui doit être résolue suivant les règles ordinaires qui gou-
vernent la compétence entre étrangers. Dès lors, le tribu-

nal français ne peut autoriser et maintenir la saisie-arrêt,

que sous la condition d'impartir au demandeur un certain

délai, dans lequel il devra, à peine de déchéance, justifier

i
Cass., 13 janvier 1869 (Sir. 1869. 1. 108; D. P. 1872. 1. 198).
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qu'il a exercé des poursuites devant les tribunaux étran-

gers compétents 1.

Tout autre est le système que la loi du 25 mars 1876 a

fait prévaloir en Belgique, par son article 52-5°. De ce

texte, il résulte, suivant la Cour de Bruxelles, « que le juge

belge, compétent pour connaître de l'action en validité de

la saisie, l'est aussi pour prononcer sur l'existence de la

créance qui sert de base à la saisie, bien que la delte ait

été contractée en pays étranger et entre étrangers » 2.

El c'est précisément au système belge, qui d'ailleurs

avait trouvé faveur dans plusieurs de nos vieilles coutu-

mes, dans celle de Paris notamment, que le traité s'est

rallié. Le juge compétent, soit en France, soit en Belgique,

pour prononcer sur la forme et la validité de la saisie, l'est

également pour vérifier si la créance qui en a été l'origine

existe, quel que soit le lieu où celle créance est née ou

payable, et quel que soit le domicile des parties 8.

11 a, toutefois, paru que l'unité de juridiction, ainsi

heureusement établie dans la procédure de saisie-arrêt,
ne saurait porter atteinte aux principes qui déterminent
les attributions des divers tribunaux, et donner pouvoir
pour connaître du fond du litige à un juge incompétent
ratione materioe. De même, la compétence exclusive du

forum arresli n'a pas lieu en cas de litispendance. En effet,

lorsqu'un débat sur la créance qui sert de base à la saisie-
arrêt a déjà été soulevé, et est pendant devant les magis-
trats belges, il serait bien inutile d'en instituer un nou-

' V. ci-après, section III.
2

Bruxelles, 29 mai 1897 (Pasicrisie, 1898. 2. .85); Cass. Belgique,
17 novembre 1898 (Journal du dr. int. pr., 1900, p. 187).

3 Le tribunal civil de Nice a jugé, le 13 mars 1902, que, l'article 14 du
Code civil ayant cessé d'être applicable aux sujets belges en France, un tri-
bunal français n'est pas compétent pour connaître de la demande en vali-
dité de la saisie-arrêt pratiquée par un Français en France contre des

Belges domiciliés en Belgique (Journal du dr. int. pr., 1902, p. 796). Cf.
sur cette décision, la note insérée dans le Bulletin prat. de dr. int. pr.,
1902. 1. 169.
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veau, sur le même objet, devant le tribunal français du

lieu delà saisie. 11 est d'une bonne justice que le juge le

premier appelé à se prononcer conserve la connaissance

de l'affaire, et que l'autre surseoie à statuer, jusqu'à ce

que la décision ait été rendue sur le fond.

5° Les contestations relatives à la tutelle des mineurs ou

des interdits doivent, aux termes de l'article 6 du traité

de 1899, être portées devant le juge du lieu où la tutelle

est ouverte. Si donc le mineur était domicilié en France,
au jour où s'est produit l'événement qui l'a placé sous l'au-

torité d'un tuteur, alors même que ce tuteur serait, ainsi

que lui-même, de nationalité belge, c'est au tribunal fran-

çais du domicile qu'il appartient de juger seul les actions

qui procèdent directement de la tutelle; par exemple les

actions en reddition de comptes ou en destitution dirigées
contre celui qui en est investi. Quant aux actions qui n'ont

pas leur point de-dépari dans le fait même de la tutelle,
elles restent sous l'empire du droit'commun, et aussi des

règles que le traité a formulées dans ses autres articles : il

en est ainsi notamment de celles qui seraient intentées par
le tuteur contre un tiers, au nom du pupille ou de l'inter-

dit dont les intérêts lui sont confiés. Enfin il n'est pas in-

utile de remarquer que la compétence réservée par l'article 6

au juge de l'ouverture de la tutelle n'empêche pas, le cas

échéant, le tribunal du lieu où l'incapable se trouve ou

possède des biens, de prendre à son égard les mesures pro-
visoires et conservatoires qu'il estimera nécessaires, en se

conformant aux lois de son pays. Telle est en effet la faculté

reconnue d'une manière générale aux autorités de chacun

des deux Etats par l'article 9 du traité franco-belge : « Les

mesures provisoires ou conservatoires organisées par les

législations française et belge peuvent, en cas d'urgence,
être requises des autorités de chacun des deux pays, quel

que soit le juge compétent pour connaître du fond ».

6° Les questions si importantes de compétence judiciaire,



L'ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 197

que soulève la matière des successions dan s. les rapports
internationaux, ne pouvaient échapper à la vigilance des

auteurs de la convention de 1899. L'article 7 leur est con-

sacré; il s'exprime ainsi qu'il suit, dans son § 1er: « Seront,
dans chaque pays, portées devant le juge du lieu de l'ou-

verture de la succession, les actions en pétition d'hérédité,
les actions en partage et toutes autres entre cohéritiers jus-

qu'au partage, les actions contre l'exécuteur testamentaire,
les actions en nullité ou en rescision de partage et en ga^
rantie des lots, les actions des légataires et des créanciers

contre les héritiers ou l'un d'eux».

Cette clause ne fait que reproduire, sauf un léger chan-

gement 1, en l'étendant aux relations des deux pays, le sys-
tème déjà appliqué par l'article 47 de la loi belge d,e 1876
aux successions qui se sont ouvertes en Belgique, et qui ne

diffère pas sensiblement d'ailleurs du système français,
l'onde sur l'article 59, § 6, du Code de procédure civile et

sur l'article 822 du Code civil. En Belgique comme en

France, la compétence des tribunaux nationaux n'existe

que pour les successionsouvertes dans le pays, et elle existe

même suivant une opinion très accréditée pour les immeu-

bles qui en dépendent à l'étranger; mais d'autre part, en

Belgique comme en France, les tribunaux nationaux récla-

ment une compétence exclusive pour juger les actions rela-

tives aux immeubles situés dans leur ressort et compris
dans une succession ouverte à l'étranger.

Et de cette ressemblance même entre les systèmes de

compétence appliqués des deux côtés de la frontière en ma-

tière de successions, résultaient avant 1899 de regrettables

1 L'article 47 de la loi belge limite aux deux ans qui suivent le décès
la compétence du juge de l'ouverture de la succession, pour- connaître
des actions contre l'exécuteur testamentaire, ainsi que de celles des léga-
taires et des créanciers contre les héritiers. De même, les actions en nul-
lité ou en rescision du partage et en garantie des lots ne peuvent être
portées devant ce juge que pendant les deux années qui suivent le par-
tage. Le traité prend soin de spécifier, dans son article 7, § 2, que ces res-
trictions continueront à s'appliquer aux actions intentées en Belgique.
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conflits. La France prétendait avoir seule droit déjuger les
contestations nées à l'occasion d'immeubles situés sur son

territoire, mais faisant partie d'une succession ouverte sur
le sol belge. La Belgique revendiquait de son côté la con-

naissance des mêmes contestations. Et réciproquement.
De plus, même si la succession ouverte en France ou en

Belgique était uniquement mobilière, les juridictions des
deux États pouvaient, dans uue foule de cas, affirmer leur

compétence simultanée en invoquant, les unes, l'article 14
du Code civil français, les autres, l'article 48 delà loi belge
de 1876 qui consacre à leur profit un droit de rétorsion, au

regard des pays où les successions belges ne sont pas sous-
traites à la juridiction des magistrats locaux.

Il arrivait donc trop souvent que le même procès fût jugé
à la fois dans les deux pays; et la décision obtenue dans
l'un se heurtait fatalement dans l'autre à un refus à'exe-

quatur.
Pour remédier à cet état de choses, ce n'était pas assez

d'abroger, en termes généraux, en ce qui concerne les Bel-

ges, la disposition exceptionnelle de l'article 14 du Code

civil, ce qui entraînait par contre-coup la suppression des
mesures rigoureuses autorisées à noire détriment par la lé-

gislation belge; il fallait, ou bien réserver aux juges de la

situation, en France aussi bien qu'en Belgique, et à eux

seuls, les contestations relatives aux immeubles héréditai-

res, et donner ainsi une consécration formelle à la dualité

des compétences, ou bien étendre aux relations des deux

États le principe de l'unité des juridictions en matière suc-

cessorale, que chacun avait déjà réalisé dans les limites de

son territoire. Et c'est à ce dernier parti que se sont arrêtés

les auteurs du traité.

Ils ont compris qu'une règle qui découle de la nature

des choses, qu'une règle qui est bonne et vraie dans le

droit interne, ne saurait être mauvaise dans le droit inter-

national. Si le patrimoine est un, et si, par suite, la juri-
diction chargée de présider à sa dévolution et à sa trans-
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mission doit être unique, il est indifférent que les biens,

et les valeurs dont ce patrimoine se compose aient leur

assiette dans des pays différents. L'unité de juridiction et

de compétence conserve toute sa raison d'être et tous ses

avantages; elle répond aux mêmes besoins \

Les conventions franco-suisse et franco-belge, dont nous

venons d'analyser les principales dispositions relatives à

la compétence judiciaire, entre Français et Suisses, d'une

part, Français et Belges, de l'autre, ne sont pas les seules

qui aient modifié la règle formulée dans l'article 14 du

Code civil.

Si ces conventions ont une portée générale et s'appli-

quent indistinctement à tous les litiges qui peuvent s'éle-

ver entre les nationaux des Etats qui les ont conclus, il en

est d'autres dont l'objet se limite à un ordre de contesta-

tions déterminées.

Telle est la convention franco-autrichienne du 11 dé-

cembre 1866, qui a été maintenue en vigueur par l'article
additionnel au traité de commerce du 18 février 1884.
L'article 2 de cette convention, pour le règlement des
successions laissées dans l'un des deux États par des sujets
de l'autre pays, est ainsi conçu : « La succession aux

biens immobiliers sera régie par les lois du pays dans

lequel les immeubles seront situés, et la connaissance de
toute demande ou contestation concernant les successions

immobilières, appartiendra exclusivement aux tribunaux
de ce pays.

— Les réclamations relatives aux successions

mobilières ainsi qu'aux droits de succession sur les effets
mobiliers laissés dans l'un des deux pays par les sujets de

l'autre pays, soit qu'à l'époque de leur décès ils y fussent
établis, soit, qu'ils y fussent simplement de passage, seront

1 La convention franco-belge contient également des règles importantes,
sur la compétence en matière de faillite : elles seront étudiées dans le der-
nier chapitre de ce volume.
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jugées par
'
les tribunaux ou autorités compétentes de.

l'Étal auquel appartenait le défunt, et conformément

aux lois de cet Étal ».

11 suit de là que les difficultés qui s'élèvent au sujet de

la succession mobilière d'un Autrichien doivent néces-

sairement être portées devant les tribunaux de son pays

d'origine, encore qu'un Français soit demandeur à l'in-

stance; l'article 14 du Code civil est donc écarté '.

La . convention franco-autrichienne a plus ou'moins

servi de modèle à d'autres traités conclus par la France,

avec la Russie, à la date du l 01'avril 1874 (art. 10) 2, avec

le Mexique, le 27 novembre 1886 (art. 6), avec la Républi-

que Dominicaine, le 9 septembre 1887 (art. 6), avec la Ré-

publique de l'Equateur, le 12 mai 1888 (art. 6). Dans tous

ces traités, la compétence exclusive du juge national.du de

cujus, oudujuge.de la situation 8 est affirmée, au regard
des meubles compris dans la succession.

1 Le caractère spécial de l'accord intervenu entre la France et l'Autri-

che ne permet pas, croyons-nous, de l'étendre aux actions concernant la

liquidation et le partage d'une communauté entre époux : ces actions res-

tent dès lors soumises aux règles ordinaires de compétence. V. cep. Dijon,.
3 juillet 1888 (D. P. 1890. 2. 121, et les observations critiques de

M. de Boeck).
2

Toutefois, le traité de 1874 ne reproduit pas purement et simplement,
en ce qui concerne les successions mobilières, la règle posée par la con-

vention franco-autrichienne. Voici comment s'exprime son article 10,
al. 2 et 3 : «Les réclamations relatives au partage des successions mobi-

lières, ainsi qu'au droit de succession sur les effets mobiliers laissés dans

l'un des deux pays par les sujets de l'autre pays seront jugées par les tri-

bunaux ou autorités compétentes de l'État auquel appartenait le défunt

et conformément aux lois de l'État, à moins qu'un sujet du pays où la suc-

cession est ouverte n'ait des droits à faire valoir à ladite succession.

Dans ce dernier cas, et si la réclamation est présentée avant l'expiration du

délai fixé par l'article 5 (un. délai de six mois à compter de la dernière

publication faite par l'autorité locale, ou de huit mois à compter du décès,
s'il n'a pas été fait de publication), l'examen de cette réclamation sera dé-

féré aux tribunaux ou autorités compétentes du pays où la succession est

ouverte, qui statueront, conformément à la, législation de ce pays, sur la

validité des prétentions du réclamant, et s'il y a lieu, sur la quote-part qui
doit lui être attribuée ».

3 La convention franco-mexicaine attribue compétence, pour ce qui re-



L'ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 201

Enfin, la convention de Berne du 14 octobre 1890, qui
a établi une union pour le transport international des
marchandises par chemins de fer, écarte également, dans
les matières dont elle s'occupe, l'application de l'article 14
du Code civil en attribuant toujours compétence au tri-

bunal du domicile du défendeur, conformément à la règle
Aclor sequitur forum rei (art. 27., 51 el 53).

3° A quelles contestations s'applique l'article 14 du Code

civil?

En apportant à la règle Actor sequitur forum rei l'excep-
tion si grave dont nous poursuivons l'étude, l'article 14

semble n'avoir visé que le litige né d'une obligation con-

tractuelle, souscrite par un étranger au profit d'un Français.
Le mot contractées, répété deux fois dans cet article, auto-

rise cette interprétation, et ceux qui la défendent font obser-

ver, non sans apparence de raison, qu'elle n'a rien après
tout d'excessif.

En effet, disent-ils, la règle de compétence écrite dans
l'article 14 est une règle dérogatoire au droit commun,

qu'il importe de réduire, comme toute dérogation, à ses

plus étroites limites; il n'est pas permis de l'aggraver en

ajoutant au texte de la loi; or, le texle ne prévoit que les

obligations résultant d'un contrat. El il n'y a rien d'éton-
nant à ce que le législateur ait entendu réserver au Fran-

çais, qui est créancier en vertu d'un contrat, le bénéfice de
l'article 14. Le débiteur, en figurant à ce contrat, a par cela

garde les successions mobilières, non pas aux tribunaux du pays auquel
ressortissait le de cujus, mais à ceux du pays où se trouvent les meubles
héréditaires. Art. 6, al. 2 : ce Les réclamations relatives aux droits de
succession sur les effets mobiliers laissés dans l'un des deux pays par les
sujets de l'autre, soit qu'à l'époque de leur décès ils y fussent établis, soit
qu'ils y fussent simplement de passage, seront jugées par les tribunaux ou
autorités compétentes du pays où ces effets se trouveront, mais d'après la,
législation de l'État auquel appartenait le défunt ».
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même renoncé à la protection de la règle Actor sequitur fo-
rum rei, et il ne saurait la regretter sans inconséquence.
Mais, lorsque l'obligation résulte d'un quasi-contrat, d'un

délit, d'un quasi-délit ou de la loi, le débiteur ne peut guère
être présumé avoir fait une semblable renonciation 1.

Nous avons répondu d'avance à cet argument, en établis-

sant que ce n'est pas dans une renonciation du débiteur

étranger à la compétence, de ses juges naturels, mais dans
une vue de tutelle mal comprise, que se trouve le véritable

fondement de l'article 14. Dès lors, que l'obligation soit
née d'un contrat, ou qu'elle découle de toute autre source,
de tout autre fait juridique, l'idée de renonciation ne peut
servir à limiter la portée de la règle qu'il a édictée.

Il y a même une raison a fortiori pour soustraire nos

nationaux à la justice étrangère, lorsque l'obligation dont

ils poursuivent l'exécution dérive d'un quasi-contrat, d'un

délit ou d'un quasi-délit. Personne, en effet, n'oblige le

Français à traiter avec un étranger, à acquérir sur lui une

créance contractuelle; il n'y aurait donc aucune injustice
à le laisser soumis à la règle Actor sequitur forum rei, car

sa comparution devant les juges étrangers ne serait impu-
table qu'à lui-même. Mais, lorsque sa créance dérive d'un

fait indépendant de sa volonté ou contraire à sa volonté,

par exemple d'un délit civil commis à son préjudice par
un étranger, on comprend à la rigueur qu'il ait paru utile

de venir à son aide, et d'empêcher que l'auteur du délit ne

trouve auprès de sa juridiction nationale une faveur et un

appui qu'il ne mérite pas. D'ailleurs, qu'y a-t-il de plus vo-

lontaire qu'un délit de la part du délinquant, qu'un quasi-
contrat, de la part du quasi-contractant? D'un côté comme

de l'autre, nous trouvons accompli librement un acte géné-
rateur d'obligations, et, si l'on voit, dans rengagement

1 Paris, 5 juin 1829 (Sir. chr.); Consultation de M. Crémieux (Sir. 1843.
1. 15). V. aussi A. "Wahl, Des principes de compétence dans les .conflits

internationaux, spécialement en matière de succession, dans le Journal du
dr. int. pr., 1895, p. 730.
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contractuel souscrit par un étranger au profit d'un Fran-

çais, une renonciation implicite à la compétence de ses

juges naturels, pourquoi n'en dirait-on pas autant du dé-
lit ou du quasi-contrat, où la volonté de l'obligé joue un
rôle aussi décisif?

Cet argument a convaincu quelques auteurs dans une
certaine mesure. Tout en persistant à rattacher à une ac-

ceptation tacite de la juridiction française par le débiteur

étranger la compétence particulière de l'article 1"4, ils

1
Merlin, Répertoire, v° Étranger, § 4; Aubry et Eau, 4° éd., t. VIII,

§ 748 bis, p. 137, et note 5 ; Demolornbe, t. I, n° 250 ; Foelix. et Déman-

geât, op. cit., 4° éd., t. I, n° 175, p. 359 ; Massé, t. I, no 686; Bonfils, op.
cit., n° 71; L. Renault, dans Sir. 1877. 1. 97; Gerbaut, op. cit., p. 240 et s.;
Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 178, p. 389; Surville et Arthuys, op. cit.,
4e éd., n° 398, p. 463. — En ce sens, Cass., 13 décembre 1842 (Sir. 1843.
1. 14); Aix, 12 mai 1857 (Sir. 1857. 2. 721; D. P. 1858. 2. 13); Paris,
20 février 1864 (D. P. 1864. 2. 102) ; Cass., 13 décembre 1865 (D. P.
1866. 1. 21) ; 12 août 1872 (Sir. 1872. 1. 323 ; D. P. 1872. 1. 292) ; Pa-

ris, 11 mars 1873, et Cass., 23 février 1874 (Sir. 1874. 1. 147); Caen,
2 février 1874 (D. P. 1877. 2. 44; Journal du dr. int.pr., 1875, p. 112);
Trib. oiv. Marseille, 16 mars 1875 {Journal du dr. int.pr., 1876, p. 179);
Trib. comm. Rouen, 8 février 1875 {ibid., 1876, p. 102) ; Cass., 31 mars
1875 {ibid., 1876, p. 272); Caen, 6 juin 1882 (Sir. 1884. 2. 138; D. P.
1884. 2. 13; Journal du dr. int.pr., 1885, p. 176); Trib. Seine-, 16 dé-
cembre 1882 {La Loi du 30 décembre 1882); Trib. Seine, 9 août 1884

{Journal du dr. int. pr., 1884, p. 498) ; Aix, 24 mars 1885 {Le Droit des
24-25 août 1885); Limoges, 29 juin 1885 (Sir. 1887. 2. 81 ; D. P. 1885.
2. 275); Besançon, 29 juin 1885 (motifs) (Sir. 1886. 2. 229); Trib.

Marseille, 12 janvier 1887 {Journal du dr. int. pr., 1889, p. 841);
Trib. comm. Brest, 22 janvier 1887, et Rennes, 21 décembre 1887 (Sir.
1888. 2. 25, note de M. Oh. Lyon-Oaen; D. P. 1889. 2. 145 ; note de
M. Cohendy; Journal du dr. int.pr., 1888, p. 80); Trib. Nancy, 3 juil-
let 1889 {Journal du droit int. priv., 1889, p. 807) ; Trib. civ. Orthez,
10 juillet 1890 {ibid., 1895, p. 813); Paris, 26 janvier 1891 {ibid., 1891,
p. 482) ; Cass., 4 novembre 1891 {Revueprat. de dr. int. pr., 1894.1. 214) ;
Rouen, 10 août 1892 {Journal du dr. int. pr., 1892, p. 1151); Paris,
lor août 1894 {ibid., 1894, p. 997) ; Trib. Seine, 20 février 1896 {Gazette
du Palais Au 18 juillet 1896) ; Trib. comm. Seine, 27 mai 1896 {Journal
du dr. int.pr., 1897, p. 124); Rouen, 5 août 1896 {ibid., .1897, p. 523);
Orléans, 18 novembre 1896 {ibid., 1897, p. 326) ; Trib. civ. Seine, 12 mars
1898 {ibid., 1898, p. 1052), et Paris, 25 janvier 1899 (ibid., 1899,
p. 995) ; Paris, 28 juin 1899 {ibid., 1901, p. 128) ; Trib. comm. Seine,
4 octobre 1899 et Paris, 16 novembre 1900 {ibid., 1901, p, 132).



204- DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

consentent à l'appliquer aux obligations non contractuel-

les, mais à celles-là seulement qui résultent d'un fait per-
sonnel au débiteur. Ainsi l'étranger qui aura volontairement

géré l'affaire d'un Français sera j usticiable de nos tribunaux,
à raison des obligations qui dérivent de cette gestion; mais

inversement, le gérant d'affaires français ne pourra déférer,

à la juridiction française le dominus étranger, aux intérêts

duquel il a veillé et dont il est créancier, parce que ce der-

nier ne lui avait pas donné mandat de le servir et ne peut
ainsi être considéré comme ayant renoncé à la règle Actor

sequitur forum rei i.

Nous repoussons cette distinction, comme nous avons

repoussé le système absolu dont elle procède; l'une et

l'autre reposent sur l'idée de renonciation que nous ne

pouvons admettre. Les termes de l'article 14 ne prouvent
rien contre noire opinion. Le législateur, s'atlachantà l'hy-

pothèse la plus fréquente et la plus pratique, comprend
souvent sous la dénomination d'obligations contractuelles,
toutes les obligations, quel que soit le fait juridique qui
leur ait donné naissance. Nous en trouvons la preuve
dans un texte voisin du nôtre, dans l'article 15 du Code

civil, qui permet à l'étranger de poursuivre en France un

citoyen français, à raison des obligations contractées par
ce dernier en pays étranger. Personne, en effet, ne s'avi-

sera de soutenir que l'étranger, victime d'un délit commis

par un Français, est dénué contre lui de tout recours

devant nos tribunaux. Et ce qui démontre encore que la

terminologie de l'article 14 n'a rien de technique et

d'exclusif, c'est que l'article 1372 du même Code, placé
au siège même de la matière des engagements qui se

forment sans convention, au chapitre des quasi-contrats,

applique expressément à la gestion d'affaires l'appellation
de contrat 2.

1 Demante et Colmet de Santerre, t. I, n° 29 bis-11.
2 C. civ., art. 1372 : « Lorsque volontairement on gère l'affaire d'autrui,

soit que le propriétaire connaisse la gestion, soit qu'il l'ignore, celui qui
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Il est donc permis de généraliser la formule de l'arti-

cle 14, et de dire, avec la jurisprudence et la majorité des

auteurs, que l'étranger peut être traduit devant les tri-

bunaux français, dans tous les cas où il se trouve, pour

quelque cause que ce soit, obligé envers un Français; il en

sera ainsi, sous la-réserve des stipulations des traités *,
alors même que l'instance aurait pour objet le partage
d'une succession mobilière ouverte en pays étranger 2, ou

gère contracte l'engagement tacite de continuer la gestion qu'il a com-

mencée, et de l'achever jusqu'à ce que le propriétaire soit en état d'y

pourvoir lui-même ».
1 V. ci-dessus, p. 145 et s.
2

Aubry et Rau, op. et loc. cit., p. 138; Foelix, op. cit., 4e éd., 1.1, n° 175,

p. 360 ; Despagnet, op. et loc. cit.; — Trib. Seine, 11 juillet 1834, confirmé

par Paris, 17 novembre 1834 (Sir. 1836. 2. 171) : « Tous les tribunaux

français doivent justice à tous les Français qui la réclament ; ce principe
émane du droit de protection assuré par l'autorité publique aux régnico-
les ; ainsi toute disposition contraire de la loi serait une exception qui de-

vrait être rigoureusement limitée aux cas qu'elle a prévus; l'article 14 du

Code civil reconnaît aux Français le droit de poursuivre en France le

paiement des obligations contractées par l'étranger, quel qu'en soit l'objet,
mobilier ou immobilier; les obligations résultent aussi bien du commerce

forcé des hommes que du concours de leur libre volonté;'en matière ci-

vile, les termes d'actions et d'obligations sont corrélatifs; d'où il suit que
l'article 14 s'applique à toute action civile intentée contre un étranger par
un Français. Il n'existe aucune exception pour le cas où il s'agit d'héré-

dité; on ne saurait la trouver dans l'article 59 du Code de procédure
civile ; en effet, il est contraire au droit de souveraineté que la loi attri-
bue juridiction aux tribunaux d'un pays étranger, principe qui restreint

les dispositions de l'article 59 du Code de procédure civile aux successions
ouvertes dans l'étendue du territoire français; le cas où l'ouverture de la suc-^
cession a lieu hors des limites du territoire n'ayant pas été prévu, il faut -

y suppléer par les dispositions de l'article 14,du Code civil; si le jugement
du tribunal français ne peut mettre les parties en possession des biens
situés sur le sol étranger, il peut au moins déclarer le droit et trouver

d'ailleurs un soutien dans le principe qui résout en dommages-intérêts
toute obligation non exécutée y>.Paris; 7 aoûtl840 (D. A. v° Droits civils,
n° 264, § 3); Trib. civ. Marseille, 19 mars 1896 {Journal du dr. int. pr.,
1896, p.: 636). —•V'. cependant Démangeât, sur Foelix, op. et loc. cit., ad

notarn; A. Wahl, dans le Journal du dr. int.pr., 1895, p. 730. — Il a

également été jugé, à diverses reprises, qu'un créancier ou un légataire

français du de eujûs peut poursuivre en France, par application de l'arti-
cle 14, l'héritier de nationalité' étrangère. Paris, 11 décembre 1847 (Sir.
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la créance d'un Français contre une société avant son siège
à l'étranger d, ou contre une faillite étrangère 2. Lorsque
l'article 59 du Code de procédure civile attribue compé-
tence, dans le premier cas, au tribunal du lieu d'ouver-

ture de la succession, dans le second, au "tribunal du

siège social, dans le troisième, enfin, aux juges du domi-

cile du failli, il s'est proposé uniquement de résoudre le

conflit quipourrails'éleverentre plusieurs juridictions fran-

çaises; maison ne saurait y voir une dérogation àl'arlicle 14

du Code civil, et en tirer parti pour donner compétence à

un tribunal étranger, à l'encontre des dispositions de cet

article 3. Il faut en dire autant de l'article 420 du Code

de procédure civile, et des règles particulières de compé-
tence qu'il édicté en matière commerciale *, ainsi que
de celles que la loi du 2 janvier 1902 a fait prévaloir, en

matière d'assurances non maritimes; ces règles ne doivent

pas être appliquées dans le cas où c'est entre une juridic-
tion française et une juridiction étrangère, non entre

1848. 2. 49); Limoges, 5 avril 1854 (Sir. 1855. 2.188);Paris, 11 décembre

1855, et Cass., 19 avril 1859 (Sir. 1859. 1. 411-; D. P. 1859. 1. 277); Trib.

civ. Seine, 28 décembre 1875 {Le Droit du 12 janvier 1876); Orléans,
18 novembre 1896 {Journal du dr. int. pr., 1897, p. 326).

1
Cass., 3 juillet 1840 (Sir. 1840. 1. 866); Trib. comm. Le Havre,

27 mai 1874 {Journal du dr. int. pr., 1875, p. 187) ; Trib. comm. Rouen,
8 février 1875 {ibid., 1876, p. 102); Cass., 6 février 1878 (Sir. 1880. 1.

79) ; Rouen, 1er avril 1881 (Sir. 1882. 2. 153 ; D. P. 1882. 2. 92) ; Trib.

Seine, 12 mars 1898 {Journal du dr. int. pr., 1898, p. 1052). Paris,
25 janvier 1899 {ibid., 1899, p. 995). V. cependant ci-après, p. 219.

2 Trib. comm. Seine, 5 mars 1891 {Journal du dr. int. pr.., 1892,

p. 455). Cf. ci-dessous, chap. IV.
3 V. notamment Rennes, 26 décembre 1879 (D. P. 1880. 2. 52); Trib.

comm. Le Havre, 25 janvier 1881, et Rouen, 1er août 1881 {Journal du

dr. int. pr,, 1881, p. 424).
4 O. proc. civ.,- art. 420 : « Le demandeur pourra assigner à son choix :

— devant- le tribunal du domicile du défendeur — devant.celui dans l'ar-

rondissement duquel la promesse a été faite et la marchandise livrée,—
devant celui dans l'arrondissement duquel le paiement devait être effec-

tué ».
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deux juridictions françaises, qu'il pourrait y avoir conflit 1.

La jurisprudence refuse, avec raison suivant nous, de

limiter l'application de l'article 14 du Code civil aux con-

testations qui sont engagées à propos d'un intérêt pécu-
niaire, aux actions personnelles fondées sur une obligation
et aux actions réelles mobilières qu'on leur assimile. Les

actions relatives à l'état des personnes 3, telles qu'une ac-

tion en recherche de maternité 3, en nullité de mariage 4,
en séparation de corps 5, ou en divorce6,en déclaration d'ab-
sence 7, en interdiction ou en dation de conseil judiciaire 8,

1
Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII, § 748 Us, p. 138 et note 8; G-erbaut,

op. cit.,-p. 265; Despagnet, op.cit., 4°éd., n°178, p. 389; —Colmar, 30 juin
1865 (Sir. 1866. 2. 25); Trib. comm. Le Havre, 27 mai 1874 {Journal
du dr. int. pr., 1875, p. 187). .

2
Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 178, p. 39,0.

3
Cass., 19 juillet 1848 (Sir. 1848. 1.529; D. P. 1848.1.129). —V. aussi

Duguit, dans le Jovrnal du dr. int. pr., 1885, p. 355.
4 Cf. ci-dessus, tome troisième, Le Conflit des lois, p. 571 et s. et ci-des-

sus, p. 70, note 2, in fine. V. aussi Alger, 28 juin 1887 {ffazette des tribu-
naux du 4 novembre 1887).

6
Bonfils, op. cit.,-a" 74: — Toulouse, 27 juillet 1874 (Sir. 1876. 2. 149);

Chambéry, 25 août 1877 (Sir. 1878. 2. 15); Trib. civ. Marseille, 16 juil-
let 1891 {La Loi du 19 juillet 1891), et Aix, 14 décembre 1891 {Repue
prat. de dr. int. pr., 1892, p. 104). *

r> Trib. Seine, 9 novembre 1892 {Journal du dr. int. pr., 1892,
p. 1155), et Paris, 12 mai 1893 {ibid., 1893, p. 847); Trib. Seine,
13 décembre 1898 {ibid., 1902, p. .578) ; Montpellier, 19 février 1900

{ibid., 1900, p. 955).
— Mais, quoique compétent pour statuer aux termes

de l'article 14, le tribunal français ne pourrait,, suivant nous, prononcer le
divorce si le défendeur ressortit à une loi personnelle qui professe l'indis-
solubilité du mariage, s'il est Espagnol par exemple. Trib. civ. Narbonne,
21 décembre 1898 {Tournai du dr. int. pr., 1899, p. 350). Cf. ci-dessus,
tome troisième, Le Conflit des lois, p. 587. — Enfin il n'est pas hors de

propos de rappeler que la convention signée à La Haye, le 12 juin 1902,
entre la France, l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, l'Espagne,
l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie, la Suède
et la Suisse, pour régler les conflits de lois et'de juridictions en matière de
divorce et de séparation de corps, et promulguée dans notre pays'par dé-
cret du 21 juin 1904, a posé à. ce point de vue certaines règles particulières
de compétence, en ce qui concerne les ressortissants des Puissances con-
tractantes. V. ci-dessous, section III.

1 Cass., 27 décembre 1897. {Journal du dr. int. pr., 1898, p. 334).
8

Paris, lor août 1894 {Journal du dr. int. pr., 1894, p. 997).
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seront donc valablement introduites en France contre un

étranger non résidant sur notre territoire par un deman-

deur français ou admis à la jouissance des droits civils.

Toutefois, lorsque le débat, quoique soulevé par un

Français, est sans influence, directe ou indirecte, sur l'état

de ce dernier,, nos tribunaux manifestent quelque répu-

gnance à en connaître. C'est ainsi que le tribunal civil de

Lyon s'est, par jugement du 5 aotit 1888, déclaré,incom-

pétent sur une demande en nomination de conseil judi-
ciaire formée par un Français contre une femme italienne,
et n'a pas craint d'affirmer que celte incompétence est

d'ordre public 1. Ainsi encore, aune époque plus récente,
le tribunal civil de Versailles, dont la décision a été con-

firmée en appel par la Cour de Paris, n'a consenti à

prononcer l'interdiction d'une femme bolivienne, à la re-

quête de son gendre et de sa fille, tous deux de nationalité

française, qu'en constatant que ces derniers se trouvaient

dans l'impossibilité de saisir la juridiction nationale de la

défenderesse 2.

4° Quels sont les effets de l'application de l'article 14 du

Gode civil ?

L'article 14 se borne, en refusant à l'étranger, poursuivi
en justice par un Français, le bénéfice de la règle Actor

sequitur forum rei, à attribuer à la juridiction française
une compétence générale et abstraite à son égard. Mais il

y a en France de nombreux tribunaux, civils ou de com-

merce. Lequel sera compétent pour connaître du litige, à

l'exclusion des autres?

Nous croyons que, dès que le conflit ne s'élève plus

entre une juridiction étrangère et une juridiction fran-

1 V. cette décision, jointe à un arrêt de la Cour de Lyon du 6 mars

1889, dans Le Droit du 22 mars 1889.
2 Trib. civ. Versailles, 11 mai 1897 {Journal du dr. int. pr., 1897,,

p. 794), et Paris, 22 mars 1899 {ibid., 1899, p. 791).
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çaise, mais entre plusieurs juridictions également françai-
ses, ce qui est le cas, puisque l'article 14 repousse d'une
manière absolue la compétence des juges étrangers dans
les hypothèses qu'il régit, on retombe sous l'empire des

principes généraux que la loi française a posés pour la

compétence respective des tribunaux français. Le législa-
teur, cédant à une méfiance injustifiée à l'égard des magis-
trats qui siègent hors de nos frontières, a pu leur dénier
le droit de statuer dans les litiges auxquels des Fran-

çais sont mêlés; mais, celte question préalable une fois

réglée, il n'y avait aucun motif pour exclure les princi-
pes ordinaires qui déterminent la compétence de nos tribu-

naux, dans leurs rapports mutuels. Ces principes repren-
nent toute leur autorité: le demandeur, agissant en vertu
de l'article 14, est tenu d'appeler son adversaire devant le
tribunal qui serait compétent au regard d'un défendeur

français.
Il est à peine besoin de dire que, si le défendeur étran-

ger a un domicile, réel ou d'éleclion, ou, à défaut, une

simple résidence en France, c'est devant le tribunal'de ce
1

domicile ou de cette résidence qu'il devra être cité, en
matière personnelle ou mobilière (C. proc. civ., art. 59,
§ 1)i ; et que, si ce défendeur ne possède chez nous ni do-

1
Demolombe, t. I, n° 252; Laurent, Droit civil international, t. I,

n° 436; Gerbaut, op. cit., n° 298; Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 180, p. 398;
Surville et Arthuys, op. cit., 4° éd.. n° 398, p. 466; — Cass., 8 thermidor
an XI (Sir. chr.); 20-août 1811 (Sir. chr.); 2 juillet 1822 (Sir. chr.);
26 janvier 1836 (Sir. 1836. 1. 217); 9 mars 1863 (Sir. 1863. 1. 225; D. P.

1863.-1.176); Cass., 7 juillet 1874 (Sir. 1875. 1. 19'; D.P. 1875. 1. 271);
Trib. civ. Marseille, 16 mars 1875 {Journal du dr. int.pr., 1876, p. 179);
Trib. Nice, 1OTjuillet 1876 {ibid., 1877, p. 422) ; Cass., 2 août 1876 (Sir.
1877. 1. 97 ; note de M. L. Renault; D. P. 1877. 1. 107); Rennes, 20 fé-
vrier 1888 {Journal du dr. int.pr., 1888, p. 512); Cass., 29 juillet 1890
et le rapport de M. le conseiller Denis {Journal du dr. int. pr., 1890,
p. 900; Revue prat. de dr.int. pr.,' 1890-1891. 1. 12); Trib. Narbonne,
30 juillet 1890 {Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1, 53); Rennes,
3 juillet 1894 {Journal dudr. int.pr., 1895, p. 594) ; Paris, 22 mars 1899

{ibid., 1901, p. 531) ; 16 juin 1902 {ibid., 1902, p. 1028).

W. — V. 14
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micile, ni résidence, mais qu'il soit cité conjointement avec

un codébiteur domicilié ou résidant en France, c'est le

tribunal compétent par rapport à ce dernier qui devra être

saisi (C. proc. civ., art. 59, § 2) 1.

La Cour de cassation a été appelée, il y a une vingtaine

d'années, à se prononcer sur le point de savoir si la succur-

sale, établie à Marseille par une société ayant son siège social

en pays étranger, peut être considérée comme constituant

une résidence, de nature à donner juridiction au tribunal

de celle ville, pour connaître des actions dirigées coutre

la société par un Français, habitant Paris. Sa décision a

été affirmative 2; mais la doctrine qui s'en dégage nous

* Surville et Arthuys, op. cit., 4° éd., p. 466, note 5 ; — Amiens, 16 mars

1839 (Sir. 1840. 2. 61) ; Cass., 14 mars 1883 (Sir. 1883. 1. 259; Journal

du dr. int. pr., 1883, p. 498); Douai, 22 janvier 1885 {Journaldu dr, int.

pr., 1889, p. 92); Trib. comm, Marseille, 20 janvier 1886 {ibid., 1886,

p. 440); Trib. civ. Nancy, 3 juillet 1889 {ibid., 1889, p. 807) ; Trib. comm.

Seine, 5 mars 1891 {ibid., 1892, p. 455); Trib. civ. Seine, 22 juin 1899

{ibid., 1900, p. 127); Cass., 26 décembre 1899 {ibid., 1900, p. 335).
2 Cass., 4 mars 1885 (Sir. 1885.1. 169; note de M. Lyon-Caen; D. P.

1885. 1. 353), et sur renvoi, Nîmes, 21 juillet 1885 {Journal du dr. int.

pr., 1885, p. 445) : « Si l'article 14, énonce ce dernier arrêt, est applicable
aux sociétés commerciales étrangères comme il l'est aux individus étrangers,
il doit l'être dans les mêmes conditions; et si l'étranger qui a une résidence

en France ne peut être assigné que devant le tribunal de cette résidence, les

mêmes raisons commandent que la société étrangère qui a une résidence en

France soit assignée à cette résidence. Une société peut avoir, en dehors de

son principal établissement dans son pays, une résidence à l'étranger; pour
les sociétés comme pour les individus, la résidence est le lien où la société

manifeste son existence, se met en rapport avec le publie; cette résidence,
distincte du principal établissement, est presque indispensable aux sociétés

étrangères ; elles ne peuvent se créer de rapports avec le public d'une

nation étrangère qu'en venant former chez elle un établissement distinct,
de l'établissement principal. Les motifs de la loi, qui veut que l'étranger
soit assigné en France au tribunal de sa résidence, quand il n'a pas de

domicile, sont pris.de ce qu'il est plus connu dans ce lieu, et la défense

lui«st pour cela plus facile; ils sont les mêmes pour une société, sa suc-

cursale ou sa résidence à l'étranger étant le lieu où elle est mieux connue,
et où se trouvent réunis ses livres, sa comptabilité, en un mot où elle est

chez elle s. V. dans le même sens et dans la même affaire une consultation

de MM. Demolombe et Gruillouard, et un remarquable mémoire de

M° Georges Devin. V. aussi Chambéry, 1er décembre 1866 (Sir. 1867. 2.
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inspire des doutes sérieux. La Cour ne dit pas, en effet, que
1'élablisseinenl d'une succursale de la société en un lieu

donné vaut élection de domicile en ce lieu pour les affaires

qui y seront traitées — à ce point de vue la solution qu'elle

adopte pourrait peut-être se défendre 1 —; elle voit dans la.

succursale, créée en France par une sociélé étrangère, une-

résidence, au sens de l'article 59, § 1 du Code de procédure-
civile. Or est-il possible de dire qu'une société, dont le siège
se trouve à l'étranger, ait une résidence sur le sol français?
La résidence est une habitation de fait, impliquant la pré-
sence effective de la personne, qui ne peut être en même

temps inatériellementailleurs. Une personne physique peut
avoir une résidence distincte de son domicile; elle habite

l'une en quittant l'autre; mais une personne morale, une so-

ciété, ne peut avoir de résidence, parce qu'il ne lui est pas

possible de délaisser son siège social, pour se transporter en

un autre endroit. On a pu attribuer à ce siège social le carac-

tère d'un domicile, parce que le domicile est un établisse-

ment de droit, dont aucun obstacle naturel n'empêche un

être de raison de réclamer le bénéfice, s'il lui a été con-

cédé par la loi : mais la loi, si puissante qu'elle soit, ne

peut lui donner un établissement défait, que sa nature
fictive lui interdit d'acquérir 2.

Les autres règles de compétence qui sont contenues dans
les articles 59 et 420 du Code de procédure civile, s'appli-
queront aussi à l'étranger soumis à la juridiction fran-

çaise par l'effet de l'article 14 du Gode civil. L'étranger,

182); Trib. civ. Marseille, 6 mars 1875 {Journal du dr. int.pr., 1876,
p. 179); Cass., 10 août 1875 (Sir. 1876. 1. 121); Trib. comm. Seine,
26 mars 1887 {Pand.fr. par., 1887. 2. 206); 29 mars 1888 {Le Droit du
11 avril 1888) ; Paris, ier août 1888 {Le Droit du 20 octobre 1888) ; — Cour

d'appel de Londres, 25 juin 1889 {Journal du dr. int. pr., 1890, p. 140).
1 V. ci-dessus, p. 209.
~

Aix, 16 janvier 1883 {Journal du dr. int. pr., 1883, p. 173). Cf. Trib.
comm. Rouen, 8 février 1875 {ibid., 1876, p. 102) ; — Trib. fédéral suisse,
4 mai 1888 {Le Droit des 4-5 juin 1888); 27 décembre 1893 {Journal du
dr. int:pr., 1894, p. 1100).
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défendeur à l'action en partage d'une succession ouverte

en France, ou qui, appelé à la recueillir, serait en butte,

antérieurement à tout partage, aux poursuites des créan-

ciers ou des légataires du défunt, sera justiciable du tribu-

nal du lieu où celle succession s'est ouverte (G. proc. civ.,

art. 59, § 6; G. civ., art. 822), 1; l'étranger qui fait partie
d'une société ayantson siège social en Francedevra être assi-

gné devant le tribunal de ce siège (C. proc. civ., art. 59,

§ 5)
2

; le garant devra l'être devant le tribunal français saisi

de la demande principale (G. proc. civ., art. 59, § 8) 3, et

ainsi de suite*.

De même, en matière commerciale, le Français deman-

deur pourra, à son gré, poursuivre son débiteur étranger
devant l'un des trois tribunaux auxquels l'arLicle 420 du

Code de procédure civile attribue compétence 6.

De même encore une Compagnie d'assurances non-mari-

times française devra assigner son assuré de nationalité

étrangère, par application de la loi du 2 janvier 1902, et

nonobstant toute stipulation contraire, devant l'un des tri-

bunaux que celte loi détermine, dans le cas où ledit assuré

aurait son domicile en France, ou bien si les biens assurés

se trouvent en France, ou bien enfin si l'accident contre le-

quel il a voulu se prémunir s'est produit dans notre pays.

1
Limoges, 5 avril 1854 (Sir. 1855.2.188) ; Cass., 1" juillet 1895 ( Jour-

nal du dr. int. pr., 1895, p. 1084). — Cf. les décisions citées par M. A.

Wahl, ibid., 1895, p. 723, note 4.
2

Paris, 10 avril 1894 {Journal du dr. int. pr., 1894, p. 878).
3

Cass., 22 décembre 1869 (Sir. 1870. 1. 202; D. P. 1870. 1. 55); Pa-

ris, 20 mars 1879 (D. P. 1880. 2. 193) ; Montpellier, 6 juin 1895 {Jour-
nal du dr. int. pr., 1896, p. 142).

4 V. surla compétence en matière de faillite, ci-après, chapitre IV.
6

Cass., 9 mars 1863 (Sir. 1863. i. 225; D. P. 1863. 1. 176); Lyon,
28 mars 1879 {Journal trib. comm., 1879, p. 535); Rennes, 26 décembre

1879, précité; 20 février 1888 {Journal du dr. int. pr., 1888, p. 512);

Paris, 6 décembre 1889 {ibid., 1889, p. 808); Bordeaux, 20 janvier 1891

(Sir. 1896. 2. 209; D. P. 1891. 2. 265; Journal du dr. int.pr., 1892,

p. 657); Grenoble, 2 février 1892 [Journal du dr. int.pr., 1893,p. 124);
Rouen, 19 juillet 1893 {ibid., 1893, p.1152); Aix, 19 octobre 1900 {ibid.,
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La loi du 14 décembre 1897, modifiant et complétant
J'article 407 du Code de-commerce., dispose qu' « en cas

d'abordage, le demandeur pourra, à son choix, assigner
devant le tribunal du défendeur ou devant celui du port

français, dans lequel, en premier lieu, soit l'un soit l'autre

des deux navires s'est réfugié », et que, « si l'abordage est

survenu dans la limite des eaux soumises à la juridiction

française, l'assignation pourra également être donnée

devant le tribunal dans le ressort duquel la collision s'est

produite ». On s'est demandé si ce texte, qui ne prévoit pas
directement l'hypothèse où le navire abordeur est un navire

étranger, doit recevoir son application, même dans le cas

où l'armateur étranger de ce navire ne possède aucun domi-

cile en France; si, en pareil cas, Je demandeur français est

tenu de porter saréclamation, soit devant le tribunal du lieu

où l'abordage s'est produit, soit devant le tribunal du port
de refuge.

La Cour de Paris s'est prononcée en faveur de la né-

gative, par son arrêt du 15 novembre 1900 J; elle a con-

sidéré que le nouvel article 407 du Code de commerce

crée au profit, de l'armateur du navire abordé une faculté,

non une obligation; et il faut avouer que cette interpréta-
tion trouve un appui dans le rapport de M. Abel à la

Chambre des députés, aussi bien que dans celui que
M. Grivart avait présenté au Sénat 2.

1901, p. 770); —Trib. comm. Marseille,-10 novembre 1903 {ibid., 1904,
p. 671). — Cf. cependant Milan, lar mai 1895 (Sir. 1896. 4. 19).

1 Journal du dr. int.pr., 1901, p. 132.
2 « Il y a dans l'exposé des motifs de la proposition, lisons-nous dans

le rapport de M. Grivart, une observation finale que nous jugeons utile
de reproduire, afin de bannir toute difficulté d'interprétation : c'est que,
dans le cas d'abordage entre deux navires, l'un français, l'autre étranger,
les règles que nous venons de tracer ne feront pas perdre au Français
demandeur le droit exceptionnel, qui lui appartient aujourd'hui, d'appeler
devant le tribunal de son propre domicile le défendeur étranger qui n'a,
en France, ni domicile ni résidence. Ce droit est fondé sur l'article 14 du
Code civil, dont l'application embrasse sans conteste les cas d'obligations
nées d'un délit ou d'un quasi-délit, aussi bien que ceux qui se relient à
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Néanmoins, nous la tenons pour complètement erronée;
les déclarations faites au Parlement.ne sauraient prévaloir
contre des principes incontestables, affirmés par une ju-

risprudence constante. Il a toujours été admis, et les nom-

breuses décisions ci-dessus rapportées en font foi, que
l'ai tribu lion générale de compétence faite aux magistrats
français, par l'article 14 du Code civil, toutes les fois que
le débat s'élève en matière personnelle ou mobilière, entre

un demandeur français et un défendeur étranger, doit être

combinée avec les règles qui président à la répartition des

litiges entre nos divers tribunaux.

Ce qui est vrai, pour les successions, pour les socié-

tés, pour les litiges commerciaux, ne saurait cesser de
l'être pour le cas spécial d'un abordage maritime; l'es-

prit de la loi nouvelle proteste contre une distinction,

que rien dans son texte n'impose ni ne rappelle : « Si, en

matière d'abordage, on a attribué compétence au tribunal
de refuge ou au tribunal de l'accident, en vue d'arriver
à une connaissance plus exacte et plus complète des cir-

constances de l'abordage, le même désir de justice doit

faire que là règle nouvelle de compétence soit applicable
à l'égard des navires étrangers, tout comme à l'égard des

navires français » '. Et si l'on objecte, avec la Cour de Pa-

ris, que la compétence dont le législateur de 1897 a investi

le tribunal du lieu de la collision aussi bien que celui du

lieu de refuge est purement facultative, nous répondrons

l'exécution d'un contrat. Nous n'entendons y porter aucune atteinte. La

disposition ajoutée à l'article 407 ne dérogera, pas plus au droit privilégié
créé par l'article 14 du Gode civil en faveur des intérêts français, que ne

l'a fait l'article 420 du Code de procédure civile, quand il a déterminé les

règles de la compétence territoriale pour les affaires soumises aux tribu-
naux de commerce ». Cette dernière affirmation, qui est en contradiction
manifeste avec la jurisprudence suivie jusqu'à ce jour, montre qu'il ne

faut accepter qu'avec beaucoup de réserve l'opinion de l'honorable séna-

teur.
1 Journal du dr. int. pr., 1901, p. 103, Questions et solutions pratiques;

Despagnet, op. cit., 4° éd., p. 398, note 3, in fine. — V. aussi Rouen, 16 juil-
let 1902 {Journal du dr. int. pr., 1903, p. 592).
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que la faculté qu'il a consacrée porte uniquement sur le

choix laissé au demandeur de saisir de ses griefsle juge du

domicile de son adversaire, celui du lieu de L'abordage, ou 1

enfin celui du port de refuge. Que l'un ou l'autre des ter-

mes de l'alternative vienne à manquer, l'option du deman-

deur se limite à ceux qui restent. Enfin s'il ne reste que
l'un des tribunaux entre lesquels elle est possible, la com-

pétence de ce tribunal est obligatoire; il n'est pas permis à

l'armateur du navire abordé de s'adresser à une aulre ju-
ridiction. En ce sens seulement, il est vrai de dire que là

compétence organisée par l'article 407 du Code de corn-*
"

merce présente un caractère facultatif 1.

Mais, lorsque le défendeur étranger n'a ni résidence, ni

domicile réel ou d'élection en France, et ne se trouve^dans
aucune des situations prévues, soit par l'article 59, soit par
l'article 420 du Code de procédure civile, soit par la loi du

2 janvier 1902, soit par l'article 407 du Gode de commerce,
en un mol lorsque les règles qui servent ordinairement à

déterminer la compétence des tribunaux français font dé-

faut, quel sera le tribunal compétent pour statuer?

Plusieurs systèmes ont été proposés : l'un attribue com-

pétence au tribunal français le plus voisin delà frontière 2;

1 Le comité maritime international, dans la session qu'il a tenue à Ham-

bourg, en septembre 1902, a adopté, en première lecture, les règles sui-

vantes de compétence en matière d'abordage : « En matière d'abordage,

compétence doit être accordée exclusivement : 1° au juge du domicile per-
sonnel ou commercial du propriétaire du navire défendeur {foruvi reï) ;
2° au juge du lieu de l'abordage, quand l'abordage s'est produit dans les

eaux territoriales {forum loci) ; 3° au juge du port où le navire défendeur.
est enregistré; 4° au juge du lieu où le navire poursuivi du chef de sa

participation à l'abordage est saisi {forum arreslfy ; 5° au juge compétent.
sur l'action principale pour la demande reconventionnelle dirigée par le

défendeur contre le demandeur à raison du même abordage ». Journal du

dr. int. pr., 1903, p. 572.
2

Colmar, 30 avril 1863 (Sir. 1863. 2. 125; D. P. 1863. 2. 172). — Cf.

Surville et Arthuys, op. cit., 4° éd., n° 398, p. 467 : « L'étranger défen-

deur ne pourrait pas se plaindre si, au lieu d'être cité devant le tribunal
du Français demandeur, il l'était devant une juridiction française plus
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le second remet à la Cour de Cassation le soin de pronon-
cer sur la compétence respective des tribunaux saisis 1; le

troisième accorde au demandeur le droit de choisir, dans

la mesure de ce qui est juste et raisonnable 2.

Aucun de ces systèmes ne nous paraît devoir être admis.

Le premier, en effet, obligera lé demandeur et le défen-

deur à un déplacement onéreux, si l'un et l'autre habitent

loin de la frontière; et d'ailleurs il sera souvent difficile

de déterminer en fait quel est le tribunal qui en est le plus

rapproché. Le second système n'est pas plus acceptable; il

aurait pour effet nécessaire de contraindre le demandeur à

porter simultanément sa prétention devant plusieurs tribu-

naux. Enfin le troisième système met le défendeur à la

discrétion de son adversaire, et permet à ce dernier d'ag-

graver encore les effets, déjà si lourds, de l'article 14.

Nous croyons devoir nous rallier à une quatrième opi-

nion, très généralement suivie à cette heure, qui attribue

compétence au tribunal du domicile du demandeur fran-

çais. Lorsque le législateur fait de l'adage Aclor sequitur

forumrei une règle de droit commun, il se trouve en pré-
sence de deux intérêts rivaux : celui du créancier, qui veut

que l'instance soit jugée par son'tribunal ; celui du

débiteur, qui demande que ses propres juges aient compé-

tence; et il donne la préférence à ces derniers. Mais l'arti-

cle 14 du Code civil ayant retiré cette faveur au défendeur

étranger, l'ayant privé des ressources du droit commun,

lorsque ce droit commun aurait pour effet de le rendre

justiciable des magistrats étrangers, des deux intérêts en

présence et en conflit, il ne reste plus que celui du créan-

voisine de son pays. La loi étant absolument muette, il n'y a pas de

motif pour ne point admettre la compétence de ce tribunal ».
1 Carré, Lois de l'organisation judiciaire et de la compétence, t. III,

p. 295.
2

Foelix, op. cit., 4e éd., t. I, n° 171, p. 350; De Vareilles-Sommières,

op. cit., t, I, n° 633, p. 389. V. aussi Demolombe, t. I. n° 252; Laurent,

Principes de dr. civ., t. I, n° 435. — Douai, 2 août 1854 (Sir. 1855.

2. 4).
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cier, le seul auquel la loi française ail égard; cela suffit

pour donner compétence au tribunal du domicile du deman-

deur français 1, ou, à défaut de domicile, au tribunal de sa

résidence 2.

5° Vordre public est-il intéressé à l'application de l'ar-

ticle 14 du Code civil?

Cette question revient à se demander si le créancier

français d'un débiteur étranger peut renoncer à se préva-
loir de la compétence exceptionnelle que l'article 14 con-

fère aux tribunaux français, et se soumettre volontaire-

ment à la règle Actor sequitur forum rei. Si la disposition
de l'article 14 est d'ordre public, la négative s'impose

(G. civ., art. 6); si, au contraire, elle a pour objet de sa-

tisfaire, non pas l'intérêt général, mais l'intérêt particu-
lier du Français, il est naturel de reconnaître à ce dernier

la faculté de renoncer à son bénéfice, pour s'en tenir au

droit commun.

Nous estimons que l'article 14 n'est pas une disposition
d'ordre public. Il édicté une mesure spéciale de protec-
tion pour nos nationaux; il leur confère un privilège;
mais cette protection, mais ce privilège n'a rien d'une

1
Démangeât, sur Foelix, op. cit., 48 éd., t. I, p. 351, note a; Massé,

op. cit., t. I, n° 710; Bonfils, op. cit., n° 29,7; Despagnet, op. cit., 4" éd.,
n° 180, p. 398 ; L. Renault, dans Sir. 1877.1. 97 ; Gerbaut, op. cit., p. 252. -

— Cass., 9 mars 1863 (Sir. 1863. 1. 225; D. P. 1863. 1. 176); Chambéry,
16 mars 1869 (Sir. 1869. 2. 231; D. P. 1874. 5. 441); Rouen, 8 février
1875 {Journal du dr. int. pr., 1876, p. 102); Bastia, 27 décembre 1875

(Sir. 1876. 2. 66 ; D. P. 1876. 2. 203); Trib. Seine, 10 avril 1878 {Jour-
nal du dr. int. pr., 1878, p. 492); Cass., 4 mars 1885 (Sir. 1885. 1. 169;
D. P. 1885. 1. 353); Aix, 28 février 1889 {Journal du dr. int. pr., 1889,
p. 798); Trib. civ. Nancy, 3 juillet 1889 {ibid., 1889, p. 807); Bordeaux,
20 janvier 1891, précité; Amiens, 29 mars 1892 {Journal du dr. int. pr.,

1892, p. 1137); Houen, 5 août 1896 {ibid., 1897, p. 523) ; Trib. comm.

Nantes, 13 août 1896 {jbid., 1899, p. 527); Trib; comm. Seine, 19 août

1903 {ibid., 1904, p. 898).
2

Toulouse, 27 juillet 1874 (Sir. 1876. 2. 149); Cass., 19 juillet 1875

(Sir. 1876. 1. 289); Chambéry, 27 août 1877 (Sir. 1878. 2. 15; D. P.

1878. 2. 184).
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règle obligatoire de compétence, liée à la bonne admi-

nistration de la justice, et par suite à l'organisation so-

ciale. L'intérêt général ne saurait exiger en effet qu'un

Français déploie contre son adversaire étranger toutes les

rigueurs que nos lois mettent à sa portée. C'est à lui de

voir si le droit commun lui suffit, s'il trouve une sauve-

garde suffisante dans la règle Actor sequitur forum rei, si

lajuridiclion étrangère mérite assez de confiance pour qu'il

puisse, en toute sécurité, lui soumettre ses griefs, s'il ne

vaut pas mieux s'adresser directement à elle que d'obtenir

en France un jugement dont l'exécution hors de nos fron-

tières rencontrera peut-être d'insurmontables obstacles.

Une fois sa conviction faite à cet égard, rien ne doit l'em-

pêcher de renoncer aux avantages de l'article 14. En y

renonçant, il ne mettra pas en péril la souveraineté natio-

nale, puisque la décision rendue en sa faveur à l'étranger
ne produira ses effets en France que moyennant une

déclaration &exequalur, émanée de nos tribunaux. Il n'y a

qu'un intérêt privé en jeu. Le demandeur pourra, per-
sonne n'en doute, faire l'abandou de sa créance, se dé-

pouiller du droit principal qui est à la base de l'instance

engagée;.il pourra déférer sa prétention à l'examen d'ar-

bitres Arolontairement choisis. Et on irait lui défendre de

renoncer à un droit accessoire de sa créance, de porter
devant un tribunal régulièrement institué en pays étran-

ger une demande, dont les arbitres quelconques qu'il
aurait désignés connaîtraient valablement. La jurispru-

dence, d'accord avec la grande majorité des auteurs,

décidera bon droit, que cela n'est ni raisonnable, ni pos-
sible. D'ailleurs le texte de l'article 14 lui-même com-

mande cette interprétation. Dire que l'étranger pourra être

cité devant les tribunaux français, c'est bien reconnaître

qu'il s'agit là d'une faculté, et non d'une obligation *.

1
Aubry et Rail, 4° éd., t. VIII, § 748- bis, p, 142; Massé, op. cit., 1.1,

n° 691; Bonfils, op. cit., n° 83; Foelix et Démangeât, op. cit., 4° éd., t. I,.
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La renonciation du Français au privilège de l'article 14

peut être expresse ou tacite :

Elle est expresse, lorsque l'étranger avec lequel il traite

stipule, soit dans le contrat lui-même, soit par un acte ulté-

rieur, que les contestations à naître de ce contrat seront

portées devant le tribunal de son propre domicile, ou même

lorsque, en vue de telles contestations, la partie française
a élu en pays étranger, soit dans l'intérêt exclusif du défen-

deur, soit dans l'intérêt commun, et sans aucune réserve,
un domicile attributif de juridiction 1; elle l'est encore,
dans le cas où te Français aurait adhéré, comme associé ou

comme actionnaire 2, à une société étrangère dont les sta-

n° 181, p. 366; Lyon-Caen, dans Sir. 1877. 2. 313; Gerbaut, op. cit.,,

p. 266 et s.; Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 178, p. 388. V. aussi les dédi-

sions rapportées dans les notes suivantes. — L'opinion contraire a cepen-
dant été soutenue par M. Delzers, Cours de procédure civile, t. II, p. 131 :

« C'est une erreur, écrit cet auteur, de penser que l'article 14 du Code ci-

vil est purement d'intérêt privé et que l'on peut y renoncer. En statuant

par cet article que les Français et les étrangers sont justiciables des tribu-

naux français dans le cas visé, le législateur pose un principe de droit pu-
blic international; le Français ne peut renoncer à la souveraineté de son

pays, à raison de ses rapports avec les étrangers, pas pluB qu'à raison de
ses rapports avec les personnes de sa nation ».

1Cf. cependant Massé, op. cit., 1.1, n° 691; Gerbaut, op. cit., p. 268. —

Lorsque, dans la conclusion d'un marché entre Français et étranger, les

lettres échangées contiennent de part et d'autre une mention attributive

de compétence aux tribunaux du- domicile de chacune des parties, on se

trouve en présence de deux conventions produisant des effets contraires et

s'annulant mutuellement. En conséquence, aucun accord n'étant intervenu,

-entre les contractants au sujet du tribunal qui serait appelé,,le cas échéant,
à trancher leurs différends, le Français invoquera valablement à rencontre
de son adversaire la règle de compétence posée dans l'article 14. Trib.

•comm. Seine, 22 octobre 1903 {Gazette des tribunaux du 7 janvier
1904).

2 Le fait par un Français de souscrire une ou plusieurs obligations émis-
ses par une: société étrangère, dont les statuts déclarent la juridiction

étrangère seule compétente pour connaître des contestations sociales,,

n'emporte par lui-même aucune adhésion à ces statuts, à moins que. la
•clause attributive de juridiction n'ait été formellement rendue opposable
aux obligataires, au, moment même de l'émission, ou encore que telle autre

circonstance ait révélé chez le porteur d'obligations l'intention certaine
-de s'y soumettre.. Paris, 5 mars 1869 (Sir. 1869. 2. 111).
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tuls donnent formellement compétence au tribunal du

siège social, pour tous les procès relatifs à la société 1; dans

1
Chambéry, l" décembre 1866 (Sir. 1867. 2.182; D, P. 1866. 2. 247);

Paris, 18 mai 1867, et Cass., 24 août 1869 (Sir. 1870. 1. 201; D. P. 1869.

1. 500); Trib. Seine, 10 juin 1874 {Journal du dr. int. pr., 1875, p. 440);

Rennes, 26 décembre 1879 (D. P. 1880. 2. 52); Cass., 22 mai 1883 {Le
Droit du 25 mai 1883); Trib. comm. Seine, 28 avril 1884 {Journal du

dr. int.pr.. 1884, p. 520); Paris, 9 mars 1887 {ibid., 1888, p. 96; Sir.

1890. 2. 197; D. P. 1888. 2. 49); Rennes, 14 janvier 1892 [Journal du

dr. int. pr., 1892, p. 431); 17 mars 1892 {Revue prat. de dr. int.pr.,
1892. 1. 183). — Mais.la clause compromissoire insérée dans les statuts

d'une société étrangère auxquels a adhéré un Français, l'énonçant ainsi à

sa juridiction nationale et à celle du siège social, pour remettre à des ar-

bitres le jugement des contestations entre associés, lui sera-t-elle opposable
en France, alors que les conditions exigées à peiiie de nullité par l'arti-

cle 1006 du Code de procédure civile ne se trouveraient pas remplies? La

question est vivement débattue en jurisprudence.
— Dans une première

opinion, la clause compromissoire, nulle en tant qu'attributive de juridic-
tion aux arbitres, vaudrait tout au moins comme renonciation à l'arti-

cle 14. V. Lyon-Caen, Condition des sociétés étrangères, p. 111; — Poi-

tiers, 18 mai 1859, et Cass., 21 novembre 1860 (Sir. 1861. 1. 331) ; Pa-

ris, 11~ janvier 1865 (Sir. 1866. 2. 147; D. P. 1865. 2. 188); Nîmes,
20 août 1866 (Sir. 1867. 2.177) ; Chambéry, 1er décembre 1866, précité;

Paris, 9 mars 1887, précité; Cass., 29 juillet 1888 (D. P. 1888. 1. 483).
— D'autres tiennent pour valable et obligatoire à tous les pointa de vue,
c'est-à-dire aussi bien sous le rapport de l'attribution de compétence aux

arbitres qu'en ce qui concerne la renonciation de l'associé ou de l'action-

naire français au bénéfice de l'article 14 du Code civil, la clause compro-

missoire, passée en pays étranger, dans les formes locales, par applica-
tion de la règle Locus régit actum, et satisfaisant aux conditions de fond

exigées par la loi étrangère, et se refusent absolument à voir dans les

prescriptions de l'article 1006 du Code de procédure civile une disposition
d'ordre public exerçant son influence sur les compromis intervenus hors

de notre pays, entre Français et étrangers. Gerbaut, op. cit., p. 274; Des-

pagnet, op. cit., 4e éd., no 178, p. 389. — Trib. comm. Lille, 5 juillet 1886

{Revue int. de dr. marit., 1886-1887, p. 159); Trib. Seine, 20 décembre

1890 {Le Droit du 8 janvier 1891; Revue prat. de dr. int. pr., 189.0-

1891. 1. 146), et Paris, 2 mars 1892 (Sir. 1896. 2. 37; Journal du dr.

int. pr., 1892, p. 879; Revue prat. de dr. int.pr., 1892. 1.275); Paris,
10 avril 1894 {Journal du dr. int. pr., 1894, p. 878); Douai, 7 août

• 1902 {ibid., 1904, p. 371); Cass., 21 juin 1904. {Gazette du Palais du

30 juillet 1904). — Enfin quelques décisions déclarent radicalement nulle,
comme violant une règle d'ordre public, la clause qui, stipulée même à

l'étranger, conformément à la loi locale, entre Français et étrangers, ré-

serve à des arbitres le jugement de leurs différends, sans satisfaire aux

conditions exprimées par l'article 1006 du Code de procédure civile, et
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le cas où il aurait souscrit en pays étranger une police
d'assurances, également attributive de compétence au fo-
rum loci contractus* ; dans le cas enfin où il se serait sou-

mis, lors d'une expédition de marchandises en pays étran-

ger, aux clauses d'un connaissement ou d'un tarif interna-
tional arrêté entre plusieurs administrations de chemins
de fer et donnant juridiction, en cas de perte, de retard ou

d'avaries, au tribunal du lieu de destination 2, etc.

concluent de cette nullité, que le Français a conservé intact le droit que
l'article 14 du Code civil lui confère. Paris, 8 novembre 1865 (Sir. 1866.
2. 118); Rouen, 7 février 1879 {Journal du dr. int.pr., 1880, p. 102);
Aix, 19 décembre 1885 {ibid., 1886, p. 190, et les observations de
M. Chausse dans la Revue critiquede législ. et de jurispr., 1886, p. 676);
17 février 1886 {Revue int. dedr. maril., 1885-1886, p. 602); Trib. comm.

Seine, 8 janvier 1889 {La Loi du 23 janvier 1889), et Paris, 12 juillet
1889 (Vincent, Revue, 1889, p. 26); Pau, 8 juin 1891 {Journal du 'dr. int.

pr., 1893, p. 124); Paris, 5 juillet 1894 {ibid., 1895, p. 90).
1 Trib. Seine, 10 février 1886 {Journal du dr. int.pr., 1886, p. 325);

Trib. comm. Marseille, 19 juillet 1888 {Revue int. de dr. marit., 1888-
1889, p. 172); Cass., 13 mars 1889 {Journal du dr. int. pr., 1889, p. 618;
Sir. 1889. 1. 200; D. P. 1889. 1. 420); Trib. Rouen, 20 janvier 1890 {Le
Droit du 17 mars 1890), et Rouen, 25 mars 1890 {Journal du dr. int. pr.,
1890, p. 188). Cf. cependant Aix, 17 février 1886, précité.

2 Trib. comm. Seine, 28 juillet 1875 {Journal du dr. int. pr., 1875,
p. 431); Cass., 13 août 1879 (Sir. 1881. 1. 225; D. P. 1880. 1. 85);
Amiens, 11 août 1880 (Sir. 1881. 2. 103; Journal du dr. int.pr., 1880,
p. 575);.Cass., 16 mars 1885 (Sir. 1885. 1. 313; D. P. 1886. 1. 103);
Journal du dr. int. pr., 1887, p. 607) ; 29 février 1888 (Sir. 1889. 1. 150 ;
D. P. 1888. 1. 483); Rennes, 4 mai 1891 {Journal du dr. int.pr., 1892,
p. 907) ; Trib. comm. Marseille, 17 décembre 1894 {Journal du dr. int.

pr., 1895, p. 591); Trib. comm. Seine, 13 mai 1899 {ibid., 1900, p. 810);
— Lyon-Caen, dans la Revue critique de législ. et de jurispr., 1886,
p. 343; Chausse, ibid.. 1886, p. 676. — V. cep. Paris, 11 juin 1877 (Sir.
1877. 2. 313, note de M. Lyon-Caen; D. P. 1878. 2. 209); Trib. comm.

Marseille, 17 juin 1885 {Journal du dr. int. pr., 1886, p. 190). — Dans
tous les cas, ne devrait pas être considérée comme attributive de compé-
tence, et comme impliquant par suite renonciation au bénéfice de l'arti-
cle 14 du Code civil, la clause d'un connaissement signé par un expédi-
teur français, qui n'a trait qu'à la manière dont les réclamations occasion-
nées par ledit connaissement seront formulées et au délai fixé d'un com-
mun accord à cet effet, mais dans laquelle il n'est stipulé, ni expressément
ni tacitement, que certains tribunaux étrangers seront seuls compétents
pour statuer. Trib. comm. Seine, 7 mars 1896 {Journal du dr. int. pr.,
1896, p. 586).
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D'autre part, il eslimpossible, on le comprend sans peine,
de fournir une énumération complète et limitative de tous

les cas dans lesquels les tribunaux seront amenés à décou-

vrir une renonciation implicite du Français au privilège

que l'article 14 lui confère; ils ont à cet égard tout pouvoir

d'appréciation
1 : c'est une question de fait et d'intention.

Un Français devra-t-il être réputé avoir renoncé à sa

juridiction nationale, par cela seul qu'il a assigné tout

d'abord son débiteur étranger devant les juges naturels de

ce dernier? D'une manière générale, et sauf examen des

circonstances de la cause 2, nous répondrons affirmative-

ment, soit que le débat engagé devant le tribunal étranger
et accepté par le défendeur n'ait pas encore reçu sa solution,
soit qu'une sentence ail été rendue.

C'est à torique l'on objecterait, dans le premier cas, les

règles ordinaires de la lifispendauce. La disposition de

l'article 171 du Code de procédure civile, d'après laquelle
« s'il a été formé précédemment en un autre tribunal une

demande pour le même objet... le renvoi pourra être de-

mandé et ordonné »,• n'a rien à faire ici; nous l'avons déjà

dit, elle concerne uniquement les actions portées à la fois

devant deux ou plusieurs tribunaux du même pays 3. Mais,
si le défendeur étranger traduit devant un tribunal fran-

çais, par application de l'article 14, résiste à la demande di-

1 Cass., 27 décembre 1852 (Sir. 1853. 1. 94; D. P. 1852. 1. 313); 28 fé-
vrier 1877 (Sir. 1877.1. 260); 6 février 1878 (Sir. 1880. 1. 79); 9 décem-
bre 1878 (Sir. 1879. 1. 401; D. P. 1882. 1. 129; Journal du dr. int. pr.,
1879, p. 172); 13 février 1882 (Sir. 1882. 1. 341; D. P. 1882. 1. 129);
14 mars 1883 (Sir. 1883. 1. 259; D. P. 1883. 1. 377); 16 mars 1885

(Sir. 1885.1. 313; D. P. 1886. 1. 103); lor juillet 1896 (Sir. 1900.1. 355);
13 janvier 1897 {Journal du dr. int. pr., 1897, p. 1014); 12 avril 1897

(Sir. 1900. 1. 356); Trib. Seine, 26 novembre 1901 {Bulletin prat. de dr.
int. pr., 1903. 1. 79).

2 La renonciation au bénéfice de l'article 14 ne résulte pas nécessaire-
ment d'un simple ajournement devant une juridiction étrangère, sur lequel
il n'a point été suivi. Trib. comm. Seine, 19 août 1903 {Journal du dr.

int.pr., 1904, p. 898).
3 V. ci-dessus, p. 49.
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rigée contre lui, en se basant sur ce que la juridiction étran-

gère a déjà été saisie de celte demande, il n'invoque pas la

litispendance, mais seulement la renonciation tacite de son

adversaire français au bénéfice de l'article 14; il s'appuie sur

le contrat judiciaire qui s'est noué entre eux à l'étranger J,
et le juge, auquel il demande, non pas de le renvoyer devant

un autre tribunal, mais de se déclarer incompétent, a pour
seule fonction de vérifier l'existence de ce contrat : « Lors-

que des Français, dit en ce sens la Cour de cassation, sou-

mettent librement aux tribunaux étrangers les différends

qu'ils ont avec des étrangers, il se forme entre les parties
un contrat judiciaire, formant un lien, dont les Français,

pas plus que les étrangers, nq peuvent se délier en saisis-
sant ensuite les tribunaux français

2 ».

On ne serait pas mieux fondé à nous opposer, dans le-

second cas, celui d'un jugement déjà rendu sur la contes-

talion par un tribunal étranger, la règle en vertu de laquelle
les décisions de la justice étrangère n'ont en France l'auto-
rité de la chose jugée que lorsqu'elles ont été déclarées

exécutoires par un tribunal français. En ce qui nous con-

cerne, en effet, nous n'acceptons nullement celle prétendue

règle; el, dans tous les cas, ce n'est pas sur l'autorité de la.

chose jugée que notre solution repose ; elle prend son appui

uniquement dans la renonciation présumée du Français au

'
Aubry et Rau, 4° éd., t. VIII, § 748 bis, p. 142, note 27 in fine; De-

molombe, t. I, n° 251; Foelix et Démangeât, op. cit., 4e éd., t. I, n°s 181
et s., p. 366 et s. — Cass., 14 février 1837 (Sir. 1837. 1. 251; D. P.

1837. 1. 100); Trib. Seine, 8 janvier 1875 {Jo%wnal dudr. int. pr., 1876,;

p. 101); 26 août 1879 {ibid., 1880, p. 191); Cass., 13 février 1882, pré-

cité; Caen, 2 juillet 1890 {Journal du dr. int. pr., 1892, p. 915).
—

V. cep. Boneenne, t. III, p. 224 et s.; — Montpellier, 12 juillet 1826-

(Sir. 1827. 2. 227) ; ;Douai, 3 avril 1848 (Sir. 1848. 2. 625); Bruxelles,
àOdécembre 1890 {Journal du dr. int.pr., 1891, p. 591); —Cass. Turin,.
30 juillet 1890 {ibid., 1892, p. 288).

2
Cass., 13 février 1882 et 1er juillet 1896 précités. V. aussi Trib. civ. .

Seine, 18 janvier 1902 {Bulletin prat. de dr. int.pr , 1902. 1. 236, et les

observations de M. Surville, dans la Revue critique de législ. et de juris-
pr., 1903, p. 149).
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bénéfice de l'article 14. Le juge est maître d'induire celte re-

nonciation de tel. fait qui lui paraît la révéler; eldcquel fait

pourrait-elle résulter avec plus de certitude que d'une in-

stance conduite par le créancier français depuis la première

jusqu'à la dernière phase, jusqu'à un jugement qui, pour
n'être pas exécutoire en France, n'en demeure pas moins
comme une manifestation énergique et persistante de sa
volonté d'accepter le droit commun, de se soumettre à la

règle Actor sequitur forum rei 1?

De toute façon, les tribunaux français devront apprécier
si les circonstances que le Français a traversées lui ont
laissé toute la liberté de son choix, si son option pour la

juridiction étrangère a bien été volontaire, et si, dans sa

pensée, elle était définitive : « On ne saurait, déclare encore
la Cour de cassation, attribuer le caractère d'une renoncia-

1 « C'est seulement, lisons-nous dans l'arrêt de la Cour de cassation du
15 novembre 1827 (Sir. 1828. 1. 124), la force exécutoire des jugements
étrangers qui leur est déniée en France jusqu'à leur révision par un

juge français, ainsi qu'il résulte des articles combinés 2123, 2128 du Code

civil, et 546 du Code de procédure civile; ces dispositions de loi, qui con-
sacrent le droit de souveraineté sur le territoire, ne sont point prises en vue
des intérêts privés, et les parties contractantes ou litigantes restent liées par
les actes de la juridiction volontaire et contentieuse à laquelle elles se sont
soumises», c II ne faut pas, observent de même AubryetRau,4eéd., t. VIII,
§ 769 ter, p. 417, note 5, confondre la question de savoir si le Français
condamné par un jugement rendu à l'étranger peut en demander la révi-
sion en France, dans le cas même où il aurait, comme demandeur, saisi
la juridiction étrangère, avec celle de savoir si, en portant son action
devant un tribunal étranger, il n'a pas renoncé au bénéfice de l'article 14 ».
V. aussi Paris, 3 mai 1834 (Sir. 1834. 2. 305); Cass., 6 janvier 1841

(Sir. 1841. 1. 24); 31 décembre 1844 (Sir. 1845. 1. 362); 24 février 1846

(Sir. 1846. 1. 474). — Cf. cependant Trib comm. Bruxelles, 18 novembre
1892 {Revue de droit international, 1874, p. 280). — Il a été jugé que
l'instance intentée par un Français à l'étranger ne lui enlève pas la faculté
de saisir plus tard les tribunaux français, si cette instance n'a pas été

contradictoiie, de sorte que le défendeur n'a ni accepté ni répudié la ju-
ridiction étrangère, et qu'aucun contrat judiciaire ne s'est formé entre les

parties. En pareil cas, le Français peut renoncer au bénéfice du jugement
par défaut qu'il a obtenu à l'étranger, pour recommencer une action nou-
velle en France. Rouen, 2 avril 1885 {Journal du dr. int. pr., 1886,
p. 190).
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tion au principe de l'article 14 à une citation donnée par
un Français à un étranger devant un tribunal, étranger,
dans des cas extraordinaires et urgents qui altèrent la

liberté de.sa personne ou compromettent l'exécution de ses

engagements, et il ne peut alors être considéré comme

ayant renoncé à saisir les tribunaux de son pays, aussitôt

qu'il le pourra
1 ». Il a été jugé en ce sens, d'une part, que

les poursuites intentées par un Français contre un étran-

ger, devant des juges étrangers, alors que le défendeur
n'avait chez nous, tout au moins à la connaissance de son

adversaire, aucun bien ou valeur saisissable, ne constituent

pas une fin de non recevoir, si, à l'époque des nouvelles-

poursuites exercées en France, l'étranger y possède quel-
ques biens 2; de l'autre, que l'appel interjeté par un Fran-

1 Cass., 11 décembre 1860 (Sir. 1861. 1. 331 ; D. P. 1861.1. 169); Pa-
ris, 22 juin 1843 (Sir. 1843. 2. 346); 22 novembre 1851 (Sir. 1851. 2.

783; D. P. 1852. 2. 209) ; Cass,, 27 décembre 1852 (Sir. 1853. 1. 94; D.
P. 1852. 1. 314); 23 mars 1859 (Sir. 1859. 1. 289; D. P. 1859. 1. 265);
Lyon, 1er juin 1872 (Sir. 1872. 2. 174); Paris, 25 juillet 1877, et Cass.,
9 décembre 1878 (Sir. 1879. 1. 401; D. P. 1879. 1. 176); Trib. Aubusson,
31 décembre 1884, sous Limoges, 29 juin 1885 (Sir. 1887. 2, 81); Rouen,
2 avril 1885 {Journal du dr. int. pr., 1886, p. 190, et les judicieuses
observations de M. Chausse, dans la Revue critique de législ. et de jurispr.,
1886, p. 675) ; Trib. Seine, 7 août 1890 {Revue prat. de dr. int. pr., 1892.
1. 153); Paris, 26 janvier 1891 {Journal du dr. int.pr., 1891, p: 482;
Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 11 et les conclusions conformes de
M. l'avocat général Symonet).

2 II n'y a pas renonciation, déclare la Cour de Paris, dans son arrêt pré-
cité du 22 novembre 1851, « quand le créancier, sous peine de voir périr
son droit, a été forcé de poursuivre son débiteur devant ses juges natu- .
rels; l'action n'est plus l'expression d'un choix librement fait et consenti,,
mais le résultat de la nécessité; cette nécessité existe réellement, toutes
les fois que l'étranger ne possède en France aucune valeur saisissable qui
autorise contre lui un recours sérieux et utile et que, pour atteindre sa.
personne et ses. biens, le créancier est contraint de le traduire devant les.
tribunaux étrangers ; dans la situation qui lui est faite et qu'il est tenu,
de subir, le créancier n'a pas véritablement le choix ni l'option possible-
entre la justice de son pays et la justice étrangère, puisqu'il obtiendrait
inutilement en France une' condamnation sans force et sans valeur, ce qui
conséquemment le contraint à poursuivre son débiteur là où se trouvent
ses biens ». V. aussi Rouen, 19 juillet 1842 (Sir. 1842. 2. 389); Bordeaux,

W. — V.
" '

15
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çais contre la décision étrangère qui l'avait condamné

•comme défendeur n'emporte pas de sa part renonciation à

l'article 14, alors qu'il n'a usé de la voie de recours qui
lui était ouverte que pour empêcher la sentence rendue

•contre lui d'acquérir à l'étranger autorité de chose jugée,
et en faisant toutes réserves sur son droit de porter le litige
devant les tribunaux français 1.

Lorsque le Français a renoncé, soit expressément, soit

tacitement, à la protection que lui offre l'article 14 du Code

civil, l'étranger défendeur qu'il assignerait néanmoins de-

vant les magistrats français sera admis, en faisan lia preuve
de la renonciation, à invoquer l'incompétence de ces der-

niers; niais cette incompétence, procédant d'un accord de

volontés, ne touche pas à l'ordre public : c'est une incom-

pétence ratione personse ; elle doit être proposée par l'étran-

ger in limine litis 2; et le juge ne pourrait, croyons-nous,
la prononcer d'office 3.

SECTIONIL.— Etranger contre Français.

Un étranger sera-l-il admis, et dans quelles conditions,

à faire valoir devant les tribunaux français, les droits qui
lui appartiennent ou qu'il croit lui appartenir, à ren-

contre d'un de nos nationaux?

2 juin 1874 (Sir. 1875. 2. 37) ; Paris, 9 août 1881 {Le Droit du 28 août

1881) ; Trib. Seine, 27 février 1884 {Journal du dr. int.pr., 1884, p. 390);

"Paris, 9 juillet 1884 {ibid., 1884, p. 626).
— Demolombe, t. I, n° 251;

Arvbry et Rau, 4° éd., t. VIII, § 748 bis, p. 142, note 27; Despagnet, op.
cit., 4° éd., n° 178, p. 388.
: J Orléans, 17 novembre 1896 {Journal du dr. int.pr., 1897, p. 326).
V., aussi Paris, 26 janvier 1891, précité. — Jugé également que le Fran-

çais qui a été appelé comme défendeur devant un tribunal étranger con-

serve, à moins de renonciation expresse ou tacite, le droit de saisir les juges

français des demandes reconventionnelles qu'il avait déjà portées devant

le juge étrangeri Trib. Seine, 27 février 1884, et Paris,.9 juillet 1884,

précités;
— Despagnet, op. et loc. cit. — En sens contraire, Trib. Seine,

.10.décembre 1864 (D. P. 1864. 3. 112).
• - Paris, 8 novembre 1865 (Sir. 1866. 2. 147).
c 3 Gerbaut, op. cit., p. 286.



L'ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 227

La compétence de ces tribunaux n'est pas douteuse, lors-

qu'il s'agit de juger une action relative à un immeuble situé

en France, que cette action soit réelle immobilière ou de

nature mixte; et inversement, il est certain que le pouvoir
de connaître d'une action réelle, ayant pour objet un im-

meuble sis hors de nos frontières, doit leur être refusé.

Dès qu'un immeuble est en jeu, le juge de la situation est

compétent, et la nationalité des plaideurs est indifférente;
il est inutile d'insister à nouveau sur ce point 1.

La question n'existe donc à vrai dire que pour les actions

personnelles et aussi pour les actions réelles mobilières qui

compétent à un sujet étranger, au regard d'un Français.
Et "à cette question, l'article 15 du Gode civil répond en ces

termes : « Un Français pourra être traduit devant un tri-

bunal de France, pour des obligations par lui contractées

en pays étranger, même 2 avec un étranger ».

Dans la plupart des cas, la règle ainsi formulée ne fait

que rappeler, dans l'intérêt du demandeur étranger, le

principe ordinaire, exprimé par l'adage Aclor sequitur

forum rei. Presque toujours en effet le défendeur} de
nationalité française, possédera, dans son pays d'origine,
un domicile ou une résidence; et il n'y a évidemment
aucun motif pour le soustraire aux juges de ce domicile ou
de cette, résidence,, qui sont ses juges naturels. Le créan-

cier, quelle que soit sa patrie, doit pouvoir invoquer l'ar-
ticle o9, § 1 du Code de procédure civile ; sa qualité d'é-

tranger ne le met pas hors la loi; ce qu'un créancier

1 V. ci-dessus, p. 53 et s.
2 De ce mot mime on conclut avec raison que l'article 15 peut, le cas

échéant, être invoqué entre deux Français, dont l'un aurait contracté en-
vers l'autre une obligation. Lyon, 17 octobre 1886 {Journal du dr. int.
pr., 1887, p. 186) ; Bordeaux, 7 mars 1893 {ibid., 1893, p. 525); Trib,.
comm. Seine, 7 janvier 1899 {Journal du dr. int. pr., 1899, p. 354);
Trib. civ. Rodez, 12 août 1903 {Pand. fr., 1904. 5. 13; Journal du dr.
int. pr., 1904, p. 365); — V. aussi Trib. Genève, 6 juin 1895 (Sir. 1897.
4. 20); — Surville et Arthuys, op. cit., 4° éd., p.,482, note 2 ; De Vareilles-
Sommières, Synthèse du dr. int.pr., t. I, n° 6,17, p. 378.
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français pourrait faire, il doit le pouvoir aussi : il serait

étrange qu'un débiteur, par cela seul qu'il est Français,
pût faire faillite à ses promesses, -Même si l'article 15 du
Code civil n'avait rien dit, le tribunal français de son
domicile ou de sa résidence serait valablement saisi des

poursuites auxquelles il est appelé à défendre.
Mais notre texte ne s'en lient pas là. Le Français n'eût-

il en France aucun établissement, aucune habitation, ses

juges nationaux trouvent dans la. disposition formelle de
l'article 15 le droit de statuer sur les demandes dirigées
contre lui en matière personnelle ou mobilière. Cette com-

pétence générale, dérogatoire au droit commun, a paru
imposée par une idée de justice réciproque et par l'intérêt
bien entendu du Français lui-même.

N'est-il pas équitable, alors que nos nationaux puisent
dans l'article 14 du Gode civil la faculté d'attirer leurs
débiteurs étrangers, même résidant à l'étranger, devant la

juridiction française, d'accorder une faculté semblable à

l'étranger envers lequel un Français a contracté une obli-

gation? « Si nous ne voulons pas, s'écriait Boulay de la

Meurthe, dans la séance du Corps législatif du 11 frimaire
an IX, que le Français soit victime de la mauvaise foi de

l'étranger, nous ne voulons pas non plus que Pélranger
soit victime de la mauvaise foi du Français

1 ». Si l'ar-

ticle 15 n'existait pas, l'étranger serait bien souvent dans

l'impossibilité d'obtenir ,1e paiement de ce qui lui est dû,

lorsque son débiteur français ne possède aucuns biens hors

de France; et, à supposer qu'il se rencontrât un tribunal

étranger pour lui faire justice, la décision rendue en sa

1
Fenet, t. II, p. 146. — Le projet de révision du Code de procédure ci-

vile, qui, nous l'avons vu (ci-dessus, p. 65, note 1), renonce au privilège
établi au profit des Français par l'article .14 du Code civil, ne maintient

pas davantage, dans sa généralité, la règle écrite dans l'article 15; il la

remplace par la disposition suivante : ceL'étranger périt, dans les mêmes
conditions que les Français, sauf l'application de l'article 16 du Code civil,,
assigner devant les tribunaux français un Français ou un étranger ».
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faveur ne produirait chez nous les effets dont elle est sus-

ceptible qu'à la condition d'avoir reçu la force exécutoire

d'un tribunal français, qui s'arroge le droit de la réviser et

de la réformer; il vaut donc mieux pour lui, il est plus

expéditif et plus sûr, si son débiteur a des biens en

France, de s'adresser immédiatement à la justice fran-

çaise.
Mais l'article 15 n'était pas seulement destiné, dans la

pensée des auteurs du Code civil, à rétablir l'équilibre

rompu au détriment des étrangers par la disposition qui le

précède, et à compenser pour eux la rigueur exceptionnelle

que l'arlicle 14 leur témoigne. L'intérêt des Français eux-

mêmes est ici d'accord avec celui de leurs adversaires. Si

l'étranger ne pouvait poursuivre un sujet français devant

nos tribunaux, s'il-avait la certitude que les prétoires fran-

çais ne lui seront pas ouverts, il hésitera à aventurer ses

capitaux sur un sol aussi inhospitalier; il refusera, avec

toute raison, de devenir créancier d'un Français, au grand
, dommage des affaires et du crédit de ce dernier. La corn- ,

pélence reconnue aux tribunaux français constitue pour
lui une garantie nouvelle, une garantie de premier ordre;
elle est de nature à le rassurer. El, d'ailleurs, le débiteur

français serait malvenu à se plaindre d'être déféré aux

juges de son pays, dont l'impartialité doit lrJi inspirer la

plus entière confiance. On. peut dire que l'article 15, tout

en favorisant l'étranger, n'est pas moins avantageux pour
le Français, puisque, grâce à la règle de compétence qu'il
édicté, un grand nombre de différends, qui régulièrement
devraient être soumis à la justice étrangère, seront jugés
en France V

L'article 15 sera valablement invoqué par tout étranger,
à l'effet d'appeler un Français devant la juridiction fran-

!
Rennes, 26 décembre 1879 (Sir. 1881. 2. 81; D. P. 1880. 2. 53);

Paris,.9 août 1881 {La Loi du 3 septembre 1881); 28 janvier 1886

{Journal du dr. int.pr., 1885, p. 539). — V. cep. de Vareilles-Sommiè-

res, op. cit., t. I, n° 619, p.'379.
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çaise, en matière personnelle ou mobilière, civile ou de

commerce.

Peu importe que la législation personnelle de cet étran-

ger refuse à nos nationaux l'accès des tribunaux, et que,
d'autre part, la réciprocité ne soit pas garantie à ces der-
niers par un traité, dans les termes de l'article il du

Code civil '.
'

La circonstance que l'État auquel ressortit le demandeur

est en guerre avec la France n'exerce non plus aucune in-

fluence sur le droit qui lui appartient de saisir nos tribu-

naux. L'arrêté du 19 messidor'an XI, qui avait suspendu
le cours de la justice en ce qui concerne les engagements
souscrits par des négociants français envers des sujets
anglais, ne contredit nullement celte affirmation; cet ar-

rêté n'avait fait que remettre en vigueur, au regard d'une

nation déterminée et pour certaines contestations seule-

ment, une règle autrefois professée d'une manière géné-
rale par notre droit public, et rappelée en 1704 notamment

par le Parlement de Douai 2
; mais le caractère exception-

nel d'une pareille mesure, que les termes absolus de l'ar-
ticle 15 paraissent bien exclure pour l'avenir, ne permet
pas d'en étendre les appplications.

Enfin nul ne doute qu'une personne morale étrangère,

d Foelix et Démangeât, op. cit., &a éd., t. I, n° 130, p. 283 ; Massé,
op. cit., t. I, n° 674; Bonfils, op. cit., n° 107 ; Despagnet, op. cit., 4e éd.,
n° 175, p. 382 ; — Colmar, 27 août 1816 (Sir. chr.) : « Au nombre des
droits civils, mentionnés dans l'article 11 du Code civil, n'est pas celui de

poursuivre en justice l'accomplissement d'une obligation contractée, par
lin indigène, droit qu'accordent à chaque étranger toutes les nations ci-
vilisées ; en excipant d'un prétendu droit de représailles, le premier juge
est sorti de la sphère; de ses attributions, qui n'étaient que de faire droit
aux parties même étrangères, d'après la loi, sans s'inquiéter do la ma-
nière dont les tribunaux étrangers jugent les Français ». Il a de même été

jugé que le demandeur étranger ne serait pas admis à se prévaloir d'a-

vantages qui seraient faits dans son pays aux plaideurs français pour en
obtenir-de semblables devant nos tribunaux. Cass., 10 août 1813 (Sir.
chr.) ; Foelix, op. et loc. cit.; Despagnet, op. et loc. cit.

2
Merlin, Répertoire, v° Guerre, n° 1..V. ci-dessus, p. 38. . •
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publique ou privée, dûment reconnue en France 1, .par-

exemple un gouvernement, par exemple une société de

commerce, ne puisse assigner un Français en France, en.

se fondant sur l'article 15 du Code civil 2.

Cet article permet au demandeur étranger de traduire-

devant nos tribunaux tout débiteur français.
11 n'est pas nécessaire, nous l'avons déjà observé en pas-

sant, que ce débiteur ait en France sa résidence ou son

domicile 3, pourvu qu'il ne remplisse pas de fonctions di-

plomatiques pour le compte d'une Puissance étrangère ;.

auquel cas il serait en droit de se prévaloir de l'immunité
inhérente à ces fonctions 4.

Mais il est indispensable que le défendeur soit Français
au jour où le procès s'engage, quelle qu'ait été d'ailleurs sa

nationalité, lors de la naissance de l'obligation qui e-n a été

le point de départ
3 : il est en effet de principe que c'est

' V. ci-dessus, t. II, Le droit de l'étranger, p. 396.
2 Paris, 13 avril 1867 (D. P. 1867. 2.'49) ; Trib. Seine, 3 mars 1875-

(Sir. 1877. 2. 25) ; Paris, 5 février 1885 et 29 juillet 1887 (trois arrêts)-
{Revue des sociétés, 1888, p. 21 et s.).

3
Bonfils, op. cit., n° 110 ; Gerbaut, op. cit., nos 28 et 102 bis; Cass.,.

6 mars 1877 (Sir. 1879. 1. 305; D. P. 1877. 1. 289); Bordeaux, 25 mars-
1885 {Journal du dr. int. pr., 1886, p. 710).

* Trib. Seine, 21 janvier 1875, et Paris, 30 juin 1876 (Sir. 1877. 2:..

17). V. ci-dessus, p. 113 et s.
6 Foelix et Démangeât, op. cit., t. I, n° 129, p. 282; Aubry et Rau,,.

4° éd., t. VIII, § 748 bis, p. 143 ; Gerbaut, op. cit., p. 38; Despagnet,
op. cit., 4° éd., n" 175, p. 382; —Cass., 27 mars 1833 (Sir. 1833. 1.262);
16 janvier 1867 (Sir. 1867. 1. 159 ; D. P. 1867. 1. 308) : « L'article 15,
qui permet de traduire un Français pour les obligations par lui contrac--
•tées en pays étranger, ne comporte aucune distinction entre le Français
d'origine et celui qui n'a acquis cette qualité que par l'effet de la na-
turalisation ; il n'admet pas davantage que, relativement aux obligations
dont l'exécution est poursuivie, il y a lieu de distinguer entre celles qui
auraient été contractées avant la naturalisation et celles qui auraient une
date postérieure ; cette disposition de la loi est conçue en termes géné-
raux et absolus, et d'ailleurs il est de principe qu'en matière de compé-
tence et de procédure, c'est le temps de l'action qu'il fard exclusivement conr
sidérer et non l'époque à laquelle se reporte l'origine du droit exercé D:

Cass., 15 juin 1885 (Sir. 1887. 1. 259; D. P. 1886. 1. 214). V. aussi,
notre tome premier, De la nationalité, p. 458, et ci-dessus,, p. 77..
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toujours le temps de l'action, et non celui auquel remonte

l'origine du droit litigieux qui fixe la compétence des tri-
bunaux. Un Français, qui a succédé à un débiteur, sujet
d'un autre État, sera donc régulièrement traduit devant la

justice française par un créancier étranger '; et nous en
dirons autant du débiteur qui, tout d'abord Français, n'a

perdu celte nationalité que depuis l'assignation qui lui a

été délivrée 2.

La règle de compétence édiclée par,l'article 15 s'appli-

que, encore que le défendeur, de nationalité française,
soit une personne morale 3. Le gouvernement français lui-
même ne saurait décliner la juridiction de ses tribunaux,

pour les obligations dont il est tenu envers un étranger,
dans tous les cas où ceux-ci seraient compétents pour sla-
iuer entre lui et un Français 4.

Ajoutons que l'étranger, autorisé à fixer son domicile en

. France, conformément à l'article 13 du Gode civil, doit être

traité, au point de vue qui nous occupe, comme le Fran-

çais, dont il exerce les droits civils. L'assimilation dontil bé-

néficie agit passivement aussi bien qu'activement, et" il est

justiciable de nos tribunaux 6, alors même que l'obligation
contractée par lui aurait précédé son admission à domicile 0.

Bien que l'article 15 ne mentionne que les obligations

1
Gerbaut, op. et loc. cit. — V. cep. Trib. Seine, 22 mars 1872 {Journal

du dr. int. pr., 1874, p. 33).
2 Cass., 4 février 1891 (Sir. 1891. 1. 449, note M. Meynial; D. P.

1891. 1. 113 ; Journal dudr. int. pr., 1891, p. 171 et le rapport de M. le
conseiller Faure-Biguet) ; Paris, 2 décembre 1891 {Journal du dr. int.

pr., 1892, p. 1931 ; Orléans, 16 mars 1892 (Sir. 1892. 2.105; D. P. 1892.
2. 190); Paris, 14 mars 1895 (D. P. 1895. 2. 231).

3 Trib. Seine, 24 février 1847 (D. P. 1847. 3. 68).
4 Trib. Seine, 27 août 1878 (Journal dudr. int. pr., 1878, p. 601).
3

Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII, § 748 bis, p. 143; Bonfils, op. cit.,
c° 186; Gerbaut, op. cit., n° 31; Surville et Arthuys, op. et*., 4° éd., n° 403,

p. 483. — Rennes, 27 avril 1847 (Sir. 1847. 2. 443; D. P. 1847. 2. 170);

Cass., 23 juillet 1865 (Sir. 1856. 1. 148); Alger, 16 novembre 1874

{Journaldudr. int pr., 1876, p. 268); Trib. civ. Marseille, 23 avril 1875

{ibid., 1876, p. 185).
6

Démangeât sur Foelix, op. cit., 4e éd., t. I, p. 282, note a; — Metz,
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contractées par un Français en pays étranger, il convient

d'attribuer à sa disposition une portée générale. Elle doit

être étendue sans hésitation aux engagements qu'un de nos

nationaux aurait souscrits en France au profit d'un étran-

ger; si le texte les a passés sous silence, et n'a parlé que
des obligations nées à l'étranger, c'est qu'il a voulu pré-
venir les difficultés et les doutes qui auraient pu s'élever,
relativement à ces dernières, sur la compétence de nos tri-

bunaux; mais la règle qu'il formule est, par identité de

motifs et même par a fortiori, applicable aux obligations
contractées en France.

D'un autre côté, les expressions« obligations contractées »

ne doivent, pas plus ici que lorsqu'il s'agit d'interpréter
l'article 14, être prises au pied de la lettre. Le tribunal

français est compétent pour donner satisfaction aux'griefs
de l'étranger, quelle que soit la source ou la nature de

l'obligation dont il poursuit l'exécution, que cette obliga-
tion soit civile ou commerciale, qu'elle procède d'un con-

trat, d'un quasi-contrat, d'un délit, d'un quasi-délit ou de

la loi 1. De même, les actions réelles mobilières intentées

par l'étranger contre un Français 2, les contestations rela-

tives à l'état des plaideurs, par exemple les demandes en

revendication de nationalité 3, en désaveu de paternité 4, en

nullité de mariage, en séparation de corps
6 ou en divorce 0,

17 janvier 1839 (Sir. 1839. 2. 474; D. P. 1839. 2. 139) ; Rennes, 27 avril

1847, précité.
1

Gerbaut, op. cit., p. 43 et s.; Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 175, p. 381;
Surville et Arthuys, op.cit.,i" éd., n° 403, p. 482. — Cass., 15 avril 1861

{Sir. 1861. 1. 721 ; D. P. 1861. 1. 421) ; 22 mars 1865 (Sir. 1865. 1. 175);
-, 3 et 5 juillet 1865 (Sir. 1865. 1. 441; D. P. 1865. 1. 347); Pau,

14 février 1882 (Sir. 1884. 2. 129) ; Paris, 7 décembre 1885 (Le Droit du
4 avril 1886); Cass., 23 novembre 1892 (Sir. 1894. 1. 441).

2
Paris, 4 janvier 1856 (Sir. 1856. 2. 170 ; D. P. 1856. 2. 139).

3 Trib. civ. Seine, 8 mars 1904 {Pand. fr.pèr., 1904. 5. 29).
. 4

Cass., 6 mars 1877 (Sir. 1879. 1. 305; D. P. 1877. 1. 289).
'

3
Cass., 23 juillet 1855 (D. P. 1855. 1. 353); Douai, 3 août 1858 (Sir.

1858. 2. 513; D. P. 1858. 2. 218).
c Trib. Seine, 12 mai 1887 {Le Droit du 22 mai 1887) ; 11 décembre

1889 {Le Droit du 24 décembre 1889). — V. ci-dessous, section III, les
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seront portées valablement devant la juridiction française.
Imitant le laconisme de l'article 14, notre texte oublie de

nous dire devant quel tribunal français l'action introduite

par un sujet étranger contre un défendeur qui n'a ni do-

micile ni résidence sur notre lerriloire devra être portée :
Les règles formulées, soit dans les articles 59 et 420 du Code

de procédure civile, soit dans l'article 407 du Code de com-

merce, soit dans la loi du 2 janvier 1902, devront recevoir

leur application, toutes les fois que cette application sera

possible, sans qu'elle puisse jamais avoir pour effet d'at-
tribuer compétence à une juridiction étrangère 1. Y a-t-il

plusieurs défendeurs, les uns domiciliés eu France, les au-
tres habitant l'étranger, l'action sera intentée, au regard
de toutes les parties, devant le tribunal français du lieu

où l'une d'elles a son domicile (C. proc. civ., art. 59,

§ 2) 2. De même, en matière de société, le défendeur fran-

çais devra être assigné devant le juge du lieu où la société

est établie, à la condition toutefois qu'elle ait son siège so-

cial en France (C. proc. civ., art. 59, § 5)s. Ainsi encore,
l'héritier français, appelé à une succession mobilière ouverte

en France, sera actionné par ses cohéritiers étrangers, par
les créanciers ou légataires étrangers du de cujus, devant le

tribunal français du lieu où ce dernier avait son domicile à

dispositions de la oonvention de La Haye, du 12 juin 1902, relatives aux
conflits de juridictions en matière de divorce et de séparation de corps.

1 Cf Cass., 15 avril 1861, précité; Rennes, 26 décembre 1879 (Sir.
1881. 2. 81 ; D. P. 1880. 2. 53); Paris, 29 juillet 1887 (deux arrêts); 4 no-
vembre 1887 {Journal des sociétés, 1889, p. 171). — La Cour dé Poitiers
a jugé, le 16 avril 1891, que la règle Actor sequiiur forum rei s'applique
au Français résidant à l'étranger, mais établi sur le territoire d'une juri-
diction française ayant qualité pour connaître du litige, en particulier dans
les Échelles du Levant; que, par suite, l'article 15 du Code civil ne peut
être invoqué contre lui, à l'effet d'attribuer compétence au tribunal fran-

çais de la métropole. Journal du dr. int. pr., 1891, p. 491. V. aussi Cass.,
11 mai 1897 {ibid., 1898, p. 106).

2 Paris, 28 mars 1873 {Journal du dr. int. pr., 1875, p. 19).
3 Paris, 4 novembre 1887 {Journal du dr. int. pr., 1891, p. 560). —

V. aussi Trib. Poitiers, 29 décembre 1874 {ibid., 1875, p. 441); Paris,
28 janvier 1885 {ibid., 1885, p. 139). Cf. ci-dessous, p. 237.
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l'époque de son décès (C. proc. civ., art. 59, § 6)1-; mais,

si la succession s'est ouverte à l'étranger, il ne saurait évi-

demment se soustraire aux poursuites dirigées contre lui

dans notre pays, en alléguant que le tribunal étranger du

lieu d'ouverture delà succession est, de par l'article précité
du Code de procédure civile, seul compétent pour en. con-

naître 2. L'article 59, répélons-le, aussi bien que l'article 420

du même code, aussi bien que l'article 407 du Code de

commerce, en matière d'abordage, aussi bien que la loi du

2 janvier 1902, en matière d'assurances non-maritimes 3,

sont des dispositions de législation intérieure ; ils n'ont pour

objet que d'établir un ordre de juridiction entre plusieurs
tribunaux français.

Mais qu'arrivera-t-il si l'on ne se trouve dans aucun des

cas prévus par ces diverses dispositions? Alors, comme

dans l'hypothèse visée par l'article 14 du Code civil 4, il fau-

dra, puisque ni la nature du litige ni les circonstances dans

lesquelles il s'est produit ne désignent spécialementtel tri-

bunal français plutôt que tel autre pour lui donner la solu-

tion qu'il comporte, attribuer compétence aux jugesdu do-

micile ou de la résidence que le demandeur peut avoir sur

le sol français. Et ce n'est qu'à défaut de domicile ou de ré-

sidence, que ce dernier sera libre de porter ses griefs devant

le tribunal de son choix 8, à la condition toutefois que ce

choix n'ait pas été déterminé par une intention, malicieuse.

Le demandeur étranger a donc le droit de poursuivre
en France son adversaire français; et réciproquement le

défendeur français a le droit, d'être jugé en France ; dans

1 Trib. Poitiers, 29 décembre 1874, précité.
2V. cep. A.- "Wahl, Journal du dr. int.pr., 1895, p. 732. .
3

V..ci-dessus, p. 208 et s. -
4 V. ei-dessus, p. 216. .
6 Suivant M. de Vareilles-Sommières {op. cit., t. I, n° 622, p. 382),,le

choix du tribunal appartient, dans tous les cas, au demandeur, lorsque le
défendeur n'a ni domicile, ni résidence parmi nous, pourvu que ce choix
soit raisonnable, c'est-à-dire justifié par quelque considération plausible,
et non point inspiré par la malice et le caprice.
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le cas où son créancier l'aurait, sans son consentement,
traduit devant une juridiction étrangère, il s'opposera avec
toute raison à ce que la condamnation prononcée contre
lui reçoive son exécution en France '. ;

Mais le débiteur français pourra-l-il, s'il est d'accord
avec son créancier étranger, renoncer à être jugé par un

tribunal français et s'en rapporter, sur le litige dont l'arti-
cle 15 remet la connaissance à ce dernier, à la décision de

magistrats étrangers? En d'autres termes, la disposition de
cet article n'est-elle pas d'ordre public? Bien que quelques
hésitations se soient produites à cet égard dans la jurispru-
dence et dans la doctrine 2, nous ne le croyons pas. Gom-
ment soutenir que l'intérêt de l'Etal français sera mis en pé-
ril, parce qu'un Français aura consenti à être jugé par un

tribunal étranger, dont l'intervention lui paraît devoir servir

ses vues ou ses convenances? La règle écrite dans l'article 15
est établie dans l'intérêt commun du créancier et du débi-

teur; or ils se sont entendus pour écarter son application 3.

La renonciation au bénéfice de l'article 15 peut être

expresse ou tacite, aussi bien que celle dont il a été ques-
tion à propos de l'article 14.

1
Rennes, 26 décembre 1879, précité; Trib. Seine, 3 février 1880

{Journal du dr. int. pr., 1880, p. 104).
— V. cependant Aix, 8 décembre

1858 (Sir. 1859. 2. 605).
2 Cf. de Vareilles-Sommièree, op. cit., t. I, p. 379, note 1.
3 Bonfils, op. cit., n° 115; Lyon-Caen, dans Sir. 1877. 2. 313, note 2;

Gerbaut, op. cit., p. 133; Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 175, p. 382; Sur-
ville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 403, p. 483. — Aix, 25 novembre et
S décembre 1858 (Sir., 1859. 2. 606 et 608); Cass., 19 décembre 1864

(D. P. 1865. 1. 424) ; Dijon, 19 mars 1868 (Sir. 1868. 2. 333); Cass.,
13 août 1879 (Sir. 1881. 1. 225; D. P. 1880. 1. 85; Journal du dr. int.

pr., 1879, p. 485); Rennes, 26 décembre 1879, précité; Paris, 28 janvier
1885 {Journal du dr. int. pr., 1885, p. 539); Trib. Seine, 30 mars 1886
et Paris, 17 février 1888 (D. P. 1890. 2. 5); Trib. Oorbeil, 30 novembre
1888 (La Loi du 15 décembre 1888); Cass., 13 mars 1889 {Le Droit du

24 mars 1889); Trib. comm. Seine, 17 mars 1892 {Journal du dr. int.pr.,
1893, p. 526); Trib. civ. Seine, 24 décembre 1894 {ibid., 1895, p^ 592);
18 janvier 1902 (ibid., 1902, p. 812).

— Contra, Grenoble, 3 janvier
1829, et Cass., 17 mars 1830 (D. A., Y" Droits civils, noa 438 et 443);
Paris, 11 juin 1877 (Sir. 1877. 2. 313).
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Expresse, elle résultera par exemple de l'élection de

domicile que le Français a faite hors de France, en vue de

l'exécution du contrat litigieux 1, ou bien de l'adhésion

donnée par les plaideurs, en tant qu'associés ou action-

naires, aux statuts d'une société établie en pays étranger,
dont une clause formelle attribue compétence exclusive

au tribunal du siège pour connaître des contestations

sociales 2, ou bien encore de l'adoption par les parties,
d'un tarif international pour le transport des marchan-

dises, contenant attribution de juridiction, en cas d'avaries,
de perte ou de retard, au tribunal du lieu de destina-

tion 3, etc.

Quant aux circonstances desquelles il sera permis d'in-

duire une renonciation tacite, .les tribunaux ont la liberté

d'appréciation la plus complète. Us pourront notamment

la découvrir dans ce fait que le Français a répondu, de son

plein gré, à l'assignation qui l'a appelé devant un tribunal

étranger, et. qu'il a présenté ses défenses au fond, sans in-

voquer l'incompétence de ce tribunal '
; de même le mandat

par lequel un Français a chargé un homme de loi étranger
de le représenter devant une juridiction de son pays peut
être considéré comme impliquant soumission à cette juri-
diction pour toutes les conséquences de ce mandat, spécia-.
lement pour le paiement des frais et honoraires 5. Mais il a
été jugé, d'autre part, que le concordat intervenu à l'étran-

ger après faillite n'emporte, de la part des créanciers qui
l'ont consenti, aucune renonciation à l'article 15, alors qu'il

1 V. ci-dessus, p. 219.
2 Trib. comm. Seine, 25 septembre 1878, et Paris, , 6 décembre 1878

(Journal du dr. int. pr., 1879, p. 60 et 61); Rennes, 14 janvier 1892;

{ibid., 1892, p. 431);Paris, 7 décembre 1893 {ibid., 1894, p. 307).
3

Cass., 13 août 1879, précité.
4

Aix, 8 décembre 1858, précité; Gerbaut, op. cit., n° 105.
6

Paris, 21 janvier 1885 {La Loi dû 28 janvier 1885); Trib. Seine,
10 avril 1885, et Paris, 27 juillet 1886 {Journal du dr. int. pr., 1886,
p. 712; et les observations de M. Chausse, dans la Revue critique de législ..
et de jurispr., 1887, p. 289).
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ne ressort d'aucune des clauses de ce concordat que les

parties ont entendu attribuer compétence à un tribunal

étranger, pour statuer sur les difficultés qu'il pourra faire

naître 1.

En dehors de l'hypothèse d'une renonciation volontaire,
il arrivera parfois que le défendeur français soit tenu d'ac-

cepter la compétence d'une juridiction étrangère, en vertu
des stipulations d'un traité international.

Tel est le cas de la convention franco-suisse de 1869,
lorsqu'elle permet au créancier suisse d'actionner son dé-
biteur français devant ses juges naturels, c'est-à-dire, à

l'occasion, devant les juges du domicile ou de la résidence

que ce débiteur possède en Suisse, ou bien de le poursuivre
devant un tribunal suisse, à raison d'un contrat passé sur
le territoire fédéral, si le demandeur et le défendeur y
résident tous deux au jour de l'ouverture de l'instance

(art. lor), ou encore à raison des dettes dont ce dernier est
tenu comme héritier d'un Suisse (arl. 5) 2.

Tel est aussi le cas du traité franco-belge de 1899, dont
l'article l°r, après avoir posé en principe l'assimilation des
nationaux des deux pays, au point de vue de la compétence
judiciaire, prend soin de déclarer que « l'article 15 du Code
civil cesse d'être applicable dans les rapports entre Fran-

çais et Belges
3 ».

Ainsi encore, le tribunal répressif étranger, devantlequel
un de nos nationaux a été traduit sous l'inculpation d'un
crime ou d'un délit, statuera valablement sur les répara-
tions civiles réclamées par la partie lésée.

1 Trib. comm. Perpignan, 2 juin 1899 {Journal du dr. int. pr., 1900,
p. 128).

2 V. ci-dessus, p. 146 et s.
3 V. ci-dessus, p. 181 et s. —D'ailleurs l'abrogation de l'article 15, se limi-

tant aux rapports des Français et des Belges, ne saurait être invoquée, le
•cas échéant, par un Français domicilié en Belgique, actionné en France

par un de ses compatriotes, par application de cet article. Trib. civ. Rodez,
12 août 1903 (Pand.fr. pèr., 1904. 5. 13; Journal du dr. int. pr., 1904,
p. 365).
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Enfin, si nous supposons qu'un créancier français, renon-

çant au privilège de l'article 14, a intenté son action devant

une juridiction étrangère, celle-ci pourra connaître des

demandes reconvenlionnelles dirigées par le défendeur

étranger contre son adversaire, pourvu bien entendu que
ces demandes aient un lien intime avec la demande prin-

cipale et ne constituenten réalité que des défenses opposées
à cette dernière, comme par exemple une demande en

compensation.

Caution « judicatum solvi » '.

Si l'étranger peut et doit porter devant nos tribunaux les

griefs qu'il a contre un Français, ce n'est pas à dire cepen-
dant que l'accès de ces tribunaux lui soit aussi libéralement

ouvert qu'il le serait à un demandeur de nationalité'fran-

çaise.
L'article 16 du Code civil, détermine ainsi qu'il suit la

condition spéciale à laquelle cet étranger sera admis à

plaider en France : « En toutes matières 2, l'étranger qui
sera demandeur sera tenu de donner caution pour le paie-
ment des frais et dommages-intérêts résultant du procès, à

moins qu'il ne possède en France des immeubles d'une

valeur suffisante pour assurer ce paiement».

Et, de son côté, le Code de procédure civile, revenant

sur celte obligation, en précise les détails dans ses arti-

cles 166 et 167 :

Code de procédure civile, article 166 : « Tous étrangers,
demandeurs principaux ou intervenants, seront tenus, si

le défendeur le requiert avant toute exception, de fournir

1 V. notamment L. Mayer, De la caution imposée à l'étranger deman-

deur (thèse), Paris, 1890; Georges A. Mandy, La cautio ((judicatum
solvi » (thèse), Paris, 1897; G. Brunet, La caution ((judicatum solvi y>

(thèse), Paris, 1898; R. de la Grasserie, De la caution cejudicatum solvi t>,
dans le Tournai du dr. int.pr., 1898, p. 842 et s.

2 Le texte primitif portait ceautres que celles de commercé ». La loi
du 5 mars 1895 a fait disparaître cette restriction. V. ci-après.
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caution de payer les frais et dommages-intérêts auxquels
ils pourraient être condamnés ». .

Art. 167 : « Le jugement qui ordonnera la caution fixera

la somme jusqu'à concurrence dé laquelle elle sera fournie.
Le demandeur qui consignera cette somme, ou qui justi-
fiera que ses immeubles situés en France sont suffisants

pour en répondre, sera dispensé de fournir caution ».

A la garantie, ainsi mise à la charge du demandeur

étranger estant en justice en France contre un de nos na-

tionaux, la pratique donne le nom de caution judicatum
solvi.

Cette caution, dont l'histoire nous est déjà connue 1, à

quelle nécessité vient-elle répondre dans notre droit?

On a dit qu'elle avait pour but d'obvier aux difficultés

que rencontrera parfois l'exécution du jugement français
en pays étranger; que, ce jugement étant par lui-même

dépourvu de force exécutoire hors de nos frontières, le dé-

fendeur français à l'avantage, duquel il est intervenir, n'au-

rait aucun moyen direct de recouvrer les sommes à lui

dues par l'étranger qui l'a à tort assigné, si l'on n'en assurait

le paiement par une garantie pécuniaire. Une telle raison,

déjà alléguée autrefois par Bacquet 2, et plus près de nous

par Merlin 8, ne nous paraît pas suffisante ; elle conduirait
en effet à admettre que même le défendeur étranger, et

surtout le défendeur étranger, doit être tenu de fournir la
caution judicatum solvi, et que, d'autre part, cette caution

cesserait d'être due dans tous les cas où il existe, entre la

France et l'État auquel appartient le plaideur étranger, un

traité stipulant que les jugements rendus par les tribunaux

de l'un des deux pays seront de plein droit exécutoires

dans l'autre.

Le véritable motif de la garantie accordée par l'article 16

1 V.. ci-dessus, p. 38 et s.
2

Bacquet, Droict d'aubeine, 2e partie, chap. XVI, n° 7.
3

Merlin, Répertoire, v° Caution JUDICATUM SOLVI, § 1, n° 9.
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du Code civil au Français, à l'encontre du demandeur

étranger, c'est que ce dernier, si rien ne le rattache au sol

français, s'il n'y possède pas d'immeubles, aurait pu, au

lendemain d'un procès témérairement engagé, se soustraire

par la fuite au paiement des frais et des dommages-inté-

rêts, auxquels il a été condamné. Il serait ainsi facile et

peu dangereux de venir troubler, par des poursuites incon-

sidérées et sans fondement sérieux, le repos des Français;
et c'est ce que la loi française a voulu éviter. Les précau-
tions qu'elle prend vis-à-vis du demandeur étranger ré-

pondent de la valeur de ses griefs 1.

Aujourd'hui le principe de la caution judicatum solvi est

vivement attaqué; on lui reproche, non sans raison, de

fermer à l'étranger peu fortuné l'accès de nos prétoires,
d'être contraire aux idées modernes qui, dans tous les

États civilisés, tendent à faire prévaloir l'égalité du natio-

nal et de l'étranger 2. L'Institut de droit international a

réclamé la libre admission de ce dernier en justice 3, et la

Conférence de droit international privé, réunie à La Haye,
a réalisé ce voeu en 1896, dans les rapports d'un grand
nombre d'Étals 4.

1 Boncenne, Théorie de la procédure civile, 2e éd., t. III, p, 167. V. aussi

l'Exposé des motifs du projet de réforme du Code de procédure civile :

ceCe n'est pas, comme on l'a dit, une mesure de défiance contre l'étran-

ger : c'est une sage précaution prise contre ceux qui, n'ayant point d'at-
tache au sol français, pourraient témérairement intenter des actions v.exa-
toives sans avoir à redouter les condamnations prononcées contre eux ».

2 Laurent, Droit civil international, t. IV, p. 149 et s.; Asser, dans la

Revue de droit international, 1875, p. 374; L. Beauchet, Gazette du Pa-

lais du 11 mars 1886. Cf. un mémoire du ministre des Affaires étrangères
des Pays-Bas, Journal du dr. int. pr., 1874. p. 159 et s.

3 Résolution votée dans la session de Zurich, en 1877 : ceL'étranger sera

-admis à ester en justice aux mêmes conditions que le régnicole » {An-
nuaire de l'Institut de droit international, t. II, p. 44 et s.).

4 V. ci-après, p. 253 : « La caution judicatum solvi, lisons-nous, dans le

rapport présenté à la troisième commission de la conférence de La Haye
par notre savant collègue M. Roguin, est devenue actuellement plus nui-
sible qu'utile..., elle apporte une grande entrave au libre exercice du droit
d'ester en justice, soit à cause des dépôts d'argent qu'elle nécessite, soit à.

"W. — V. 16



242 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

La caution judicatum solvi soulève plusieurs questions,

auxquelles il nous faut maintenant répondre :

1° Quelles personnes peuvent l'exiger?
2° Quelles personnes sont tenues de la fournir?

3° Dans quels cas est-elle due?

4° Quand et comment peut-elle être demandée et four-

nie?

5° Quelle est l'étendue des obligations de la caution?

1° Quelles personnes peuvent exiger la caution JUDICATUM

SOLVI?

Aucun des textes que nous avons reproduits plus haut

n'indique d'une manière formelle les personnes auxquelles
est due la caution judicatum solvi; il est donc nécessaire

d'interpréter le silence de la loi et de rechercher quelle a

été l'intention de ceux qui l'ont faite.

Une chose est certaine, c'est que le défendeur seul a

droit à la caution. « Si le défendeur le requiert », dit l'ar-

ticle 166 du Code de procédure civile.

Mais tout défendeur y a-t-il droit, par cela seul qu'il est

défendeur? L'étranger peut-il y prétendre aussi bien que
le Français?

cause des lenteurs et des chicanes qu'elle provoque. Le demandeur étran-

ger rencontre déjà sur sa route une foule d'obstacles dérivant de l'éloigne-

ment, du manque de relations avec un homme de loi du pays où il voudrait

plaider, des différences de langues, d'habitudes, d'organisation judiciaire
et en général de législation. En matière personnelle, il est obligé de pour-
suivre un adversaire qui spécule parfois sur ces difficultés, afin d'éviter de

payer ce qu'il doit. Pourquoi ne pas le dire ? Le demandeur se défie avec

plus ou moins de raison des juges étrangers, et tous les hommes de pra-

tique savent avec quelle peine il se décide à former une demande hors de

son pays. Pour plaider à l'étranger, il faut avoir beaucoup de courage,

beaucoup d'argent, ou être bien sûr de son droit. Joindre à tous les motif s

d'inaction indiqués celui tiré'de la caution judiciaire, c'est décidément

commettre une injustice au détriment du demandeur et au profit du dé-

fendeur » (Asser, La convention de La Haye du 14 novembre 1896 relative

à la procédure civile, 1901, p. 113).
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Le droit du Français
1 à réclamer la caution judicatum

solvi ne saurait évidemment être contesté. Alors que s'agi-
tait la question de savoir si elle serait maintenue, le

ministre de la Justice avait hautement affirmé sa nécessité,
en déclarant qu'elle était « la garantie du citoyen qui

plaide contre un étranger
2 ».

Que cette garantie puisse être invoquée, dans les mêmes

circonstances, par l'étranger, qu'un décret du Chef de

l'Etat a autorisé à fixer son domicile en France, cela ne

souffre pas non plus de difficulté 3. Mais il ne nous paraît

pas possible d'étendre son bénéfice à l'étranger ordinaire,
dans les cas où la justice française se reconnaît compé-
tente pour statuer sur ses griefs.

Le droit de demander la caution est en effet, cela ré-

sulte du titre même sous lequel l'article 16 qui l'établit
est placé (De la jouissance et de la privation des droits

civils), un droit civil, c'est-à-dire un droit propre aux

nationaux français et aux étrangers qui leur sont assimilés

à ce point, de vue. Les travaux préparatoires viennent à

l'appui de cette manière devoir. La caution judicatum solvi

y est toujours présentée comme constituant une mesure de

protection pour le citoyen que poursuit un plaideur

étranger; toujours l'intérêt du Français est mis en avant;

1 II n'y a pas à distinguer à cet égard entre les personnes physiques et
les personnes morales de nationalité française (Trib. civ. Seine, 17 juillet
1897; Journal du dr. int.pr., 1898, p. 343), ni entre les Français d'ori-
gine et ceux qui n'ont acquis cette qualité que par un fait postérieur à
leur naissance. Cf. Trib. Seine, 17 janvier 1885 {Journal du dr. int. pr.,
1885, p. 174).

2 Séance du Conseil d'État du 6 thermidor an IX.
3

Demolombe, t. I, n° 266; Aubry et Rau, 4° éd., t. VIII, § ,747 bis,
p. 131; Foelix et Démangeât, op. cit., 4e éd., t. I, n° 133, p. 293; Bon-
fils, op. cit.,i\° 120; Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 176, p. 384; Surville
et Arthuys, op. cit., 4° éd., n°404, p. 488; — Orléans, 26 juin 1828 (Sir.
chr.; D. P. 1828. 2. 164); Cass., 15 avril 1842 (Sir. 1842. 1. 473; D. P.
1842. 1. 196); Nancy, 14 juin 1876 (Journal du dr. int. pr., 1877,
P- 142); Douai, 28 juin 1877 {ibid., 1878, p. 264) ; Paris, 16 avril 1902
{ibid., 1903, p. 608).
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il n'apparaît nulle part que les procès entre étrangers
soient entrés dans les prévisions de l'article 16.

L'enchaînement qui rattache cette disposition à celles
des articles qui la précèdent immédiatement n'est-il pas, à
cet égard, la meilleure des démonstrations? L'article 14.
ainsi que l'article 15, n'envisagent que l'hypothèse d'un
débat entre Français et étranger ; ils ne disent rien des liti-

ges qui peuvent surgir entre parties étrangères : l'arti-
cle 14 vise le cas d'un Français demandeur en face d'un
adversaire étranger; l'article 15 vise le cas d'un deman-
deur étranger en face d'un adversaire français; dans ces
deux cas, le Code civil proclame la compétence de nos tri-

bunaux; mais, redoutant que cette compétence même ne

soit un piège pour nos nationaux, il se préoccupe de les
mettre à l'abri des fraudes et des embûches de leurs con-

tradicteurs; il subordonne le droit d'action du plaideur
étranger qui s'adresse à la justice française à une formalité

préalable; il exige de ce plaideur une garantie. Et c'est

dans l'article 16 que cette garantie a trouvé sa formule :
elle s'appelle la caution judicatum solvi.

Mais de quel droit l'étranger, engagé avec un autre

étranger dans une contestation à laquelle les articles 14
et 15 ne sont pas applicables, viendrait-il revendiquer les
mêmes avantages? L'article 16 forme un tout avec l'arti-

cle 15 ; il. le complète; il statue en vue de la même hypo-
thèse ; et l'obligation exceptionnelle qu'il crée ne saurait
être transportée dans une hypothèse toute différente. S'il
avait entendu l'étendre aux litiges qui ne mettent en pré-
sence que des étrangers, il n'aurait pas manqué de le dire;
il ne serait pas passé d'une idée à l'autre, sans explication
et sans transition.

Qu'on ne nous objecte donc pas la généralité apparente
des termes dont s'est servi l'article 16 du Code civil, et

celle des articles 166 et 167 du Gode de procédure civile,

qui l'ont développé et confirmé. Ces textes laissent dans
l'ombre la nationalité du plaideur, auquel la caution est
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due; mais ils n'avaient pas besoin de la préciser. Destinée

à protéger le Français contre l'abus possible des facilités

que l'article 15 accorde aux étrangers, en leur ouvrant nos

tribunaux, la caution judicatum solvi n'est faite que pour
lui.

Sans doute l'étranger défendeur trouverait, lui aussi,
dans cette caution, une sauvegarde très efficace contre les

dangers dont le menacent les actions intentées contre lui

par d'autres étrangers; mais la justice rigoureuse n'exige
nullement qu'il puisse y prétendre, comme le pourrait un

Français. Deux étrangers, plaidant l'un contre l'autre
devant un tribunal français, sont ordinairement dans une

situation égale et courent des chances égales. Il faudrait,
si l'on astreint le demandeur à fournir caution, imposer
la même obligation au défendeur : autrement l'égalité
serait rompue au profil de ce dernier.

En vain dira-t-on que le droit de demander la caution

est une des garanties accordées à la défense; et que « dès

que le droit des gens permet aux étrangers la défense, elle

doit être accompagnée pour eux de tous les effets qu'elle
produit au regard des nationaux, de même que les juge-
ments qu'ils obtiennent en France sont accompagnés de

l'hypothèque, parce que ces jugements la confèrent au

Français
1 ». Il est facile de répondre que le droit naturel

de se défendre n'est nullement en cause. Ce droit demeu-

rerait intact, même si la caution judicatum solvi n'exis-
tait pour personne. La faculté d'exiger une caution du de-

mandeur découle de la législation positive, qui est libre de
lui assigner telles limites qui paraissent convenables ou

nécessaires : or la loi française en a fait une dérogation au
droit commun, une faveur exceptionnelle, un privilège. Ce

privilège ne peut donc être invoqué que par les personnes
au profit desquelles il a été consacré; mais aucun texte
n'en fait bénéficier l'étranger.

1
Coin-Delisle, sur l'article 16, n° 3.
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On insiste. Que vient-on parler, à propos de la caution

judicatum solvi, de l'intérêt du Français qui est engagé,
comme défendeur, dans un procès avec un étranger? Ce

n'est pas à cet intérêt, ce n'est pas à un intérêt purement

privé que la loi a entendu pourvoir : elle a voulu, avant tout,

sauvegarder la dignité des tribunaux français, qui ne pour-
rait s'accommoder d'une autorité privée de toute sanction

effective, et dont les décisions, entre quelques parties

qu'elles soient rendues, n'ont de valeur que si leur exécu-

tion est assurée. « Le législateur, affirme en ce sens la Cour

de Paris, a eu en vue un intérêt plus élevé, celui de la di-

gnité'du pouvoir judiciaire national, lequel ne doit pas
condamner en vain des étrangers qui pourraient se jouer
de sa décision 1 ». Il nous suffira, pour donnera l'objec-
tion sa portée véritable, de remarquer que, si elle était

fondée, l'obligation de fournir la caution judicatum solvi

serait nécessairement placée eu dehors et au-dessus de la

volonté des parties; elle serait d'ordre public; il ne serait

pas permis au demandeur de renoncer à la garantie qu'il
trouve dans cette caution, et le juge devrait en ordonner la

prestation d'office. Or l'article 166 du Code de procédure
civile démontre qu'il n'en est rien, puisque la caution

n'est due que « si le défendeur la requiert avant toute

exception », c'est-à-dire si le défendeur n'y a pas renoncé

par son silence. 1La dignité du pouvoir judiciaire français
serait donc livrée à sa merci ! Evidemment telle n'a pu être

la pensée de la loi. La caution judicatum solvi est exigée
dans l'unique intérêt du défendeur, et le seul défendeur

dont l'intérêt ait pu et ait dû être envisagé par les auteurs

de nos Codes, c'est le défendeur français.
Il est vrai que, dans notre ancien droit, il était assez gé-

néralement admis que le défendeur étranger avait, à l'égal
du défendeur français, le droit de réclamer une caution

de son adversaire, étranger comme lui 2. Mais, en pareil

1
Paris, 30 juillet 1834 (Sir. 1834. 2. 434).

2 V. ci-dessus, p. 44.
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cas, nous l'avons vu, le demandeur avait également,le
droit de la requérir : les plaideurs étrangers étaient respec-
tivement tenus de la même obligation. Par cela seul que le

législateur de 1804 n'impose cette obligation qu'au de-

mandeur, jamais à celui qui défend au procès, il a bien

marqué sa volonté de s'affranchir de la tradition, pour

inaugurer un système nouveau; et d'après ce système, le

demandeur étranger n'est tenu de fournir la caution judi-
catum solvi, que s'il est en présence d'un défendeur fran-

çais. La caution n'est jamais due à l'étranger, qui n'a pas
été admis à la jouissance des droits civils 1; et même l'étran-

1
Demolombe, t. I, no 255; Aubry et Rau, 4e éd.-, t. VIII, § 747 bis,

p. 131, note 22; Foelix, op. cit., 4e éd., t. I, n° 134, p. 294; Jaccoton, Revue
de législation, 1852, p. 199 ; Boitard, Colmet-Daage et Glasson, Leçons de

proc. civ., t. I, n° 346; Laurent, Principes de dr. civ., t. I, n°450; Haus,
Le droit qui régit les étrangers en Belgique,^. 282 et s.; Massé, op. cit.,
t. II, n° 741; Gerbaut, op. cit., p. 562 et s.; Ch. Beudant, Cours de droit
civil français, L'état et la capacité des personnes, t. I, n°s 87 et 91; Sur-
ville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 404, p. 488. — La jurisprudence est
en général favorable à cette opinion. Voici en quels termes la Cour de
cassation la justifie dans son arrêt du 15 avril 1842, rendu au rapport de
M. le conseiller Rocher et sur les conclusions de M. l'avocat général Qùes-
nault (Sir. 1842. 1. 473; D. P. 1842. 1. 196) : « Le droit de proposer
l'exception de la caution judicatum solvi est un privilège attaché à la na-

tionalité, dont le bénéfice appartient exclusivement,. soit aux Français,
soit aux étrangers admis à l'exercice des droits civils. Il ressort de la dis-
cussion qui a précédé l'adoption de cette disposition légale, et de son
insertion dans le chapitre du Code intitulé : De la jouissance des droits

civils, qu'elle a eu pour unique objet de prémunir le justiciable français,
présumé, à raison des liens qui l'attachent au territoire, offrir des garanties
personnelles et locales de solvabilité, contre le préjudice éventuel résul-
tant de l'absence de ces garanties de la part de l'étranger demandeur.
Cette précaution de la loi en faveur de celle des deux parties, exposée,
par l'action de sa partie adverse, aux chances d'une lutte inégale, ne sau-
rait être étendue au cas où deux étrangers, plaidant entre eux, se trouvent

"placés, vis-à-vis l'un de l'autre, dans des conditions toutes semblables.

Appliquer à ce cas l'article 16, ce serait, au lieu de compenser, comme l'a
voulu cet article, l'inégalité des positions existant entre le défendeur et le

demandeur, créer au profit du premier une inégalité qui n'existe pas, en
lui attribuant une sûreté qu'il ne présente pas lui-même ». V. aussi Trib.
eiv. Seine, 25 mars 1828 {Gazette des tribunaux du 29 mars 1828) ; Or-

léans, 26 juin 1828 (Sir. chr.; D. P. 1828. 2.164); Pau, 3 décembre 1836

{Sir. 1837. 2. 363); Paris, 12 avril 1856 (Sir. 1857. 2. 104; D. P. 1856.
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ger, qu'un traité international dispense de la fournir

comme demandeur, ne puise pas dans une telle dispense
la faculté de l'exiger de l'adversaire étranger qui l'a amené

devant la justice française 1.

2.261); 2 juillet 1861 (Sir. 1861. 2. 614; D. P. 1861. 5. 196); Trib.

Seine, 26 juillet 1873 {Journal du dr. int. pr., 1875, p. 17); Nancy,
14 juin 1876 (Sir. 1876. 2. 208; D. P. 1876. 5. 225; Journal du dr. int.

pr., 1877, p. 142); Douai, 28 juin 1877 (D. P. 1877.. 5. 217); Trib. corr.

Seine, 9 janvier 1880 {Journal du dr. int. pr., 1880, p. 98); Trib. Seine,
4 janvier 1881 {ibid., 1881, p. 58); 17 janvier 1885 {ibid., 1885, p. 174);
Bordeaux, 27 juillet 1893 {ibid., 1894, p. 106); Trib. comm. Seine, 25 oc-
tobre 1895 {ibid., 1897, p. 326) ; 9 septembre 1896 {ibid., 1898, p. 339);
8 juillet 1898 {ibid., 1900, p. 782) ; Paris, 13 avril 1899 {ibid., 1899,
p. 771); Trib. Seine, 6 juillet 1903 {Bulletin prat. de dr. int.pr., 1903. 1.

273); — Trib. civ. Gand, 7 juin 1871 {Revue de droit international, 1872,
p. 150); Trib. civ. Anvers, 28 décembre 1878 {Journal du dr. int. pr.,
1881, p. 70); Trib. civ. Bruxelles, 2 février 1890 (ibid., 1890, p. 722);
Bruxelles, 11 juin 1890 {Pasiarisie, 1890. 2. 402 ; Revue prat. de dr. int.

pr., 1890-1891. 1. 85); — Trib. sup. Monaco, 9 juin 1891 {Journal du
dr. int. pr., 1891, p. 1261).

— Néanmoins la thèse opposée jouit encore
d'une certaine faveur dans la doctrine. V. Merlin, Répertoire, v° Caution
JDDICATDM SOLVI, § 1, n° 7; Valette, sur Proudhon, Tr. de l'état des per-
sonnes, t. I, p. 157; Coin-Delisle, sur l'article 16, n» 3; Démangeât, Hist.
de la condition des étrangers, p. 400, et sur Foelix, op. cit., 4fi éd., 1.1, p. 292,
note a; Bonfils, op. cit., n° 237; Durand, Essai de dr. int. pr., p. 457;
Despagnet, op. cit., 4e éd., no 176, p. 385; — Paris, 28 mars 1832 (Sir.
1832. 2. 388; D. P. 1832. 2. 152); 30 juillet 1834 (Sir. 1834. 2. 434; D.
P. 1835.2. 35); Trib. Seine, 2 mai 1839 {Le Droit des 6-7 mai 1839); —

Liège, 9 janvier 1847 {Pasicrisie, 1847. 2. 64) ; Trib. Anvers, 4 décembre
1863 {Belg. jud. 1864. 126); Bruxelles, 8 juin 1865 {Pasicrisie, 1865. 1.

281) ; Trib. Anvers, 11 juillet 1868 {Belg. jud. 1869. 490). ,
1 Trib.- Seine, 18 janvier 1870 {Gazette des tribunaux du 23 janvier

1870); 17 janvier 1885 (solution implicite) {Le Droit du 28 janvier 1885).
—• Il résulte de l'ordonnance du 26 septembre 1843 sur la procédure civile
en Algérie (art. 19), que le défendeur étranger qui a sa résidence et un
établissement dans notre colonie africaine peut exiger de son adversaire

étranger la caution judicatum solvi : ceLa disposition de l'article 166 du
Code de procédure civile peut être invoquée même par le défendeur étran-

ger, mais résidant et ayant un établissement en Algérie. Elle ne peut être,

appliquée qu'aux demandeurs étiangers qui n'ont ni résidence habituelle,
ni établissement en Algérie ». La double faveur accordée par ce texte
aux plaideurs étrangers en Algérie s'expliquait très bien, au lendemain
de la conquête, par la nécessité d'attirer sur nos nouveaux territoires,
l'immigration étrangère. M. Pic (note dans D. P. 1901. 2. 259) estime

qu'il n'est pas nécessaire que l'étranger qui l'invoque satisfasse cumula-
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2° Quelles personnes sont tenues^ de fournir la caution

JUDICATUM SOLVI?

Les articles 16 du Code civil et 166 du Gode de procédure
civile nous renseignent à cet égard : « IJétranger qui sera

demandeur », porte l'un; « Tous étrangers, demandeurs

principaux ou intervenants », dit l'autre. De ces deux textes,
il résulte que l'obligation de donner caution est imposée à

toute personne joignant à la qualité d'étranger celle de

demandeur devant un tribunal français :

a) IL faut être étranger 1.

Exiger la caution judicatum solvi d'un Français, ce serait

porter atteinte, sans raison, au droit qui lui appartient de

demander justice aux tribunaux de son pays. Le Français,

auquel celte caution sera indûment réclamée même sous

une forme détournée 2, n'aura, pour s'y soustraire,-qu'à

invoquer sa nationalité française, de quelque manière qu'il
l'ait acquise 3, et c'est à l'adversaire, qui soulève l'exception

judicatum solvi, qu'il incombera de prouver son exlra-

néilé 4. Tout individu, qui est Français au regard de la, loi

française 6, échappe donc à l'obligation mise à la charge du

demandeur par l'article 16 du Code civil ; peu importé qu'il
réside en pays étranger 6; peu importe même que la qua-

tivement à la double condition de résidence habituelle et d'établissement
en Algérie; il suffit qu'il réside ou qu'il ait un établissement. Cette inter-

prétation bienveillante trouve son appui dans les considérants de l'arrêt
de la Cour d'Alger du 23 juin 1896, annoté par le savant professeur. —

Cf. Trib. Tunis, 2 novembre 1888 {La Loi du 7 décembre 1888).
1 II n'est pas indispensable que le demandeur se rattache à une natio-

nalité étrangère déterminée : il suffit qu'il ne soit pas Français, h'heimathlos
doit la caution judicatum solvi, aussi bien que l'étranger de patrie certaine.

2 Cf. Limoges, 14 août 1846 (Sir.
1847. 2. 346; D. P. 1847. 4. 239)..

3
Bourges, 17 janvier 1820 (Sir. chr.).

4 Just. paix Paris, 3 août 1882 {La Loi du 10 septembre 1882).
5 Trib. Gaillac, 25 juillet 1888 (Sir. 1890. 2. 22). Cf. tome premier,

De la nationalité, p. 254 et 677.
6

Bruxelles, 31 octobre 1821 {Pasicrisie, 1821.2. 485); Cass. Belgique,
27 novembre 1837 {Pasicrisie, 1837. 1. 161).
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lité de citoyen lui fasse défaut, comme à certains indigènes
de nos colonies 1.

C'est au moment où la contestation s'élève qu'il faut se

placer pour juger si la caution est due ou si elle ne l'est

pas; c'est à ce moment que celui qui joue au procès le
rôle de demandeur doit être étranger. Il suit de là que,
d'une part, le créancier, étranger au jour de la naissance
de son droit et devenu Français antérieurement à l'ins-

tance, par naturalisation, par le bienfait de la loi ou par
annexion 2, de l'autre, l'héritier et le cessionnaire fran-

çais d'un créancier étranger ne sont pas astreints à four-
nir la caution judicatum solvi 3. Réciproquement, caution
sera due par le demandeur qui, de Français, est devenu

étranger avant le procès, ou qui, étant étranger lui-même,
a recueilli, par héritage ou par cession, les droits d'un

Français 4.

L'étranger admis à la jouissance des droits civils en

France (C. civ., art. 13) échappe, aussi bien que le Fran-

çais, à cette obligation, alors même que l'admission ne lui

aurait été conférée que dans l'intervalle qui s'est écoulé

entre le moment où il est devenu créancier et le procès 6;

1 Trib. Seine, 30 juin 1838, et Paris, 2 février 1839 (Sir. 1839. 2.

334).
- De Folleville, De la naturalisation, n° 684. — Lorsqu'un jugement a

condamné un étranger à fournir la caution judicatum solvi, et que celui-
ci devient Français par naturalisation, avant que ledit jugement ait acquis
l'autorité de l'a chose jugée, la Cour saisie de l'appel doit décharger le ci-,
devant étranger de l'obligation mise à sa charge ; la circonstance que cette

obligation avait été imposée au demandeur avant sa naturalisation ne peut
avoir d'autre effet que de le soumettre vaux frais de l'incident jusqu'à la

production du décret de naturalisation. Rouen, 2 avril 1892 {Journal du
dr. int. pr., 1892, p. 898).

3
Bonfils, op. cit., n° 120; Gerbaut, op. cit., p. 57.

4
Paris, 24 février 1877 {Journal du dr. int. pr., 1877, p. 38) ; Trib.

Seine, 13 avril 1877 {ibid., 1878, p. 160).
B

Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII, § 747 bis, p. 129, note 15 ; Foelix et

Démangeât, op. cit., 4e éd., t. I, n° 133, p. 293; Demolombe, t. I, n° 266;
Bonfils, op. et loc. cit.; Gerbaut, op. cit., p. 58; Despagnet, op. cit., 4° éd.,
n» 176, p. 385 ; Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., h°404, p. 487. — Trib.
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et une dispense de même nature peut être réclamée en Al-

gérie par l'étranger qui y réside et y a un établissement 1.

Divers traités conclus par la France ont également
affranchi de l'obligation de fournir la caution judicatum
solvi les nationaux de certains États, par application du

principe de la réciprocité diplomatique, formulé dans L'arti-

cle 11 du Code civil 2.

Tel est le traité franco-sarde du 24 mars 1760 (art. 22),

interprété et étendu aux rapports de la France et du nou-

veau royaume d'Italie, aussi bien par la déclaration de

Turin du 11 septembre 1860 que par la jurisprudence de

Seine, 25 mars 1828 {Gazette des tribunaux du 29 mars 1828) ; Bordeaux,
•29 mai 1839 (D. P. 1839. 2. 207);

— Trib. civ. Bruxelles, 26 novembre

1887 {Pasicrisie, 1888. 3. 170).
— Il ne suffirait pas d'ailleurs'que l'é-

tranger eût formé sa demande d'admission à domicile ; il est indispensable

que l'autorisation sollicitée ait été obtenue, lorsque le débat s'élève sur

l'exception judicatum solvi. Orléans, 26 juin 1828 (Sir. chr.; D. P. 1828.

2. 164). — V. aussi Bruxelles, lor juillet 1826 {Pasicrisie, 1826. 219).
'

1 Ordonnance de 1843 sur la procédure en Algérie, article 19 (ci-dessusj
p. 248, note 1). — Alger, 25 octobre 1885 {Revue algér. et iunis. de législ. et

de jurispr., 1886, p. 195); 15 octobre 1902 {Journal du dr. int.pr., 1904,
p. 895). — V. cep. Gerbaut, op. cit., p. 59. — Les Européens ...qui-plai-

' dent comme demandeurs devant les tribunaux français de Tunisie jouis-
sent du même privilège; il résulte pour eux dé l'article 7 de la loi du
27 mars 1883 portant organisation de la juridiction française en Tunisie,
qui déclare applicables aux juridictions instituées dans la Régence les rè-

gles de procédure déterminées par les lois, décrets et ordonnances en vi-

gueur en Algérie, et d'un décret beylical du 5 mai 1883, rendu en exécu-
tion de ladite loi, aux termes duquel, ce les nationaux, de Puissances

amies, dont les tribunaux consulaires seront supprimés, deviendront justi-
ciables des tribunaux français dans les mêmes cas et dans les mêmes con-
ditions que les Français eux-mêmes ». Trib. civ. Tunis, 12 décembre 1892

(Journaldu dr. int. pr., 1893, p. 830) ; Trib. civ. Sousse, 12 janvier 1899

{ibid., 1900, p, 122).
2 Ce ne serait pas assez, pour qu'il y ait dispense,, que la législation du

pays auquel appartient le demandeur étranger ne soumette pas les natio-
naux français à l'obligation de fournir caution ; spécialement les sujets
ottomans ne sauraient s'appuyer, pour se soustraire à cette obligation, sur
ce qu'en fait, devant les tribunaux mixtes, la CAution judicatum solvi n'est

pas imposée aux Français. Trib. Seine, 26 mars 1890 {Journaldu dr. int.

pr., 1890, p. 472; Pand.fr. par., 1891. 5. 2). — V. cep. R. de la.Gras-

serie, Journal du dr. int. pr., 1898, p. 845 et 846.
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nos tribunaux 1;-tels sont encore les traités franco-suisse

du 15 juin 1869 (art. 13) 2, franco-russe.des 15-27 juillet

1 Traité franco-sarde de 1760, art. 22, § 3 : « Pour être admis en ju-

gement, les sujets respectifs ne seront tenus de part et d'autre qu'aux
mêmes cautions et formalités qui s'exigent de ceux du propre ressort, suivant

l'usage de chaque tribunal ». On décide généralement en France que ce traité
a survécu à la constitution du royaume d'Italie. Bonfils, op. cit., n° 268 ;

Gerbaut, op. cit., p. 717 ; Journal du dr. int. pr., 1879, p. 57; Questions
et solutions pratiques;

—
Paris, 27 août 3 864 (Sir. 1867. 1. 118) : « Quelle

que soit l'importance du territoire acquis, l'annexion l'incorpore au pays

annexant, lui fait perdre son ancienne autonomie, et le soumet aux lois

publiques et générales du pays dont il fait désormais partie : par suite de

cette nouvelle situation, le territoire annexé bénéficie des avantages, comme

il est légalement soumis aux obligations qui peuvent résulter des traités

existant entre le pays auquel il appartient maintenant et les pays étran-

gers. Le changement de nom du royaume de Sardaigne en celui de royaume

d'Italie, n'a pas eu pour effet de modifier cette situation ». V. dans le

même sens Cass., 27 avril 1870 (Sir. 1871. 1. 91); 5 février 1872 (Sir.
1872. 1. 190); Trib. Seine, 27 décembre 1872 {Journal du dr. int. pr.,

1874, p. 241); Paris, 9 janvier 1875 (ibid., 1875, p. 354); Trib. Seine,
21 février 1879 {ibid., 1879, p. 278); Paris, 1er décembre 1879 (Sir. 1881.

2. 145; Journal du dr. int. pr., 1879, p. 545); Trib. Seine, 9 janvisr 1880-

{Journal du dr. hit. p>r., 1880, p. 190); 8 juin 1883 {ibid., 1883, p. 500);
Trib. Saint-Quentin, 30 octobre 1885 {ibid., 1888, p. 99) ; Trib. Versail-

les, 26 mars 1891 {ibid., 1891, p. 479; Revue prat. du dr. int. pr., 1890-
1891. 1. 306); Paris, 17 juillet 1891 {Journal du dr. int.pr., 1893, p. 832;
Revue prat. de dr. int.pr., 1892. 1. 29); Trib. comm. Alger, 9 novembre
1895 {Revue algér. et tunis. de législ. et de jurispr., 1896. 2. 132); Trib.
comm. Seine, 18 février 1896 {Journal du dr. int. pr., 1896, p. 580);
Alger, 23 juin 1896 (D..P. 1901. 2. 257, et la note de M. Pic).

— La

jurisprudence italienne paraît également fixée en ce sens. Cass. Rome,
23 juin 1887 {Journal du dr. int. pr., 1888, p. 428). V. cep. Fiore, ibid.,
1878, p. 244. —Néanmoins la force obligatoire, que lestribunauxfrançais
reconnaissent à la déclaration de 1860 (V. Cass., 27 avril 1870, précité)
lui est quelquefois contestée en Italie, sous le prétexte qu'elle nV a pas
été officiellement publiée, et qu'elle, n'a pas été revêtue de la signature du

roi, auquel le statut de 1848 confère le pouvoir exclusif de faire les trai-

tés. V. notamment Brescia, 14.septembre 1875 {Journal du dr. int. pr.,
1879, p. 306). La plupart des cours ne se refusent cependant pas à l'ap-
pliquer. V. Casale, 21 mars 1863 {Monit. des trib., 1863, p. 590 et s.);
Milan, 19 juillet 1875; Turin, 20 mars 1876 (Journaldudr. int.pr., 1879,

p. 305 et 30.7) ; Catane, 22 mars 1879 (Circolo giuridico, XI, p. 22); Luc-

ques, 19 février 1880 {Journal du dr. int. pr., 1883, p. 88).
2_« Il ne sera exigé des Français qui auraient à poursuivre une action

en Suisse, aucuns droit, caution ou dépôt, auxquels ne seraient pas soumis,
conformément aux lois du canton où l'action est intentée, les ressortissants
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18961; telle enfin l'importante convention du 14 novembre

1896, élaborée par la Conférence de droit international privé
de La Haye, qui, après avoir été signée par la France, la Bel-

gique, l'Espagne, l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le

Portugal et la Suisse, a obtenu l'adhésion de l'Allemagne,
de l'Autriche-Hongrie, du Danemark, de la Roumanie, de

la Russie, de la Suède et de la Norvège 2. Cette convention,
entrée en vigueur le 25 mai 1899, a été conclue pour cinq

suisses des autres cantons. Réciproquement il ne sera exigé des Suisses qui
auraient à poursuivre une action en France, aucuns droit, caution ou dépôt,
auxquels ne seraient pas soumis les Français d'après la loi française ». —

V. Trib. Vaud, 22 décembre 1885 {Journal du dr.int.pr., 1887, p. 681); —

Trib. Tunis, 2 novembre 1888 {La Loi du 7 décembre 1888). — Une dis-

position analogue se rencontrait déjà dans les traités franco-suisses.du
4 vendémiaire an XII (art. 14), et du 18 juillet 1828 (art. 2). —Cf.

Cass., 9 avril 1807 (Sir. chr.); 28 décembre 1831 (Sir. 1832. 1. 627).
1 Cette convention, insérée au Bulletin officiel du ministère de lu, Justice,

1896, 2e semestre, p. 45, et promulguée au. Journal officiel du 14 avril 1899,
dispose ainsi qu'il suit : ceII ne sera exigé des Français qui auraient à

poursuivre une action en Russie, comme demandeurs principaux ou inter-

venants, aucuns droit, caution ou dépôt, auxquels ne seraient pas soumis
les sujets russes conformément aux lois de l'Empire. Réciproquement, il
ne sera exigé des sujets russes qui auraient à poursuivre une action en
France ou dans les colonies françaises, comme demandeurs principaux ou

intervenants, aucuns droit, dépôt ou caution, auxquels ne seraient pas sou-
mis les Français d'après les lois françaises ».

2 ABT. 11 : « Aucune caution ni dépôt, sous quelque dénomination que
ce soit, ne peut être imposé, à raison soit de leur qualité d'étrangers, soit
du défaut de domicile ou de résidence dans le pays, aux nationaux d'un
des États contractants, ayant leur domicile dans l'un de ces Etats, qui se-
ront demandeurs ou intervenants devant les tribunaux d'un autre de ces
Etats.

AET. 12 : ceLes condamnations aux frais et dépens du procès, prononcées
dans un des États contractants contre le demandeur ou l'intervenant dis-

pensés de la caution ou du dépôt, en vertu soit de l'article 11, soit de la
loi de l'État où l'action est intentée, seront rendues exécutoires dans cha-
cun des autres États contractants par l'autorité contractante d'après la loi
du pays ».

AET. 13 : « L'autorité compétente se bornera à examiner : l°si, d'après
la loi du pays où la condamnation a été prononcée, l'expédition de la dé-
cision réunit les conditions nécessaires à son authenticité; 2° si, d'après la
même loi, la décision est passée en force de chose jugée ». — V. sur ces

dispositions, le rapport de M. Roguin et les discussions de la Conférence,
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ans à partir du dépôt des ratifications qui a eu lieu le
27 avril 1899; mais elle doit être renouvelée tacitement de

cinq ans en cinq ans, sauf la faculté pour toute Puis-
sance contractante de la dénoncer six mois avant l'expira-
tion de chaque période quinquennale; aucun État n'ayant
usé de cette faculté en 1904, la convention doit donc durer

normalement jusqu'au 26 avril 1909'.

dans Asser, La convention de La Haye du 14 novembre 1896 relative à la-
procédure civile, p. 109 et s., p. 121 et s.

La condition de domicile, à laquelle l'article 11 de la convention de
1896 subordonne l'exemption-de la caution judica.tum solvi,y a été insérée
à la demande du Conseil fédéral suisse, mais elle avait soulevé de sérieuses
objections de la part du gouvernement italien. « Il exposa, nous dit M. As-
ser, op. cit., p. 142, que dans plusieurs pays on trouve des Italiens indi-
gents, surtout des ouvriers, qui n'y résident que temporairement, sans y
être domiciliés et sans avoir conservé leur domicile en Italie, mais qui
peuvent se trouver dans la situation de vouloir profiter dans le pays
étranger de l'assistance judiciaire. L'Italie ayant conclu avec plusieurs
États des traités qui accordent le bénéfice, avec dispense de caution, aux
Italiens même non domiciliés dans l'un des États contractants, aurait cru
faire un pas en arrière en signant la convention projetée, après qu'on y
avait introduit l'amendement suisse. Elle ne signa donc pas la convention
du 14 novembre 1896; mais elle y adhéra plus tard, sous la condition,
proposée par les Pays-Bas, qu'un protocole additionnel déclarerait que les
nationaux d'un des Etats contractants qui avait conclu avec un autre de
ces États une convention spéciale, d'après laquelle la condition de domicile,
contenue dans l'article 11, ne serait pas requise, seront, dans les cas pré-
vus par cette convention spéciale, dispensés, dans l'État avec lequel elle a
été conclue, de la caution et du dépôt mentionnés à l'article 11, même
s'ils n'ont pas leur domicile dans un des États contractants ». Le protocole
additionnel contenant cette clause a été signé le 22 mai 1897.

1 La quatrième Conférence du droit international privé, réunie à La

Haye en 1904, a proposé, sur le rapport de M. Louis Renault, de modifier
de la manière suivante, les dispositions de la convention de 1896, en tant

qu'elles concernent la caution judicatum solvi :
AUT. 17 (ancien art. 11) : ce Aucune caution ni dépôt, sous quelque

dénomination que ce soit, ne peut être imposé, à raison, soit de leur qua-
lité d'étrangers, soit du défaut de domicile ou de résidence dans, le pays,
aux nationaux d'un des États contractants ayant leur domicile dans l'un
de ces États, qui seront demandeurs ou intervenants devant les tribunaux
d'un autre de ces États.

La même règle s'applique au. versement qui serait exigé des demandeurs
ou intervenants pour garantir les frais judiciaires.

Les conventions par lesquelles des Étais contractants auraient stipulé pour
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D'autres traités exemptent en particulier de la caution

les ressortissants des Puissances contractantes, qui auraient

obtenu en France le bénéfice de l'assistance judiciaire :

ce sont les traités avec l'Italie, du 19 mars 1870, avec la

Bavière, du 11 mars 1870, avec le grand-duché de Luxem-

bourg, du 22 mars 1870, avec l'Autriche-Hongrie, du 14

leurs ressortissants la dispense de la caution JUDICATUM SOLVI ou du verse-

ment des frais judiciaires sans condition de domicile continueront à s'appli-

quer.
ART. 18 (ancien art. 12) : ceLes condamnations aux frais et dépens du

procès, prononcées dans un des États contractants contre le demandeur ou
l'intervenant dispensés de la caution, du dépôt ou du versement, en vertu,
soit de l'article 17, alinéas 1 et 2, soit de la loi dé l'État où l'action est

intentée, seront, sur mie demande faite par la voie diplomatique, rendues

gratuitement exécutoires par l'autorité compétente dans chacun des autres
Etats contractants.

La même règle s'applique aux décisions judiciaires par lesquelles le mon-
tant des frais du procès est fixé ultérieurement.

Les dispositions qui précèdent ne s'opposent pas à ce que deux États con-
tractants s'entendent pour permettre que la demande d'exequatur soit aussi

faite directement par la partie intéressée.
AET. 19 (ancien art. 13) : ce Les décisions relatives aux frais et dépens

seront déclarées exécutoires sans entendre les parties, mais sauf recours ul-
térieur de la partie condamnée, conformément à la législation du pays où
l'exécution est poursuivie.

L'autorité compétente pour statuer sur la demande ftexequatur se bor-
nera à examiner :

1° Si, d'après la loi du pays où la condamnation a été prononcée, l'ex-

pédition de la décision réunit les conditions nécessaires à son authenti-
cité ;

2° Si, d'après la même loi, la décision est passée en force de chose

jugée;
3° Si le dispositif de la décision est rédigé, soit clans la langue de l'au-

torité requise, soit dans la langue convenue entre les deux États intéressés,
ou bien, s'il est accompagné d'une traduction faite dans une de ces langues
et, sauf entente contraire, certifiée conforme par un agent diplomatique^ ou
consulaire dé l'État requérant ou par un traducteur assermenté de l'État

requis.
Pour satisfaire aux conditions prescrites par l'alinéa 2, nos 1 et 2, il

suffira d'une déclaration de l'autorité compétente de l'Etat requérant con-
statant que la décision est passée en force de chose jugée. La compétence de
cette autorité sera, sauf entente contraire, certifiée par le plus haut fonction-
naire préposé à l'administration de la justice dans l'État requérant. La dé-
claration et le certificat dont il vient d'être parlé doivent être rédigés ou
traduits conformément à la règle contenue dans l'alinéa 2, n° 3 ».
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mai 1879, avec l'Allemagne, du 20 février 1880, avec l'Es-

pagne, du 14 mai 1884, avec l'Uruguay, du 23 mars

1885'.

De même, une dispense générale, mais implicite, dé-

coule pour les nationaux de la Bolivie, du Chili, de Costa-

Rica, de l'Equateur, de l'Espagne 2, de Guatemala, du

Honduras, du Japon, du Mexique 3, du Nicaragua, de la

JNouvelle-Greuade, du Paraguay, du Pérou, du Portugal 4,
de la Russie 3, de Saint-Domingue, du Salvador, et des îles

Sandwich, d'une clause communément reproduite par les

conventions que ces divers Etats ont conclues avec la France,
aux termes de laquelle, ce les sujets respectifs auront un

libre et facile accès auprès des tribunaux pour la poursuite
et la défense de leurs droits, et jouiront, sous ce rapport,
des mêmes droits que les nationaux 0 ».

II.faudrait voir une exemption semblable dans les traités

qui stipulent pour les ressortissants étrangers en France
le traitement de la nation la plus favorisée (Traités avec

1
Quelques-uns de ces traités font aujourd'hui double emploi avec la

convention de La Haye de 1896, à laquelle ils n'ajoutent aucun béné-
fice nouveau.

2 Trib. Seine, 22 février 1870 (D. P. 1870. 3. 78) ; 2 avril 1881 {Jour-
nal du dr. int. pr., 1881, p. 423); Trib. comm. Seine, 30 avril 1896

(Journal du dr. int. pr., 1896, p. 579) ; 5 novembre 1896 {ibid., 1897,

p. 120); Alger, 1e'' avril 1897 {ibid., 1898, p. 892) ; Trib. civ. Toulouse,
22 juin 1897 {ibid., 1899, p.. 342).

3 Trib. comm. Seine, 21 août 1901 {Journal du dr. int. pr., 1904,
p. 342).

4 Trib. Seine, 8 mars 1890 {Pand.fr. pèr., 1890. 5. 32 ; Journal du
dr. int. pr., 1890, p. 280).

— V. cependant, depuis la dénonciation des
traités de commerce faite par la France en 1892, Trib. civ. Le Havre,
24 décembre 1896 {Journal du dr. int.pr., 1897, p. 584). — Cf., sous
le régime de la convention de La Haye de 1896, Trib. Seine, 3 mai 1900

{Journal du dr. int. pr., 1901, p. 345).
6 Trib. Seine, 15 juin 1887 (Pand.fr. pèr., 1887. 2. 311); Trib. corr.

Seine, 22 juillet 1896 {Journal du dr. int. pr., 1897, p. 121). — V. cep.
Trib. corr. Seine, 12 juin 1900 {ibid., 1901, p. 344).

'° V. d'une manière générale, sur la clause du libre et facile accès, et
sur sa portée, R. Vincent, Les étrangers devant les tribunaux français,
Paris, 1888.
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la Birmanie, du 24 janvier 1873, art. ior; le Brésil, du

7 juin 1826; le royaume de Siam, du 15 août 1856, art. 1er,

et la Perse, du 12 juillet 1855, art. 5, § 41), à moins que
cette stipulation n'ait trait, comme l'article 11 du traité

franco-allemand de Francfort, conclu en 18712, et l'ar-

ticle lor, §2 du traité franco-anglais, aujourd'hui dénoncé,
du 16 mai 18823, qu'aux rapports commerciaux des Puis-

sances contractantes.

Enfin, la convention de Berne du 14 octobre 1890, sur

le transport international des marchandises par chemin

de fer, affranchit également de la caution judicatum solvi,
au regard des États signataires, les actions fondées sur le

contrat de transport (art. 56) 4.

Mais pareille dispense n'est pas sous-entendue, quoi

qu'on en ait dit, dans les traités qui accordent aux* juge-
ments rendus par les tribunaux de l'une des Puissances

contractantes force exécutoire sur le territoire de l'autre 5,
ni dans les dispositions de la convention ou du décret qui
a reconnu aux sociétés de tel ou tel pays le droit d'ester en

justice en France 0. Et elle ne résulte pas davantage, selon

1 Cf. Paris, 5 mars 1885 {Gazette des tribunaux du 15 avril 1885), et

Cass., 22 juillet 1886 (Sir. 1887. 1. 66, D. P. 1887. 1. 22?; Journal du
dr. mt. pr., 1886, p. 583).

2 Trib. Bastia, 29 avril 1873 (D. P. 1873. 3. 79) ; Trib.- comm. Seine,
26 juin et 13 novembre 1896 {Journal du dr. int. pr., 1898, p. 716 et

1897, p. 320) ; 9 septembre 1896 (ibid , p. 339) ; 15 juin 1898 {ibid.,
1898, p. 893) ; Paris, 6 mai 1899 {ibid., 1899, p. 770). Cf. Lyon-Caen et

Renault, op. cit., 3° éd., t. I, n° 409 bis, p. 455.— Mais la dispense est
à l'heure actuelle acquise aux Allemands en France, par la convention de
La Haye. Trib. comm. Saint-Étienne, 4 février 1902 {Journal du dr.
int. pr., 1902, p. 553).

3 Trib. Seine, 10 mai 1883 {Journaldu dr. int. pr., 1883, p.610); 27 fé-
vrier 1904 {ibid., 1904, p. 896); Paris, 28 juillet 1904 {ibid., 1904, p. 896).

'• Surville et Artbuys, op. cit., 4° éd., n° 405, p. 491.
6

Colmar, 19 avril 1859 (Sir. 1859. 2. 428; D. P. 1859. 2. 186); Paris,
24février 1877 (Journal du dr. int.pr., 1877, p. 38); Nancy, 16 juin
1877 (Sir. 1878. 2. 15 ; D. P. 1878. 2. 109). — V. cep. Merlin, Répertoire,
v° Caution JUDICATUM SOLVI, § 1, n° 9 ; Marcadé, sur l'article 16 du Code civil.

0
Paris, 27 juillet 1875 {Journal du dr. int.pr., 1876, p. 357).

W. — V. 17
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nous, pour l'étranger, demandeur en contrefaçon, des con-

ventions d'Union internationale pour la protection des

droits industriels ou commerciaux, d'une part 1, des droits

littéraires et artistiques, de l'autre 2, qui ont été conclues

en 1883 et en 1886, entre la France et un grand nombre

d'autres États.

La qualité de souverain du de chef d'un État étranger,
ou d'agent diplomatique accrédité par une Puissance

étrangère auprès du gouvernement français, exempte-t-elle
celui qui en est revêtu de l'obligation de fournir la caution

judicatum solvi, s'il vient à plaider, comme demandeur,
devant nos tribunaux? La jurisprudence de l'ancien régime
s'était déjà prononcée pour la négative 3; et la même solu-

tion s'impose aujourd'hui encore. La loi française s'exprime
en effet de manière à repousser toute distinction qui serait,

basée sur le caractère officiel du demandeur. Les immu-

nités auxquelles ont droit en France les chefs et les agents
des États étrangers ne sauraient être alléguées par eux,
dans le cas particulier, pour se soustraire à ses prescrip-
tions. Personne ne les oblige à plaider; or, du moment

qu'ils saisissent nos magistrats de leurs griefs, ils renoncent,

par cela même à leurs privilèges; ils ne sont plus en

France que de simples plaideurs étrangers, soumis comme

tels à toutes les obligations qui incombent à leurs con-

citoyens. L'indépendance de la souveraineté qu'ils repré-
sentent ne sera pas en péril, si on leur fait subir les consé-

quences d'un procès dont ils ont pris l'initiative. JNous

dirons plus : il y a une raison particulière pour ne pas les
en affranchir, c'est que leur qualité' même permet de

craindre que l'exécution des jugements contraires à leurs

prétentions ne rencontre quelque obstacle en pays étran-

ger 4. Et il ne nous paraît pas douteux que l'État étranger

1 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 251, note 1.
2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 329,-note 1.
3 V. ci-dessus, p. 43.
'• Massé, op. cit., t. II, n° 740; Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII,
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lui-même, lorsqu'il est demandeur, ne doive cette caution,
au même titre que ses représentants; il est vrai qu'en

général il présentera des garanties de solvabilité propres à

rassurer l'autre partie; mais, malgré tout, cette dernière

fera bien de prendre ses précautions, à cause des difficul-

tés que pourrait soulever le payement des sommes que
son redoutable adversaire aurait été condamné à lui payer 1.

A un degré très différent de l'échelle sociale, doit-on

dispenser de la caution judicatum solvi, par mesure géné-
rale, le demandeur étranger, auquel son état d'indigence
dûment constaté a fait obtenir en France le bénéfice de
l'assistance judiciaire 2? Il n'existe, suivant nous, aucun
motif pour le décider ainsi. L'assistance judiciaire con-
cédée au demandeur étranger nécessiteux a pour unique
effet de le décharger de l'avance de certains frais, et d'em-

pêcher que l'impossibilité où il se trouve de les débourser
ne compromette ses droits; mais, comme le défendeur

français n'est pas admis à contredire l'octroi de ce béné-.

ficé, il serait au moins étrange que son résultat pût être
de diminuer les garanties de la personne injustement

assignée et de l'exposer aux risques de l'insolvabilité de
celui qui a dirigé contre elle des poursuites téméraires. Le
droit à l'assistance judiciaire n'entraîne donc pas nécessai-

§ 747 bis, p. 128, note 7; Demolombe, t. I, n° 255; Gerbaut, op. cit.,
p. 61 ; Féraud-Giraud, États et souverains, etc., t. I, p. 223 et 376;
G. Piot, op. cit., p. 19 et s. — Cf. Trib. Seine, 19 décembre 1841 {Gazette
des tribunaux du 20 décembre 1841) ; — Cour d'appel 'd'Angleterre.
28 janvier 1885 {Journal du dr. int. pr., 1887, p. 349); —• Cour d'appel
de New-York, 29 janvier 1889 (ibid., 1889, p. 899). — V. en sens con-

traire, Laurent, Droit civil international, t. IVT, p. 71.
1 V. Féraud-Giraud, op. cit., t. I, p. 129, et notre consultation pour

le Gouvernement hellénique dans l'affaire Zappa {Archives diplomatiques,
t. XL VIII, p. 127).—V. cependant la consultation délibérée dans la même
affaire par M. P. Fiore, Rome, 1894, p. 188 ; G. Streit, L'Affaire Zappa,
p. 71.

2 Sur le point de savoir si et dans quelles conditions l'étranger peut
être admis en France au bénéfice de l'assistance judiciaire, V. ci-après,-
chap. II, titre IV.
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rement, au profit de celui qui l'a obtenue, dispense de

fournir la caution judicatum solvi 1; autrement, on ne

s'expliquerait pas que certains traités aient cru devoir

stipuler formellement une telle dispense 2.

Est-il enfin besoin de mentionner que les personnes
morales étrangères, publiques ou privées, admises à ester

enjustice en France, peuvent être astreintes, lorsqu'elles

plaident comme demanderesses devant nos tribunaux, à

fournir la caution judicatum solvi? L'article 16 du Code

civil ne fait aucune exception en leur faveur, et il n'y a

aucune raison pour les laisser en dehors de la règle com-

mune 3; nous l'avons déjà dit en ce qui concerne les

États. Au surplus, le bénéfice des traités emportant dis-

pense de caution serait valablement invoqué par ceux-ci

comme par les autres personnes morales de nationalité

étrangère*.

1
Aubry et Rau, 4° éd., t. VIII, § 747 'bis, p. 128 ; Dorigny, Assistance

judiciaire, p. 150; Rouard de Card, L'assistance judiciaire et les étrangers
en France (extrait du Journal du dr. int. pr., 1887, p. 17) ; Surville et

Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 404, p. 486. — Trib. Seine, 18 octobre 1856

(Journal des av., t. LXXXIV, p. 210); Trib. Sartène, 2 mai 1859 (ibid.,

p. 425) ; Trib. Soissons, 21 août 1861 (D. P. 1861. 5. 195) ; Trib. Seine,
29 décembre 1868 (Sir. 1869. 2. 123) ; Trib. Boulogne-sur-Mer, 26 dé-
cembre 1884 {Le Droit des 30-31 mars 1885). — V. cep. L. Beauchet, dans
la Gazette du Palais du 11 mars 1886.

2 V. ci-dessus, p. 255.
3

Lyon-Caen, Condition des sociétés étrangères eu France, p. 54; Ger-

baut, op. cit., p. 63. — Paris, 27 juillet 1875 (D. P. 1877. 2. 118) ; Trib.
civ. Kevers, 15 décembre 1891 {Journal du dr. int. pr., 1892, p. 1023 ;
Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 187) ; Trib. civ. Lyon, lor juillet
1893 {Journal du dr. int. pr., 1894, p. 106). — Il a même été jugé qu'une
société française, formée exclusivement entre étrangers, doit la caution

judicatum solvi< si elle plaide comme demanderesse contre un Français.
Trib. Seine, 26 mai 1884 (Sir. 1888. 2. 89 ; Journal du dr. int. pr.,
1885, p. 192) ; Trib. Périgueux, 6 août 1891 {Journal du dr. int. pr.,
1891, p. 1183; Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 30). Cette jurispru-
dence est très contestable. V. E. Chavegrin, dans Sir. 1888. 2. 92, et Trib.

Nancy, 16 avril 1883 {eod. loc.}; L. Renault, dans la Revue crit. de législ.
et de jurispr., 1888, p. 603, Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 176, p. 385;
et ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 417.

4 G. Piot, op. cit., p. 20.
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h) Il faut en second lieu que l'étranger joue au procès
le rôle de demandeur.

Le défendeur en effet se borne à résister aux poursuites

qui sont dirigées contre lui ; son droit naturel de défense

serait entravé par l'obligation de donner caution 1. Actor

voluntarie agit ; reus aulem ex necessitate se défendit. Et si

l'on objecte que le demandeur, lui aussi, lorsqu'il formule
sa prétention, exerce un droit naturel, que par conséquent
la raison que l'on met ordinairement en avant n'est pas à
elle seule suffisante pour rendre compte de l'exigence à

laquelle la loi le soumet, nous dirons, avec un de nos sa-
vants collègues 2, que cette exigence s'explique peut-être
encore par cette idée, que le défendeur est réputé libre

d'obligation jusqu'à sa condamnation, ou que l'on suppose
plus facilement une demande vexatoire qu'une résistance
non justifiée.

On ne doit pas d'ailleurs, pour déterminer le rôle que
l'étranger joue au procès, regarder uniquement à la qua-
lité qu'il y prend ; le véritable demandeur n'est pas tou-

jours celui qui s'adresse le premier à la justice : ceGomme
tous les textes qui consacrent une exception, déclare la
Cour de Nancy, dans son arrêt du 9 mars 18723, les arti-

cles 166 et 167 du Code de procédure civile'doivent être

interprétés dans un sens plutôt restreint qu'étendu, et il

importe, pour apprécier la qualité dans laquelle un étran-

ger agit, de ne pas s'en tenir aux apparences, mais de des-
cendre au fond des choses et d'arriver ainsi à la réalité ».

La loi veut donc, pour que la caution soit due, que
l'étranger soit demandeur (C. civ., art. 16), et l'article 166
du Code de procédure civile, développant la formule géné-
rale de l'article 16 du Code civil, ajoute qu'il doit être
demandeur principal ou intervenant.

1
Merlin, Répertoire, v° Caution JUDICATUM SOLVI, § 1er, n° 2.

2
Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 176, p. 383. V. aussi de Vareilles-Som-

mières, op. cit., t. I, n° 625, p. 383.
3 Sir. 1872. 2. 20; D. P. 1872. 2. 238.
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Le demandeur principal, c'est celui qui introduit l'in-

stance; le demandeur intervenant, c'est celui qui est venu

volontairement se lier à une instance déjà engagée entre

d'autres parties, soit pour soutenir la prétention du deman-
deur principal 1, soit pour la combattre, en prouvant qu'il
a un droit exclusif à l'objet litigieux, et en ne se bornant

pas à prêter son appui à l'action du défendeur.
Éclairons par quelques exemples la portée de cette règle.
Un procès a été intenté par un Français devant un tribu-

nal français, contre son débiteur étranger. Au cours de l'in-

stance, ce dernier qui, en sa qualité de défendeur, n'a pas
eu à fournir caution, se porte reconventionnellement de-
mandeur. Si cette demande n'est pas tout à fait indépen-
dante de celle à laquelle elle vient répondre, si en un mot

elle peut être considérée comme une simple défense, la

caution judicatum solvi ne sera pas due. L'étranger, en

effet, n'est ni demandeur principal, ni demandeur interve-

nant, car, d'une part, ce n'est pas lui qui a introduit l'in-

stance, de l'autre, il s'y trouve depuis son ouverture 2.
La même décision convient au cas où le défendeur étran-

ger aurait assigné un tiers français en garantie. Sans doute,
il est vis-à-vis de ce dernier dans la situation d'un deman-

deur; mais cette demande n'est qu'un élément et une phase
de sa propre défense; il n'est, ici encore, ni demandeur

principal, ni demandeur intervenant 3.

Ainsi encore l'étranger qui forme opposition à la demande

1 Ce n'est pas un demandeur intervenant que le mari qui se borne à

paraître dans le procès pour apporter à sa femme l'autorisation qui lui
est nécessaire pour ester en justice. Trib. Seine, 17 novembre 1897 {Jour-
nal du dr. int.pr., 1898, p. 124).

2 Foelix et Démangeât, op. cit., 4° éd., t. I, n° 190, p. 394; Aubry et

Rau, 4° éd., t. VIII, § 747 bis, p. 127; Demolombe, t. I, n» 255 ; Gerbaut,
op. cit., p. 65. — Paris, 16 février 1849; Trib. Seine, 15 avril 1856 (Ga-
zette des tribunaux du 16 avril 1856); —

Bruxelles, 20 octobre 1825 (Sir.
, chr.; Pasicrisie, 1825. 504).

-- s
Chauveau, sur Carré, Lois de la proc, t. II, p. 163. — Cf. cependant

Trib. Seine, 16 décembre 1835 {Le Droit du 17 décembre 1835); 29 dé-

cembre 1882 {Le Droit du 6 février 1883).



. L'ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 263

en validité d'une saisie-arrêt, ou qui demande la nullité ou
la mainlevée d'une saisie pratiquée sur ses biens par un
créancier français, n'en est pas moins, dans la réalité, dé-
fendeur à la poursuite intentée par le saisissant, et échappe
en conséquence à l'obligation de fournir caution 1, alors
même qu'il demanderait des dommages-intérêts pour le

préjudice à lui causé par l'acte dont il se plaint 3.

La caution n'est pas due davantage par l'étranger qui
soumet à la justice française la question de la validité de la
surenchère par lui faite, à la suite d'une adjudication sur
saisie, ceEn effet, énonce le tribunal civil de Nancy, dans
son jugement du 6 décembre 1889, cet étranger ne sollicite

pas du tribunal la constatation et la sanction d'un lien de

droit existant ou prétendument existant entre lui et la per-
sonne sur laquelle il a fait la surenchère, ou un tiers en
instance avec celle-ci; le droit de surenchère institué par

1
Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII, § 747 bis, p. 128; Foelix et Démangeât,

op. cit., i" éd., t. I, n° 190, p. 393; Demolombe, op. et loc. cit.; Gerbaut,
op. cit.,Tp. 65; Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 176, p. 383. — Arrêt du
Parlement de Douai, 4 janvier 1772 (Merlin, Répertoire, v° Caution JUDI-
CATUM SOLVI, § 1er, n° 3); Trib. Seine, 20 août 1836 (Le Droit du 6 sep-
tembre 1836); 30 octobre 1863 {Gazette des tribunaux du 2 novembre

1863) ; 22 janvier 1876 {Journal du dr. int. pr., 1877, p. 142) ; 7 août 1879

(ibid., 1879, p. 541) ; Amiens, 4 février 1886 {Rec. Amiens, 1886. 48) ; Ren-
nes, 8 janvier 1889 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 911) ; — Trib. Anvers,
9 mars 1889 (Pasicrisie, 1889. 3. 220); Trib. Bruxelles, 5 novembre 1890

{Revue prat., de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 452); 31 octobre 1893 {Jour-
naldu dr. int. pr., 1894, p. 368). — La même solution s'applique à l'hy-
pothèse, que la loi du 22 juillet 1867, portant abolition de la contrainte
par corps en matière civile et commerciale et contre les étrangers, a rendue
très rare, où l'étranger demande la nullité de l'emprisonnement pour
dettes qu'il a encouru. Aubry et Rau, op. et loc. cit.; Foelix et Démangeât,
op. et loc. cit., et note a; — Paris, 24 avril 1849 (Sir. 1849. 2. 496; D. P.
1849. 2.222). — V. cep. Légat, Gode des étrangers, p. 311; — Paris, 20 oc-
tobre 1831 (Sir. 1831. 2. 327). — De même l'étranger opposant à mie
contrainte en matière d'enregistrement, dont il demande la nullité, ne fait
que défendre à une poursuite déjà entamée par l'Administration, et n'a
par suite aucune caution à fournir. Trib. Verviers, 21 décembre 1889
'{Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 86).2 Trib. Anvers, 9 mars 1889, et Trib. Bruxelles, 5 novembre 1890,
précités.
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l'article 708 du Gode de procédure civile n'est pas autre

chose qu'une faculté inhérente à la procédure en expro-

priation forcée; elle lui est tellement liée qu'il peut arriver

qu'il y ait surenchère sur toute adjudication; d'où il suit

qu'il faut reconnaître que l'exercice de cette faculté par

quelque personne que ce soit ne constitue ni une demande

principale, ni une demande à titre d'intervention dans le

sens ordinaire de ces mois 1 ».

Au contraire, l'étranger, qui revendique comme siens

les objets indûment mis sous scellés ou saisis entre les mains

d'un tiers, fait véritablement acte de demandeur, et c'est à

bon droit que la caution lui sera réclamée 2.

11 faut en dire autant du créancier de nationalité étran-

gère qui poursuit la déclaration de validité de la saisie qu'il
a formée contre un Français; ce créancier doit, en thèse

générale, être considéré comme un demandeur, au sens des

articles 16 du Code civil et 166 du Code de procédure ci-

vile, astreint, comme tel, à fournir la caution judicatum
solvi, à raison des frais et dommages-intérêts qu'il pourra
être tenu de payer, au cas où la saisie serait déclarée nulle 8.

Néanmoins, la caution ne pourrait être exigée, selon nous,
du saisissant étranger qui a procédé en vertu d'un titre

exécutoire, dont la régularité n'est pas contestée 4: en pareil
1 Journaldu dr. int. pr., 1890, p. 848, et les observations jointes à ce

jugement; Revue prat. de dr. int. priv., 1890-1891. 1. 69'; Despagnet,
op cit., 4e éd., n° 176 p. 383.

2 Demolombe, loc. cit.; Gerbaut, op. cit., p. 66. —
Paris, 3 mars 1854

(Sir. 1854. 2. 400; D. P. 1854. 2. 63); Trib. civ. Seine, 17 juillet 1879

(Sir. 1880. 2. 267; D. P. 1880. 2. 105); 16 juin 1880 {Journaldudr. int.

pr., 1880, p. 392); Rennes, 8 janvier 1889 {ibid., 1891, p. 911); Nancy,
22 juin 1889 {ibid., 1891, p. 908; Sir. 1888. 2. 222; D. P. 1889. 2. 241);
Trib. Marseille, 18 avril 1890 {Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1.

116) ; Trib. civ. Nice, 23 décembre 1890 {Journal du dr. int. pr., 1893,

p. 123; Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 29). — Cf. cependant Nancy,
9 mars 1872 (Sir. 1872. 2. 20; D. P. 1872. 2. 238).

3
Merlin, Répertoire, v° Caution JUDICATUM SOLVI, § 1er, n°3; Bonfils,

op. cit., n° 136; Gerbaut, op. cit., p. 68. — Trib. civ. Seine, 17 mai 1879

{Journal dudr. int. pr., 1879, p. 485).
* Il en serait autrement en cas de contestation sur la validité du titre.

Liège, 29 novembre 1828 (Sir. chr.\
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cas, il n'y a pas à proprement parler de demande en jus-

tice; la saisie n'est qu'une mesure d'exécution, prise en

vertu d'une injonction du chef de l'Etat, ordonnant aux

officiers de prêter la main au porteur du. litre où elle est

formulée, et il ne saurait dépendre de la partie saisie de

paralyser l'efficacité de celte injonction par un expédient
de procédure 1.

Les auteurs et la jurisprudence admettent en général,
avec raison, pensons nous, que le défendeur étranger,
condamné en première instance, ne peut être assujetti,
dans le cas où il interjetterait appel, à l'obligation de

fournir caution. L'appel, en effet, n'est que la prolongation
de sa défense : l'obliger à donner caution, ce serait souvent

en fait le priver du deuxième degré de juridiction, c'est-à-

dire du droit naturel qui lui appartient d'aller jusqu'au
bout de sa résistance 2. Les raisons de décider et la solution

1
Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII, § 747 bis, p. 130; Massé, op. cit., 1.1,

n° 732; Demolombe, 1.1, n° 255; Foelix et Démangeât, op. cit., 4° éd., 1.1,
n° 140, p. 301; Bonfils, op. cit., n° 136; Gerbaut, op. cit., p. 69. — Cass.,
9 avril 1807 (Sir. 1807. 1. 308); Bordeaux, 3 février 1835'(Sir. 1835. 2.

267; D. P. 1835. 2. 74): — Cologne, 29 août 1827; — Bruxelles, 21 avril
1838 {Pasicrisie, 1838. 113).

— Néanmoins cette dispense ne s'applique
pas à la caution mise par le décret du 7 février 1809 à la charge de l'é-

tranger qui veut exécuter, pendant les délais impartis pour le recours au
Conseil d'État, les décisions des juridictions administratives susceptibles
de ce recours : ce n'est pas là une caution judicatum solvi, ainsi qu'il est
facile de s'en rendre compte en se reportant au texte du décret qui l'a ins-
tituée : ceConsidérant, est-il dit dans ce décret, qu'il importe d'obvier à ce

que des étrangers qui auraient obtenu des adjudications dans les matières

pour lesquelles il y a, d'après notre décret du 22 juillet 1806, recours à no-
tre Conseil d'État, ne puissent, par une prompte exécution, rendre ce recours
illusoire. Nous avons décrété et décrétons ce qui suit : Les jugements
rendus au profit des étrangers qui auraient obtenu des adjudications dans
les matières pour lesquelles il y a, d'après notre décret du 22 juillet 1806,
recours à notre Conseil d'État, ne pourront être exécutés pendant le délai
accordé pour ce recours qu'autant que l'étranger aura préalablement fourni
en France une caution bonne et solvable ». Foelix et Démangeât, op. cit.,
4° éd., t. I, n° 138, p. 300 et note 6; Aubry et Rau, op. et loc. cit., note 20~

infine.
2

Merlin, Répertoire, v° Caution JUDICATUM SOLVI, § 1, n° 4; Aubry et

Eau, 4° éd., t. VIII, § 747 bis, p. 127 et note 4; Foelix, op. cit., 4° éd., 1.1,
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sont identiques, si l'étranger forme opposition à un juge-
ment rendu contre lui par défaut 1.

Mais, l'étranger, demandeur en première instance,

pourra être tenu de fournir en cause d'appel, non seule-
ment s'il est appelant 2, mais même s'il est intimé 3, la cau-

n° 139, p. 301 ; Demolombe, t. I, n° 255; Bonfils, op. cit., n° 138; Massé,

op. cit., t: II, n° 733 ; Gerbaut, op. cit., p. 73; Despagnet, op. cit., 4° éd.,
n° 176, p. 383; Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 404, p. 487. — Ar-
rêt du Parlement de Paris, 16 janvier 1710 (Merlin, Répertoire, v° cit.,
§ 8, n» 4); Limoges, 20 juillet 1832 (Sir. 1832. 2. 594; D. P. 1832. 2.

183) ; Paris, 31 janvier 1835 (Sir. 1835. 2.82; D. P. 1837. 2.125); 18 mai
1844 {Gazette des tribunaux du 19 mai 1844); 24 avril 1849, précité;
Nancy, 18 août 1875 {Journal du dr. int. pr., 1876, p. 454); Paris, 20 avril
1877 {ibid., 1878, p. 159); Trib. civ. Libourne, 21 janvier 1891 {ibid.,
1891, p. 481).

— Cf. cependant Démangeât, sur Foelix, 1.1, 4e éd., p. 301,
note a; Mandy, op. cit., p. 38.

1 Surville et Arthuys, op. et loc. cit. — Aix, 11 février 1875 {Journaldu
dr. int. pr„ 1876, p. 101) ; - Trib. Anvers, 2 mars 1882 (Sir. 1882. 4.47).
— La Cour de Bois-le-Duc (Pays-Bas) a jugé le 7 janvier 1890 {Journal
du dr. int. pr., 1892, p. 519) que l'étranger qui a provoqué la faillite de
son débiteur n'est pas tenu de fournir la caution judicatum solvi, dans le

procès d'opposition contre le jugement déclaratif; en effet. « dans un tel

procès, c'est le débiteur opposant qui doit être considéré comme deman-

deur, et non pas l'étranger qui a provoqué la faillite, puisque le créancier

qui poursuit la déclaration de faillite ne commence pas un procès et n'in-
troduit pas non plus une' action; le but de sa requête est plutôt de faire
constater la situation dans laquelle se trouve le commerçant, son débiteur.
Le commencement du procès, c'est l'opposition ».

"-
Paris, 14 mai 1831 (Sir. 1831. 2. 177) ; Bordeaux, 23 janvier 1849

(Sir. 1851. 2. 45); Paris, 19 novembre 1856 (Sir. 1857. 2. 348; D. P.
1859. 5. 160); Douai, 25 août 18.57 {Rec. arr. Douai, 1858, p. 26); Lyon,
26 juin 1873 (D. P. 1874. 2. 120) ; Paris, 23 janvier 1891 {Journal du
dr. int. pr., 1891, p. 166; Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1.

-223).
3

Foelix, op. cit., 4e éd., t. I, n° 138, p. 300; Demolombe, 1.1, n° 258;
Bonfils, op. cit.,n° 139 ; Gerbaut, op. cit., p. 74. — Arrêt du Parlement de

Flandre, 12 janvier 1784(Merlin, loc. cit.);Toulouse, 16 août 1831 (Sir. 1834.
2. 44; D. P. 1834. 2. 59) ; Douai, 15 avril 1833 (Sir. 1833. 2. 242 ; D. P.
1833. 2. 139); Paris, 16 février 1844 {Le Droit au 17 février 1844);
11 janvier 1859 {Gazette des tribunaux du 12 janvier 1859) ; — Bruxelles,
20 avril 1833 (Sir. 1834. 2. 240; D. P. 1833. 2. 68); 20 janvier 1870 (D.
P. 1870. 2. 156).

— Mais V. en sens contraire, Démangeât, sur Foelix, op.
cit., 4e éd., 1.1, p. 300, note a; Surville et Arthuys, op. cit., 46 éd., p. 487,
note 3 ; Audinet, Dr. intern.pr., n° 422. — Aix, 9 juillet 1874 (Sir. 1877.

2. 20; D. P. 1876. 2. 136) : « L'étranger demandeur originaire qui, après
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lion judicatum solvi. Quelque attitude qu'il ait à la

deuxième instance, il soutient et renouvelle la demande

qu'il avait primitivement introduite; et la caution qu'il

avait présentée aux premiers juges ne garantit pas les frais

que cette demande a rendus nécessaires 1. Au surplus,

ainsi que nous le verrons un peu plus loin 2, la caution

pourra être demandée en appel, alors même que le défen-

deur originaire ne l'aurait pas réclamée devant les juges
du premier degré.

Appliquant la même distinction au pourvoi en cassation

et au recours par voie de requête civile, nous obligerons

l'étranger qui a joué au regard de la décision attaquée
le rôle de demandeur, à donner caution; au contraire, si, à

l'origine, il a été défendeur, et quelque qualité qu'il ait

prise à l'instance nouvelle, aucune obligation ne lui-in-

combera de ce chef 3.

Ce qui précède s'applique surtout à l'étranger, deman-

avoir gagné son procès en première instance, est amené par un appel de-

vant une juridiction supérieure ne fait plus que se défendre contre la pré-
tention de son adversaire de faire réformer la décision des premiers juges,
et n'est plus un demandeur dans le sens usuel et pratique de ce mot, qui ne

s'applique qu'à celui qui introduit l'instance, et pendant le temps que dure

cette instance. Cette solution, qui découle de la lettre même delà loi, est aussi

conforme à son esprit. On comprend en effet que la loi française ait voulu

accorder une protection au Français, au cas où celui-ci, passif et défen-

deur, n'entre que malgré lui dans une lutte judiciaire qui, quelle qu'en soit

l'issue, l'aura au moins exposé à des avances de frais qu'il ne pourra peut-
être pas recouvrer. Mais il est évident que cette protection ne lui était pas
due, au cas où, battu en première instance et voulant se relever de cet

échec présumé légitime, il prend l'initiative d'une nouvelle lutte et s'ex-

pose ainsi volontairement, et par son fait aux frais nouveaux que cette

seconde instance pourra entraîner ». Paris, 9 janvier 1884 {Journal du

dr. int.pr., 1884, p. 389) ; Chambéry, 26 février 1894{ibid., 1896,p. 580);

Nancy, 3 décembre 1895 {ibid., 1897, p. 325 ; Sir. 1899. 2. 79 ; Revue

critique de législ. et de jurispr., 1898, p. 277); Paris, 24 avril 1896 {Jour-
nal du dr. int.pr., 1899, p. 343).

1 Cf. Nancy, 22 janvier 1889 {Journal du dr. int. pr., 1891, p. 909)„
2 V. ci-après,"p. 288..
3

Massé, op. cit., t. II, n° 733; Gerbaut, op. cit., p. 75. V. cep. Demo-

lombe, t. I, n° 255 ; — Cf. Cass. Belgique, 12"août 1836 {Pasicrisie, 1836.

305); 29 novembre 1888 {Journal des trib. (B) du 23 décembre 1888).
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deur principal au procès. Voyons maintenant, en quelques
mots, quand le demaudeur intervenant est tenu de fournir

caution.

Il est certain qu'il ne pourra y être contraint que si son

intervention au litige, engagé sans lui et hors de lui, a été

toute volontaire, toute spontanée. A-l-il été appelé au pro-
cès et mis en cause, soit par le demandeur principal, soit

par le défendeur, il sera considéré comme étant lui-même

dans la situation d'un défendeur 1.

L'intervention volontaire d'un étranger comme deman-

deur à une instance en cours se comprend de deux ma-

nières : soit que, sans y être invité, il ait voulu joindre ses

efforts à ceux du demandeur principal et partager ainsi le

rôle assumé par ce dernier; soit que, apprenant qu'il a

des droits à faire valoir sur la chose, ou sur la valeur qui
est l'enjeu du procès, il en réclame l'attribution à son profit
exclusif, à l'enconlre du demandeur et du défendeur ori-

ginaires. Dans ces deux cas, l'étranger est demandeur

intervenant volontaire; et son adversaire français lui op-

pose valablement l'exception judicatum solvi.

3° Dans quel cas la caution JUDICATUMSOLVI est-elle due?

L'article 16 du Code civil pose une règle générale : « En

toutes matières, l'étranger qui sera demandeur sera tenu

de donner caution ». Et le principe ainsi formulé ne sup-

porte, cela résulte des termes mêmes de cet article, d'au-

tres exceptions que celles qui ont été expressément
admises par la loi.

Il faut donc décider que la caution peut être exigée
devant toutes les juridictions, de quelque ordre ou de

quelque degré qu'elles soient : elle le sera aussi bien en

justice de paix que devant la Cour de cassation.

L'objection que l'on pourrait tirer, à l'encontre de cette

solution, de la place occupée par l'article 166 du Code de

1 Cf. Gand, lor juillet 1875 (Journal du dr. int. pr., 1878, p. 510).
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procédure civile, au livre deuxième de la première partie,

qui est relatif aux tribunaux inférieurs, tandis que le livre

premier s'occupe de la procédure devant les justices de

paix, n'est pas sérieuse. Ce texte, en effet, se borne à rap-

peler le principe général contenu dans l'article 16 du Code

civil, qui est le véritable siège delà matière, et qui ne fait

aucune distinction entre les divers degrés de juridiction 1.

Et ce que nous disons des justices de paix doit être appli-

qué, par identité de motifs, aux instances introduites par un

étranger contre un Français, soit en référé 2, soit devant une

juridiction administrative 3, soit même, comme partie civile,

1 Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII, § 747 bis, p. 129 ; Foelix et Démangeât,
op. cit., 4P-éd., 1.1, n° 137, p. 298; Chauveau, sur Carré, Ijois de la proc,
quest. 701; Bonfils, op. cit., n° 143; Gerbaut, op. cit., p. 80; Mandy,
op. cit., p. 60. — Trib. paix Lille, 25 novembre 1885 {Monit. just paix,
1886. p. 22) ; Trib. paix Paris, 2 avril 1886 {ibid., 1886, p. 234) ; — Trib.

paix Liège, 23 septembre 1881 (Sir. 1882. 4. 47) ; — V. cep. Trib. Seine,
28 novembre 1843 (Gazette des tribunaux du 9 décembre 1843) ; — Trib.

Mayence, 19 juillet 1828 {Archives des décis. jud. de la Blesse rhénane,
t. I, p. 224).

2 Trib. Seine (référé), 30 avril 1863 {Gazette des tribunaux du 1er mai

1863) ; — Gand, 22 novembre 1850 {Pasicrisie, 1852. 2. 146) ; Bruxelles

(référé), 4 mai 1891 {Journal du dr. int. pr., 1893, p. 223); Trib.
Bruxelles (référé), 5 septembre 1891 {Revue prat. de dr. int. pr., Ï892.
1. 67); Trib. civ. Tongres (référé), 26 novembre 1898 (Sir.' 1899. 1. 40;
Journal du dr. int. pr., 1900, p. 815). — Toutefois la question est con-
troversée, ce Une caution judiciaire, écrit un auteur belge, M. Moreau

{De la juridiction des référés, p. 259), ne peut être réclamée d'un étranger
demandeur au provisoire. S'il existe dans une instance de référé une réelle
nécessité de garantir au défendeur un recours contre le demandeur étran-

ger, le juge peut ordonner que l'exécution de l'ordonnance no se fera que
sous caution (C. proc. civ., art. 809) ; mais il ne peut prescrire, avant tout

débat, le dépôt d'une caution judicatum solvi, conformément aux arti-
cles 166 et 167 du Code de procédure civile. L'article 166 établit, en effet,
que cette dernière mesure a pour but de garantir le paiement des frais et
des dommages-intérêts. Or, en matière de référé, il ne peut y avoir une
condamnation à des dommages-intérêts ; et, quant aux condamnations
aux frais, elles ne sont pas de règle générale ». V. dans le même sens
Liège, 18 mars 1845 {Belg. jud., 1845. 543) ; Trib. Bruxelles, 13 février
1886 {Journ. des off. min., 1887, p. 148) ; Trib. Liège (référé), 31 mars
1892 {Revue prat. dedr. int. pr., 1892. 1. 205) ; — Surville et Arthuys,
°p. cit., 46 éd., p. 486, note 3.

3
Foueart, Droit admin., t. III, n° 420 ; Serrigny, Procéd. et compét.
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devant un tribunal répressif
1

; peu importe, dans ce dernier

cas, que l'étranger ait pris l'initiative des poursuites ou

qu'il ait joint son action à celle du ministère public 2.

L'article 16 apportait cependant à cette règle une excep-
tion importante : cette exception, que la loi du 5 mars

1893 a fait disparaître, était relative aux litiges commer-

ciaux. La caution judicatum soloi n'était pas due en ma-

tière de commerce : « En toutes matières, autres que celles

de commerce... », portait l'article 16, qui sur ce point ne

faisait que rappeler les décisions de notre ancienne juris-

prudence 3. Et l'article 423 du Code de procédure civile

disposait de sou côlé, que « les étrangers demandeurs ne

peuvent être obligés, en matière de commerce, à fournir

admin., t. I, p. 272; Demolombe, t. I, n° 256; Bonfils, op. cit., n° 143;

Gerbaut, op. cit., p. 80 ; Despagnet, op.cit., 4eéd., n° 176, p. 384; Mandy,

op. cit., p. 61 ; Brunet, op. cit., p. 99. — Cons. d'État, 23 janvier 1820

(D A. v° Exception, n° 71); 5 novembre 1823; 26 août 1824 (Sir. chr.).
1

Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII, § 747 bis, p. 128, note 10; Foelix et

Démangeât, op. cit.,Acéà., 1.1, n° 137; Demolombe, 1.1, no 256 ; Bonfils,
op. cit., n° 143; Gerbaut, op. cit., p. 81 et s.; Despagnet, op. cit., 4» éd.,
n° 176, p. 384; Mandy, op. cit., p. 61 ; Brunet, op. cit., p. 97 et s. —

Arrêt du Parlement de Paris, 10 février et 25 mai 1742 ; Cass., 3 février
1814 (Sir. chr.); Trib. Seine, 12 février 1840 {Le Droit du 14 février

1840) ; Bordeaux, 15 juillet 1841 (D. P. 1842. 2. 188) ; Cass., 15 avril 1842

(Sir. 1842. 1. 473); 12 février 1846 (Sir. 1846. 1. 320; D. P. 1846. 1.

128); Aix, 4 juin 1877 {Journal du dr. int. pr., 1878, p. 599); Paris,
18 mars 1890 {ibid., 1890, p. 472) ; 17 juillet 1891 {Revue prat. de dr. int.

pr., 1892, p. 29). — V. cep. Chauveau, sur Carré, Lois de la proc, t. II,
quest. 705 ; Sapey, Les étrangers en France, p. 219; — Trib. Seine, 28 no-
vembre 1839 (Le Droit du 29 novembre 1839); Paris, 5 février 1840 (Le
Droit du 9 février 1840); Dijon, 13 juillet 1881 (Sir. 1884. 2. 3; Journal
du dr. int. pr., 1885, p. 301). Ce dernier arrêt déclare que les articles 63
et 182 du Code d'instruction criminelle sont généraux ceet confèrent aux

étrangers comme aux Français eux-mêmes, le droit de se constituer par-
ties civiles à raison des faits délictueux qui leur sont préjudiciables, sans

qu'ils soient tenus de satisfaire aux conditions déterminées par la loi pour
les matières civiles proprement dites »,

2
Bordeaux, 15 juillet 1841 et Cass., 12 février 1846, précités.

3 Arrêts du Parlement d'Aix, lDr juin et 22 octobre 1617; arrêt du

Parlement de Paris, 12 août 1758 ; arrêt du Parlement de Bordeaux,
1er mars 1777. — V. aussi Merlin, Répertoire, v° Caution JUDICATUMSOLVI,

§ 1, n° 5 ; Questions de droit, eod. v"., § 1, n° 1 et ci-dessus, p. 43.
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une caution de payer les frais et dommages-intérêts aux-

quels ils pourront être condamnés, même lorsque la
demande est portée devant un tribunal civil, dans les lieux
où il n'y a pas de tribunal de commerce ». Cette dispense
devait être étendue, de l'avis général, au cas où, au cours
d'une instance commerciale, aurait surgi un incident, du
ressort et de la compétence des tribunaux civils, par
exemple s'il y avait lieu de vérifier une écriture déniée ou
contestée: un tel incident n'est en effet qu'une phase de
la procédure commerciale entamée, et il était juste de le
faire participer aux immunités de cette procédure 1; les
mêmes immunités pouvaient également être réclamées par
l'étranger demandeur eu dommages-intérêts devant un tri-
bunal de répression, à raison d'un délit ou d'un quasi-délit de
nature commerciale 2, et par celui qui poursuivait l'exécu-

1
Aubry et Rau, 4° éd., t. VIII, § 747 bis, p. 129; Foelix et Déman-

geât, op. cit., 4° éd., t. I, n° 141, p. 302 ; Bonfils, op. cit., no 144. —
Metz,

26 mars 1821 (Sir. chr.) ; Trib. Seine, 9 février 1881 {Journal dudr. int.

pr., 1882, p. 72). — Cf. Bruxelles, 25 mars 1861 {Pasicrisie, 1861. 2.

220).
2 On était généralement d'accord pour soumettre à la caution judicatum

solvi le demandeur étranger qui agissait en contrefaçon de brevet d'inven-
tion ou de marque de fabrique, la contrefaçon constituant un délit civil
dont la connaissance n'appartient pas aux tribunaux de commerce. Paris,
2 juillet 1861 (Pataille, 1861. 351) ; Trib. civ. Seine, 5 juillet 1864

{Gazette des tribunaux du 18 août 1864) ; 31 mars 1875 (Pataille, 1875.

182); Trib. corr. Seine, 3 mai 1884 (Pataille, 1886. 287); Orléans,
23 juillet 1887 {Journal dudr. int. pr.,. 1896, p, 1027) ; Trib. Seine, 4 fé-
vrier 1888 (Sir. 1888. 2.199) ; Paris, 13 février 1896 {Journal du dr. int.
pr., 1896, p. 1027); — Anvers, 22 mars 1879 {ibid., 1881, p. 68; Pasi-

crisie, 1879. 3. 356); Trib. Anvers, 24 février 1887 {Le Droit du 29 juil-
let 1887); Bruxelles, 28 juillet 1887 {Journal du dr. int. pr., 1888,
p. 677) ; Liège, 6 mars 1888 (Sir. 1888. 4. 17, note de M. Lyon-Caen.
V. aussi les observations du même auteur dans la Revue critique de lé-
gisl. et de jurispr., 1888, p. 370); Cass. Belgique, 5 avril 1888 (Sir. 1888.
4. 17; Journal du dr. int. pr., 1889, p. 709; Pasicrisie, 1888. 1. 164);
29 novembre 1888 {Journal des trib. (B)du 23 décembre 1888).

— V. ce-
pendant Trib. corr. Seine, 24 juin 1890 {Journal dudr. int. pr., 1895,
p. 340); — Trib. civ. Bruxelles, 2 mars 1887, et Trib. civ. Liège, 26 mars
1887 {Le Droit du 29 juillet 1887) ; Trib. civ. Bruxelles, 5 février 1890
{Journal du dr. int.pr., 1890, p. 723); Trib. corr. Bruxelles, 31 octobre
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tion en France d'un jugement rendu en sa faveur, en

matière de commerce, par un tribunal étranger 1. Remar-

quons enfin que l'article 423 du Code de procédure civile

avait cru nécessaire de spécifier que. la demande intro-

duite devant un tribunal civil, faisant fonctions de tribu-

nal de commerce, était affranchie de la caution judicatum
solvi. Il en était évidemment de même, si l'affaire, d'abord

jugée par les magistrats consulaires, avait été portée, en

appel ou en cassation, devant une juridiction civile supé-
rieure. Ce qui valait une dispense à certaines demandes,
c'était leur caractère commercial, et non pas la nature ou

le degré de juridiction appelée à en connaître.

Au reste il va de soi que, toutes les fois qu'un doute s'é-

levait sur la nature civile ou commerciale du litige, c'est

la loi française, ce sont les règles posées dans les articles 631

etsuiv. du Code de commerce que les juges avaient le devoir

de consulter 2.

1890 {Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 205), et, dans la Belgique ju-
diciaire du 26 mai 1887, une étude de M. Falloise. •— Cf. ci-dessus, p. 258.

1 Foelix et Démangeât, op. cit., é" éd., 1.1, n° 141, p. 302 ; Massé, op. cit.,
t. II, no 748; Gerbaut, op. cit., p. 87. — Bordeaux, 22 janvier 1840 (D.
P. 1840. 2. 167); Trib. Seine, 18 mars 1875 (Sir. 1878. 2. 15 ad notam,
Journal du dr. int.pr., 1876, p. 179); 3 juillet 1880 {Journal du. dr.

int. pr.,1882, p. 615) ; — Trib. Bruxelles, 18 avril 1879 {Pasicrisie, 1879.

2. 172) ; 2 juillet 1882 (Sir. 1882. 4. 48); Trib. Gand, 12 décembre 1888

{Journaldu dr. int.pr., 1889, p. 888) — V. cependant Trib. Corbeil,
30 novembre 1888 (La Loi du 15 décembre 1888) ; — Bruxelles, 15 mars
1841 {Pasicrisie, 1842. 2. 76); 25 mars 1861 {Pasicrisie, 1861. 2. 220).

2 Mais que fallait-il décider, lorsque l'acte, objet du litige, était de na-

ture mixte, commercial pour l'une des parties, civil pour l'autre? Dans

une première opinion, il suffisait, pour que la dispense fût acquise, que le

procès fût commercial par rapport au défendeur. Trib. Bruxelles, 5 février
1890 {Revueprat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 174); Rouen, 3 août 1891

(solution implicite) (Journal du dr. int.pr., 1892, p. 652; Revue prat. de

dr. int. pr., 1892. 1. 185). D'après un autre système, la caution était due

ou non, suivant que le demandeur avait choisi, pour y appeler son adver-

saire, la juridiction civile ou la juridiction consulaire. Mais cette solution,
ainsi que l'avaient très justement fait remarquer MM. Lyon-Caen et Re-

nault {Tr. de dr. comm., 2" éd., t. I, n° 437) était manifestement cecon-

traire au principe d'après lequel c'est la nature de la contestation, non

celle de la juridiction saisie, qui doit, en cette matière, être prise en con-
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La faveur que le législateur avait témoignée à ce point
de vue aux'litiges commerciaux se justifiait aisément. Le

commerce ne connaît guère de frontières, et il y a tout

avantage à supprimer les entraves qui seraient de nature à

le paralyser ou à le restreindre. Les frais occasionnés par
les contestations dont il est la source sont ordinairement

modiques, et leur solution exige une célérité que l'obliga-
tion de fournir caution ne laisse pas de compromettre. De

plus, il est à craindre, si cette obligation-est de rigueur en

matière commerciale, que beaucoup d'étrangers n'hésitent

à entrer en relations d'affaires avec nos nationaux, et que
le commerce français, privé de ses débouchés, ne soit con-

damné à la décadence et à la ruine. Et puis, le crédit du

commerçant, même étranger, n'est-il pas la meilleure des

garanties? Ne vaut-il pas la caution la plus solvable?
'

Ces raisons sont excellentes; elles n'ont cependant pas

empêché nos Assemblées législatives d'étendre, en 1895,
aux matières commerciales la nécessité de la caution judi-
catum solvi. Sur cinquante chambres de commerce consul-

tées, quarante-sept s'étaient déclarées favorables à cette

extension, proposée par MM. Lebon, Félix Faure, et quel-

ques-uns de leurs collègues de la Chambre des députés. Et,

pour entraîner le vote du Parlement, on invoqua une

double considération : d'une part, le progrès des relations

sidération. En outre, cela aurait conduit à des conséquences exorbitantes.
Un étranger qui aurait fait un acte, civil pour lui et commercial pour son
contractant français, aurait pu. à son gré, se soumettre à l'obligation de
fournir la caution, ou échapper à cette obligation en portant sa demande
devant un tribunal civil ou devant un tribunal de commerce. Enfin celui

pour qui l'acte était commercial eût été nécessairement obligé, quand il
eût été demandeur, de fournir la caution, par cela même qu'il ne pouvait
porter sa demande devant le tribunal civil ». Nous donnons rétrospective-
ment la préférence à la troisième opinion, suivant laquelle il était néces-

saire, pour que le demandeur échappât à l'obligation de fournir caution,
que l'acte litigieux fût commercial de son côté. En effet, c'est au deman-
deur que la dispense était accordée : il était donc naturel de regarder au

caractère que présentait pour lui l'acte qui avait donné lieu au procès.
Lyon-Caen et Renault, loc. cit.; Mayer, op. cit., p. 102 et 103.

W. — V. 18
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commerciales, dû au développement des moyens de com-

munication, qui, à l'heure actuelle, donne à la caution

judicatum solvi, en ces matières, une importance et une
utilité qu'elle était loin d'offrir en 1804; de l'autre, l'exem-

ple de certaines lois étrangères qui soumettent nos natio-
naux à l'obligation de fournir caution, quelle que soit la
nature du procès où ils se trouvent, engagés : <eEvidemment,
s'écriait M. Chovet, aux applaudissements du Sénat, c'est

jouer un rôle de dupes, que procurer à des étrangers des

avantages qui nous sont refusés, quand nous plaidons chez

eux et contre eux!... Nous ne voyons pas pourquoi, alors

que les étrangers, notamment les Anglais et les Américains,

protègent quand même leurs nationaux, nous ne protége-
rions pas les nôtres 1! » Il est permis de contester la valeur

de pareils arguments. Quel rapport y a-t-il entre le progrès
des relations commerciales entre les peuples et la nécessité

d'élargir le domaine de la caution judicatum solvi? Ce pro-

grès continu, qui est un puissant facteur de la prospérité

générale, ne va-t-il pas au contraire se trouver arrêté par
les barrières nouvelles qu'une législation imprévoyante
vient de dresser? est-il d'une bonne politique, est-il con-

forme aux tendances qui se font jour de toutes parts, de

compromettre, dans une vue de protection nationale, le

libre essor des transactions? L'exemple de quelques nations,

par lequel on prétend légitimer les mesures nouvelles,
n'est-il pas à craindre que d'autres, jusqu'ici plus libérales,
n'en tirent parti contre nous, et n'y cherchent le prétexte
de représailles au préjudice de nos nationaux? Peut-être

en définitive, ce recul législatif, dont la convention de

La Haye de 1896 est heureusement venue atténuer les

conséquences fâcheuses, clans nos rapports avec un grand
nombre d'Etals, aura-t-il été plus nuisible qu'utile aux

intérêts français 2?

1 Séance du Sénat du 28 février 1895 {Journal officiel du 1er mars

1895).
2 Cf. Surville, dans la Revue politique et parlementaire, 1895, p. 334 et s.;
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La loi du 5 mars 1895 n'a pas été sans soulever quelques
difficultés d'application.

On s'est demandé tout d'abord si l'extension qu'elle a

donnée à la caution judicatum solvi en matière commer-

ciale devait produire ses effets même en ce qui concerne les

procès déjà engagés au jour de sa promulgation. C'est un

principe bien connu que les lois de procédure sont obliga-
toires à compter de l'instant où elles entrent en vigueur,
sans que les plaideurs puissent alléguer un droit acquis à

l'application des textes qu'elles remplacent; pour ces lois,
la non-rétroactivité, édictée par l'article 2 du Code civil, a

pour unique conséquence de maintenir et de rendre inat-

taquables les actes régulièrement accomplis sous l'empire
de la législation ancienne 1. Il suit de là, et la jurispru-
dence n'a pas manqué de le reconnaître, que les litiges
commerciaux pendants lors de la promulgation de la loi

de 1895 ont été aussitôt saisis par celte loi, et que le deman-

deur étranger n'était pas fondé à éluder ses prescriptions,
à raison de la date à laquelle il s'était adressé à la justice;
mais la caution ainsi mise à sa charge n'avait évidemment

à répondre que des frais exposés depuis l'adoption de la

loi nouvelle 2.

11 faut également résoudre par l'affirmative la question
de savoir si les clauses des traités qui affranchissent les

nationaux de certains Etats de l'obligation de fournir cau-

tion peuvent être invoquées par les étrangers que la loi de

1895 est venue soumettre à cette obligation. La dispense

qui résulte de ces traités s'applique à tous les cas où la

caution judicatum solvi est ou sera requise; c'est une dis-

pense générale, et il serait aussi contraire.à la lettre qu'à

Despagnet, op. cit., 4''- éd., n" 176, p. 384; Mandy, op. cit., p. 63 et s.;
Brunet, op. cit., p. 92 et s.; Baudry-Lacantinerie et Ilouques-Fourcade,
Des personnes, t. I, no 680.

1
Aubry et Rau, 5° éd., 1.1, § 30, p. 106.

2 Trib. comm. Seine, l 01'
juin 1895 (Sir. 1895. 2. 284; Journal du dr.

int. pr., 1895, p. 810); Paris, 11 juin 1896 (Sir. 1896. 2. 245; D. P. 1897.
2. 8; Journal du dr. int. pr., 1899, p. 534).
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l'esprit des conventions où elle a trouvé place, que de la

restreindre aux seules instances ayant un caractère civil ou

répressif 1.

Enfin, de ce que désormais la caution judicatum solvi est

due par le demandeur étranger, en toutes matières, même

en matière de commerce, doit-on conclure qu'elle peut être

exigée du créancier qui provoque la déclaration de faillite

d'un commerçant français? Le tribunal de commerce de la

Seine ne l'a pas pensé; et voici sur quels motifs il fonde en

pareil cas, le rejet de l'exception judicatum solvi : « L'in-

stance, dit-il, n'a pas pour objet de mettre le demandeur en

possession d'un droit de créance, ainsi que des moyens de

nature à lui assurer la possession de ce droit ou le recouvre-

mentde cette créance, mais elle tend à voir prononcer la fail-

lite du défendeur, c'est-à-dire à consacrer une situation de

fait, au cas où la commercialité ainsi que l'état de cessation

des paiements de ce dernier seraient établis, et à le placer,
ainsi que ses créanciers, sous la sauvegarde de la loi. Ce serait

aller à l'enconlre du voeu de la loi qui édicté que la caution

doit être demandée avant toute exception ou défense, que
de reconnaître au défendeur le droit de la requérir, alors

que le tribunal n'est pas saisi du litige ayant existé entre

les parties, mais qu'il n'a qu'à se prononcer sur l'état de

cessation des paiements du débiteur et d'ordonner les me-

sures prévues par l'article 437 du Code de commerce. Cela

est si vrai que la déclaration de faillite d'un commer-

çant dont la déconfiture est notoire et publique peut être

prononcée d'office par le tribunal, sans même qu'aucune
demande à cet égard ait été formulée, sans qu'aucune re-

quête ait été déposée, en l'absence même du débiteur. IIy a

là une mesure d'ordre public que les tribunaux ont en

effet le droit et le devoir de prendre
2 ».

1 Trib. comm. Seine, 5' novembre 1896 {Journal du dr. int. pr., 1897,

p. 120); Alger, 1er avril 1897 (D. P. 1898. 2. 94).
2 Trib. comm. Seine, 6 décembre 1895 {Journal du dr. int.pr., 1896,
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Cette décision ne nous paraît pas devoir être suivie ; elle

fait en vérité trop bon marché des termes de l'article 16,

auxquels la loi de 1895 a restitué toute leur généralité.
C'est en toutes matières, en matière de commerce comme

en matière civile, que la caution judicatum solvi est due à

cette heure; elle l'est par tout demandeur principal ou

intervenant. Or il n'est pas douteux que le créancier qui

prend l'initiative d'une déclaration de faillite joue, dans

la procédure qu'il ouvre, le rôle de demandeur, de même

que le commerçant dont la solvabilité est en question y

figure comme défendeur : le jugement dont nous venons

de reproduire la formule est lui-même obligé de le

reconnaître. Et d'ailleurs les raisons qui ont fait ad-

mettre la nécessité de la caution n'ont-elles pas ici toute

leur valeur? S'il a paru bon de protéger un débiteur fran-

çais contre une poursuite isolée venue de l'étranger, n'est-il

pas également utile de le mettre à l'abri d'une demande

qui affecte sa situation commerciale tout entière, et qui,

peut-être très inconsidérément, vient porter à son crédit

une atteinte irrémédiable 1?

La règle contenue dans l'article 16 du Code civil est

donc générale : elle est générale, en ce qu'elle s'applique
devant toutes les juridictions, de quelque ordre ou de

quelque degré qu'elles soient; elle l'est encore, en ce que
toutes les demandes, au sens que nous avons attribué à ce

mot, lui sont soumises, lorsque c'est un étranger qui les

porte en justice 2.

p. 139).—Cf. Bois-le-Duc, 7 janvier 1890 (ibid., 1892, p. 519), et ci-dessus,
p. 266, note 1.

1
Brunet, op. cit., p. 96 ; Lyon-Caen et Renault, Tr. de dr. comm.,

3e éd., t. VIII, n° 1235, p. 501.
2 C'est ainsi que la caution judicatum solvi est due, même par l'étran-

ger qui demandé une pension alimentaire contre un Français : Gerbaut,
op. cit., p. 77 ; Mandy, op. cit., p. 62 ; — Trib. Seine, 16 février 1889

'

{Gazette des tribunaux du 23 février 1889 ; La Loi du 21 mars 1889). —

V. cep. un arrêt du Parlement de Toulouse, du 3 février 1730 (Merlin,
Répertoire, v° Caution JUDICATUM SOLVI, § lor, n° 6.
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Toutefois si cette règle est générale, elle n'est pas ab-

solue; et la loi elle-même vient en atténuer la rigueur
par un double tempérament.

1° Le demandeur étranger, qui consent à déposer à la

Caisse des dépôts et consignations la somme fixée par le

tribunal, n'est pas tenu de fournir la caution judicatum
solvi.

G. proc. civ., art. 167 : ceLe jugement qui ordonnera la
caution fixera la somme jusqu'à concurrence de laquelle
elle sera fournie. Le demandeur qui consignera celle

somme sera dispensé de fournir caution ».

Quoi qu'en dise ce texte, dont la décision est puisée dans
notre ancienne jurisprudence 1, il est difficile de voir dans

l'hypothèse qu'il prévoit un cas de dispense, plutôt que la

réalisation même de l'obligation dont le demandeur est
tenu. Lorsque la loi exige qu'il présente une caution, elle
veut protéger le défendeur qui a triomphé de ses préten-
tions, contre son insolvabilité ou contre une fuite oppor-
tune. Or le dépôt préalable d'une somme d'argent égale au

montant de l'obligation que, suivant l'appréciation du tri-

bunal saisi, le fidéjusseur aurait dû assumer, garantit ce

défendeur autant et mieux que ne le ferait la caution la

plus solvable : cette caution est donc inutile 2.

La consignation d'une somme d'argent est, dans tous les

cas, facultative pour le demandeur étranger; elle est pour lui

en quelque sorte in facultate solutionis : ce qu'il doit, c'est

une caution, c'est une personne venant s'engager pour lui;

•. i Arrêt du Parlement de Toulouse, du 17 mars 1714 (Merlin, Répertoire,
v° cit., § 1, n° 11).

2 Nous en dirons autant du cas où le défendeur se serait reconnu débi-
teur envers son adversaire étranger d'une somme égale à celle dont la

caution aurait éventuellement à répondre; en pareil cas, il est à l'abri de
tout danger et n'a besoin d'aucune garantie nouvelle. Telle était déjà la

solution admise autrefois. Arrêt du Parlement de Flandre du 12 janvier
1784 (Merlin, Répertoire, V cit., § 1, n° 12). Un arrêt récent de la Cour

de Paris du 13 janvier 1904 {Journal du dr. int. pr., 1904, p. 669) l'a

également consacrée.
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et le tribunal ne peut l'obliger à remplacer l'intervention

de ce débiteur accessoire par une prestation pécuniaire 1.

Est-il besoin de remarquer au surplus que la caution

judicatum solvi est une caution légale ? Dès lors, aux termes

de l'article 2041 du Code civil, le demandeur étranger qui
ne pourrait trouver une caution doit être reçu à fournir,
en ses lieu et place, « un gage en nantissement suffisant ».

L'article 166 du Gode de procédure civile, lorsqu'il prévoit

spécialement une consignation en argent, n'a pas entendu

sans doute refuser au plaideur qui ne trouve pas de répon-
dant, et qui n'a pas d'argent disponible, les ressources que
lui offre le droit commun 2.

2° Les articles 16, in fine, du Code civil et 167, in fine,
du Code de procédure civile écartent encore l'obligation de

fournir la caution judicatum solvi, lorsque le demandeur

étranger possède en France des immeubles d'une valeur

suffisante pour couvrir les frais et dommages-intérêts qu'il

peut avoir à supporter, à la suite du procès.
Rien n'est plus juste. Si le demandeur a des immeubles

en France, et que leur valeur est suffisante pour garantir
le défendeur contre toute éventualité, il est superflu d'exi-

ger une caution. Les immeubles, en effet, ne peuvent être

déplacés et ils attendront, l'issue du procès. L'équivalence
de la propriété immobilière et des sûretés personnelles était

i Trib. Versailles, 31 décembre 1875 {Journal du dr. int. pr., 1877,
p. 224);—Gand, 12 juin 1879 {ibid., 1881, p. 69) ; 20 février 1890 {ibid.,
1891, p. 272). — Les étrangers admis à verser une somme pour tenir lieu
de la caution judicatum solvi peuvent faire opérer ce versement à la Caisse
des dépôts et consignations par un mandataire quelconque ; il suffit, pour
que le dépôt soit valable, que le déposant indique une affectation spéciale
à la caution fixée par tel ou tel tribunal, dans l'instance pendante entre
tel et tel plaideurs. Trib. comm. Seine, 8 octobre 1897 {Journal dudr.

int.pr., 1899, p. 533).
2

Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII, § TU bis, p. 131 ; Déniante et Colmet
de Santerre, t. I. n° 30 &zWI; Gerbaut, op. cit., p. 106; Despagnet, op.
cit., 4° éd., n° 176, p. 385 ; Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 404,
p. 487 ; Mandy, op. cit., p. 78; Brunet, op. cit., p. 130. — Trib. Versailles,
31 décembre 1875, précité.

— V. cep. Chauveau, sur Carré, Lois de la

proc, quest. 907; — Metz, 13 mars 1821, précité.
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déjà professée par les jurisconsultes romains : ceSciendum

estpossessorcs immobilium rcrum. salisdare non compelli » '
;

et la même doctrine se trouve reproduite par Pothier 2, à

qui le législateur moderne l'a empruntée.
C'est au tribunal, devant lequel l'exception judicatum

solvi est soulevée, qu'il appartient d'apprécier cette équiva-
lence; et il le fait souverainement. Rien ne l'empêche
d'admettre, pour tenir lieu de la caution réclamée, des im-
meubles grevés d'hypothèque ou de privilège pour une

partie de leur valeur, si le surplus est suffisant pour ga-
rantir le paiemeut de toutes les condamnations pécuniaires
qui pourront frapper Je demandeur. Mais encore faut-il

que le droit de l'étranger sur les biens qu'il veut affecter
à la sûreté de son adversaire n'ait rien de litigieux et d'in-

certain 3.
Les immeubles doivent être situés ère France; autrement,

leur éloignemenf même et la législation locale qui les régit
seraient trop souvent un obstacle à leur facile réalisation.

El par là, il faut entendre non seulement le sol continental

de la métropole, mais encore 1'A.lgérie et toutes les colo-

nies françaises. Celte interprétation, communément admise,
est conforme à la tendance assimilatrice que révèlent nos

entreprises coloniales; elle trouve d'ailleurs son appui dans
les travaux préparatoires de l'article 167. Le texte primitif
de cet article, tel qu'il avait été présenté au Conseil d'Etat,
ne dispensait de la caution que l'étranger possesseur d'im-

meubles sur le continent : le Conseil d'Etat fil disparaître
la restriction ainsi formulée, et restitua à la disposition

proposée la portée générale qu'elle a conservée. Si les co-

lonies devaient en être exclues, le législateur de 1895,

1 L. 15, Qui satisdare coganiur, au Digeste (II, 8).
2 Pothier, Traité des personnes, titré II, sect. 2, no 2.
3 Le tribunal de Bruxelles a jugé, le 26 novembre 1887, que le deman-

deur étranger ne peut se soustraire à l'obligation de fournir la caution

judicatum solvi, lorsque les immeubles qu'il possède ont fait l'objet d'une

disposition, dont la validité est précisément attaquée. Belgique judiciaire,

1888, p. 1590. Cf. Bruxelles, 8 juin 1885 {ibid., 1888, p. 1589).
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animé, nous l'avons vu, de sentiments peu favorables pour
le demandeur étranger, n'aurait pas manqué de le dire, en

présence des doutes émis par quelques auteurs notables :

son silence vaut adhésion à l'opinion courante".

De même aussi, il n'est pas nécessaire que les immeubles

que l'étranger possède soient situés dans le ressort de la

Cour d'appel du lieu où l'action est intentée par lui. 11 n'y a

aucune analogie à établir entre le demandeur, tenu de ga-
rantir à son adversaire le paiement des condamnations qui

pourront l'atteindre, et la caution, qui, poursuivie parle
créancier en paiement de la dette dont elle a accepté de

répondre, requiert au préalable la discussion du débiteur

principal. Que l'article 2023 du Code civil n'autorise la

caution à détourner contre le débiteur les poursuites diri-

gées contre elle que si les immeubles de ce débiteur se

trouvent dans le ressort de la Cour où le paiement doit

avoir lieu, cela se comprend très bien : il s'agit là du béné-
fice de discussion, c'est-à-dire d'un privilège exorbitant,
dont il est naturel de subordonner l'exercice à certaines

conditions, à certaines précautions. Au contraire, l'obli-

gation de fournir la caution judicatum solvi est déjà par
elle-même assez rigoureuse, assez contraire au droit com-

mun, pour qu'on ne vienne pas, en dehors d'un texte for-

mel, qui ne se rencontre ni dans le Code civil, ni dans le

Gode de procédure, aggraver les inconvénients qui en ré-
sultent pour l'étranger 2.

La loi n'exige pas que l'étranger ait un droit de pleine
propriété sur les immeubles qu'il fait agréer aux lieu et

place de la caution; elle se contente d'une simple posses-
sion 3; à plus forte raison, un droit de propriété indivise*,

1
Jaccoton, loc. cit., p. 185; Bonfils, op. cit., n° 122; Gerbaut, op. cit.,

p. 108. — V. cep. Coin-Delisle, sur l'article 16, n° 9 ; Pigeau, Comment.,.
1.1, p. 376, nos 4 et 5; Chauveau, sur Carré, Lois de la proc, quest. 708 bis.

2
Mandy, op. cit., p. 75. — V. cep, Brunet, op. cit., p. 131.

3 Cf. cependant Foelix et Démangeât, op. cit., 4° éd., 1.1, n° 142, p. 303.
4

Bordeaux, 23 janvier 1849 (Sir. 1851. 2. 45 ; D. P. 1851. 2. 119);
—

Trib. Bruxelles, 28 janvier 1885 {Pand. pèr. belges, 1889, p. 1195).
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d'emphyléose, de nue propriété ou même d'usufruit,

pourrait-il être jugé suffisant, suivant les circonstances.

Cependant plusieurs auteurs, tout en reconnaissant d'une
manière générale l'exactitude de cette solution, refusent

de l'appliquer au droit d'usufruit, à raison du caractère

viager et précaire de ce droit. Ce serait, disent-ils, une

garantie bien fragile, que celle que la mort de l'usufruitier

ou l'abus de sa jouissance feraient évanouir. L'usufruitier

d"
1
ailleurs ne possède pas un immeuble, « Eum vero, qui

lantum usumfructum habei, piossessorem non esse Ulpianus
scribit. » (L. 15, § 1, Qui saiisdare cogantur. Dig. II, 8);
il n'est donc pas dans les conditions fixées par l'article 16 '.

ÎSous ne partageons pas cette manière de voir. L'usufruit,

lorsqu'il porte sur un bien immobilier, est un immeuble,
un immeuble incorporel, mais un immeuble; l'article 526

du Code civil lui attribue formellement celle qualité; d'au-
tre part, le caractère incorporel qu'il affecte ne s'oppose
nullement à ce qu'il fasse l'objet d'une possession vé-

ritable. L'article 2228 lui-même le proclame, lorsque,
statuant à la fois pour les biens corporels et les biens in-

corporels, il définit la possession : ce la détention ou la

jouissance d'une chose ou d'un droit, que nous tenons ou

que nous exerçons par nous-mêmes ou par un autre qui la

tient ou qui l'exerce en notre nom 2 ». La dispense de cau-
tion peut donc être revendiquée, le cas échéant, par tout

propriétaire ou possesseur d'immeubles, par tout titulaire,
ou possesseur d'un droit immobilier ayant son siège en

France 3. Au tribunal, de voir si la garantie ainsi offerte

1
Proudhon, De l'usufruit, t. I, n° 19 ; Aubry et Rau, 4° éd., t. VIII,

§ 747 bis, p. 129 etnote 13; Gerbaut, op. cit., p. 111 ; Mayer, op. cit., p. 113;
Mandy, op. cit., p. 77.

2 Bonfils, op. cit., n° 125 ; Despagnet, op. cit., 4e éd., ii° 176, p. 385.
3 L'établissement industriel pris à bail par un étranger en France n'em-

porte pas dispense de caution; ce n'est pas là une possession d'immeuble,
au sens de l'article 16 du Code civil. Il faut en dire autant des construc-
tions élevées par le preneur sur le fonds loué. Si le bail n'en a rien dit,
elles .appartiennent au bailleur, par application de l'article 555 du Code
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est de nature à mettre le défendeur à l'abri des éventualités

qu'il redoute. Et il est clair que, si un changement surve-

nait dans la valeur de l'immeuble ou du droit immobilier,
au point de rendre cette garantie insuffisante ou illusoire,
la partie qui y a droit pourrait toujours exiger, pour le

surplus ou pour le tout, suivant les cas, la caution judi-
catum solvi elle-même.

Le défendeur français sera-t-il fondé, dans le cas où

l'étranger possède des immeubles en France, à prendre

inscription sur eux? Nous ne comprenons même pas que
la question ait pu être soulevée.

Le défendeur a-t-il donc un droit d'hypothèque légale
sur ces immeubles? Il faut avouer, s'il en est ainsi, que le

législateur a soigneusement dissimulé sa pensée, car on ne

trouve trace de la création" qu'on lui impute, ni au titre

des hypothèques, ni dans l'article 16 du Code civil, ni dans

l'article 167 du Code de procédure civile. Ce n'est pas
non plus d'une hypothèque conventionnelle que le Fran-

çais peut se prévaloir, car son adversaire n'a pas voulu

sans doute grever ses immeubles d'un droit réel à son

profit ; et il ne l'aurait pu que dans certaines formes solen-

nelles déterminées par la loi. Enfin, comment soutenir

que ses immeubles sont frappés d'une hypothèque judi-
ciaire dans l'intérêt du défendeur? Le jugement qui admet

la substitution d'une garantie immobilière à la caution ne

contient, ni condamnation, ni germe de condamnation :

et, de plus, ce jugement est provoqué et obtenu, non par
le Français, mais par l'étranger lui-même. On n'est donc

pas dans la situation prévue par l'article 2123 du Code
civil.

En vain objecterait-on que, si tout droit hypothécaire est

civil. Si au contraire, il a été stipulé qu'à la fin du bail, les choses seront
remises en l'état, le droit du preneur ne porte que sur des matériaux,
c'est-à-dire sur des choses mobilières. Mais, dans un cas comme dans

l'autre, il n'est pas possesseur d'immeubleen France. Trib. Seine, 27 fé-
vrier 1904 {Journal du dr. int. pr., 1904, p. 896).
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refusé au défendeur sur les immeubles de l'étranger qui

plaide contre lui, sa garantie se réduira en définitive à

bien peu de chose, puisque le demandeur reste libre d'a-

liéner ses biens ou de les grever de droits réels, qui épui-
seront leur valeur! Le droit commun suffit à le protéger.
Il n'est guère vraisemblable que, pour échapper à la con-

damnation, presque toujours assez minime, dont il est

menacé, l'étranger se décide à réaliser les domaines qu'il

possède en France. Et, en fût-il autrement, l'article 1167

du Gode civil permettra à son adversaire de faire annuler

tout acte frauduleux accompli à son détriment. Rappelons
enfin qu'il lui sera toujours possible, en présence d'une

aliénation ou d'une constitution de droit réel, de nature à

lui préjudiciel', d'obtenir un supplément de garantie, sous

forme de caution 1.

4° Quand et comment la caution JUDICATUMSOLVI peut-
elle être demandée et fournie?

C'est dans l'intérêt du défendeur français que l'obliga-
tion de donner caution a été imposée à l'étranger qui l'ac-

tionne devant nos tribunaux. A lui seul il appartient de la

demander, et la juridiction saisie ne pourrait suppléer à sa

volonté en l'ordonnant d'office : cela résulte avec évidence

des termes de l'article 166 du Code de procédure civile :

« si le défendeur le requiert ». Le défendeur a donc le droit

de renoncer à la garantie que la loi lui offre, pour s'en

tenir au droit commun.

Cette renonciation s'induira notamment de ce fait, que
le Français n'a pas réclamé la caution in limine litis; son

silence fait présumer que les garanties de solvabilité que

1
Aubry et Rau, 4° éd., t. VIII, § 747 bis, p. 129; Demolombe, t. I,

no 259; Foelix et Démangeât, op. cit., 4<>éd., t. I, no 142, p. 303; Bonfils,

op. cit., n° 127; Gerbaut, op. cit., p. 112 et s.; Despagnet, op. cit., 4° éd.,
n° 176, p. 385; Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 404, p. 485. — V.

en sens contraire, Chauveau, sur Carré, Lois de la proc, quest. 708 bis;

Bonnier, Proc. civ., n° 412.
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présente d'ailleurs son adversaire lui ont paru suffisantes,
et que le débat lui a semblé pouvoir être poursuivi, sans

périLpourses intérêts. D'une manière générale, tout acte

de procédure qui manifeste ou qui suppose la volonté de

suivre le procès emporte renonciation au bénéfice de l'ex-

ception judicatum solvil.

Il ne suffit pas, pour éviter la déchéance, que cette ex-

ception ait été proposée avant toutes défenses au fond; il

faut de plus, si l'on en croit l'article 166, qu'elle ait été

invoquée avant toute exception. Cette exigence est assez

malaisée à concilier, d'une part avec l'article 169, qui veut

que les exceptions basées sur l'incompétence du tribunal

saisi soient présentées préalablement à toute autre excep-
tion ou défense, de l'autre, avec l'article 173, qui porte que
« toute nullité d'exploit ou d'acte de procédure est cou-

verte, si elle n'est proposée avant toute défense ou excep-
tion autre que les exceptions d'incompétence ».

Plusieurs systèmes ont été mis en avant pour résoudre
la difficulté.

Dans le premier, on soutient que les articles 169 et 173

1
Paris, 8 juillet 1890 {Journal du dr. int pr., 1890, p. 848); Trib.

Seine, 19 décembre 1894 {ibid., 1895, p. 88); Trib. comm. Lyon, 7 fé-
vrier 1899 {ibid., 1900, p. 122); Trib. Seine, 30 janvier 1903 {Bulletin
prat. de dr. int. pr., 1903. 1. 133). — Il y a notamment renonciation,
si à la première audience le défendeur a demandé un délai pour plaider
au fond. Pau, 23 mai 1893 {ibid., 1894, p. 996). Au contraire, la simple
sommation de communiquer les pièces n'impliquant pas, de la part de ce

défendeur, en dehors de conclusions régulièrement posées, la volonté cer-
taine de poursuivre le procès, il .n'en résulte aucune fin de non recevoir
contre l'exception judicatum solvi. Paris, 20 février 1860 (D. P. 1860. 5.

132); Trib. Seine, 7 novembre 1885 {Journaldu dr. int. pr., 1886. 1.

439); — Trib. civ. Bruxelles, 19 décembre 1888 {Journaldu dr. int. pr.,
1889, p. 888). •— Et le tribunal civil de Lille a, dans son jugement du
12 mars 1891 {ibid., 1891, p. 1182; Revue prat. dedr. int.pr., 1890-1891.
1. 224), admis la même solution, en ce qui concerne les conclusions ver-
bales et non motivées prises à l'audience par l'avoué du défendeur pour
la fixation des qualités et le classement de la cause ; cede telles conclu-

sions, dit le tribunal, ne peuvent être considérées comme s'opposant à ce
que le défendeur, au jour fixé pour les plaidoiries contradictoires, puisse
valablement soulever toutes exceptions et moyens de nullité ».
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doivent être considérés comme ayant dérogé à l'article 166 ;

que, par conséquent, l'ordre des diverses exceptions doit

être réglé de la manière suivante : 1° exceptions d'incom-

pétence^
0

exceptions de nullité; 3° exception judicatum
solvi. N'est-il pas indispensable, en effet, que le juge

appelé à fixer le montant de la caution, connaisse déjà
d'une manière approximative les éléments du procès? Et

le Tribunat l'avait si bien compris qu'il avait réclamé l'ad-

dition au texte proposé des mots suivants :~« avant toute

exception autre que celles de nullité ou de renvoi ». Que
cette addition ait été jugée inutile, peu importe : la pensée
du législateur n'est pas douteuse 1.

D'autres auteurs, s'appuyant sur l'ambiguïté de la loi,
sont portés à croire qu'il, n'est pas permis d'opposer au dé-

fendeur une cause de déchéance, parce qu'il a invoqué
telle exception avant telle autre. L'exception judicatum
solvi est placée par le Code de procédure au même rang

que les deux autres; elle devrait donc être accueillie, soit

qu'elle ait été formulée avant, soit qu'elle ait été formulée

après les exceptions d'incompétence ou de nullité 2.

Enfin, dans un troisième système, qui a rallié les suffra'-

ges les plus autorisés, on s'attache, pour déterminer le

rang dans lequel les diverses exceptions devront être op-

posées, à l'ordre même que le législateur a suivi. C'est

donc l'exception judicatum solvi qui devra venir la pre-

mière; les exceptions d'incompétence viendront après ; puis
celles de nullité; enfin les exceptions dilatoires, auxquelles
l'article 186 assigne dans tous les cas le dernier rang.

La comparaison des articles 169,173 et 186 constitue pour
ce système un excellent argument. L'article 173 nous dit

1
Delvincourt, t. I, Notes, p. 27, no 6; Berriat-Saint-Prix, t. I, p. 228.

— Trib. Seine, 22 décembre 1863 {Gazette des tribunaux du. 8 janvier

1864); 17 juillet 1897 {Journal du dr. int. pr., 1898, p. 341).
2

Bonnier, Proc. civ., p. 159; Carré et Chauveau, Lois de la proc,

quest. 704. — Bourges, 20 juillet 1838 (Sir. 1843. 2. 561; D. P. 1842.

1.382).
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que les exceptions d'incompétence, qui font l'objet du § 2

du titre IX, doivent passer avant celles de nullité, qui sont

comprises dans le § 3, et les unes et les autres priment les

exceptions dilatoires, auxquelles est consacré le §4. Pour-

quoi cet ordre serait-il rompu, lorsqu'il s'agit d'attribuer une

place à l'exception judicatum solvi? G'est d'elle que la loi

parle tout d'abord, dans le § 1er du titre relatif aux excep-
tions ; c'est donc elfe qui doit être invoquée la première, et

cette solution paraît conforme, aussi bien au but que la loi

a poursuivi, en établissant la caution judicatum solvi,

qu'aux travaux préparatoires :

a) Au but de la loi. En effet, elle a voulu garantir d'une

manière complète au défendeur français le recouvrement

des frais et des dommages-intérêts qui pourront lui être dus

par son adversaire étranger. Et comment ce but serait-il

atteint, si le défendeur pouvait être tenu, en- l'absence de
toutes garanties préalablement fournies, de discuter les

exceptions d'incompétence ou de nullité qui lui seront op-

posées et qui seront pour lui l'occasion de débours souvent

considérables? On ne voit pas d'ailleurs en quoi les juges,
devant qui auront été discutées les questions de compé-
tence ou de nullité d'exploits, seront mieux renseignés sur
le fond du litige, auquel les avocats doivent s'abstenir de

toucher, et par suite plus en état de fixer le taux de la cau-
tion réclamée.

b) Aux travaux préparatoires du Code de procédure. En

effet, le projet rédigé tout d'abord sur le point qui nous

occupe n'avait pas mis l'exception judicatum solvi au début,
du titre des exceptions, à sa place actuelle ; et le Tribunal,
comme nous le rappelions tout à l'heure, avait proposé de
faire passer avant elle les exceptions d'incompétence et de

nullité. Or le projet reçut au Conseil d'Etat un double

changement : l'exception judicatum solvi prit la première
place dans le texte de la loi; et, modification significative,
qui souligne bien la portée de la première, on voit dispa-
raître de la rédaction définitive la disposition qui attribuait
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la priorité aux exceptions d'incompétence ou de nullité 1.

C'est donc toujours au moment où le procès s'engage, et

de quelques autres exceptions que le défendeur puisse se

prévaloir, que l'exception judicatum solvi doit être propo-
sée par lui. Mais il va de soi que cette règle cesserait d'être

applicable dans le cas où le demandeur, qui était Français
au jour de l'ouverture du débat, aurait acquis, avant sa fin,
une nationalité étrangère, ou bien si, étranger admis à do-

micile, il avait perdu le bénéfice de cette admission, faute

d'avoir obtenu dans les cinq ans la qualité de Français
2 :

en pareille occurrence, la caution pourra encore être vala-

blement exigée, pourvu que, après avoir eu connaissance du

changement survenu dans la situation de son contradicteur,
le défendeur n'ait pas opposé des défenses au fond, ou fait

tel acte de procédure qui impliquerait chez lui la volonté

de renoncer à la garanlie que la loi lui offre 3. Noire déci-

sion ne serait pas différente dans toute autre hypothèse où,
s'étant trouvé, au début de l'instance, dans un cas de dis-

pense légale, l'étranger en aurait ultérieurement perdu le

bénéfice, soit que le traité international qui le protège ait

été dénoncé, soit qu'il ait aliéné les immeubles par lui

possédés eh France, ou tout au moins diminué leur valeur,
et par suite la sûreté qui est en eux.

Mais le défendeur français, qui n'a pas opposé l'excep-
tion judicatum solvi en première instance, sera-t-iladmis
à le faire pour la première fois en cause d'appel? L'adver-

1 Bioche, Dici. de proc, v° Caution JUDICATUM SOLVI, n° 123; Demo-

lombe, t. I, n° 258; Boitard et Colmet-Daage, Leçons de proc. civ., t. I,
îio 368; Gerbaut, op. cit., p. 91 et s. — Metz, 26 avril 1820; Bordeaux,
15 juillet 1841 (D. P. 1842. 2. 188) ; Toulouse, 26 août 1852 {Journ. des

av., 1853, p. 261); Trib. Seine, 23 août 1881 {Journal du dr. int.pr.,
1882, p. 616); Trib. civ. Nancy, 8 février 1886 {ibid., 1889, p. 286);
Trib. Seine, 2 juin 1886 {ibid., 1888, p. 778); Paris, 26 janvier 1888

(Le Droit du 13 septembre 1888) ; Trib. comm. Marseille, 24 janvier
1896 {Journal du dr. int. pr., 1899, p. 535).

2 V. ci-dessus, tome premier, De la nationalité, p. 322.
3 Trib. Bruxelles, 25 février 1876 {Journal du dr. int.pr., 1878,

p. 510).
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saire ne pourra-t-il pas combattre cette exception, en allé-

guant le silence que le Français a gardé devant les premiers

juges, et la renonciation tacite qui semble en résulter?

Nous ferons une distinction :

En ce qui concerne la garantie des dépens déjà faits

devant le tribunal inférieur, la caution ne pourra plus être

exigée de l'étranger qui y a joué le rôle de demandeur.

Pour eux, le défaut d'exception opposée in limine litis a

valu renonciation. On a cependant contesté l'exactitude

de cette solution, pour le cas où le défendeur aurait été

condamné par défaut. C'est avant toute exception, dit-on,

que la caution judicatum solvi doit être réclamée, aux
termes de l'article 166 du Code de procédure civile. Or,

lorsque le défendeur a fait défaut devant les premiers

juges, il n'a pu soulever aucune exception. Il est donc

encore dans les conditions fixées par la loi, en demandant

la caution pour la première fois en appel; et celte caution
devra répoudre même des frais occasionnés par le juge-
ment attaqué 1. Nous estimons au contraire que le défen-
deur défaillant est sans qualité pour exiger, devant lès

juges d'appel, une garantie à raison des frais exposés en

première instance. Il aurait pu former opposition au juge-
ment qui l'a condamné, et, sur celle opposition, demander
la caution judicatum solvi; il ne l'a pas fait; son absten-

tion équivaut à une renonciation, au regard du premier

degré de juridiction, exactement comme le silence gardé
au début d'un procès contradictoire 2.

Mais, d'autre part, nous tenons pour certain que l'excep-
tion judicatum solvi peut être opposée devant la Cour,
pour les frais et dommages-intérêts dont l'étranger origi-
nairement demandeur sera passible à la suite de l'instance

d'appel intentée par lui ou contre lui. Le silence observé par
le défendeur devant les premiers juges n'emporte évidem-

1
Nancy, 22 juin 1889 (Sir. 1889. 2. 222; D. P. 1889. 2. 241).

2
Mayer, op. cit., p. 88.

YV. — V. 19
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ment renonciation au bénéfice de la caution que dans la

mesure des intérêts qui étaient alors en jeu. Si le Fran-

çais a eu confiance en son adversaire jusqu'à concurrence

des frais qui ont été faits en première instance, il n'en

résulte pas forcément qu'il professe une confiance égale

pour les frais du procès nouveau dont la Cour est saisie, et

qu'il ne pouvait raisonnablement prévoir et évaluer, lors

de la naissance de la contestation. Il est vrai que l'instance

d'appel n'est pas à proprement parler une instance indé-

pendante de celle qui s'est déroulée devant les premiers

juges; la loi défend d'y former aucune demande nouvelle

(C. proc. civ., art. 464); et toute exception qui est étran-

gère à l'ordre public ne peut y être proposée pour la pre-
mière fois. Pourquoi, à ce point de vue, l'exception

judicatum solvi serait-elle traitée autrement que l'excep-
tion d'incompétence ratione personx ou l'exception de nul-

lité? Il est facile de répondre que, si l'appel ne marque

pas à proprement parler le point de départ d'une instance

nouvelle, tout au moins il ouvre, dans le procès primitif

qui se prolonge, une phase distincte de celles que ce

procès a déjà parcourues : à cette phase correspondent des

dépens nouveaux, et il serait contraire à l'esprit de la loi

de refuser au Français, obligé de les subir, tout moyen de

s'en faire indemniser, au cas où il aurait gain de cause;
l'article 16 du Code civil, lorsqu'il impose à l'étranger qui
actionne un Français la charge d'une caution, ne dis-

tingue pas suivant le degré de juridiction; ce qu'il veut,
c'est protéger le défendeur, contre des poursuites vexa-

toires; et ce but serait imparfaitement atteint si la caution

judicatum solvi ne pouvait être demandée en appel 1.

1
Chauveau, sur Carré, Lois de la proc, quest. 700; Aubry et Rau,

4e éd., t. VIII, § 747 bis, p. 129, notes 24 et 25; Gerbaut, op. cit.,

p. 95 ; Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 176, p. 384 ; Surville et Arthuys, op.

cit., 4l> éd., p. 487, note 3 in fine; — Arrêts des Parlements cités dans

Denisart, Collection de décisions nouvelles, v° Caution judicatum solvi,

§ 1«', n° 16 ; Paris, 14 mai 1831 (Sir. 1831. 2. 177 ; D. P. 1831. 2. 140);
19 mars 1838 (Sir. 1838. 2. 182 ; D. P. 1838. 2. 94); 22 juillet 1840 (Sir.
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Cette doctrine s'applique d'ailleurs au recours en cassa-

lion et à la requête civile comme à l'appel 1. La jurispru-
dence lui est favorable.

L'exception judicatum solvi estopposép, dans les matières

ordinaires, par une requête grossoyée, signifiée d'avoué à

avoué, qui ne peut excéder deux rôles, non plus que la re-

quête en réponse. Dans les matières sommaires, ainsi que
devant lés juridictions répressives, il suffit d'un simple acte

de conclusions, ou même de conclusions verbales prises à

l'audience, après l'appel de la cause. En justice de paix, la

demande de caution est portée verbalement à l'audience.

Sur l'exception ainsi présentée en temps utile, le tribu-

nal statue, en condamnant l'étranger à fournir caution, s'il

ne se trouve pas dans un cas de dispense légale; et le ju-

gement fixe, d'une part, la somme dans les limites de la-

quelle la caution devra être donnée, de l'autre, le délai de

sa prestation 2.

1840. 2. 429; D. P. 1840. 2. 233) ; Bordeaux, 27 février 1843 (D. P.
1846. 4. 274) ; 23 janvier 1849 (Sir. 1851. 2. 45; D: P. 1851. 2. 119) ;
Paris, 19 novembre 1856 (Sir. 1857. 2. 348; D. P. 1859. 5. 160) ; 16 mai
1857 {Gazette des tribunaux du 7 juin 1857) ; Douai, 25 août 1857 {Jurispr.
Douai, 1858, p. 26) ; Lyon, 26 juin 1873 (Sir. 1873. 2. 197; D. P. 1874.
2. 120) ; Aix, 24 mars 1876 {Journaldu dr. int. pr., 1877, p. 225) ; Paris,
9 janvier 1884 {ibid., 1884, p. 389) ; Rennes, 8 janvier 1889 (ibid., 1891,
p. 911; Sir. 1889. 2. 222); Douai, 9 janvier 1889 {Jurispr. Douai, 1889,
p. 32); Nancy, 22 juin 1889 {Journal du dr. int. pr., 1891, p. 909; Sir.
1889. 2. 222; D. P. 1889. 2. 241) ; Paris, 23 janvier 1891 {Journal du
dr. int.pr., 1891, p. 166); 11 juin 1896 {ibid., 1899,. p. 534); 15 fé-
vrier 1898 {ibid., 1898, p. 717); Rouen, 16 mars 1898 {ibid., 1899,
p. 112); —Bruxelles, 20 janvier 1370 (D. P. 1870. 2. 156). — V. cepen-
dant Demolombe, t. I, n° 258 ; Déniante et Colmet de Santerre, t. I,
n° 30 bis-ïll; —Toulouse, 27 décembre 1819 (D. A. v° Exceptions et fins
de non recevoir, n° 149, 2°); Douai, 15 avril 1833 {e.oï. lnc.,n° 79, note 4),
—

Bruxelles, 10 août 1874 {Journal du dr. int. pr,, 1875, p. 214).
1 Cass. Belgique, 8 mai et 5 juin 1879 {Journal du dr. int. pr., 1881,

p. 69); 29 novembre 1888 {Journ. des trib. (B) du 23 décembre 1888);
—

Reiclifgericht de Leipzig, 12 janvier 1884 {Journal du dr. int. pr.,
1885, p. 322).

2
L'inobservation du délai fixé n'entraîne pas déchéance de l'action;

tant que cette déchéance n'a pas été formellement prononcée après l'ex-
piration du délai, le défaut de prestation de la caution ne constitue qu'une
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Bien qu'ayant dans une certaine mesure un caractère

préparatoire par rapport au fond du litige, ce jugement est
définitif quant au point sur lequel il statue, c'est-à-dire

quant à la caution ; il est donc hic et nunc susceptible d'ap-

pel, dès que la caution réclamée dépasse -1.500 francs, en-

core que la demande principale soit elle-même inférieure

à ce chiffre 1.

La caution admise par le jugement doit satisfaire aux

conditions prescrites par les articles 2018 et 2019 du Code
civil 2

; il faut qu'elle soit capable de contracter, qu'elle soit
domiciliée dans le ressort de la cour d'appel où elle est

donnée, enfin, en général, que ses biens immeubles, voisins
et non litigieux, répondent de sa solvabilité 3.

Quant au mode suivant lequel la caution devra être

fournie, il est déterminé par les articles S17 et suivants du

Code de procédure civile; contentons-nous d'y renvoyer.

o" Quelle est l'étendue des obligations de la caution?

La caution une fois fournie par le plaideur étranger et

acceptée par le Français, quelle est la nature et quelle est

l'étendue des obligations qu'elle assume?

Elle ne peut, cela est certain, être tenue de garantir le

principal de la demande dont le tribunal est saisi. En effet,
de deux choses l'une : ou bien l'étranger perd son procès,

simple fin de non recevoir opposable à la demande. — Bordeaux, 23 juin
1828 (P. chr.); 24 janvier 1851 (Sir. 1851. 2. 254; D. P. 1852. 2. 18);
Trib. Seine, 17 avril 1886, et Paris, 4 novembre 1886 {Journaldudr. int.

pr., 1886, p. 702). — Paris, 23 janvier 1891 (D. P. 1892. 2. 327). Cf.

Garsonnet, Tr. ihéor. et prat. de proc. civ., 2° éd., t. II, § 768, p. 598.
1

Paris, 29 mai 1895 (deux arrêts) (D. P. 1896. 2. 397; Journal du
dr. int. pr., 1897, p. 117 et 118). — V. cependant Trib. Seine, 20 juin
1904 {Gazette des tribunaux du 23 septembre 1904").

2 Bruxelles, 16 avril 1834 {Pasicrisie, 1834. 92)!
3 II est à noter qu'en matière de commerce — ce qui est important au

point de vue qui nous occupe, depuis la loi du 5 mars 1895 — et aussi

lorsque la dette garantie est modique, la solvabilité de la caution ne s'ap-
précie pas eu égard à ses propriétés foncières (O. civ., art. 2019).
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et alors l'objet litigieux reste entre les mains du défendeur

français qui n'a pas besoin du secours de la caution pour
le recevoir; ou bien il a gain de cause, et alors il ne sau-
rait être question pour le défendeur de se faire indemniser

par la caution de sa résistance injuste.
Aussi l'article 16 du Code civil ne parlc-t-il que des frais

et dommages-intérêts résultant du procès.
Sous le nom de frais sont compris tous les dépens faits

parle défendeur, que le demandeur peut, aux termes de

l'article 130 du Code de procédure civile, être tenu de sup-
porter, s'il échoue dans sa prétention. La caution ne garantit
donc pas les débours qui doivent, dans tous les cas, rester
à la charge du défendeur français, tels que les droits d'en-

registrement qui sont dus à raison d'un acte qu'il aurait

produit en cours de procès 1, tels que les honoraires de son

avocat, telle que l'amende de fol appel qu'il aurait encou-
rue 2. Les seuls frais qui peuvent être réclamés au fidéjus-
seur, faute par le demandeur de les acquitter, sont ceux dont
le litige a été la cause directe et nécessaire^ à moins, bien

entendu, que ceux dont il n'aurait été que la cause occasion-
nelle n'aient été mis à la charge de ce demandeur, à titre
de dommages-intérêts 3. Ceci nous amène à rechercher quels
sont les dommages-intérêts dont la caution peut être tenue.

Supposons que, bien avant d'avoir introduit son action
devant le tribunal français, l'étranger ait causé un préju-
dice quelconque à son adversaire, et que, au cours de l'in-

stance, ce dernier, arguant de la perte qu'il a subie, forme
contre lui une demande reconventionnelle en dommages-
intérêts. En ad mettant que cette demande reconventionnelle

1
Paris, 27 juillet 1875 (D. P. 1877. 2. 117).

— V. cep. Douai, 12 fé-
vrier 1841 {Rec arr. Douai, t. V, p. 99) ; Trib. Seine, 30 avril 1894
{Journal du dr. int. pr., 1894, p. 527).2

Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 176, p. 383.
3

Gerbaut, op. cit., p. 98. —
Cass., 3 mars 1863 (Sir. 1863. 1. 228; D.

P. 1863. 1. 375); 20 avril 1869 (D. P. 1869. 1. 340); 13 juillet 1870
(D. P. 1871. L 350); 13 février 1872 (D. P. 1872. 1. 166); 17 décem-
bre 1872 (D. P. 1873. 1. 154); '8 avril 1873 (D. P. 1874. 1. 260).
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triomphe,la caution, donnée par l'étranger, répondra-t-elle,
vis-à-vis du Français, des dommages-intérêts qui lui auront

été alloués? Répondre affirmativement, ce serait, à n'en pas

douter, dépasser la lettre et méconnaître l'esprit de la loi.

Plus explicite et plus précis que l'article 166 du Code de

procédure civile, l'article 16 du Code civil ne parle, en

effet, que des dommages-intérêts résultant duprocls. D'au tre

part, le législateur s'est uniquement proposé de prémunir
le Français contre les éventualités dont le procès le menace,
et contre le préjudice que ce procès pourra lui causer. Dès

que le dommage dont le Français a sujet de se plaindre
ne dérive pas du procès lui-même, par exemple de l'abus

de citation dont il a été victime, mais d'un fait antérieur ou

indépendant des poursuites, la caution n'a plus de raison

d'être 1.

11 est donc indispensable que les frais et dommages-
intérêts résultent du procès : autrement, la caution.n'en est

pas tenue. El encore convient-il d'excepter de cette for-

mule générale les condamnations qui ne sont pas pronon-
cées au profit du défendeur français lui-même. La caution,

qui n'est établie que dans l'intérêt exclusif du défendeur

français-, ne garantit pas le paiement des sommes que le

demandeur pourrait devoir au fisc à la suite du procès,

par exemple des amendes qu'il aurait encourues 2.

Aux termes de l'article 167 du Code de procédure civile,
le jugement qui statue sur l'admission de l'exception

judicatum solvi doit fixer « la somme jusqu'à concurrence

de laquelle la caution sera fournie ». Il appartient donc au

tribunal d'arbitrer le taux auquel pourront s'élever éven-

tuellement les frais et dommages-intérêts résultant de

l'instance engagée. Mais ces évaluations devront s'arrêter

1 V. notamment Trib. comm. Seine, 18 mars 1898 (Journal du dr. int.

pr., 1900, p. 333). — Cour d'appel de La Haye, 24 février 1896 {ibid.,
1893, p. 418).

2
Bacquet, Droict d'aubeine, ch. XVII, n° 9 ; Pothier, Traité des person-

nes, titre II, sect. II, n° 2..
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au procès même dont il est saisi, et ne sauraient embrasser

les frais d'un recours possible à une juridiction supérieure ;
en pareil cas, nous l'avons vu, le Français devra réclamer

une garantie nouvelle; il le pourra également si l'estima-

tion du juge est devenue insuffisante, à raison d'incidents

que ce juge ne pouvait prévoir '.

Ainsi se trouve mesurée l'étendue des engagements
souscrits par la caution judicatum solvi. Ces engagements
sont purement personnels. On a cependant essayé de pré-
tendre que la soumission de la caution, opérée conformé-

ment aux dispositions des articles 317 et suivants du Code

de procédure civile, emporte une hypothèque judiciaire
sur tous ses biens immobiliers, présents et à venir, qui
seraient ainsi affectés à la sûreté de son obligation 2; mais

cette opinion ne se soutient pas. Les seuls jugements ou

actes judiciaires, susceptibles de produire un effet hypothé-
caire, sont ceux qui contiennent soit une condamnation

actuelle, soit tout au moins un germe de condamnation,
et ceux qui portent reconnaissance ou vérification de signa-
ture, dans les termes de l'article 2123 du Code civil. Or
cette condition ne se retrouve certainement pas dans l'acte

par lequel la caution a fait sa soumission au greffe, par

application de l'article 519 du Code de procédure civile.

D'autre part, le jugement qui a fait accueil à l'exception

judicatum solvi ne peut avoir pour effet de grever les

biens dé la caution d'un droit d'hypothèque : ce jugement
est tout à fait étranger à la caution; il n'a pas été rendu

contre elle; elle n'y a joué aucun rôle 3. Et il en est de

1
Metz, 13 mars 1821 (Sir. chr.); —Bruxelles, 20 avril 1833 (Sir. 1834.

2. 240 ; D. P. 1833. 2. 93). — Si le tribunal n'a pas fixé de chiffre, la
caution répondra de tous les frais et dommages-intérêts qui pourront ré-
sulter de l'instance. Garsonnet, op. cit., 2e éd., t. II, § 768, p. 597.

2
Duranton, t. XIX, n° 337 ; Delvincourt, op. cit., t. III, Notes, p. 297.

—
Metz, 27 août 1817 (Sir. chr.).

3
Aubry et Rau, 5° éd., t. III, § 265, p. 423, note 10 ; Trop long, Privi-

lèges et hypothèques, t. II, no 437 bis; Gerbaut, op. cit., p. 103. — Cour

d'appel de Savoie, 8 mai 1854 (D. P. 1855. 2. 241).
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même du jugement qui aurait admis une caution con-

testée : on.ne peut en effet découvrir dans un tel jugement
une condamnation, même indirecte, prononcée contre la
caution ; il se borne à décider si le défendeur frauçais a eu
tort ou raison de la refuser.

SECTION III. —
Etranger contre étranger.

Les règles qui ont été développées, au cours des deux

sections qui précèdent, sont exclusivement relatives à la

compétence des tribunaux frauçais entre deux personnes,
dont l'une au moins est française.

Pourront-elles et devront-elles recevoir leur application,

lorsque les parties en cause, le demandeur aussi bien que
le défendeur, sont toutes deux de nationalité étrangère?
Les tribunaux français sont-ils compétents pour connaître

des contestations entre étrangers?
La question ne se pose, il est à peine besoin de le

remarquer, que pour les litiges présentant un caractère

personnel ou mobilier — la compétence de nos magistrats
au regard des actions concernant des immeubles situés

en France, qu'elles soient réelles ou mixtes, pétitoires ou

possessoires, ne fait doute pour personne 1. — Mais, même
'

ainsi restreinte, cette question est une des plus importantes

qui aient été soulevées dans les rapports internationaux. A

quoi servirait-il en effet à l'étranger d'avoir des droits à

faire valoir en France, d'y demeurer soumis à l'empire de

sa loi personnelle, s'il ne devait pas se trouver un tribunal

pour veiller au respect de ses intérêts légitimes, pour le

défendre contre les vexations et contre la mauvaise foi,
d'où qu'elles viennent?

L'ancien droit, nous l'avons vu, ne faisait guère de

différence, à ce point de vue, entre l'étranger et lesrégni-
coles eux-mêmes; pour tous, la compétence judiciaire se

1 V. ci-dessus, p. 53.
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déterminait en général d'après les mêmes principes. Le

défendeur étranger, domicilié en France, était justiciable
de nos tribunaux, en matière personnelle et mobilière,

quelle que fût la nationalité de son adversaire 1.
Mais rien, ni dans le Code civil, ni dans le Code de pro-

cédure, ne rappelle expressément la pratique d'autrefois :

on n'y trouve aucune disposition établissant avec certitude
la compétence ou l'incompétence des juges français au

regard des étrangers. Et cependant l'attention du législa-
teur avait été attirée sur ce point.

Au cours de la discussion soulevée au Conseil d'État,
dans la séance du 6 thermidor an IX, à propos de l'article 8

du projet, qui est devenu l'article 14 du Code civil, le con-
sul Cambacérès avait émis le voeu qu'une disposition parti-
culière de cet article fût consacrée à la compétence des tri-
bunaux français entre étrangers; mais ce voeu n'aboutit

qu'à un échange d'observations assez confuses entre Tron-

chet, Defermon et Real 2; et de ces observations, Merlin
croit pouvoir conclure que les rédacteurs du Code étaient

J V. ci-dessus, p. 33 et s.
2 ce.M. Defermon rappelle la seconde exception proposée par le consul

Cambacérès pour les étrangers, qui, ayant procès l'un contre l'autre, con-
sentent à plaider devant un tribunal français; il considère ce consente-
ment comme établissant un arbitrage qui doit avoir son effet. Il demande
si un étranger peut traduire devant un tribunal français un autre étranger
qui a contracté avec lui une dette payable en France. M. Tronchet répond
que le principe général est que le demandeur doit porter son action devant
le juge du défendeur. Que cependant, dans l'hypothèse proposée, le tri-
bunal aurait le droit de juger, si sa juridiction n'était pas déclinée.
M. Defermon observe que ce serait éloigner les étrangers des foires fran-
çaises que de leur refuser le recours des tribunaux pour exercer leurs droits
sur les marchandises des étrangers avec lesquels ils ont traité. M. Real
répond que, dans ce cas, les tribunaux de commerce prononcent. M. Tron-
chet ajoute que la nature des obligations contractées en foire ôte à l'é-
tranger défendeur le droit de décliner la juridiction des tribunaux fran-
çais; mais l'article en discussion ne préjuge rien contre ce principe ; il est
positif, on ne peut donc en tirer une conséquence négative ; il ne statue
que sur la manière de décider les contestations entre Français et étrangers,
et ne s'occupe pas des procès entre étrangers ». Looré, Législation civile,
t- II, p. 44.
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d'accord pour admettre : 1° que les étrangers ont la fa-

culté, en ce qui concerne les dettes ordinaires qu'ils sont

obligés de payer en France à d'autres étrangers, d'accepter
volontairement la juridiction, ou pour mieux dire, l'arbi-

trage des tribunaux français; 2° que, si l'un des étrangers

qui ont contracté ensemble, soit en -France, soit hors de

France, vient à décliner cette juridiction, il doit être ren-

voyé devant le tribunal de son domicile; 3° enfin, que celte

règle ne s'applique pas aux marchés passés en foire. Merlin

attache sans doute trop d'importance à des remarques énou-

cées incidemment, à l'occasion d'un texte qui ne s'occupe

pas des contestations entre étrangers, et qui, dans tous les

cas n'avaient que la valeur d'opinions individuelles; Tron-

chet lui-même prend soin de déclarer que l'article 14, à

propos duquel elles ont été formulées, « ne statue que sur

la manière de décider les contestations entre un Français et

un étranger, cl ne s'occupe pas des procès entre étrangers ».

Ainsi, de l'aveu même de ceux qui l'ont fait, ni l'arti-

cle 14 du Code civil, ni les discussions qui l'ont précédé,
ne préjugent la solution que la question de compétence
doit recevoir, en ce qui concerne les procès entre étran-

gers. De même, l'article 15, relatif seulement aux actions

judiciaires dirigées contre un Français par un étranger,
n'éclaire en aucune manière la pensée du législateur.

Cette pensée, où la découvrir?

Les travaux préparatoires ne renferment que des indi-

cations vagues et superficielles ; tout ce que l'on en peut

conclure, c'est que nulle part le droit pour les tribu-

naux français de prononcer dans les litiges qui mettent

des étrangers aux prises n'a été contesté ; il semble bien

aussi que la compétence du juge du domicile du défendeur

ait été affirmée par Tronchet, comme un principe général

applicable aux étrangers eux-mêmes. Mais ce ne sont là

que des impressions. Les textes sont muets; aussi la car-

rière est-elle ouverte à toutes les controverses; c'est la

jurisprudence qui jusqu'à ce jour a fait la loi.
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Quelques doutes que nous inspire la doctrine à laquelle
nos tribunaux ont cru devoir se fixer, nous allons com-

mencer par l'exposer; puis nous établirons ce que nous

croyons être les véritables principes.

Système de la jurisprudence. — Incompétence des tri-

bunaux français entre étrangers. — La jurisprudence

part de cette idée que les tribunaux français sont incompé-
tents pour connaître des contestations entre étrangers, en

matière personnelle et mobilière, et elle croit donner une

satisfaction suffisante aux nécessités de la justice et de la

pratique par les nombreuses exceptions qu'elle apporte à
son principe.

A l'appui du système de l'incompétence, on fait valoir
diverses considérations :

l°on affirme tout d'abord que Injustice n'est due qu'aux
nationaux, que le droit de la réclamer est un privilège
attaché au droit de cité. La faculté de plaider est un droit

civil, qui ne peut appartenir qu'aux Français et aux étran-

gers qui leur sont assimilés sous le rapport de la jouis-
sance des droits civils (G. civ., art. 11 et 13) 1.

' '

Dès 1815, la Cour de Colmar proclame en ces termes,
l'exclusion des étrangers ordinaires de nos prétoires : « Si
le droit de rendre la justice est un des apanages de la sou-

veraineté, celui de la réclamer et de l'obtenir est un avan-

tage que le sujet est fondé à exiger de son souverain; sous
ce double rapport, chaque monarque ne doit la justice qu'à
ses sujets et doit la refuser aux étrangers, à moins qu'il
n'ait un intérêt bien reconnu à faire juger le procès dans
ses Etats, ou que, dans les traités, il n'y ait des stipulations
dérogeant à ces maximes de droit public

2 ». « En principe
général, lisons-nous encore dans une décision plus récente
de la Cour de Nancy, les tribunaux français ont été insti-

1 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 182.
2

Colmar, 30 décembre 1815 (Sir. 1817. 2. 62).
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tués pour juger les Français, en leur appliquant la loi fran-

çaise. Sans rechercher l'origine et la cause de l'obligation
de l'État et du droit des citoyens, on comprend que la dette

de justice ne s'impose qu'en faveur des nationaux, n'existe

pas pour les étrangers, ne peut être réclamée par eux 1 ».

2° D'un autre côté, on.a fait observer que les contesta-

tions entre étrangers donnent lieu très souvent à l'applica-
tion de lois étrangères, soit qu'il s'agisse d'apprécier la

capacité requise pour tel ou tel acte chez un étranger, soit

qu'il s'agisse d'interpréter les faits juridiques auxquels il

a pris part. Or, ne convient-il pas que les lois d'un État

soient appliquées par les magistrats qui rendent la justice
en son nom? Il est impossible d'exiger de juges français
l'exacte intelligence de toutes les lois de l'univers. S'ils

étaient tenus de faire état des législations étrangères, ils

seraient exposés, dans cette application, aux erreurs les

plus graves et les plus dangereuses pour les intérêts des

plaideurs. C'est l'idée qu'expriment d'innombrables docu-

ments de jurisprudence. « Les tribunaux français, dit la

Cour de Lyon, peuvent se refuser à juger des contestations

entre étrangers lorsqu'ils auraient, hors le cas d'une néces-

sité précise, à faire l'application de la loi étrangère
2 ». Et

la Cour d'Alger déclare, à son tour, que « une décision judi-
ciaire n'étant assurée d'être respectée qu'autant qu'elle
n'est entachée d'aucune erreur de droit, il est du devoir

des magistrats de ne pas s'exposer, par une connaissance

insuffisante d'une législation étrangère, à diminuer l'au-

torité de leurs décisions 3 ».

1
Nancy, 16 mars 1878 {Journal du dr. int. pr., 1878, p. 71). V. aussi

Cass., 2 avril 1833 (D. A. v° Droits civils, n° 314) ; Lyon, 25 février 1857

(Sir. 1857. 2. 625); Paris, 15 juin 1861 (Sir. 1861. 2. 455); Alger, 4 mars
1874 (Sir. 1874. 2. 103); Chambéry, 11 février 1880 {Le Droit du 16 fé-
vrier 1880); Trib. Seine, 5 mai 1880 {Journal du dr. int. pr., 1880,
p. 299); 13 juin 1901 (;ibid., 1901, p. 77).

2
Lyon, 25 juillet 1857 (Sir. 1857. 2. 625).

8
Alger, 21 avril 1890 (D. P. 1892. 1. 491). — V. aussi Bastia, 8 dé-

cembre 1863 (D. P. 1864. 2. 1); Alger, 4 mars 1874, précité; Paris,
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3° Est-il permis d'ailleurs de dérober aux justiciables

français un temps dont nos tribunaux leur sont redevables,

et qui ne saurait être employé à la solution des différends

entre étrangers, sans que le jugement des conflits entre

Français n'en subisse un retard fâcheux?

4° Enfin les jugements rendus par un tribunal français

entre plaideurs étrangers ne pourront pas, dans un grand
nombre de cas, être mis à exécution, parce que les biens de

la partie condamnée se trouveront en dehors de nos fron-

tières et de l'action de nos lois, et aussi parce que ces juge-
ments seront en contradiction avec les sentences de la justice

étrangère ou avec les prescriptions de l'ordre.public étran-

ger. Est-il bien digne de magistrats français de prononcer
des décisions vouées à une impuissance fatale? Ce scrupule

apparaît dans l'arrêt de la Cour d'Alger auquel nous venons

déjà de faire allusion. « La dignité de la justice française,
dit la Cour, exige que ses décisions ne courent aucun risque
d'être paralysées dans leur exécution, ce qui ne peufavoir
lieu que sur le territoire français où les autorités civiles et

militaires sont tenues d'y prêter mainforte, lorsqu'elles en

sont légalement requises ».

Tous ces motifs réunis ont amené la jurisprudence à

poser en principe que les tribunaux français ne sont pas

compétents dans les contestations qui n'intéressent que des

étrangers.
Mais c'est là une affirmation surtout théorique. Nous

verrons en effet que, dans la plupart des cas où l'incomp'é-
tence est admise, elle est considérée comme facultative,
soit pour les plaideurs, soil pour le juge. D'autre part, les

atténuations que la nécessité fait apporter à la doctrine de

l'incompétence sont si nombreuses et si importantes qu'elles
absorbent presque la règle, en la réduisant elle-même au

19 mars 1875 {Journal du dr. int. pr., 1876, p. 181); 7 mai 1875 {ibid.,
1-875, p. 276); Trib. Seine, 5 mai 1880, précité; 12 août 1881 {Le Droit
du 26 août 1881).
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rang d'une infime exception. Parmi les dérogations consa-

crées par la pratique judiciaire, les unes reposent sur des

considérations juridiques qui se rattachent soit à la qualité
ou à la situation particulière des parties en cause, soit à la

nature du litige; les autres se rattachent à la procédure.
Passons-les immédiatement en revue.

I. Exceptions fondées sur la qualité ou sur la situation

personnelle des parties. — Ces exceptions sont relatives :

1° aux étrangers admis à fixer leur domicile en France ;
2° à ceux auxquels un traité conclu par la nation à laquelle
ils ressortissent a ouvert l'accès des tribunaux français;
3° aux étrangers en Algérie ; 4° au cas où le défendeur,
autrefois Français, aurait cessé de l'être par l'effet d'une

naturalisation frauduleusement acquise en pays étranger;
5° enfin au cas où le défendeur étranger, résidant en

France ne justifierait pas d'une patrie certaine, et, dans

cette patrie, d'un domicile attributif de juridiction.
1° Etrangers admis à domicile. — La première exception

est celle dont bénéficient les étrangers autorisés à fixer leur

domicije en France par un décret du Chef de l'État, con-

formément à l'article 13du Code civil. Jouissant de tous les

droits privés, même de ceux qui n'appartiennent qu'aux

Français, ils sont entièrement assimilés à ces derniers, au

point de vue de la compétence 1.

Au demeurant, il suffit, pour attribuer compétence aux

tribunaux français, que l'un des plaideurs, le demandeur

ou le défendeur, ait été autorisé à s'établir en France. Il a

été dit plus haut que le privilège de juridiction, écrit dans

1
Aubry et Rau, 4° éd., t. VIII, § 748 bis, p. 145, note 39; Demolombe,

t. I, n° 266; Bonfils, op. cit., n° 186; Féraud-Giraud, dans le Journaldu
dr. int. pr., 1880, p. 155. — Cass., 24 avril 1827 (Sir. chr.) ; Metz, 17 jan-
vier 1839 (Sir. 1839. 2. 474); Rennes, 27 avril 1847 (Sir. 1847. 2. 444;
D. P. 1847. 2. 170); Cass., 23 juillet 1855 (Sir. 1856. 1. 148;D. P. 1855.

1. 853) ; Trib. Seine, 12 mai 1887 {Journal du dr. int. pr., 1889, p. 623);
27 février 1888 {Le Droit du 11 avril 1888); — Trib. comm. Bruxelles,
20 février 1888 {Pand. pèr. belges, 1888, p. 733).
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l'article 14, est acquis à celui-là' ; quant à l'autre, nous

l'avons également remarqué 2, il ne peut, à coup sûr, se

retrancher derrière sa nationalité, pour éviter la compé-
tence de nos magistrats. Capable, par faveur, d'assigner
devant eux, il est aussi tenu de subir les conséquences pas-
sives de l'autorisation qu'il a demandée.

La compétence des tribunaux français au regard des

étrangers admis à domicile dure aussi longtemps que les

effets de cette admission elle-même; elle se limite donc en

principe à cinq ans. Rappelons néanmoins que c'est au

moment où le procès s'engage que la compétence; des juges

qui doivent statuer se détermine. L'admission à domicile

de l'un des plaideurs au cours des débals ne modifierait

donc pas les règles de compétence sous l'empire des-

quelles ces débats se sont ouverts 8. Et de même l'expi-
ration du délai de cinq ans, écoulé sans que l'étranger ait
obtenu la naturalisation, ou encore la renonciation de cet

étranger au bénéfice du domicile autorisé, n'empêche-
rait pas le tribunal régulièrement saisi de conserver la

connaissance de l'affaire 4. Enfin, s'il est nécessaire que
le décret d'admission ait précédé le commencement du

procès, pour que les juges français soient compétents, il
n'est nullement indispensable que ce décret soit antérieur
au fait juridique lui-même qui a été l'origine de la contes-

talion : sur ce point encore, nous pouvons nous borner à
un simple renvoi.

2° Traités internationaux. — L'incompétence des tribu-
naux français fléchit' encore dans l'intérêt des étrangers,
auxquels un traité diplomatique, conclu par l'État dont ils
sont les sujets, assure le libre et facile accès de ces tribu-

naux, soit directement 6, soit en leur attribuant, d'une ma-

1 V. ci-dessus, p. 68.
2 V. ci-dessus, p. 232.
3

Cass., 18 mars 1818 (D. A, v» Droits civils, n° 273).
4 Trib. Seine, 11 décembre 1889 {Journal du dr. int. pr., 1889. p. 814).8 V. ci-dessus, p. 256 ; R. Vincent, Les étrangers devant les tribunaux
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nière générale ou spéciale, le traitement de la nation la

plus favorisée 1.

Parmi les traités de ce genre, qui sont très nombreux

et qui nous sont déjà connus pour la plupart, nous citerons

ceux que la France a signés avec la Bolivie, le Brésil 2,

français {Clause du libre et facile accès; Clause du traitement de la nation
la plus favorisée), Paris, 1888; Malapert, dissertation dans la Gazette
des tribunaux des 1er et 2 août 1888. — La Cour de cassation a jugé, le
27 janvier 1857 (Sir. 1857. 1. 161; D. P. 1857. 1.144), que le traité d'U-
trecht de 1713 n'attribue pas compétence aux tribunaux français à l'égard
des plaideurs anglais; et une interprétation semblable a été donnée par
son arrêt du 17 juillet 1877 (Sir. 1877. 1. 449 ; D. P. 1878. 1. 366), au
traité du 30 avril 1862, relatif aux sociétés commerciales (V. ci-dessus,
t. II, Le droit de l'étranger, p. 428). 11 en est de même des traités
franco-sarde de 1760 et franco-italien de 1860 (Trib. civ. Lyon. 7 juin
1888; Journal du dr. int. pr., 1891, p. 489. V. cep. Surville et Arthuys,
op. cit., 4° éd., n° 412, p. 502), et du traité franco-badois du 16 avril 1846,
sur l'exécution des jugements. Paris, 20 mars 1879 {Gazette des tribu-
naux du 29 mars 1879. V. cep. Brn. Roguin, Conflits, n° 463; Despa-
gnet, op. cit., 4° éd., n° 185, p. 413). — Enfin, aucun traité jusqu'ici ne
donne compétence aux tribunaux français pour juger les contestations qui
peuvent s'élever en matière civile entre sujets allemands. Paris, 11 novem-
bre 1902 {Bulletin prat. dedr. int. pr., 1902. 1. 311).

J Le traité de Francfort du 10 mai 1871, qui a. mis fin à la guerre
franco-allemande, et dont l'article 11 a donné pour base aux relations
commerciales à venir des deux pays cele régime du traitement réciproque
sur le pied de la nation la plus favorisée » attribue-t-il compétence aux tri-
bunaux français pour connaître des litiges commerciaux entre Allemands?

(V. ci-dessus, p. 257, et tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 440).
L'affirmative nous paraît devoir être admise. Néanmoins elle a rencontré

quelque contradiction. V. notamment Trib. comm. Rouen, 20 janvier
1890 {Le Droit du 17 mars 1891) : ce L'article 11 du traité de Franc-
fort ne règle les rapports entre Français et Allemands qu'au point de vue
.des droits d'entrée et de sortie des marchandises, le transit, les formalités

douanières, l'admission et le traitement des sujets des deux nations, ainsi

que de leurs agents, mais nullement les questions juridiques et par suite
de compétence... Il est certain que si l'intention des représentants des
deux Étais contractants avait été telle, ils n'auraient pas manqué d'inscrire
une clause spéciale dans le traité ». Cf. Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 185,
p. 412.

2 Paris, -5 mars 1885 {Journal du dr. int. pr., 1885, p. 570) ; Cass.,
22 juillet 1886 {ibid., 1886, p. 583; Sir. 1887. 1. 69; D. P. 1887. 1-

224).
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Costa-Rica, le Chili 1, l'Equateur, l'Espagne 2, le Honduras,

le Japon, le Mexique, la Nouvelle-Grenade, le Nicaragua,

le Paraguay, le Pérou, la Perse, le Portugal 3, la Répu-

blique dominicaine, la Russie 4, le Salvador, les îles

Sandwich. • .

Les traités ne se bornent pas toujours à garantir aux

nationaux des Puissances signataires le libre et facile accès

de nos tribunaux, ou de consacrer purement et simplement,

ainsi que l'a fait le traité franco-belge du 8 juillet 1899,

leur assimilation aux Français sous le rapport de la com-

pétence judiciaire; quelques-uns d'entre eux ont cru devoir

formuler à ce point de vue certaines règles positives, aux-

quelles les plaideurs étrangers sont tenus de se soumettre

sur le territoire français.
C'est ainsi que la convention franco-suisse du lS'juin

1869, non contente de reconnaître la compétence des tri-

bunaux français entre citoyens suisses, en cas d'élection de

domicile du défendeur sur notre territoire (art. 3), ou

bien s'il s'agit de contestations relatives à la succession

mobilière d'un Français décédé en Suisse (art. S), ou

encore de la faillite d'un Suisse ayant en France un éta-

blissement commercial (art. 6) 5, dispose dans son article 2 :

« Dans les contestations entre Suisses, qui seraient tous

domiciliés, ou auraient un établissement commercial en

1 Trib. Seine, 23 mai 1900 {Journal du dr. ir.t.pr., 1900, p. 993).
-

Caen, 16 décembre 1884, et Cass., 3 juin 1885 {Journal du dr. int.

pr., 1885, p. 544) ; Trib. Bar-sur-Seine, 29 décembre 1888 {Le Droit du

8 mars 1889); Trib. Seine, 10 août 1889 {Journal du dr. int. pr., 1889,
p. 811); Trib. civ. Marseille, 10 janvier 1890 {ibid., 1890, p. 855; Revue

prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 58) et Aix, 29 décembre 1890 {Journal
du dr. int. pr., 1895, p. 582; Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 11);

Alger, 13 janvier 1892 {Journal du dr. int. pr., 1893, p. 175; Revue

prat. de dr'. int. pr.-, 1892. 1. 234) ; 25 octobre 1892 {Journal du dr. int.

pr., 1893, p. 173); 7 mars 1898 {ibid., 1898, p. 1102); Trib. civ.

Bayonne, 12 août 1903 {ibid,, 1904, p. 403).
~

3 Trib. Seine, 6 décembre 1887 (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 354).
4 Trib. Seine, 5 mai 1892 {Revue prai. de dr. int. pr., 1892. 1. 235);

18 décembre 1902 {Journal du dr. int. pr., 1903, p. 805).
a V. ei-dessus, p. 164 et s., et ci-après, chap. IV.

W. — V. 20
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France [et dans celles entre Français tous domiciliés, ou

ayant un établissement commercial en Suisse], le deman-

deur pourra aussi saisir le tribunal du domicile ou du lieu

de l'établissement du défendeur, sans que les juges puis-
sent se refuser de juger et se déclarer incompétents, à rai-

son de l'extranéité des parties contestantes. Il en sera de

même, si un Suisse poursuit un étranger, domicilié ou rési-

dant en France, devant un tribunal français [et récipro-

quement, si un Français poursuit en Suisse un étranger,
domicilié ou résidant en Suisse, devant un tribunal suisse] ».

Le mot aussi indique clairement que. les contestations

dont il est question dans cet article sont les mêmes que
celles qui sont visées à l'article lcrl. Les difficultés que fait

naître l'interprétation de ce dernier texte se retrouvent

donc ici; et, notamment en ce qui concerne les questions

d'état, la controverse est des plus vives. La Cour de cassa-

lion n'hésite pas à appliquer aux questions de cet ordre, en

particulier aux demandes en séparation de corps, la dis-

position de l'article 22. Au contraire, de nombreuses déci-

sions ont jugé, soit en France, soit en Suisse, que cet

article concerne uniquement les litiges ayant pour objet
une somme d'argent, ou pouvant se ramener, soit directe-

ment, soit indirectement, an paiement d'une somme d'ar-

gent, et qu'il est étranger à l'état des personnes 3; nous

avons déjà fait connaître les motifs de notre préférence

pour le premier système. Mais, même parmi ceux qui le

repoussent, et qui prétendent laisser les questions d'état en

dehors de la règle posée par le traité de 1869, il en est

qui appliquent cette règle aux instances en séparation de

biens; on considère que la séparation de biens a pour effet

et pour but, non point de toucher à l'état et à la capacité
des époux, mais uniquement de restituer à la femme la

1 R. Vincent, op. cit., n° 36 ; Aujay, op. cit., n° 312, p. 402.
- V. ci-dessus, p. 157, note 2.
3-V. ci-dessus, p. 155, note 1.
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jouissance et l'administration de sa fortune : elle soulève

donc une contestation pécuniaire, qui est de la compétence
des juges du domicile du défendeur 1.

L'article 2 attribue juridiction, dans l'hypothèse qu'il

prévoit, soit au tribunal du domicile du défendeur, soit à

celui de son établissement commercial. Cette alternative

n'a rien d'embarrassant, lorsque le défendeur n'a dans les

deux pays contractants qu'un domicile ou qu'un établisse-

ment commercial. Il importe peu que, domicilié en

France, le défendeur suisse ait encore un établissement

commercial sur le territoire d'une tierce Puissance, en

Allemagne par exemple, ou bien que, ayant une maison

de commerce en France, il soit domicilié en Angleterre :

dans un cas comme dans l'autre, il n'y aura qu'un tribu-
nal compétent : aux termes du traité, ce sera d'un côté le
tribunal français du domicile, de l'autre le tribunal fran-

çais de l'établissement. Mais en sera-t-il de même si le

défendeur possède un établissement commercial, dans

celui des deux pays auquel il n'appartient pas, et a con-
servé un domicile dans son pays d'origine? Le demandeur

suisse sera évidemment libre de porter sa demande devant
les juges suisses du domicile de son adversaire, conformé-
ment à l'article 59 de la Constitution fédérale — le mot

pourra, dont s'est servi l'article 2, montre assez qu'en ce

qui le concerne l'attribution de compétence à la justice
française est purement facultative 2

—, mais, s'il préfère
s'adresser au tribunal français du lieu où l'établissement
commercial du défendeur est situé, ce dernier sera-t-il en
droit de plaider l'incompétence, et de demander à être

1 Trib. cantonal Vaud, 1er avril 1885 (Journal du dr. int.pr., .1885,
p. 210); — Trib. Seine, 2 février 1903 {Bulletin prat. de dr. int.pr.. 1903,
p. 57 et les observations de M. Surville, dans la Revue critique de législ.
et de jurispr., 1903, p. 224). — V. cep. Trib. fédéral suisse, 16 décembre
1875 (Journal du dr. int. pr., 1876, p. 509); Trib. cantonal Neuchâtel,
6 novembre 1888 {Le Droit du 5 avril 1889).2 Trib. fédéral suisse, 4 juillet 1890(fteTO<3 de dr. int. pr., 1890-1891;
1. 78); — R.. Vincent, op. cit., no 37; Aujay, op. cit., n" 312, p. 403.
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renvoyé devant les juges de son domicile en Suisse? Nous

l'admettons A-olontiers, à moins que le litige n'ait été occa-

sionné par les opérations propres à l'établissement fran-

çais 1. 11 serait en effet bien rigoureux de permettre au juge
du sièg'e d'un établissement commercial de retenir, sans

nécessité et sans raison, une affaire qui n'a aucun rapport
avec le commerce des parties, et qui trouverait assurément

une justice mieux informée dans l'autre Etat, là où le

défendeur a son domicile. Le traité aurait dû s'en expli-

quer; mais, puisqu'il.ne l'a pas fait, le droit commun vient

heureusement suppléer sur ce point à ses obscurités 2.

C'est entre citoyens suisses, ayant tous deux, demandeur

aussi bien que défendeur, un domicile ou un établissement

commercial en France, que le tribunal français de ce do-

micile ou de cet établissement est compétent, en vertu de

l'article 2 de la convention de 1869. Mais ce tribunal aura-

t-il encore le droit de juger, dans le cas où l'une des par-
ties ne satisferait pas à la condition posée par notre article,
et n'aurait en France ni domicile ni maison de commerce?

On a soutenu, en se fondant sur un argumenta contrario

tiré du texte de cet article, que le juge français est alors

tenu de se déclarer d'office incompétent, ainsi que l'arti-

cle 11 lui en fait un devoir, dans toutes les contestations

pour lesquelles les articles précédents ne reconnaissent pas
sa compétence : et, l'incompétence ayant un caractère d'or-

dre public, le défendeur pourrait l'opposer en tout état de

cause; les parties ne seraient pas maîtresses d'y renoncer 3.

' Trib. comm. Le Havre, 20 mai 1890 {Revue prat. de dr. int.pr., 1890-

1891. 1. 119). — Cf. l'article 3, § 2 du traité franco-belge du 8 juillet
1899, ci-dessus, p. 189.

2 R. Vincent, op. cit., n° 37 ; Aujay, op. cit., n° 312, p. 403. — Cf.

Besançon, 18 mars 1885, et Trib. fédéral suisse, 29 avril 1887 (Semaine

judiciaire, 1887, p. 332; Le Droit du 1er septembre 1887). — V. cepen-
dant Brn. Roguin, Conflits, n° 531, p. 672.

3 Paris, 8 juillet 1870 (Sir. 1871. 2. 177; D. P. 1871. 2.11); 25 novem-

bre 1886 {Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 36), — Trib. Vaud, 25 mars

1874 {Journal des trib. (L.), 1874, p. 34 5) ; 27 oet obre 1878 {Journal du dr.
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Cette thèse, que la jurisprudence française a consacrée à

diverses reprises, est, selon nous, en opposition directe

avec l'esprit de la convention franco-suisse. La convention,
il est vrai, ne statue expressément que sur le cas où le de-

mandeur et le défendeur ont l'un et l'autre leur domicile

ou un établissement commercial dans celui des deux États

auquel ils ne ressortissent pas; cela tient à ce que, da,ns ce

cas particulier, on était exposé à se heurter à des dénis de

justice insolubles; mais de ce qu'il est interdit aux juges
de se déclarer incompétents, dans les circonstances prévues,
à raison de l'extranéité des plaideurs, il ne s'ensuit pas

qu'il leur soit au contraire interdit de juger, en dehors de

ces circonstances, alors que le droit commun leur attri-

buerait juridiction au regard d'un étranger quelconque.
Les auteurs du traité se sont visiblement proposé d'étendre
la compétence des tribunaux de chacun des deux États au

regard des nationaux de l'autre, en assurant, dans la mesure
du possible, au défendeur la protection de ses juges natu-
rels. Or ce serait une singulière manière d'interpréter leur

pensée que de refuser justice à ce défendeur au lieu de son
domicile en France, sous prétexte que son adversaire n'y
est pas domicilié lui-même.

Le système jurisprudentiel de l'incompétence, que le
traité a voulu écarter dans les rapports des deux pays, se
trouverait par le fait aggravé et renforcé pour les Suisses,

puisque le tribunal français se verrait obligé de se déclarer

incompétent, dans des litiges, dont il aurait sans aucun
doute la faculté de connaître, en l'absence de déclinatoire,
si les parties ou l'une, d'elles ressortissaient à une autre
nation étrangère. Les juges français retiendraient valable-
ment le litige qui met en présence deux étrangers quel-
conques; ils ne le pourraient pas, si les deux plaideurs

int.pr,, 1887, p. 399); Trib. Genève, 7décembre 1888 (Vincent, Revue,
1889, v° Compétence, n° 36). — V. aussi Curti, p. 170, ad, notam; Em.
Lehr, Le traité franco-suisse-du 15 juin 1869, p. 6.
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sont tous deux de nationalité suisse ! Une telle conséquence

juge le système; elle retourne contre les nationaux des

Étals contractants le traitement de faveur que la convention

de 1869 avait entendu leur appliquer.

Après quelques hésitations, les tribunaux suisses parais-
sent s'être ralliés à notre manière de voir : ce S'il ré-

sulte des termes de l'article 2 de la convention, lisons-
nous dans un jugement du tribunal civil de Genève du
15 mars 1879, que dans les contestations entre Français
tous domiciliés ou ayant un établissement commercial en

Suisse, le tribunal du domicile du défendeur, s'il est saisi
de l'affaire, doit juger et ne peut pas se déclarer incompé-
tent, il n'en résulte nullement que, dans le cas où le défen-

deur seul est domicilié ou a un établissement commercial
en Suisse, le tribunal du lieu du domicile ou de l'établis-

sement devra refuser de juger et se déclarer incompétent;
en d'autres termes, si l'article 2 de la convention interdit

aux juges de se déclarer incompétents dans un certain cas,
il ne leur ordonne pas de le faire dans le cas inverse ; il

• prohibe toute exception d'incompétence dans le premier
cas; mais il n'en prescrit aucune dans le second 1 ».

Le dernier alinéa de l'article 2 envisage l'hypothèse où

le débat s'élève, non plus entre deux Suisses en France, ou

entre deux Français en Suisse, mais entre un étranger
défendeur et un national de l'un des deux pays sur le ter-

ritoire de l'autre; et il déclare qu' « il en sera de même »

dans les deux cas. Ce que nous venons de dire du premier

1 Journal du dr. int. pr., 1880, p. 400; C. just. civ. Genève, 6 mai 1876

{ibid., 1876, p. 227); 26 avril 1880 {ibid., 1880, p. 401); Trib. Genève,
25 février 1886 (Journal des trib. (L.), 1886, p. 502); Trib. comm.Genève,
8 avril 1886 {Semaine judiciaire, 1886, p. 270); C. just. civ. Genève,
24 février 1890, et Trib. fédérai suisse, 4 juillet 1890 {Semaine judiciaire,
1890, p. 505);Trib. comm. Genève,10 avril 1890; —Trib. civ. Gox, 30oc-
tobre 1901. — Ch. Brocher, Comment., p. 18; De Seigneux, dans le Jour-
nal du dr. int. pr., 1875, p. 79; Ern. Roguin, ibid., 1880, p. 399; Conflits,
nos 485 et s.; Nessi, Journal du dr. int. pr., 1881, p. 343 et s.; R. Vin-

cent, op. cit., n° 39; Gerbaut, op. cit., p. 342; Despagnet, op. cit., 4e éd.,
n° 185, p. 412; Aujay, op. cit., n° 313, p. 404.
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s'applique donc en thèse générale au second. L'étranger

domicilié ou établi en France sera valablement assigné

par le demandeur suisse devant le tribunal français de son

domicile ou de son établissement; il n'est pas nécessaire

que ce demandeur soit lui-même fixé dans notre pays 1.

Observons cependant que notre texte a laissé en dehors de

ses prévisions le cas où c'est l'étranger qui joue au procès
le rôle de demandeur, et où c'est le Suisse qui défend. En

pareil cas, il faut revenir au droit commun : le tribunal

français, saisi du litige, fera complète abstraction du traité,
et il statuera, comme il le ferait entre étrangers ordinaires,

""

en se conformant aux règles de compétence que nous

retrouverons bientôt.

Rappelons enfin que certains accords internationaux ont

cru devoir, dans un ordre de matières déterminé, proclamer
la compétence de nos magistrats entre plaideurs étrangers :

Ce sont, d'une part, les conventions qui, sans se préoccuper
de la nationalité'des parties en cause, attribuent juridiction
aux tribunaux du pays auquel appartenait le défunt, ou

encore à ceux du lieu où se trouvent les effets héréditaires,

pour juger les contestations auxquelles peut donner lieu le

règlement d'une succession purement mobilière, et la con-

vention de Berne du 14 octobre 1890, sur le transport
international des marchandises par chemin de fer; ces con-

ventions ont déjà été signalées 2. C'est d'autre part la con-

vention, signée à La Haye, le 12 juin 1902, entre la France,

1 La condition, de domicile ou d'établissement commercial en France
ne pourrait être exigée du demandeur suisse, plaidant contre le citoyen
d'une tierce Puissance, alors, même que, contrairement à notre opinion,
cette condition s'imposerait au demandeur suisse en présence d'un adver-
saire de même nationalité ; en effet, l'article 2 influe l'a passée sous silence,
et il ne saurait être permis de la suppléer. R. Vincent, op. cit., n° 43;.
Ern. Roguiu, Conflits, n°488; Despagnet, op. cit., 4e éd., no 185, p. 412..
11y a là, ainsi que le remarque ce dernier auteur, un argument a fortiori très
sérieux pour ne pas demander au Suisse qui assigne un de ses compatriotes
devant nos tribunaux d'avoir chez nous un établissement qui ne lui serait
pas nécessaire pour poursuivre un autre étranger.

s V. ci-dessus, p'. 199 et p. 201.
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l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, l'Espagne,

l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, la Rou-

manie, la Suède et la Suisse, pour régler les conflits de

lois et de juridictions, en matière de divorce et de sépara-
tion de corps, qui reconnaît la compétence éventuelle du

tribunal du domicile des époux, lorsque l'un d'eux au moins

ressortit à l'un des États contractants 1; cette convention

a été promulguée en FYance par décret du 21 juin 19042.

3° Etrangers en Algérie. — Les étrangers peuvent égale-
ment porter leurs contestations devant les tribunaux fran-

çais qui rendent la justice en Algérie.
Cette faculté résulte pour eux de deux textes spéciaux;

d'une part, de l'article 27 de l'ordonnance du 10 août 1834,
aux termes duquel, « les tribunaux français connaissent de

toutes les affaires civiles et commerciales entre Français,
entre Français et indigènes ou étrangers, entre indigènes et

1 Art. 5 : ce La demande en divorce ou en séparation de corps peut
être formée : 1° devant la juridiction compétente d'après la loi nationale

des époux ; 2° devant la juridiction compétente du lieu où les époux sont

domiciliés. Si, d'après leur juridiction nationale, les époux n'ont pas le

même domicile, la juridiction compétente est celle du domicile du défen-

deur. Dans le cas d'abandon et dans le cas d'un changement de domicile

opéré après que la cause de divorce ou de séparation est intervenue, la

demande peut aussi être formée devant la juridiction compétente du der-

nier domicile commun. Toutefois, la juridiction nationale est réservée,
dans la mesure oii cette juridiction est seule compétente pour la demande

en divorce ou en séparation de corps. La juridiction étrangère reste com-

pétente pour un mariage qui ne peut donner lieu à une demande en divorce

ou en séparation de corps devant la juridiction nationale compétente.
Art. 6 : « Dans le cas où les époux ne sont pas autorisés à former

une demande en divorce ou en séparation de corps dans le pays où ils sont

domiciliés, ils peuvent néanmoins l'un et l'autre s'adresser à la juridiction

compétente de ce pays pour solliciter les mesures provisoires que prévoit
ea législation, en vue de la cessation de la vie en commun. Ces mesures

eeront maintenues, si, dans le délai d'un an, elles sont conflrmées par la

juridiction nationale ; elles ne dureront pas plus longtemps que ne le per-
met la loi du domicile.

Art. 9 : ceLa présente convention ne s'applique qu'aux demandes en

divorce ou en séparation de corps formées dans l'un des Etats contrac-

tants, si l'un des plaideurs au moins est ressortissant d'un de ces États ».
2 Journal officiel du 26 juin 1904.
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étrangers, entre étrangers, enfin entre indigènes de même,

religion, quand ils y consentent », de l'autre, de l'ar-

ticle 33 de l'ordonnance du 22 octobre 1842, qui est

ainsi conçu : « Les tribunaux français connaissent entre

toutes personnes de toutes les affaires civiles ou commer-

ciales, à l'exception de celles dans lesquelles les Musul-

mans sont seuls parties et qui continueront d'être portées
devant les cadis ».

De telles dispositions se justifient d'elles-mêmes. Lors de
la conquête de l'Algérie, les étrangers y étaient, comme dans

les autres Echelles de Barbarie; soumis à la juridiction de
leurs consuls. L'institution des tribunaux français dans
notre nouvelle possession méditerranéenne ayant entraîné
l'abolition de cette dernière, il était indispensable de la

remplacer, de donner des juges aux plaideurs étrangers,
ainsi qu'on l'a fait plus récemment en Tunisie, après
l'établissement de notre protectorat

1
; d'ailleurs c'eût été

compromettre l'oeuvre de colonisation entreprise en Algé-
rie, que de refuser aux immigrants étrangers, sans lesquels
elle ne pouvait prospérer, l'accès de notre justice.

Il semble donc que les tribunaux algériens aient compé-
tence pour juger toutes les contestations qui peuvent s'é-
lever entre étrangers 2. Néanmoins, la jurisprudence,

1 Loi du 27 mars 1883; Décret beylieal du 31 juillet 1884 (Revue algé-
rienne et tunisienne de législ. et dejurispr., 1885. 3. 39 et 50). Cf. ci-des-
sous, titre troisième. — Des textes spéciaux ont de même reconnu la com-
pétence des tribunaux français entre étrangers, dans plusieurs de nos
colonies. C'est ainsi que l'article 4 du décret du 18 août 1868 soumet à leur
juridiction tous les habitants des établissements français de l'Océanie, sans
distinction d'origine et de nationalité (Cf. Trib. Papeete, 17 juin 1890;
Journal du dr._int.pr., 1891, p. 158). V. aussi, pour Madagascar, l'arti-
cle 17 du décret du 9 juin 1896, pour l'Annam et le Tonkin, l'article 6
du décret du 15 septembre 1896.

2
Alger, 15 octobre 1902 {Journal du dr. int. pr., 1904,p. 895). —Tou-

tefois, il a été jugé que l'article 33 de l'ordonnance du 26 septembre 1842,
qui défère aux tribunaux français de l'Algérie les contestations entre

étrangers, n'a en vue que les étrangers, demandeurs et défendeurs, rési-
dant dans la colonie. Alger, 15 janvier 1868 {Journ. jurispr. Alger, 1868,
p. 36).
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s'autorisant des mois affaires civiles, que l'on relève dans

l'ordonnance de 1842, prétend soustraire à celte compé-
tence les questions d'étal; et elle lire argument en ce sens

des décrets du 31 décembre 1859 (art. 1 et 17) et du 13 dé-

cembre 1866 (art. 1 et 4), qui, mentionnant les questions

d'état, après les affaires civiles et commerciales dont la

compétence entre musulmans est réservée au cadi, parais-
sent bien ne pas les confondre avec ces dernières 1. Les tri-

bunaux français ne seraient compétents pour trancher une

question d'état entre étrangers en Algérie que si ceux-ci

sont d'accord pour leur attribuer juridiction 2, ou s'il

n'existe à l'étranger aucun tribunal ayant qualité pour
statuer dans le litige 3.

4° Frangeas devenus étrangers par une naturalisation

frauduleuse.
— La jurisprudence admet encore la compé-

tence de nos tribunaux entre étrangers, dont l'un, Fran-

çais d'origine, aurait acquis frauduleusement une natio-

nalité nouvelle, pour se soustraire à leur juridiction*.
Si nous devions adhérer au système de l'incompétence,

nous ne saurions approuver cette exception, contraire à la

1
Alger, 4 mars 1874 (Sir. 1874. 2. 103; D. P. 1875. 2. 62); 14 mai

1886 (Revue algérienne et. Xunisienne de législ. et de jurispr., 1887. 2.

347); Alger, 16 mai 1888 {Journal dudr. int. pr.. 1895, p. 1037; D. P.

1890. 2. 93) ; Trib. civ. Oran, 6 février 1889 {Journal du dr.int. jw.,1890,

p. 646); Alger, 21 avril 1890, et Cass., 18 juillet 1892 (ibid., 1893, p. 177,
et le rapport de M. le conseiller Babinet ; Revue prat. de dr. int.pr., 1892.

1. 267).
— M. Audinet critique avec raison cette jurisprudence, dans une

remarquable dissertation publiée par la Revue algérienne et tunisienne de

législ. et de jurispr., 1887. 1. 232 et s.; il rapporte, comme favorable à son

opinion, un arrêt de la cour d'Alger du 23 juin 1866 (Joùrn. jurispr, Al-

ger, 1866, p. 145).
. 2 Alger, 25 juin 1877 {Journ. jurispr. Alger, 1877, p. 180) ; 23 mai

1882 {ibid., 1882, p. 250).
— V. Pand. fr., Rép., v° Étranger, n°s 391

et s.
3 Trib. civ. Oran, 6 février 1889, précité.
1 Cass., 16 décembre 1845 (Sir. 1846. 1. 100; D. P. 1846. 1. 7);

19 juillet 1875 (Sir. 1876.1. 289, note de M. Labbé ; D. P. 1876. 1. 5);
Trio. Seine, 4 février 1882 {Journal dudr. int.pr., 1882,p. 544); 30 dé-

cembre 1887 et Paris, 14 mars 1889 (D. P. 1890. 2. 88) ; Cass., 25 mars
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théorie que nous avons antérieurement adoptée sur la fraus

legis, appliquée aux changements de nationalité 1.

Mais il est bien certain, dans tous les cas, que la natio-

nalité acquise même sans fraude au cours d'une instance

ne peut rendre le tribunal régulièrement saisi à l'origine,

incompétent, à raison de l'exlranéité nouvelle du défen-

deur. Un événement postérieur à l'ouverture du procès

est, nous ne saurions trop le répéter, dépourvu de toute

influence sur la compétence des magistrats qui out été ap-

pelés à le juger 2.

1889 (D. P. 1890. 1: 227); Trib. Seine, 11 décembre 1889 {Le Droit du

24 décembre 1889).
1 V. ci-dessus, tome premier, De la nationalité, p. 460.
- V. ci-dessus, p. 66 et s. et p. 231. — Cf. Lyon, 6 mars 1889 {Joupial du

dr. int. pr., 1889, p. 456; Revue prat. de dr". int. pr., 1890-1891. 1. 208);
Cass., 4 février 1891 (Sir. 1891.1. 449 ; note de M. Meynial; D. P. 1891.
1. 113 ; Pand. fr. pèr., 1891. 5. 25; Journal du dr. int. pr., 1891, p. 171 ;
Revueprat.de dr. int.pr., 1890-1891. 1. 203) : ceLe changement dans la
condition du défendeur, survenu au cours de la procédure, ne dessaisit

pas le juge régulièrement saisi, sauf les cas où la loi en aurait autrement

disposé ; l'instance introduite par l'exploit du demandeur subsiste jusqu'à
ce qu'elle ait été terminée par un jugement; il en est ainsi notamment

lorsque le défendeur, Français à la date de l'exploit d'ajournement, perd
cette qualité en cours d'hiBtance. En effet, un étranger, assigné par un
autre étranger en matière personnelle et mobilière, peut bien, il est vrai, ,

opposer une exception tirée de son extranéité, parce que la compétence des .
tribunaux français pour statuer en semblable matière, entre parties toutes

également étrangères, n'est pas fondée sur les dispositions de la loi et
résulte simplement du consentement, au moins tacite, des dites parties.
Par suite, dans ce cas, l'étranger défendeur peut refuser de donner son

consentement, en excipant de son extranéité avant toutes autres excep-
tions pu défenses, comme aussi le juge peut, dans le même cas, refuser
de statuer sur le litige. Mais il n'en est plus de même, lorsque le défen-
deur est Français au moment de la demande ; dans ce dernier cas, l'attri-
bution de juridiction résulte de la loi elle-même, sans qu'elle soit sub-
ordonnée au consentement, soit du défendeur, soit du juge ; et dès lors,
le fait d'un changement ultérieur de nationalité est sans influence sur la
marche de la procédure régulièrement engagée ». Paris, 2 décembre 1891
(Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 106) ; Orléans, 16 mars 1892 (D.
P. 1892. 2. 190). — V. cep. Paris, 21 janvier 1889 {Journal du dr. int.
pr., 1889, p. 303), et les observations critiques, sous Cass., 4 février 1891,
dans la Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 207.
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8° Etrangers ne justifiant pas d'un tribunal compétent à

l'étranger.
— Enfin c'est vainementque le défendeur, domi-

cilié de fait en France, exciperait de son extranéité pour se

soustraire àla compétence delà justice française en matière

personnelle ou mobilière, s'il ne justifie pas de l'existence,
hors de nos fronlières, déjuges ayant qualité, à raison de sa

nationalité ou de son domicile, pour se prononcer sur la'

contestation; en pareil cas, l'admission de son déclinatoire

priverait son adversaire de tout recours efficace : ce serait

un déni de justice : « Si en principe, affirme la Cour de

Dijon, dans son arrêt du 7 avril 18871, les tribunaux fran-

çais sont incompétents pour connaître des actions person-
nelles ayant un caractère purement civil, engagées entre

étrangers non autorisés à fixer leur domicile en France et

ne se soumettant pas volontairement à la juridiction fran-

çaise, leur compétence devient au contraire obligatoire,

lorsque celui qui soulève la question d'incompétence est

dans l'impossibilité d'indiquer le tribunal devant lequel
doit être portée La contestation, car l'ordre public exige que

toulplaideur puisse trouver des juges et que toute contes-

tation puisse être légalement déférée à une juridiction cer-

taine 2 ».

Cette jurisprudence, aujourd'hui tout à fait constanle,

1 Journal du dr. int. pr., 1838, p. 87.
2

Cass., 8avril 1851 (Sir. 1851. 1. 335);Trib. comm.'.Seine, 17 octobre

1881, et Trib. Seine, 22 décembre 1881 {Journal du dr. int. pr., 1882,

p. 415 et 414); Trib. Seine, 21 février 1884 {ibid., 1884, p. 499); 7 avril
1886 {ibid., 1886, p. 192), et Paris, 6 juillet 1886 {ibid., 1887, p. 328);
Trib. Seine, 12 février 1887 {ibid., 1837, p. 314); Trib. Seine, 26 mars

1887 {ibid., 1889, p. 810), et Paris, 13 juillet 1889 {ibid., 1889, p. 620);
Trib. Seine, 17 mai 1889 {ibid., 1891, p. 194); 3 mai 1890 {ibid., 1890,

p. 865); 17 décembre 1890 («&«Z.,.1895, p. 584) ; Montpellier, 9 mai 1890

{ibid., 1890, p. 862); Trib. Seine, 17 décembre 1891 {Revue prat. de

dr. int.pr., 1890-1891. 1. 407); 21 juillet 1832 {ibid., 1892, p. 899);
4 février 1893 {ibid., 1893, p. 841) ; Paris, 12 décembre 1893 {ibid., 1894,

p. 116); Montpellier, 14 novembre 1894 (ibid., 1895,p. 586) ; Trib. Seine,
23 février 1895 (ibid., 1895, p. 583); Trib. comm. Seine, 12 janvier 1898

{ibid,, 1900, p. 132); Trib. Seine, 4 juillet 1902 {Bulletinpratique dedr.

int. pr., 1903. -1. 261); 9 mars 1903 (ibid., 1903. 1. 132).
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a été étendue, après quelques hésitations 1, même aux

questions d'état 2. Nous devons l'enregistrer; mais, tout

en rendant hommage aux sentiments dont elle s'inspire, il

nous sera permis de remarquer qu'elle n'est pas très facile

à concilier avec l'idée qui sert de point de départ au sys-
tème de l'incompétence, à savoir que la justice n'est due

qu'aux nationaux, que le droit d'ester devant les tribunaux

est un droit civil. Si la faculté de plaider est un attribut et

une prérogative de la nationalité,il devrait nous être indif-

férent que l'étranger qui ne peut obtenir justice en France

ne le puisse pas non plus hors de France. En quoi l'ordre

i Cass., 30 juin 1823 (Sir. chr.); Lyon, 25 février 1857 (Sir. 1857. 2.

625); Besançon, 30 novembre 1887 (Sir. 1890.2. 59); Amiens, 12 dé-

cembre 1888 (Sir. 1889. 2. 12; D. P. 1891. 2. 39).
2 Caen, 29 janvier 1873 {Journal du dr. int. pr., 1877, p. 145); Trib.

civ. Marseille, 15 février 1873, et Aix, 3 juillet 1873 {ibid., 1875, p. 273);
Trib. Seine, 7 avril 1876 {ibid., 1877, p. 146); Dijon, 7 avril 1887, pré-
cité; Trib. Seine, 19 mai 1888 {Journal du dr. int. pr., 1888, p. 791);
17 juillet 1888 {ibid., 1889, p. 615); Trib. Seine, 11 et 16 . dé-
cembre 1889 {ibid., 1889, p. 614 et 613); Trib. Seine (en. du conseil)
(motifs), 19 février 1890 {ibid., 1890, p. 485); Trib. Seine, 22 mars 1890

(ibid., 1890, p. 860), et Paris, 12 mars 1891 (Revue prat. de dr. int. pr,,
1890-1891. 1. 218); Trib. Seine, 6 juin 1890 {Journal du dr. int. pr., 1890,

p. 483; Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 43) ; Paris, 8 août 1890

{Journal du dr. int. pr., 1890, p. 890) ; Trib. Hanoï, 28 août 1890 {ibid.,
1890, p. 881); Paris, 4 novembre 1890 {Revue prat.de dr. int. pr., 1890-
1891. 1. 119); Paris, 5 décembre 1890 {Journal du dr. int.pr., 1890,
p. 872); Trib. Seine, 27 décembre 1890 {ibid., 1895, p. 627); Paris, 12
mars 1891 (Sir. 1892. 2. 235); Trib. Seine, 25 mai 1891 {Revue prat. de
dr. int.pr., 1890-1891. 1. 405); Paris, 18 juin 1891 {ibid., 1892. 1. 10);
Paris, 18 mai 1892 (Journal du dr. int.pr., 1893, p. 152; Revue prat. de
dr. int. pr., 1892. 1. 234); 16 novembre 1892 {Journal du dr. int. pr.,
1893, p. 371); 5 janvier 1893 {ibid., 1893, p. 373); Paris, 28 juin 1893

(ibid., 1893, p. 1201); Trib. Seine, 10 juillet 1893 {ibid., 1893,
p. 1166); Paris, 12 janvier 1894 (ibid., 1894, p. 123); Trib. Orléans,
7 février 1894 {ibid,, 1894, p. 823); Trib. Seine,

'
15 février 1894

(D. P. 1896. 2. 113); Lyon, 19 mars 1894 {Journal du dr. int.pr., 1894,
p. 1031); Paris, 7 décembre 1894 {ibid., 1895, D. 97); 26 février 18P5

{ibid., 1895, p. 624); 14 janvier 1896 {ibid., 1896, p. 149); Trib. Seine,
13 mars 1896 (ibid., 1896, p. 630); Paris, 19 janvier 1897 {ibid., 1897,
P. 362); Trib. Seine, 21 janvier 1897 {ibid., 1897, p. 362; 1898, p. 112) ;
3 février 1897 {ibid., 1897, p. 331); 24 mai 1897 {ibid.-, 1898, p. 111) ;
Trib. civ. Bculogne-sur-Mer, 5 août 1898 {ibid:, 1899, p. 543). ..
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public français, dont on invoque ici les exigences, sera-t-il

lésé, si un créancier étranger par exemple n'arrive pas à se

faire payer d'un autre étranger qui n'a pas conservé de do-

micile en son pays d'origine? N'est-ce pas sur ce même ordre

public, qui se confond avec le souci de la dignité de notre

magistrature, avec la nécessité d'assurer à ses décisions le

respect qui leur est dû, que repose précisément la doc-

trine qui refuse aux étrangers l'accès des tribunaux fran-

çais? Le tempérament que, dans une vue de bienveillance

et d'équité, on apporte à cette doctrine, en est la condamna-

tion la plus sévère.

IL Exceptions tenant à la nature du litige. — Certaines

contestations entre étrangers intéressent l'ordre public

français; et l'impossibilité où nos tribunaux se trouveraient

d'en connaître irait directement à l'encontre de l'intérêt

national : aussi tout le monde est-il d'accord pour faire

fléchir, en ce qui concerne ces contestations, le système de

l'incompétence. 11 en est ainsi non seulement des actions

civiles nées d'un délit ou d'un quasi-délit, mais encore de

celles qui tendent à faire ordonner des mesures urgentes,

ayant un caractère provisoire ou conservatoire. Les contes-

tations commerciales, les demandes à fin d''exequatur d'une

sentence étrangère, sont également de la compétence de

nos tribunaux, quelle que soit la nationalité des plaideurs

qu'elles opposent l'un à l'autre.

1° Actions civiles EX DELICTOOU QUASIEX DELICTO. — Les

tribunaux français se déclarent compétents pourjuger les

actions civiles qui naissent d'un délit ou d'un quasi-délit
commis sur notre territoire 1

par un étranger au détriment

1
Douai, 22 juillet 1852 (Sir. 1853. 2. 223; D. P. 1853. 2. 121); Paris,

17 avril 1858 {Gazette des tribunaux du 29 juillet 1858); 21 mars 1862

(Sir. 1863. 2. 411); Cass., 31 mars 1875 {Journal du dr. int.pr., 1876,

p. 272) ; Nancy, 9 février 1886 (D. P. 1887. 2. 31); Trib. civ. Le Havre,
24 décembre 1896, et Rouen, 24 novembre 1897 {Journal du dr. int. pr.,
1898, p. 344); Grenoble, 26 octobre 1897 {ibid., 1899, p. 124).
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d'un autre étranger; ils s'appuient sur l'article 3, §1 du Code

civil, qui étend aux étrangers en France toutes les lois de

police et de sûreté qui y sont en vigueur, et sur le devoir

impérieux qui incombe aux autorités locales de faire régner
l'ordre et la paix entre tous les habitants, de les mettre tous,
sans jdistinction, à l'abri d'agressions et d'entreprises in-

justes; et ils ne font en général aucune différence entre les

délits purement civils, et ceux qui constituent une infrac-

tion pénale, et, pour ceux-ci, entre le cas où Faction est

portée de piano devant la juridiction civile, et celui où la

juridiction répressive en est saisie conjointement et acces-

soirement à l'action publique; dans tous les cas, alors

même que les parties n'ont ni domicile ni résidence en

France, le tribunal français est Compétent parce que l'ordre

public est en jeu 1. Cette compétence trouve spécialement

i Cass., 15 avril 1842 (Sir. 1842. 1. 473); Bordeaux, 11 août 1842 (Sir.
1843. 2. 216); Paris, 21 mars 1862 (Sir. 1863. 2. 411); Alger, 6 juin
1870 (Sir. 1871. 2. 45); Nancy, 9 février 1886 (D. P. 1887. 2. 31).
— Demolombe, t.'I, n° 261, p. 408; Gerbaut, op. cit., p. 410; Féraud-

Giraud, dans le Journaldu dr. int. pr., 1880, p. 164. — V.cep. Bonfils,

op. cit., n° 203; Foelix et Démangeât, op. cit., 4" éd., 1.1, p. 345 et note a;

Glasson, dans le Journal du dr. int. pr., 1881, p. 118 : ceII est certain,
écrit l'émment doyen, que si l'on oblige le demandeur étranger à se porter

partie civile sur l'action publique, il court la chance de supporter tous les

frais de la poursuite criminelle, sous peine d'être déchu de toute action en

France. Si grave que soit cette raison, elle ne suffit pourtant pas adonner

compétence à un tribunal civil. Dira-t-on que la compétence naît en pa-
reil cas du fait qui donne lieu k l'action? Mais alors on devrait aussi lo-

giquement décider que.le tribunal civil compétent est celui du lieu où le
fait a été commis. Or, tout le monde admet qu'en pareil cas, il faut ap-
pliquer les principes ordinaires de l'article 59 du Code de procédure; le

Français demandeur devrait agir devant le tribunal du Français défen-

deur; et si le défendeur était un étranger n'ayant ni domicile ni résidence
en France, le Français n'aurait le droit de saisir les tribunaux de notre

pays qu'en vertu de l'article 14 du Code civil. Dès lors, il faut bien rtcon_
naître que toute base fait défaut pour attribuer compétence à nos tribunaux

civils, lorsque les deux plaideurs sont des étrangers qui n'ont ni domicile
ni résidence en France. Qu'on ne reproche pas à Cette solution d'être sé-
vère contre les étrangers, car nous la donnerions aussi si la contestation
s'élevait entre Français qui n'auraient ni domicile ni résidence en France,
comme, par exemple, s'ils étaient nés et établis à l'étranger ou dans une
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matière à s'exercer, lorsqu'il s'agit de défendre contre toute

usurpation ou contrefaçon lès droits intellectuels que nos

lois ou les traités conclus par notre pays garantissent aux

étrangers; par-exemple de juger de la validité d'un brevet

d'invention délivré par l'autorité française 1; elle s'applique

de nos colonies lointaines ». Toutefois, suivant M. Glasson lui-même, la

question se présenterait sous une forme différente et appellerait une solu-

tion différente, s'il s'agissait d'un simple délit civil, ne constituant pas
une infraction prévue et réprimée par la loi pénale. En pareil cas, conti-

nue-t-il, celes étrangers n'auraient plus la ressource de s'adresser à la jus-
tice répressive et cependant il faut bien qu'ils puissent obtenir justice. Aux

termes de l'article 3 du Code civil, les lois de police de et sûreté obligent
tous ceux qui se trouvent sur notre territoire. Cette disposition n'est pas,

par elle seule, attributive de juridiction entre Français ou entre Français
et étrangers, car les règles de la compétence suffisent en pareil cas. Mais

entre étrangers dont le défendeur n'a pas de résidence en France, il faut

que l'article 3 soit implicitement attributif de juridiction ; car autrement

on serait conduit à dire que les lois de police et de sûreté ne sont pas

obligatoires en France pour les étrangers qui s'y trouvent, quoiqu'il n'y
ait ni domicile ni résidence vis-à-vis des autres étrangers ».

1 « La délivrance d'un brevet d'invention, est-il dit dans un jugement
du tribunal de la Seine, en date du 26 juillet 1879 (Sir. 1880. 2. 218; D.

P. 1880. 3. 39; Journal du dr. int. pr'., 1880, p. 100), est un acte de la

puissance publique; les tribunaux français sont essentiellement compé-
tents pour connaître des conditions et des circonstances dans lesquelles
un tel acte a été sollicité et obtenu, et pour décider si son bénéfice doit

être maintenu au breveté; il importe peu que les parties entre lesquelles
a été soulevée la question de validité du brevet soient toutes deux étran-

gères; le principe que les tribunaux français ne sont point, en matière

personnelle et mobilière, tenus de juger entre étrangers, ne peut recevoir

d'application lorsqu'il s'agit d'intérêts de droit public et d'actes émanés

de l'autorité souveraine. Un brevet constitue une loi d'ordre public, créant

un privilège sur
'
toute l'étendue du territoire et s'imposant au respect de

tous par les dispositions pénales qui répriment la contrefaçon; il est im-

possible d'admettre que les contestations auxquelles l'exercice d'une telle

prérogative gouvernementale peut donner naissance même entre particu-
liers, soient renvoyées à l'appréciation d'une juridiction étrangère, et qu'une
autre justice que la justice nationale soit appelée à se prononcer sur le

maintien ou la suppression d'un monopole concédé par les pouvoirs natio-

naux. » — V. aussi Lyon, 13 décembre 1889 {Journaldu dr. int.pr., 1892.

p. 479); Douai, 26 février 1892 {ibid., 1894, p. 809); en matière de mar-

ques de fabriqué, Trib. Seine, 5 mars 1897 {La Loi du 3 mai 1892); en

matière de concurrence déloyale, résultant de la mise en vente de produits

portant une faust-e indication d'origine, Rouen, 24 novembre 1897, précité.
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également au cas d'abordage entre deux navires étrangers,
survenu dans les eaux territoriales françaises 1.

2° Mesures urgentes ayant un caractère provisoire ou

conservatoire. — L'article 3, § 1 du Code civil oblige de

même, dit-on, à admettre que les tribunaux français ont

qualité pour ordonner les mesures urgentes, ayant un

caractère provisoire ou conservatoire, alors bien que ces

mesures se rattacheraient à un litige, dont il. leur serait

interdit de connaître au fond, à raison de l'extranéité des

parties : par exemple, pour statuer sur une demande d'ali-

ments entre parents ou alliés 2, sur les difficultés qui s'élè-

vent entre époux (autorisation nécessaire à la femme

étrangère pour ester en justice ou pour accomplir tout

autre acte de la vie civile3.; demande en réintégration du

1 Rouen, 15 novembre 1843 {Gazette des tribunaux du 18 novembre

1843); Trib. Marseille, 25 septembre 1855 {Jurispr. Marseille, 1855. 1.

301); 3 juin 1867 {ibid., 1867. 1. 217); Trib. comm. Le Havre, 13 juin
1892 {Journal du dr. int.pr., 1892, p. 1133). — V. aussi Arthur Desjar-
(lius, Dr. comm. maritime, t. V, p. 103; De Rossi, dans le Journal du
dr. int. pr., 1885, p. 419; De Barandiaran, ibid., 1893, p. 496 et s. —

La jurisprudence manifeste même une tendance à admettre la compétence
des tribunaux français, en cas d'abordage entre deux navires étrangers,
m dehors des eaux françaises, en se fondant sur les dispositions nouvelles

ajoutées à l'article 407 du Code de commerce par la loi du 14 décembre
1897. V. Trib. comm. Le Havre, 26 mars 1902 {Revue int. du dr. marit.,
t. XVII, p. 733, et les observations de M. Ch. Lyon-Caen, dans la Revue
crit. de législ. et de jurispr., 1903, p. 514). Cf. le rapport de M. le con- .
seiller Letellier, sous Cass., 7 novembre 1904 {Gazette du Palais du24 fé-
vrier 1905), et ci-dessus, p. 213 et s.

-
Paris, 19 décembre 1833 (Sir. 1834. 2. 384); Bastia, 12 avril 1843

(J. Pal., 1844. 1. 54); Paris, 29 septembre 1859 (Gazette des tribunaux
du 2 octobre 1859) ; Trib. Seine, Ie1'

septembre 1869 {Journal du dr.int.

pr., 1874, p. 46); 10 mai 1876 {Gazette des tribunaux du 15 juin 1876);
22 mai 1877 {Gazette des tribunaux an 28 juin 1877); 3 mai 1879 {Le
Droit du 14 juin 1879); Douai, 18 novembre 1901 (Journal du dr. int.
1»:, 1902, p.'l043), et 26 mars 1903 {Bulletin prat. de dr. int. pr., 1903.

1-246); Cass., 22 juillet 1903 {Gazette du Palais du 30 octobre 1903;
Journal du dr. int. pr., 1904, p. 355).

—
Glasson, op. et loc. cit., p. 119;

- V. cependant Paris, 24 août 1875 (Sir. 1876. 2. 212); Trib. Seine,
20 juillet 1878; Alger, 16 janvier 1882 {Le Droit du 5 août 1882).3

Paris, 13 juillet 1888 {Journal du dr. int.pr., 1889, p. 620). Trib.

W. - V. 21
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domicile conjugal formée par le mari étranger contre sa

femme fugitive'; demande de pension alimentaire 2 ou

Seine, 17 juillet 1888 {ibid., 1889, p. 615); Paris, 27 avril 1891 {ibid,,
1891, p. 1199).

1 ceSi la sûreté, l'honneur de la femme et les plus hautes considérations
d'ordre public imposent à celle-ci le devoir d'une cohabitation qui est de
l'essence du mariage, il appartient à la juridiction dans laquelle elle se
trouve de donner force et exécution à la loi naturelle du mariage, en

obligeant la femme à rentrer sous le toit conjugal ». Trib. Evreux, 15 fé-
vrier 1861 (D. P. 1862. 3. 39). V. également Cass., 27 novembre 1822

(Sir. 1824. 1. 48); Bastia, 21 mai 1856 (D. P. 1857. 2. 14); Angers,
20 février 1861 (Sir. 1861. 2. 409); Metz, 20 juillet 1865 (Sir. 1866. 2.

237) ; Alger, 6 juin 1870 (Sir. 1871. 2. 45); Trib. Evreux, 18 mai 1871

(Sir. 1871. 2. 45 ad notam) ; Trib. Seine, 16 juillet 1888 {Journaldudr.
int.pr., 1888, p. 707) ; — V. toutefois en sens contraire Trib. Seine, 18 mai
1861 (D. P. 1862. 3. 39).

- Foelix et Démangeât, op. cit., 4° éd., t. I, p. 207; Gerbaut, op. cit.,
p. 415; Féraud-Giraud, dans le Journal du dr. int. pr., 1880, p. 169; 1885,
p. 393. — Trib. Seine, 29 août 1834, et Paris, 23 juin 1836 {Gazette des
tribunaux du 30 juin 1836); 25 novembre 1839 {Gazette des tribunaux
du 29 novembre 1839); Lyon, 25 février 1857 (Sir. 1857. 2. 635); Aix,
3 juillet 1873 {Journaldu dr.int.pn, 1875, p. 273) ; Trib. Ssine, 12 août
1881 (ibid., 1882, p. 627); 18 août 1881 (ibid., 1881, p. 526); 15 mars
1883 (ibid., 1883, p. 392); Trib. Dijon, 26 janvier 1885 {Gazette des tri-
bunaux du 2 mai 1885) ; Alger, 18 mai 1886 {Journal du dr. int. pr.,
1889, p. 300); Trib. Seine, 5 janvier 1887 {ibid., 1889, p. 812; Pand.fr.
pèr., 1888. 2. 207); 11 janvier 1888 (Sir. 1892. 2. 239); Paris, 6 juin
1888 (D. P. 1890. 2. 333); Amiens, 17 décembre 1888 {Journaldu dr. int.

pr., 1889, p. 459); Alger, 26 décembre 1888 {ibid., 1889, p. 668); Trib.

Seine, 16 juillet 1889 {ibid., 1890, p. 297) ; 22 mars 1890 {ibid,, 1890, p. 860;
Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 43); Trib. consulaire de France
à Alexandrie, 4 juillet 1890 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 601);
Paris, 31 octobre 1890 {ibid., 1890, p. 878); 12 mars 1891 {ibid., 1891,

p. 535; Sir. 1892. 2. 235) ; Trib. Seine, 22 juin 1891 (Journal du dr. int.

pr., 1891, p. 1193); 27 janvier 1892 {ibid., 1892, p. 439); 29 février
1892 (ibid., 1893, p. 573); 8 février 1897 (ibid., 1897, p. 533); 14 fé-
vrier 1898 {ibid., 1898, p. 909) ; 23 février 1898 {ibid., 1898, p. 927);
20 janvier 1902 {ibid., 1902, p. 809).

— Lorsqu'ils allouent une pension
alimentaire à la femme étrangère en instance de séparation de corps ou
de divorce, nos tribunaux, pour bien' marquer le caractère provisoire de

cette mesure, impartissent ordinairement un délai dans lequel la demande
devra être formée devant les juges compétents, et à l'expiration duquel la

pension cessera d'être due. Alger, 28 avril 1875 {Journal du dr. int.pr.,
1875, p. 274) : Trib. Seine, Ie1'décembre 1877 (ibid., 1878, p. 44); 13 avril

1880 {ibid., 1880, p. 303); Trib. Vesoul, 29 décembre 1886 {ibid,,
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même de provision ad lilem\ formée par la femme étran-

gère plaidant en nullité de mariage, en séparation de corps

1889, p. 474); Trib. Seine, 27 janvier 1892, précité. — D'autre part, il a

été plusieurs fois décidé que la compétence de la juridiction française, pour
statuer en matière d'aliments entre époux étrangers ne se restreint pas au
cas où ils seraient engagés dans une instance en séparation de corps ou
en divorce : ceComme il est de l'essence même du mariage, dit la Cour de

Paris, dans un arrêt du 3 août 1878 {Journal du dr. int. pr., 1878, p. 495),
que la femme habite avec son mari, de même d en résulte pour le mari
une obligation naturelle de recevoir sa femme dans son domicile et de
subvenir à ses besoins ; il ressort de là que les tribunaux ne sauraient
refuser la protection de la justice, soit au mari, soit à la femme qui la
sollicitent dans le but d'obtenir l'accomplissement de ces obligations ou
la garantie des droits qui en dérivent, et dont la violation troublerait
l'ordre public ». ce L'action en pension alimentaire, affirme de son côté
le tribunal de la Seine (lro ch.) dans son jugement du 31 octobre 1902,
est fondée sur une obligation dérivant du droit naturel, avant d'avoir été
consacrée par le droit public; l'exécution d'une telle obligation intéresse,

par suite, à un certain degré, l'ordre public et tout au moins le droit des

gens privé ; il ressort de là que les tribunaux français ne sauraient refuser
la protection de la justice à la femme qui la sollicite dans le but d'obtenu*

l'accomplissement de cette obligation dont la violation troublerait l'ordre

public ». V. aussi Paris, 20 avril 1880 (Le Droit du 27 avril 1880);
19 décembre 1883 (Sir. 1884. 2. 384) ; 5 mars 1885 (Journal du dr. int.

pr., 1885, p. 670). — Mais V. en sens-contraire, Trib. Seine, 29 novembre
1890 {ibid., 1893, p. 171).

1Un désaccord s'est manifesté sur ce point dans la jurisprudence, lors-

qu'il s'agit d'allouer à la femme étrangère la provision qui lui est néces -

saire en vue du procès en séparation ou en divorce qu'elle doit suivre à

l'étranger. Tantôt on lui accorde cette provision (Trib. Seine, 12 août

1881; Journal du dr. int. pr., 1882, p. 627; 18 août 1881; ibid., 1881,
p. 526; 13 février 1882; ibid,, 1883, p. 295; 28 février 1885; Gazette des
tribunaux du 8 avril 1885; Trib. Vesoul, 29 décembre 1886; Journal du
dr. int.pr., 1889, p. 474; Trib. S.eine, 9 juillet 1887; Alger, 30 mai

1888; ibid., 1889, p. 618; Paris, 26 mars 1889; Sir. 1889. 2. 116; D. P.
1890. 2. 128; Trib. consulaire de France à Alexandrie, 4 juillet 1890,
précité; Trib. Seine, 24 juin 1891 et Paris, 3 février 1892; Journal du dr.
int. pr., 1892, p. 1020 ; D. P. 1893. 2. 221; — Trib. sup. Monaco, 31 oc-
tobre 1890; Journal du dr. int. pr., 1891, p. 1261) ; tantôt on la refuse,
on se fondant sur ce qu'une telle mesure touche directement au fond du

litige et rentre dès lors dans les attributions du juge compétent pour con-
naître de la demande en séparation de corps ou en divorce. Trib. Seine,
1er décembre 1877 {Journal du dr. int. pr., 1878, p. 45); 21 janvier 1880

{ibid., 1880, p. 194) ; 23 janvier 1883 {ibid., 1883, p. 292); 5 janvier
1887 {ibid., 1889, p. 812); 11 janvier 1888 (Sir. 1892. 2. 235); Paris,
19 janvier 1888 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 666) ; Trib. Seine,
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ou en divorce contre son mari; assignation à cetle femme

d'aine résidence séparée pendant la durée du procès';
attribution de la garde des enfants à l'un des époux 2; ges-
tion du fonds de commerce exploité conjointement par le

mari et par la femme3), sur les mesures réclamées par
l'éducation ou par l'inconduite dès enfants*, sur l'admi-

nistration de la personne et des biens d'un mineur 5, d'un

fou 6, d'un prodigue
7 ou d'un absent 8, sur la rectification

d'un acte de l'état civil dressé ou transcrit en France, lors-

qu'elle ne soulève aucune question d'état 3.

10 mars 1888 (Sir. 1888. 2. 94) ; Paris, 31 octobre 1890 {Journal du dr.

int.pr., 1890, p. S78; Revue prat. de dr. int.pr., 1890-1891. 1. 50).
- i Poitiers, 15 juin 1847 (Sir. 1847. 2. 438); Paris, 28 juin 1853 (D. P.

1853. 5. 200) ; Dijon, 26 janvier 1883 {Gazette des tribunaux du 2 mai

1883); Trib. Seine, 4 décembre 1884 (journal du dr. int.pr., 1886,

p. 95); Trib. Seine, 11 janvier 1888 et Paris, 31 octobre 1890, précités;

Alger, 26 décembre 1888 {Journal du dr. int. pr., 1889, p. 669). — V.

c%>. Paris, 28 octobre 1892 {Journal du dr. int. pr., 1893, p. 174). .
2 Paris. 10 juillet 1855 (Sir. 1855. 2. 678); Alger, 26 décembre 1888,

précité; Paris, 12 février 1891 {Journal du dr. int. pr., 1891, p. 1195;

Revue prat. de droit int. pr., 1890-1891. 1. 211) ; 26 février 1895 {Jour-
naldu dr.int. pr., 1895, p. 624) ; 17 mars 1902 {ibid., 1903, p. 342).

3
Angers, 20 août 1861 (Sir. 1861. 2. 409).

4 Paris, 9 mai 1846 {Gazette des tribunaux du 12 mai 1846); Trib.

Seine, 3 février 1872 {Revue de droit international, 1872, p. 353); 18 août

1881 {Journal dudr.int.pr., 1881, p. 526) ; 23 janvier 1883 (ibid., 1883,

p. 292) ; Paris, 9 mars 1883 {Le Droit du 26 juillet 1883)-; Trib. Seine,

11 janvier 1888 {Le Droit du 26 janvier 1888) ; 1"' juin 1888 {Le Droit

du 13 juin 1888); Paris, 28 juin 1889 {Journal du dr. int. pr., 1890,

p. 329) ; 31 octobre 1890 (ibid., 1890, p. 878) ; Trib. Seine, 26 octobre

1902 {ibid., 1903, p. 165) ; Paris, 5 décembre 1902 {ibid , 1903, p. 616).
5

Cass., 25 août 1847 (Sir. 1847. 1. 714, D. P. 1847. 1. 273); Besan-

çon, 30 novembre 1887 (D. P. 1888. 2. 113 ; note de M. deBoeck) ; Trib.

Seine, lec juin 1888, précité.
° Trib. Versailles, 10 décembre 1885, cité dans un jugement du tribu-

nal civil de la Seine du 30 juillet 1887 {Le Droit au 5 août 1887) ; Paris,
23 avril 1890 {Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 322). Cf. ci-

dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 366.
7 . Cf. en ce sens, Cass. Turin, 13 juin 1874 {Journal du dr. int. pr.,

1874, p. 330 et s.) ; — Cour suprême de Vienne, 31 juillet 1878 {ibid.,

1883, p. 72).
8 V. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 293.
a Trib. Seine, 13 décembre 1873 {Journal du dr. int. pr., 1875, p. 16);
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On peut encore citer, au nombre des mesures sur les-

quelles les juges français se croient tenus de se prononcer
entre étrangers, à raison du caractère provisoire ou con-

servatoire qu'elles affectent, l'apposition des scellés, la con^

fectioo d'un inventaire, la nomination d'un séquestre, en

ce qui concerne les biens se trouvant en France et dépen-
dant d'une succession même régie par la loi étrangère 1,

l'appréciation de la régularité d'une procédure de saisie

foraine 2, la permission de procéder à une saisie conser-

vatoire dans les termes de l'article 417 du Code de procé-
dure civile 3.

Enfin de nombreux arrêts sont allés jusqu'à affirmer la

compétence de nos tribunaux pour autoriser, en vertu de

l'article 557 du Code de procédure civile, la saisie-arrêt

pratiquée en France par un étranger dénué de titre,' entre

les mains d'un tiers, pour avoir paiement de sommes qui
lui sont dues par un autre étranger; et le motif sur lequel
ils s'appuient, c'est le caractère purement conservatoire de

la saisie-arrêt, au moins, dans la première phase de sa pro-
cédure*.

Rennes, 4 juin 1878 (Sir. 1879. 2. 20) ; Dijon, 10 février 1887 (Sir. 1883.
2. 42; D. P. 1882. 2. 129); Paris, 3 mai 1889 {Le Droit du 16 mai 1889);
Paris, 4 février 1892 {Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 169); Trib.

Seine, 27 juillet 1897 {Journaldu dr. int.pr., 1897, p. 1029);. 6 août
1902 {ibid., 1903, p. 802). .

1 Paris, 12 août 1840 (Sir. 1840. 2. 442); Trib. Seine, 31 mars 1876

(Journal du dr. int.pr., 1877, p. 429); 30 novembre 1887 {ibid., 1888,
p. 98); Paris, 7 décembre 1892 {Pand. fr. pèr., 1893. 5. 33); Trib. civ.

Bayonne, 12 août 1903 {Gazette des tribunaux du 28 novembre 1903).
•

2 Trib. Nice, 27 janvier 1877 {Gazette des tribunaux du 8 avril 1877).
:i

Alger, 1er mars 1897 {Journal du dr.ini. pr., 1898, p. 143).
4 Cass , 23 mars 1868 (Sir. 1868. 1. 328; D. P. 1868. 1. 369) : ceLes

tribunaux français, incompétents pour connaître des contestations qui s'é-
lèvent entre étrangers, à raison des créances dont ceux-ci affirment ou dé-
nieut l'existence, sont compétents pour autoriser et maintenir, dans l'in-
térêt des étrangers comme de tous les autres, les mesures qui doivent être
considérées comme purement conservatoires, et qui, sans atteindre ni com-
promettre le fond du droit et en le réservant, ont pour unique objet d'em-
pêcher que des biens et deniers se trouvant en France ne soient détournés .
au préjudice des ayants-droit régulièrement reconnus comme tels par les
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3° Contestations commerciales. — On est généralement
d'accord pour admettre la compétence obligatoire des tri-

bunaux français, lorsqu'il s'agit de connaître, entre étran-

gers, de contestations commerciales, dans tous les cas où

l'article 420 du Code de procédure civile leur donnerait

qualité pour statuer entre parties françaises 1.

Telle était déjà la règle suivie par nos anciens auteurs,
notamment par Boullenois et par^Valin, qui la fondaient

lois et institutions qui les régissent. De telles mesures, prises dans ces
limites et dans un intérêt général de paix publique et de justice, appar-
tiennent au droit des gens et sont applicables sans distinction de nationa-
lité ». V. également Aix, 6 janvier 1831 (Sir. 1833. 2. 43) ; Paris, 18 avril
1846 (D. P. 1846. 4. 273); 19 janvier 1850 (Sir. 1850. 2. 462; D. P.
1851. 2. 125); 8 avril 1874 (Sir. 1876. 2. 144); Trib. comm. Marseille,
13 février 1880 {Journal du dr. int. pr., 1880, p. 302) ; Trib. Seine, 6 mars
1880 (ibid., 1881, p. 60); 10 avril 1880 {ibid., 1881, p. 301); 28 décem-
bre 1887 {Le Droit du 8 janvier 1888); Paris, 26 mars 1889 (Sir. 1889.
2. 116; D. P. 1890. 2. 128); 8 mars 1890 {Journal du dr. int. pr., 1891,
p. 559) ; Trib. civ. Bordeaux, 21 janvier 1895 {ibid., 1897, p. 360). —

En ce qui concerne l'instance en validité de la saisie-arrêt pratiquée par un

étranger sur un autre étranger, en vertu d'une ordonnance du juge français,
voici quelle est la doctrine actuelle de la jurisprudence : le tribunal au-

quel on demande de valider la saisie doit, lorsqu'il y a lieu de constater
l'existence même de la créance qui lui sert de cause, surseoir à statuer,
accorder un délai pendant lequel l'opposant poursuivra son action devant
le tribunal étranger compétent, et ne peut juger que lorsque la décision
sur l'action principale a été rendue par ce tribunal. V. les arrêts et juge-
ments précités. Cf. sur la jurisprudence belge, ci-dessus, p. 195, et ci-après,
titre troisième. Rappelons que la distinction entre les deux phases de la pro-
cédure de saisie-arrêt, généralement adoptée en France, pour la détermi-
nation du juge compétent, a été écartée dans nos rapports avec la Belgique
par l'article 5 de la convention du 8 juillet 1899 (ci-dessus, p. 194 et s.).
•— On consultera avec intérêt, sur les principales difficultés que soulève
la matière des saisies-arrêts dans le droit international privé, Bertauld,
Questions doctrinales et pratiques, t. I, p. 157 et s.; Féraud-Giraud, Jour-
nal du dr. int. pr., 1880, p. 234 et s.; Griolet, dans D. P. 1868. 1. 369;

Gerbaut, op. cit., p. 418 et s.; Thureau, De la saisie-arrêt en droit inter-

national privé (thèse), Paris, 1897. Cf. ci-dessous, chapitre troisième.
1 La compétence des tribunaux français ne saurait donc être étendue

aux difficultés nées d'engagements commerciaux contractés entre étrangers
à l'étranger et devant y recevoir leur exécution, à moins que l'étranger
défendeur n'ait été autorisé à fixer son domicile en France, ou qu'il n'y

possède un établissement ou une résidence, au jour où l'engagement a

été pris. Bordeaux, 10 avril 1883 (Sir. 1883. 2. 160).
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sur les ordonnances de commerce de 1673 (art. 17, litre II)
et de 1681 (art. 5, titre II), dans lesquelles a été puisé l'ar-

ticle 420 précité, et dont la solution s'inspirait directement

des intérêts du commerce, c'est-à-dire de l'intérêt général
du pays. Or, les discussions auxquelles a donné lieu la

rédaction du Code de procédure civile montrent que le

législateur n'a pas entendu innover en cette matière, et qu'il
a voulu respecter les vieux usages. Ne se justifiaient-ils pas ,
d'ailleurs à ses yeux par les mêmes raisons que la dispense
de caution judicatum solvi, dont a longtemps bénéficié l'é-

tranger en matière commerciale 1? Il importe à la prospé-
rité publique queles étrangers accourent en grand nombre

dans les marchés français, qu'ils nous apportent leur or

et leurs produits. Et le meilleur moyen de les amener à

nous, c'est de leur accorder la protection de nos lois, c'est

de leur ouvrir l'accès de nos tribunaux. Leur refuser la

justice, ce serait les chasser de notre pays, ce serait nous

mettre en dehors du commerce international; ce. serait

méconnaître les exigences les plus certaines de l'ordre

public français.
La jurisprudence, pendant quelque temps hésitante 2, a

fini par se rallier à cette manière de voira, et elle l'étend

1
Mea-c&dé'(Explie. du C. Napoléon, t. I, n° 142), assigne à la compé-

tence des tribunaux, français entre étrangers, en matière commerciale, une
base différente ; il la fonde sur une présomption légale : à raison de la
célérité nécessaire au négoce et à la solution des litiges qui en décou-

lent, les plaideurs doivent être réputés avoir accepté, le cas échéant, la

juridiction du pays où ils font des affaires. Si ce point de vue était exact,
il en résulterait que la compétence des juges français ne serait pas obli-

gatoire : la renonciation présumée du défendeur à son exception d'incom-

pétence laisserait entier le pouvoir que la jurisprudence leur reconnaît de
se dessaisir, en matière civile. La Cour de cassation s'était tout d'abord

prononcée en ce sens. Cass., 11 mars 1807 (D. A. v° Compétence civile des
tribunaux d'arrondissement, n° 227); 8 avril 1818 (Sir. chr.).

2V. Paris, 30 avril 1819 et Cass., 6 février 1822 (Sir. chr.) ; Paris, 15
avril 1825 (Sir. chr.), et les arrêts cités à la fin de la note précédente.

3
Cass., 24avril 1827 (Sir. chr.); 26 novembre 1828 (Sir. chr.); 26 avril

1832 (Sir. 1832. 1. 456; D. P. 1832. 1. 184); 7 juillet 1845j(D.P. 1845.
1. 331); 18 août 1856 (Sir. 1857. 1. 586); 9 mars 1863 (Sir. 1863. 1.
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même aux quasi-contrats commerciaux, notamment à l'ac-
tion en répétition d'une somme indûment payée par un

étranger à un autre étranger 1. Les raisons qui l'ont déter-
minée sont très clairement indiquées dans l'arrêt de la

Cour de Bordeaux du lGr juin 1898, qui a consacré, celle
dernière solution : « En matière commerciale, dit la Cour,
les tribunaux français sont compétents pour connaître des

contestations entre, étrangers, lorsque ces contestations se

rattachent à des contrats commerciaux formés ou exécu-

toires en France. En effet, d'une part, l'article 631 du Code
de commerce a dévolu aux tribunaux consulaires les con-
testations concernant les contrats commerciaux, sans avoir

égard à la nationalité des parties; d'autre part, l'article 420
-du Code de procédure civile organise la compétence terri-

225; D. P. 1863. 1.176); 10 juillet 1865 (Sir. 1865. 1. 350); Trib.comm.

Seinci, 15 mai 1872 (Journal du dr. int.pr,, 1874, p. 122); Aix, 28 août
1872 (Sir. 1873. 2. 265); Nancy, 22 novembre 1873 (Sir. 1874. 2. 13);
Trib. comm. Seine, 7 janvier 1874 (Journal du dr. int.pr., 1875, p. 114);
Cass., 22 novembre 1875 (Sir. 1876. 1. 213; D. P. 1877. 1. 374); Paris,
9 novembre 1878 (Journal du dr. int. pr., 1879, p. 62); Douai, 16 juil-
let 1879 (ibid., i880, p. 577); Chambéry, 11 février 1880 (Sir. 1881. 2.

237) ;Trib. Seine, 1er mars 1880 (Journal du dr. int. pr., 1880, p. 474);
Trib. comm. Le Havre, 14 mars 1881 (ibid., 1882, p. 73) ; Cass., 19 dé-
cembre 1881 (ibid., 1882, p. 288; et les observations de M. Démangeât;
Sir. 1883. 1. 64; D. P. 1882. 1. 272) ; Aix, 12 janvier 1882 (Journal du
dr.ini. pr., 1883, p. 305); Bordeaux, 10 avril 1883 (Sir. 1883. 2. 160);
Trib. Seine, 21 janvier 1885 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 617) ;
Trib. Lille, 23 mars 1885 {ibid., 1885, p. 291) ; Paris, 21 mai 1885 (D.
P: 1886. 2. 14); Trib. comm. Seine, 4 décembre 1885 (Journal du dr.
int. pr., 1889, p. 288) ; Trib. Seine, 12 mai 1888 (La Loi des 28-29 mai

1888); 26 juin 1888 (La Loi du 21 juillet 1888); Paris, 30 juin 1888 (La
Loi du 28 octobre 1888); Trib. comm. Bordeaux, 13 octobre 1888 (Ga-
zette du Palais du 19 mai 1889); Trib. comm. Seine, 25 mai 1889 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1890, p. 651); Paris, 6 décembre 1889 (ibid., 1889,
p. 808); Trib. Seine, 6 janvier 1890 (ibid.,1890, p. 493); Paris,7 juillet
1890 (Revueprat. de dr. int.pr., 1890-1891.1. 215); Trib. comm. Nantes,
17 janvier 1891 (Journal du dr. int.pr., 1892, p. 659) ; Trib. comm.Nice,
26 octobre 1891 (ibid., 1892, p. 192); Rennes, 15 décembre 1891 '(ibid.,
1892, p. 912); 19 janvier 1892 (ibid., 1893, p. 841); 30 mai 1899 (ibid.,
1899, p.. 998); Trib. comm. Nantes, 27 juin 1902 (ibid., 1903, p. 339).

? Bordeaux, 1er juin 1898 (Journal du dr. int. pr., 1898, p. 1056).
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toriale des tribunaux de commerce par un ensemble de .

dispositions qui sont applicables indistinctement aux

nationaux et aux étrangers; ainsi, au regard de la loi fran-

çaise, l'étranger faisant le commerce en France est assir

mile au Français pour l'exercice des droits et actions qui
se rattachent à son commerce; celte assimilation est la

conséquence nécessaire de la liberté accordée aux étran-

gers de faire le commerce en se soumettant aux lois fran-

çaises; ils participent ainsi aux mêmes avantages que les

nationaux et encourent les mêmes pénalités; dès lors, le

commerçant ne peut avoir d'autre domicile que celui de

son établissement commercial; ici le domicile de fait rem-

place le domicile de droit, sans qu'il y ait lieu de tenir

compte, ni de la résidence personnelle distincte du domi-
cile commercial, ni du domicile d'origine; il n'y a pas non

plus à rechercher si l'étranger a été ou non autorisé-à

établir son domicile en France, en vertu de l'article 13 du

Code civil, ce texte n'a pas en vue de régler les conditions

d'exercice des droits commerciaux; la création d'un éta-

blissement commercial en France implique, quant à cet

exercice, renonciation aux règles de l'extranéilé ».

Ici se pose une question analogue à celle que soulevait,
avant 1895, la dispense de caution judicalum solvi accor-

dée au demandeur étranger dans les litiges commer-

ciaux 1. Quand pourra-t-on dire que la contestation qui
s'élève entre deux étrangers est de nature commerciale, et

rentre h ce titre dans la compétence nécessaire des juges

français?
Il va de soi que, quel que soit le lieu où a été fait

l'acte qui donne lieu à cette contestation, la loi française
doit seule être consultée sur le point de savoir si. nos

tribunaux consulaires ont, à raison de sa nature ou

de la qualité des personnes qui y sont intervenues, qua-
lité pour en connaître : cela tient au caractère d'ordre

1 V. ei-dessus, p. 272, note 2.
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public qui s'attache aux lois de compétence judiciaire 1.

Mais il arrive parfois que le même acte soit commercial

au regard de l'iiue. des parties, civil au regard de l'autre :

tel est le cas du contrat intervenu entre im voiturier et un

voyageur, entre un directeur de théâtre et un artiste, ou

encore le cas très pratique de la vente que le commerçant
fait de ses marchandises à un client qui les achète pour
ses besoins personnels. En pareille occurrence, lorsque le

débat met en présence deux plaideurs français, la jurispru-
dence distingue : L'acte esl-il commercial pour le défen-

deur, son adversaire peut l'assigner, à son choix, soit devant

les juges civils, juges de droit commun, soit devant le tri-

bunal de commerce. Au contraire, l'acte est-il civil pour
le défendeur, l'assignation doit nécessairement être portée
devant le tribunal civil; la partie mal à propos assignée
devant les juges de commerce est fondée à décliner leur

compétence, et, comme il s'agit d'une incompétence ratione

materioe, le déclinatoire peut être proposé en tout état de

cause; le tribunal a même le devoir d'y suppléer d'office 2.

A s'en tenir à ces prémisses, on devrait décider, semble-

t-il, qu'entre étrangers, lajuridiclion française n'est jamais

compétente, si l'acte qui a donné lieu au procès est civil

par rapport au défendeur, et que, d'autre part, si cet acte

constitue pour lui seul un acte de commerce, il dépend de

son adversaire, de le faire juger ou non en France, suivant

qu'il portera ses griefs devant le tribunal de commerce ou

devant les magistrats civils.

Une telle conclusion a paru, avec raison, d'une rigueur
excessive. Entre Français, la distinction adoptée par la

1 V. Lyon-Caen et Renault, Tr. de dr. commercial, 3e éd., 1.1, n°.183,

p. 192, et ci-dessus, p. 46 et s.
2 V. Cass., 11 janvier 1869 (Sir. 1869. 1. 13); 30 juillet 1884 (Sir.

1885. 1. 77; D. P. 1886. 1. 193) ; 30mai 1892 (D. P. 1893. 1.245) ; 5fé-

vrier 1896 (Sir. 1896. 1. 217), et la critique de cette jurisprudence, d ans

Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3" éd., t. I, n° 361, p. 384. Cf. Glasson,
dans la Revue critique de législ. et dejurispr., 1881, p. 245.
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jurisprudence ne présente guère d'inconvénient. Que ce

soit le tribunal civil ou le tribunal de commerce qui sta-

tue, les parties sont toujours assurées d'avoir des juges.
Mais entre plaideurs étrangers, l'égalité serait manifeste-

ment et injustement rompue : le vendeur qui a fait acte

de commerce n'aurait aucun moyen de se soustraire à la

compétence des juges français, et à la condamnation qu'ils

prononceront contre lui.à la demande de son acheteur non

commerçant; quant à ce dernier, il déclinerait valable-

ment leur juridiction ; il ne pourrait être condamné à payer
ce qu'il a acheté 1. Celle considération est décisive à notre

avis; et elle a sans doute inspiré pour une large part le

jugement du tribunal civil de la Seine du 21 janvier 1885.

Dans ce jugement, rendu sur la poursuite d'un commer-

çant étranger contre un client, également étranger •*—il

s'agissait d'une location de piano, c'est-à-dire d'un contrat

commercial pour le demandeur, civil pour l'autre partie —,
le tribunal affirme sa compétence, par ce motif, entre au-

tres, que « la France, en permettant aux étrangers de s'éta-

blir sur son territoire et de s'y livrer au commerce, leur

assure implicitement sa protection pour l'exécution des

contrats de droit naturel intervenus entre eux sur son ter-

ritoire, pour s'y livrer au commerce » 2. Mais, s'il en est

ainsi, il importe peu que l'acte qui donne naissance au

procès soit commercial par rapport à toutes les parties,
ou seulement par rapport à l'une d'elles; les tribunaux

français, compétents entre étrangers en matière de com-

merce, doivent l'être dans tous les cas. Le devoir natu-

rel de protection qui leur incombe envers les commer-

çants étrangers ne saurait dépendre du caractère que le

marché passé par ces derniers revêt au regard de l'autre

partie.
4° Exécution des décisions de la justice étrangère.

— Les

1
Binoche, thèse citée, p. 96.

- Journal du dr. int. pr., 1885, p. 176.
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tribunaux français ne font en général aucune difficulté

pour se déclarer compétents en matière ftexcqualnr, lors-

qu'il s'agit de donner exécution sur notre territoire aux
sentences rendues par une juridiction étrangère entre plai-
deurs étrangers'. Nous aurons à revenir plus loin sur cette

nouvelle exception au système général de l'incompétence;

qu'il nous suffise de constater, dès à présent, qu'elle n'est

pas très facile à concilier avec le droit de révision que s'ar-

rogent nos magistrats, requis de délivrer Yexequatur à une

décision de justice étrangère 2.

III. Exceptions tenant à la procédure. — On rencontre

dans nos Codes certaines règles, qui sont destinées à faci-

liter et à simplifier la solution des procès, en soumettant à

un tribunal unique ceux entre lesquels existe un lien juri-

dique ou une affinité certaine, et en évitant ainsi des cir-

cuits d'actions et des contrariétés possibles de jugements :

telles sont les dispositions qui fixent la compétence en ma-

tière de successions, ou encore au cas de pluralité de dé-

fendeurs, d'intervenliou, de demandes incidentes ou en

garantie. Or les complications que la loi française a voulu

prévenir sont infiniment plus redoutables, lorsque la

même affaire est susceptible, à raison des circonstances

dans lesquelles elle se présente, d'être portée et débattue

simultanément ou successivement devant les tribunaux

de différents pays. Aussi la jurisprudence a-t-elle cru

entrer dans les vues du législateur, en attribuant à ses

i Cass.,-10 mars 1863 (Sir. 1863. 1. 293; D. P. 1863. 1. 89); Paris.
22 février 1869 (Sir. 1869. 2. 144); Trib. Seine, 20 juillet 1881 (Le Droit
du 21 juillet 1881); Paris, 13 janvier 1885 (Journal du dr.int.pr., 1885,
p. 553); Trib. Seine, 3 décembre 1885 (ibid., 1886, p. 446); Paris, 17 jan-
vier 1886 (ibid., 1887, p. 617) ; Trib. Seine, 3 novembre 1888 (Le Droit
du 29 novembre 1888); Paris, 19 décembre 1888 (Gazette du Palais du
6 février 1889) ; Trib. Seine, 30 janvier 1903 (Journal du dr. int. pr., 1903,
p. 638).

3 V. cï-dessous, chapitre troisième; —Paris, 15 juin 1861 (Sir. 1861] 2.

455); Trib. Seine, 3 avril 1884 (Le Droit du 5 avril 1884).
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prescriptions une portée générale, en leur donnant effet,

même dans les procès entre étrangers. Celle extension

élargit sensiblement la compétence ordinaire de nos tri-

bunaux, au regard des plaideurs qui ne ressortissent pas a

la France.

1° Successions mobilières ouvertes en France. — L'arti-

cle 59, § 6 du Code de procédure civile attribue compé-

tence, pour connaître des actions en matière de successions

légitimes ou testamentaires, au tribunal du lieu où la suc-

cession s'est ouverte, c'est-à-dire au tribunal du domicile

du de citjus (C. civ., art. 110). Cette compétence trouve son

application, suivant l'opinion dominante, quelle que soit

la nationalité du de cujus, qui avait son principal établis-

sement en France à l'époque de son décès 1, et aussi quelle

que soit la nationalité des parties entre lesquelles la con-

testation s'élève 2; elle repose en effet sur l'intérêt, commun

à tous, de voir le règlement de la succession opéré par un

même juge. Le tribunal français du domicile du défunt est

donc valablement saisi, même entre étrangers, de toutes

les difficultés relatives à l'attribution, à la liquidation et,

au partage de sa fortune mobilière, et d'une manière

générale de toutes les actions visées à l'article 59, § 6

du Code de procédure civile el à l'article 822 du Code

civil 3,

2° Pluralité de défendeurs. — Il est également de juris-

prudence constante que, lorsque le demandeur étranger
a en face de lui plusieurs adversaires, dont un Français
ou un étranger admis à domicile, le tribunal français,

qui est compétent au regard de ce dernier, l'est aussi au

i Cass., 7 juillet 1874 (Sir. 1875. 1. 19; D. P. 1875.1. 271). — V. cep.
Trib. Seine, 16 décembre 1879 (Le Droit du 8 décembre 1879).

-
Glasson, dans le Journal du dr. int.pr., 1881, p. 125; Lachau, De

la compétence des tribunaux français à l'égard de» étrangers, p. 116;
Binoche, thèse citée, p. 101.

:1Cf. la critique de cette jurisprudence dans l'intéressante étude donnée
par M. A. Wahl, au Journal du dr. int. pr., 1895, p. 705 et s.
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regard des défendeurs étrangers ordinaires 1, s'il existe

entre eux un lien de droit et des intérêts communs, ou tout

au moins si l'action est basée, pour tous, sur le même

principe d'obligation et s'il n'apparaît pas que le Français
a été introduit dans l'instance uniquement pour distraire

les plaideurs étrangers de leurs juges naturels 2. Ici encore,
on considère que l'extranéité de l'une des parties ne permet

pas de séparer des questions qu'il v a tout avantage à

réunir dans un même examen et dans un mêmejugement;
l'intérêt de la justice est d'accord avec celui des justiciables
eux-mêmes.

La compétence du juge français, en pareil cas, se fonde

sur l'article 59, § 2 du Code de procédure civile, envisagé
comme formulant une règle générale applicable à tous

sur le sol français, lorsqu'il dispose qu'en matière per-
sonnelle, les défendeurs seront assignés, s'ils sont plu-
sieurs, devant le tribunal du domicile de l'un d'eux, au

choix du demandeur.

Peut-être toutefois l'analogie n'est-elle pas complète?
La règle écrite dans l'article 59, § 2 se comprend à mer-

veille, lorsque le demandeur se trouve en présence de plu-
sieurs défendeurs de nationalité française. Alors, en effet,
l'attribution de compétence exclusive faite au tribunal de

1 Cass., 2 février 1832 (Sir. 1832. 1. 133) ; Paris, 28 mars 1873 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1875, p. 19); Aix, 25 janvier 1876 (ibid., 1877,
p. 226); Paris, 20 mars 1879 (Sir. 1880. 2. 49; D. P. 1880. 2. 193);
Cass., 14 mars 1883 (Sir. 1883. 1. 259; D.P. 1883. 1. 377); Trib. Lyon,
24 juin 1887, joint à Lyon, 15 juin 1888 (Monit. jud. de Lyon du 27 oc-

tobre 1888); Orléans, 16 mars 1892 (Sir. 1892. 2. 105; Journal du dr.

int. pr., 1892, p. 917); Trib. Le Havre, 24 décembre 1896, et Rouen,
24 novembre 1897 (Journal du dr. int. pr., 1898, p. 344); Cass., 26 dé-

cembre 1899 (D. P. 1900. 1. 90; Pand. fr. pèr., 1900. 5. 8). — La
même règle s'appliquerait dans le cas où, tous les défendeurs étant étran-

gers non admis à domicile, le tribunal français serait compétent au

regard de l'un d'eux. Trib. Seine, 26 mars 1887 (Pand. fr. pèr., 1888. 2.

281).
2 Cf. (entre Français), Cass., 27 décembre 1880 (D. P. 1881. 1. 423);

9 mai 1883 (D. P. 1884. 1. 358). „
'
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l'un de ces défendeurs n'a que l'inconvénient d'obliger
les autres à un déplacement, qui leur aurait été épargné,
si l'adage Actor sequilur forum rci, qui forme le droit

commun, leur avait élé appliqué; et cet inconvénient est

bien peu de chose, à côlé des avantages qu'une telle

attribution offre d'autre part? Qu'importe, en définitive,
au défendeur d'avoir à plaidpr loin de son domicile,
d'avoir affaire à tel tribunal plutôt qu'à tel autre : dans

tous les cas, il n'aurait pu échapper à l'action de la jus-
tice française. Mais il en est tout différemment de l'étran-

ger, assigné, en même temps que des Français, par un

autre étranger. L'application à cet étranger des princi-
pes ordinaires de la compétence lui aurait permis, dans
le système de la jurisprudence, de décliner, sur tous les

points du territoire français, la juridiction de nos tribu-
naux. Cette faculté, l'extension donnée à l'article 59,

§ 2 la lui enlève; en ce qui le concerne, il n'y a pas
seulement modification de compétence, substitution d'un

tribunal français à un autre tribunal français; il y a des-

saisissement de ses juges nationaux, des juges étrangers
de son domicile, au profit de nos propres magistrats 1.

L'observation devait être faite; mais empressons-nous

d'ajouter que, si la compétence des tribunaux français,
dans le cas qui nous occupe, ne trouve pas dans l'arti-

cle 59, § 2 du Code de procédure civile l'appui qu'on a

cru y découvrir, elle peut tout au moins invoquer en sa

faveur des raisons d'utilité pratique qui suffisent à la jus-
tifier.

3° Intervention. — La jurisprudence admet encore que
les tribunaux français ont qualité pour statuer sur l'inter-

vention d'un étranger dans un procès dont ils sont régu-
lièrement saisis, alors même que cette intervention doit

aboutir à un débat entre deux étrangers, pourvu qu'il
existe un lien véritable entre les deux demandes. Les ar-

1
Binoche, thèse citée, p. 104.
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ticles 339 et suivants du Code de procédure-civile, qui
consacrent en pareil cas l'unité de compétence entre Fran-

çais, sont directement inspirés par le souci de la bonne
administration de la justice ; il paraît donc naturel de leur

prêter une portée générale, indépendante delà nationalité
des parties 1.

4d Demandes en garantie. — D'après, quelques décisions

judiciaires, la demande en garantie, formée contre un

étranger par un autre étranger déjà déféré à un tribunal

français, est valablement portée devant ce tribunal, par

application de l'article 181 du Code de procédure civile,
tout au moins si le défendeur en garantie a pris une part
directe ou indirecte à l'acle sur lequel repose la demande

principale 2. Mais, en dehors de ce cas exceptionnel et des

stipulations contraires des traités 3, la Cour de cassation

refuse énergiquement à l'étranger assigné par un Français
«n France le droit d'appeler en garantie un autre étran-

ger. On ne saurait, suivant elle, découvrir aucune ana-

logie entre l'hypothèse d'une action en garantie et celle où

il y a pluralité de défendeurs. Le défendeur principal et

le garant n'ont pas la même attitude au procès; leurs in-

térêts sont opposés; il existe entre eux un litige spécial,
un litige nouveau, et il n'y a aucune raison pour ne pas
laisser à la juridiction étrangère le soin de le résoudre.

« La disposition de l'article 181 du Code de procédure
civile, portant que ceux qui sont assignés en garantie sont

tenus de procéder devant le tribunal où la demande origi-
naire est pendante, déroge à la règle de compétence établie

'Cass., 19 mai 1830 (Sir. .1830. 1. 325); 7 juillet 1845 (Sir. 1845. 1.

738; D. P. 1845. 1. 334); Paris, 4 janvier 1856 (Sir. 1856. 2. 170V, Cass.,
1er avril 1873 (Sir. 1873. 1. 101).

2 Douai, 10 mars 1870 (Sir. 1870. 2. 288 ; D. P. 1870. 2. 158) ; Trib.
comm. Seine, 30 septembre 1875 (Sir. 1878. 1. 300); Trib. comm. Le

Havre, 14 mars 1881 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 73). Cf. Mont-

pellier, 6 juin 1895 (ibid., 1896, p. 142).
3 V. l'article 4, § 2 de la convention franco-belge du 8 juillet 1899,

•ci-dessus, p. 192. •
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par le § lor de l'article 59 du Code de procédure civile;

mais elle n'autorise pas un tribunal à retenir, sous pré-
texte qu'il s'agit d'une action en garantie, une contestation

dont la connaissance ne lui appartient pas, à cause de la

nature du litige ou de la nationalité des parties »'.

5° Autres demandes incidentes. — Enfin il est commu-

nément admis que les dispositions légales qui attribuent au

juge de l'action la connaissance des exceptions soulevées

devant lui, sauf le cas où il serait incompétent ratione

malerise, sont applicables aux plaideurs étrangers comme

aux plaideurs français. Il en résulte que la juridiction

française, compétente pour statuer sur une demande prin-

cipale, l'est par cela même pour juger les demandes inci-

dentes, voire les demandes reconventionnelles, qui vien-

nent s'y greffer ou y répondre, encore que les parties que
ces demandes opposent l'une à l'autre soient de nationalité

étrangère, et qu'à raison même de cette nationalité il ne

soit pas permis à nos magistrats d'en connaître à titre de

demandes principales 2.

1 Cass., 15 janvier 1878 (Sir. 1878. 1. 300; D. P. 1878.1.170); 27 jan-
vier 1857 (Sir. 1857. 1.161; D. P. 1857. 1.142); 17 juillet 1877 (Sir. 1877.

1. 149; D. P. 1878. 1. 366) ; Pari?, 17 décembre 1885 (Journal du dr.

int. pr., 1886, p. 209, et les observations de M.Chausse dans làRevue cri-

tique de législ. et dejurispr., 1886, p. 679). M. G-lasson (Journal du dr..
int. pr., 1881, p. 129) critique avec beaucoup de raison la jurisprudence

qui exclut en principe la compétence des tribunaux français pour statuer

sur l'action en garantie incidente intentée par le défendeur étranger
contre un autre étranger : « Cette solution est d'autant plus difficile à

admettre que, d'après la jurisprudence elle-même, l'article 59 du Code de

procédure permet, en matière de garantie incidente, de distraire le garant
de ses juges naturels et de le traduire devant le tribunal saisi de la de-

mande originaire, toutes les fois que celui-ci serait incompétent d'une

manière relative seulement pour connaître de la demande en garantie; or

la jurisprudence admet que, vis-à-vis des étrangers, l'incompétence des

tribunaux français existe ratione personoe ». V. aussi Despagnet, op. cit.,
4e éd., n» 183, p. 408.-

2 Cass., 13 décembre 1865 (D.-P. 1866. 1. 21); Lyon, 21 juin 1871

(Sir. 1872. 2. 201); Cass., 7 janvier'1879 (Journal du dr. int. pr ,

Î879, p. 68); Trib. Albi, 2 mars 1881 (ibid., 1881, p. 529); Trib. Per-

pignan, 24 juillet 1893 (ibid., 1893, p. 1158) ; Trib. Seine, 26 décem-,
'

W. — V. 22
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Étant donné le point de départ de la jurisprudence, il

semble que, en dehors des exceptions qui viennent d'être

énumérées, nos tribunaux soient absolument et nécessaire-

ment incompétents pour trancher les difficultés qui pour-
ront s'élever en France entre deux étrangers. Fondée sur

les principes mêmes qui président à notre institution judi-
ciaire, sur des raisons de dignité nationale et d'intérêt

public, cette incompétence devrait échapper à la volonté et

,aux caprices des plaideurs et des juges; elle devrait être

obligatoire et absolue. Le défendeur devrait être admis à

l'opposer en fout état de cause; le ministère public devrait

avoir qualité pour la soulever; et le tribunal devrait être

tenu de la prononcer d'office 1.

Cependant, à ce point de vue encore, la pratique a reculé

devant les conséquences logiques, devant les conséquences
extrêmes delà doctrine dont elle se réclame. Et, sous le nom

de compétence facultative, elle professe que les tribunaux

français ont qualité pour juger les actions personnelles ou

mobilières que les plaideurs étrangers se sont spontané-
ment accordés à leur soumettre. Si ces tribunaux sont en

principe et d'une manière générale incompétents au regard
des étrangers, ce n'est pas à raison de, la nature du litige,
ratione materioe, mais uniquement, à raison de la person-
nalité des parties, ratione personse. 11ressort de là que l'in-

compétence des tribunaux français entre étrangers n'est

pas d'ordre public, qu'elle constitue pour le défendeur
une exception toute personnelle dont il peut renoncer à

se prévaloir; et encore cette renonciation ne lie-t-elle en
aucune manière les juges français qui, de leur côté, sont

toujours maîtres de se dessaisir du litige porté devant eux.

La compétence de nos tribunaux au regard des plaideurs

bre 1894 (ibid., 1895, p. 587); Grenoble, 26 octobre 1897 (ibid., 1899,
p. 124).

1 V. Alger, 4 mars 1874 (Sir. 1874. 2. 103); Paris, 24 août 1875 (Sir.
1876. 2. 212).
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étrangers est donc, dans le système de la jurisprudence,
facultative à un double point de vue; elle est facultative

pour les parties qui peuvent l'exclure; mais elle est aussi

facultative pour les magistrats français, qui, même en

l'absence de déclinatoire, peuvent refuser de connaître du

procès. Cette thèse, qui s'appuie sur les observations

échangées au Conseil d'État, lors de la discussion du Code

civil, dans la séance du 6 thermidor an IX 1, a été affirmée

en ces termes par la Cour de cassation, dans un arrêt du

10 mars 1858 : « Attendu, dit la Cour, que les tribunaux

français n'ont une compétence positive (nous dirions obli-

gatoire) pour juger les contestations entre étrangers, que
dans les cas où la loi leur en attribue la connaissance;

que, dans les autres cas, la compétence, n'étant pas réglée

par la loi, est facidlative, en ce sens que les tribunaux-ne

sont valablement saisis qu'autant qu'ils consentent à juger
et que les parties en cause reconnaissent volontairement

leur juridiction... Attendu que les tribunaux français peu-
vent, sauf les cas particuliers autorisés par la loi, s'abstenir

de connaître des contestations qui s'élèvent entre des étran-,

gers, lors même que ceux-ci, par leur consentement formel,
se soumettraient à leur juridiction, etc. 2 ».

Le système de la jurisprudence, pour être bien compris,

appelle quelques développements : il implique, avons-nous

dit, une double faculté : faculté pour les plaideurs, faculté

pour le jiige.
1° Faculté pour les plaideurs. — Tout d'abord, on re-

connaît aux parties étrangères la faculté de ne pas accepter
la compétence de nos tribunaux, de la décliner, en dehors

des cas exceptionnels déjà examinés et très nombreux où

cette compétence est regardée comme obligatoire. Mais

1 V. ci-dessus, p. 297.
2 Sir. 1858. 1. 529. V. aussi Cass., 2 avril 1833 (D. A. v° Droits civils,

n° 314); 17 juillet 1877 (D. P. 1878. 1. 366); Trib. civ. Seine, 21 dé-

cembre 1893 (Journal du dr. int. pr., 1894, p. 109); Paris, 31 janvier
1895 (ibid., 1895, p. 585).
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comment ce refus de comparaître devant la justice fran-

çaise se manifestera-t-il? Il revêtira la forme d'une excep-
tion d'incompétence, et cette exception, conçue en termes

exprès et explicites 1, devra être proposée par le défendeur

étranger in limine lilis, avant toutes conclusions sur le

fond 2. Le silence gardé à ce moment équivaut à une

renonciation du défendeur. Autrement l'incertitude la plus

complète régnerait dans le débat engagé : à tout instant

de la procédure, l'étranger pourrait se soustraire aux con-

séquences de sou choix primitif, et l'action de la justice
serait subordonnée au bon plaisir d'un plaideur mécontent

ou inquiet. L'acceptation tacite, qui résulte du défaut

d'exception opposée par le défendeur in limine lilis, forme

entre les parties un véritable compromis, un engagement
de plaider, et cet engagement, qui a été pris à la face de
nos tribunaux, il ne peut dépendre de l'une des parties de

le déchirer.

Mais encore faut-il pour cela que la volonté du défen-

1 <cLe moyen tiré de l'incompétence est une exception et non une fin
de non recevoir; cette exception doit être expressément et explicitement
formulée, avec d'autant plus de raison que, les exceptions prévues par le
Code de procédure étant classées par lui dans un ordre qu'il n'est pas per-
mis d'intervertir, il serait impossible, si on la faisait rentrer, sans la pré-
ciser, dans une formule générale de non-recevabilité (insérée dans les
conclusions au fond prises par le défendeur), de vérifier si elle occupe dans
la procédure le rang qui lui a été assigné par la loi ». Trib. Seine, 3 avril
1903 (Bulletin prat. de dr. int. pr., 1903.1. 173). Cf. Trib. Seine, 24 juin
1903 (ibid., 1903. 1. 267).

2
Cass., 29 mai 1833 (D. A. v° Droits civils, n° 314) ; Caen, 29 janvier

1873 (D. P. 1876. 2. 224); Aix,. 3 juillet 1873 (Journal du dr. int. pr.,
1875, p. 273); Alger, 28 avril 1875 (ibid., 1875, p. 274); Paris, 7 mai
1875 (ibid., 1876, p. 270) ; Trib. Seine, 21 janvier 1880 (ibid., 1880,
p. 194) ; Caen, 16 août 1880 (Le Droit du 6 janvier 1881); Trib. Seine,
22 novembre 1881 (Le Droit du 27 novembre 1881); Trib. Nancy, 8 fé-
vrier 1886 (Gazette du Palais du 6 février 1887); Lyon, 6 mars 1889

(Journal dudr. int.pr., 1889, p. 456); Trib. Seine, 8 avril 1890 (ibid.,
1890, p. 897); Paris, 23 avril 1890 (ibid.;1890, p. 485) ; Grenoble, 10 juin

'. 1891 (ibid., 1891, p. 1232) ; Trib. Seine, 4juillet 1902 (Bulletin prat.
dedr. int. pr., 1903. 1. 261); 21 janvier 1903.{ibid., 1903. 1. 87);
3 avril 1903 (ibid., 1903.1. 173).
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deur ait été complètement libre, qu'elle n'ait été déter-

minée ni par une erreur, ni par les manoeuvres dolosives

de son adversaire. On ne saurait évidemment lui faire grief
de son silence, lorsqu'il est établi que l'absence de décli-

natoire s'explique par les déclarations de l'autre partie qui
s'attribuait inexactement la qualité de Français 1. De même,
le seul défaut du défendeur n'emporte pas de sa part ac-

ceptation de la compétence française 2. Sans doute, ce défaut

n'empêche pas le procès de suivre son cours; mais l'étran-;

ger, condamné dans ces conditions, pourra toujours former

opposition, en se prévalant de son extranéité; et ce n'est

qu'autant que, dans cette opposition, il aurait conclu au

fond 3, ou manifesté l'intention de se défendre au fond 4,

quele bénéfice du déclinatoire sera perdu pour lui.

L'exception d'incompétence ne peut donc être utilement

invoquée qu'au début de l'instance, parce que, en ne la

soulevant pas alors, le défendeur étranger est censé avoir

accepté, avec le débat, les conséquences bonnes ou mau-

vaises qui en résulteront pour ses intérêts.

Observons néanmoins que le fait d'avoir requis de son

adversaire, étranger comme lui, la prestation de la caution

judicalimi solvi, n'exposerait le défendeur à aucune dé-

chéance 5. De même la comparution d'un étranger défen-

1
Douai, 22 janvier 1890 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 903; Revue

prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 398).
2 Trib. Seine, 20 décembre 1886, 19 mai 1888, 2 août 1889 (Le Droit

du 17 décembre 1893). — Cependant la solution contraire a été quelquefois
admise, par le motif que la compétence de la juridiction française à l'é-

gard des étrangers suppose l'accord des deux plaideurs, et que le défaut
du défendeur exclut toute manifestation, même tacite, de sa volonté. Trib.

Amiens, 25 février 1882 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 63); Trib.

Seine, 6 août 1888, 10 février 1890 (Gazette des tribunaux du 6 juin

1890). —V. aussi Trib. sup. Monaco, 12 mail891 (Journal du dr. int.pr.,
1891, p. 1261).

3 Trib. Seine, 11 juillet 1895 (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 356);

Paris, 6 mai 1897 (ibid., 1897, p. 792).
4

Lyon, 6 mai 1889 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 208).
s Trib. oiv. Nancy, 8 février 1886 (Journal du dr. int. pr., 1889,

p. 286). Cf. ci-dessus, p. 286 et s.
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deur, fût-ce à une action en séparation de corps ou en

divorce, devant le magistrat conciliateur ne lui enlève pas,
semble-t-il, le droit d'opposer pour la première fois l'excep-
tion d'incompétence devant le tribunal; la circonstance que

l'époux défendeur à une telle action a comparu en concilia-
tion devant le président n'implique nullement de sa part

l'acceptation nécessaire de la juridiction française; en effet,
en cas de non-conciliation, ce magistrat a qualité pour sta-

tuer sur les mesures provisoires, quelle que soit la natio-

nalité des parties 1; il serait donc sans pouvoir pour ac-

cueillir l'exception d'incompétence, et, dès lors, on ne voit

pas pourquoi le fait qu'il n'en a pas été saisi pourrait priver
le défendeur du droit de s'en prévaloir devant les juges
du fond, qui seuls sont en situation d'y faire droit 2.

Par contre, le défendeur étranger ne sera pas reçu à

proposer le déclinatoire d'incompétence devant la juri-
diction d'appel, s'il ne l'a pas fait en première instance 3.

On pourrait dire à la vérité qu'il n'existe aucune solidarité

entre le juge d'appel et le premier juge, que la décision

prise par celui-ci et les engagements contractés devant lui

ne concernent en rien celui-là ; et que, par conséquent,
le défendeur est maître de contester sa compétence, quand

1 V. ci-dessus, p. 322.
2 Trib. Seine, 21 janvier 1880 (Journal du dr. int. pr., 1880, p. 193);

Amiens, 24 août 1880 (Sir. 1882. 2. 80) ; Trib. civ. Fontainebleau, 7 no-
vembre 1887 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 884); Aix, 3 janvier 1894

(Sir. 1894. 2. 81, note de M. Valabrègue) ; Trib. civ. Boulogne-sur-Mer,
15 août 1898 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 543).

— V. cep. Aix, 3 juil-
let 1873 (D. P. 1875. 2. 232) ; Paris, 5 août 1886 (Journal du dr. int.

pr., 1886, p. 585; D. P. 1887. 2. 117 et la note de M. Glasson); Trib.

Seine, 2 avril 1890 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 56); Paris,
26 février 1891 (Journal du dr. int. pr., 189),.p. 1189); Alger, 13 jan-
vier 1892 (Sir. 1892. 2. 252) ; Rouen, 17 décembre 1895 (Journal du dr.

int. pr., 1897, p. 581); Paris, 17 février 1898 (ibid., 1898, p. 755).
3

Colmar, 30 décembre 1815 (Sir. 1817, 2. 62); Paris, 13 février 1858

(Sir. 1858. 2. 72); Alger, 24 juillet 1882 (Sir. 1884. 2. 27); Paris,
21 mai 1885 (Le Droit du 17 juin 1885) ;. Alger, 2 mars 1888 (Journal
du dr. int.pr., 1889, p. 668).
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même il aurait, par son silence, paru accepter celle du tri-

bunal du premier degré. Il est facile de répondre que, en

soumettant leurs griefs à la juridiction française, les plai-
deurs étrangers ont, par cela même, consenti à en saisir,
le cas échéant, des tribunaux d'ordre supérieur; pour eux,

l'appel, comme le recours en cassation, n'est qu'une phase
du procès en cours. Devant les juges d'appel comme

devant les juges de cassation 1, ils sont liés par le choix de

juridiction qu'ils ont faitau début du litige, et nesont plus
libres de le modifier.

Mais qu'arrivera-t-il si le tribunal, quoique saisi en

temps utile de l'exception d'incompétence, refuse de s'y
arrêter et se déclare néanmoins compétent pour connaître

d'une contestation entre étrangers?
De droit commun, la jurisprudence, appliquant l'ordon-

nance du mois d'août 1737, sur les règlements de juges"*,
admet que, entré Français, il y a lieu à règlement de

juges, non seulement lorsque deux juridictions ont été

simultanément saisies de l'a même affaire, mais encore

lorsque le tribunal saisi a refusé d'accueillir le décliha-

toire d'incompétence invoqué par le défendeur. L'étranger,
dont le déclinatoire a été repoussé par un tribunal fran-

çais, pourra-t-il, fort de cette jurisprudence, demandera

la Cour de cassation un règlement de juges?
La négative est de droit, s'il réclame son renvoi devant

la justice étrangère 3. En effet, si la Cour de cassation a

1 Cass., 15 avril 1861 (Sir. 1861. 1. 721). — Y. cep. Cass., 16 mai
1849 (Sir. 1849. 1. 478).

2 Ordonnance d'août 1737, titre II, article 19 : ceLa partie qui aura été
déboutée du déclinatoire par elle proposé devant la Cour ou dans la juri-
diction qu'elle prétendra être incompétente, et de sa demande eii renvoi
dans une autre Cour ou dans une juridiction d'un autre ressort, pourra se'

pourvoir à notre grande Chancellerie ou à notre conseil, en rapportant le

jugement rendu contre elle et les pièces justificatives de son déclinatoire,

moyennant quoi, il lui sera accordé des lettres ou un arrêt ».
3 Au contraire, la Cour de cassation statuerait valablement en règle-

ment de juges même dans une contestation entre étrangers, si le défen-

deur, sans se prévaloir de.son extranéité, demandait à être renvoyé devant
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qualité pour prononcer entre deux tribunaux français qui
relèvent tous deux au même titre de sa haute juridiction,
elle n'a aucune qualité pour résoudre le conflit qui sépare
un tribunal français et un tribunal étranger, pour lequel
s.es décisions n'ont aucune autorité 1. Dans ce cas, la seule
voie qui soit ouverte à l'étranger est celle de l'appel formé

devant une juridiction supérieure; et ce n'est que lorsque
tous les recours auront été épuisés sans succès, que la

Cour de cassation pourra être appelée à se prononcer sur

la question de compétence, ainsi que sur les autres ques- .
lions de droit soulevées par le litige.

Le silence gardé parle défendeur étranger in limine lilis

n'est pas le seul fait d'où on puisse induire sa renonciatioû
à l'incompétence de nos tribunaux.

Diverses circonstances peuvent être interprétées comme

un tribunal français autre que celui devant lequel il a été assigné. Cass.,
24 décembre 1890 (Revueprat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 210).

1 Chauveau et Carré, Lois de la proc, quest. 1323; Gerbaut, op.
cit., p. 489; Péraud-Giraud, dans le Journal dudr. int.pr., 1880, p. 237;
Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 184, p. 410. — Cass., 25 janvier 1825 (D.
A. V Droits civils, n° 326) ; 30 mai 1827 (Sir. chr.) ; 17 juillet 1828 (Sir.

chr.) ; 26 février 1839 (Sir. 1839. 1. 171); 20 décembre 1841 (Sir. 1842.
1. 668); 9 mars 1858 (I). P. 1858. 1. 303); 15 mars 1858 (D. P. 1858.
1. 201); 5 janvier 1859 (D. P. 1859. 1. 403); 12 décembre 1864 (Sir.
1865. 1. 128); 13 janvier 1869 (D. P. 1871. 1. 60); 15 décembre 1874

(D. P. 1875. 1. 384). — Il en est ainsi, même lorsqu'il existe entre les
deux pays, comme entre la France et la Suisse, un traité pour l'exécu-
tion réciproque des jugements : « Il est de l'essence d'un règlement
de juges, dit en ce sens la Cour de cassation, dans son arrêt du 27 jan-
vier 1847 (Sir. 1847. 1. 818), que le tribunal régulateur ait juridiction
sur celle des tribunaux inférieurs, entre lesquels il faut faire cesser le

conflit. Cette juridiction n'appartient nullement à la.Cour de cassation
sur les tribunaux suisses, lesquels au contraire, d'après le dogme de la

souveraineté territoriale des nations, extra territoriam jus dicenti impune.
non parèrent. La force exécutoire que les jugements rendus par les tribu-

naux suisses obtiennent en France, et réciproquement, celle que les juge-
ments rendus en France obtiennent en Suisse, ne dérivent aucunement de
leur propre nature et de leur constitution particulière, mais bien seulement

des traités politiques qu'il a plu à ces deux nations souveraines de sti-

puler entre elles, et aucun traité ne donne à la Cour de cassation le droit

de vider les conflits existants entre ces tribunaux ».
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impliquant chez lui l'intention de se soumettre à leur juri-
diction. Le pouvoir d'appréciation du juge est souverain à.

cet égard. C'est ainsi qu'il a été jugé que l'élection de do-

micile faite en France par des contractants étrangers peut
être considérée comme valant acceptation de la compétence

française
1

; et encore, que le déclinatoire ne peut être uti-

lement invoqué par le défendeur, lorsque l'acte qui a

donné naissance au litige a été passé en France et doit y.
être exécuté 2.

Enfin, il est clair que, si l'acceptation par l'étranger de

la juridiction de nos tribunaux peut être tacite et résulter

de tel fait ou de telle circonstance dans laquelle ceux-ci

croiront la découvrir, on devra à plus forte raison avoir

égard à la manifestation expresse de la volonté des parties.
Si donc elles ont d'avance attribué compétence à tel ou à

tel tribunal français, pour statuer sur les contestations qui
naîtront entre elles d'un contrat ou d'une opération quel-

1 Cass., 8 avril '1851 (Sir. 1851. 1. 335); Trib. Seine, 26 juillet 1879

(Sir. 1880. 2. 218); Montpellier, 9 mai 1890 (Sir. 1892. 2. 240; D. P.
1891. 2. 197 ; Revue prat. de dr. int.pr., 1890-1891. 1. 53).

2
Caen, 5 janvier 1846 (Sir. 1847. 2. 466) ; Trib. Seine, 13 juillet 1877

(Journal du dr. int. pr., 1878, p. 161); 24 décembre 1880 (ibid., 1881,

p. 59) ; Paris, 15 février 1882 (ibid., 1882, p. 212); Trib. Seine, 21-jan-
vier 1885 (La Loi du 11 février 1885); 12 février 1887 (Journal du dr.

int.pr., 1887, p. 514) ; Paris, 13 juillet 1888 (ibid., 1889, p. 620);Mont-.,

pallier, 9 mai 1890 (Sir. 1892. 2. 240 ; D, P. 1891. 2. 197; Revue prat. de

dr. int.pr., 1890-1891. 1. 53); Trib. comm. Marseille, 23 octobre 1891

(Journal dudr. int.pr., 1892, p. 660); Trib. Seine, 11 juillet 1895 (ibid.,
1896, p. 356); Paris, 6 mai 1897 (ibid., 1897, p. 792). — Ne peut, en

conséquence, être déclinée la compétence du tribunal français pour pro-
noncer la séparation de.biens entre deux étrangers, dont le contrat de ma-

riage a été fait en France, sous le régime de la loi française, et est des-

tiné à produire ses effets en France. Cass., 7 mars 1870 (Sir. 1872. 1. 361 ;
D. P. 1872. 1. 326); Douai, 15 février 1886 (Journal du dr. int.pr., 1886,

p. 349 ; et los observations de M. Chausse, dans la Revue critique de législ.
•

et de jurispr., 1887, p. 291); Aix, 23 mai 1887 (Journal du dr. int. pr.,

1889, p. 666; Pand. fr. pér., 1887. 2. 382). — V. cep. Metz, 26 juillet
1865 (Sir. 1865. 2. 287); Paris, 13 mars 1879 (Sir. 1879. 2. 382; D. P..

1880. 2. 113). — Cf. Trib. sup. Monaco, 10 mai 1892 (Journal du dr..

int. pr., 1893, p. 453).
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conque, le défendeur ne saurait être admis à soulever un

déclinatoire fondé sur son exlranéilé 1.

2° Faculté pour le juge.
— De toute façon, en admet-

tant que les plaideurs étrangers aient accepté, implicite-
ment ou même expressément, la juridiction du tribunal

français, rien n'oblige ce dernier, dans le système de la

jurisprudence, à se déclarer compétent 2. Dès qu'il ne se

trouve pas dans l'un des cas où cette compétence est regar-
dée comme obligatoire, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, le juge

peut d'office refuser de connaître du procès, alors même

que les règles posées par la loi française lui feraient un
devoir de statuer, dans une hypothèse analogue, au regard
de parties françaises; il se détermine suivant les circon-

stances particulières à la cause; il a égard notamment au

séjour plus ou moins prolongé des plaideurs en France, à

l'incertitude de leur domicile, à la difficulté qu'ils auraient à

se faire rendre justice dans leur patrie 3, au lieu où le con-
trat qui donne naissance à la contestation a été passé et

doit être exécuté 4. Et ce pouvoir n'est en aucune manière

1
Jugé en ce sens que, s'il n'échet de rechercher si une clause compro-

missoire, nulle entre Français, comme ne contenant pas les désignations
exigées par l'article 1006 du Code de procédure civile, peut avoir une va-
leur juridique à raison de l'extranéité des parties, dans les pays desquelles
une pareille clause est tenue pour valable (V. ci-dessus, p. 220, note 1),
on peut toutefois en dégager la volonté nettement manifestée de saisir
la juridiction française de leurs différends, alors que, d'après la conven-

tion, le tiers arbitre doitjêtre désigné par le président d'une juridiction fran-

çaise. Paris, 18 mai 1901 (Journal dudr. int. pr., 1903, p. 613).
— Mais,

d'autre part, la Cour de Paris s'est refusée à voir une acceptation de la ju-
ridiction française dans le consentement donné par le défendeur étran-

ger à la constitution d'un tribunal arbitral composé de Français, pour
connaître des contestations pouvant résulter de l'inexécution du contrat

qui a donné lieu à l'instance. Paris, 12 décembre 1893 (Sir. 1895. 2. 299).
2 Cass., 2 avril 1833 (Sir. 1833. 1. 437) ; 27 janvier 1857 (Sir. 1857.

1. 169); Paris, 26 février 1891 (Sir. 1892. 2. 237); Alger, 9 mars 1904

(Journal du dr. int. pr., 1904, p. 673) ; Trib. comm. Seine, 10 mars 1904

(ibid., 1904, p. 379).— Y. cependant Bertauld, op. cit., t. I, n° 188;

Démangeât, dans le Journal du dr. int.pr., 1877, p. 109.
3

Paris, 26 février 1891 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 1189).
4

Metz, 6 juin 1823 (D. A. v° Droits civils, n° 306-2°); Paris, 13 mars
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limité par le temps. A tout moment de l'instance, il appar-
tient au tribunal de se dessaisir, s'il estime que sa déclara-

tion de compétence présenterait des inconvénients; la pro-
duction de pièces nouvelles à sa barre ou encore des con-

clusions nouvelles prises par les parties seront à cet égard
de nature à influer sur sa décision.

Observons d'ailleurs que le défendeur lui-même trou-

vera souvent son compte à la faculté que la jurisprudence
reconnaît aux magistrats français. Que ce défendeur, se mé-

prenant sur ses droits ou sur sa situation véritable, ait omis

de proposer son déclinatoire in limine litis et ait laissé im-

prudemment le débat se lier sur le fond, il ne lui est plus

permis de se raviser : tout est fini pour lui. Mais, ce qu'il
n'a plus le droit de faire, le tribunal peut encore le faire

à sa place; le défendeur ne peut plus dessaisir le tribunal;
mais le tribunal, éclairé par ses réserves tardives, peut
se dessaisir lui-même ; et ainsi le pouvoir discrétionnaire

attribué au juge tempère heureusement ce que la dé-

chéance qui frappe le défendeur dont le déclinatoire est

tardif a parfois d'excessif et de rigoureux.
Quant aux raisons par lesquelles on a tenté de justifier

ce pouvoir discrétionnaire, elles se ramènent à deux: D'une

part, on déclare que les tribunaux français ne doivent la jus-
tice qu'à ceux que la loi leur désigne expressément, c'est-à-

dire aux seuls Français la connaissance qu'ils croient néan-

moins devoir prendre des litiges entre étrangers ne rentre

donc pas dans leurs attributions normales; elle n'a rien

d'obligatoire pour eux; elle dépend de leur bon plaisir. Et

1849 (Sir. 1849. 2. 637); Paris, 19 mars 1875 et Cass., 17 juillet 1877

(Sir. 1877. 1. 449); 15 janvier 1878 (Sir. 1878. 1. 300) ; Douai, 22 jan-
vier 1890 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 903); Trib. Seine, 10 février

1890 (ibid., 1890, p. 476); Amiens, 11 novembre 1890 (ibid., 1891,

p. 1208) ; 2 mai 1891 (ibid., 1893, p. 835) ; Trib. comm. Seine, 23 octobre
1891 (ibid., 1895, p. 342) ; Trib. comm. Marseille, 24 avril 1893 (ibid.,
1893, p. 1159); Trib. comm. Seine, 3 décembre 1895 (ibid., 1897, p. 1016);
15 septembre 1899 (ibid., 1901, p. 543); Douai, 9 août 1900 (ibid., 1901,
p. 346).
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l'on ajoute que, lorsque ces tribunaux viennent à êtro saisis

par des étrangers, ils jouent, à proprement parler, vis-à-

vis d'eux le rôle d'arbitres volontaires : il doit donc leur être

permis, comme à tout arbitre, de décliner la confiance que
les plaideurs ont placée en eux et de refuser de juger.

Pendant longtemps, on a dénié aux tribunaux français
le droit de juger les questions d'état entre étrangers, alors
même que leur juridiction aurait été acceptée par les plai-
deurs. L'absence de déclinatoire opposé par le défendeur
ne détruit pas, disait-on, leur incompétence, qui est absolue
et d'ordre public en cette matière; l'incompétence peut et

doit être déclarée d'office, en tout état de cause; elle ne

disparaît que dans deux cas : tout d'abord lorsque la ques-
tion d'état est soulevée incidemment à un litige que le juge
français est qualifié pour juger

1
; ensuite, lorsque la situa-

tion des parties est telle, sous le rapport de la nationalité ou
du domicile, qu'aucune autre juridiction ne pourrait être

utilement appelée à prononcer entre elles 2.

Et plusieurs motifs ont été allégués à l'appui de cette

incompétence : 1° L'ordre public exige que l'état des per-
sonnes relève exclusivement de leurs juges nationaux; de

même que la France ne peut admettre qu'un tribunal

étranger statue sur les questions relatives à l'état d'un Fran-

çais, de même elle ne saurait autoriser nos propres magistrats
à s'immiscer dans l'état de personnes qui viventen dehors de

son allégance. 2° L'état d'un étranger est nécessairement

régi par la loi étrangère, constitutive de son statut person-
nel, c'est-à-dire par une loi dont les juges français ne con-

naissent pas toujours le sens, et dont l'interprétation accumu-

lera devant eux d'insurmontables difficultés; ces difficultés

sont plus certaines et infiniment plus graves qu'elles ne le
seraient en toute autre matière; c'est rendre service à nos

1 V. Lyon, 21 juin 1871 (Sir. 1872. 2. 202), et ci-dessus, p. 337.
2 V. ci-dessus, p. 316.
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tribunaux que de ne pas les y exposer. 3° Enfin, quelle
serait la valeur d'une sentence française concernant l'état

d'un ressortissant étranger? Son efficacité se limitera évi-

demment à notre territoire. Le pays auquel appartient l'é-

tranger, jaloux à bon droit de sa souverainelé, refusera d'en

tenir compte; etainsile même individu pourra avoir autant

d'états différents que de résidences distinctes ou succes-

sives.

De nombreuses décisions ont en conséquence jugé qu'un
tribunal français ne peut demeurer saisi d'une contesta-

tion entre étrangers, touchant à l'état des personnes, en

dehors des deux hypothèses qui viennent d'être signalées,

qu'il s'agisse d'une séparation de corps, d'un divorce 1, ou

1
Alger, 28 avril 1875 (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 274);. Trib.

Seine, 27 avril 1876 (ibid., 1876, p. 362); 1erdécembre 1877 (ibid., 1878,

p. 45); Nancy, 16 mars 1878 (Sir. 1878. 2.200); Trib. Seine, 21 janvier
1880 (Tournai du dr. int. pr., 1880, p. 194): 13 avril 1880 (ibid., 1880,
p. 303); Amiens, 24 août 1880 (Sir. 1881. 2. 89) ; Trib. Seine, 5décembre
1884 (Gazette des tribunaux du 4 janvier 1885); 26 janvier 1885 (Gazette
des tribunaux du 2 mai.1885); 28 février 1885 (Journal dudr. int. pr.,
1885, p. 679) ; Aix, 4 mai 1885 {ibid., 1886, p. 206) ; Trib. Seine, 23 juil-
let 1885 (ibid., 1886, p. 205); 16 juillet 1886 (La Loi du 15 août 1886);
Trib. Vesoul, 29 décembre 1886 (La Loi du 7 février 1887); Trib. Seine,
10 mars 1888 (Le Droit du 19 avril 1888) ; 3 mai 1888 (Le Droit du 5 mai

1888); 6 août 1888 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 883); Amiens,
17 décembre 1888 (ibid., 1889, p. 459); Trib. Seine, 20 mai 1890 (ibid.,
1890, p. 479); 22 juin 1891 (Revue prat. dedr. int.-pr., 1890-1891. 1.

405) ; Trib. Narbonne, 25 mai 1897 (Journal du dr. int. pr., 1898,
p. 131); Amiens, 16 novembre 1897 (ibid., 1898, p. 895).

Rappelons d'ailleurs que plusieurs décisions récentes ont refusé de

prononcer le divorce entre étrangers, en se fondant, non sur ce que la

justice française est incompétente d'une manière générale pour statuer à
leur égard, mais sur ce que la faculté de demander le divorce rentre dans
la catégorie des droits civils, qui sont en principe réservés aux seuls natio-
naux. V. Revueprat. dedr. int. pr., 1890-1891. 1. 48, et ci-dessus, tome

deuxième, L,e droit de l'étranger, p. 196, note 2.

Enfin, on a quelquefois cherché, pour justifier l'incompétence'des tri-
bunaux français en matière de divorce entre étrangers, un argument dans
le caractère religieux que, d'après leur législation nationale, le mariage
revêt en ce qui les concerne. C'est ce qu'a fait notamment la Cour de

Paris, dans son arrêt du 17 mars 1902 (Journal du dr. int. pr., 1903,
p. 342) ; — il s'agissait d'une instance en divorce entre israélites russes — :
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d'une nullité de mariage 1, de la mainlevée d'une opposi-
tion à un mariage 2, d'une réclamation ou d'une contesta-

tion d'étal 3, d'un désaveu de paternité4,d'une interdiction

ou de la nomination d'un conseil judiciaire 5, d'une décla-

ration d'absence 6.

Toutefois une tendance nouvelle se manifeste aujourd'hui
dans la jurisprudence, et l'on incline de plus en plus à

assigner à l'incompétence des juges français, en matière

d'état, comme en toute autre matière personnelle, un

caractère facultatif et relatif. Les raisons invoquées en sens

contraire ne tiennent pas debout. En quoi l'ordre public
sera-t-il blessé, si la connaissance des procès relatifs à

l'état d'un étranger n'appartient pas aux juges nationaux

de cet étranger? Ce qui importe à l'ordre public, c'est que
l'état soit gouverné par la loi personnelle de celui qu'elle

ce,Si le principe de la séparation des matières civiles et des matières reli-

gieuses, l'une des bases essentielles de la législation française, ne s'oppose
pas à ce que le juge français déduise du mariage religieux contracté par
des étrangers soumis à une législation étrangère, les conséquences juri-
diques qu'y attache cette législation, il met par contre un obstacle absolu
à ce que ce juge se substitue à l'autorité religieuse pour dissoudre l'union

qu'elle a formée, et quine laisse pas de conserver son caractère religieux,
encore que la loi étrangère lui fasse sortir des effets civils ». V. aussi
Trib. Seine, 18 décembre 1902 (Journal du dr. int.pr., 1903, p. 805).

1 Trib. Seine, 23 février 1883 (te Droit du 2 mars 1883). — On admet
toutefois la compétence du tribunal français, lorsque la femme deman-
deresse en nullité est d'origine française, et qu'il s'agit précisément de
faire déclarer nul le mariage qui l'avait rendue étrangère. V. ci-dessus,
tome premier, De la nationalité, p. 519, note 1 in fine, et les décisions
citées.

2 Rennes, 16 mars 1842 (Sir. 1842. 2. 213); Trib. Seine, 22 août 1878

(Journal du dr. int. pr., 1878, p. 503).
3 Cass., 14 mai 1834 (D. A. v° Droits civils, n" 138); 26 juillet 1852

(D. P. 1852. 1. 249).
4 Trib. Seine, 13 janvier 1859 (Gazette des tribunaux du 21 janvier

1859); Paris, 3 août 1887 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 94).
3

Alger, 4 mars 1874 (Sir. 1874. 2. 203) ; Trib. Seine, 22 novembre
1881 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 300); 20 décembre 1882 (ibid.,
1883, p. 51); 30 juillet 1887 (La Loi du 5 août 1887); Lyon, 6 mars 1889

(La Loi du 19 septembre 1889).
r'

Douai, 2 août 1854 (motifs) (Sir. 1854. 2. 700; D. P. 1855. 2. 4).
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concerne; or il est bien certain, dans tous les cas, qu'un
tribunal français, statuant sur l'état d'un étranger, lui

fera application de la loi qui lui est propre, et non pas de

la lex fori. D'autre part, les difficultés et les erreurs d'in-

terprétation auxquelles l'on redoute d'exposer nos magis-
trats ne s'ont pas spéciales aux contestations en matière

d'état : nombreux sont les litiges de tout ordre, même

parmi ceux dont nos tribunaux n'hésitent pas à demeurer

saisis, qui les obligent à faire application de lois étran-

gères. Enfin, s'il est bon que l'état des personnes ait une

certaine fixité et soit à l'abri de jugements contradic-

toires, c'est aux parties elles-mêmes qu'il échet de s'en

préoccuper, et elles ont le moyen de conjurer le danger

qui les menace; il leur suffira d'invoquer leur extranéité

devant la justice française. Et, si elles ne l'ont pas fait, le

juge lui-même trouvera, dans le système de la compétence

facultative, le pouvoir de se dessaisir et, en satisfaisant ses

scrupules, d'éviter ainsi les inconvénients sur lesquels on

se fonde pour lui défendre déjuger 1.

Il n'y a donc pas, on le voit, de motif sérieux pour
établir une distinction entre les questions d'état et les

autres litiges, au point de vue de la compétence des tribu-

naux français entre étrangers; et plusieurs jugements et

arrêts ont consacré leur assimilation 2.

1 Cf. Binoche, thèse citée, p. 35.

2 Cass., 5 mars 1879 (D. P. 1880. 1. 12) ; Amiens, 24 août 1880 (Sir.
1882. 2. 80); Alger, 23 juin 1866 (Sir. 1866. 2. 354); 24 juillet 1882

(Sir. 1884. 2. 27); 2 mars 1888 (Journal du dr. int pr., 1889, p. 668);
Trib. Seine, 2 août 1889 {ibid., 1890, .p. 877); 8 avril 1890 (ibid., 1890,
p. 897); Paris, 23 avril 1890 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1.

321); 26 février 1891 (Sir. 1892. 2. 232); Trib. Seine, 2 mai 1891 (Re-
vue prat. de dr. int. pr., 1890-1891.1. 322) ; 5 juin l^h(ibid., 1890-1891.
1. 406; Journaldudr. int. pr., 1892, p. 194); 28 décembre 1891 (Jour-
nal du dr. int.pr., 1893, p. 151); Alger, 13 janvier 1892 (Revue prat. de
dr. int. pr., 1892. 1. 294; Sir. 1892. 2. 152); Trib. Seine, 4 mars 1895

(Journal du dr. int.pr., 1896, p. 602); Trib. Pau, 16 janvier 1897 (ibid.,
1897, p. 535); Alger, 1er février 1897 (ibid., 1898, p. 354). .
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Critique du système de la jurisprudence. —
Compétence

des tribunaux français entre étrangers. — La doctrine de

l'incompétence adoptée par la jurisprudence, dans les con-

testations personnelles ou mobilières qui s'élèvent entre

étrangers, même mitigée par les exceptions importantes

qu'elle comporte, et par la faculté qui est donnée à nos

tribunaux de s'en affranchir dans cerlains cas, se heurte

aux objections les plus graves.
Est-il vrai, comme les arrêts le répètent à l'envi, qu'en

France la justice ne soit due qu'aux nationaux, etne puisse
être réclamée par des plaideurs étrangers que lorsque
l'intérêt de l'Etat français exige qu'ils soient écoutés?

Mais cet intérêt n'existe-t-il pas, dans tous les cas où un

étranger s'adresse aux juridictions françaises? La pros-

périté nationale et la sécurité publique veulent que la jus-
tice règne dans toute l'étendue de notre territoire. Le bon

ordre disparaîtrait le jour où les droits des étrangers qui
habitent au milieu de nous pourraient être impunément

compromis et violés. Et puis il ne faut pas se dissimuler

que le déni de justice, dont les-étrangers seraient victimes

en France, provoquerait souvent de la part des autres na-

tions des mesures de rétorsion par lesquelles seraient mis

en péril les droits et les intérêts de nos nationaux expa-
triés.

Mais, quand même l'intérêt évident de la France ne se-

rait pas d'ouvrir toutes grandes les portes de ses tribunaux

aux plaideurs étrangers, le système que nous avons proposé
sur l'admission des étrangers à la jouissance des droits

privés nous obligerait encore à leur permettre d'ester en

justice en France 1. Il est impossible en effet de voir dans

celte faculté un droit civil, dont nos nationaux auraient le

monopole, et dans les articles 14 et 15 du Code civil, qui

s'occupent des litiges entre Français et étranger, les vesti-

ges d'une exclusion. Ces dispositions laissent au droit com-

1 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 189 et s.
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mun toute son autorité, en dehors des cas exceptionnels où

elles l'écartent; et l'article 14 est assez rigoureux en lui-

même, sans qu'on y cherche le prétexte d'une rigueur
nouvelle et plus grande contre les étrangers. Singulier droit

civil d'ailleurs que celui dont il serait permis à l'étranger
de s'attribuer de lui-même le bénéfice par une élection de

domicile, ou bien en n'opposant pas l'incompétence du

tribunal français qui consentirait à le juger!
Et puis, si les textes n'obligent pas le juge français à se

déclarer incompétent lorsque la contestation dont il est saisi
n'intéresse que des étrangers, nous pouvons dire aussi que
l'équité la plus élémentaire le lui défend. La loi en effet,

personne ne le conteste, reconnaît aux étrangers certains

droits, plus ou moins nombreux, plus ou moins étendus,
dont l'action en justice peut seule assurer l'efficacité'. Ne;
serait-ce pas les leur reprendre, les réduire à une vaine et

trompeuse formule que d'interdire à leurs titulaires de les

faire valoir en France par les Aroies judiciaires? La justice
est une dette de la société internationale; le droit d'ester
devant les tribunaux est un droit naturel, c'est un droit de

l'homme, et non du citoyen.
Dira-t-on que l'application d'une loi étrangère ne peut

être le fait d'un juge français, qui souvent en ignore les

dispositions, et presque toujours n'a aucun moyen d'en

pénétrer l'esprit? Les idées qui prévalent aujourd'hui sui-
te rôle et sur la mission du droit international privé font

justice de cette objection; elle ne tendrait à rien moins

qu'à défendre dans tous les cas à nos tribunaux de baser
leurs sentences sur une loi promulguée hors de nos fron-
tières. Les contestations entre Français et étrangers, pour
lesquelles les articles 14 et 15 du Code civil attribuent ce-

pendant une compétence générale aux tribunaux français,
celles entre étrangers admis à domicile ou placés au béné-
fice/d'un traité, leur échapperaient le plus souvent, car il
sera bien rare que les dispositions d'une loi étrangère n'y
soient invoquées; et les exceptions elles-mêmes, par les-

W. - V. '
23
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quelles la jurisprudence a cru devoir tempérer les consé-

quences excessives de sa doctrine, ne se comprendraient

pas. Les partisans de l'incompétence déplacent le champ de

la discussion. Il ne s'agit pas en ce moment de savoir quelle

législation devra être appliquée aux plaideurs — la question
des conflils de lois a été antérieurement résolue, —' mais

de rechercher quel tribunal aura qualité pour leur en faire

application, dans les limites de ['ordrepublic international

français 1. Remarquons-le d'ailleurs, l'argument, s'il était

fondé, confirait à refuser à nos juridictions le droit de

statuer sur la validité des actes passés par nos nationaux

hors de France, dans les formes prescrites par la loi étran-

gère, conformément à la règle Locus régit aclum. Les ar-

ticles 4.7, 170, 999 du Code civil protestent contre une

semblable conséquence.
Si l'on allègue, d'autre part, que l'incompétence des tri-

bunaux français doit être admise, parce que la connaissance

des contestations entre étrangers leur prendrait un temps

précieux, au grand détriment désintérêts de nos nationaux,
nous répondrons, avec un éminent magistrat, M. Féraud-

Giraud, qu'une pareille raison, d'ordre purement matériel,
ne peut être décisive 2. Si nos tribunaux sont surchargés,

qu'on en augmente le nombre, qu'on en multiplie les

chambres, qu'on en simplifie les rouages, mais qu'on ne

vienne pas arguer de leur insuffisance numérique pour
excuser et pour défendre un déni de justice.

Enfin, il nous est impossible de comprendre en quoi les

obstacles de fait que rencontrera parfois à l'étranger l'exé-

cution des arrêts de la justice française -pourront porter
atteinte à la dignité des magistrats qui ont statué. Le pou
voir des tribunaux, comme celui du législateur dont ils

sont les interprètes et les organes, a pour limites néces-

saires celles du territoire où ils exercent leurs fonctions;

1
Paris, 13 juillet 1888, Journal du dr. int. pr., 1889, p. 620.

- Journal du dr. int. pr., 1880, p. 144.
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le principe de l'indépendance respective des Etats ne leur

permet pas d'étendre leur action plus loin, à moins d'une

déclaration d'exequatur émanée de l'autorité locale, et cela,
sans qu'il y ait à distinguer suivant que les plaideurs sont

Français ou étrangers. Le juge, saisi d'un litige, n'a pas à

s'occuper de l'efficacité matérielle que sa décision pourra
avoir': ceci ne le regarde pas; il n'a à voir, qu'une chose :
Est-il ou n'est-il pas, d'après la loi qui gouverne son insti-

tution, compétent pour juger?

Ajoutons que la jurisprudence se désavoue et se con-

damne elle-même, lorsque, sans souci du prétendu intérêt

public sur lequel elle fonde l'incompétence des tribunaux

français à l'égard des étrangers, elle fait fléchir sa doctrine,

par exemple dans le cas où le défendeur ne peut justifier
d'un domicile attributif de juridiction hors de France, ou
encore s'il s'agit de donner Yexequalur à un jugement

'

étranger, rendu entre étrangers; grâce au droit de révision

que réclament les juges français, auxquels Yexequalur est

demandé, les contestations dont il leur est interdit de con-

naître directement leur reviendront par ricochet comme 1à

des juges d'appel ; il y a dans ce détour une perte de temps
et une complication sans profit et sans cause 1.

Les raisons invoquées en faveur de l'incompétence des

tribunaux français sont donc loin d'être décisives; elles

prêtent le flanc à de sérieuses critiques; et ces critiques
ont trouvé un écho isolé dans la jurisprudence elle-même :

il nous est particulièrement agréable d'emprunter à une

décision judiciaire française l'affirmation énergique du

droit de l'étranger à la justice : « On ne lit dans aucune

loi, déclare le tribunal civil de Lille, que les tribunaux

français ne sont institués que pour rendre la justice aux

nationaux; un principe aussi exclusif répugne à l'état

actuel de la civilisation. Quand on a vu la société romaine

organiser dans son sein, dès une époque reculée, une juri-

Bonfils, op. cit., nos 189 et. s.
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diction à l'usage des étrangers, et constituer pour eux un

droit privé, destiné à suppléer au droit civil et qui a fini par

l'absorber, on ne pourrait pas comprendre que la société

française de uos jours, bien plus libérale et plus géné-

reuse, eût inscrit dans ses lois cette règle répulsive pour
les étrangers : // n'y a pas en France de justice pour eux.

En ouvrant ses frontières aux étrangers, en les invitant à

s'établir sur son territoire, en leur assurant des droits qui,
dans la sphère des droits privés, ne diffèrent plus de ceux

des nationaux que par des exceptions devenues de plus en

plus rares, la France entend assurément leur accorder la

garantie ne nos juridictions; et l'étranger qui se place, en

établissant son domicile en France, sous la protection de

nos tribunaux, se soumet par cela même à leur auto-

rité1... ».

Concluons donc, avec ce jugement, que le droit d'ester

devant nos tribunaux appartient aux étrangers comme aux

Français. Ces tribunaux sont, à moins de stipulations con-

traires dans les traités 2, à moins aussi que le défendeur

échappe à leur compétence, à raison de son caractère gou-
vernemental ou diplomatique, ainsi qu'il a été dit ci-des-

sus 3, tenus de connaître de leurs différends, dans tous les

cas où ils seraient compétents pour statuer entre Français,
aux termes des lois françaises sur la compétence, et notam-

ment des articles 59 et 420 du Code de procédure civile, et

suivant les règles de procédure admises en France ; en

toute matière, soif qu'il s'agisse d'une question d'état,
d'une séparation de corps ou de biens 4, d'une nullité de

mariage, d'un divorce, d'une interdiction totale ou par-

1 Trib. civ. de Lille, 13 août 1856 (Sir. 1857. 2. 625). — V. aussi Cass.

Belgique, 13 août 1848 (Haus, op. cit., p. 270).
2 Cf. Trib. civ. Alger, 15 janvier 1886 (Revue algérienne et tunisienne

de législ. et dejurispr., 1887. 2. 466).
3 Y. ci-dessus, p. 79 et p. 113. ,
4 Trib. civ. Luxembourg, 5 janvier 1887 (Journal du dr. int. pr., 1887,

p. 674).
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tielle, d'une déclaration d'absence, ou d'une contestation

relative au patrimoine, par exemple delà liquidation d'une

succession mobilière ouverte en France.

Et il va sans dire que, s'il en est ainsi pour les étrangers

appartenant à un Etat déterminé, notre solution s'impose,
à bien plus forte raison, pour ceux dont la nationalité est

incertaine, pour ceux par exemple qui, ayant abdiqué leur

patrie d'origine, n'ontpaseule temps ou le désir d'acquérir
la qualité de Français. Pour eux, en effet, l'incompétence
du tribunal français aurait des effets incomparablement

plus désastreux que pour le pcregriivus cum certa civitate,

puisque, étrangers partout, ils n'ont plus de juridiction

nationale, devant laquelle ils puissent porter leurs griefs;
ils seraient donc dans la situation de parias, hors la loi et

la justice. D'ailleurs, en ce qui les concerne, l'objection

que l'on tire contre les autres étrangers de la difficulté

que les juges français éprouveront à appliquer une loi qui
leur est étrangère, n'a le plus souvent aucune raison

d'être, puisque nous l'avons vu 1, c'est la loi de leur domi-

cile ou de leur résidence, c'est-à-dire presque toujours la

loi française, qui leur tient lieu de la loi nationale qu'ils
n'ont pas.

Il suffit dès lors que le défendeur étranger soit dans l'une

des situations prévues par les articles 59 et 420 du Code de

procédure civile, ou par toute autre loi fixant la compé-
tence de nos tribunaux, il suffit en particulier, dans notre

opinion, qu'il ait en France un domicile de fait où une

simple résidence, pour que ces tribunaux soient valable-

ment saisis des actions dirigées contre lui par un autre

étranger. Ce domicile ou cette résidence lui fait-elle défaut,
le tribunal indûment saisi sera incompétent pour le juger,
mais il ne l'est que dans la mesure et de la manière où il

le serait au regard d'un Français domicilié loin de son res-

sort; c'est une incompétence ratione personoe, une incom-

1 V. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 72 et 160.
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pélence toute relative, dont le défendeur seul est admis à

se prévaloir et qu'il est tenu d'invoquer in limine lilis.

Enfin, si l'exception n'a pas été accueillie par les premiers

juges, le jugement qui l'a repoussée pourra être attaqué
devant la juridiction d'appel, et même ensuite, s'il y a

lieu, devant la Cour de cassation : mais il ne serait permis
au plaideur qui a échoué sur celle exception de s'adresser

directement à la Cour suprême, et, d'une manière générale,
de former une demande en règlement de juges, que si
c'est devant un autre tribunal français qu'il réclame son
renvoi. 11 ne saurait, nous l'avons déjà observé, y avoir
lieu à un règlement de juges entre juridictions de nationa-
lités différentes'.

De l'identité des règles que nous croyons devoir

appliquer, sous le rapport de la compétence judiciaire,
aux parties étrangères et aux parties françaises, il
résulte encore que le tribunal français devant lequel
un demandeur étranger a porté une action contre un

défendeur également étranger, et n'ayant en France ni

domicile, ni résidence, peut, si ce dernier consent à se

laisser juger, retenir l'affaire. Mais y sera-t-il obligé?
S'agissant de plaideurs français, dont l'un est domicilié en
dehors de sa circonscription, il ne le serait pas. On s'ac-
corde en effet à reconnaître qu'en pareil cas sa compétence
est purement facultative; et l'article 7 du Code de procé-
dure civile fournit à cette solution un argument décisif,

lorsqu'il dispose que le juge de paix devant lequel les par-
ties se présentent volontairement est tenu déjuger, « encore

qu'il ne soit leur juge naturel, ni à raison du domicile du

défendeur, ni à raison de la situation de l'objet litigieux » ;
une telle disposition n'aurait aucune raison d'être si elle

ne-faisait que consacrer les principes du droit commun;
elle ne se comprend que si, en dehors du cas exceptionnel

1 V. ci-dessus, p. 343; Glasson, dans le Journal du dr. int. pr., 1881,

j). 114.
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qu'elle vise, les juges ont toujours le droit de refuser de

statuer au regard d'un défendeur qui n'est pas leur justi-
ciable, par exemple s'ils redoutent que les procès étrangers
à leur ressort ne leur imposent un sucroît de travail et ne

compromettent par cela même les intérêts dont ils ont la

garde exclusive 1.

La même faculté de dessaisissement appartient-elle à

nos tribunaux, lorsque le défendeur étranger domicilié à

l'étranger n'a pas excipé de leur incompétence? Pour le

contester, on a fait remarquer qu'il n'y a aucune analogie
de situation entre le Français et l'étranger non domiciliés,

qui acceptent la juridiction du tribunal devant lequel ils

•ont élé assignés. Si le tribunal se déclare néanmoins in-

compétent, la justice française ne sera pas pour cela refu-

sée aux plaideurs français; il leur sera toujours po'ssible
d'obtenir des juges en France; ces'juges seront ceux du

domicile du défendeur, ou tous autres que la Cour de cas-
sation déterminera par voie de règlement. Au contraire la
déclaration d'incompétence aura pour résultat de fermer
d'une manière absolue aux parties étrangères l'accès de

nos juridictions, de les renvoyer à se pourvoir à l'étranger
devant leurs juges naturels : ce serait un véritable déni de

justice 2. Sans doute, une telle conséquence peut paraître

regrettable; mais, du moment qu'aucun texte n'a fait pour
les contestations entre étrangers ce que l'article 7 du Code

de procédure civile a fait pour la compétence prorogée du

juge de paix, elle ne saurait être évitée; ce sont les princi-
pes généraux, c'est le droit commun à tous les plaideurs

qui l'imposent. D'ailleurs les juges n'useront, dans la plu-

part des cas, de la liberté que nous réclamons pour eux

que si leur dessaisissement ne doit mettre en péril ni l'in-

térêt des parties, ni l'intérêt supérieur de la justice. Enfin,

1
Glasson, loc. cit., p. 115 ; Garsonnet, Tr. théor. et prat. de proc. civ.,

2* éd., t. II, § 403, p. 15.
2

Bertauld, Questions doctrinales et pratiques, t. I, n°. 188.
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si celte liberté leur était refusée, s'ils devaient nécessaire-

ment connaître du litige qu'il a plu à des étrangers, domi-

ciliés hors de France, de leur soumettre, ces derniers se-

raient, ainsi qu'on l'a fait remarquer 1, mieux traités que
les Français eux-mêmes, toujours exposés à être renvoyés,

peut-être par delà les mers, aux juges de leur domicile et

à subir, de ce chef, une grande perte de temps et une

grande dépense d'argent.

La commission chargée d'étudier la réforme du Code de

procédure civile en France, s'est montrée favorable aux

idées que nous venons d'exposer. L'article 10 du projet
élaboré par ses soins dispose en effet que les contestations

entre étrangers pourront être portées devant les tribunaux

français, en vertu des mêmes règles de compétence qui
sont applicables aux procès entre Français 2.

TITRE 111

LÉGISLATION COMPAREE.

Allemagne. —- 11 est de règle en Allemagne que le dé-

fendeur doit être assigné, si ce n'est dans les cas exception-
nels prévus par la loi, devant le tribunal de son domicile

(C. proc. civ. édition de 1898, art. 12 et 13); à défaut de

domicile, le juge de la résidence, à défaut de résidence

connue, le juge du dernier domicile sont compétents pour
connaître du litige (art. 16) 3. Les personnes morales, telles

1 Glasson, loc. cit., p. 116.
2 Le Droit des 16 et 21 septembre 1890. V. aussi l'étude consacrée à ce

projet par M. Glasson, dans la Revue de droit et sciences politiques de Bu-

carest, 1886, p. 208.
3 Le nouvel article 606 du Code de procédure civile allemand édicté

certaines règles particulières de compétence pour les contestations matri-

moniales. (V. A. Mariolle, Die Bestimmungen der àeutschen Civilprozess-
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que les communes, les corporations, les fondations, les so-

ordnung ùber die Zustdndigheit der deuischen Gerichte in Ehesachen dans

la Zeiischrift fur internationales Privatrecht, 1898, p. 456 et s.). Cet article

s'exprime ainsi : « Pour toutes les actions relatives au divorce, à la nullité

du mariage et à son annulation, ou à l'existence ou à la non-existence
d'une union régulière entre les parties, ou encore au rétablissement de la
vie commune, compétence exclusive est attribuée au tribunal régional dans

le ressort duquel le mari a son domicile légal. — Si le mari est Allemand
et ne possède pas de domicile légal en Allemagne, l'action peut être portée
devant le tribunal régional dans le ressort duquel il a en son dernier do-
micile légal; en l'absence d'un semblable domicile, il y aura lieu d'ap-

pliquer la règle de l'article 15, § 1, phrases 2 et 3 (V. ci-dessous). Il en

sera de même, toujours dans l'hypothèse où le mari n'avait pas de domicile

légal sur le territoire de l'Empire, quand il a perdu la nationalité alle-

mande, sa femme l'ayant conservée, ou que les deux conjoints ayant cessé
d'être Allemands, le mari n'a pas encore acquis une nationalité nouvelle.
— A supposer qu'une Allemande se soit unie par mariage à un étranger
n'ayant pas de domicile légal en Allemagne, l'action en nullité ou en an-
nulation du mariage peut être portée par la femme devant le tribunal,dan s
le ressort duquel elle a eu son dernier domicile, en l'absence d'un semblable

domicile, les prescriptions de l'article 15, § 1, phrases 2 et 3 (V. ci-des-

sous) recevront application. Il en sera de même, toujours en se plaçant
dans l'hypothèse où il n'existe pas de domicile légal en Allemagne, d'après
le § 2, al. 2, au cas où, une Allemande ayant épousé un Allemand, ce der-

nier a perdu la nationalité d'Empire et ne possède pas de domicile légal
sur le territoire de son pays d'origine. — A supposer que les deux con-

joints soient étrangers, l'action en divorce peut être intentée en Allema-

gne, quand la juridiction allemande est compétente d'après la loi de l'État

auquel appartient le mari ».
L'article 642 contient une disposition analogue pour le jugement des

contestations auxquelles peuvent donner lieu la puissance paternelle et la

légitimité : c<Si le mari est Allemand et n'a pas de domicile en Allema-

gne, l'action peut être portée devant le tribunal régional dans le ressort

duquel il a eu son dernier domicile ; en l'absence d'un semblable domicile,
les dispositions de l'article 15, § 1, phrases 2 et 3 (V. ci-dessous) rece-
vront application. Il en est de même dans l'hypothèse où le défendeur ne

possède pas son domicile légal en Allemagne, quand le demandeur a perdu
la nationalité allemande-, son adversaire l'ayant conservée, ou que, l'ayant
perdue l'un et l'autre, le défendeur n'a pas encore acquis une nationalité
nouvelle ».

Enfin, l'article 15, § 1, auquel ces deux textes se réfèrent, dispose ainsi

qu'il suit : « Les ressortissants allemands qui peuvent invoquer le bénéfice

de l'exterritorialité, ainsi que les fonctionnaires de l'Empire ou de l'un

des États confédérés, conservent, au point de vue de la compétence, le

domicile qu'ils possédaient dans leur pays d'origine. En l'absence d'un

semblable domicile, ils sont considérés comme étant domiciliés dans la
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ciétés, etc., sont, à moins qu'il n'en soit autrement décidé 1,
justiciables du tribunal du lieu de leur principal établis-

sement, c'est-à-dire en général du tribunal de leur siège
administratif (art. 17).

S'agil-il d'une contestation en matière de propriété im-

mobilière, de possession ou de droits réels portant, sur un

immeuble, c'est au juge de la situation de l'immeuble qu'il

appartient exclusivement de statuer (art. 24)\ 11 en est de

même, — mais dans ces deux cas la compétence du forum
rei siloe n'est que facultative— d'une part, pour les actions
mobilières ou personnelles, qui sont unies, par un lien
de connexilé, avec une action en matière réelle immobilière

formée conlre un même défendeur (l'action relative à l'obli-

gation personnelle avec l'action hypothécaire; l'action en

extinction de l'obligation personnelle avec l'action en ra-

diation de l'hypothèque; l'action en paiement d'arrérages
avec l'action en reconnaissance d'une, charge foncière)

(art. 25), de l'autre, pour les actions personnelles dirigées
contre le propriétaire ou le délenteur d'un immeuble, en

cette qualité, ainsi que pour les actions poursuivant la ré-

paration du dommage causé à un fonds, ou le paiement
d'une indemnité en cas d'éviction (art. 26).

Les actions relatives aux successions peuvent être portées
devant le tribunal du lieu où le de cujus était domicilié ou

résidait lors de son décès. Il en est ainsi, soit des actions

capitale de l'État auquel ils appartiennent. Si cette capitale est divisée en

plusieurs circonscriptions judiciaires, l'administration judiciaire locale

déterminera, par voie d'ordonnance générale, la circonscription du domi-
cile légal. On considérera comme domicilié à Berlin le ressortissant qu'au-
cun lien d'allégeance ne rattache à l'un des États confédérés. Au cas où la

ville de Berlin serait partagée en plusieurs circonscriptions judiciaires, le

chancelier de l'Empire désignerait, par voie d'ordonnance générale, la

circonscription où devrait se placer le domicile légal ».
1 L'article 17 dispose lui-même, dans son deuxième alinéa, que les so-

ciétés ayant pour objet l'exploitation d'une mine sont soumises à la juri-
diction du tribunal dans le ressort duquel la mine est située.

2 Cf. Reichsgericht de Leipzig, 20 janvier 1894 (Journal du dr. int.

pv., 1894, p. 893).
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qui ont pour objet des droits d'hérédité ou résultant de

dispositions à cause de mort, soit des actions intentées par

les créanciers du défunt ou par des héritiers comme tels,

lorsque la succession se trouve encore en tout ou en partie
dans le ressort du tribunal, ou lorsqu'il y a plusieurs héri-

tiers et que la succession n'a pas encore été partagée

(art. 27). Le de cujus de nationalité allemande n'avait-il,

au jour de sa mort, aucun domicile ou aucune résidence

en Allemagne, toutes les actions dont l'énumération pré-
cède peuvent être soumises au tribunal dans la circonscri-

ption duquel il a eu son dernier domicile; à défaut d'un

lel domicile, la capitale de l'Etat auquel il ressortissait en

lient lieu (art. 17 et 27).
Les demandes ayant pour objet des affaires commercia-

les conclues pendant les foires et marchés, à l'exception
toutefois des marchés annuels ou hebdomadaires, rentrent

dans la compétence du tribunal qui a son siège au lieu

desdits foires et marchés, pourvu que, lors de l'introduc-

tion de la demande, le défendeur ou la personne chargée
de le représenter au procès séjourne au siège ou dans le »

ressort de ce tribunal (art. 30).
Quant aux actions contractuelles, en entendant par là

toutes celles qui concernent l'existence ou la non-existence

de l'obligation née d'un contrat, son exécution ou son ex-

tinction, sa résolution pour inobservation des conditions,
elles ressortissent au tribunal dans le ressort duquel cette

obligation doit être exécutée [forum execulionis) (art. 29) 1.

Enfin les obligations résultant d'un quasi-délit, soit à la

charge de son auteur, soit à la charge des personnes civi-

lement responsables 2, sont de la compétence du tribunal,

dans la circonscription duquel le fait illicite a été commis

(art. 32).

1 La jurisprudence se refuse à étendre cette règle aux obligations nées

quasi ex contractu. Reichsgericht de Leipzig, 10 juin 1880 (Annales, t. II,
p. 408). .

2
Reichsgericht de Leipzig, 3 février 1882 (Annales, t. VI, p. 383).
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D'une manière générale, les lois allemandes ne font
aucune distinction, au point de vue de la compétence judi-
ciaire, entre le régnicole et l'étranger 1. Ce dernier, s'il n'a
ni domicile ni résidence sur le sol allemand, ne peut donc,
en principe et sauf les exceptions rappelées plus haut, être
traduit devant les tribunaux qui y rendent la justice. Tou-
tefois l'article 23 du Code de procédure civile consacre une
différence de fait qu'il importe de signaler. Ce texte insti-

tue, pour les plaideurs qui résident à l'étranger 2, une

compétence particulière, relativement aux demandes d'inté-

rêt pécuniaire; et cette compétence se détermine parle lieu

où se trouve, en Allemagne, soit l'objet du litige, soit tout

autre bien, corporel ou incorporel, dépendant de la fortune

du défendeur 8. Le bien est-il corporel, c'est le tribunal de

sa situation matérielle qui esl compétent. Consisle-t-il en

une créance, c'est celui du domicile du débiteur 4. Enfin

s'agit-il d'un brevet d'invention ou d'un modèle d'utilité,
c'est le tribunal du lieu où est domicilié le représentant
du titulaire, et, en l'absence de tout représentant, le tri-

bunal dans le ressort duquel fonctionne l'office central des

brevets [Patent-Amt), c'est-à-dire le tribunal de Berlin

(Lois du 7 avril 1891, art. 12, et du lGr juin 1891, art. 13).
Encore que l'article 23 ne fasse aucune mention de la na-

1 Les tribunaux allemands ne sont pas autorisés à user du droit de re-

présailles, pour refuser à un étranger la faculté de former une demande

en Allemagne, lorsque les lois de l'Etat auquel ressortit cet étranger dé-

nient l'action en justice aux sujets allemands. Reichsgericht de Leipzig.
11 avril 1892 (Journal du dr. int. pr., 1894, p. 569).

2 Cette disposition s'applique.aux personnes morales aussi bien qu'aux

personnes physiques. Reichsgericht de Leipzig, 20 juin 1882 (Annales,
t. VII, p. 321) ; 21 mai 1891 (Journal du dr. int. pr'., 1892, p. 1045).

3 Cf. Trib. rég. sup. Hambourg, 4 mars 1903 (Zeitschrift fur interna-

tionales Privatrecht, 1903, p. 410). —Peu importe, d'ailleurs, que ce

soit à la suite d'un acte illicite du demandeur que les biens du défendeur

se trouvent en Allemagne. Reichsgericht de Leipzig, 11 mai 1892 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1894, p. 356).

4 Cf. Reichsgericht de Leipzig, 20 octobre 1903 (Journal du dr. int. pr.,

1904, p. 957).
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[ionalité du défendeur, il est clair que c'est surtout aux

étrangers que sa disposition s'appliquera 1.

D'autre part, le domicile que le défendeur, même

étranger, possède en Allemagne, est attributif de juridic-

tion, si ce n'est pour les agents diplomatiques, leur famille,

leur personnel, les membres de leur suite et leurs domes-

tiques, qui ne sont pas de nationalité allemande. 2. Encore

cette immunité, à laquelle les consuls ne peuvent pré-

tendre, à moins de stipulation contraire dans les traités 8, ne

s'étend-elle pas aux matières réelles immobilières*'.

La jurisprudence prussienne et la jurisprudence bava-

roise ne sont pas d'accord sur le point de savoir si les gou-
vernements et chefs d'État étrangers sont justiciables des

tribunaux allemands 8. Un projet de loi, présenté en 1885

au Reichstag par le Conseil fédéral, s'était prononcé en

faveur de la négative : « Les Etats qui ne font point partie
de l'Empire allemand et les chefs de ces Etats ne sont pas
soumis à la juridiction des tribunaux allemands. Cette dis-

position s'applique aux membres des familles souveraines,
aussi longtemps qu'ils résident dans l'Empire allemand, à

1 V. le résumé des règles de compétence édictées par la législation al-

lemande, dans Keidel, Journal du dr. int. pr., 1894, p. 84 et s. —• V.

aussi, en ce qui concerne les matières de juridiction gracieuse, la loi du
17 mai 1898, spécialement les articles 3, 45 et 73 (Annuaire de législation
étrangère, 1899, p. 96 et s.; notice, traduction et notes de M. Gérardin).

2 Loi sur l'organisation judiciaire du 27 janvier 1877, article 18 : « Les
tribunaux allemands n'ont pas juridiction sur les chefs et les membres
des missions diplomatiques accréditées auprès de l'Empire allemand. Si
les membres du corps diplomatique appartiennent à la nationalité d'un
des États confédérés, ils ne bénéficient de cette exception, qu'autant que
l'Etat auquel ils appartiennent a renoncé à sa juridiction. — Les chefs et
les membres des missions accréditées auprès d'un des États confédérés ne
sont pas soumis à la juridiction de cet État. Il en est de même des
membres du Conseil fédéral qui ne sont pas les représentants de l'État
sur le territoire duquel le Conseil fédéral siège ».

3 Loi sur l'organisation judiciaire, article 21.
4 Loi sur l'organisation judiciaire, article 20.
6 Dans le sens de l'affirmative, Gerichtshof de Munich, 4 mars 1884; dans

le sens de la négative, Gerichtshof de Berlin, 14 janvier 1882.
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la suite de leur chef. Elle s'applique aussi aux personnes
de la suite du chef de l'Etat étranger et à ses serviteurs

qui ne sont point Allemands »; mais, en présence des cri-

tiques soulevées par sa rédaction,
; ce projet n'a pas

abouti 1.

L'étranger qui introduit une demande devant une juri-
diction allemande est tenu, aux termes des articles 110 et

suiv. du Code de procédure civile de 1898, de fournir un

cautionnement, mais seulement pour la 'garantie des frais

du procès incombant au défendeur, et si ce dernier

l'exige 2. Cette obligation disparaît : 1° lorsque les lois de

la nation à laquelle ressortit le demandeur ne soumettent

pas, en pareil cas, le sujet allemand à une exigence ana-

logue 3; 2° lorsque la demande est fondée sur un aclc

1 V. dans le Journal du dr. int. pr., 1885, p. 645 et s., une étude de

M. de Bar, traduite et annotée par M. Beauchet.
2 Code de procédure civile, article 110. — La loi allemande ne fait à

ce point de vue aucune différence entre le défendeur régnicole e.:; l'étran-

ger. De Bar, Théorie und Praxis des intern. Privaireclit, 2° éd., t. II,

n°403, p.392.
3 Cette condition de réciprocité légale ne serait pas remplie dans le cas

où la loi nationale de l'étranger exigerait la caution judicatum solvi. de
tout demandeur même régnicole. Trib. rég. sup. Hambourg, 12 avril
1889 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 863); Trib. rég. sup. Co-

logne, 27 novembre 1896 (Zeitsclirift fur internationales Privaireclit,
1897, p. 252) ; Reichsgericht de Leipzig, 24 mai 1897 (Journal du dr.

int. pr., 1898, p. 771) ; Reichsgericht de Leipzig (Ch. réunies), 21 juin
1902 (Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1903. p. 406). — Il a été

jugé notamment que la caution est due par le demandeur anglais en Alle-

magne, encore que la loi anglaise fasse dépendre l'obligation correspon-
dante qu'elle impose au demandeur, non de sa nationalité étrangère, mais
du seul fait de sa résidence à l'étranger. Trib. rég. sup. Hambourg,
17 mai 1898 (Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1898, p. 493). —

De même, la réciprocité légale n'existe pas au profit des sujets ottomans.

Kammergericht de Berlin, 1er décembre 1900 (ibid., 1901, p. 99). — Au

contraire, elle peut être aujourd'hui invoquée par les sujets autrichiens

(Ordonnance du Chancelier de l'Empire du 23 décembre 1897; ibid., 1898,

p. 75), et par les sujets hongrois (Trib. rég. sup. Cologne, 12 novembre

1894; ibid., 1895, p. 184; Trib. rég. sup. Stuttgart, 22 novembre 1894;
ibid., 1896, p. 89). Enfin elle pouvait l'être, avant la loi du 5 mars 1895

(ci -dessus, p. 270), par les ressortissants français eux-mêmes, en matière

commerciale (Reichsgericht de Leipzig, 25 septembre 1891 ; Journal du
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authentique ou sur un effet de commerce; 3° lorsque cette

demande est reconventionnelle 1; 4° lorsqu'elle a élé

formée à la suite d'une sommation publique 2; 5° lors-

dr. int. pr., 1892, p. 1039; Zeitsclirift fur internationales Privatreclit.
1892, p. 44; 6 mai 1892 : Journal du dr. int. pr., 1893, p. 422 et 603;
Trib. rég. sup. Cologne, 7 avril 1894; Zeitsclirift fur internationales Pri-

vatreclit, 1895, p. 184).
On attribue d'ailleurs aux trailés conclus par l'Empire allemand la va-

leur d'une loi au point de vue de l'application de l'article 110 du Code de

procédure civile. Parmi les conventions emportant dispense de caution.;V
dicatum solvi en Allemagne, nous citerons, en dehors de la convention de
La Haye de 1896, qui a, comme nous l'avons vu (ci-dessus, p. 253), re-
cueilli l'adhésion de nombreux États (France, Allemagne, Autriche-Hon-

grie, Belgique, Danemark, Espagne, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Por-'

tugal, Roumanie, Russie, Suède et Norvège et Suisse), et dont l'application
a donné lieu à plusieurs décisions judiciaires (V. notamment, Trib. rég.
sup. Carlsruhe, 11 février 1903; Zeitsclirift jûr internationales Privat-
reclit, 1903,p. 404; Reichs-Patentamt, 26 mars 1903; ibid., 1903, p. 403),
les conventions avec la République argentine, du 19 septembre 1857, arti-
cle 8 ; avec le Chili, du lor février 1862, article 9; avec le Salvador, du
13 juillet 1870, article 4 ; avec Costa-Rica, du 18 mai 1875, article 5; avec

Hawai, du 19 septembre 1879, article l01'; avec le Mexique, du 5 décem-
bre 1882, article 13; avec la Serbie, du 6 janvier 1883, article 4; avec la

Grèce, du 9 juillet 1884, article 3 ; avec Saint-Domingue, du 30 janvier
-

1885, article 4; avec la Russie, du 8 mars 1894, etc. — Cf. Drucker, De
la caution JUDICATUM SOLVI en Allemagne, dans le Journal du dr. int.

pr., 1894, p. 316 et s.; Fuld, Die Kosten-Kautionspjlicht und die Hau-S

delsvertrâge, dans la Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1894,
p. 321 et s.

1 De même, l'étranger défendeur en première instance, qui interjette
appel ou se pourvoit en révision, ne doit pas la caution judicatum solvi.

Reichsgericht de Leipzig, 6 avril 1893 (Journal du dr. int. pr., 1894,
p. 355).

— Mais, d'autre part, le Reichsgericht a jugé, le 12 janvier 1884,
que, lorsqu'une instance en révision s'engage entre un demandeur étranger
et un sujet allemand, celui-ci est en droit d'exiger de celui-là une caution

destinée à garantir les frais de cette instance. La caution fournie devant
les premiers juges ne répond pas sans doute de ces frais. Néanmoins,
dans le cas où le défendeur aurait omis de réclamer une caution en cause

d'appel, il ne pourrait exiger de la caution fournie devant le tribunal de

révision, qu'elle garantisse en outre les frais d'appel, à moins qu'il n'éta-

blisse qu'il lui a été impossible, en dehors de toute faute de sa part, de

proposer l'exception judicatum solvi au début de l'instance d'appel (Jour-
nal du dr. int. pr., 1885, p. 322).

2 Les demandes formées à la suite d'une sommation publique sont celles

qui supposent, comme en matière de purge d'hypothèques non inscrites
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qu'elle résulte de réclamations au sujet desquelles il existe

une inscription dans un registre foncier ou hypothécaire
tenu par une autorité allemande ; 6° lorsque le demandeur

a été admis au bénéfice de l'assistance judiciaire (Armen-
recht) (art. 115).

La caution peut d'ailleurs être réclamée, même en cours

d'instance, si le demandeur perd la nationalité allemande,
ou si la cause de dispense qui lui était acquise cesse d'exis-

ter, à moins que, dans ce dernier cas, une partie non con-

testée de la demande ne constitue une couverture suffi-

sante (art. 111). De même, s'il apparaît que la caution

n'est pas en proportion avec le danger qui menace le dé-

fendeur, elle peut être augmentée au cours du procès

(art. 112). Enfin, elle incombe au Gouvernement étranger,
demandeur à une instance, au même titre qu'aux simples

particuliers.

Indépendamment de la caution judicatum solvi propre-
ment dite, qui forme la garantie du défendeur, l'étran-

ger qui a pris l'initiative du procès est tenu, sous peine
de se Aroir fermer l'accès des tribunaux 1, de verser à

l'Etat 2 une certaine somme destinée à répondre du paie-
ment des frais judiciaires qui pourront rester à sa charge

3

(Loi sur les frais de justice du 18 juillet 1878, art. 85;
C. proc. pén., art. 419. Y. aussi l'ordonnance badoise du

10 janvier 19004). Cette obligation, à laquelle échappe

par exemple, que des significations judiciaires ont invité tous les intéressés
à faire connaître leurs droits, à peine de forclusion.

1 Si en l'absence de caution, le demandeur n'est pas admis à faire va-
loir ses droits en justice, rien n'empêche en ce cas le défendeur de pour-
suivre l'instance et d'obtenir un jugement par défaut. Trib. rég. sup.
Carlsruhe, 17 juin 1901 (Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1901,
p. 426).

2 Comme ce versement n'est pas exigé dans l'intérêt du défendeur, ce
dernier est sans qualité pour en poursuivre la réalisation. Reichsgericht de

Leipzig, 2 décembre 1893 [Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1894,
p. 491).

3 Tout demandeur en est tenu en principe; mais le versement réclamé
aux étrangers est triple de celui auquel les nationaux sont astreints.

4
Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1900, p. 242.
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l'étranger qui interjette appel ou qui se pourvoit en révi-

sion 1, cesse d'avoir lieu, dès que, par l'effet des lois étran-

gères ou des traités 2, les Allemands ne sont assujettis, au

pays du demandeur, à aucune prestation analogue 3; mais

dans tous les cas, c'est à l'étranger à prouver que la légis-
lation de sa patrie ne formule pas d'exigence aussi rigou-
reuse à rencontre des sujets de l'Empire 4.

Autriche-Hongrie. — En Autriche 5, c'est également la

règle Aclor sequitur forum, rei qui prévaut, tout au moins

1 Reichsgericht de Leipzig, 6 avril 1893 (Journal du dr. int.pr., 1894,
p. 355; Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1894, p. 164).

2
Quoique la convention de La Haye de 1896 ne vise pas formellement

le versement pour frais judiciaires dus à l'État, la jurisprudence décide

qu'elle lui est applicable. Le projet de révision élaboré à La Haye en
1904 (V. ci-dessus, p. 254, note 1) consacre cette extension.

3 Cette exemption profite notamment aux demandeurs français, belges ou

luxembourgeois (Reichsgericht de Leipzig, 5 mars 1897; Journal du dr.
int. pr., 1898, p. 937; Zeitsclirift fier internationales Privatreclit, 1897,

p. 346; 7 janvier 1898; Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1898,

p. 239). Elle peut également être invoquée par les ressortissants des États'

qui ont stipulé pour leurs nationaux le libre et facile accès des tribunaux

allemands, par exemple par les sujets russes (Trib, rég. sup. Marien-

wender, 18 juin 1894; Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1895,
p. 510; Trib. rég. Leipzig, 11 novembre 1896; ibid.,1897, p. 259).. Mais
diverses décisions judiciaires en ont refusé le bénéfice aux sujets anglais .

(Reichsgericht de Leipzig, 5 décembre 1896; Journal dudr.int.pr., 1898,
•p. 156; Zeitsclirift fur internationales Privatrecht,l^l, p. 343; Trib. rég.
sup. Cologne, 20 mai 1898; 'Zeitsclirift fur internationales Privatreclit,
1900, p. 143; Karnmergericht de Berlin, 9 avril 1900, Journal du dr. int.

pr., 1904, p. 407. V. cep. Karnmergericht de Berlin, 19 février 1896;

Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1896, p. 353); aux sujets otto-
mans (Kammergericht de Berlin, 17 septembre, 1900; ibid., 1901, p. 288;

Reichsgericht de Leipzig, 30 juin 1901; Journal du dr. int. pr., 1901,
p. 814); enfin aux citoyens des États-Unis d'Amérique (Reichsgericht de

Leipzig, 24 octobre 1899 ; Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1900,

p. 292).
4 Trib. rég. sup. Cologne, 13 février 1891 (Zeitscliriftfur internationa-

les Privatreclit, 1891, p. 592) ; Reichsgericht de Leipzig, 24 octobre 1899

{ibid., 1900, p. 292).
5 Rosenblatt, Der Gerichtsstand fur Klagen gegen Auslânder nacli oes-

terreicliisclien Redite, dans la Zeitsclirift fur internationales Privatreclit,

1891, p. 285 et s.; le même, Die internationalrecliiliclien Bestimmungen

W. — V. 24
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en matière personnelle ou mobilière, quelle que soit la
nationalité des parties. Les tribunaux autrichiens n'ont,
en principe et sauf les exceptions qui vont être mention-

nées, aucune compétence pour connaître d'une demande

de cette nature formée, fût-ce par un sujet autrichien,
contre un étranger domicilié à l'étranger. En revanche

l'étranger domicilié dans les pays de la couronne ressortil

à leur juridiction; il n'est dérogé à celte/règle que pour les
souverains et pour les gouvernements étrangers', et d'une
manière générale pour les personnes auxquelles le droit
international attribue le privilège de l'exterritorialité 2;
encore l'exception ne s'applique-t-elle pas, dans le cas où
ces personnes se sont volontairement soumises à la justice
autrichienne, ou bien si le litige a trait soit à la propriété
d'immeubles situés dans le pays (im Inlande) 3, soit à des

droits réels grevant de tels immeubles (Loi du l 01'août 1895,
relative à la mise en vigueur de la loi du même jour sur

la juridiction, art. IX).
Au surplus, c'est toujours au tribunal de la situation

(forum rei silos) qu'il appartient déjuger, entre toutes per-
sonnes, les contestations en matière réelle immobilière.

der neuen oesterreichischen Civilprozessenlwiirfe, ibid., 1895, p. 123 et s. ;•

Schumacher, Die inlernationalrechtlichen Bestimmungen der neuen oester-
reichischen Civïlprozessgcsetze, ibid., 1896, p. 486 et s; Walker, Streit-

fraqen aus dem, internationalen (Jivilprozessreclite, Vienne, 1897.
1 C. supr. Vienne, 4 septembre 1877 (Journal du dr. int. pr., 1878,

p. 386; 1881, p. 175).
2 Lorsqu'un doute s'élève sur la compétence d'un tribunal autrichien au

regard d'une personne investie de l'exterritorialité, ou sur l'application de
cette exterritorialité à telle ou à telle personne, le tribunal doit en référer
au ministre de la Justice ; et la décision ministérielle le lie dans l'appré-
ciation de sa compétence (Loi relative à la mise en vigueur "de la loi du
1er août 1895 sur la juridiction, art. IX, in fine).

3Par Inland, au sens de la loi sur la juridiction, il faut entendre le ter-

ritoire des royaumes et des pays représentés au Reichsrath. Les personnes
qui ne possèdent pas sur ce territoire le droit de cité sont considérées

comme étrangères (Loi précitée, art. X). Cf. Barazetti, Die ôrtlicJien

Grenzen der neuen osterreichisclien Civilprozessgesetee, dans la Zeitsclirift

fur internationales Privatreclit, 1899, p. 433 et suiv.
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Et même, en dehors de ces contestations, la juridiction
autrichienne est compétente, au regard de plaideurs étran-

gers non domiciliés, dans des cas assez nombreux. Elle

peut être saisie, tout d'abord, lorsque le procès porte sur

l'existence, sur l'exécution ou sur les dommages-intérêts
dus en cas d'inexécution totale ou partielle d'un contrat

que, par une clause formelle, les parties ont déclaré devoir
être exécuté en Autriche (Loi du lor août 1898, sur la

juridiction, art. 88,)' spécialement le porteur d'une lettre
de change assignera valablement les divers obligés devant
le tribunal du lieu où cette lettre de change est payable
(ibid., art. 89). D'autre part — et cette disposition est vi-
siblement inspirée par l'article 23 du Code de procédure
civil allemand 2 — les demandes d'intérêt purement ma-
tériel formées contre une personne non domiciliée en Au-
triche sont valablement portées devant le tribunal dans.le
ressort duquel se trouve l'objet litigieux, ou tout autre
bien dépendant du patrimoine de cette personne. Si ce bien
consiste en une créance, on regarde le domicile du débi-
teur comme étant le lieu de sa situation ; à défaut de domi-'
cile du débiteur en Autriche, on prend en considération
le lieu où sont situés les biens affectés à la sûreté de la
créance. La contestation est-elle relative à un Davire ou à la

navigation, c'est le port d'attache du navire en Autriche

qui est censé être le lieu de sa situation. Enfin les personnes
morales étrangères peuvent également être traduites de-
vant le tribunal autrichien, dans le ressort duquel elles
ont un représentant ou un organe chargé de la direction de
leurs affaires (ibid., art. 99). Ainsi encore, les étrangers
sont exceptionnellement, et par.voie de réciprocité, justi-
ciables des tribunaux autrichiens, dans toutes les contes-
tations civiles, pour lesquelles les juridictions du pays au-

1 C. sup. Vienne, 29 juillet 1902 (Zeitschrift fur internationales Pri-

vatreclit, 1904, p. 105).
2 V. ci-dessus, p. 364.
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quel ils ressorlissent affirment au regard des sujets autri-

chiens, une compétence que la loi autrichienne leur dé-

nie (ibid., art. 101). Disons enfin, qu'en matière de succes-

sion, de tutelle et de curatelle, les tribunaux de l'Empire
sont également compétents, dans les cas prévus par les

articles 106 à 109 de la loi de 1895, quelle que soit la na-

tionalité des parties.
La loi nouvelle s'est d'ailleurs préoccupée de résoudre

les conflits de compétence qui peuvent s'élever, sur tous

les points qu'elle a réglés, entre un tribunal autrichien et

un tribunal étranger ; c'est au ministre de la Justice qu'il
en est référé, et, en attendant sa réponse qui est obligatoire

pour les juges nationaux, il doit être sursis au jugement;

jusqu'à cette réponse, le tribunal saisi ne peut que prescrire
les mesures urgentes commandées par l'ordre public ou

par la sécurité des plaideurs (ibid., art. 48).
La loi sur la procédure civile du 1er août 1895 pose

en principe, dans son article 57, que tout étranger qui in-

tente une action devant l'un des tribunaux des pays sou-

mis à son application est tenu de donner caution à raison

des frais du procès 1, si le défendeur le requiert; mais, si

telle est la règle, elle en tempère la rigueur par de nom-

breuses exceptions 2. C'est ainsi qu'elle affranchit de cette

prestation l'étranger qui puise dans les traités internatio-

naux un motif de dispense
3

;. celui dont la législation na-

1 Mais non à raison des dommages-intérêts judiciaires comme en
France.

2 Pas plus que le Code de procédure allemand, la loi autrichienne ne
fait pas de distinction à ce point de vue entre le défendeur national et le
défendeur étranger.

3
L'Autriche-Hongrie est l'un des États signataires de la Convention de

La Haye de 1896 (V. ci-dessus, p. 253). Les nationaux des Puissances

ayant adhéré à cette convention sont donc exempts de la caution judica-
tum solvi lorsqu'ils plaident comme demandeurs devant ses tribunaux.
V. notamment pour les sujets russes, C. supr. Vienne, 30 octobre 1901

(Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1902, p. 469). — Signalons
aussi qu'à la suite des accords intervenus entre l'Autriche et la Prusse,
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lionale n'assujettit en pareil cas les ressortissants autri-

chiens à aucune obligation de même nature; celui qui

possède, en Autriche, des immeubles ou des créances

hypothécaires, suffisants pour couvrir les frais du procès,
La caution n'est pas non plus exigée dans les procès en

divorce, dans les contestations qui sont relatives au contrat

de mandat ou à des effets de commerce; elle ne s'applique

pas davantage aux demandes reconventionnelles et à celles

qui ont été formées à la suite d'une sommation publique;
enfin l'étranger admis au bénéfice de l'assistance judiciaire
en est également dispensé (art. 64) 1. Au cas où un doute

s'élèverait sur la législation ou sur la manière de faire de

l'État auquel appartient l'étranger, il y aurait lieu de pro-

voquer l'avis du ministère de la Justice, et cet avis est obli-

gatoire pou rie juge. Enfin la loi prend soin de dire (art. 58)

que la caution peut être demandée, si, au cours du procès,
le demandeur perd la nationalité autrichienne ou cesse de

bénéficier de l'une des causes de dispense qui viennent

d'être énumérées, à moins toutefois que la partie non con-

testée de sa prétention ne suffise à répondre des frais du

litige.

le Trésor prussien pouvait agir devant les tribunaux autrichiens pour le
recouvrement d'un impôt, sans être tenu de fournir caution. C. supr.
Vienne, 16 février 1892, et Cour d'appel de Vienne, 14 juin 1892

(Journal du dr. int. pr., 1893, p. 930). La convention de La Haye a, sans

doute, enlevé à ces accords leur utilité particulière, relativement à la cau-
tion judicatum solvi; mais ils conservent quelque intérêt, en ce qu'ils dé-

rogent à la règle formulée dans une décision du ministre de la Justice
du 24 juin 1860, d'après laquelle le paiement des impôts dus à un État

étranger ne peut être poursuivi contre un redevable domicilié en Au-
triche.

1 La loi du 23 juin 1878 avait supprimé, pour le demandeur jouissant
de l'exemption des droits de timbre et des frais de procédure civile, l'obli-

gation de fournir une garantie au défendeur pour les frais du procès ou
de jurer qu'il ne peut pas donner cette garantie. Sur cette loi et sur les
motifs qui avaient amené le gouvernement à la proposer, V. Annuaire de

législation étrangère, 1879, p. 222. Elle a perdu son intérêt, en présence
de la disposition nouvelle qui affranchit de la caution le demandeur admis
au bénéfice de l'assistance judiciaire.
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. La Hongrie n'est pas encore en possession du Code de

procédure civile, dont la rédaction est depuis longtemps à

l'étude 1; mais une loi des 28 juin-ler juillet 1893 (L. XVIII,
sur la procédure sommaire), devançant la réforme atten-

due, a introduit dans son droit l'institution jusqu'alors
ignorée de la caution judicatum solvi. L'article 9 de cette
loi est ainsi conçu : « Les étrangers qui se présentent comme
demandeurs ont à fournir au défendeur, sur sa demande,
une garantie pour les frais du procès elles taxes du juge-
ment ». Il n'est fait exception à cette règle que : 1° si la loi
du pays auquel ressortit le demandeur n'impose au sujet
hongrois aucune obligation analogue dans les mêmes cir-

constances 2; 2° dans les demandes reconventionnelles et
dans celles qui suivent une sommation publique. Bien que
contenues dans un texte législatif concernant la procédure
sommaire, ces dispositions ont une porlée générale 3. L'ar-
ticle 220 de la loi de 1893 déclare, en effet, qu'elles sont

applicables aux matières ordinaires et aux matières com-

merciales, à l'exclusion toutefois des effets de commerce.

Signalons également la loiXYI sur la procédure desuc-

. cession, qui a été sanctionnée le 24 juin 1894''. Elle dis-

pose, dans son article 7, que la procédure de succession

s'ouvre devant le tribunal dans le ressort duquel le défunt
avait sa dernière résidence ; en cas de résidences alterna-

tives clans plusieurs ressorts, on doit préférer le tribunal

qui est en même temps celui du lieu du décès, et, si aucun

1 On trouvera dans la Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1902,

p. 185 et s. une analyse détaillée par M. Max Pollak de celles des dispo-
sitions du projet de Code de procédure civile hongrois, qui intéressent les

plaideurs étrangers et le droit international.
2 Cf. sur le point de savoir si, avant la convention de La Haye, les

sujets allemands pouvaient invoquer le bénéfice de cette exception, la

Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1896, p. 89 et s.
3 Le contraire avait cependant été dit par M. de Korizmics, délégué

•du gouvernement hongrois, dans la séance du 10 juillet 1894, de la
deuxième conférence de La Haye (Procès-verbaux, n° 8, p. 89).

4 Annuaire de législation étrangère, 1894, p. 349 ; analyse de M. E. Cha-

vegrin.
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tribunal ne répond à cette condition, celui qui a été le

premier saisi. Lorsque le de cujus n'a pas eu de résidence

en Hongrie, on tient compte du lieu de son décès, et, s'il .

est mort à l'étranger, du lieu de la situation de ses biens.

Enfin, si les règles qui viennent d'être rappelées ne per-
mettent pas d'attribuer compétence à tel ou à tel tribu-

nal, c'est au ministre de la Justice qu'il appartient de dési-

gner le juge compétent. Devant le tribunal ainsi déterminé,

la procédure de succession s'applique : 1° à tous les biens,
meubles et immeubles, que le défunt a laissés en Hongrie,
s'il était lui-même d'origine hongroise; 2° si le de cujus
était étranger, d'uoe part, à tous les immeubles situés sur

le territoire hongrois, de l'autre, mais seulement si le con-

traire ne résulte pas d'un traité international ou d'une ré-

ciprocité de fait, aux meubles qui s'y trouvent également.

Quant aux meubles héréditaires qui existent hors du

Royaume, le juge hongrois ne peut s'en occuper que si le

de cujus était hongrois, et encore faut-il pour cela qu'un -

traité ou une pratique réciproque entre les deux Etals inté-

ressés permette à chacun d'eux de considéreHa succession

mobilière de ses ressortissants comme étant de la compé-
tence de leurs juges nationaux (L. 1894, art. 8)

Belgique 1. — La loi belge du 25 mars 1876 a abrogé
l'article 14 du Code civil, en tant qu'il autorisait le deman-

deur belge à traduire devant ses juges nationaux l'étranger

n'ayant ni domicile ni résidence en Belgique. Elleénumère

limitativement, dans son article 32, les divers cas où le

défendeur étranger est justiciable des tribunaux belges,
sans attacher d'ailleurs aucune importance à la nationalité

de son adversaire : les règles qu'elle édicté s'appliquent
donc non seulement aux contestations entre Belges et étran-

1
Laurent, De la compétence des tribunaux relativement aux étrangers

dans le Journal du dr. int. pr., 1877, p. 530 et s.; De Paepe, Étude sur la

compétence civile à l'égard des étrangers, 2 vol. Bruxelles et Paris, 1900

et 1902.
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gers, mais encore à celles qui s'élèvent entre deux étrangers
sur le territoire du Royaume : « Le principe que l'on a
cherché à appliquer dans l'article 52, c'est que l'étranger
peut être poursuivi en Belgique non seulement quand il y
est domicilié, mais encore chaque fois qu'un Belge peut
être à raison de circonstances spéciales distrait de son juge
naturel. L'étranger ne peut réclamer une position plus fa-

vorable que le Belge lui-même; si par des motifs d'intérêt

général la loi impose à ce dernier l'obligation de se sou-
mettre à la compétence d'un autre tribunal que celui de

son domicile, elle ne peut se montrer moins exigeante
vis-à-vis de l'étranger

1 ».

L'article 52 de la loi de 1876 est ainsi conçu : « Les

étrangers pourront être assignés devant les tribunaux du

Royaume, soit par un Belge, soit par un étranger, dans les

cas suivants :
1° En matière immobilière :
2° Si les étrangers ont en Belgique un domicile 2 ou une

résidence 3, ou s'ils y ont fait élection de domicile;

1
Rapport de M. Dupont à la Chambre des représentants (Cloes, Com-

mentaire, p. 200).
2 De ce que la compétence du juge du domicile de l'étranger est la rè-

gle, il résulte que, dès que cet étranger a fixé en Belgique son princi-
pal établissement, conformément à l'article 102 du Code civil, toutes les
actions formées contre lui soit en matière d'état et de capacité, soit à

raison de ses biens mobiliers ou de ses actes, sont valablement jugées au
lieu où il est domicilié, au jour où l'exploit introductif d'instance lui a été

délivré. De Paepe, op. cit., t. I, p. 171.
3 A défaut de domicile en Belgique, l'étranger peut être assigné devant

le tribunal de sa résidence, c'est-à-dire du lieu où il a une habitation tem-

poraire d'une certaine durée. Il a été jugé : 1° que, si un capitaine de na-

vire, qui séjourne momentanément et exceptionnellement-dans un port pour

y charger ou y décharger des marchandises, ne peut être réputé avoir dans-

ée port une résidence attributive de juridiction au sens de l'article 52,
n° 2 de la loi de 1876, il en est autrement du capitaine qui, depuis de

longues années, navigue régulièrement sur ce port, commande un bâtiment

le desservant, et y fait des séjours périodiques prolongés. Trib. comm.

Anvers, 11 mars 1897 et Bruxelles, 20 juillet 1897 (Journal des trib.(B),

1897, col. 1065 et 1216); 2° que les sociétés étrangères qui possèdent une

agence en Belgique sont considérées comme y ayant une résidence qui
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3° Si l'obligation
1

qui sert de base àla demande est née 2,
a été ou doit être exécutée 3 en Belgique ;

4° Sil'action est relative à une succession ouverte en Bel-

gique 4;
5° S'il s'agit de demandes en validité ou en mainlevée

les rend justiciables des tribunaux locaux. Trib. comm. Anvers, 6 février

1893 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 944).
1 Cette disposition s'applique à toute obligation quelle qu'en soit la

source, aux obligations quasi-contractuelles ou délictuelles comme à celles

qui naissent, d'un contrat Bruxelles, 18 novembre 1878 (Pasicrisie, 1879.
2. 162); Trib. comm. Bruxelles, 21 octobre 1895 (ibid., 1896. 3. 28).

2
Rappelons que, suivant la jurisprudence belge, les contrats par corres-

pondance se forment au lieu et au moment où l'acceptation parvient à

l'auteur de l'offre. Trib. Alost, 21 septembre 1889 (Revue prat. de dr.
int. pr., 1890-1891. 1. 88); Trib. Gand, 15 mars 1890 (ibid., 1890-1891.
1. 93); Trib. civ. Termonde, 3 décembre 1892 (Pasicrisie, 1893. 3. 250);
Trib. civ. Arlon, 23 janvier 1897 (Pasicrisie, 1897. 3. 164); Bruxelles,
30 novembre 1899 (Pasicrisie, 1900. 2. 168); Trib. comm. Bruxelles,
2 janvier 1902 (Journal du dr. int. pr., 1903; p. 409). V. aussi les autres

décisions rapportées ci-dessus, tome quatrième, Leconflitdes lois, p. 351,
note 1, in medio.

3 A la différence de l'article 420 du Code de procédure civile français,

qui attribue au juge du lieu du paiement en matière commerciale, une

compétence générale pour connaître de toutes les contestations auxquelles
la convention pourra donner lieu, le législateur belge de 1876 limite cette

compétence à la seule obligation dont l'exécution est en cause : « Si donc

plusieurs obligations dérivent d'une même convention, la compétence du
tribunal se détermine potir chacune des actions auxquelles ces obligations
donnent lieu par le lieu où la conventiou doit recevoir son exécution de
la part du défendeur »: Trib. comm. Bruges, 10 mai 1890 (Journal des

trib. (B.), 1890, col. 876). Cf. l'article 2 de la convention franco-belge
du 8 juillet 1899, ci-dessus, p. 185 et s.

4 L'article 52-4° de la loi de 1876 a pour objet d'étendre aux étrangers
les règles de compétence édictées par l'article 47 de la même loi en ce qui
concerne les Belges. Il en. résulte que le juge du lieu de l'ouverture de la

succession, c'est-à-dire du lieu où le défunt était domicilié en Belgique,
est compétent pour connaître, au regard des uns comme des autres :
1° des actions en pétition d'hérédité, des actions en partage, et de toutes
autres entre cohéritiers jusqu'au partage;2° des actions contre l'exécuteur

testamentaire, pourvu qu'elles soient formées dans les deux ans de l'ou-
verture de la succession ; 3° des actions en nullité ou en rescision du partage
et en garantie des lots, intentées au plus tard dans les deux ans du partage;
4° des actions des légataires et des créanciers contre les héritiers ou l'un

d'eux, si elles sont formées dans les deux années du décès.— Si la succes-
sion s'est ouverte enpays étranger, les tribunaux belges sont compétents, aux
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des saisies-arrêts formées dans le Royaume ', ou de toutes

autres mesures provisoires ou conservatoires 2
;

6° Si la demande est connexe à un procès déjà pendant
devant un tribunal belge 3;

7° S'il s'agit de faire déclarer exécutoires en Belgiqueles
décisions judiciaires rendues ou les actes authentiques

passés à l'étranger*;

termes de l'article 48, relativement aux immeubles qui en dépendent en

Belgique, notamment pour statuer sur l'action en prélèvement ouverte le cas
échéant aux héritiers belges par la loi du 27 avril" 1865 (V. ci-dessus, tome

deuxième, Le droit de l'étranger, p. 485); ils le sont aussi, encore qu'il
n'existe aucun immeuble héréditaire en Belgique, pour connaître des ac-
tions dirigées, à raison de cette succession, contre une personne, belge ou

étrangère, domiciliée où résidant dans le pays, ou môme si le défendeur

étranger n'a ni domicile ni résidence en Belgique : dans ce dernier cas,
l'article 53 permet au demandeur de l'appeler devant le tribunal du lieu
où il possède lui-même un domicile ou une résidence. V. De Paepe, op.
cit., t. I, p. 392 et s., p. 418 et s. Cf. aussi l'article 7 de la convention

franco-belge du 8 juillet 1899, ci-dessus, p. 197.
1 La loi belge s'écarte sur ce point de la jurisprudence de nos tribunaux.

V. ci-dessus, p. 194 et De Paepe, op. cit., t. II, p. 33 et s. La convention

franco-belge du 8 juillet 1899 (art. 5) a fait disparaître cette différence
dans le rapport des deux pays.

2 La compétence attribuée aux juges de Belgique pour autoriser des
mesures provisoires ou conservatoires découle de l'article 3, § Ie 1'du- Code

civil; le législateur n'ayant pas jugé utile d'indiquer le tribunal spéciale-
ment compétent à cet effet, les règles ordinaires s'appliquent. Ces mesures
concernent-elles la personne ou les meubles de l'étranger, le juge de son
domicile ou de sa résidence aura qualité pour les prescrire. Sont-elles re-
latives à des immeubles, elles devront être ordonnées par le tribnnal de la
situation. Enfin se rattachent-elles à une instance en cours, c'est au tribu-
nal devant lequel cette instance est pendante qu'il appartient de faire le
nécessaire. V. De Paepe, 023'.cit., t. II, p. 74. Cf. l'article 9 de la conven-
tion franco-belge de 1899.

3 Cette règle ne s'applique pas si le tribunal belge déjà saisi est in-

compétent ratione maturioe pour statuer sur la demande connexe, ou encore
si la loi a établi pour les demandes de cette nature une compétence par-
ticulière, comme il arrive en matière de succession ou de faillite. En prin-
cipe, la connexité des causes ou la litispendance ne produit effet qu'entre
les tribunaux belges et ne peut avoir pour conséquence le renvoi du pro-
cès devant une juridiction étrangère. La convention de 1899 a cependant
fait exception à ce principe dans les rapports de la France et de la Bel-

gique (art. 4, § 1). V. ci-dessus, p. 190.
'• V. ci-dessous, chapitre troisième.
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8° S'il s'agit d'une contestation en matière de faillite,

quand cette faillite est ouverte en Belgique ';
9° S'il s'agit d'uue demande en garantie

2 ou d'une

demande reconventionnelle s, quand la demande originaire
est pendante devant un tribunal belge;

10° Dans les cas où il y a plusieurs défendeurs, dont l'un

a en Belgique son domicile ou sa résidence 4 ».

El l'article 53 ajoute que, lorsque la compétence des tri-

bunaux belges à l'égard des étrangers ne trouve pas dans

cette longue nomenclature une base suffisante, il est per-
mis au demandeurs de saisir de ses griefs le juge du lieu

où il a lui-même son domicile ou sa résidence 6. Néan-

1 V. ci-dessous, chapitre quatrième.
2 Le tribunal belge saisi de la demande principale ne peut cependant

connaître de l'action en garantie, qu'il s'agisse de plaideurs belges ou de

plaideurs étrangers, s'il n'est pas compétent ratione maieriae, pour la juger.
Liège, 9 novembre 1895 (Belgique judiciaire, 1896, p. 243). Cf. la con-
vention franco-belge de 1899/article 4, § 2, ci-dessus, p. 192.

3 L'article 52-9° de la loi de 1876 ne fait qu'étendre aux étrangers les

règles posées, quant à la recevabilité des demandes reconventionnelles,
par les articles 37 et 50, au regard des Belges; il s'ensuit qu'il faut dis-

tinguer, pour ceux-là comme pour ceux-ci, entre les demandes reconven-
tionnelles qui procèdent de la même cause que la demande principale, et
-celles qui procèdent d'une cause différente : les unes peuvent toujours être

portées par les étrangers ou contre les étrangers devant le juge saisi de
la demande principale ; les autres ne peuvent être soumises à ce juge que
si elles constituent une défense contre la demande principale, si elles ten-
dent à la faire écarter, tout au moins partiellement.

4 Le demandeur ne peut en ce cas assigner le défendeur étranger que
•devant le tribunal du domicile ou de la résidence de l'un des défendeurs

belges. Si l'un de ces derniers est justiciable, pour une raison quelconque,
d'un autre juge, ce juge ne devient pas, par cela même, compétent au

regard des autres plaideurs. De Paepe, op. cit., t. II, p. 22. V. cep.
Bruxelles, 23 janvier 1889 (Pasicrisie, 1889. 2. 190).

" Ce droit appartient au demandeur étranger comme au demandeur belge
lui-même. Trib. civ. Bruxelles, 8 décembre 1880 (Belgique judiciaire,
1881, p. 269); Trib. comm. Anvers, 8 février 1896 (Journal du dr. int.

pr., 1897, p. 189) ; 11 mars 1897 (Journal des trib. (B), 1897, col. 1216);
Bruxelles, 22 juillet 1896 (Pasicrisie, 1897. 2.285); 19 juillet 1897 (Pa-
sicrisie, 1898. 2. 79).

0 La simple élection de domicile faite par le demandeur en Belgique
n'aurait aucun effet à ce point de vue. De Paepe, op. cit., t. II, p. 166.
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moins, l'étranger appelé en justice peut, en pareil cas,

opposer un déclinatoire d'incompétence, pourvu qu'une
faculté, semblable appartienne aux Belges, dans le pays de

cet étranger (art. 54) : l'exception doit être soulevée in

limine lilis, et c'est également au début de l'instance 1
que

la réciprocité exigée doit être établie par le demandeur à

l'exception; la preuve de celte réciprocité résulte delà pro-
duction des traités existants ou du texte de la loi étran-

gère' 2. Rappelons'que la convention du 8 juillet 1899 l'a

formellement consacrée, en renonçant à l'article 14 du Code

civil, dans les rapports de la Belgique et de la France 3.

1 Aux termes du dernier alinéa de l'article 54, l'étranger défaillant est

présumé décliner la juridiction des tribunaux belges.
2 La réciprocité ne pourrait être établie au moyen d'avis de juriscon-

sultes, surtout s'ils sont contestés ; de tels avis, ne constituant que l'ex-

pression d'une opinion, ne présentent pas le caractère d'authenticité

exigée par la loi en cette matière. Bruxelles, 6 mai 1896 (Journal du dr.
int. pr., 1896, p. 894; Pasicrisie, 1896. 2. 388); 5 avril 1899 (Pasicrisie,^
1899.2. 346). De même, il ne suffirait pas d'alléguer une coutume non
écrite. « La loi, dit en ce sens la Cour d'appel de Gand, dans son arrêt
du 23 mars 1893 (Pasicrisie, 1893. 2. 294), détermine limitativement les

moyens à l'aide desquels la réciprocité internationale peut être démontrée;
elle exige la production de traités, de lois, documents écrits et authen-

tiques, permettant au juge de se fixer sur la teneur ou l'interprétation de
la loi étrangère ; il est impossible d'admettre que, contrairement au sens

grammatical des termes, à l'intérêt des nationaux et au bon ordre de la

procédure, le législateur ait entendu comprendre dans les mots lois et
actes une coutume non écrite, dont la vérification serait subordonnée à
toutes les incertitudes et à toutes les lenteurs ».

3 Antérieurement à cette convention, la réciprocité ne pouvait, en pré-
sence des règles de compétence formulées par l'article 14 du Code civil

français, être invoquée par nos nationaux en Belgique. Trib. comm. Lou-

vain,26 juillet 1887 (.Journaldu dr. int.pr., 1889, p. 711); Gand, 17 mai
1890 (Revuepratique de dr. int.pr., 1890-1891. 1. 88; Pasicrisie, 1890:
2. 366) ; aujourd'hui encore, elle ne peut pas l'être par un sujet italien
ou grec (De Paepe, op. cit., t. II, p. 180 et 181). Mais, d'autre part, il a
été jugé que le défendeur hollandais est fondé à s'en prévaloir, pour
décliner la juridiction des tribunaux belges, s'il vient à être actionné en

Belgique à raison d'un quasi-délit commis hors de ce pays; en effet, la

jurisprudence interprète l'article 127 du Code de procédure civile néer-

landais, analogue cependant à l'article 14 du Code civil français, comme
ne s'appliquant qu'aux obligations contractuelles. Trib. comm. Anvers,
4 septembre 1893 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 429). Tel est aussi le
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D'ailleurs, les règles de compétence écrites dans les ar-

ticles 52, 53 et 54 de la loi belge du 25 mars 1876, pas

plus que celles édictées par les articles 14 et 15 du Code

civil français, n'intéressent directement Tordre public; il

dépend donc des parties de renoncer à les invoquer; et

celte renonciation.peut être purement tacite; elle résultera,
suivant les circonstances, du fait que le demandeur a saisi

volontairement la justice étrangère de ses griefs 1.

Si l'article 15 du Code civil paraît avoir été virtuellement

abrogé en Belgique par la loi de 1876, dont les termes

généraux ne laissent aucune place à son application 2,
cetteloi aau contraire laissé subsister l'obligation de fournir

la caution judicatum solvi, que l'article 16 du Code civil

et l'article 166 du Code de procédure civile imposent au

demandeur étranger plaidant contre un régnicole : la

plupart des règles relatives à cette caution qui ont été expo-
sées ci-dessus 3, conservent donc toute leur valeur en Bel-

cas du défendeur allemand, tout au moins si l'obligation à raison de la-

quelle il est poursuivi n'est pas née en Belgique, n'y a pas été exécutée
ou ne doit pas l'être. Trib. civ. Anvers, 25 février 1879 (Pasicrisie, 1879.
3. 80); Trib. comm. Bruges, 16 mai 1890 (Journaldu dr. int. pr.;.1891,
p. 272) ; Trib. comm. Bruxelles, 23 mai 1895 (ibid., 1893, p. 943); 8 avril
1895 (Journal des trib. (B), 1896, col. 94). Enfin le bénéfice de la réci-

procité est également acquis à l'Anglais, défendeur à une action basée
sur l'exécution d'un contrat, alors que ce contrat, eût-il étéformé en Bel-

gique, ne devait pas y être exécuté. Il résulte en effet de la section IX
des Rides of the Suprême Court, 1883, qu'un Belge serait admis à décli-
ner la compétence anglaise, dans une action fondée sur l'inexécution d'un

contrat, même passé en Angleterre, mais dont l'exécution devait avoir
lieu ailleurs. Trib. comm. Anvers, 22 février 1892 (Journal du d.r. int. pr.,
1893, p. 443).

1 Pour que la renonciation soit acquise à la partie adverse, il ne suffit
pas qu'elle ait été assignée pour le même objet devant un tribunal étran-

ger ; il faut que les parties aient lié la contestation devant ce tribunal par
leurs conclusions respectives, en d'autres termes qu'un contrat judiciaire
s'y soit formé entre les plaideurs. Cass. Belgique, 11 mai 1876 (Pasicrisie,
1876. 1. 263) ; Bruxelles, 12 mai 1893 (Journal des trib. (B), 1893,
p. 794) ; Trib. comm. Anvers, 28 janvier 1895 (Journal du dr. int. pr.,
1896, p 897). Cf. De Paepe, op. cit., t. I, p. 145 et s.

2 De Paepe, op. cit., t. I, p. 141 et s.
3 V. ci-dessus, p. 239 et s.



382
"

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

gique. Notons toutefois qu'aucune loi, analogue à la loi

française de 1895, n'en a étendu l'obligation aux matières

commerciales 1, et que la loi du 25 août 1885 sur les vices
rédhibiloires a cru nécessaire de la rappeler expressément,
pour les litiges dont elle s'occupe 2. La Belgique est au
nombre des Puissances signataires de la Convention de La

Haye de 1896, qui affranchit de la caution judicatum solvi
les ressortissants de chacune d'elles sur le territoire des
autres ; mais auparavant elle avait déjà conclu divers traités,
destinés à atténuer les rigueurs de sa législation. Les uns

stipulent directement l'abolition de la caution judicatum.
solvi, par cela seul qu'ils promettent aux plaideurs étran-

gers le libre et facile accès des tribunaux belges (Chili,
Hawaï, Honduras, Libéria, Maroc, Mexique, Nicaragua,
Pérou, Salvador, Serbie, Suisse, Uruguay, Venezuela);

1 La dispense dont bénéficie à ce point de vue le demandeur étranger
lui profite notamment, lorsqu'il poursuit, l'exécution en Belgique d'un ju-
gement rendu en. sa faveur, en matière de commerce, par un tribunal

étranger. Trib. Anvers, 17 juillet 1873 (Revue de droit international, 1874,
p. 281); Bruxelles, 28 avril 1879 (Pasicrisie, 1879. 2. 172); Trib. Bruxel-

les, 2 juillet 1882 (Sir. 1882. 4. 48) ; Trib. Gand, 12 décembre 1888

(Journal du dr. int. pr., 1889, p. 888); 10 janvier 1894 (ibid., 1894,
p. 1079). — D'autre part, bien que soumise à la juridiction civile, en vertu
de la loi du 22 mars 1886, une action en matière de contrefaçon artistique
peut avoir le caractère de litige commercial et échapper à ce titre à la
caution judicatum solvi : il en est ainsi en particulier, lorsque la demande

vise, dans le chef des défendeurs, éditeurs et marchands de musique, une

obligation née de l'exercice de leur commerce. Trib. Bruxelles, 5 février
1890 (Revueprai.de dr. int.pr., 1890-1891. 1. 174).— Enfin il a été jugé
que la caution est due par l'étranger, demandeur en validité d'une saisie-

arrêt, alors même que la créance pour la conservation de laquelle la saisie
a été pratiquée serait de nature commerciale. Trib. Bruxelles, 26 mars
1890 (Journal du dr. int. pr.. 1891, p. 271).

- L. 25 août 1885 sur les vices rédhibitoires, art. 6 : « L'étranger de-
mandeur sera tenu, à la demande du défendeur, de fournir la caution dont

parlent les articles 16 du Code civil, 166 et 167 du Code de procédure
civile, sous peine d'être déclaré non recevable en sa demande. La-caution
sera fixée en numéraire, dès la première audience, par le juge dé paix saisi
de l'action. La somme fixée par le juge sera remise aux mains du gref-
fier ». Annuaire de législation étrangère, 1886, p. 374 et s. Notice et notes

par M. Theurault.
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d'autres font de la dispense de caution l'accessoire de l'as-

sistance judiciaire obtenue en Belgique par le demandeur;
ce sont les traités avec la France, l'Allemagne, l'Autriche-

Hongrie, l'Espagne, l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas,
la Roumanie, la Russie et la Suisse. Enfin, peut-être la

révision, du Code de procédure civile belge, depuis long-

temps annoncée, fera-l-elle complètement disparaître, en

abolissant la caution judicatum solvi elle-même, l'inégalité

qu'elle établit entre le demandeur étranger et le régni- .
cole 1?

Congo. — Aux termes de l'ordonnance du 14 mai 1886,
dont les dispositions paraissent, d'une manière générale,

empruntées à la loi belge de 1876, les étrangers peuvent
être assignés devant les tribunaux congolais, soit par un

national, soit, par un étranger : 1° en matière immobi-

lière; 2° s'ils ont dans l'Etat indépendant- un domicile ou

une résidence; 3° si l'obligation qui sert de base à la de-

mande est née, a été ou doit être exécutée dans l'Etat;
4° s'il s'agit de déclarer exécutoires dans l'Etat les décisions

judiciaires rendues ou les actes authentiques passés en pays

étrangers; 5° s'il s'agit d'une contestation en matière de

faillite, quand cette faillite est ouverte dans l'Etat. — Dans

les cas non compris dans cette énumération, l'étranger

peut, si ce droit appartient au Congolais dans le pays dont

il relève, décliner la compétence des tribunaux congolais;
mais, à défaut par lui de le faire dans ses premières con-

clusions, le juge doit retenir la cause et y faire droit. Cette

réciprocité est constatée, soit par les traités conclus entre

les deux pays, soit par la production du texte exact des

i
Projet de révision du Code de procédure civile belge, p. 121. Rapport

de M. Allard : « Nous n'avons pas maintenu les règles sur la caution à
fournir par les étrangers. Cette institution n'est plus en rapport avec les

principes du droit des gens moderne ». V. aussi Laurent, Droit civil in-

ternational, t. IV, p. 152.
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lois propres à en établir l'existence. L'étranger défaillant

est présumé décliner la juridiction congolaise 1.

Danemark. — La compétence des tribunaux danois à

l'égard des plaideurs étrangers se détermine en général

d'après les mêmes principes qu'à l'égard des régnicoles
eux-mêmes.

I. En matière personnelle ou mobilière, on applique la
maxime Actor sequitiir forum rei, tempérée par diverses

exceptions.

a) Si Je défendeur s'est engagé, par acte sous seing privé
ou par une déclaration faite en justice, à accepter la juri-
diction d'un tribunal autre que celui de son domicile, il

ne lui est pas permis de la décliner (C. danois, l, 2, 20).

b) De même, le tribunal devant lequel le défendeur a

été régulièrement assigné est compétent pour connaître de
la demande reconventionnelle formée par ce dernier
contre son adversaire, quelle que soit la nationalité de

celui-ci (C. danois, I, 2, 23).

c) Ainsi encore, le Code danois dispose, que si quelqu'un,
demeurant dans une ville ou dans un canton du Royaume,
est créancier d'une personne qui n'y est pas domiciliée

elle-même, pour une dette stipulée par écrit payable dans
cette ville ou dans ce canton, ou pour une dette analo-

gue, le tribunal qui y rend la justice est compétent pour
statuer, à la condition que le défendeur se trouve en per-
sonne au lieu où il siège (C. danois, I, 2, 19). Et cette

attribution de compétence a été sensiblement élargie en
matière commerciale, par la loi du 19 février 1861, por-
tant création d'un tribunal maritime et commercial à Co-

penhague. Le § 20 est ainsi conçu : « 1° Si quelqu'un,
durant un séjour à Copenhague, a contracté un engage-
ment qui, d'après la convention expresse des parties, ou

1 Bulletin officiel de l'État indépendant du Congo, 1886, p. 90 et s.;
Journal du dr. int.pr., 1887, p. 687.
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leur intention probable, manifestée par les circonstances,

devait être mis à exécution, avant que le débiteur n'eût

quitté la ville, il pourra y être poursuivi de ce chef, encore

qu'il n'y soit pas présent; 2° Un commerçant qui a un éta-

blissement à Copenhague pourra être poursuivi devant le

tribunal maritime et commercial de cette ville, pour les

engagements relatifs au genre de commerce qu'il y fait,

quand même il aurait son domicile eu un autre lieu ; 3° Les

litiges qui s'élèvent entre associés, à raison de leurs inté-

rêts dans une société de commerce, peuvent,, aussi long-

temps que cette société subsiste, être introduits à Copenha-

gue, pourvu toutefois que cette ville soit le foyer de l'activité

sociale ». Signalons également la loi du 1er mars 1889 sur

les registres de commerce, raisons sociales, etc., dont l'ar-

ticle 34 permet de porter les demandes formées contre le

propriétaire d'une raison sociale devant le tribunal du lieu.
où se trouve, d'après la déclaration inscrite sur le registre
de commerce, le comptoir de l'établissement que le procès
concerne. Si l'établissement a une succursale ailleurs, et

si l'obligation litigieuse se rattache à la gestion de celte

succursale, le procès peut aussi être soumis aux juges du

lieu où elle est établie.

d) Une controverse s'était élevée sur le point de savoir

devant quel tribunal doit être intentée la demande en vali-

dité d'une saisie provisoire pratiquée sur la personne ou

sur les biens d'un étranger, au Danemark. L'ordonnance

du 30 novembre 1821 y amis fin, par l'adoplion des règles
suivantes : nous citons encore textuellement : « Dans le cas

susdit, l'affaire sera poursuivie sur tous les points devant

le tribunal ordinaire du lieu où la saisie provisoire a été

faite, et dans le cas où la saisie serait faite sur des effets

possédés par un étranger dans le ressort de diverses juri-
dictions du royaume, ce sera devant le tribunal où l'on a

fait la première saisie, à moins que la cause, suivant sa

nature particulière, ne ressortisse à quelque autre tribunal
du royaume. Si la personne en question ne séjourne pas

W. — V. 25



386 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

personnellement dans le royaume, ou si elle n'a pas un

mandatant autre que le détenteur des. effets, la demande

en validité de la saisie provisoire pourra avoir lieu sur

citation donnée à ce dernier. Du reste, le requérant de la

saisie provisoire ne rencontrera dans la faillite du débiteur

à l'étranger, même dans le cas où celle faillite aurait été

déclarée avant la saisie, aucun obstacle à demander la

validité de cette saisie de. la manière ci-dessus indiquée, et

à. réaliser, en temps utile, les effets provisoirement, saisis ».

II. Les contestations relatives aux immeubles doivent

toujours être jugées par le tribunal du lieu de la situation.

C. danois, I, 2, 18 : « S'il surgit un procès à propos de

terres, maisons, propriétés ou bornage, le for sera celui

où est située la propriété litigieuse, bien que le défendeur

demeure ou séjourne en un autre lieu ». Dans ce dernier

cas, le défendeur est tenu, sous peine de voir la propriété

adjugée à l'autre partie, de constituer, dans le royaume,
un fondé de pouvoir, chargé de le représenter et de répon-
dre en son nom aux poursuites (C. danois, Y, 10, 3).

III. Enfin la loi du 30 novembre 1874 a posé certaines

règles de compétence pour les demandes et les contesta-
tions en matière de successions : § 55 : « Celui qui veut faire

valoir des droits contre le défunt pour obtenir ensuite

une saisie sur la masse de la succession, peut poursuivre les

héritiers devant le tribunal du lieu où la succession est ad-
ministrée ». § 84 : « Les procès qui ont pour objet de faire

valoir des droits d'hérédité, ou des legs ou des donations

après décès, ainsi que ceux qui tendent au paiement des

dettes dontle défunt était tenu envers les héritiers, comme

tels, peuvent être intentés devant le tribunal, sous la juri-
diction duquel le défunt se trouvait au jour de sa mort ».

§85 : « Les procès en remboursement de ce que quelqu'un
a reçu, en qualité d'héritier ou de créancier d'une succes-

sion soumise à l'administration judiciaire, à la suite d'une

^distribution provisoire ou définitive, reconnue illégale en

tout ou en partie, peuvent être intentés devant le tribu-
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nal du lieu où ilest procédé au partage ». § 86 : « Dans les

cas où, en vertu des §§ 55 et 85, les héritiers ou créanciers

peuvent être cités en justice au lieu d'ouverture de la suc-

cession, ou bien, dans le cas prévu par le § 84, pu le tri-

bunal compétent est celui du domicile du défunt, il est

loisible au demandeur d'appeler la partie adverse en conci-

liation devant la commission de conciliation siégeant en

ce lieu, pourvu qu'un délai de quatorze jours au moins

soit donné aux parties domiciliées hors de la juridiction

pour répondre à la citation ».

La législation danoise ouvre donc libéralement aux

étrangers l'accès de la justice locale; et une déclaration

officielle, émanée du ministère de la Justice, constate

qu'aucun paiement d'avance et aucune garantie pour le

paiement des frais judiciaires ne sont imposés à ceux> qui

plaident comme demandeurs contre un régnicole 1.

Espagne.
— L'article 51 du Code de procédure civile

de 1881 dispose que la juridiction ordinaire est seule com-

pétente pour connaître des procès civils intentés en Espagne
entre étrangers, ou entre étrangers et sujets espagnols.

D'autre part, le décret royal du 17 novembre 1852 sur la

condition des étrangers précise les cas dans lesquels cette

compétence aura occasion de s'exercer.

Art. 28, al. 2 : « En matière de succession des étrangers,
tant testamentaires que ab intestat, les tribunaux espa-

gnols sont seulement compétents pour connaître de la sai-

sie des biens à instance des créanciers du défunt, et de tou-

tes les autres réclamations qui ont pour objet l'exécution

d'obligations ou la poursuite de responsabilités, contractées

ou encourues en Espagne ou en faveur de citoyens espa-

gnols »,

1 Rescrit du 21 novembre 1896 (Zeitscliriftfur internationales Privat-

reclit, 1897, p. 380). V. aussi Druclcer, Journal du dr. int.pr., 1893,

p. 314.
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Art. 29 : « Les étrangers, domiciliés et de passage, sont

soumis aux lois d'Espagne et aux tribunaux espagnols

pour les délits qu'ils commettent sur le territoire espagnol
et pour l'accomplissement des obligations qu'ils contrac-

tent en Espagne, ou hors d'Espagne, pourvu que ce soit

en faveur des sujets espagnols ».

Art. 32: « Les étrangers, domiciliés et de passage, ont

droit à se faire rendre justice par les tribunaux espagnols,
conformément aux lois, dans les demandes qu'ils intentent,

pour l'accomplissement des obligations contractées en Es-

pagne, ou qui doivent y être exécutées, ou qui touchent à

des biens qui y sont situés ».

Art. 33 : « Dans les affaires entre étrangers ou contre

des étrangers, quand même elles ne procèdent ni d'action

réelle, ni d'action personnelle, pour obligations contrac-

tées en Espagne, les juges ne laisseront pas d'être compé-

tents, quand il s'agira d'éviter une fraude, ou d'adopter
des mesures urgentes et provisoires pour retenir un débi-

teur qui essaie de fuir afin d'éluder un paiement, ou de
la vente d'effets exposés à se perdre dans dés magasins, ou
de la curatelle provisoire d'un incapable».

La caution judicatum solvi est imposée par l'article 534
du Code de procédure civile de 1881, au demandeur étran-

ger, pour le paiement des frais et dommages-intérêts, aux-

quels son adversaire pourrait prétendre, dans les cas et

dans la mesure où un sujet espagnol serait lui-même tenu

de la fournir, d'après les lois du pays auquel ressortit le

demandeur; l'exception tendant à obtenir cette garantie
doit être proposée par le défendeur, avant, toute défense au
fond. 11 avait été jugé, antérieurement à la convention de
La Haye de 18961, dont l'Espagne est l'une des signatai-
res, que la clause du libre et facile accès, contenue dans
l'article 3 du traité franco-espagnol du 6 février 1882,

emportait dispense de la caution au profit du Français plai-

1 V, ci-dessus, p. 253.
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dant comme demandeur contre un sujet espagnol en Espa-

gne 1.

Grande-Bretagne 5.— Les tribunaux anglais ne se décla-

rent en général compétents pour connaître d'un litige au-

quel un étranger est partie, que dans l'un des trois cas

suivants : 1° si l'objet du procès se trouve en Angleterre 3;
2° si le défendeur y a sa résidence 4; 3° si le contrat qui

1 C. d'appel Madrid (Rev. der. int., 1887-1888, p. 191); 2° oh.,
30 septembre 1887 {ibid., 1887-1888, p. 431), — Cf. ci-dessus, p. 256.
— Les Belges pouvaient invoquer une exception semblable. C. d'appel
Madrid, lre ch., 28 juin 1888 (Rev. der. int., 1888-1889, p. 64). — Enfin,
elle profite également aux sujets britanniques, spécialement aux sociétés
commerciales anglaises; tout au inoins, en présence de l'affirmation de la
société demanderesse que l'obligation de donner caution n'est pas imposée
aux Espagnols plaidant en Angleterre, est-ce à son adversaire, deman-
deur à l'exception, qu'il incombe de faire la preuve contraire. C. d'appel
Barcelone, 25 novembre 1895 (Journal du dr. iiit. pr., 1896, p. 905;
Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1896, p. 537).

2 V. sur la compétence des Cours anglaises à l'égard des étrangers,
Alexander, dans le Journal du dr. int. pr., 1878, p. 34; Pavitt, ibid.,
1885, p. 505 et s. — Cf. sur la législation particulière au Canada, l'étude
de M. Taschereau dans le Journal du dr. int. pr., 1895, p. 55 et s.

3 La Haute-Cour de justice, division de l'Amirauté, a jugé, le 7 juillet
1898 (Journal du dr. int. pr., 1900, p. 392), que, en cas de collision sur-
venue dans les eaux anglaises entre un navire anglais.et un navire étran-

ger, le propriétaire du premier, victime de l'abordage, ne peut traduire

l'étranger, propriétaire du second, devant une juridiction anglaise, dès

qu'il réside à l'étranger et n'a point d'agent en Angleterre, si le navire

étranger, par la faute duquel est survenue la collision, est perdu. Et voici
sur quels motifs cette décision se fonde : « La collision s'est bien produite
dans le ressort de la Cour. Mais l'action qui en résulte est et ne peut être
dans l'espèce qu'une action personnelle. S'il s'agissait d'une action in

rem, et que la res existât et se trouvât dans le ressort de notre juridiction,
peu importerait où réside le défendeur. Mais, comme la res est perdue, la

procédure est dirigée in personam. On ne conçoit pas comment un étran-

ger, résidant à l'étranger, pourrait avoir à subir l'effet de statuts qui
donnent à la Cour juridiction en Angleterre. »

4 Cette règle s'applique aux sociétés de commerce et de navigation.
Une société peut être considérée comme exerçant son industrie en Angle-
terre et y résidant, bien qu'elle n'y possède qu'une succursale et que le.

siège principal de ses affaires soit à l'étranger. Chambre des lords, 16 juin
1899 (Journal du dr. int. pr., 1900, p. 385). De même, la société étran-

gère qui, après avoir loué un emplacement dans une Exposition indus-
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donne lieu à ce procès y a été passé 1. Encore faut-il pour
cela que le plaideur étranger soit un étranger ami. L'étran-

ger ennemi ne peut ester eh justice devant les juridictions

anglaises, ni comme demandeur, ni comme défendeur 2.

En principe, les contestations auxquelles un souverain

ou un gouvernement étranger est intéressé, aussi bien que
celles qui sont dirigées contre l'ambassadeur d'un autre

État 3, échappent, à moins d'acceptation volontaire de ce

souverain ou de ce gouvernement 4, à la compétence des

juridictions anglaises 6; cependant la Haute-Cour d'ami-

rauté n'a pas refusé de juger un litige occasionné par les

obligations qu'un souverain avait contractées, en tant que
personne privée 6.

trielle anglaise, y expose, fût-ce pour un laps de temps très court, les

produits de son industrie et y prend les ordres des clients, peut être con-
sidérée comme ayant sa résidence à l'Exposition ; et par suite, elle peut
être traduite, notamment pour délit de contrefaçon, devant les tribunaux

anglais, encore que la manufacture où la société fait fabriquer ses pro-
duits soit située à l'étranger. Haute-Cour de justice, Cour d'appel, 13 jan-
vier 1902 (Journaldu dr. int.pr., 1903, p. 400).

1 Haute-Courde justice, division du Banc de la Reine, 5 juin 1890 (Jour-
nal du dr. int. pr'., 1890, p. 712); 5 novembre 1890 (ibid., 1891,p. 260).

2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 468 ; Bonfils,
op. cit., n° 241; Laurent, Droit civil international, t. IV, p. 143.

3
Alexander, dans le Journal du dr. int. pr., 1878, p. 36.

4 Cette acceptation de la juridiction anglaise s'induit notamment de
ce que le souverain étranger l'a saisie lui-même ; en pareil cas, les juges
anglais sont compétents pour connaître de la demande reconventionnelle
formée par le défendeur (Cour suprême de justice de Shanghaï, novembre

1893; Journal du dr. int. pr., 1894, p. 358), pourvu toutefois que cette
demande ne constitue qu'un moyen de défense à l'action principale (Haute-
Cour de justice, division de chancellerie, 24 novembre 1897, ibid., 1899,

p. 402). Mais l'acceptation ne résulterait pas de ce fait que le souverain

étranger, même placé sous la protection de l'Angleterre, a résidé, pen-
dant plusieurs années, sous un nom supposé, sur le territoire britannique.
Haute-Cour de justice, Cour d'appel, 29 novembre 1893 (ibid., 1894,

p. 576).
3 Haute-Cour de justice, division de chancellerie, 27 mai 1869 (Jour-

nal du dr. int.pr., 1876, p. 125); Cour d'appel, 18 avril 1877 (ibid.,
1878, p. 46) ; 29 novembre 1893 (ibid., 1894, p. 376); division de chan-

cellerie, 24 novembre 1897, précité.
0 Haute-Courde justice, division de l'Amirauté, 7 mai 1873 (Journal du
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Enfin, le demandeur, régnicole ou étranger, — et cette

règle s'applique aux souverains étrangers eux-mêmes1—,

est tenu de fournir la caution judicatum solvi pour le paie-

ment des frais et dommages-intérêts résultant du procès, à

moins qu'il ne réside dans le Roya'ume-Uni 2, ou qu'il n'y

possède des biens suffisants pour assurer ce paiement. Pour

obtenir cette caution, le défendeur doit affirmer sous ser-

ment que la résidence actuelle de son adversaire est à l'é-

tranger
3

; mais le sujet anglais qui réside au dehors pour le

service de la couronne en est affranchi 4. Pareille dispense
résulte également, le cas échéant, des traités 3. Le montant

de la caution est fixé par le tribunal saisi de la contestation;
il varie avec la nature et avec l'importance du litige. D'une

communication du consul de France à Newcastle, il résulte

que, lorsque l'intérêt en jeu est inférieur à 50 livres

(1.250 fr.), la caution ne s'élève pas ordinairement au-des-

sus de 10 livres (250 fr.). Si le procès porte sur une valeur

ou sur une somme de plus de 50 livres, et renlre, à raison

de ce taux, dans le domaine exclusif de la juridiction

supérieure (High Courts), il est bien rare, étant donné les

complications et les frais considérables que la procédure

anglaise traîne à sa suite, que la provision ne dépasse pas
100 livres (2.500 fr.) 6.

dr. int. pr., 1874, p. 36).
— V. cependant, sur une action en rupture dé

promesse de mariage, Haute-Cour de justice, Cour d'appel, 29 novembre

1893, précité.
J Haute-Cour de justice, Cour d'appel, 28 janvier 1885 (Journal du dr.

int. pr., 1887, p. 349); Cour suprême de justice de Shanghaï, novembre

1893 (ibid., 1894, p. 358).
2 Haute-Cour de justice, division du Banc'de la Reine, 27 mai 1891,

(Journal du dr. int. pr., 1891, p. 1250).
8

Pand.fr , Rép., v° Caution judicatum solvi, n° 251 et les auteurs cités.
4

Glasson, Hist. du droit et des institutions politiques, civiles et judi-
ciaires de l'Angleterre, t. VI, p. 131 et 132.

s II existe sur ce point uu traité de 1855, entre l'Angleterre et la Suisse
et un autre traité de 1858, entre l'Angleterre et la Grèce. L'Angleterre
ne figure pas au nombre des Etats signataires de la convention de La

Haye de 1896. V. ci-dessus, p. 253.
''' Journal du dr. int. pr., 1897, p. 1114.
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Grèce 1. — Les règles suivies en Grèce, en ce qui touche

la compétence des tribunaux nationaux au regard des

étrangers, présentent beaucoup d'analogie avec celles qui
ont. prévalu dans la législation et dans la pratique judi-
ciaire françaises.

Certains étrangers sont assimilés aux régnicoles, et l'ac-

cès de la justice locale leur est aussi largement ouvert

qu'à ces derniers; ce sont, d'une part, ceux qu'un décret

royal a admis à la jouissance des droits civils, pendant la

durée du stage qui leur est imposé, en vue d'une naturali-

sation ultérieure (Loi du 29 octobre 1856, art. 16) 2; de l'au-

tre, ceux auxquels un traité conclu avec leur pays d'ori-

gine a garanti, soit directement, soit grâce à la clause de

la nation la plus favorisée, le libre et facile accès des

tribunaux hellènes: nous citerons notamment, dans cet

ordre d'idées, les traités avec la Grande-Bretagne du 4 oc-

tobre 1837 (art. 11), avec l'Allemagne, du 9 juillet 1884

(art. 3), avec l'Autriche, des 30 mars et 11 avril 1887

(art. 15, g 3) ; ceux avec la Belgique, avec le Danemark,
avec l'Italie, avec les Pays-Bas.

Mais, les étrangers, qui n'ont aucune, part à ces privi-

lèges, sont traités par la loi avec une extrême dureté.

C'est ainsi tout d'abord que l'article 28 du Code de pro-
cédure civile, dont la disposition reproduit, en l'aggravant,
celle de l'article 14 du Code civil français, porte que « l'é-

tranger peut être cité par un régnicole devant tout3- tribu-

1 V. Georges Diobouniotis, Die Zusiiindiglceit der grieckischen Gerichte
und der. Gerichtsstand im internationalen Privatreclit, dans la Zeitsclirift
fur internationales Privatreclit, 1896, p. 413 et s.

3 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 489.
3 II suit de là que le défendeur étranger ne pourrait opposer l'incompé-

tence ratione personoe du tribunal hellène devant lequel il est assigné, et

que son adversaire est libre de saisir les juges auxquels il lui convient de

soumettre ses griefs, pourvu que ces juges soient compétents à raison de
la nature du litige,

— nous avons vu ci-dessus, p. 208 et s., que cette liberté

est au contraire refusée par la jurisprudence au "demandeur français, qui
réclame le bénéfice de l'article 14 du Code civil. — Mais, en dépit de la

généralité apparente du texte, il ne faudrait pas aller jusqu'à permettre
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nal hellène, à raison des relations juridiques
1 formées en

Grèce ou à l'étranger ».

Est-ce un étranger qui plaide, comme demandeur,
contre un sujet hellène, on applique d'une manière géné-
rale les règles de compétence qui président aux contesta-

tions entre régnicoles : mais le Code de procédure civile

(art. 78 et 79), l'oblige en ce cas à donner caution, pour les

frais et dommages-intérêts résultant du procès, si le défen-

deur l'exige
2

; il est toutefois affranchi de cette obligation
en matière commerciale, ou lorsqu'il possède en Grèce

des immeubles suffisants, ou même si la partie de la

créance non contestée est supérieure au montant des frais

et dommages-intérêts éventuels. Les traités peuvent égale-
ment l'en dispenser 3.

Enfin, si le débat s'élève entre deux étrangers, les tri-

bunaux hellènes sont en principe incompétents pour en

connaître; et cette incompétence survit même à la cession

au sujet hellène de porter la contestation qui s'élève entre lui et un étran-

ger, devant un tribunal incompétent ratione materioe, par exemple une

affaire civile devant un tribunal de commerce. G. Diobouniotis, loc. cit.,

p. 419.
j C'est un point très discuté que celui de savoir si la règle de compé-

tence formulée par l'article 28 s'applique même aux actions réelles immo-

bilières, ou se limite, comme celle qui est écrite dans l'article 14 du Code civil

français, aux seules actions personnelles ou mobilières. Dans le sens de

cette dernière opinion, V. Feder, UO\ITÏ/.T\ Aiv.ovou.ia, p. 436 ; Psaras,

IIOX'.TIV.Ï)' Aiv.ovouia XiOo-fpa<pr)jjLÉvr], p. 312; mais en sens contraire, (Eko-

nomidès, E-yy^ipiStov trjç TCOXI-CI-/.%Aiy.ovojjia;, § 45, note 7 ; Flogaitis,

IloA'.Tizri AL7.ovoa;'a, sous l'article 28 du Code de procédure civile.
2

L'étranger défendeur ne peut réclamer la caution judicatum solvi.

Aréopage, section A, 1897, n° 21 (Journal du dr. int. pr., 1898, p. 960).
3 Parmi les traités emportant une telle dispense au profit des ressortis-

sants des Puissances contractantes, nous mentionnerons ceux entre la

Grèce et l'Angleterre du 22 septembre 1858 (C. d'appel d'Athènes, 1894,
n° 606; Journal du dr. int. pr., 1894, p. 591) ; entre la Grèce et l'Al-

lemagne, du 9 juillet 1884 (C. d'appel d'Athènes, 1899, n° 549 ; Journal

du dr. int. pr., 1902, p. 901); entre la Grèce et l'Italie (C. d'appel

d'Athènes, 1893, nu 1182 ; Zeitschrift fur internationales Privatreclit,.

1894, p. 375). Pareil effet s'attache d'ailleurs à toutes les conventions

ayant stipulé le libre et facile accès des tribunaux. Cf. ci-dessus, p. 392.
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que l'une des parties aurait faite de ses droits à un régni-
cole, en vue de s'y soustraire 1. Diverses exceptions vien-

nent d'ailleurs tempérer ce qu'un tel principe a de rigou-
reux et d'excessif (C. proc. civ., art. 27). On reconnaît la

compétence des juges nationaux entre étrangers : 1° en
matière commerciale, pourvu que Je défendeur ait son
domicile en Grèce 2; 2° en matière réelle immobilière,

lorsque l'immeuble, objet du litige, est situé en Grèce;
3° pour les actions auxquelles donne lieu l'administra-
tion d'un patrimoine, si cette administration a son siège
dans le pays; 4° pour les contestations relatives à l'exé-
cution ou à la résiliation d'un contrat, lorsqu'une clause

expresse de ce contrat ,en a fixé l'exécution en Grèce;
5° pour les réclamations fondées sur un délit qui a été
commis dans le royaume; 6° pour les procès occasion-
nés par la contrainte par corps, par une saisie mobilière
ou immobilière, et en général par toute mesure conserva-

toire, prise ou pratiquée en Grèce 3; 7° pour les deman-

' C. d'appel Athènes, 1896, n" 1103.
2 Ce ne serait pas assez d'une simple résidence. QEkonomidès, op. cit.,

§ 45, note 11. On a prétendu que les tribunaux grecs ne sont compétents
entre étrangers en matière commerciale, que si le contrat qui donne lieu
au litige a en outre été passé ou doit être exécuté dans le royaume. Cette

opinion, qui s'appuie sur les articles 49, § 1 et 22, § 7 du Code de procé-
dure civile, invoque de, plus en sa faveur et à titre d'analogie les règles
du droit français dont la législation grecque s'est si souvent inspirée
(C. proc. civ. fr., art. 420). M. Diobouniotis (loc. cit., p. 415), estime qu'il
est d'une rigueur exagérée d'exiger cumulativement les deux conditions de

domicile, et de conclusion ou d'exécution du contrat en Grèce. Selon cet

auteur, l'une de ces conditions suffirait à fonder la compétence des juges
hellènes; il fait remarquer en ce sens que l'article 19, qui vise le tribunal
du domicile du défendeur, et l'article 22, qui attribue juridiction au tri-
bunal du lieu où le contrat a été fait ou doit recevoir son exécution, ne
sont pas cités conjointement, mais par une disposition séparée, dans l'ar-
ticle 28. .

'

3 Les tribunaux grecs sont compétents, dans le cas d'une saisie-arrêt

pratiquée en Grèce, à l'effet de statuer sur la demande principale, même

lorsque les deux parties sont étrangères, parce que, de la combinaison des
articles 19, § 5 et 27 du Code de procédure civile, il résulte que le forum
arresti donne qualité aux tribunaux pour juger non seulement les incidents
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des reconventionnelles, opposées à une action ressortis-

sant aux tribunaux hellènes; 8° pour les actions réelles

ou possessoires portant sur un grand nombre d'immeubles,
situés pour partie eu Grèce, pour partie à l'étranger, lors-

que le litige met aux prises, pour les uns aussi bien que

pour les autres, le même demandeur et lé même défen-

deur 1
; 9° enfin, lorsque le défendeur a accepté expressé-

ment ou tacitement la juridiction des tribunaux hellènes :

l'acceptation tacite résulte notamment de ce qu'il a conclu

au fond, sans soulever l'exception d'incompétence 2; mais,
si le défendeur a fait défaut, le tribunal a le devoir de se

déclarer incompétent d'office 3.

Les auteurs sont divisés sur la question de savoir si, dans

ces dernières hypothèses, les tribunaux hellènes ne sont

compétents entre étrangers qu'autant que le défendeur a

son domicile ou sa résidence en Grèce.

On fait remarquer,' à l'appui de l'affirmative, que l'ar-

ticle 22 du Code de procédure civile, auquel se réfère l'ar-

ticle 28, ouvre toujours au demandeur un choix entre

deux tribunaux, dont l'un est précisément celui du domi-

cile de l'autre partie : ce qui implique nécessairement

l'existence de ce domicile dans le royaume''. Mais l'opinion
contraire paraît préférable. En effet, le choix accordé au

demandeur n'existe pas dans tous les cas où l'on admet la

compétence des tribunaux grecs entre étrangers; il ne lui

appartient que pour les actions nées à l'occasion d'un délit

de la saisie, mais encore la question principale qui a occasionné cette
saisie. Cass. Athènes, 1864,11° 137; 1891, n° 155; 1893, n» 89 (Zeitsclirift
fur internationales Privatreclit, 1894, p. 374); C. d'appel de Larissa,
15 mai 1895, n° 137 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 194).

1 G. Diobouniotis, loc. cit., p. 416. V. cep. Feder, op. cit.,\i. 431; OEko-

nomidès, op. cit., § 45, note 12.
2 C. proc. civ., art. 545, § 3 ; OEkonomidès, op. cit., § 44, note 6. L'in-

eompêtence du tribunal saisi, à raison de l'extranéité du défendeur, ne

peut pas être proposée pour la première fois en cause d'appel ; c'est une

incompétence ratione personoe. V. C. d'appel d'Athènes, 1896, n» 331.
3 C. proc. civ., art. 25.
4

Feder, op. cit., p. 432.
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ou de l'administration d'un patrimoine, ou pour les de-

mandes reconventionnelles; pour tous les autres cas qui
viennent d'être énumérés, les textes légaux ne font aucune

mention du domicile ou de la résidence du défendeur

(C. proc. civ., art. 19, §§ 3 et 5 ; 20, 22, § 5; 545, § 3) ; et

lorsque l'article 22 en parle, ce n'est nullement afin de

donner ce domicile ou cette résidence comme base à la

compétence des juges, mais uniquement pour déterminer

entre quels tribunaux l'option du demandeur pourra
s'exercer 1.

Italie. — Le Code de procédure civile italien n'a pas re-

produit la disposition exceptionnelle de l'article 14 du Code

civil français. Ses articles 105 à 107, sans s'attacher à la

nationalité du demandeur, indiquent dans quels cas l'é-

tranger est justiciable des tribunaux italiens.

Art. 105 : « Les étrangers qui ne résident pas dans le

royaume peuvent être assignés devant les juges du royaume,
encore qu'ils ne s'y trouvent pas : 1° s'il s'agit d'une action

relative à des biens immeubles ou meubles existant dans

le territoire du royaume 2; 2° s'il s'agit d'obligations qui

proviennent de contrats ou de faits
3

accomplis dans Je

1 G. Diobouniotis, loc. cit., p. 417. Cf. OEkonomidès, op. cit., § 45,
note 14.

- Les tribunaux italiens sont compétents pour statuer, même entre

étrangers, sur l'action en pétition et en partage d'une hérédité ouverte à

l'étranger, lorsque la majeure partie des biens compris dans la succession
se trouvent en Italie. Cette solution, à laquelle on objecterait vainement
l'abandon par le législateur italien de la vieille règle Tôt heredita,tes, quoi-
terriloria, est non seulement conforme à l'article 105-1° du Code de pro-
cédure civile, mais encore commandée par l'article 94-l<> du même Code,

qui s'exprime ainsi : « Quand la succession s'est ouverte à l'étranger, ces

actions (les actions en pétition ou partage d'hérédité, et en général toutes

actions entre cohéritiers jusqu'au partage) sont portées devant l'autorité

judiciaire du lieu où est située la majeure partie des biens meubles ou im-

meubles à partager, et au besoin devant celle du domicile ou de la rési-

dence du défendeur ». Venise, 3 février 1888 (Journal du dr. int.pr.,
1889, p. 170).

3 Rentrent notamment dans cette compétence les obligations nées d'un
délit commis en Italie (Gênes, 15 décembre 1893; Journal du dr. int. pr.-,
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royaume 1, ou qui doivent y recevoir leur exécution 2;
3° dans tous les autres cas dans lesquels cela peut avoir lieu

en vertu de la réciprocité
3 ».

Art. 106 : « Les étrangers peuvent encore être assi-

gnés devant les tribunaux du royaume pour obligations
contractées en pays étranger, s'ils résident dans le royaume,
bien que ne s'y trouvant pas actuellement; s'ils s'y trou-

vent, bien que n'y résidant pas ».

Art. 107 : « Quand l'étranger n'a dans le royaume ni

résidence., ni demeure, ni domicile élu, et qu'aucun lieu

n'a été déterminé pour l'exécution de l'obligation, l'action

personnelle ou réelle mobilière est portée devant le juge
du lieu où le demandeur a son domicile ou sa résidence 4 ».

1897, p. 412), ou résultant de l'acceptation d'une succession ouverte.dans
ce pays (Cass. Palerme, 30 décembre 1892; ibid., 1897, p. 1076).

1 Pour l'application de l'article 105-2° du Code de procédure civile, on
considère comme passé en Italie- le contrat entre absents qui y est devenu

parfait, au sens de l'article 36 du Code de commerce (V. ci-dessus, tome

quatrième, Le conflit des lois, p. 351, note 1). Cass. Turin, 30 décembre
1892 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 413) ; 19 juin 1896 (ibid., 1897,
p. 1074).

2 Un contrat est réputé devoir être exécuté en Italie, quand c'est en
Italie que doivent avoir lieu la livraison de la marchandise et le paiement
du prix. Brescia, 20 avril 1891 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 632).
Cf. Cass. Palerme, 30 décembre 1886 (ibid., 1889, p. 908).

;! Les tribunaux italiens, nous l'avons déjà dit en passant (V. ci-dessus,
p. 62), s'autorisent de cette disposition finale de l'article 105 pour connaî-

tre, par mesure de rétorsion, des poursuites dirigées par un Italien contre
un Français, même n'ayant en Italie ni domicile ni résidence. V. notam-
ment Cass. Turin, 22 août 1873 (Journal du dr. int. pr., 1874, p. 177;
1879, p. 72); Casale, 10 avril 1891 (ibid., 1894, p. 596); Trib. Gènes,
15 février 1893 (ibid., 1897, p. 196); Gênes, 19 février 1897 (ibid., 1901,
p. 848). —• Il appartient d'ailleurs au demandeur italien de renoncer au
bénéfice de cette compétence exceptionnelle ; et la renonciation peut être

expresse ou tacite; il sera, suivant les cas, permis de l'induire du fait que
la demande a tout d'abord été portée volontairement devant un tribunal

étranger; néanmoins les juges italiens demeurent compétents, lorsque l'as-

signation donnée en premier lieu devant ce tribunal s'explique par les
circonstances et par l'incertitude où le demandeur pouvait se trouver, en
ce qui concerne la juridiction compétente. Cass. Turin, 30 juillet 1890

(Journal du dr. int. pr., 1892, p. 288).
4 La demeuie, même temporaire, de l'étranger en Italie doit être, pour
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Ces dispositions ne se limitent pas d'ailleurs au cas où le
défendeur étranger a en face de lui un adversaire de natio-

nalité italienne. De leur combinaison avec l'article 3 du
Code civil, qui proclame l'égalité du national et de l'étran-

ger au point de vue de la jouissance des droits civils 1, il

résulte que les étrangers ont, dans les cas et sous les con-

ditions qu'elles spécifient, la faculté de plaider entre eux
devant les tribunaux italiens; mais, la pratique incline
à apporter à ce principe quelques exceptions, notam-

ment en matière de contestations relatives à l'état des per-
sonnes 2.

l'application de l'article 107, assimilée à une résidence durable. Cass.

Turin, 22 décembre 1893 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 1044). —

D'autre part, l'article 91 du Code de procédure civile, d'après lequel le
défendeur peut, en matière commerciale, être actionné devant le tribunal
du lieu où l'obligation devait être exécutée, n'est pas applicable au cas où
le défendeur est étranger : en pareille hypothèse, l'article 107 impose la

compétence du tribunal du domicile ou de la résidence du demandeur.

Milan, 1er mai 1895 (ibid., 1903, p. 686). — Au contraire, la règle de

compétence spéciale édictée pour le cas de connexité par l'article 98 reçoit
son application même aux codéfendeurs étrangers; si donc ces derniers .
n'ont en Italie ni domicile ni résidence, ils sont valablement assignés de-
vant le tribunal du domicile ou de la résidence de leur codéfendeur ita-
lien. Cass. Florence, 28 juillet 1891 (ibid., 1894, p. 371 et 599).

1 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 527.
2 Cass. Turin, 13 juin 1874 (Journal du dr. int. pr., 1874, p. 330 ;

1875, p. 46) ; Cass. Rome, 4 avril 1891 (ibid., 1893, p. 237; 1894, p. 182);
Rome, 9 juin 1899 (ibid., 1902, p. 634). Ce dernier arrêt notamment
affirme que les articles 105 et 106 du Code de procédure civile, qui déter-
minent les cas dans lesquels les tribunaux italiens ont compétence à l'é-

gard des étrangers, visent uniquement les actions purement personnelles
et celles qui sont relatives aux biens, mais sont inapplicables aux actions

d'état; l'article 3 du Code civil, qui admet l'étranger à la jouissance des
droits civils ne déroge pas à l'article 6 des dispositions préliminaires, d'a-

près lequel.l'état et la capacité des personnes sont régis par leur loi natio-

nale, et par suite ne peut, suivant la Cour de Rome, être interprété en ce
sens qu'il impose à l'étranger, en matière d'état, l'application de la loi de

compétence italienne, alors que celui-ci s'y refuse in limine litis. Néan-
moins la doctrine très contestable qui se dégage des arrêts précités ne pa-
raît pas avoir fixé d'une manière absolue la jurisprudence. Plusieurs déci-
sions ont été rendues en sens contraire, et ont proclamé la compétence des

juges italiens pour statuer sur des questions d'état intéressant les étrangers,
lorsque ceux-ci ont leur domicile en Italie, et bien que le défendeur sou-
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Enfin l'égalité de droits que nous venons de rappeler a

pour effet de soustraire l'étranger qui plaide contre uu

national en Italie à toute obligation à laquelle ce dernier _

ne serait pas assujetti lui-même; le demandeur étranger
n'est donc, en aucun cas, tenu de fournir la caution judi-
catum solvi 1.

Monaco. — Le nouveau Code de procédure civile, déclaré

exécutoire en son entier à Monaco par ordonnance souve-

raine du 5 septembre 1896, consacre, dans le titre Ier de

son livre préliminaire, les dispositions suivantes à la com-

pétence des juges locauxau regard des plaideurs étrangers 2.

En principe, les tribunaux de la Principauté connais-

sent, soit à l'égard des Monégasques, soit à l'égard des

étrangers, de toutes actions 3 intentées contre un défendeur

domicilié à Monaco; à défaut de domicile connu, Ja rési-

dence en tient lieu (art. 1 et 2). En outre,- les mêmes tri-

bunaux sont compétents, quel que soit le domicile du dé-

fendeur, pour statuer sur diverses actions énumérées à

l'article 3 : ce sont notamment les actions ayant pour objet
des immeubles situés dans la Principauté, les demandes
fondées sur des obligations qui y sont nées* ou qui doivent

lève un déclinatoire au début de l'instance. Milan, 1er juillet 1872 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1876, p. 213); et 2 avril 1890 (ibid., 1893, p. 631);
Trib. Milan, 2 juin 1897 (ibid., 1899, p. 409); Cass. Florence, 25 no-
vembre 1895 (ibid., 1903, p. 917). —P. Esperson, dans le Journal du ,
dr. int. pr., 1884, p. 174; Contuzzi, Tr. de dr. int. pr. (éd. 1890), p. 167
et s.

1 P. Esperson, dans le Journal du dr. int. pr., 1879, p. 335; Rosmini,
ibid., 1890, p. 616.

2 Annuaire de législation étrangère, 1896, p. 445 et 450 ; Notice par
M. H. de Rolland. — Sur. la législation antérieure de la Principauté,
V. l'étude du même auteur, dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 247
à 252.

3 Ceci s'entend même des actions qui se fondent sur un quasi-délit
commis hors de la Principauté. Trib. sup. Monaco, 19 juin 1894 (Journal
du dr. int. pr., 1895, p. 190).

4 Cf. Trib. sup. Monaco, 6 février 1903 (Journal du dr. int. pr., 1904,
p. 991).
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y être exécutées 1, les actions relatives aux successions qui
s'y sont ouvertes, sous certaines distinctions, les demandes
en matière de société, si la société a son établissement

principal à Monaco, les demandes en validité ou en main-
levée de saisies-arrêts formées dans la Principauté, et d'une
manière générale toutes celles qui ont pour objet des me-
sures provisoires ou conservatoires.

En revanche, il n'est pas permis aux tribunaux moné-

gasques de connaître des actions relatives à l'état d'un

étranger, lorsque cet étranger décline leur compétence,
préalablement à toute exception autre que l'exception
judicatum solvi, et justifie avoir conservé dans son pays un
domicile de droit et de fait, devant les juges duquel la de-
mande pourrait être utilement portée (art. 4).

Enfin, pour le cas où il s'agirait d'étrangers non domici-
liés dans la Principauté ou d'actions non prévues aux ar-
ticles 3 et 4 qui viennent d'être analysés,l'étranger peut,
si le même droit appartient aux sujets monégasques
dans le pays auquel il appartient, décliner la juridiction

1 Cf. Trib. sup. Monaco, 7 août 1894 (Journal du dr. int. pr., 1895,
p. 189).— Le Tribunal supérieur ajugé,le22 mars 1901 (ibid., 1904,p. 453),
que, si les parties sont libres en général d'écarter, par une clause attribu-
tive de juridiction, l'application des règles de compétence ratione personae,
notamment celles formulées par l'article 3, § 2 du Code de procédure
civile, elles ne peuvent s'y soustraire lorsque, à raison des circonstances,
l'ordre public paraît intéressé à cette application. Spécialement, il en est
ainsi, lorsqu'un contrat collectif d'assurance contre les accidents, relatif à
des travaux exécutés dans la Principauté, dont les primes et, le cas échéant,
les indemnités y sont payables, a attribué juridiction à un tribunal étranger
(le tribunal de la Seine dans l'espèce) pour toutes contestations entre la

compagnie, l'assuré ou ses ayants droit : ceEn effet, dit le tribunal, les
ouvriers qui puisent, dans de tels contrats, la faculté d'actionner directe-
ment l'assureur, et parfois les patrons eux-mêmes, seraient fort embarras-
sés pour faire valoir leurs droits devant un tribunal étranger, siégeant au

loin, dans une ville où ils n'ont aucunes relations; à tout le moins, l'obli-

gation de s'adresser à cette juridiction leur occasionnerait des frais con-

sidérables, devant lesquels ils reculeraient le plus souvent, faute des res-
sources nécessaires pour en faire l'avance... La stipulation dont s'agit
aboutirait en définitive, pour les uns comme pour les autres, à une sorte
de déni de justice auquel les juges ne sauraient se prêter ».
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des tribunaux de la Principauté; mais, faute par lui de

l'avoir fait avant toute exception ou défense, il est loisible

au juge de retenir la cause et d'y faire droit (art. 5).
Notons encore que la caution judicatum solvi peut être

exigée de tout étranger, demandeur principal ou interve-

nant, par un défendeur monégasque, si ce n'est : 1° en

matière commerciale; 2° lorsque l'étranger est domicilié

dans la Principauté, conformément à l'article 79 du Code

civil 1; 3° lorsqu'il y possède des immeubles d'une valeur

suffisante; 4° lorsqu'il ressortit à un pays dont les lois

n'imposent aucune obligation semblable aux sujets moné-

gasques (art. 259 et 260).

Pays-Bas. — L'article 127 du Code de procédure civile

néerlandais contienl une règle analogue à celle que' for-

mule l'article 14 du Code civil français; il écarte, au profit
du demandeur régnicole en procès avec un étranger,

l'application de l'adage Aclor sequilur forum rei : « Un

étranger, même non résidant dans les Pays-Bas, peut être

cité devant le juge néerlandais pour l'exécution des obli-

gations par lui contractées envers un Néerlandais, soit dans

les Pays-Bas, soit dans un pays étranger» 2. Mais la juris-

prudence, prenant au pied de la lettre cette disposition

exceptionnelle, à laquelle les critiques n'ont pas été ména-

gées 3, en limite l'effet aux seules obligations nées ex con-

Iracluel refuse de l'étendre aux quasi-délits 4.

D'autre part, la compétence des tribunaux néerlandais

1 V. sur ce domicile, qui est acquis à l'étranger établi depuis cinq ans

dans la Principauté avec l'autorisation du Gouvernement, Trib. sup. Mo-

naco, 19 juin 1894 (Tournai du dr. int.pr., 1895, p. 190).
2

Foelix, op. cit., 4° éd., t. I, n° 187, p. 380;Gerbaut, op. cit., p. 309;
Revue de droit international, 1875, p. 412.

3 V. notamment celles de M. Asser, dans son rapport à l'Institut de
droit international (Revue de droit international, 1875, p. 368 et s.).

4 Trib. Amsterdam, 11 mars 1890 (Revueprat. de dr. int. pr., 1890-
1891. 1. 443); Trib. comm. Anvers, 4 septembre 1893 (Journal du dr.
int. pr., 1895, p. 429).

W. — V. 26
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entre étrangers est généralement admise, en quelque lieu

que l'obligation dont l'exécution leur est demandée ail

pris naissance 1, pourvu que cette exécution soit possible
dans le pays et que les parties, ou l'une d'elles, y aient leur

domicile ou leur résidence 2. Encore, l'étranger non rési-

dant aux Pays-Bas peut-il traduire devant le juge hollan-

dais un autre étranger qui n'y réside pas davantage, dès

que la loi attribue juridiction à tel ou tel tribunal, dans

le royaume, pour connaître du différend, par exemple s'il

s'agit de contestations relatives à un immeuble situé aux

Pays-Bas, à une succession qui s'y estouverte,à une société

qui y a son siège social 3. ^

La caution judicatum solvi* est due, aux termes de l'ar-

ticle 152 du Code de procédure civile, par tout étranger,
demandeur principal ou intervenant 5, même en matière

1 C'est ainsi que le juge néerlandais est compétent pour statuer dans
une instance en dommages-intérêts entre étrangers à raison d'un abordage
survenu dans les eaux étrangères, et en validité de la saisie du navire

abordeur, pratiquée aux Pays-Bas. Cour d'appel de La Haye, 20 janvier
1902 (Journal du dr. int. pr., 1903, p. 690).

2 Un étranger peut assigner devant le juge néerlandais un autre étran-

ger résidant aux Pays-Bas. Trib. Amsterdam, 28 avril 1893 (Journal du
dr. int.pr., 1894, p. 184). Mais ce juge.eet au contraire incompétent

lorsqu'il s'agit d'une action personnelle intentée entre étrangers à raison

d'une obligation contractée hors du royaume, alors qu'aucune des

parties n'y a ni domicile, ni résidence. Et le fait qu'une saisie-arrêt a

été pratiquée à Tencontre du défendeur entre les mains d'une tierce per-
sonne résidant aux Pays-Bas ne suffit pas à fonder la compétence du juge
néerlandais, la demande en validité de la saisie n'étant qu'accessoire, et

l'incompétence sur la demande principale entraînant avec soi l'incompé-
tence sur la demande accessoire. Bois-le-Duc, 15 novembre 1884 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1887, p. 108) ; Trib. Dordrecht, 17 juin 1885 (ibid.,
1888, p. 562); Trib. Middelbourg, 18 novembre 1885 (Weekblad van het

Recht, n° 5315).
3 Cass. Pays-Bas, 21 juin 1901 (Journal du dr. int. pr., 1903, p. 213

et 690).
4 V. Post, Cautio JUDICATUM SOLVI (thèse), Utrecht, 1895.
5 L'étranger qui- a provoqué la mise en faillite de son débiteur n'est

pas astreint à fournir la caution judicatum solvi, sur l'opposition formée

par ce dernier contre le jugement déclaratif; c'est en effet le débiteur

opposant qui tient dans ce nouveau litige le rôle de demandeur. Bois-le-
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commerciale, si le défendeur le requiert, avant toute dé-

fense ou exception]; et il n'est fait à cet égard, aucune diffé-

rence entre le défendeur régnicole elle défendeur étranger 2.

Cette caution se limite d'ailleurs aux frais et domma-

ges-intérêts que le demandeur pourra avoir à supporter
comme conséquence du procès qu'il a témérairement

engagé; elle ne garantit nullement les dommages-inté-
rêts qui lui seraient réclamés recouventionnellement

par l'autre partie, à raison d'un acte antérieur à ce procès 3.

Dans tous les cas, le demandeur est dispensé de la fournir,
s'il consigne la somme fixée par le jugement qui a statué

sur l'exception judicatum solvi, ou bien s'il justifie que ses

immeubles, situés sur le territoire du royaume, sont suffi-

sants pour répondre de sa dette éventuelle; mais dans ce

dernier cas, il doit consentir sur ces immeubles une affec-

tation hypothécaire (C. proc-. civ., art. 153). ErnSn une

exemption générale résulte, pour les ressortissants de cer-

tains Etats, des stipulations des traités 4
; les Pays-Bas, rap-

pelons-le, figurent au nombre des Puissances signataires
de la convention de La Haye de 18965. >

Duc, 7 janvier 1890 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 519). Cf. ci-dessus,
p. 266, note 1. An contraire, la caution est due par le défendeur étran-

ger qui forme une demande reconventionnelle. Trib. Rotterdam, 25 no-
vembre 1896 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 422); — Post, op. cit.,
p. 54 et s.

1 Elle est due, à la requête du défendeur, même si ce dernier ne s'est

pas opposé à ce que le bénéfice de l'assistance judiciaire soit accordé au
demandeur étranger. Cour d'appel d'Amsterdam, 26 avril 1901 (Journal
du dr. int. pr., 1904, p. 456).

2 Trib. Bois-le-Duc, 4 novembre 1893 (Journal du dr. int. pr., 1896,
p. 219); — Post, op. cit., p. 191.

3 Cour d'appel de La Haye, 24 février 1896 (Journal du dr. int. pr-.,
1898, p. 418); Trib. Groningue, 5 novembre 1897 (ibid., 1900, p. 839).
— En sens contraire, Trib. Utrecht, 5 février 1896.

4 La convention entre lès Pays-Bas et l'Italie, du 9 janvier 1884, ainsi

que celle entre les Pays-Bas et la Belgique, du 31 octobre 1892, attachent
de plein droit la dispense de la caution judicatum solvi à l'admission de
l'un des nationaux des Puissances contractantes au bénéfice de l'assistance

judiciaire.
3 V. ci-dessus, p. 253.
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Le fait qu'il a fourni une caution en première instance

n'affranchit pas l'étranger qui a joué le rôle de deman-

deur de l'obligation d'en fournir une nouvelle en cause

d'appel, à la requête de son adversaire; et peu importe, à

cet égard, qu'il soit appelant
1 ou intimé 2.

Ajoutons qu'une loi du 26'juin 1876 a étendu au recours

en cassation en matière civile les règles qui concernent

la caution judicatum solvi dans les autres litiges ; elle en

dispense le demandeur en cassation qui a plaidé comme

défendeur devant les premiers juges; et, de son côté, le

défendeur n'en est jamais tenu 3.

Portugal. — Le droit pour l'étranger de plaider, soit

comme demandeur, soit comme défendeur, devant la jus-
tice portugaise, ressort de plusieurs textes législatifs.

Ce sont d'abord les articles 28 et 29 du Code civil qui,
réservant l'application des traités que le Portugal aurait

conclus à cet effet avec d'autres Etats (art. 26 et 30), dis-

posent que l'étranger, se trouvant dans le royaume, peut
être assigné devant un tribunal portugais, soit à raison

d'obligations contractées par lui en pays étranger envers

un Portugais, soit à raison d'obligations contractées dans le

royaume même envers un étranger.

C'est, d'autre part, l'article 20 du Code de procédure ci-

vile, aux termes duquel le Portugais ou l'étranger, domi-
cilié à l'étranger, peut être traduit devant le juge portugais
du lieu où il se trouve, si le litige est relatif à une conven-
tion conclue par lui dans le royaume, ou avec un sujet
portugais à l'étranger.

1 Cour d'appel d'Amsterdam, 16 octobre 1885 (Journal du dr. int.pr.,
1887, p. 108).

2 Trib. La Haye, 27 novembre 1894 (Journal du dr. int. pr., 1897,
p. 205). — On fait cependant exception pour le cas où l'appel est interjeté
contre un jugement d'avant faire droit rendu sur une demande incidente
du défendeur. Cass. Pays-Bas, 6 avril 1893 (Journal dudr. int. pr., 1896,
p. 218).— V. aussi Post, op. cit., p. 47.

3 Annuaire de législation étrangère, 1877, p. 508.
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Enfin, l'article 5 du Codede commerce porte, à son tour,

que « les Portugais qui ont contracté des obligations hors

du royaume, soit vis-à-vis de Portugais, soit vis-à-vis

d'étrangers, et les étrangers qui ont contracté dans le pays
de telles obligations, soit envers des étrangers, soit envers ,
des Portugais, peuvent être cités par les nationaux ou par
les étrangers avec lesquels ils ont traité, devant le tribu-

nal compétent dans ce pays, s'ils ont leur domicile ou bien

s'ils s'y trouvent ».

La législation portugaise ne connaît pas la caution judi-
catum solvi.

Roumanie. — La règle Actor sequitur forum rei est d'une

application générale en Roumanie.

En principe, l'étranger domicilié hors du royaume ne

peut donc être assigné devaut les tribunaux roumains.

Toutefois ces derniers sont compétents à son égard, lorsque

l'obligation, qui fait l'objet du procès, a été contractée sur

le sol roumain, ou même en pays étranger envers un sujet
roumain (C. civ.,art. 13)'; en pareil cas, à défaut de domi-

cile ou de résidence du défendeur en Roumanie, le de-

mandeur saisira valablement le juge de son propre domi-

cile. 11 est communément admis d'ailleurs que cette com-

pétence ne se limite pas aux engagements purement con-

tractuels, mais qu'elle s'étend même aux obligations nées

quasiex contractu ou exdelicto, et que le régnicole est tou-

jours maître de renoncer à s'en prévaloir 2.

De son côté, l'étranger, créancier d'un régnicole, peut
le poursuivre devant les tribunaux roumains, alors bien

que l'obligation serait née à l'étranger (C. civ., art. 14);
mais le défendeur est fondé à lui demander, in limine litis,
une caution judicatum solvi, dont la quotité est tarifée par
le tribunal et évaluéesur la somme des frais et dommages-

1
Bucarest, 5 novembre 1898 (Journal du dr. int. pr., 1900, p. 1036).

2
Suliotis, De la condition des étrangers en Roumanie, dans le Journal

du dr. int.pr., 1887, p. 565.
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intérêts judiciaires que ce défendeur aura droit d'exiger
s'il a gain de cause. La caution, dont le défendeur étran-

ger est toujours exempt 1, même lorsqu'il se pourvoit en

appel ou en cassation contre le jugement qui l'a condamné

n'est pas due : 1°. en matière commerciale ; 2° lorsque le

demandeur est domicilié en Roumanie; 3° lorsqu'il y pos-
sède des immeubles d'une valeur jugée suffisante ; 4° lors-

qu'il consigne la somme jusqu'à concurrence de laquelle
la caution devait être fournie; 5° enfin, lorsqu'il existe

entre son pays et la Roumanie un traité slipulaut une dis-

pense à son profit
2

(C. civ., art. 15 ; C. proc. civ., art. 106
et 107).

Les tribunaux roumains ne sont pas seulement compé-
tents dans les contestations qui mettent des régnicoles et

des étrangers en présence; ils le sont encore, dans les con-
ditions ordinaires, entre plaideurs étrangers : le défen-

deur, domicilié en Roumanie, ne saurait donc invoquer
son extranéité pour se soustraire à leur juridiction. L'arti-
cle 11 du Code civil dispose en effet, en termes généraux

qui ne permettent aucune hésitation, que les étrangers

jouissent en Roumanie des mêmes droits civils que les na-

tionaux eux-mêmes, sauf les cas formellement exceptés

par la loi 3.

Russie 4. — La loi russe traite de la même manière les

sujets de l'Empire etles étrangers, au point de vue du droit

d'ester en justice et de la compétence des tribunaux.

1 Cass., Bucarest, Dreptul, 1873, n° 18.
' 2 V. notamment la convention consulaire de 1881 avec l'Italie, article 5
et la convention de La Haye de 1896 (ci-dessus, p. 253).

3
Cass., Bucarest, 1874, arr. 215, ch. II; 1880, arr. 80; 1880, arr. 98,

ch. I;Trib. Jassy, 14 mars 1897 (Journal du dr. int.pr., 1899, p. 196);
Bucarest, 9 mai 1901 (ibid., 1903, p. 926). — V. aussi Suliotis, toc. cit.,
p. 567; Alexandresco, Droit ancien et moderne de la Roumanie, p. 289.

4 V. J. Barkowski, Du droit pour les étrangers d'ester enjustice devant
les tribunaux russes, dans le Journal du dr. int. pr., 1887, p. 169; Kli-

banski, Die rechlliche. Siellung der Auslânder in Russland, dans la Zeit-

sclirift fïir internationales Privatrecht, 1904, .p. 52 et s.
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D'une part, les textes proclament à l'envi l'aptitude égale
de tous à réclamer la protection de la justice, en dehors

des exceptions qu'ils formulent et qui concernent exclusi-

vement les incapables, tels que les mineurs et les inter-

dits (Lois de proc. civ. de 1857, art. 162 et 163; C. proc.
civ. de 1864, art. 17); de l'autre, l'article 224 du Code de

procédure civile de 1864, donnant à ce principe toute sa

portée, prend soin d'affirmer que les contestations entre

étrangers résidant en Russie, et entre étrangers et Russes,
sont soumises à la juridiction des tribunaux russes, suivant

les règles générales de leur compétence 1. C'est bien dire

que l'extranéité des plaideurs n'est pas pour eux une cause

de défaveur ou d'exclusion. Pour l'étranger comme pour le

national, les actions immobilières ressortissent au juge de

la situation du bien litigieux (C. proc. civ., art. 212), les

actions mobilières ou personnelles, au juge du domicile

que le défendeur possède en Russie (C. proc. civ., art. 206).
Bien que les articles 227 du Code de procédure civile et

153 du Code de procédure commerciale de 1903 donnent

aux parties la faculté, sinon quand il s'agit d'une action

immobilière toujours soumise à la compétence du forum
rei sitse, d'accepter lajuridiction d'un tribunal de première
instance, qui n'aurait pas qualité pour connaître de leurs

différends, il n'est pas permis aux plaideurs, même de na-

tionalité étrangère, d'attribuer compétence .à un tribunal

étranger, pour juger une contestation née d'un contrat

passé en Russie, et devant y recevoir son exécution..

Les sujets russes ne peuvent prétendre, d'une manière

générale, àl'enconlre de leurs débiteurs étrangers, à aucun

privilège de compétence analogue à celui dont jouissent
les Français en France, en vertu de l'article 14 du Code

1 Cette règle ne s'applique pas aux étrangers faisant partie, à titre

officiel, d'une légation étrangère. Les sujets russes qui ont avec eux des
difficultés pécuniaires peuvent saisir de leurs réclamations .le ministère
des Affaires étrangères, qui est tenu de veiller à ce qu'il leur soit donné
satisfaction (C. proc. civ., art. 225).
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civil'. Mais, lorsque l'étranger réside à l'étranger, ou que
sa résidence est inconnue du demandeur, celui-ci peut

l'assigner devant le tribunal, dans le ressort duquel son

adversaire possède des biens immeubles, ou s'il n'en pos-
sède pas à sa connaissance, à son choix, soit devant le tri-

bunal de son dernier domicile en Russie, soit devant celui
du lieu où l'obligation litigieuse est née ou doit être exécu-
tée (C. proc. civ., art. 210).

Quant aux étrangers, il leur est loisible, même en l'ab-

sence d'une convention internationale, leur assurant, comme

la convention franco-russe du 1er avril 1874, le libre et

facile accès de la justice locale, d'assigner devant les tri-

bunaux russes un sujet, de l'Empire, même domicilié ou

résidant à l'étranger; en ce cas, c'est le tribunal du dernier

domicile que le défendeur a possédé en Russie qui doit

être saisi, et l'assignation est signifiée à ce dernier par la

voie diplomatique.
Toutefois, l'article 571, § 5 du Code de procédure civile

de 1864, renonçant aux vieilles traditions russes, a permis
au défendeur d'opposer l'exception judicatum solvi à son

adversaire de nationalité étrangère, à moins que celui-ci

ne soit au service de l'Etat ou ne possède en Russie des

biens immeubles. Le droit à la caution est refusé, dans le

cas, où l'Etat auquel appartient l'étranger a conclu à cet.

effet une convention spéciale avec la Russie 2, et aussi dans

le cas de réciprocité législative, depuis une loi du 11-23

Cour d'appel de Saint-Pétersbourg, 5 novembre 1881 (Barkowski,.
loc. cit., p. 170).

2 En dehors de la convention sur les transports par chemin de fer du.
14 octobre 1890 et de la convention de La Haye de 1896, que la Russie
a signées (V. ci-dessus, p. 253 et 257), elle a conclu des traités relatifs à-

l'exemption de la caution judicatum solvi, notamment avec l'Allemagne à.
la date du 8 mars 1894, avec la France, à la date du 15-27 juillet 1896.
Aucun traité de ce genre n'existe entre la Russie et la Belgique (Décision,
sans date du tribunal d'arrondissement d'Odessa, 3e ch. civile ; Sondebnaïa
Gazetta du. 21 janvier 1901, n° 3, p. 13; Journal du dr. int. pr., 1903,.
p. 691).
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mars 1896'; il n'existe pas non plus devant les juges de

paix et autres tribunaux équivalents, ou encore si le litige est

relatif à une lettre de change ou à une affaire commerciale.

Les règles qui viennent d'être rappelées s'appliquent
aux - personnes morales étrangères, particulièrement aux

sociétés, aussi bien qu'aux personnes physiques; mais il

résulte d'un arrêt de la Cour de cassation de l'Empire

(année 1883, n° 44), que la faculté d'ester en justice n'est

acquise qu'aux seules sociétés étrangères auxquelles elle a

été reconnue par un traité ou qu'un décret spécial a autori-

sées à fonctionner en Russie 2.

Suède 3. — En règle générale, c'est par le domicile ou

1 L. 11-23 mars 1896 : « L'exception mentionnée dans le § 5 de l'arti-
cle 571 ne peut également être opposée aux sujets des Etats dàiu3 les-

quels, suivant la loi ou en vertu des traités et conventions conclus avec la

Russie, les sujets russes sont dispensés de fournir la caution pour les frais
et dommages-intérêts que le défendeur pourrait obtenir. La dispense
accordée aux sujets-russes dans les Etats étrangers de l'obligation de four-
nir caution pour les frais et dommages-intérêts dus aux défendeurs, peut
être prouvée par un certificat émanant d'une ambassade russe ou d'un con-
sulat russe, les signatures étant légalisées par le ministre des Affailles
étrangères. La présentation de ce certificat n'est pas exigible du deman-
deur qui est sujet d'un Etat mentionné dans la liste des États où les sujets
russes sont libérés de la caution. Cette liste est composée par le ministre
de la Justice, d'après les renseignements donnés par le ministère des
Affaires étrangères, et publiée suivant le mode réglementaire ». V. An-
nuaire de législation étrangère, 1896, p. 652, Notice et traduction par
M. Alexandre Pilenko. — Deux arrêtés du ministre de la Justice du
1er août et du 7 octobre 1897 font figurer l'Italie et l'Allemagne dans la
liste des pays où les sujets russes ne sont pas astreints à la caution judi-
catum solvi. Annuaire de législation étrangère, 1897, p. 732.

2
Barkowski, loc. cit., p. 170, et Journal du dr. int. pr., 1891, p. 712

et s. Cf. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 544. — La
Russie a échangé des déclarations spéciales, relativement à la reconnais-
sance réciproque et au droit d'ester en justice des sociétés par actions et
autres associations commerciales, industrielles ou financières : avec la Bel-

gique (18-30 novembre 1865), avec l'Italie (27 octobre-8 novembre 1866),
avec l'Autriche (16-18 janvier 1867), avec l'Allemagne (13-18 juillet
1885), avec la Grèce (11 décembre 1887). Et les mêmes droits ont été
accordés aux sociétés françaises, en vertu d'un ukase du Sénat dirigeant,
en date du 2 octobre 1863.

'

3 V. Magnus Synnestvedt, Le droit international privé de la Scandina-
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par la résidence du défendeur que se détermine la compé-
tence des tribunaux suédois, en matière personnelle ou mo-

bilière, sans qu'on ait égard à la nationalité des parties'.

Cependant, la loi du 20 mars 1891, modifiant à cet égard
l'article 1er du chapitre 10 du titre de la procédure, dans le

Code de 1734, porte que l'étranger qui n'a pas de domicile

en Suède sera assignera moins de dispositions particulières
concernant les sujets de certains Etats, au lieu où il sera

trouvé en Suède, ou, s'il s'agit d'obligations contractées

pendant le séjour de cet étranger dans le pays, au lieu où

il y possède des biens suffisants, ou encore au lieu où l'o-

bligation a été contractée 2.

D'autre part, une loi du 19 novembre 1886 3 a imposé
au demandeur étranger, plaidant contre un régnicole,

l'obligation de fournir la caution judicatum solvi; ses
'
deux premiers articles sont ainsi conçus :

Article premier : « Tout étranger, domicilié ou nou en

Suède, qui voudrait introduire une action contre un Sué-

dois devant, un tribunal suédois 4, devra, si le défendeur

vie (thèse), Paris, 1904, p. 191 et s. — La législation norvégienne fait
en général au plaideur étranger la même situation qu'au national lui-

même; c'est par le domicile et non par la nationalité que la compétence
des tribunaux se détermine.

J II semble cependant que pour les contestations relatives à l'état des

étrangers, même domiciliés en Suède, la tendance actuelle soit favorable
à la compétence exclusive de leurs juges nationaux. Magnus Sjmnestvedt,
op. cit., p. 194. — Quant aux actions xéellesimmobilières, il va sans dire

qu'elles peuvent être intentées contre un étranger même non résidant, dès

que l'immeuble litigieux est situé dans le royaume. — Enfin, les actions
successorales sont, d'après la loi suédoise, de la compétence du tribunal
du domicile du défunt : « on ne peut donc les intenter en Suède qu'à l'oc-
casion de la succession d'une personne même étrangère, domiciliée et non

simplement résidant en Suède; mais ces actions peuvent être intentées
contre des étrangers qui résident en Suède, qu'ils y soient ou non domici-
liés ». Magnus Synnestvedt, op. cit., p. 195.

2 Annuaire de législation étrangère, 1891, p. 795.
3 Annuaire de législation étrangère, 1887, p. 602 (trad. P. Dareste)-
4 Ceci exclut, d'une part, la participation de l'étranger à une procédure

ouverte par le tribunal lui-même, telle que la procédure de faillite, de
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le requiert, lui fournir la caulion écrite de deux Suédois

solvables, domiciliés en Suède, qui s'engageront solidaire-

ment, comme pour une dette personnelle, à payer les frais

et dommages-intérêts auxquels le demandeur pourra être

condamné envers le défendeur par jugement définitif, ou

donner à cet effet quelque autre sûreté. Toutefois aucune

requête tendant à cette fin ne pourra être présentée après
la première comparution du défendeur; de plus, cette cau-

tion ou sûreté ne sera point exigée, lorsque la citation de

l'étranger ne comprendra qu'une demande reconvention-

nelle ou sera fondée sur une lettre de change ou un billet

à ordre, ou aura lieu en conséquence d'une citation déli-

vrée par le tribunal ou par le juge ».

Art. 2 : « Lorsque la requête mentionnée à l'article lGr

sera présentée, le demandeur sera mis en demeure, de

fournir, dans un délai qui lui sera imparti, caution comme

il vient d'être dit, ou toute autre sûreté dont le montant

et la nature devront être acceptés par le défendeur ou ap-

prouvés par le juge, le tout sous peine de radiation de l'in-

stance ».

L'article 3 de celte loi laissait en dehors de son applica-
tion les nationaux des pays où les Suédois sont eux-mêmes,
en verlu de traités, affranchis de la caution judicatum
solvi. Mais une loi nouvelle, la loi du 6 mars 18991, lui a

substitué un texte quelque peu différent, d'après lequel
le Roi peut, après entente avec un Etat étranger, et sous

condition de réciprocité, décider que les sujets de cet Etat

seront exempts de la caution à laquelle le demandeur

non régnicole est astreint. Et l'ordonnance royale du

5 mai 1899, rendue en exécution de la convention de

La Haye, admet au bénéfice de cette dispense les sujets

allemands, austro-hongrois, belges, espagnols, français,

italiens, luxembourgeois, néerlandais, portugais, rou-

l'autre, le recours aux autorités administratives. Magnus Synnestvedt, op.

oit., p. 192.
1 Annuaire de législation étrangère, 1899, p. 560.
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mains, russes et suisses, pourvu qu'ils aient leur domicile en

Suède. Une loi du 13 juillet 1887, avait déjà consacré la

même faveur au profit des sujets danois, même non domi-

ciliés dans le royaume.

Suisse. — L'article 59 de la constitution fédérale du 29

mai 1874 dispose que tout débiteur solvable, domicilié en

Suisse, doit être recherché en matière personnelle devant

le juge de son domicile. Cette règle est applicable aux

contestations entre étrangers, ou entre étrangers et Suisses,
comme à celles qui s'élèvent entre nationaux 1; en ce

qui concerne les étrangers, elle ne cède que devant les

stipulations contraires de traités internationaux, tels que
la convention franco-suisse du I5juinl8692. Mais la pré-

rogative qui en résulte pour le défendeur, et à laquelle
celui-ci peut toujours renoncer, soit expressément, soit

tacitement 8 n'existe qu'au profit des personnes domiciliées

en Suisse; l'étranger de passage sur le territoire fédéral

peut être assigné devant le juge de sa résidence momenta-

née''; et d'une manière générale le défendeur qui n'a en

Suisse aucun domicile peut être cité devant les tribunaux

auxquels les lois cantonales donnent juridiction pour
connaître du litige 8.

1 Trib. fédéral suisse, 4 mars 1874 (Journal du dr. int. pr., 1875,

p. 459); Trib. civ. Genève, 24 février 1888 (ibid., 1890, p. .744); — Ern.

Roguin, Conflits, n° 355, p. 491:
2 V. ci-dessus, p. 146 et s.; 238 et s.; 305 et s. Il n'existe aucun traité

analogue entre la Suisse et l'Italie (Trib. civ. Genève, 30 mars 1888 ;
Journal du dr. int. pr., 1890, p. 745; C. just. civ. Genève, 10 mars 1894;

ibid., 1894, p. 1092), ni entre la Suisse et la Turquie (Trib. civ. Genève,
11 janvier 1895; ibid., p. 895).

8 Ern. Roguin, op. cit., n° 363, p. 504.
4 Trib. fédéral suisse, 26 janvier 1899 (Journal du dr. int. pr., 1899,

p. 875).
b C'est ainsi que l'article 66, al. 3, de la loi genevoise sur l'organisa-

tion judiciaire, du 16 juin 1891, permet aux personnes domiciliées dans le

canton, d'assigner les étrangers même non résidant, à raison des obligations

qu'ils y ont contractées C. just. civ. Genève, 11 janvier 1895 (Journal du
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D'autre part, certaines prescriptions particulières ont

trouvé place dans la loi sur l'état civil et le mariage du

24 décembre 1874. L'article 43 de cette loi attribue au tri-

bunal du domicile du maire compétence pour connaître

des actions eu divorce et en nullité de mariage ; mais l'ar-

ticle 56, dont la disposition nous est déjà connue, suborr

donne toute action de ce genre entre étrangers devant un

tribunal suisse à la preuve que l'Etat dont les époux relè-

vent reconnaîtra le jugement à intervenir 1.

La question de savoir si le demandeur est tenu de four-

nir une caution, pour garantir à son adversaire le paiement
des frais et des dommages-intérêts judiciaires qui pour-
raient lui être alloués, ressortit exclusivement aux législa-
tions cantonales; et ces législations étaient loin jusqu'ici
de s'entendre sur la solution qu'elle comporte.

Tandis que le Code civil du canton de Zurich, promul-

gué en 1887, reconnaît formellement aux étrangers le droit

d'ester en justice aux mêmes conditions que les citoyens
eux-mêmes, et les tient ainsi quittes d'une caution que ces

derniers ne sont pas assujettis à fournir, celle caution leur,
est au contraire imposée dans le canton de Genève. L'ar-

ticle 16 du Code civil, reproduisant sur ce point la dis-

position correspondante du Code français de 1804, dis-

pose en effet que, « en toutes matières autres que celles

de commerce, l'étranger qui sera demandeur sera tenu

de donner caution pour le paiement des frais et dom-

mages-intérêts résultant du procès, à moins qu'il ne pos-
sède dans le canton des immeubles d'une valeur suffi-

sante pour assurer ce paiement ». La caution n'est due que
si le défendeur la requiert in limine litis; l'étranger admis

à domicile en est affranchi ; et l'étranger non domicilié lui-

dr. int.pr., 1895, p. 895); 6 avril 1895 (ibid., 1895, p. 896). V. aussi
C. just. civ. Genève, 10 mars 1894 (ibid., 1894, p. 1092). Trib. comm.

Genève, 9 mai 1895, et C. just. civ. Genève, 11 janvier 1896 (ibid., 1896,
p. 438).

1 V. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 605-
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même y échappe, s'il dépend d'un Etat qui ne soumet les

plaideurs genevois à aucune exigence de celle nature

(C. proc. civ. genevois, art. 67 et 68). Enfin le Code de pro-
cédure civile pour le canton de Neuchâtel, du 2 juin 1876 ',
astreint à la caution judicatum solvi, en toutes matières,
par conséquent même dans les litiges commerciaux, lout
individu non domicilié dans le canton, fût-il en possession
de l'indigcnal helvétique, qui saisit la justice cantonale de
ses griefs. Un système analogue prévaut dans un grand
nombre de cantons suisses 2.

La convention franco-suisse du 15 juin 1869, assimilant

à ce point de vue les Français et les ressortissants suisses

des autres cantons, ne dispensait donc pas d'une manière

générale nos nationaux de toute obligation relative à la

caution judicatum solvi; ils en demeuraient tenus dans les

cantons où l'exemption est indépendante de la nationalité et

n'est atlachée qu'au domicile s.

La convention de La Haye, à laquelle la Confédération

suisse a donné sa signature aussi bien que la France, va

plus loin; elle dispose qu'aucune caution ne pourra être

exigée, « à raison soit de leur nationalité, soit du défaut de

domicile ou de résidence dans le pays », des ressortissants

d'un des Etats contractants, demandeurs ou intervenants

devaut les tribunaux d'un autre. Et il en résulte qu'à cette

heure, un Français par exemple, dont le domicile est en

France, ne peut être obligé de donner caution, dans tel

canton helvétique où les citoyens suisses eux-mêmes, qui

n'y sont pas domiciliés, sont encore astreints à la fournir;

i Annuaire de législation étrangère, 1877, p. 632.
2 V. Mandy, op. cit., p. 137.
3 Ern. Roguin, op. cit., n° 777, p. 856. — A la différence du traité d'éta-

blissement anglo-suisse du 6 septembre 1855, ceux entre la Suisse et l'Au-

triche, du 7 septembre 1875, et entre la Suisse et l'Allemagne du 31 mai

1890, ne contiennent aucune clause emportant exemption de la caution

judicatum solvi. Cass. Zurich, 9 septembre 1885 (Journal du dr. int. pr.,

1887, p. 111); Trib. civ. Genève, 1er février 1894; ibid., 1894, p. 1090);
1« février 1896 (ibid., 1897, p. 437).
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il est donc sous ce rapport mieux traité que les nationaux ;
la convention nouvelle lui fait une situation privilégiée 1.

Turquie et Pays hors chrétienté. —• Aux termes des capi-
tulations intervenues entre la France et la Sublime-Porte,
de 1535 àl7402, plus tard confirmées dans les traités de com-

merce du 25 novembre 1838 et du 29 avril 1861, la connais-

sance des litiges entre Français ou protégés français dans

l'Empire ottoman est réservée à nos ambassadeurs et à nos

consuls, à l'exclusion de la juridiction locale (Capitulation
de 1740, art. 26, al. 2; Édit du 7 juin 1778, art. 1er); et un

pouvoir semblable appartient aux représentants des autres

Puissances chrétiennes au regard de leurs nationaux.

Cette juridiction privilégiée, qui fait échec à la souverai-

neté territoriale, « a sa raison d'être, non pas seulement,
ni même principalement, dans la différence de religion,
mais dans la différence de civilisation tout entière qui sé-

pare les nations de chrétienté des nations hors chrétienté,
ainsi que dans le fait qu'à tort ou à raison, eu suite de

cette différence primordiale et fondamentale, la justice des

pays hors chrétienté n'inspire pas une entière confiance
aux nations de civilisation chrétienne 3 ».

1 Trib. fédéral suisse, 26 décembre 1900 (Journal du dr. int.pr., 1901,

p. 856). — Mentionnons toutefois qu'à la suite de la convention de La

Haye, un concordat libérant le demandeur de l'obligation de fournir cau-
tion pour les frais des procès a été conclu, et approuvé par le Conseil fé-
déral le 5-20 novembre 1903. Avaient adhéré à ce concordat, à la fin de
l'année 1903, les cantons de Zurich, Lucerne, Glaris, Zoug, Bâle-Ville,
Schaffliouse, Appenzell (Rhodes Extérieures), Saint-Gall, Argovie, Tes-

sin, Vaud, Neuchâtel et Genève. Journal du dr. int.pr., 1905, p. 270.
2 Sur le régime des capitulations, V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit

de l'étranger, p. 554 et s. — V. aussi Féraud-Giraud, De la juridiction
française dans les Échelles du Levant et de Barbarie, 2e éd., Paris, 1866,.
2 vol.; Dislère et de Mouy, Droits et devoirs des Français dans les pays
d'Orient et d'Extrême-Orient, Paris, 1893; Pélissié du Rausas, Le régime
des capitulations dans l'Empire ottoman, Paris, 1902, et 1905, 2 vol.;
P. Arminjon, Origines, sources et nature du droit des capitulations otto-

manes, dans le Journal du dr. hit pr., 1905, p. 123 et s.
"

;1A. Rivier, Principes du droit des gens, t. I, p. 550.
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Les tribunaux consulaires 1 sont donc en principe in-

vestis d'une compétence judiciaire exclusive entre su-

jets de leur nationalité 2; et les tribunaux civils otto-

1 Le tribunal consulaire français se compose en principe du consul et
de deux assesseurs français, pris parmi les notables de la localité; mais il
est permis au consul de statuer seul, là où il lui a été impossible de se pro-
curer l'assistance de deux notables, pourvu que cette impossibilité soit
relatée dans son jugement. Edit du 7 juin 1778, art. 6 et 9. — V. aussi sur

l'organisation des tribunaux consulaires des autres pays, F. de Martens,
Tr. de dr. int., t. II, p. 132; A. Rivier, op. cit., t. I, p. 551; Yves Rio-

ehe, Les juridictions consulaires anglaises dans les pays d'Orient (thèse),
Paris, 1904, p. 39 et s.; Pélissié du Rausas, op. cit., t. I, p. 273 et s.

2
Capitulation de 1740, art. 26 : ce Et s'il arrive quelque contestation

entre les Français, les ambassadeurs et les consuls en prendront connais-
sance et en décideront, selon leurs us et coutumes, sans que personne
puisse s'y opposer ». — Bien que les capitulations ne mentionnent ordinai-
rement que les marchands et les navigateurs, il est hors de doute que la

compétence des tribunaux consulaires s'étend à tous leurs nationaux,
quelque profession qu'ils exercent, et quelle que soit la nature, civile ou

commerciale, du litige qui les sépare. L'article Ie 1'de l'édit du 7 juin 1778,
réglant les fonctions judiciaires des consuls de France dans les Échelles
du Levant, est formel en ce sens : « Nos consuls, y est-il dit, connaîtront
en première instance des contestations, de quelque nature qu'elles soient,
qui s'élèveront entre nos sujets, négociants, navigateurs et autres, dans
l'étendue de leur consulat ». V. Féraud-Giraud, De la juridiction fran-
çaise dans les Échelles du Levant, t. II, p. 241 ; Salem, Les étrangers de-
vant les tribunaux consulaires et nationaux en Turquie, dans le Journal du
dr. int. pr., 1891, p. 403; Lyon-Caen et Renault, Tr. de dr. comm., 3« éd.,
t. I, n° 615, p. 686. — Aix, 13 janvier 1848 (Rec. jurispr. de la Cour

d'Aix, p. 193); 20 mai 1862 (Sir. 1862. 2. 387). — A notre avis, il n'y a

pas non plus à distinguer suivant que la question litigieuse intéresse ou non
l'état des personnes. Aix, 17 avril 1832; 19 novembre 1846 (Pélissié du

Rausas, op. cit., t. I, p. 282, note 1); 20 mai 1862, précité; — Salem, loc.

cit.,. p. 405; Féraud-Giraud, Questions d'état des Algériens sujets français
portées devant les tribunaux consulaires du Levant, dans le Journal du dr.
int. pr., 1896, p. 547 et s.; Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 162, p. 358. —

Mais le ministère des Affaires étrangères ne paraît pas favorable à cette

opinion : « En tout état de causé, lisons-nous dans une circulaire du 30 dé-
cembre 1830 (De Clercq et de Vallat, Formulaire des chancelleries, t. II,
p. 73), les consuls doivent se tenir dans les limites de leurs attributions et
ne peuvent empiéter sur la compétenee de l'autorité judiciaire française ;
et ce serait indûment empiéter sur cette compétence que de vouloir statuer
sur des questions d'état dont les lois françaises ont réservé exclusivement
l'examen et le jugement aux tribunaux français ». De même, il paraît admis

que les contestations en matière de nullité et de dissolution de mariage ne
rentrent pas dans la compétence des cours consulaires anglaises en Orient,
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m ans sont incompétents dans tous les procès où au-

cun sujet.de l'Empire n'est intéressé 1, sauf les cas

exceptionnels qui seront signalés un peu plus loin 2.

Mais à quelle juridiction appartieïidra-t-il de statuer, si

les deux plaideurs relèvent de patries différentes, si celui-ci

est Français par exemple, celui-là, sujetottoman ou ressor-

tissant à un autre pays chrétien?

La première hypothèse est prévue par l'article 26 de la

capitulation de 1740, dont le premier alinéa s'exprime
ainsi : « Si quelqu'un avait un différend avec un marchand

français et qu'ils se rendissent chez un cadi, ce juge n'écou-

tera point leur procès, si le drogman français ne se trouve

présent et, si cet interprète est occupé pour lors à quelque
affaire pressante, on différera jusqu'à ce qu'il vienne. Mais

aussi, les Français s'empresseront de le représenter, sans

abuser du prétexte de l'absence de leur drogman ». Entre

Français et Ollomans, la juridiction locale est donc compé-

tente, sous celle seule réserve qu'un représentant de l'au-

Yves Rioche, thèse citée, p. 57. Enfin la loi consulaire hellénique réserve

formellement au tribunal d'Athènes la connaissance de toutes les affaires

•de divorce entre sujets hellènes établis dans l'Empire ottoman ; et la loi

italienne, allant plus loin encore, ne permet aux consuls et aux tribunaux

consulaires italiens de juger les causes relatives à l'état civil de leurs na-

tionaux, que par voie incidente. Pélissié du Rausas, op. cit., t. I, p. 284.
1

L'incompétence des juges ottomans entre Français est si absolue et si

rigoureuse que l'édit du 7 juin 1778 interdit, sous des sanctions sévères,
à nos nationaux de leur soumettre leurs différends. Art. 2 : « Faisons

très expresses inhibitions et défenses aux sujets français de'traduire leurs

compatriotes devant les juges et autres officiers des Puissances étrangères
à peine de 1.500 livres d'amende ». Cette disposition, d'abord générale, a

cessé d'être applicable dans les pays de chrétienté où les Français sont

devenus justiciables des tribunaux locaux; mais elle est demeurée en vi-

gueur dans les pays de capitulation. Aix, 7 septembre 1844.
2 C'est d'ailleurs un usage traditionnel que, dans les Échelles du Le-

vant, chaque nation ayant signé avec la Porte un traité de capitulation

puisse invoquer, dans l'intérêt de ses nationaux, les avantages particuliers
accordés par le gouvernement ottoman aux ressortissants d'une autre

Puissance chrétienne. La clause de la nation la plus favorisée est ainsi

considérée comme sous-entendue dans les divers traités de capitulation.
Cass. Rome, 9 mai 1899 (Journal du dr. int. pr., 1904, p. 451).

W. — V. 27
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torité consulaire française assistera aux débals; il n'y a pas^
à distinguer, à cet égard, suivant que le Français joue au

.procès le rôle de demandeur ou celui de défendeur 1.

Néanmoins, lorsque l'affaire présente un intérêt consi-

dérable, lorsque son enjeu dépasse un taux que la capi-
tulation fixait à 4.000 aspres 2, elle doit être portée au
Divan impérial, c'est-à-dire au Conseil supérieur de l'Em-

pire siégeant à Constantinople (art. 41) ; les garanties que
le plaideur chrétien trouve auprès de cette juridiction su-

périeure ont paru de nature à compenser pour lui celles

que lui offre devant les juges ordinaires l'assistance du

consul ou de son délégué. En fait, il est arrivé très rare-

ment, à raison de la difficulté des communications et des

complications de la procédure, que le Divan impérial ait
été saisi d'un litige intéressant un de nos nationaux, et
la disposition qui lui attribue compétence paraît être tom-

bée en désuétude.

Mais, d'autre part, on a pris l'habitude de soumettre
les contestations purement commerciales entre étrangers
et Ottomans 3 à des tribunaux mixtes, composés de fonc-

1 F. Piétri, Etude critique sur la fiction d'exterritorialité (thèse), Paris,.
1895, p. 324. — Trib. consulaire de France à Constantinople, 31 octobre
1896 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 610). — Cf. C. supr. Vienne,
5 mai 1896 (ibid., 1898, p. 178) ; — Aréopage d'Athènes, section A, 1900,
n° 110 (ibid., 1904, p. 449). — Le protocole Bornée du 9 juin 1868 a

quelque peu modifié ce système, en décidant, d'une part, que, dans les
localités éloignées de plus de neuf heures de la résidence de l'agent con-

sulaire, les sujets étrangers seront, lorsque la contestation n'excédera pas
1.000 piastres, jugés par les tribunaux de paix et de première instance

ottomans, sans l'assistance du délégué du consul, sauf à en appeler devant
le tribunal du Sandjak, où l'intervention du.consul ou de son délégué se

produira, conformément aux traités; de l'autre, que l'étranger est maître,
en quelque localité que ce soit, de se soumettre spontanément, par une

acceptation écrite, à ces tribunaux inférieurs, sous réserve du droit d'appel.
2

L'aspre était une monnaie de billon, valant environ Ofr. 133. Féraud-

Giraud, De la juridiction française dans les Échelles du Levant, 1.1, p. 110.
3 II a été jugé que les demandes introduites par un sujet persan contre

un Européen (dans l'espèce un Italien) en Turquie ne sont pas de la

compétence de l'autorité consulaire italienne, mais doivent être portée*
devant le tribunal mixte ottoman, compétent pour juger les contestation;;
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tionnaires du pays et d'assesseurs indigènes ou étrangers,
dont le choix a été réglementé par un acte du 18 avril

1847. Ces tribunaux, qui siègent dans les principales
villes de l'Empire, notamment à Beyrouth, à Constantino-

ple
1 et à Smyrne, et qui appliquent le Code de commerce

ottoman de 1850, dont les dispositions sont visiblement

inspirées du nôtre, statuent en présence du drogman du

consulat auquel ressortit le plaideur étranger. Leur com-

pétence a plus tard été étendue aux contestations en matière

civile, qui surgissent entre étrangers et Ottomans, lorsque
la valeur en litige dépasse 1.000 piastres; pour ces contes-

tations, les tribunaux de commerce mixtes ont hérité de
la juridiction du Divan impérial 2.

Que si le procès s'élève, non plus entre un Français et
un Ottoman, mais entre un Français elle sujet d'unea-utre

Puissance chrétienne, le juge indigène peut également en

connaître, mais à la condition que les parties acceptent
sa juridiction et ne préfèrent pas recourir aux agents qui
représentent leurs nations respectives auprès du Sultan.
Telle est la règle écrite dans l'article 52 de la capitulation
de 1740 : « S'il arrive que les consuls et négociants fran-

çais aient quelques contestations avec les consuls et les

négociants d'une autre nation chrétienne, il leur sera per-
mis, du consentement et à la réquisition des parties, de se

pourvoir par devant les ambassadeurs qui résident à ma

Sublime Porte, et tant que le demandeur et le défendeur
ne consentiront pas à porter ces sortes de procès devant les

pachas, cadis, officiers ou douaniers, ceux-ci nepeuventles
y forcer ni prétendre en prendre connaissance ».

La compétence ainsi reconnue aux ambassadeurs et aux

entre sujets étrangers et sujets ottomans. Trib. consulaire d'Italie à Cons-

tantinople, 31 mai 1897 (Journal du dr. int pr., 1901, p. 591). V. sous
cette décision, les observations critiques de M. Manassé.

1 Le tribunal mixte juge en premier et dernier ressort à Constantino-

ple ; il est juge de première instance dans les provinces.
2

Piétri, op. cit., p. 326.
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consuls, ou plus exactement aux tribunaux consulaires,

pour juger les contestations qui mettent aux prises en

Turquie les nationaux de deux États chrétiens différents,
dans le cas où ceux-ci ne préfèrent plaider devant la jus-
tice ottomane, n'est pas sans donner naissance à de sérieu-

ses difficultés.

Quel est, en pareil cas, le tribunal consulaire compétent?
est-ce celui du défendeur, ou celui de la partie qui a pris
l'initiative du procès?

La pratique, une pratique aujourd'hui constante, donne

la préférence à la juridiction du défendeur; elle applique
la règle Aclor sequitur forum reV. Le sujet étranger qui
veut actionner un autre étranger de nationalité différente

adresse à son propre consul une requête que celui-ci trans-

met au consulat auquel ressortit l'autre partie"; par cette

transmission même, le consul autorise son national à por-
ter ses griefs devant le tribunal consulaire du défendeur.

Ce système n'a cependant pas toujours prévalu. Une con-

vention verbale intervenue en 1820, à Constanlinople,
entre les légations de France, d'Angleterre, d'Autriche et

de Russie, avec l'adhésion tacite des autres Puissances,

avait, ressuscitant une pratique beaucoup plus ancienne,
attribué la connaissance des litiges en matière civile ef

commerciale entre individus de nationalité différente à

1 V. la circulaire de la Sublime Porte aux missions étrangères, rappor-
tée par M. Salem, loc. cit., p. 798. — Cf. aussi les résolutions votées par
l'Institut de droit international, dans sa session de Munich, en 1883, en
ce qui concerne la procédure dans les procès mixtes entre ressortissants
ou protégés d'Etats qui ont le droit de juridiction consulaire dans les pays
d'Orient. L'article 3 de ce projet s'exprime ainsi : ceLe tribunal de pre-
mière instance compétent est le tribunal consulaire du défendeur. S'il y
a deux ou plusieurs défendeurs, le tribunal compétent est le tribunal con-
sulaire de l'un d'eux, au choix du demandeur; dans ce cas, sur l'invita-
tion du tribunal compétent, le consul des autres défendeurs enjoint à
ceux-ci de comparaître et a le droit d'assister aux débats. Le principe ci-
dessus souffre exception, toutes les fois que les lois de procédure fixent la

compétence d'un autre tribunal, à raison de la matière » (Annuaire de
l'Institut de droit international, t. VII, p. 190).
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une commission arbitrale composée de trois membres :

deux de ces membres étaient choisis par la légation du

défendeur, le troisième par celle du demandeur. Les dé-

cisions de cette commission, qui n'était pas permanente et

que l'autorité consulaire du défendeur avait seule qualité

pour réunir, devaient être homologuées par le tribunal

consulaire du défendeur, auquel il appartenait aussi de

les mettre à exécution; elles étaient rendues en premier
ressort, à la pluralité des voix, et pouvaient être déférées,
soit par le demandeur, soit par le défendeur, à la juridiction
compétente pour connaître en appel des sentences consu-
laires 1. L'usage de recourir aux commissions mixtes ne

s'est pas maintenu; il était gros de complications de toute

espèce : la nomination des juges-commissaires réclamait

beaucoup de temps; la présence de plusieurs défendeurs au

procès nécessitait la formation de plusieurs commissions

différentes; les demandes reconventionnelles échappaient à

la compétence de la commission saisie delà demande princi-

pale, à raison de sa composition même; enfin-la procédure
suivie devant les commissions mixtes était des plus coû-

teuses et l'exécution de leurs sentences n'était rien moins

qu'assurée. Aussi un arrêt de la Cour d'Aix, en date du

28 novembre 18642, ayant refusé à l'accord de 1820, qui
d'ailleurs n'avait guère fonctionné qu'à Constantinople,

1
Féraud-Giraud, Les justices mixtes dans les pays hors chrétienté, p. 109;

Salem, Journal du dr. int.pr., 1891, p. 414 et s.
2 Sir. 1865. 2. 291; D. P. 1865. 2. 112. « La convention verbale passée

entre les légations étrangères, au sujet de l'institution des commissions

mixtes, quoique sage en elle-même, quoique basée sur l'intérêt des justi-
ciables et généralement acceptée par la pratique, ne se retrouve dans
aucun texte écrit, et n'a été sanctionnée par aucune autorité compétente;
dès lors, ces commissions mixtes n'ont d'autre autorité que celle qu'elles
tiennent de la volonté libre des parties, et conséquemment, si le sujet
français refuse de concourir à la formation d'une commission pour statuer
dans le procès qui lui est intenté par un antre sujet étranger, il n'est pas
permis de l'y contraindre ». V. la critique de cet arrêt, dans Féraud-

Giraud, De la, juridiction française dans les Échelles du Levant, t. II,
1>.256, et dans Pélissié du Rausas, op. cit., t. 1, p. 413.
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foule force obligatoire, en est-on bien vite revenu à l'appli-
cation pure et simple de la règle Aclor sequitur forum rei 1.

Entre Européens de patries différentes, c'est donc le tri-

bunal consulaire dii défendeur qui statue 2. La jurispru-
dence française est en ce sens 3; et, pour ce qui concerne

1
Salem, Zoo. cit., p. 419.

2 V. pour l'Angleterre, les articles 81 et suivants de VOrder in Council de

1873; pour l'Autriche-Hongrie, l'ordonnance du 31 mai 1855, art. Ie1', et
l'ordonnance du ministre de la Justice du 20 juin 1856, n° 112 (Cf. C.supr.
Vienne, 26 juillet 1876; Journal du dr. int. pr., 1881, p. 166; 24 mars

1896; ibid., 1902, p. 893); pour la Belgique la loi sur les consulats du 31 dé-
cembre 1851, art. 23 ; pour l'Espagne, le règlement du 29 septembre 1848,
art. 1er; pour la Grèce, l'article 129 de la loi consulaire; pour l'Italie, la loi
consulaire du 28 janvier 1866, art. 76 et 77; pour les Pays-Bas, la loi du
21 juillet 1871, art. 33 et 42. — Pas plus qu'autrefois les commissions

mixtes, le tribunal consulaire du défendeur n'a qualité, en l'absence d'un
accord international, pour connaître des demandes reconventionnelles que
ce dernier pourrait former contre son adversaire, à moins qu'il n'y ait com-

pensation pure et simple, ce qui exclut toute condamnation à l'encontre de
celui-ci : force est donc au défendeur de borner sa défense, et, le cas

échéant, de se laisser condamner, quitte à intenter, au lendemain de sa con-

damnation, une action nouvelle devant le consul de celui qui l'avait assi-

gné. Pages, op. cit., p. 137; Pélissié du Rausas, op. cit., t. I, p. 417; —

Trib. consulaire de France à Constantinople, 17 août 1900 (Journal du dr.
int. pr., 1904, p. 207). — De même, l'intervention d'un étranger dans une
instance pendante devant un tribunal consulaire de France, entre un de-
mandeur principal également étranger et un défendeur français, dont il fait
siennes les conclusions, ne doit être admise que sur la base de la stricte ap-
plication de la règle Actor sequitur forum rei ; dès lors, le demandeur princi-
pal étranger contre lequel l'intervention est dirigée, ne saurait conclure con-
tre l'intervenant à une condamnation principale. Trib. consulaire de France

^ à Constantinople, 12 avril 1901 (Journal du dr. int. pr., 1904, p. 438).
s V. notamment Aix, 3 juin 1867 (Sir. 1868. 2. 253; D. P.. 1869. 2.

34) : ceS'il est vrai que, d'après la disposition textuelle de l'édit de 1778,
les tribunaux consulaires ne connaissent dans les Échelles du Levant, que
des contestations qui s'élèvent entre des Français, cette disposition n'exclut

pas la compétence de ces tribunaux entre Français et étrangers, lorsque
l'étranger demandeur les saisit lui-même.de la contestation. En effet, l'es-

prit de l'édit a été d'assurer une protection aux Français résidant dans les
Échelles du Levant, et ceux-ci ne sauraient se plaindre, lorsqu'ils sont appe-
lés devant un tribunal entièrement composé de juges de leur nation, au lieu
de l'être devant un tribunal étranger ou devant un tribunal mixte. Cette

interprétation est conforme à l'usage constamment suivi, et d'après lequel les

tribunaux consulaires français connaissent des contestations entre Français
et étrangers, lorsqu'elles leur sont déférées par les étrangers eux-mêmes ».
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îes litiges entre étrangers et Français, elle trouve son appui
dans l'article 15 du Code civil 1.

Mais il n'en est ainsi qu'en matière personnelle ou mobi-

lière. Dans tous les cas, et quelle que s'oit la nationalité des

plaideurs, entre" étrangers aussi bien qu'eulre étrangers et

Ottomans, les actions réelles concernant des immeubles
situés en Turquie, sont de la compétence de la justice indi-

gène.
L'article 2 de la loi du 16juin 1867 (7 séfer 1284), qui

a accordé aux étrangers le droit d'acquérir et de posséder
des immeubles dans l'Empire ottoman 2, dispose, en effet,

que « les étrangers, propriétaires d'immeubles urbains ou

ruraux, sont assimilés aux sujets ottomans, en lout ce qui
concerne les biens immeubles », et que cette assimilation

a notamment pour résultat « deles rendre directement jus-
ticiables des tribunaux ottomans 3, pour toutes questions
relatives à la propriété foncière, et pour toutes actions

réelles, tant comme demandeurs que comme défendeurs,

1 Cass., 16 janvier 1867 (Sir. 1867. 1. 159; D. P. 1867. 1. 308) :
« L'article l 01'de l'édit du mois de juin 1778 porte que, dans le Levant,
les consuls connaîtront en première instance de toutes les contestations,
de quelque nature qu'elles soient, qui s'élèveront entre sujets français ;
cette compétence n'implique pas évidemment la condition d'un domicile

légalement constitué, mais suppose seulement le fait de la résidence; cette

compétence ne dépend que du temps ou du lieu où le différend s'élève, et
non du temps et des lieux divers où ont pu être traitées les affaires et
contractées les obligations qui donnent naissance à la contestation. A la

vérité, il résulte du texte de l'édit, que, comme toutes les juridictions fran-

çaises, le tribunal des consuls dans le Levant est constitué pour les sujets
français,' mais il ne suit pas de là qu'un Français ne puisse pas être tra-
duit devant ce tribunal par un étranger, puisque l'article 15 du Code civil
a précisément pour but de permettre à l'étranger de poursuivre devant les

juridictions de France le Français qui s'est obligé envers lui ». V. aussi
Trib. Marseille, 21 mai 1875 (Journal du dr. int.pr., 1876, p. 271); Poi-

tiers, 16 avril 1891 (ibid., 1891, p. 491) ; Cass., 11 mai 1897 (Sir. 1897.
1.325: D. P. 1897.1. 296).

- V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 558.
3 Ces tribunaux sont les tribunaux de droit commun, les tribunaux civils,

à moins qu'il ne s'agisse d'immeubles walcfs, soumis en principe, quant
aux contestations auxquelles leur jouissance peut donner lieu, à la compé-
tence du tribunal religieux du cadi. Pélissié du Rausas, op. cit., 1.1, p. 469.
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même lorsque l'une et l'autre partie sont sujets étrangers; le

tout au même litre, dans les mêmes conditions et dans les
mêmes formes que les propriétaires ottomans, et sans qu'ils

puissent en cette matière se prévaloir de leur nationalité

personnelle, mais sous la réserve d'immunités attachées à

leurpersonhe et à leurs biens meubles aux termes des traités ».

Interprétant cet article, dont la version turque diffère

quelque peu de la version française 1, dans le sens d'une

restriction des droits de la juridiction consulaire, le gou-
vernement ottoman va jusqu'à revendiquer pour ses tribu-

naux le droit exclusif de juger, d'une part, les actions

immobilières même personnelles qui mettent deux étran-

gers aux prises, de l'autre, les actions mobilières qu'un
étranger intente en sa qualité de propriétaire d'un immeu-

ble, notamment les contestations nées du contrat de bail

entre étrangers, propriétaires et locataires d'immeubles

en Turquie; il considère que l'étranger qui est devenu

propriétaire d'immeubles, en vertu de la loi de 1867, et

qui agit en cette qualité, est assimilé au sujet ottoman

et relève, en tout ce qui concerne sa propriété, de la même

justice et de la même procédure 2. Mais pareille assimi-

lation ne trouve aucun appui, croyons-nous, ni dans les

termes de la loi ottomane de 1867, ni dans les proto-
coles par lesquels les Puissances européennes, la France

notamment, s'en sont assuré le bénéfice. L'étranger ne

devient pas ficlivement ottoman, il n'exerce pas les droits

d'un sujet ottoman, toutes les fois qu'il acquiert une pro-
priété immobilière en Turquie. Si relativement à cette

propriété, il ne peut invoquer les privilèges attachés par
les capitulations à son titre d'étranger, ce n'est que pour

1 Le texte en langue turque ne parle pas ^d'actions réelles, mais d'ac-
tions concernant les immeubles. Salem, Journal du dr. int. pr., 1893, p. 46.

2 Parère du ministre de la Justice ottoman du 10-23 octobre 1880

(Salem, (oc. cit., p. 54). Circulaire du Gouverneur général du vilayet de
Aidin au corps consulaire de Smyrne, en date du 18 décembre 1888

(Journal du dr. int. pr., 1889, p. 276).



L ETRANGER ET LA JUSTICE. - 425

les actions qui l'affectent directement, c'est-à-dire pour les

actions réelles (action en revendication, actions confessoire

et négatoire, action hypothécaire, pétition d'hérédité, ac-

tion en partage) ; or les actions auxquelles donne lieu le

contrat de louage, bien que nées à l'occasion d'un immeu-

ble, poursuivent l'exécution d'une obligation strictement

personnelle; leur caractère personnel et mobilier n'est sé-

rieusement contesté par personne. Aussi la prétention
émise par les autorités ottomanes de soumettre ces actions

à la juridiction locale n'a-t-elle pas manqué de soulever

d'énergiques protestations
1

; les tribunaux consulaires en

ont fait bonne et fréquente justice 2.

La juridiction consulaire, pour les litiges qui mettent en

présence les ressortissants d'une ou de plusieurs nations

chrétiennes, demeure donc la [règle dans toute l'étendue

de l'Empire ottoman; et, si cette règle comporte une excep-

1 V. dans le Journal dudr. int. pr., 1889, p. 277, l'accusé de réception
du consul britannique de Smyine, à la circulaire citée à la note précé-
dente. — Cette importante question a été étudiée dans tous ses détails,
ibid., 1889, p. 276 et s.; Questions et solutions pratiques, ainsi que dans

l'article de M. Salem, ibid., 1893, p. 49 et s. V. aussi la communication
de M. Pallamary, insérée dans le même Journal, 1893, p. 611 et s.

2 Trib. consulaire de France à Constantinople, 2 août 1872 et Aix,
30 mars 1873 (cités dans le Journal du dr. int.pr., 1889, p. 285); Trib. con-
sulaire de France à Constantinople, 5 février 1897 (ibid., 1904, p. 206); —

Trib. consulaire d'Italie à Constantinople, 21 septembre 1880 (ibid., 1893,
p. 55); 2 décembre 1896 (ibid., 1904, p. 437); — Cour consulaire anglaise
à Constantinople, 18 octobre 1880 (Annales judiciaires de Constantinople,
1880, p. 77). —Même la prorogation de compétence aux tribunaux otto-

mans, stipulée dans le contrat de location, n'enlèverait pas à la juridiction
consulaire la connaissance des contestations nées de ce contrat. Ainsi que
le déclare le tribunal consulaire d'Italie à Constantinople, dans son juge-
ment du 2 décembre 1896, « il existe en Turquie des capitulations, en base

desquelles chaque souverain exerce sa propre justice par le moyen de juges
par lui expressément délégués, et aucun des sujets ici résidant, à quelque
souveraineté qu'il appartienne, ne peut se soustraire à ladite juridiction,
parce que ceci léserait l'exercice de la souveraineté même; en d'autres

termes, de même que personne ne peut se soustraire à son juge naturel,
de même personne ne peut le faire par des conventions spéciales, au mé-

pris manifeste de l'exercice de la souveraineté ». V. dans le même sens,
Trib. consulaire de France à Constantinople, 5 février 1897, précité.
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tion en matière immobilière, il n'en est ainsi que pour les

actions réelles, seules attribuées à la justice indigène 1.

Mais une exception analogue ne résulte-t-elle pas de la
loi ottomane des 28 avril-10 mai 1888: sur les marques de

fabrique 2? Après avoir reconnu aux étrangers qui exercent
en Turquie leur industrie ou leur commerce, et qui vou-
dront se conformer aux prescriptions légales, le droit à la

protection de leurs marques, -l'article 6 de cette loi ajoute
en effet : « Tout procès qui surgirait au sujet d'une con-

testation de marque sera porté, même si les deux parties
sont de nationalité étrangère, devant les tribunaux otto-

mans, ainsi qu'il est dit à l'article 11 »; or l'article 11

donne compétence en cette matière aux tribunaux de pre-
mière instance. N'est-ce pas dessaisir la juridiction des

consuls, et même celle des tribunaux mixtes, au profit de la

justice locale ordinaire, lorsqu'il s'agit de statuer sur la

propriété d'une marque de fabrique, soit entre étrangers,
Soit entre étrangers et sujets ottomans? Que tel soit le point
de vue du législateur ottoman, que les tribunaux ottomans

trouvent dans la disposition précitée le droit et. le devoir de

retenir la connaissance des contestations relatives aux mar-

ques, qui leur seraient soumises, cela n'est pas discutable 3.

Mais ce que la loi de 1888 n'a pu faire, ce que seul un

accord international pourrait réaliser, c'est de dépouiller
les consuls des attributions j udiciaires que les capitulations
leur accordent, en cette matière comme en toute matière

personnelle ou mobilière. Peut-être une telle concession
des Puissances européennes aurait-elle des avantages?

' ' M. Pélissié du Rausas, op. cit., t. I, p. 473 et s., tout en déclarant
fantaisiste l'interprétation du ministère de la Justice ottoman, en ce qui
concerne l'attribution au forum rei sitae des actions mobilières intentées

par un propriétaire d'immeubles en Turquie en cette qualité, estime que
toutes les actions immobilières, tant personnelles que réelles, rentrent dans
la compétence des tribunaux locaux.'

2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 561.
0 Trib. corr; Stamboul, 14 janvier 1895 (Journal du dr. int.pr., 1895,

p. 458).
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Mais, tant qu'elles n'y seront pas résolues, il nous paraît

impossible de refuser à leurs nationaux la faculté de s'adres-

ser aux juges que les capitulations leur ont donnés. Une

loi ottomane ne saurait infirmer des stipulations interna-

tionales. La compétence instituée par la loi de 1888, pour
les contestations qui s'élèvent en matières de marques de

fabrique, n'a donc rien d'obligatoire pour les étrangers 1.

Les tribunaux consulaires, en pays de capitulations, sui-

vent en principe les règles de compétence édictées par leur

législation nationale 2. Le tribunal consulaire français sera

donc régulièrement saisi dans toutes les hypothèses où la

loi française, et notamment les articles 59 et 420 du Code

de procédure civile, attribueraient juridiction à un tribunal

de la métropole. On a cependant prétendu que la com-

pétence consulaire entre Français se limite au cas'où les

deux plaideurs auraient un domicile ou une résidence en

pays ottoman, que le demandeur résidant en France peut

appeler devant les juges de France son adversaire établi

dans les Échelles. L'édit de 1778, dit-on, est formel en ce

sens; son article 1er parle uniquement des contestations

qui pourront s'élever entre « nos sujets... dans l'étendue

du consulat ». El plusieurs décisions ont conclu de là

que la résidence actuelle et simultanée des deux Français
dans les Echelles, au moment de la contestation, est une

condition essentielle de la compétence du tribunal consu-

laire. On fait observer que celte compétence est tout à fait

exceptionnelle et doit, être maintenue dans les limites qui

1 V. sur la question, Salem, De la protection légale des marques étran-

gères en Turquie, dans le Journal du dr. int.pr., 1889, p. 723 et s.; 1896,
p. 762 et s.; Bonnet, Du droit des étrangers en Turquie en matière de

marques de fabrique et de commerce, ibid., 1899, p. 295 et s., et ci-dessus,
tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 561.
- 2 Trib. consulaire d'Italie à Constantinople, 31 mai 1894 (Journal du
dr. int. pr., 1895, p. 175); •—•Trib. consulaire de France à Constantino-

ple, 13 novembre 1896 (ibid., 1897, p. 611). — Sur les particularités de
la procédure qui doit être suivie devant les tribunaux consulaires de France,

V.,ci-dessous, p. 446, note 1.
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lui ont été assignées à l'origine, et que d'ailleurs on ne peut
forcer un demandeur français, domicilié et habitant en

France, à aller plaider en pays étranger; le principe générai
écrit l'article 15 du Code civil lui permet de traduire son

adversaire, Françaiscomme lui, devant la justice française'.
Nous estimons, quant à nous, qu'il suffit que le défendeur

ait son domicile ou sa résidence dans les Échelles, pour
qu'il doive être traduit devant le tribunal consulaire de ce

domicile ou de cette résidence, en quelque lieu qu'habite
l'autre plaideur. L'article 1er de l'édit de 1778 ne vise en

aucune manière le domicile des parties : il a simplement

pour objet de préciser que la compétence du consul s'arrête

aux limites de son arrondissement. Il n'est pas exact de

dire au surplus que la juridiction consulaire soit pour les

Français une juridiction exceptionnelle; l'espèce d'exterri-

torialité dont ces derniers jouissent, ainsi que nous l'avons
vu 2, en terre musulmane, fait qu'à certains égards, au point
de vue de la compétence judiciaire notamment, -ils sont

•
réputés n'avoir pas quitté le sol de leur patrie ; dès lors, en

plaidant devant le tribunal consulaire, le demandeur ne

plaide pas à l'étranger. Et le même motif lui interdit d'in-

voquer l'article 15 du Code civil pour attirer son débiteur

devant les magistrats de la métropole : il n'y a aucune

raison pour déposséder de ses attributions un tribunal,

français au profil d'un autre tribunal français : la règle
Aclor sequitur forum rei conserve tout son empire. C'est ce

que le tribunal civil de la Seine constate en excellents

termes dans son jugement du 21 juin 1872 : « En l'absence

d'un texte, les règles générales de la procédure, attribuant

juridiction en matière civile au tribunal du défendeur,
sont seules applicables; la circonstance que ce tribunal est

1 Trib. comm. Marseille, 30 août 1878 (Journal du dr. int. pr., 1879,

p. 63). V. aussi Trib. comm. Seine, 19 décembre 1864 (Gazette des tribu-:
naux du 21 janvier 1865); — Ernest Lehr, Manuel des agents diploma-
tiques et consulaires, n° 724.

2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 555. .
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situé hors de France est indifférente, puisque ce tribunal

est assimilé, par une attribution spéciale de compétence,
aux tribunaux français, eux-mêmes 1 ».

Il n'est pas nécessaire d'ailleurs, pour que le tribunal

consulaire soit compétent au regard du défendeur français,

que ce dernier ait un véritable domicile dans les Echelles;
une résidence habituelle lui suffit 2, et le séjour momen-

tané qu'il ferait en France n'entraînerait pour lui aucun

changement de compétence 3.

Ajoutons que les jugements des tribunaux consulaires

français sont soumis aux voies de recours ordinaires, con-

formément au droit commun delà métropole, c'est-à-dire

si l'intérêt engagé en matière personnelle ou mobilière est

supérieur à 1.500 francs, dans les formes et dans les délais

dont ce droit commun impose l'observation 4 : l'appel de

ces jugements doit être porté devant la Cour d'appel d'Aix 5;

1 D. P. 1873. 3. 63;Poitiers, 16 avril 1891 (Revue prat. de dr. int.pr.,
1890-1891. 1. 320 et la note; Journal du dr. int. pr., 1891, p. 491). —

V. aussi Féraud-Giraud, op. cit., t. II, p. 244; Gary, Condition juridique
des Français à l'étranger, p. 245; Ganivet, Des droits des Français éta-
blis dans l'Empire ottoman, p. 157; Benoit, Étude sur les capitulations,

p. 26; Pages, op. cit., p. 116 et s.; Pélissié du Rausas, op. cit., t.T, p. 286.
2

Cass., 16 janvier 1867, précité : « La résidence habituelle dans l'É-

chelle, écrit en ce sens M. Féraud-Giraud, op. cit., t. II, p. 61, l'immatri-
culation suffisent pour y faire acquérir un domicile auquel doivent être
faites les notifications; elles suffisent pour attribuer compétence au tribunal
consulaire à raison des différends qui motivent une action en justice, et, en '

cas de décès, pour fixer l'ouverture de la succession dans le lieu de cette
résidence ». V. aussi Pages, op. cit., p. 112 et s.; Pélissié du Rausas, op.
cit., t. I, p. 288. Cf. la loi consulaire allemande du 11 juillet 1879,
article 1er, al. 2 : « A la juridiction consulaire sont soumis les nationaux
et les protégés domiciliés ou résidant dans la circonscription consulaire ».

3
Cass., 11 mai 1897 (Journal du dr. int.pr., 1897, p. 1.06).

4 Pélissié du Rausas, op. cit., 1.1, p. 312 et s. — La plupart des autres

législations, si ce n'est celle de l'Autriehe-Hongrie, ont cru devoir fixer
avec précision le taux du dernier ressort, les formes et les délais applica-
bles à l'appel dirigé contre les décisions des tribunaux consulaires.

B C'est en effet la Cour d'Aix qui a succédé [aux attributions du Parle-
ment de cette ville, auquel l'article 18, livre I, titre IX, de l'ordonnance
de 1681, et l'article 37 de l'édit de 1778, non abrogés, prescrivaient de
déférer en appel les sentences rendues par nos consuls dans les Échelles
du Levant. — L'Angleterre et l'Autriche-Hongrie possèdent, sur le terri-
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ceux qui sont en dernier ressort peuvent, le cas échéant,
être déférés à la Cour de cassation.

Le régime des capitulations et la compétence judi-
ciaire spéciale qu'elles attribuent aux consuls des na-

tions chrétiennes dans l'Empire ottoman ont été étendus,
sauf quelques modifications, ainsi qu'il a été dit ci-

dessus *, à divers pays d'Extrême-Orient, à la Chine 2,

toire même de l'Empire ottoman, des juridictions spéciales d'appel. L'An-

gleterre a deux Cours consulaires d'appel : l'une à Constantinople,
dont la juridiction s'étend sur toutes les possessions ottomanes d'Europe
et d'Asie; l'autre à Alexandrie, dont le ressort se limite à l'Egypte; de
son côté, l'Autriche-Hongrie a établi, depuis le 6 janvier 1898, un tribu-
nal d'appel unique, dont le siège est à Constantinople, et qui comprend
dans sa compétence toutes les possessions ottomanes en Europe, en Asie
et en Afrique. Les autres États réservent, ainsi que la France, la con-
naissance de l'appel des décisions des tribunaux consulaires aux juridic-
tions de la métropole : pour l'Allemagne, c'est le Reichsgericht de Leip-
zig; pour la Belgique, la Cour de Bruxelles; pour la Grèce, celle

d'Athènes; pour l'Italie, celle d'Ancône.
1 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 556.
2 Loi du 8 juillet. 1852; art. 1er : « Les contestations en matière civile

- et commerciale qui s'élèveraient en Chine, entre Français, seront jugées
par les tribunaux consulaires, conformément à celles des dispositions de
l'édit du mois de juin 1778 qui sont encore en vigueur dans les Échelles
du Levant et de Barbarie, sauf les dispositions contenues aux trois articles
suivants » : Art. 2. : « Les tribunaux consulaires jugeront en dernier res-
sort: 1° toutes les demandes dans lesquelles les parties justiciables de ces
tribunaux et usant de leurs droits, auront déclaré vouloir être jugées dé-

'
finitivement et sans appel; 2°toutes les demandes personnelles ou mobiliè-
res dont le principal n'excédera pas 3.000 francs; 3° les demandes recon-
ventionnelles en ou compensation, lors même que, réunies à la demande

principale, elles excéderaient 3.000 francs. Si l'une des demandes princi-
pales ou reconventionnelles s'élève au-dessus des limites ci-dessus indi-

quées, le tribunal ne prononcera sur toutes qu'en premier resssort. Néan-

moins, il sera statué en dernier ressort sur les demandes en dommages-inté-
rêts, lorsqu'elles seront fondées exclusivement sur la demande principale
elle-même » ; Art. 3 : « L'appel des jugements rendus en première instance

par les tribunaux consulaires sera porté devant la Cour d'appel de Pondi-

chéry (aujourd'hui la Cour de Saigon; Loi du 28 avril 1869). Il y sera pro-
cédé conformémentaux lois'et ordonnances qui régissent l'administration de
la justice dans les établissements français de l'Inde ».Art. 4 : « Le recours
en cassation contre les jugements en dernier ressort rendus par les tribu-
naux consulaires n'est ouvert aux parties que pour cause d'excès de pou-
voir » (Cf. Cass., 23 août 1870; Sir. 1870. 1. 389; D. P. 1870. 1. 351).
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à l'Imanat de Mascale 1, au Japon' 1, au -royaume de

Le traité de commerce et de navigation franco-chinois, promulgué par
le décret du 12 janvier 1861, prévoit d'autre part le cas où un litige survien-
drait entre Français et Chinois et applique à sa solution les règles suivantes:
Art. 13 : ceLorsqu'un sujet français aura quelque motif de plainte ou

quelque réclamation à f orhiuler contre un Chinois, il devra d'abord expo-
ser ses griefs au consul, qui, après avoir examiné l'affaire, s'efforcera de

l'arranger à l'amiable. De même, quand un Chinois aura à se plaindre d'un

Français, le consul écoutera ses réclamations avec intérêt et cherchera à

ménager un arrangement à l'amiable; mais si, dans l'un ou l'autre cas,
la chose était impossible, le consul requerra l'assistance du fonctionnaire
chinois compétent et tous deux, après avoir examiné conjointement l'af-

faire, statueront suivant l'équité ».
1 Loi précitée du 8 juillet 1852, art. 13 : « Les dispositions des arti-

cles 1, 2, 3 et 4 de la présente loi sont applicables aux consulats de France
dans les États de l'Iman de Mascate. Néanmoins, la juridiction en dernier
ressort du tribunal consulaire, dans les cas prévus par les paragraphes 3,
4 et 5 de l'article 2, est fixée à 1.500 francs. La Cour d'appel de l'île de
la Réunion remplira, pour ces consulats, les fonctions attribuées par les-
dits articles à la Cour de Pondichéry ».... Art. 15 : « Les contestations
entre les sujets de l'Iman de Mascate et les Français, dont les consuls de
France sont appelés à connaître par l'article 6 du traité du 17 novembre

1844, seront jugées conformément aux dispositions des articles 1, 2,3 et 4
de la présente loi ».

2
L'exemption de la juridiction locale, dont le traité franco-japonais du

9 octobre 1858 faisait bénéficier les ressortissants français, a été abolie par
l'article 23 du nouveau traité de commerce et de navigation signé à Paris
le 4 août 1896 et promulgué dans notre pays par décret du 30 juillet 1898

(Journ. off. du 2 août 1898) : ceLa juridiction française au Japon, porte
ledit article, et les privilèges, exemptions ou immunités dont les Fran-

çais jouissaient en matière juridictionnelle seront supprimés de plein
droit, et sans qu'il soit besoin de notification, du jour de la mise en vigueur
du traité; et les Français seront dès lors soumis à la juridiction des tribu-
naux japonais ». — Quant à la date de la mise en vigueur du traité de 1896,
elle a été fixée à l'expiration d'une année, après que le Gouvernement im-

périal du Japon aura fait connaître au Gouvernement français sa volonté
de l'exécuter » (art. 24). Cette notification, qui ne pouvait être faite au

plus tôt que deux ans après la signature du traité, n'a pas encore été réa-

lisée.—D'autres conventions poursuivant le même objet, c'est-à-dire la dis-

parition sur le territoire de l'Empire des droits de juridiction jusqu'alors
reconnus aux consuls étrangers, ont été conclues par le Japon, avec l'Alle-

magne (4 avril 1896), avec l'Autriche-Hongrie, avec la Belgiquej(22 juin

1896), avec le Brésil (5 novembre 1895), avec le Danemark (19 octobre

1895), avec l'Espagne (2 janvier 1897), avec les États-Unis d'Amérique

(22 novembre 1894), avec la Grande-Bretagne (16 juillet 1894), avec l'Ttalie

(12 décembre 1894), avec le Mexique (30 novembre 1888), avec les Pays-
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Siam 1, à la Perse 2, à la Corée 3. Ce régime est encore en

Bas (8 septembre 1896), avec le Pérou (20 mars 1895), avec le Portugal
(26 janvier 1897), avec la Russie (27 mai 1895), avec la Suède et la Nor-

vège (2 mai 1896), avec la Suisse (10 novembre 1896).
1 Convention franco-siamoise du 13 février 1904, art. 12 : ceEn ce

qui concerne la juridiction à laquelle seront désormais soumis, sans aucune

exception tous les Français et protégés français au Siam, les deux gouver-
nements conviennent de.substituer aux dispositions existantes les disposi-
tions suivantes : 1° En matière pénale, les Français ou protégés français
ne seront justiciables que de l'autorité judiciaire française; 2° en matière

civile, tout procès intenté par un Siamois contre un Français ou protégé
français sera porté devant le tribunal consulaire français. Tout procès,
dans lequel le défendeur sera siamois, sera porté devant la cour siamoise
des causes étrangères instituée à Bangkok. Par exception, dans les provin-
ces de Xieng-maï, Lakhon, Lampoun et Nan, tous les procès civils et cri-
minels intéressant les ressortissants français seront portés devant la cour
internationale siamoise. Mais il est bien entendu que, dans tous les procès,
le consul de France aura le droit d'assister aux audiences ou de s'y faire

représenter par un délégué dûment autorisé et de formuler toutes les obser-
vations qui lui sembleront convenables dans l'intérêt de la justice. Au cas
où le défendeur serait français ou protégé français, le consul de France

pourra, à tout moment, au cours de la procédure, s'il le juge opportun et

moyennant une réquisition écrite, évoquer l'affaire en cause. Celle-ci sera
alors transférée au tribunal consulaire français, qui sera, à partir de ce

moment, seul compétent etauquel les autorités siamoises seront tenues de

prêter le concours de leurs bons offices. Les appels des jugements rendus
tant par la Cour des causes étrangères que par la Cour internationale poul-
ies quatre provinces sus-mentionnées, seront portes devant la Cour d'appel
de Bangkok » (Journal officiel du 16 décembre 1904).

2 Traité d'amitié, de commerce et de navigation, entre la France et la

Perse, du 12 juillet 1855, art. 5 : ce Les procès, contestations et dis-

putes qui, dans l'Empire de Perse, viendraient à s'élever entre sujets
français, seront référés en totalité à l'arrêt et à la décision de l'agent ou
consul français qui résidera dans la province où ces procès, contestations
et disputes auraient été soulevés, ou dans la province la plus voisine : il
en décidera d'après les lois françaises. — Les procès, contestations et dis-

putes, soulevés en Perse entre des sujets f rançaiset des sujetspersans, seront

portés devant le tribunal persan, juge ordinaire de ces matières, au lieu où
résidera un consul français, et discutés et jugés selon l'équité, en présence
d'un employé de l'agent ou du consul français.— Les procès, contestations
et disputes soulevés en Perse entre des sujets français et des sujets appar-
tenant à d'autres Puissances également étrangères, seront jugés et terminés

par l'intermédiaire de leurs agents ou consuls respectif s. —En France, les

sujetspersans seront également, dans toutes leurs contestations, soit entre
. eux, soit avec des sujets français ou étrangers, jugés suivant le mode adopté

dans cet Empire envers les sujets de la nation la plus favorisée ».
3 Traité d'amitié, de commerce et de navigation, entre la France et la
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vigueur à Tripoli
1 et au Maroc 2; mais il a subi de graves

atteintes dans plusieurs régions autrefois soumises a la

suzeraineté plus ou moins nominale du sultan, et où cer-

taines Puissances européennes ont définitivement fait pré-
valoir leur influence et leur civilisation : notamment en

Egypte, en Tunisie, à Chypre, en Bosnie et en Herzégovine.
En effet, la juridiction consulaire est une brèche ouverte

à. l'indépendance de l'État dans les possessions duquel elle

s'exerce; elle ne s'explique et ne se justifie que par la diffé-

rence des civilisations. Le jour où cette différence vient à

disparaître ou à s'atténuer, le jour où une Puissance de

civilisation européenne s'établit dans un pays non chré-

tien et y introduit ses lois et ses moeurs, il semble que les

consuls doivent y perdre le droit de juger leurs nationaux.

Toutefois la volonté unique de la Puissance occupante ne

saurait à elle seule le leur retirer et dépouiller, malgré eux,
les États dont ils sont les agents d'une prérogative qui
leur est acquise. Un accord entre les nations intéressées est

indispensable 3.

Corée, du 4 juin 1886, article 3 : ceEn ce qui concerne leurs personnes
et leurs biens, les Français en Corée relèveront exclusivement de la juri-
diction française. Les procès qu'un Français ou un étranger intenterait

en Corée contre un Français seront jugés par l'autorité consulaire fran-

çaise, sans que l'autorité coréenne puisse aucunement intervenir. Tout

Français mis en cause par les autorités coréennes ou par un sujet coréen
sera de même, en Corée, jugé par l'autorité consulaire.française. Tout

Coréen, mis en cause par les autorités françaises ou par un Français sera

jugé par l'autorité coréenne Dans toutes les causes, soit civiles, soit

pénales, portées devant un tribunal coréen ou un tribunal consulaire fran-

çais en Corée, un fonctionnaire appartenant à la nationalité du deman-

deur ou plaignant et dûment autorisé à cet effet pourra toujours assister

à l'audience et sera traité avec les égards convenables. Il pourra, quand
il le jugera nécessaire, citer, interroger contradictoirement les témoins
et protester contre la procédure et la sentence ».

1 Journal au dr. int. pr., 1900, p. 446.
2 Journal du dr. int.pr., 1900, p. 482.
8 Cet accord peut-il être tacite? M. Rivier, op. cit., t. I, p. 553, répond

affirmativement : ce Si l'État chrétien, devenu souverain du territoire,
écrit le savant auteur, donne des garanties suffisantes d'une bonne admi-

nistration de la justice, les autres États, ne pourront guère refuser leur

W. — V. 28
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Egypte. — En Égyple, si les différends entre étran-

gers de même nationalité relèvent aujourd'hui encore,,
comme en Turquie, de la compétence consulaire, tout
au moins en matière personnelle et\ réelle mobilière 1,
si, d'autre part, les litiges entre indigènes, et par là
on entend tous les sujets ottomans, sont de la compé-
tence exclusive des juridictions indigènes, les contesta-
tions civiles ou commerciales entre étrangers

2 et indigè-

consentement. Mais, en cas de refus injustifié, le souverain nouveau aura
sans doute le droit de décréter la suppression par mesure législative, par
un acte de sa volonté, conformément au principe de l'abrogation des trai-
tés en suite du changement de l'état des choses ». Un arrêt de la Cour

d'appel de Crète, 1900, n° 49 (Journal du dr. int. pr., 1903, p. 678),
paraît sous-entendre que le régime des capitulations a pris fin en' Crète»
depuis que cette île a cessé de relever de l'autorité directe du Sultan.

1 L'accord des plaideurs de même nationalité ne saurait attribuer au
tribunal mixte compétence pour statuer sur un litige qui, par sa nature,
rentre dans la juridiction exclusive des consuls. Le tribunal mixte du Caire
l'a jugé ainsi, le 4 février 1888, à propos d'une déclaration de faillite ::
ceLes tribunaux mixtes, porte cette décision, sont incompétents pour con-
naître des contestations entre étrangers de même nationalité,,qui sont ré-
servées à la connaissance exclusive de l'autorité consulaire dont relè-
vent les parties. Si les parties peuvent déroger d'un commun accord à
l'ordre des juridictions, les tribunaux mixtes, lorsqu'ils sont appelés à sta-
tuer sur la validité d'une convention de ce genre, ne sauraient consacrer
un tel accord, intervenu au mépris des traités internationaux, par les-

quels leurs attributions sont déterminées, sans commettre une usurpation
de pouvoir. Spécialement, ils ne peuvent déclarer la-faillite d'un étran-

ger, alors qu'elle n'est demandée que par des créanciers français; ils ne
seraient autorisés à déclarer la faillite que s'il s'était présenté des créan-
ciers non français » (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 140). — Mais les
tribunaux mixtes sont compétents pour connaître d'une instance pendante
même entre étrangers de même nationalité, lorsque, tout en se pronon-
çant sur cette demande, ils sont appelés à statuer sur la validité d'une
saisie-arrêt pratiquée par l'une des parties aux mains d'une administra-
tion locale. C. d'appel mixte d'Alexandrie, 7 avril 1892 (Journal du dr.

int.pr., 1892, p. 1058).
2 La qualité de protégé ou d'administré d'un gouvernement étranger,

une fois reconnue par les autorités égyptiennes, assure à l'intéressé, au re.-

gard de toutes parties et dans tous les cas, les droits et exceptions que
comporte la qualité à.'étranger, notamment au point de vue delà juridic-
tion des tribunaux mixtes. C. d'appel mixte d'Alexandrie, 24 février 1892

(Journal du dr. int.pr., 1893, p. 234); lor avril 1896 (ibid:, 1899, p. 862).
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nés 1, et entre étrangers de nationalité différente 2, en de-

hors du statut personnel (état et capacité des personnes,
tutelles, curatelles, successions, régime matrimonial,
C. civ. mixte, art. 4), qui reste soumis au régime des

capitulations, ainsi que toutes les actions réelles immo-

bilières 3, même entre étrangers ressortissant à une même

patrie*, sont soumises, depuis la Réforme judiciaire de

— Les sujets persans doivent être considérés comme étrangers au regard de
eetto juridiction. La Cour d'appel mixte d'Alexandrie s'est plusieurs fois

prononcée en ce sens, en se fondant sur les termes de l'article 6 du traité
du 20 décembre 1875 entre la Sublime-Porte et la Perse. V. ses arrêts du
lor mars 1877, du 21-février 1878, du 23 juin 1890 (Journal du dr. int. pr.,
1891, p; 1020). — La même solution a été admise pour le Maroc. Cour

d'appel mixte d'Alexandrie, 8 mars 1883 (Pélissié du Rausas, op. cit.,
t. II, p. 324, note 1).

' Le gouvernement égyptien, les administrations, les Daïras du Khé-
dive et les membres de sa famille sont eux-mêmes, en vertu de l'article 10
du règlement d'organisation judiciaire, justiciables-des tribunaux mixtes
dans les procès avec les étrangers. — Alexandrie, 24 mai 1876 (Journal
du dr. int. pr., 1876, p. 396); Le Caire, 8 juin 1896; C. d'appel mixte

d'Alexandrie, 2 décembre 1896 (Revue générale de dr. int. public, 1896,
p. 537).Cf. Pages, op. cit., p. 213 et s.; Pélissié du Rausas,,op. cit., t.vll,
p. 340 et s. ; .

2
Spécialement, les étrangers non domiciliés en Egypte relèvent de

la juridiction mixte égyptienne, à raison de toutes obligations contrac-
tées ou de tous faits accomplis en territoire égyptien, et partant à raison
d'un abordage survenu dans les eaux territoriales égyptiennes.' C. d'appel
mixte d'Alexandrie, 10 avril 1902 (Journal dudr. int.pr., 1904, p. 441).

3 Les actions réelles immobilières, dont le règlement d'organisation
judiciaire attribue la connaissance aux tribunaux mixtes comprennent,
d'après l'intention très nettement affirmée de ses auteurs, cetoutes les ac-
tions qui ont un immeuble pour objet, quel que soit leur fondement, c'est-
à-dire toutes les actions qui tendent, soit à la reconnaissance ou à l'exer-

cice, soit à l'attribution ou à la constitution, soit à la rétrocession ou à la

récupération d'un droit réel immobilier, c'est-à-dire, en un mot, toutes
les actions immobilières, tant personnelles que réelles ». Pélissié du Rau-

sas, op. cit., t. II, p. 355 et s.
4 Le décret khédivial du 26 mars 1900, tranchant une controverse

qu'avaient fait naître les termes ambigus de l'ancien article 9 du règle-
ment, d'organisation judiciaire, limite l'extension de la compétence des
tribunaux mixtes en matière immobilière aux litiges entre étrangers; les
actions réelles immobilières entre indigènes demeurent donc en dehors de
cette compétence. Pélissié du Rausas, op. cit., t. II, p. 354.
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18741, à laquelle ont adhéré la plupart des Puissances

européennes et les États-Unis d'Amérique, en première
instance à des tribunaux mixtes 2, en appel, à la Cour d'ap-
pel mixte d'Alexandrie.

Ces juridictions mixtes, composées de magistrats euro-

péens et de magistrats indigènes, tous nommés par le gou-
vernement khédivial 3, mais dans lesquelles l'élément

européen est en majorité et exerce la présidence, appli-
quent aux litiges dont elles sont saisies des Codes rédigés
sur le modèle de ceux qui sont en vigueur en France.

Leur compétence, nous venons de le dire, se détermine
en principe par la nationalité des parties. Toutefois, elles
ont été amenées à l'étendre, au détriment tout à la fois
des juridictions consulaires et des tribunaux indigènes,
dans- des cas où, quoique engagé entre plaideurs de même

nationalité, le procès met en jeu plus ou moins directe-
ment l'intérêt d'un tiers ressortissant à une patrie diffé-
rente. Et elles ont fait de celle théorie de l'intérêt mixte
à laquelle les Puissances paraissent s'être montrées favo-

rables, d'intéressantes applications, notamment en ma-
tière bypolhécaire, en matière de saisie-arrêt et de fail-
lite 4.

D'autre part, un décret khédivial du 1er mars 1901,

1 L'existence des tribunaux mixtes, qui avaient été établis tout d'a-
bord pour une période de cinq ans, a fait l'objet de plusieurs proroga-
tions successives. :V. sur leur organisation et sur leur fonctionnement,
G. Privât, De l'organisation judiciaire en Egypte, dans le Journal du
dr. int. pr., 1887, p. 521 et s.; Pages, op. cit., p. 173 et s. ; Pélissié du

Rausas,, op. cit., t. II, p. 298 et s.
2 II y en a tiois, siégeant au Caire, à Alexandrie, à Mansourah.
3 Toutefois l'article 5 du règlement d'organisation judiciaire fait au

gouvernement égyptien une obligation de n'engager, comme juges étran-

gers, que les personnes munies de l'acquiescement et de l'autorisation de
leur propre gouvernement. D'autre part, il est tenu de répartir entre les
diverses Puissances ayant adhéré à la Réforme judiciaire, les sièges de

magistrats étrangers suivant la proportion établie par les accords inter-
. nationaux.

* V. Pélissié du Rausas, op. cit., t. Il, p. 327 et s., et ci-dessus, p. 434,
note 1.
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rendu avec l'assentiment des Puissances ayant adhéré à la

Réforme, remplace les immunités de juridiction qu'elles
avaient stipulées pour leurs fonctionnaires diplomatiques
et consulaires (Y. notamment l'art. 7 du procès-verbal
annexé à la convention franco-égyptienne du 10 décembre

1874), par les dispositions suivantes : « Tous les fonction-

naires diplomatiques ou consulaires, envoyés de l'étranger
en Egypte (missi) et leurs familles, auront la faculté d'ac-

tionner les tiers devant les tribunaux mixtes égyptiens,
sans cependant être justiciables de ces tribunaux comme

défendeurs, sauf dans le cas de demandes reconvention-

nelles jusqu'à due concurrence de la demande principale.
— S'ils s'occupent de commerce ou d'industrie, s'ils pos-.
sèdent ou exploitent des immeubles en Egypte, ils seront

soumis à la juridiction des tribunaux mixtes égyptiens,

pour toutes les affaires commerciales ou industrielles, et

pour toutes les actions réelles immobilières où leur qualité
officielle ne sera pas en cause. — Tous les autres fonction-

naires non compris dans le premier paragraphe du présent

article, ainsi que les cawas, seront assujettis à la juridic-
tion mixte pour toutes les affaires ne concernant pas leurs

fonctions officielles ». — Et le bénéfice des deux premiers
paragraphes de ce décret a été étendu aux établissements

religieux et d'instruction dépendant de l'Autriche-Hongrie
et de la France, aux termes d'accords successivement in-

tervenus entre le Gouvernement égyptien et ces deux Puis-

sances, en novembre 1902 et avril 1903.

Tunisie. — L'établissement du protectorat français en

Tunisie, parla convention du Bardo du 12 mai 1881, a eu

pour conséquence l'abolition des capitulations dans la Ré-

gence, et la substitution de la justice française à la justice
consulaire.

D'abord limitée à nos nationaux et à nos protégés, la

compétence des tribunaux français, créés par la loi du

27 mars 1883, a été successivement étendue aux ressortis-
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sants des autres Puissances chrétiennes 1, qui, en présence
des garanties qu'elles trouvaient dans la juridiction nou-

velle, n'ont pas hésité à renoncer à son profit aux-privilèges

que leur assuraient les capitulations ottomanes 2. Les con-

suls ont donc perdu le droit de juger les litiges dont ces

capitulations leur réservaient la connaissance : il n'y a plus

1 Cette extension avait été prévue par l'article 2 delà loi du 27 mars
1883 : ceLes tribunaux (français établis dans la Régence) font partie du
ressort de la Cour d'Alger. Ils connaissent de toutes les affaires civiles et
commerciales entre Français et protégés français... Leur compétence
pourra être étendue à toutes autres personnes par des arrêtés ou des décrets
de Son Altesse le Bey, rendus avec l'assentiment du gouvernement fran-

çais ». Et le décret beylical du 5 mai 1883 l'avait réalisée conditionnelle-

ment, par la disposition suivante : ceLes nationaux des Puissances amies
dont les tribunaux consulaires seront supprimés deviendront justiciables
des tribunaux français dans les mêmes conditions que les Français eux-
mêmes ».

2 V. notamment, pour l'Allemagne, le décret impérial du 27 juin 1883,
pour l'Autriche-Hongrie, le décret du 30 mai 1884 (Revue générale d'ad-

min., 1884, t. II, p. 475), pour l'Angleterre, l'ordre de la Reine du
31 décembre 1883 (Journal du dr. int. pr., 1884, p. 220), pour l'Italie,
le protocole du 25 janvier 1884 (ibid., 1885, p. 686), et le décret du 15 juil-
let 1884. Cf. la convention italo-tunisienne du 28 septembre 1896 pour
régler l'établissement des nationaux de l'un des pays dans l'autre et les

pouvoirs, droits et attributions des agents consulaires respectifs :
Art. 5 : cePour être admis à ester en justice, les Italiens en Tunisie et

les Tunisiens en Italie, ne seront tenus de part et d'autre qu'aux condi-
tions et formalités prescrites pour les nationaux eux-mêmes ou pour les
non-nationaux qui jouiraient d'un régime plus favorable encore ; ils seront

dispensés de plein droit de toute caution ou dépôt qui, sous quelque déno-
mination que ce soit, peut être exigée des étrangers plaidant contre les
nationaux par la législation du pays où l'action est introduite ».

Art. 7 : ceLes Italiens en Tunisie ne sont justiciables que de la juridic-
tion française ; toutefois, en matière d'immeubles, à moins que ceux-ci
soient immatriculés ou que toutes les parties en cause soient personnelle-
ment justiciables des tribunaux français, il sera statué par les tribunaux
tunisiens et, en dernier ressort, par Son Altesse le Bey. Les assignations
devant un tribunal tunisien destinées à un Italien seront transmises par
l'intermédiaire et par ordonnance du consul italien, lequel sera appelé, à

peine de nullité du jugement qui interviendra, à assister aux débats ou à

s'y faire représenter. Les jugements rendus en matière immobilière par
le tribunal tunisien compétent à l'encontre d'un Italien, continueront à

être exécutés par les autorités judiciaires françaises ». Journal des trib.

français de Tunisie du 31 octobre 1896.
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en Tunisie que des juges indigènes et des juges français.
Les juges indigènes sont compétents dans les procès qui

mettent en présence des sujets du Bey, ne bénéficiant pas
de la protection d'une nation européenne

1
; les juges fran-

çais statuent, en toutes matières, même en matière réelle

immobilière 2, sur les contestations entre Français ou proté-

gés français, Européens ou protégés européens 3.

La loi de 1883, et les divers textes qui en ont élargi l'ap-

plication n'avaient pas prévu le cas où un indigène serait

engagé dans un procès avec un Français ou un Européen ; ce

cas demeurait donc placé sous l'empire des règles de compé-
tence qui avaientprévalu, au temps des capitulations, avant

l'occupation française : on suivait la règle Actor sequitur

forum rei; on regardait à la juridiction du défendeur. Le

défendeur étail-il ÏYançais ou Européen, c'est-à-dire'justi-
ciable des tribunaux français, la justice française était va-

lablement saisie du litige par le demandeur indigène.
Etait-il Tunisien, le litige devait être porté devant un tri-

bunal indigène.
11 y avait là une lacune; et cette lacune a été comblée

1 Trib. Tunis, 10 juin 1895 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 128).
—

Les sujets ottomans qui ne sont pas placés sous la protection d'une Puis-
sance européenne, n'ayant jamais joui en Tunisie du bénéfice des capitu-
lations, sont, au point de vue juridictionnel, assimilés aux Tunisiens eux-
mêmes. Trib. Tunis, 22 juin 1891 (Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1.

S9).
- Trib. Tunis, 14 janvier 1887 ; 13 juillet 1887 (Journal du dr. int. pr.,

1890, p. 664); 20 mars 1893 (ibid., 1894, p. 310) ; Alger, 7 mars 1894

{ibid., 1894, p. 820).
3 La compétence des tribunaux français de Tunisie entre Français et

protégés français ceest générale et absolue ; elle s'applique à toutes les con-
testations civiles sans exception, et, par suite, non seulement aux questions
principales, mais encore à tous incidents, alors même que ces incidents
soulèveraient des questions préjudicielles de droit musulman, relatives au
statut personnel et à l'ordre des successions; si ces questions préjudicielles
doivent être jugées d'après le droit musulman, il ne suit pas de là qu'elles
doivent être renvoyées aux tribunaux indigènes qui n'ont de compétence
qu'entre indigènes musulmans ». Cass., 5 juillet 1899 (D,. P. 1903. 1.

545).



440 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

par le décret beylical du 31 juillet 1884. Ce décret, tenant

compte de la répugnance que les Européens éprouvent à

se soumettre à la justice musulmane, attribue aux tribu-

naux français delaRégence lejugeinentdetoules les affaires
civiles et commerciales, dans lesquelles des Européens se-

ront en cause, sans qu'il y ait à distinguer si ceux-ci jouent
au procès le rôle de demandeurs ou celui de défendeurs.

Les sujets tunisiens, qui plaident contre un Euro-

péen, relèvent donc désormais eux-mêmes, à ce point de

vue, des juridictions nouvelles; ils en relèvent si bien

que l'article 2 du décret de 1884 a cru devoir expressément
réserver aux tribunaux religieux le règlement des contes-

tations relatives au statut personnel ou aux successions de

sujets tunisiens, musulmans ou israélites 1. Ce n'est pas à

dire toutefois qu'en dehors des contestations ainsi mises à

part, la juridiction beylicale n'ait plus jamais à connaître

des procès qui s'élèvent entre Européens et indigènes : elle

a conservé le jugement des contestations en matière réelle

immobilière, dans lesquelles l'une des parties au moins est

tunisienne 2, à moins qu'il ne s'agisse d'un immeuble im-

matriculé, conformément à la loi du lor juillet 18853;

auquel cas l'article 20 de ladite loi attribue compétence
exclusive aux tribunaux français institués dans la Régence,

quelle que soit la nationalité des plaideurs.

1 La juridiction des tribunaux religieux est remplacée par celle des
tribunaux français, dans le cas où le sujet tunisien, dont le statut per-
sonnel est en jeu, est le protégé d'une nation européenne. Trib. Tunis,
10 juin 1895 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 128).

2 Trib. Tunis, 26 novembre 1884; 20 novembre 1885; 27 février 1888;
3 avril 1889; Trib. Sousse, 27 juin 1889; 20 novembre 1889 (Journal du
dr. int.pr., 1890, p. 662 et 665); Alger, 26 janvier 1889; 3 mai 1890

(ibid., 1890, p. 664) ; 15 octobre 1891 (ibid., 1892, p. 661); 9 décembre
1893 et 27 janvier 1894 (ibid., 1894, p. 1001); Cass., 23 juillet 1901. —

V. cependant Trib. Tunis, 12 janvier 1888 (ibid,, 1890, p. 665); Alger,
11 avril 1891 (Revue algérienne et tunisienne de lêgisl. etdejurispr., 1891,

p. 317) ; Trib. Tunis, 15 juin 1891 (Journal du dr. int.pr., 1899, p. 114);
Cass., 5 juillet 1899 (D. P. 1903. 1. 545).

3 Trib. Tunis, 20 décembre 1888 (Journal du dr. int. ;»•., 1890, p. 662);
Alger, 15 octobre 1891, précité.



L'ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 441,

Ce que la France a fait à Tunis, grâce à des négocia-
tions heureuses et au bon vouloir des nations intéressées,
le gouvernement britannique l'avait déjà réalisé de sa

seule autorité à Chypre : dans cette île, qui cependant,

d'après la convention du 4 juin 1878, devait rester soumise

à la domination, turque, sous l'occupation anglaise, les

capitulations ont été abolies, et les tribunaux consulaires

européens remplacés virtuellement par une Haute-Courr

qui juge les différends au nom de la Grande-Bretagne *.

De même, l'Autriche-Hongrie, en occupant la Bosnie et

l'Herzégovine, en vertu du mandat que lui avait conféré

le traité de Berlin du 12 juillet 1878, s'était immédiate-

ment préoccupée de mettre fin aux privilèges de juridic-
tion résultant pour les Européens des capitulations de la

Porte, et dont ce traité stipulait le maintien. Des tribu-

naux furent institués, qui ne laissaient rien à désirer sous

le rapport de la science et de l'impartialité; et, en pré-
sence de l'organisation nouvelle, les Puissances auraient

eu mauvaise grâce à ne pas abandonner un régime d'ex-

ception, qui avait perdu sa raison d'être. L'Angleterre
donna l'exemple; et, après elle, l'Allemagne, l'Italie, la

Russie et la France firent connaître leur acquiescement,

dépouillant ainsi leurs consuls des attributions qu'ils
avaient jusqu'alors exercées, au regard de leurs nationaux,
dans les provinces occupées 2.

1 Ordonnance du Haut-commissaire, du 17 janvier 1879 (Journal du dr.
int. pr., 1882, p. 4S7). — Cf., sur la légalité de cette mesure, P. Esperson,
dans la Revue de droit international, 1878, p. 587; Saripolos, ibid., 1880,

p. 389 ; 1882, p. 331 ; Féraud-Giraud, Les justices mixtes dans les pays
hors chrétienté, p. 123 ; Pages, op. cit., p. 168 et s.

2 Ces diverses renonciations au bénéfice des capitulations se trouvent

relayées dans les ordonnances du gouvernement local de Serajewo, des
25 novembre 1880, 5 février et 22 octobre 1881. Trigant-Geneste, Le
droit international privé en Bosnie et Herzégovine, dans le Journal du dr.
int. pr., 1891, p. 771 et s. V.

'
aussi Féraud-Giraud, 'op. cit., p. 125;

Pages, op. cit., p. 172.
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Enfin, en dépit des réserves formelles insérées dans le

traité de Berlin (V. notamment les art. 37 et 49), les

droits de juridiction consulaire établis parles capitulations
ont, en fait tout au moins, cessé de s'exercer dans les

Principautés et dans les provinces, autrefois soumises à la

domination directe ou à la suzeraineté du Sultan, dont ce
traité avait proclamé l'indépendance, ou reconnu l'auto-

nomie politique ou administrative : en Roumanie 1, en

Serbie 2, en Bulgarie, dans la Roumélie orientale 3; il sem-

ble également qu'ils aient perdu leur application en Crète 4.

1 Sur le point de savoir si les capitulations sont encore en vigueur en

Roumanie, V. Pages, op. cit., p. 159 et s.; Arthur Desjardins, Des droits
en Roumanie d'un État étranger appelé par testament à recueillir la suc-
cession d'un de ses sujets, dans le Journal du dr. int. pr., 1893, p. 1011
et s.; G. G. Flaischlen, ibid,, 1894, p. 282 et s.; Missir, La question de
la compétence dans l'affaire Zappa, ibid., 1894, p. 785 et s.; F. de Mar-

tens, dans la Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1894, p. 332
et s.; G. E. Schina, Richterliche Ingerenz der Konsuln in Rumdnien,
ibid., 1902, p. 306 et s.

2 La plupart des Puissances ont formellement consenti à la suppression
des juridictions consulaires en Serbie. V. pour la France, l'article 26 du
traité de commerce franco-serbe du 19 janvier 1883. Cf. Pages, op. cit.,

p. 166 et s.
8 Cf. Journal du dr. int.pr., 1882, p. 462.
4 V. ci-dessus, p. 433,. note 3 in fine.
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TITRE I

DES FORMES DE PROCEDURE.

Ce n'est pas assez d'avoir déterminé dans quel cas les

tribunaux d'un État ont qualité pour résoudre les contes-

tations de toute nature qui peuvent surgir, soit entre natio-

naux et étrangers, soit entre étrangers seulement. Il faut

encore savoir si le procès devra être engagé et suivi de la

manière prescrite par la loi du tribunal saisi (lex fori), ou si

toute autre loi, par exemple celle qui gouverne le point liti-

gieux, par exemple la loi personnelle des plaideurs, est com-

pétente pour tracer la procédure à laquelle ceux-ci seront
tenus de s'astreindre, dans la discussion de leurs intérêts.

Les auteurs résolvent en général ce problème par une

distinction entre ce qu'ils appellent les formes décisoires
et les formes ordinaloires du procès.

Les formes décisoires sont celles qui, se rattachant au
fond du litige, exercent une influence directe sur la solu-
tion qui doit lui être donnée (quoe faciunt ad lilis decisio-
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ncm); elles ressorlissent à la loi qui régit le droit contesté
lui-même.

Les formes ordinaloires sont celles qui, étrangères au
fond de la contestation qu'il s'agit d'apprécier, et à la déci-

sion qu'elle appelle, sont uniquement relatives à la marche
et au développement de l'instance engagée (quss ordina-
tionem litis rcspiciunt). Ces formes sont du domaine de la
lex fori; la lex fori seule peut les prescrire et leur assurer
une sanction 1.

Comme exemple de forme décisoire, on cite l'admissi-

bilité de tel ou tel moyen de preuve; le mode suivant

lequel cette preuve reconnue admissible sera administrée,
est au contraire considéré comme une forme ordinaloire.

L'une est déterminée par la loi dont dépend le droit qui
fait l'objet du litige; l'autre appartient à la lex: fori.

Nous n'avons rien à objecter contre cette distinction en

elle-même : elle nous paraît théoriquement juste; mais il

nous sera permis d'observer, à un point de vue purement

terminologique, que les formes décisoires ne sont pas de

véritables formes, dans le sens que l'on attache ordinaire-

ment à ce mot. Cette dénomination ne convient guère

qu'aux formes ordinatoires.

A ces dernières il faut, sans contestation possible, appli-

quer la lex fori. Elles procèdent en effet de la nature

même du tribunal saisi, de la compétence que la lex: fort

i Foelix et Démangeât, op. cit., 4e éd., t. I, n° 125, p. 275 et s.; Massé,
op. cit., t.1, n?s 712 et s. ; Schaefcner, §§ 153 et s. ; Asser et Eivier, op. cit.,
p. 159; Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 170, p. 372; Surville et Arthuys,
op. cit., 4° éd., n° 417, p. 511 et s.; P. Esperson, dans le Journal du dr.

int.pr., 1883, p. 266; P. Fiore, De la loi qui doit régir la compétence et
les formes de la procédure d'après les principes du droit international privé
(trad. fr. par M. Pradier-Fodéré), dans la France judiciaire, 1888, p. 1
et s.; Barazetti, dans la Zeitsclirift fur internationales Privatreclit, 1899,

p. 433 ; Donnedieu de Vabres, L'évolution de la jurisprudence française
en matière de conflits de lois (thèse), Paris, 1905, p. 215 et s.; 447 et s.
— Cette distinction est très ancienne : elle apparaît, dès la fin du xiil 0siècle,
dans les écrits de Pierre de Belleperche. V. A. Laine, dans le Journal
du dr. int. pr., 1887, p. 25.
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lui attribue pour connaître du litige, de son organisation

propre. Liées au fonctionnement régulier de la justice dans

le pays où le procès s'élève, elles sont au premier chef

d'ordre public, d'ordre public international; elles sont

donc de rigueur pour tous, pour les plaideurs étrangers
comme pour les nationaux. Le tribunal ne peut se dis-

penser de suivre les formes instituées par le législateur
dont il tient, son pouvoir du juge. « Les formalités à

observer par les parties pour introduire et pour diriger
une action devant lesautorités, ainsi que les règles à suivre

par ces dernières pour rendre une décision, ne peuvent
tirer leur sanction que de la loi du territoire où elles siè-

gent; sinon, ces autorités dépendraient, dans le fait, de

l'État étranger dont les lois leur traceraient les règles de

conduite. On ne trouve pas d'exemple qu'une nation'ait

accordé un effet quelconque dans son territoire aux lois

étrangères concernant la compétence des autorités et la

l'orme de procédure devant elles 1 ».

Appliquant ce principe général aux tribunaux français,
nous dirons que, sous la réserve des traités conclus ou à

conclure par notre pays, les règles de procédure écrites

dans la loi française devront être observées, dans toutes les

contestations, dont ces tribunaux pourront être appelés à

connaître, quelle que soit d'ailleurs la nationalité des par-
ties en présence 2. Et il en sera de même pour les procès

1
Foelix, op. cit., 4e éd., t. I, n° 125, p. 276; Despagnet, op. cit., 4e éd.,

n° 170, p. 372; Surville et Arthuys, op. cit., 4a éd., n° 417, p. 511. —

L'article 55 de la Convention de Berne du 14 octobre 1890 sur le trans-

port des marchandises par chemins de fer procède de la même idée.

« Sauf les dispositions contraires contenues dans la présente convention,
la procédure à suivre sera celle du juge compétent ».

2 V. notamment Cass., 6 mai 1891 (abordage) (Journal du dr. int. pr.,

1891, p. 1161); Trib. Tunis, 22 juin 1891 (interdiction) (ibid., 1891,

p. 1206) ; Trib. civ. Vesoul, 15 décembre 1896 (divorce) (ibid., 1897,

p. 335); Alger, 7 mars 1898 (séparation de corps) (ibid., 1898, p. 1102;
D. P. 1899. 2. 106); —Trib. fédéral suisse, 17 janvier 1894 (Journal du
dr. int.pr., 1894, p. 1093).
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intentés, en dehors du territoire continental de la France,
dans les colonies et protectorats français, et même à l'é-

tranger, soit devant nos magistrats coloniaux, soit devant
nos agents diplomatiques ou consulaires, dans les cas où
ils sont investis d'une compétence judiciaire 1.

Mais il sera parfois assez difficile de démêler dans un

procès Ja sphère d'application respective de la lex fori et
de la loi étrangère.

1 Notons toutefois que l'introduction d'une demande en justice devant
les tribunaux consulaires français en Orient est soumise à certaines règles
particulières. Une assignation ne peut être donnée devant ces tribunaux

par le chancelier du consulat qui remplit auprès d'eux les fonctions d'huis-

sier, qu'à la suite et au bas de la requête du demandeur et de l'ordon-
nance du consul qui y a fait droit. Les articles 9, 10, 11 et 12 de l'édit
de juin 1778 développent cette exigence ainsi qu'il suit :

Art. 9 : « Lorsqu'il ;s'agira de former quelques demandes ou de porter
quelque plainte devant le consul, la partie présentera elle-même sa requête ;
et en cas qu'elle ne le puisse faire, il lui sera loisible d'y suppléer par
procureur légalement fondé, ou, en faisant à la chancellerie du consulat,
sur l'objet dont il sera question, une déclaration circonstanciée, dont il
lui sera délivré expédition, qui sera présentée au consul pour tenir lieu de
ladite requête ».

Art. 10 : « Sur ladite requête ou déclaration en matière civile, le
consul ordonnera que les parties comparaîtront en personne, aux lieu,
jour et heure qu'il jugera à propos d'indiquer, suivant la distance des lieux
et les circonstances, l'autorisant même à ordonner que les parties com-

paraîtront d'heure à autre, dans les cas qui lui paraîtront requérir beau-

coup de célérité, ce qui sera exécuté, dans tous les cas, nonobstant op-
position ou appellation quelconque ».

Art. 11 : « Ladite requête ou déclaration sera signifiée par l'officier

qui remplira les fonctions de chancelier, avec les pièces au soutien de la

demande; et si elles sont trop longues, la partie pourra les déposer à la

chancellerie, où-il en sera donné communication au défendeur, sans dé-

placer »,
Art. 12 : « Cette signification sera faite en parlant à la personne du

défendeur ou à son domicile, s'il en a un comme dans le consulat, et par
des affiches dans la chancellerie du consulat, à ceux qui n'auront pas de

domicile, qui se seront absentés ou qui ne pourront être rencontrés; il sera
fait mention, dans l'original et dans la copie, du nom du défendeur, de
la personne à laquelle la signification aura été laissée ou de l'affiche qui
en aura été faite; il sera donné assignation au défendeur à comparaître
devant le consul aux jour, lieu et heure indiqués par son ordonnance;

l'original et la copie seront signés de l'officier faisant fonctions de chan-
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Assignations.
— Prenons par exemple le premier acle de

procédure, celui par lequel l'instance s'ouvre normale-

ment, ['assignation qui appelle un défendeur étranger à

comparaître devant la justice française.
Si le défendeur a un domicile réel ou d'élection 1 ou

une résidence en France, les règles ordinaires édictées par
le Code de procédure civile s'appliqueront'sans difficulté 2.

Mais, à supposer qu'il habite hors de nos frontières,

l'assignation devra-t-elle être donnée dans les formes

françaises, ou pourra-t-elle l'être dans celles qui sont usi-

tées au lieu où se trouve le plaideur auquel elle s'adresse?

celier, le tout à peine de nullité et sans qu'il soit besoin d'observer d'autres

formalités ».
Ces dispositions, que reproduisent, dans leurs traits essentiels, les légis-

lations consulaires allemande, austro-hongroise, belge et italienne, nous

paraissent, par leur généralité, convenir à tous les procès qui rassortis-
sent à la compétence consulaire française dans les pays d'Orient, et pour
lesquels l'édit lui-même n'a pas formulé des règles spéciales. Nous ne

pouvons donc approuver le jugement [du tribunal consulaire de France à

Smyrne, en date du 12 juin 1903, qui a refusé d'en faire application à
une instance en divorce, prétendant que « l'édit de 1778 ne saurait, en
tout cas, venir à rencontre des procédures spéciales édictées par nos lois »,
notamment de celle instituée par le nouvel article 234 du Code civil (Loi
du 18 avril 1886). Ce jugement a été critiqué par M. Pallamary, dans
le Journal du dr. int. pr., 1904, p. 58 et s., De la procédure du divorce
devant les tribunaux consulaires français dans les Echelles du Levant.
V. cep. Pélissié du Rausas, op. cit., t. I, p. 294.

1 Cf. Nîmes, 6 décembre 1867 (Sir. 1870. 1, 204); Trib. Seine, 26 juil-
let 1879 (Journal du dr. int. pr., 1880, p. 100) ; Paris, 3 août 1883 (Le
Droit du 25 août 1883).

2 V. Trib. comm. Seine, 15 mai 1872 (Journal du dr. int.pr., 1874,
p. 121); —Liège, 17 mars 1883 (Pasicrisie, 1883. 2. 179), et Cass. Belgi-
que, 29 juillet 1886 (Journal du dr. int. pr., 1888, p. 680). — La juris-
prudence française considère comme ne résidant pas en France, au point
de vue de la signification des exploits qui les concernent, les agents di-

plomatiques étrangers. Il a même été jugé que, la demeure d'un ambas-
sadeur étant inviolable, un huissier n'a pas le droit d'y remettre un ajour-

nement, sans s'exposer à une peine disciplinaire. Trib. Seine, 2 juillet
1834 (Bioche, Dict. de proc, v° Ministre public, n° 12). La transmission
de cet ajournement doit être faite par la voie diplomatique. Trib. Seine,
21 janvier 1875 (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 90); 28 janvier 1885

(ibid., 1885, p. 426). V. cependant R. Piédelièvre, Précis de droit inter-
national public, t. I, p. 448 et s.
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La question est délicate. En effet, au moment où l'assi-

gnation est lancée, l'instance n'est pas encore liée; les par-,
lies ne sont pas encore devant le juge, et'le point de sa-
voir si ce dernier sera régulièrement saisi, et s'il y a par
conséquent une lex fori applicable à la procédure, est sub-
ordonné à la validité de l'acte introduclif d'instance.
D'autre part, chaque législation a entouré la signification
des actes judiciaires ou extrajudiciaires de certaines forma-
lités et de certaines garanties, destinées à en faciliter la
connaissance aux intéressés. Ici on exige un exploit d'huis-
sier ou l'intervention nécessaire du juge; là une lettre

chargée suffit; ailleurs une publication faite dans les jour-
naux tient quelquefois lieu de signification. Or il semble

que la règle Locus régit actum, par l'application de laquelle
nous avons résolu les conflits de lois relatifs à la forme ex-
térieure des actes, doive valider l'assignation faite sur un
territoire étranger dans les formes qui y sont en usage. La
loi locale n'est-elle pas plus qualifiée que toute antre pour
préciser, dans toute l'étendue du pays qu'elle régit, les
conditions auxquelles l'assignation sera connue ou réputée
connue de son destinataire? Et, en admettant qu'il y ait

quelque inconvénient à en imposer l'observation à un de-
mandeur qui vraisemblablement l'ignore, pourquoi ne pas
le laisser tout au moins libre d'obéir à ses exigences et de
recourir aux facilités qu'elle lui offre 1?

Ces raisons sont évidemment très sérieuses; en théorie,
elles méritent la plus grande considération ; mais, dans la

pratique, l'application, même facultative, de la règle Locus

régit actum serait souvent pour les parties une cause de

frais, de lenteurs, d'incertitudes, d'embarras de toutes

sortes; et d'un autre côté, ne serait-ce pas mettre, dans une
certaine mesure, les tribunaux saisis dans la dépendance

1
Asser, dans la Revue de droit international, 1875, p. 383 ; Asser et

Rivier, op. cit., p. 163 et s.; A. Chausse, dans la Revue critique de lègisl.
4t de jurispr., 1888, p. 193.
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de l'État étranger, que de les obliger à compter avec ses lois,
et à tenir pour régulièrement cité le défendeur qu'elles

présument, peut-être contre toute vraisemblance, avoir été

touché de l'assignation? Aussi la jurisprudence de nos

tribunaux n'hésite-t-elle pas à admettre la validité des

citations à comparaître devantla justice étrangère, données

à des plaideurs résidant en France, dans les formes établies

par la lex fori 1.

Il est vrai que l'observation des règles tracées à ce point
de vue par la lex fori n'ira pas toujours toute seule, et

qu'elle se heurtera parfois à des obstacles matériels, tenant

à la mauvaise volonté des autorités étrangères 2.

Ces obstacles, c'est aux traités internationaux qu'il ap-

partient de les faire disparaître. L'Institut de droit interna-

tional avait réclamé une entente des États sur ce point,
dans ses résolutions de Zurich, en 1877; et, comme nous

le verrons un peu plus loin, la convention de La Haye du

14 novembre 1896 est entrée résolument dans cette voie,
en réglant les formes de la communication des actes judi-
ciaires ou extrajudiciaires, dans les rapports des Puissances

contractantes.

La plupart des législations se sont d'ailleurs préoccupées
•des moyens de faire parvenir aux personnes domiciliées ou

résidant hors du territoire, les assignations et les actes de

procédure qui les intéressent.

France. — En France, l'article 69 du Code de procédure

1 Toulouse, 29 janvier 1872 (Sir. 1873. 2. 18; D. P. 1872. 2. 236; Jour-

nal du dr. int.pr., 1874, p. 78) : « L'indépendance des États implique
comme conséquence forcée que l'autorité judiciaire d'un pays ne peut être

saisie que par les formes de la procédure qui lui sont propres et obligatoires

pour elle. Une nation ne pourrait accorder effet à des lois étrangères de

procédure sans abdiquer sa propre autorité ». V. aussi Trib- Seine, 30 mars

1886 (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 614), et Paris, 17 février 1888 (Le
Droit des 16-17 août 1888); Trib. civ. Nantes, 25 novembre 1895 (Jour-
nal dudr. int. pr., 1896, p. 625) ; Paris, 19 mars 1902 (ibid., 1903, p. 634).

2 V. notamment l'incident rapporté dans la Revue int. de dr. marit.,

1885-1886, p. 534.

"W. — V. 29
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civile, légèrement modifié par la loi du 11 mai 1900, s'exprime
ainsi qu'il suit, dans ses §§ 8, 9 et 101 : « Seront assignés

2 :

' Annuaire de législation française, 1901, p. 81. — L'article 69 du<Dode
de procédure civile est en partie emprunté à l'ordonnance royale de 1667
sur la procédure (tit. II, art. 7). Cette ordonnance voulait que les étran-

gers habitant hors de France fussent assignés à l'hôtel du procureur gé-
néral près le Parlement qui serait compétent pour juger l'affaire en cas

d'appel ; mais ce magistrat se contentait, paraît-il, de déposer les copies
qui lui étaient remises dans une cassette à ce destinée, sans jamais s'oc-

cuper de les faire parvenir à leur adresse; et le défendeur n'était nullement
avisé des poursuites dirigées contre lui. Glasson, Précis de procédure civile,
t. I, p. 268. L'ordonnance ne parlait que des étrangers. Mais un arrêt du
conseil du 25 août 1692 avait prescrit de procéder de la même manière à

l'égard des Français qui n'habitaient pas le territoire. Garsonnet, Tr. théor.
et prat. de proc. civ., 2° éd., t. II, § 597, p. 334, note 1. A une époque
plus ancienne, on assignait les étrangers par cri ou par lecture de l'exploit
d'ajournement à la frontière la plus voisine de leur demeure. Merlin, Ré-

pertoire, v° Ajournement, n° 14; Démangeât, Histoire de la condition civile
des étrangers en France, p. 113. —• Les inconvénients du système adopté
par le Code de procédure pour la signification des exploits aux personnes
domiciliées ou résidant hors de France ont été souvent signalés par les
auteurs : « La remise desexploits au parquet, suivie de la transmission par
voie diplomatique, remarquait M. Asser, dans la Revue de droit interna-

tional, 1875, p. 380, peut donner lieu à des abus déplorables. Ce système
ne s'applique pas seulement aux assignations, mais également aux som-

mations, insinuations et autres exploits. Cependant il est clair que la fic-

tion légale d'après laquelle une personne est censée avoir eu connaissance
d'un exploit quand il a été signifié à son domicile, devient parfaitement
absurde quand la signification a été faite de la manière indiquée. Les tri-

bunaux toutefois sont obliges d'admettre cette fiction. L'exploit sert sou-
vent de base à un autre acte de procédure, par exemple à une action en

résolution d'un contrat, avec dommages-intérêts, en raison de l'inexécution
du contrat et de la mise en demeure contenue dans l'exploit, qui, s'il n'est

allé dormir dans les cartons du parquet ou d'un ministère, est peut-être
encore en voyage au moment où la résolution du contrat a déjà été pro-
noncée par le juge ». V. aussi Surville et Arthuys, op. cit., 4° éd., n°417,
p. 512.

2 Bien que l'article 69 du Code de procédure civile ne vise que les assi-

gnations, tout le monde reconnaît que sa disposition a une portée générale
et s'applique au cas de signification de jugements ou autres actes judiciaires
ou extrajudiciaires aussi bien qu'au cas d'ajournement. V. Cass., 3 décem-

bre 1844 (Sir. 1845. 1. 301; D. P. 1845. 1. 44); Paris, 13 janvier 1887

(Journal du dr. int. pr., 1889, p. 475); Montpellier, 4 juin 1890 (Revue
prat. de dr. int.pr,, 1890-1891,1. 60) ; Cass., 9 novembre 1903 (Journal
du dr. int. pr., 1904, p. 712); — Carré et Chauveau, Lois de la procédure,

quest. 372 et 373 ; Garsonnet, op. cit., 2° éd., t. II, § 596, p. 334, note 5. —
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... 8° ceux qui n'ont aucun domicile connu en France, au

lieu de leur résidence actuelle : si le lieu n'est pas connu,

U.exploit sera affiché à la principale porte de l'auditoire du

tribunal où la demande est portée; une seconde copie sera

donnée au procureur de la République, lequel visera l'ori-

ginal; 9° ceux qui habitent le territoire français, hors de

l'Europe et de l'Algérie, et ceux qui sont établis dans les

pays placés sous le protectorat de la France, autres que la

Tunisie, au parquet du procureur de la République près
le tribunal où la demande est portée, lequel visera l'original
et enverra directement la copie au chef du service judiciaire
dans la colonie ou le pays de protectorat; 10° ceux qui ha-

bitent à l'étranger, au même parquet qui, dans les mêmes .

conditions, enverra la copie au ministre des Affaires étran-

gères
1 ou à toute autre autorité déterminée par les .conven-

tions diplomatiques
2 ».

Toutefois une exception doit être faite pour l'exploit de saisie-arrêt. L'ar-

ticle 560 du Code de procédure civile porte en effet que cela saisie-arrêt
ou opposition entre les mains de personnes non. demeurant en France sur
le continent ne pourra point être faite au domicile des procureurs delà Ré-

publique, mais qu'elle devra être signifiée à personne ou à domicile ».
1 Le ministre des Affaires étrangères est chargé de faire parvenir, par

tous les moyens qui sont "en son pouvoir, les exploits qui lui sont adressés,
au domicile ou à la résidence du destinataire. 11 emploie ordinairement
les consuls à cette transmission. Ordonnance du 25 octobre 1833, art. 11 :
« Nos consuls feront parvenir aux parties intéressées, directement, ou,
s'ils n'ont reçu des ordres contraires, par l'intervention officieuse des auto-
rités locales, sans frais ni formalités de justice, et à titre de simple rensei-

gnement, les exploits signifiés, en vertu de l'article 69 du Code de procé-
dure civile, aux parquets de nos procureurs généraux et procureurs, dont
notre ministre secrétaire d'État au département des Affaires étrangères
leur aura fait l'envoi. Ils enverront à notre ministre des Affaires étran-

gères les actes dont ils n'auront pu opérer la remise, en lui faisant con-
naître les motifs qui s'y seront opposés ».

2 En dehors de la convention de La Haye de 1896 (V. ci-dessous,p. 468),
la France a conclu un arrangement de ce genre avec le Grand-Duché de

Luxembourg, à la date du 14 mars 1884 (Journal du dr. int. pr., 1884,
p. 669). De cet arrangement, il résulte que la transmission des assigna-
tions, significations et autres actes judiciaires entre les deux pays n'a plus
lieu par la voie diplomatique. Les procureurs de la République adressent
directement au procureur général près la Cour supérieure de justice de
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Bien que la disposition de l'article 69 du Code de pro-
cédure civile semble n'avoir en vue que le défendeur fran-

Luxembourg les actes destinés à des personnes habitant le Grand-Duché,
qui sont remis à leurs parquets. V. sur la déclaration franco-luxembour-

geoise de 1884, la circulaire ministérielle du 5 juillet 1884 (ibid.).
D'autres conventions, sans aller aussi loin, sans admettre la communi-

cation directe entre les magistrats des deux pays, ont réglé, dans une vue
de simplification, la procédure à suivre pour la transmission des actes ju-

. diciaires ou extrajudiciaires : entre la France et l'Italie (Notes échangées
le Ie1'et le 28 juin 1866) ; la France et la Suisse (convention du 15 juin
1869, art. 20) ; enfin, la France et la Belgique (déclaration du 17 octobre

1902).
C'est ainsi que la convention franco-suisse dispose, dans son article 20 :

« Les exploits, citations, notifications et autres actes de procédure dressés
en Suisse et destinés à des personnes domiciliées ou résidant en France,
seront adressés directement par le gouvernement suisse à son agent, diplo-
matique ou consulaire placé le plus près du procureur impérial chargé de les
remettre aux destinataires. L'agent diplomatique ou consulaire les remettra
à ce magistrat, qui lui renverra les récépissés délivrés par les personnes
auxquelles les actes auront, été notifiés. — Réciproquement, le Gouverne-
ment français adressera à son agent diplomatique ou consulaire en Suisse

placé le plus près de l'autorité suisse chargée de les remettre aux destina-
taires les exploits des actes dressés en France et destinés à des personnes
domiciliées ou résidant en Suisse. L'autorité à laquelle les actes auront été
transmis renverra à l'agent consulaire les récépissés qu'elle aura reçus ».
V. aussi le protocole explicatif annexé à la convention, et le Message du
Conseil fédéral du 28 juin 1869, et, sur l'application de l'article 20, Cass.,
17 mai 1887 (Journal du dr. int. p>r., 1889, p. 476); — Trib. fédéral

suisse, 17 décembre 1881 (ibid., 1882, p. S26, et les observations critiques
de M. Ern. Roguin); Conseil fédéral, 23 février 1894 (ibid., 1894,
p. 1091).

De son côté, la déclaration franco-belge de 1902, remplaçant celle du 16 no-
vembre 1900, s'exprime ainsi : ce1° Les actes judiciaires ou extrajudiciaires
en matière civile ou commerciale, dressés en France et destinés à des per-
sonnes domiciliées ou résidant en Belgique, seront adressés en double exem-

plaire, directement par le gouvernement français à- son agent diplomatique
ou consulaire placé le plus près du procureur du Roi chargé de les remettre
aux destinataires. L'agent diplomatique ou consulaire les transmettra à ce

magistrat, qui lui renverra les doubles accompagnés des récépissés délivrés

par les destinataires et dûment légalisés, ou des attestations de l'autorité

requise constatant le fait et la date de la signification dans la mesure où
celle-ci aura pu être faite. 2° Les actes judiciaires ou extrajudiciaires
dressés en Belgique, en matière civile ou commerciale, et destinés à des

personnes domiciliées ou résidant en France seront, si les officiers du mi-
nistère public le jugent opportun, adressés par le gouvernement de S. M.
le Roi dés Belges, en double exemplaire, à son agent diplomatique ou
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çais domicilié ou résidant hors de la France continentale,
i! n'est pas douteux qu'elle ne doive être étendue, par ana-

logie de motifs, aux. plaideurs étrangers qui sout appelés
à comparaître devant nos tribunaux. Si donc le défendeur

étranger a en France un domicile ou une résidence connus,
c'est au lieu de ce domicile ou de cette résidence que l'as-

signation devra lui êlre délivrée 1. Si c'est à l'étranger que

consulaire en France, placé le plus près du procureur de la République
chargé de les remettre aux destinataires. Ce magistrat renverra à l'agent
diplomatique ou consulaire les doubles accompagnés des récépissés léga-
lisés ou des certificats faisant preuve de la signification. — Dans tous les
autres cas, les actes judiciaires ou extrajudiciaires, dressés en Belgique
en matière civile ou commerciale par les officiers compétents, seront, par .
lesdits officiers, adressés aux destinataires directement et sous pli recom-

mandé, conformément à l'article 1er de l'arrêté-loi du 1er avril 181.4 y>.Cf.
Trio, cornm. Gand, 31 mars 1903 (Bulletin prat. de dr. int. pr., 1903. 1.

182).
La convention franco-suisse de 1869, comme la déclaration franco-belge

de 1902, simplifient le système de la transmission par voie diplomatique,
d'une part, en ce que le gouvernement, de qui provient l'acte à signifier,
peut l'envoyer, non seulement a son agent diplomatique, mais même à l'un
de ses agents consulaires dans l'autre pays, de l'autre, en ce que celui-ci
envoie l'acte directement, et sans passer par le ministère des Affaires

étrangères du pays de transmission, à l'autorité qui est chargée de le fa're

parvenir au destinataire ; le récépissé délivré par le destinataire est à son
tour transmis de la même manière, en sens inverse. Cf. Aujay, op. cit.,
p. 488. Remarquons qu'à la différence de la convention franco-suisse, la
déclaration franco-belge exige, pour se conformer aux prescriptions de la
convention de La Haye dé 1896, que chaque exploit soit transmis en
double exemplaire.

Les communications entre les autorités judiciaires espagnoles et fran-

çaises ne peuvent être faites que par la voie diplomatique, et non directe-

ment; il n'y a pas de traité sur ce point, et la clause de la nation la plus
favorisée ne peut être invoquée. Trib. sup. Madrid, 26 février 1902 (Jour-
•nal du dr. int. pr., 1903, p. 907).

1
Cass., 20 novembre 1889 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 278);

28 juillet 1902 (ibid., 1903, p. 325). — La société de commerce étrangère
qui a une succursale en France peut être ajournée en la personne et au
domicile de son représentant, alors que le litige porte sur des faits ou
des opérations qui se sont accomplis sur notre territoire. Cass., 19 décem-
bre 1864 (Sir. 1865. 1. 217);.Trib. Seine, 26 novembre 1901 (Journal du
dr. int. pr., 1903, p. 601; Bulletin prat. de dr. int. pr., 1903. 1. 791);
Douai, 24 mars 1904 (Journal du dr. int. pr., 1904, p. 668). .
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ce défendeur est domicilié ou réside 1, l'assignation sera

donnée au parquet du tribunal saisi, et c'est par l'intermé-

diaire du ministère des Affaires étrangères, ou de l'autorité

à laquelle les traités donnent mission.à cet effet, qu'elle sera

transmise à l'intéressé 2. Toutefois rien n'empêche, en ce

1 Dans les'cas où une action judiciaire peut être valablement introduite
devant un tribunal français contre un agent diplomatique accrédité en

France, ou contre une personne participant à ses immunités (V. ci-des-

sus, p. 13 et s.), on admet en général que l'assignation doit être donnée
au parquet, pour être transmise à l'intéressé par la voie diplomatique,
comme s'il demeurait hors de France. Légat, Code des étrangers, p. 10;
Ernest Lehr, Manuel des agents diplomatiques et consulaires, n. 1172; —

Trib. Seine, 21 janvier 1875 (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 90) ; Cf.
Trib. Seine, 28 janvier 1885 (ïbid., 1885, p. 426).

2 Dès qu'un exploit destiné à une personne qui est domiciliée à l'étran-

ger a été régulièrement notifié au parquet, le retard et la négligence
apportés par le procureur delà République ou par le ministre des Affaires

.étrangères dans sa transmission ne peuvent être imputés au requérant. Ce
dernier n'a pas qualité pour surveiller l'accomplissement de formalités

qui sont placées en dehors de son action. Le défaut d'envoi de la copie
ne saurait donc, suivant l'opinion générale, entraîner la nullité de la

signification. Cass., 11 mars 1817 (Sir. chr.); 12 mai 1886 (Sir. 1887. 1.

34; D. P. 1886. 1.325; Journal du dr. int. pr., 1887, p. 179); 12 janvier
1892 (Sir. 1892. 1. 82; D. P. 1892. 1. 37; Journal du dr. int. pr., 1892,

p. 885; Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 192) ; Nancy, 20 février 1894

(Journal du, dr. int.pr., 1894, p. 992); — Boitard, Colmet-Daage et Glas-

son, Leçons de proc. civ., t. I, n° 185 ; Surville et Artlmys, op. cit.,
4e édit., n° 417, p. 511. — La jurisprudence étrangère s'est maintes fois

prononcée dans un sens analogue. V. notamment Bruxelles, 19 février 1869

(Belgiquejudiciaire, 1869, p. 369); Trib. Anvers, 13 août 1870 (ibid.,1810,
p. 1422); — Cass. Païenne, 4 avril 1893 (Journal du dr. int.pr., 1894,

p. 1081).; C. d'appel de Trani, 7 mars 1896 (ïbid., 1903, p. 211); —C. d'ap-
pel mixte d'Alexandrie, 6 février 1893 (ïbid., 1893, p. 1246). — De même,
interrogé au sujet de la procédure à suivre pour la signification des juge-
ments rendus par les tribunaux ottomans dans les affaires mixtes, le

ministère de la Justice de Turquie a répondu que la date de la remise des

jugements aux ambassades, aux légations ou aux consulats doit être con-

sidérée comme celle de la signification à l'intéressé. Les autorités judi-
ciaires ottomanes n'ont pas à tenir compte des formalités qui doivent

ultérieurement être remplies par les consulats : dans le cas. où les recours
en appel ou en cassation n'auraient pas été formés dans les délais impar-
tis parla loi, à compter du jour où le jugement a été remis au consulat,
ce jugement est réputé définitif (Moniteur oriental du 2 août 1898; Jour-

nal du dr. int. pr., 1899, p. 223). — V. cep. Trib. corr. Nancy, 25 no-

vembre 1893 (ibid., 1894, p. 805) et la critique de la jurisprudence par
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cas, que l'exploit soit signifié à personne, si le défendeur

est trouvé en France 1. Enfin, ce n'est qu'à défaut de domi-

cile et de résidence connus soit en France, soit à l'étran-

ger, qu'on le tiendra pour régulièrement touché dé l'ex-

ploit d'ajournement, par application de l'article 69-8°, dès

que cet exploit a été affiché àla porle principale du tribunal.

où la demande est portée'*, qu'une seconde copie en a été

remise au procureur de la République
3

près ce tribunal.%

M. Chaussé, dans la Revue critique de législ. et de jurispr., 1887,.p..287. —

Au surplus, la Cour de cassation elle-même a, dans une hypothèse parti-

culière, déclaré non opposables à l'autre partie des notifications qui, bien

que faites en temps utile par le requérant, n'avaient été portées que tar-

divement à la connaissance de l'intéressé parla faute de l'administration

chargée de les lui transmettre. 11 s'agissait de la signification de l'appel
d'un jugement rendu par un tribunal consulaire dans les Échelles du

Levant qui doit, à, peine de déchéance, être faite dans les délais légaux,
à l'intimé, ou à son domicile, s'il en a un connu dans le consulat de la

nation à laquelle il appartient. La Cour a jugé que la déclaration de cet

appela la chancellerie du consulat ne suffit pas, si le consul ou son agent
ne l'a pas fait connaître en temps utile à l'intéressé; elle se fonde sur

l'article 12 de l'édit de 1778, duquel il résulte que le chancelier du consu-

lat représente l'appelant et non l'intéressé, le demandeur et non le défen-

deur. Cass., 5 février 1868 (Sir. 1868. 1. 249); 5 avril 1870 (Sir. 1870..
1: 250). — La loi française ne fixe pas le délai dans lequel la transmis-

sion des actes judiciaires doit être effectuée. Aux termes des circulaires

ministérielles des 8 février 1872, 9 mai et 27 juin 1877, 12 novembre

1885, ceux qui sont destinés à être envoyés à l'étranger doivent être

expédiés le jour même de leur dépôt au parquet, ou au plus tard le lende-

main.
1

Cass., 12 janvier 1892, précité; Paris, 9 janvier 1902 (ïbid., 1902,

p.321).
2 Et non à la porte du tribunal du domicile présumé de la partie, qui

se trouve n'avoir ni domicile ni résidence connus. Douai, 28 avril 1902

(Journal du dr. int.pr., 1902, p. 843).
3 II n'est pas nécessaire que la personne du procureur ou d'un de ses-

substituts soit nominativement indiquée sur la copie de l'exploit,. dès

qu'elle mentionne la remise au parquet et le visa du magistrat sur l'ori-

ginal. Toulouse, 10 janvier 1899 (Journal du dr. int. pr., 1900, p. 328).
4 Est donc nul l'acte d'appel déposé, non au parquet du procureur géné-

ral près la Cour qui devra connaître de l'affaire, mais au parquet du pro-r
«ureur de la République près le tribunal quil'a jugée en première instance.

Paris, 13 janvier 1887 (^Tournai dudr. int.pr., 1889, p. 475); Bordeaux,
13 mai 1901 (ibid., 1903, p. 324); Paris, 9 mai 1903; Panel, fr. pér.,
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et que l'original en a été visé par le magistrat 1.

L'étranger une fois valablement assigné devant un tribu-

nal français, conformément aux règles qui viennent d'être

rappelées, il faudra mesurer d'après la lex-fori, c'est-à-dire

d'après la loi française, les délais dans lesquels il sera tenu

de comparaître.
Est-il domicilié 2 en France, ou y possède-t-il une rési-

dence, le délai sera de huitaine, augmenté à raison des

distances, devant les tribunaux civils (C. proc. civ., art. 72
et 1033). Des règles particulières lui sont applicables, ainsi
d'ailleurs qu'au défendeur français lui-même, s'il habite
hors de la France continentale. -

Code de procédure civile, article 73 (modifié par la loi du
3 mai 1862)

3 : « Si celui qui est assigné demeure hors de

1904. 5. 6. —V. aussi Cass., 14 janvier 1830 (Sir. chr.); Nancy, 24 mai 1842
et Cass., 12 avril 1843 (Le Droit du 28 avril 1843) ; Rennes, 24 novem-
bre 1879 (Journal du dr. int. pr., 1881, p. 58); Lyon, 5 mai 1882 (Sir.
1883. 2. 151; D. P. 1883. 2. 83); Montpellier, 4 juin 1890 (Journal du

dr. int. pr., 1890, p. 845; Revue prat. de dr. int.pr., 1890-1891. 1. 67);
et 18 novembre 1890 (Monit. jud. Midi du 7 décembre 1890) ; Paris, 10 et
17 février 1899 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 523); Alger, 29 mai
1899 (ibid., 1900, p. 118); — Gand, 18 avril 1891 (Belgique judiciaire,
1891, p. 702). — Mais aucun texte de loi n'oblige l'appelant, qui notifie
son appel à une partie habitant l'étranger, à déposer son exploit au par-
quet dans le délai ordinaire de l'appel ; une telle exigence équivaudrait
en effet à, une véritable suppression des délais de distance concédés à l'ap-
pelant. Alger, 29 mars 1890 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 367).

1
Lorsqu'un exploit d'ajournement est signifié à une partie domiciliée

à l'étranger, au parquet, il suffit que le visa par le magistrat qui a reçu
la copie existe effectivement sur l'original; sa mention n'est pas exigée
sur la copie. Cass., 5 mars 1888 (Pand.fr. pér., 1888. 1. 263).

2 îQuand le défendeur, demeurant hors de France, y a élu domicile
il n'est pas nécessaire, pour l'assignation qui lui est donnée à ce domicile

élu, d'observer les délais fixés par l'article 73. Cass., 9 juin 1830; 21 dé-
cembre 1875 (Sir. 1876. 1. 109; D. P. 1876. 1. 271).

— Trib. Charleroi,
30 janvier 1890 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 591). — Rousseau et

Laisney, Dict. de. proc, v° Ajournement, n° 58. — Mais V. en sens con-

traire : Chauveau, sur Carré, Lois de la proc, quest. 379. — Montpellier,
1er décembre 1835 (J. Pal. chr.); Douai, 30 mars 1854 (Jurispr. Douai,

1857, p. 398).
3 L'article 445 du Code de procédure civile fixe, de son côté, par
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la France continentale, le délai sera : 1° pour ceux qui
demeurent en Corse, en Algérie, dans les îles Britanni-

ques, en Italie, dans le royaume des Pays-Bas et dans les

États ou Confédérations limitrophes de la France, d'un

mois; 3° pour ceux qui demeurent dans les autres Étals,
soit de l'Europe, soit du littoral de la Méditerranée et de

celui de la mer Noire, de deux mois ; 3° pour ceux qui
demeurent hors d'Europe, en deçà des détroits de Malacca

et de la Sonde et en deçà du cap Horn, de cinq mois ;
4° pour ceux qui demeurent au delà des détroits de Malacca

et de la Sonde et au delà du cap Horn, de huit mois. —

Les délais ci-dessus seront doublés pour les pays d'outre-

mer, en cas de guerre maritime »*.

référence à l'article 73, le délai accordé aux personnes domiciliées hors
de la France continentale, pour interjeter appel des décisions qui leur font

grief.
En ce qui concerne les ajournements à comparaître devant les tri-

bunaux de l'Algérie, les délais de comparution sont ainsi fixés, lorsque
la personne citée demeure hors de la France continentale ou de l'Algérie,
par l'article 2 du décret du 24 juin 1900 : ceLe délai unique est : lo pour
ceux qui demeurent dans les États, soit de l'Europe, soit du littoral de la

Méditerranée et de celui de la mer Noire, de deux mois ; 2° pour ceux

qui demeurent hors d'Europe, en deçà des détroits de Malacca et de la

Sonde, et en deçà du cap Horn, de cinq mois; 3° pour ceux qui demeu-
rent au delà des détroits de Malacca et de la Sonde, et au delà du cap
Horn, de huit mois. — Les délais ci-dessus sont doublés pour les pays
d'outre-mer, en cas de guerre maritime ».

1 II suit de là qu'on doit tenir pour nul l'exploit d'assignation donné à
une personne domiciliée dans l'un des pays visés par ce texte, à huitaine

franche, outre les délais de distance, lorsque le délai ainsi imparti est

plus court que celui indiqué par l'article 73 du Code de procédure civile.

Chambéryj 21 juin 1893 (Journal du dr. int.pr., 1894, p; 524); Paris,
23 janvier 1895 (deux arrêts) (ïbid., 1895, p. 339 et 574); Trib. Seine,
9 juin 1896 (ibid., 1897,p. 519); Paris,13 mai 1898 (ïbid., 1899,p.l05);
17 février 1899 (ibid., 1899, p. 523); Cass., 21 février 1900 (ibid., 1900,
p. 579); Alger, 14 décembre 1903 (ibid., 1904, p. 666); — Bruxelles,
18 juillet 1872 (Belgique judiciaire, 1872, p. 1277). —Mais l'ajournement
serait au contraire valable si le délai calculé sur la distance était aussi

long ou plus long que le délai fixe déterminé par l'article 73. Cass., 28 dé-
cembre 1875 (Sir. 1875. 1. 472; D, P. 1876. 1. 63).

D'autre part, il a été souvent décidé que la faculté accordée par l'article 72
du Code de procédure civile au président du tribunal civil de permettre
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Art. 74 : « Lorsqu'une assignation aune partie domi-
ciliée hors de France sera donnée à sa personne en France,
elle n'emportera que les délais ordinaires, sauf au tribu-
nal à les prolonger s'il y a lieu ».'.

Allemagne. — Le Code de procédure civile pour l'Empire
allemand dispose, de son côté, dans son article 199 (édi-
tion de 1898), que toute signification à effectuera l'étran-

ger se fera par commission rogatoire adressée à l'autorité

compétente de l'État étranger, ou à l'agent diplomatique ou

consulaire de l'Empire résidant dans cet État; et il est jus-
tifié de cette signification par un certificat émané de l'au-

torité ou de l'agent requis.
D'autre part, lorsque la résidence d'une partie est in-

connue, la signification peut se faire au moyen d'un avis

public; et le même procédé s'applique aux notifications

destinées à un pays étranger, lorsque les règles spécialement

prescrites à cet effet ne peuvent être observées ou ne doi-

vent pas avoir de résultat utile. L'avis public consiste dans

l'affichage, sur le tableau du tribunal, d'une copie certifiée

de l'acte à signifier. Si cet acte contient une citation il est

en outre nécessaire qu'un extrait mentionnant le tribunal

saisi, les noms et qualités des parties, l'objet du litige, les

d'assigner à bref délai, dans les cas qui requièrent célérité, ne s'applique
pas aux délais spécifiés par l'article 73 du même Code pour les parties
domiciliées hors de la France continentale ou à l'étranger. Colmar, 12 no-
vembre 1830 (D.A. y"Délai,-a° 114).Cass.,19 novembre 1840 (Sir.1840.
1. 935; D. P. 1841, 1. 9); Aix, 11 décembre 1858 (Sir. 1859. 2. 173);
Cass., 29 mai 1866 (D. P. 66.1.212) ; Trib. civ. Orange, 20 novembre 1882

(Journal du dr. int. pr., 1883, p. 609); •— Foelix et Démangeât, op. cit.,
4e édit., t. I, p. 397. — En sens contraire, Paris, 24 mars 1827 (cité par
Légat, Code des étrangers, p. 368); —

Liège, 9 décembre 1841 (D. A.
v° Exploit, n° 581); Bruxelles, 1er mars 1847 (Pasicrisie, 1847. 2. 29);
Liège. 17 décembre 1847 (ibid.,18i$. 2. 158);Trib. Audenarde, 11 avril
1874 (ibid., 1874. 3. 150) ; Trib. Arlon (Cloës et Bonjean, 1882, p. 1407);
Trib. Verviers, 25 février 1888 (Pasicrisie, 1888. 3. 134); —Chauveau, sur

Carré, Lois de la proc, question 379 ter.
1 Trib. comm. Seine, 26 octobre 1894 (Journal du dr. int. pr., 1895,

p. 576).
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conclusions, le but de la citation, et le jour de la compa-

rution, soit inséré, à deux reprises, dans la feuille publique

désignée pour recevoir les publications officielles dans le

ressort du tribunal, et une fois dans le Moniteur de l'Em-

pire, sans préjudice des autres mesures de publicité que le .

tribunal croira devoir ordonner (C. proc. civ., art. 203 et s.) 1.

Enfin le plaideur qui n'a pas de domicile dans l'Em-

pire est tenu, même sans décision préalable du tribu-

nal, de désigner un fondé de pouvoir chargé de rece-

voir les significations qui lui seraient adressées, à moins

qu'il n'ait constitué son mandataire ad litem une per-
sonne domiciliée au siège du tribunal saisi de l'affaire,
ou dans la circonscription du tribunal de bailliage, où siège
ce tribunal (G. proc. civ., art. 174, al. 2). Est-ce le deman-

deur qui habite l'étranger, la désignation du fondé de pou-
voir doit être faite dans l'exploit d'ajournement; est-ce le

défendeur, cette désignation doit avoir lieu, lors de sa pre-
mière comparution devant le tribunal. Faute de quoi,
toutes les significations pourront, jusqu'à ce qu'un fondé

de pouvoir ait été indiqué, être effectuées par la remise

que l'huissier fera à la poste, à l'adresse de la partie, de

l'acte qui lui est destiné. Celte remise vaut signification,
même si la lettre est retournée, comme n'étant pas parve-
nue à son adresse. L'envoi est recommandé, si la partie le

requiert et se déclare prêle à paieries frais que cette recom-

mandation nécessite (C. proc. civ. art.. 175) 3.

1 Le Reichsgericht a jugé, le 24 octobre 1888 (Journal du dr. int.

pr., 1892, p. 501) que, si le tiers saisi habite en pays étranger, l'exploit
de saisie-arrêt doit lui être notifié à personne ou à domicile, en observant
les formalités usitées dans ce pays, et que les tribunaux allemands sont te-
nus de considérer ces formalités comme accomplies, lorsque les autorités

étrangères attestent qu'elles l'ont été. V. Gaupp, Comm., t. III, p. 304.
Cf. ci-dessus, p. 450, note 2, in fine.

2 Cf. Ch. Kauffmann, dans le Journal du dr. int. pr., 1885, p. 664 et

ïbid., 1901, p. 514, Questions et solutions pratiques; Griinewald, Die in
Franlcreich zu bewirJcenden Zustelluugen, dans la Zeitschrift fur interna -

tionales Privatrecht, 1894, p. 239.
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Autriche. — En Autriche, la signification des actes aux

personnes qui habitent en dehors du territoire 1est réglée
ainsi qu'il suit par les articles 121 et 122 de la loi sur la

procédure civile du 1er août 189o : S'il n'est pas possible,

d'après la législation en vigueur, d'avoir recours, pour faire

parvenir ces actes à leur destination, à l'intermédiaire d'un

agent diplomatique ou consulaire austro-hongrois, la remise

se fait par les soins de l'autorité étrangère compétente, saisie

à cet effet d'une commission rogatoire. Cette commission,
donnée conformément aux règles particulières qui ont été

édictées relativement au territoire où elle sera mise à

exécution, doit émaner du tribunal où l'affaire est pen-
dante. Si l'autorité étrangère ne fait pas parvenir dans le

délai qui a été fixé un certificat constatant que la significa-
tion a eu lieu, le demandeur peut procéder, simrant les cas,

par un avis rendu public ou par la désignation d'un cura-

teur, dans les termes de l'article 116; il en est de même

dans le cas où une signification à l'étranger a été infruc-

tueusement tentée, ou encore si la commission rogatoire
n'a eu aucun effet, à la suite du refus que l'autorité étran-

gère lui a opposé (art:' 122). 11 est justifié de la significa-
tion faite à l'étranger par un certificat de l'autorité requise.
A cet effet, on peut joindre à la commission rogatoire un
certificat destiné à être utilisé lors de la signification 2.

Grande-Bretagne. — D'après les usages suivis en Angle-
terre, l'exploit d'assignation'est présenté au défendeur, non

pas par un huissier, mais par le demandeur lui-même ou

par ses agents. Cette règle s'applique aux défendeurs sujets

1 II ne s'agit pas ici des sujets autrichiens jouissant du privilège de

l'exterritorialité, auxquels les significations parviennent par l'intermédiaire
du ministère des Affaires étrangères (L. 1er août 1895, art. 120).

? Schumacher, dans la Zeitschrift fur internationales Privatrecht, 1896,.

p. 494.
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britanniques, même lorsqu'ils se trou vent à l'étranger ; mais,
dans ce cas, la permission du tribunal est nécessaire. Que
si le défendeur résidant à l'étranger est de nationalité

étrangère, l'exploit ne lui est pas directement présenté,
mais avis lui est donné de son existence, avec permission
de justice 1. Et la permission, ainsi requise pour la présen-
tation ou pour la signification de l'exploit à l'étranger,

peut être accordée dans l'un des quatre cas suivants : 1° si

la demande est relative à des immeubles, rentes ou tous

autres biens situés dans le territoire, ou à quelque fait,
acte ou testament affectant de tels biens; 2° si le contrat

que le demandeur invoque, ou dont il poursuit l'annulation

ou la modification, a été passé dans le territoire; 3° s'il y
•

a eu violation, dans le territoire, d'un contrat passé en

quelque lieu que ce soit; 4° enfin, si le demandeur cherche

à faire interdire, supprimer ou compenser par des dom-

mages-intérêts un acte ou une chose faite, à faire ou située

dans le territoire 2. Encore le juge auquel l'autorisation

d'assigner est demandée doit-iLjexaminer si la prétention

qui sert de base à l'action est fondée, et jrefuser de l'acçor-

1 Alderson Foote, dans le Journal du dr. int.pr., 1882, p. 470. « C'est

un avis de l'assignation et non l'assignation elle-même, dont la remise

doit être ordonnée ; car il y aurait manque de courtoisie de la part de
l'Etat souverain, qui s'attribuerait le droit d'envoyer un ordre ou une cita-
tion péremptoire à une personne se trouvant sur le territoire d'un autre
État. La remise de l'avis de l'assignation suffit, cependant, pour rendre
la Cour anglaise capable de procéder comme si elle avait devant elle les
deux parties en cause. Les défendeurs étrangers peuvent comparaître ou
non à leur choix; mais s'ils ne comparaissent pas, le jugement peut être
rendu par défaut contre eux, et tous les biens qu'ils possèdent en Angle-
terre peuvent être saisis pour donner satisfaction aux demandeurs ». Cf.

Gênes, 16 juin 1894 (Journal du dr. int.pr., 1898, p. 872). —Si c'est

l'assignation elle-même, et non un simple avis de l'assignation, qui a été

piésentée au défendeur étranger résidant à l'étranger, il peut la faire dé-
clarer nulle, ainsi que le jugement par défaut qui l'a suivie. Haute-Cour
de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine (Times du 4 mai

1888; Journal du dr. int. pi-., 1889, p. 314).
- Judicature Act 1875, ord. XI, 2,1 ; Westlake, Dr. intern. pr., §§ 170

à 179,.et Journal du dr. int. pr., 1882, p. 10.
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der, s'il lui apparaît que celle prétention est insoutenable 1.

Belgique.
— Le mode de transmission et de signification

des exploits à l'étranger est déterminé en Belgique par
l'arrêté-loi du 1er avril 1814 et par la loi du 26 mars 1833,

qui ont modifié, à ce point de vue, l'article 69 du Code de

procédure civile 2.

L'arrêté de 1814 s'exprime ainsi qu'il suit, dans ses ar-

ticles 1 à 3 :

Article premier :.« Les exploits à faire à des personnes non

domiciliées dans la Belgique se feront par èdit et missive

de la manière suivante : L'huissier affichera ces exploits
à la porte de la Cour supérieure de justice, ou au tribunal

qui devra respectivement en connaître 3, et il en adressera

le double sous enveloppe, par la poste ordinaire qu'il en

chargera, à la résidence de celui que l'exploit concerne 1 ».

1 Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 17 décembre 1887

(Journal du dr. int. pr., 1888, p. 538).
2 L'arrêté du lor avril 1814 n'a pas abrogé en Belgique l'article 560 du

Code de procédure civile (V. ci-dessus, p. 450, note 2), relatif à la signifi-
cation de l'exploit de saisie-arrêt. Bruxelles, 5 juillet 1890 (Journal du
dr. int. pr., 1896, p. 203). V. cependant les conclusions en sens contraire
de M. l'avocat général Stoes, dans le Journal des tribunaux (B) du 23 oc-
tobre 1890, et dans la Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891.1. 441.

3 L'acte d'appel à signifier à une personne domiciliée à l'étranger doit,
à peine ,de nullité, être affiché au siège de la Cour d'appel appelé à en

connaître, et non au siège du tribunal qui a statué en première instance.

Liège, 13 novembre 1872 (Pasicrisie, 1879. 2. 48). Cf. ci-dessus, p. 455,
note 4.

4 Des règles spéciales ont été prescrites par une loi du 28 juin 1889

pour la signification des exploits en matière pénale ou fiscale, à des per-
sonnes non domiciliées en Belgique : ceLes exploits à signifier en matière

pénale ou fiscale à la requête de parqiiets ou de toutes autres autorités, à
des personnes non domiciliées dans le royaume, dont la résidence sera
connue à l'étranger, se feront de la manière suivante : L'huissier affichera
une copie de l'exploit à la porte principale de la Cour ou du tribunal qui
devra en connaître ou qui aura rendu l'arrêt ou le jugement, et il en fera

parvenir immédiatement une autre copie à la personne que l'exploit con-

cernera, soit en la lui adi'essant directement à sa résidence, par la poste,
sous pli recommandé, soit en la transmettant au ministre des Affaires

étrangères, par la poste, également sous pli recommandé ».
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Art. 2 : « Si la résidence n'est pas connue, les exjDloits
seront insérés par extraits dans des journaux imprimés
dans le lieu où siège ladite Cour ou ledit tribunal, et s'il

n'y a pas de journal, les exploits seront insérés par extrait

dans un de ceux imprimés dans le département ».

Art. 3 : « Néanmoins tous ces exploits pourront être faits
à la personne, si elle se trouve dans la Belgique ».

Et la loi du 26 mars 1833, complétant ces dispositions,

ajoute, dans son article unique : « Lorsqu'un directeur de

la poste aux lettres déclarera qu'il se trouve dans l'impos-
sibilité de se charger d'une copie d'exploit présentée à son
bureau en exécution de l'article l 01'de l'arrêté du 1er avril

1814, l'huissier fera mention de cette déclaration dans

son exploit et adressera copie de cet acte, sous enveloppe
chargée, au ministre des Affaires étrangères

1 ».

Danemark. — Au Danemark, une loi du 11 avril 1890

veut que, si le défendeur assigné réside à l'étranger et si

l'assignation ne peut lui être notifiée dans le royaume d'a-

près les règles ordinaires, la signification ait lieu à sa rési-

dence étrangère, et de la manière qui y est prescrite. Si

1 Le système belge a l'avantage d'une très grande simplicité ; il ne

désarme cependant pas entièrement la critique : « Il suffit, écrit M. Asser,
dans la Revue de droit international, 1875, p. 382, que le demandeur

justifie de l'envoi de la copie par lettre chargée, ce qu'il fait au moyen
de la production des reçus de la direction des postes. Mais ne va-t-on pas

trop loin en admettant la fiction que tous les envois par lettre chargée
doivent parvenir aux destinataires? Il est vrai qu'on pourrait exiger du

demandeur la preuve que la lettre chargée a été remise au destinataire.

Cependanton compliquerait beaucoup le système; et d'ailleurs, que décider

pour le cas où la lettre chargée n'a pu être remise à son adresse, par
l'absence du destinataire, faute d'un fondé de pouvoir autorisé à signer le

reçu? Ce cas sera-t-il assimilé à celui où un exploit a été signifié à domi-

cile, en l'absence du chef de la maison, et que la copie ait été laissée à

ses parents ou à un domestique, pour ne pas parler des voisins, qui jouent

encore, dans quelque Code de procédure, un rôle qui sent encore un peu
trop le vieux temps ». V. aussi suprà, p. 451, note 2, la déclaration

franco-belge du 17 octobre 1902, qui revient dans les rapports des

deux pays au système de la transmission des exploits par la voie diploma-
tique.
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cette résidence est inconnue, l'assignation se fait au moyen
d'une sommation publique trois fois renouvelée dans le

journal la Berlingske Tidcnde; de plus, lorsque le défen-

deur a eu son dernier domicile dans le royaume, en dehors

du diocèse de Seeland, la sommation doit aussi être rendue

publique par la Sliftstidende de celle localité.

Grèce. — Du Code de procédure civile hellénique, il

résulte que l'assignation des nationaux (ou des étrangers)
résidant hors du royaume

1a lieu au parquet du procureur
du roi près le tribunal de première instance 2, lequel doit,
au plus tôt, envoyer la pièce déposée entre ses mains au

ministère des Affaires étrangères, pour être remise à l'in-

téressé par les soins de l'autorité consulaire compétente,
conformément aux dispositions de la loi du 19 octobre 1838.

Néanmoins, lorsque le défendeur qui réside à l'étranger a

désigné un mandataire, la signification de l'exploit peut
être faite, au choix du demandeur, soit à ce mandataire, soif

au défendeur lui-même par la voie du parquet 3. Enfin une

' C. d'appel d'Athènes, 1899, n° 1313 (Journal du dr. int. pr., 1904,

p. 450).
- L'article 145, § 6 du Code de procédure civile, qui pose cette règle

ne doit pas être pris à la lettre. La signification de l'acte d'appel ou de

l'opposition formée contre un arrêt par défaut doit se faire, non pas au

parquet du procureur du roi près le tribunal de première instance, mais
au parquet de la Cour d'appel saisie du litige. C. d'appel de Patras, 1896,
no 617 (Journal du dr. int. pr., 1898, p. 959); 1898, n° 872 (ïbid., 1901,
p. 841). Cf. ci-dessus, p. 455, note 4.

3
Aréopage, section A, 1898, n° 14 (Journal du dr. int. pr., 1898,

p. 959; Thémis, 1898-1899, p. 178) et 17 (Thémis, 1898-1899, p. 178);
C. d'appel d'Athènes, 1897, n» 961 (Thémis, 1898-1899, p. 155); 1898,

"

n° 2032 (Journal du dr. int. pr., 1901, p. 841). — Toutefois la Cour

d'appel d'Athènes semble s'être écartée de cette règle, en décidant que
le jugement rendu contre un défendeur résidant à l'étranger ne peut lui

être signifié par la voie du parquet, que si la partie gagnante prouve par-
tous moyens, même par témoins, que le mandataire de son adversaire ne

se trouvait pas lors de la signification, dans le ressort du tribunal qui a

statué. C. d'appel d'Athènes, 1898, n° 1167(Journal dudr. int.pr., 1903,

p. 411). V. aussi, C. d'appel d'Athènes, 1899, n» 837 (Thémis, 1900-

1901, p. 89).
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résidence purement momentanée du défendeur en pays

étranger ne suffirait pas pour rendre nécessaire l'assigna-
tion au parquet; en pareil cas, cette assignation sera vala-

blement signifiée au domicile qu'il a conservé en Grèce'.

Italie. — Aux termes des articles 141 et 142 du Gode de

procédure civile du royaume d'Italie, le défendeur qui n'a

ni domicile, ni résidence, ni demeure dans le pays 2, est

assigné par un exploit affiché à la porte extérieure du tri-

bunal saisi de la demande. Un extrait de l'assignation doit

être inséré dans le journal des annonces judiciaires, et une

copie en est remise au procureur du roi, dans le ressort

duquel ce tribunal est placé 3, lequel la transmet au mi-

1 C. d'appel d'Athènes, 1897, n° 844 (Journal du dr, int.pr'., 1898,

p. 960); 1899, n° 458 (Thémis,-1899-1900, p. 653). C. d'appel de Larissa,

1898, n° 94 (Journal du dr. int. pr., 1902, p. 901). C. d'appel d'Athènes,

1899, n° 1313 (ibid., 1904, p. 450).
2

L'assignation peut être donnée dans les formes établies par les arti-

cles 141 et 142 du Code de procédure civile, alors même que le défendeur

résidant à l'étranger aurait fait élection de domicile dans le royaume.
Gênes, 5 avril 1880 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 86).'

3 L'article 145 du Code de procédure civile attache la sanction de la

nullité aux règles prescrites par les articles 141 et 142 pour l'affichage
de l'exploit et pour sa remise au ministère public; il ne dit rien de l'in-

sertion exigée par ces mêmes articles dans le journal des annonces judi-
ciaires. Qu'arrivera-t-il si cette insertion n'a pas été faite ou n'a été faite

que tardivement? La jurisprudence est quelque peu indécise. V. Turin,
7 mars 1883 (Foro Haliano, 1883. 1. 383); 27 juillet 1883; Ancône,
13 février 1886, et Cass. Rome, 9 mars 1887 (Journal du dr. int.pr.,

1888, p. 551). Suivant M. Contuzzi, la question doit se résoudre par une

distinction. Il faut distinguer le cas où il s'agit d'une assignation ou de

toute autre notification ne devant pas être faite dans un délai fixe, et le
•cas où un délai de rigueur est prescrit pour la notification : «; La pre-
mière l^pothèse, écrit notre collègue (Revueprat. de dr. int. pr., 1890-
1891. 1. 450), se présente lorsqu'il s'agit, par exemple, d'une assignation
ordinaire avec délai de comparution devant, courir du jour de la notifica-
tion ;. dans ce cas, le retard dans l'insertion au journal des annonces ne

peut entraîner de nullité, et n'a d'autre effet que de retarder le jour à

partir duquel doit courir le.délai de comparution. La seconde hypothèse
se réalise spécialement, pour les actes d'appel ou les recours en cassation,
qui doivent être signifiés dans un délai de rigueur imparti par la loi. Ici
on doit admettre que l'insertion effective de l'extrait de la notification

W. — Y. 30
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nistère des Affaires étrangères 1, si le défendeur a dans le

royaume un fondé de pouA'oir général, ^assignation est
valablement délivrée à la personne de ce dernier.

D'autre part, l'article 947 du même Code de procédure
civile, dispose que la citation donnée à un Italien ou à une

personne résidant en Italie à fin de comparaître devant
une autorité étrangère, et d'une manière générale toute

notification d'actes provenant d'un pays étranger, ne peut
avoir lieu qu'avec la permission du ministère public près
la Cour ou le tribunal dans le ressort duquel la citation

ou la notification doit être mise à exécution; et le même

article spécifie que, si ces actes ont été transmis par la voie

diplomatique, un huissier doit être directement chargé par
le ministère public de les faire parvenir à leur destination.
Il est assez généralement admis que l'intervention du mi-

nistère public, requise par l'article 947 du Code de procé-
dure civile, est imposée par des considérations d'ordre pu-
blic, et que, si les conventions internationales peuvent en

écarter la nécessité (C. proc. civ., art. 950) 2, il n'appartient

pas aux parties elles-mêmes d'y renoncer ou d'y déroger 3;

de l'acte en question dans le journal des annonces judiciaires doit être
faite dans ledit délai, car elle constitue un des éléments de la même no-
tification. De sorte que, dans cette seconde hypothèse, il ne suffirait pas
de prouver que l'extrait a été remis au bureau du journal, il faut qu'il
soit justifié de l'insertion en temps voulu ». La solution indiquée par
M. Contuzzi pour le cas du recours en cassation a été adoptée par la
Cour de cassation de Turin dans son arrêt du 20 janvier 1880 (Annali
Giurispr. ital., 1880.1. 278; Journal du dr. int. pr., 1881, p. 497), et par
celle de Naples, à la date du 22 février 1890 (Revue prat. de dr. int.pr.,
1890-1891. 1. 449).

1 La signification d'un exploit faite à une personne qui réside à l'étran-

ger par l'intermédiaire du procureur du roi (en Italie) est valable, bien

que ce magistrat n'ait pas transmis la copie en temps utile. Lyon, 25 fé-.
vrier 1882 (Journal du dr. int. pr., 1884, p. 65). — V. aussi Cass. Pa-

ïenne, 4 avril 1893, et C. d'appel de Trani, 7 mars 1896, cités p. 454,.
note 2.

- V. l'analyse de ces conventions, dans P.Esperson, Journal du dr.int.

pr., 1884, p. 608 et s.
3

Milan, 4 octobre 1874; — C. Norsa; dans la Revue de droit internatio-

nal, 1877, p. 217.
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néanmoins la Cour de cassation de Turin a jugé, en sens

contraire, que la nullité résultant de l'inobservation de

cette formalité est couverte par la comparution volontaire

du défendeur; une telle comparution prouve en effet que
la citation a atteint son but 1.

Pays-Bas.
— Aux Pays-Bas, le défendeur qui n'a pas de

résidence connue dans le royaume est assigné au parquet du

tribunal devant lequel la demande sera portée ; l'officier du

ministère public vise l'original de l'exploit qui lui est pré-
senté et envoie la copie au ministre des Affaires étrangères,

pour être transmise par ses soins (C. proc. civ., art. 4, 8°).

Suède et Norvège. — D'après la législation suédoise,

toute personne non domiciliée dans le royaume est assignée

par l'intermédiaire du ministère des Affaires étrangères,

qui fait le nécessaire, conformément aux lois étrangères,

pour faire parvenir l'assignation à son adresse 2.

En Norvège, il est de règle que l'assignation doit être

remise au défendeur domicilié à l'étranger, conformément

à la loi de ce domicile; le consul norvégien doit, s'il en est

1 Cass. Turin, 30 mars 1883 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 467).
2 Loi du -10 juillet 1899, § 20. Une ordonnance du 5 mai 1899,

rendue en exécution de la convention de La Haye de 1896, donne com-

pétence, en Suède, aux préfets (befallningshafvande) pour transmettre les

assignations aux personnes ressortissant à l'un des Etats qui'ont adhéré à

cette convention ; à la demande des intéressés, appuyée d'une caution, ces

fonctionnaires rédigent une requête adressée à l'autorité étrangère compé-

tente, et envoient cette requête au ministère des Aff.aùes étrangères auquel
il incombe de faire le nécessaire. — Quant aux assignations venues de l'é-

tranger, elles sont transmises par les autorités Scandinaves aux intéressés,
de la manière suivante. Adressées au ministère des Affaires étrangères,
elles sont envoyées par ses soins aux préfets, qui en font la remise aux

intéressés dans les formes requises par la loi suédoise. Au cas où l'auto-

rité étrangère exprime le désir qu'on» observe certaines formes, on doit

tenir compte de ce désir, dans la mesure où aucune règle formelle du

droit suédois ne s'y oppose. Cette procédure a été étendue par l'ordon-

nance suédoise du 6 mai 1899 à tous les Etats même non-signataires de

la convention de La Haye. Magnus Synnetsvedt, Le droit international

privé de la Scandinavie, p. 283.
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requis, intervenir pour la mise en oeuvre de l'assignation,
à moins que les autorités étrangères n'exigent le recours

à la voie diplomatique l.

Saint-Marin. — Enfin, dans la petite république de Saint-

Marin, les étrangers sont assignés au moyen d'affiches

apposées, par deux fois, à un intervalle qui varie suivant

la distance 2.

Convention de La Haye de 1896. — La convention de La

Haye, conclue à la date du 14 novembre 1896, entre la

Belgique, l'Espagne, la France, l'Italie, le Luxembourg,
les Pays-Bas, le Portugal et la Suisse, fortifiée plus lard

par l'adhésion de la Suède et de la Norvège, du Danemark,
de l'Allemagne, de l'Autriche-Hongrie, de la Roumanie et

de la Russie 8, a consacré ses articles 1 à 4 à la transmission

internationale des actes judiciaires ou extrajudiciaires :

1 Loi du 4 juin 1892, § 8. — Magnus Synnestvedt, op. et loc. cit.
-

Torquato C Giannini, dans le Journal du dr. int. pr., 1899, p. 319.
3 Cette convention, dont nous avons déjà mentionné les dispositions

relatives à la caution judicatum solvi (V. ci-dessus, p. 253), a été pro-
mulguée en France par décret du 16 mai 1899 (Journal officiel du 19 mai

1899). Faite pour cinq ans, et renouvelable de cinq ans en cinq ans,.faute
de dénonciation par l'un des Etats contractants, elle doit normalement
rester en vigueur au moins jusqu'en 1909. Toutefois, l'expérience ayant dès
les premiers jours fait apparaître la nécessité d'apporter quelques modifi-
cations à son texte, une nouvelle Conférence réunie à La Haye, en 1904,
a proposé, sur le rapport de M. Louis Renault, de l'amender de la manière
suivante :
'

Article premier : « En matière civile ou commerciale, les significations
d'actes à destination de personnes se trouvant à l'étranger se feront,
dans les États contractants, sur une demande du consul de l'Etat requé-
rant adressée à l'autorité qui sera désignée par VÉtat requis. La demande
contenant l'indication de l'autorité de qui émane l'acte transmis, le nom et
la qualité des parties, l'adresse du destinataire, la nature de l'acte dont il

s'agit, doit être rédigée dans la langue de l'autorité requise. Cette autorité
enverra au consul la pièce prouvant la signification ou indiquant le fait
qui l'a empêchée.

Toutes les difficultés qui s'élèveraient à l'occasion de la demande du

consid seront réglées -par la voie diplomatique.
Chaque État contractant peut déclarer, par une communication adressée
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Article premier : « En matière civile ou commerciale, les

significations d'actes à destination de l'étranger se feront

aux autres États contractants, qu'il entend que la demande de signification
à faire sur son territoire, contenant les mentions indiquées à l'alinéa 1", lui
soit adressée par la voie diplomatique.

Les dispositions qui précèdent ne s'opposent pas à ce que deux États
contractants s'entendent pour admettre la communication directe entre leurs
autorités respectives.

Art. 2 : ce La signification se fera par les soins de l'autorité compé-
tente de l'État requis. Cette autorité, sauf les cas prévus dans l'article 3,
pourra se borner à effectue? la signification par la remise de l'acle au des-
tinataire qui l'accepte volontairement.

Art. 3 : «. Si l'acte à signifier est rédigé, soit dans la langue de l'au-
torité requise, soit dans la langue convenue entre les deux Etais intéressés,
ou s'il est accompagné d'une traduction dans l'une de ces langues, l'autorité

requise, au cas ou, le désir lui en serait exprimé dans la demande, fera si-

gnifier l'acte dans la forme prescrite par salégislation intérieure pour l'exé-
cution de significations analogues,oudans uneforme spéciale, pourvu qu'elle
ne soit pas contraire à cette législation. Si unpareil désir iiest pas exprimé,
l'autorité requise cherchera d'abord à effectuer la remise dans les termes de
l'article 2.

Sauf entente contraire, la traduction prévue dans l'alinéa précédent sera

certifiée conforme par l'agent diplomatique ou consulaire de l'Etat requérant,
ou par un traducteur assermenté de l'État requis.

Art. 4 : « L'exécution de la signification prévue par les articles 1, 2
et 3 ne pourra être refusée que si l'État, sur le territoire duquel elle de-
vrait être faite, le juge de nature à porter atteinte à sa souveraineté ou
à sa sécurité.

Art. 5 : « La preuve de la signification se fera au moyen, soit d'un

récépissé daté et légalisé du destinataire, soit d'une attestation de l'auto-
rité de l'Etat requis, constatant le fait, la forme et la date de la signifi-
cation ».

Si l'acte à signifier a été transmis en double exemplaire, le récépissé ou
l'attestation doit se trouver sur l'un des doubles ou y être annexé.

Art. 6 : « Les dispositions des articles qui précèdent ne s'opposent pas :
1° à la faculté d'adresser directement par la voie de la poste des actes

aux intéressés se trouvant à l'étranger ;
2° à la faculté pour les intéressés de faire faire des significations di-

rectement par les soins des officiers ministériels ou. des fonctionnaires

compétents du pays de destination.
3° à la faculté pour chaque Etat de faire faire directement, par les

soins de ses agents diplomatiques ou consulaires, les significations desti-

nées aux personnes se trouvant à l'étranger.
Dans chacun de ces cas, la faculté n'existe que si des conventions in-

tervenues entre les États intéressés l'admettent ou si, à défaut de convenu

tions, l'État sur le territoire duquel la signification doit être faite ne s'y
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sur. la demande des officiers du ministère public ou des

tribunaux, adressée à l'autorité compétente de l'État étran-

ger. La transmission se fera par la voie diplomatique, à

moins que la communication directe ne soit admise entre
les autorités des deux États ».

Art. 2 : « La signification sera faite par les soins de l'au-

torité requise. Elle ne pourra être refusée que si l'Etat, sur

le territoire duquel elle devrait être faite, la juge de nature
à porter atteinte à sa souveraineté ou à sa sécurité. -

Art. 3 : « Pour faire preuve de la signification, il suffira

d'un récépissé daté et légalisé, ou d'une attestation de l'au-

torité requise, constatant le fait et la date de la significa-
tion. Le récépissé ou l'attestation sera transcrit sur l'un

des doubles de l'acte à signifier ou annexé à ce double

qui aurait été transmis dans ce but.

Art. 4 : « Les dispositions des articles qui précèdent ne

s'opposent pas : 1° à la faculté d'adresser directement, par
la voie de la poste, des actes aux intéressés se trouvant à

l'étranger; 2° à la faculté pour les intéresssés de faire faire

des significations directement par les soins des officiers

ministériels ou des fonctionnaires compétents du pays de

destination; 3° à la faculté pour chaque État de faire faire,

par les soins de ses agents diplomatiques ou consulaires,
les significations destinées à l'étranger. Dans chacun de

ces cas, la faculté prévue n'existe que si les lois des États

intéressés ou les conventions intervenues entre eux l'ad-

mettent ».
;

Qu'on le remarque, la convention de 1896 ne substitue

oppose pas. Cet État ne pourra s'y opposer, lorsque dans le cas de l'alinéa 1or,
n° 3, l'acte doit être signifié sans contrainte à un ressortissant de l'Etat

requérant.
Art. 7 : «. Les significations ne pourront donner lieu au remboursement

détaxes oude frais de quelque nature que ce soit.

Toutefois, sauf entente contraire, l'État requis aura le droit d'exiger de

l'État requérant le remboursement des frais occasionnés par l'intervention
(Sun officier ministériel ou par l'emploi d'une forme spéciale dans les cas
de l article 3 ».
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nullement, dans les rapports des Puissances contractantes,
un nouveau mode de signification des exploits à celui que
leurs législations respectives ont cru devoir adopter; elle

ne se prononce ni pour le système français, ni pour le sys-
tème allemand; elle s'accommode également de l'un et de

l'autre ; elle les admet l'un et l'autre ; elle se borne à en

rendre le fonctionnement plus effectif et plus rationnel, en

déterminant les conditions du concours que les autorités

locales seront tenues de prêter à la transmission des actes

venus de l'étranger.
Et c'est ce caractère que M. le conseiller d'État Asser*

président de la Conférence de droit international privé
réunie à La Haye, a tenu à mettre en évidence, dans la

séance du 29 mai 1900 : « Les règles posées par la conven-

tion sont de nature à être adaptées aux deux systèmes de

signification. A l'égard des États qui ont adopté le système

français, la communication a pour but de faire parvenir,
au destinataire un exploit qui lui a déjà été légalement

signifié par la remise au parquet; et à l'égard des États

qui ont adopté le système allemand, elle a pour but^de
faire opérer la signification légale par la remise au desti-

nataire. On peut donc dire que, dans le premier système,
l'intervention des gouvernements est surtout utile dans

l'intérêt du destinataire, dans le second au contraire, dans

l'intérêt du requérant
1 ». Dès lors, la règle qui soumet les

formes des exploits, ainsi que toutes les autres formes

ordinatoires du procès, à l'empire exclusif de la lex fori,
ne reçoit aucune atteinte du fait de la convention 2.

1 Actes de la troisième Conférence de La Haye (1900), p. 78.
2

Paris, 9 mai 1903 (Journal du dr. int. pr., 1904, p. 950). — Il a été

jugé en Belgique que la convention de La Haye de 1896 n'a fait qu'au-
toriser un nouveau mode de notifier à l'étranger les exploits en matière

civile ou commerciale, sans interdire pour cela ceux qui étaient admis par
l'arrêté-loi du lor avril 1814,.et par la loi du 28 mars 1833, et que par
suite aucun doute ne peut s'élever sur la validité de l'exploit qui, destiné
à un individu domicilié en Allemagne, a été transmis aux autorités alle-

mandes par le ministère des Affaires étrangères dé Belgique. Liège,
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Autres actes de procédure. — Au surplus, ce n'est pas
seulement à la forme des actes judiciaires, à celle des

ajournements en particulier, et au moyen de les faire par-
venir à la connaissance de ceux qu'ils intéressent, que la
lex fori est applicable. C'est elle encore qui règle l'espèce,
la nature et la forme des divers actes de procédure dont
l'instance engagée fait apparaître la nécessité, par exemple
de la constitution d'avoué; c'est elle qui fixe le délai dans

lequel ils doivent être faits et signifiés ; c'est elle qui pré-
side à la rédaction et au prononcé du jugement qui termine

le procès, à sa passation en force de chose jugée, à son

exécution provisoire, aux voies de recours dont il.est

susceptible, aux conditions et aux délais dans lesquels

l'appel, l'opposition 1, la requête civile ou le pourvoi en

cassation devront être introduits, enfin aux effets de ces

différents recours 2.

Péremption d'instance. — Les règles concernant la pé-

remption d'instance sont-elles également du ressort de la

lex fori? On pourrait dire, en faveur de la négative, que
la péremption de l'instance entraîne parfois la perte du
droit litigieux lui-même, lorsqu'elle coïncide avec une

prescription; que par suite, il est rationnel de la soumettre
aux règles qui gouvernent le fond du procès, comme les

autres decisoria litis. Tel n'est pas notre avis. Pour déter-

miner la Loi applicable, il faut considérer le fait de la pé-

remption pris en lui-même, et non pas les conséquences
accidentelles et indirectes qui peuvent en dériver. Or la

péremption n'exerce pas d'influence immédiate et néces-

30 octobre 1901 (Journal du dr. int. pr., 1903, p. 409 et 899; Bulletin

prat. de dr. int. pr., 1903. 1. 26); Trib. comm. Liège, 20 décembre 1901'

(Jurispr. Anvers, 1902. 2. 21).
• Cf. Colmar, 8 avril 1857 (Sir. 1857. 2. 701) ; Trib. Seine, 7 août 1896

(Journal du dr. int. pr., 1897, p. 345).
2

Cass., 4 juin 1872 (Sir. 1872. 1. 160); Trib. civ. Boulogne-sur-Mer,
10 février 1881 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 81).



L'ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 473

saire sur le droit contesté; son unique objet est d'empêcher

que les procès ne s'éternisent et d'assurer leur marche ré-

gulière; dès lors elle doit être régie, comme toutes les

formes ordinatoires, par la lex fori 1.

L'Institut de droit international n'a pas manqué de porter
son attention sur les difficultés que provoque l'application

auxétrangers des lois de procédure en vigueur dans les diffé-

rents pays. Les résolutions votées dans la session de Zurich,
en 1877, maintiennent et confirment la distinction tradi-

tionnelle des formes décisoires et des formes ordinatoires

du procès : elles sont ainsi conçues :

« Les formes ordinatoires de l'instruction et de la procé-
dure seront régies par la loi du lieu où le procès est instruit.

Sont considérées comme telles les prescriptions relatives

aux formes de l'assignation, aux délais de comparution, à

la nature et à la forme de la procuratio ad litem, au mode

de recueillir les preuves, à la rédaction et au prononcé du

jugement, à la passation en force de chose jugée, aux délais

et aux formalités de l'appel et autres voies de recours, et à

la péremption de.l'instance.
« Toutefois, et par exception à la règle qui précède, on

pourra statuer dans les traités que les assignations et autres

exploits seront signifiés aux personnes établies à l'étranger
dans les formes prescrites par les lois du lieu de destination

de l'exploit. Si, d'après les lois de ce pays, la première

signification doit être faite par l'intermédiaire du juge, le

tribunal appelé à connaître du procès requerra l'interven-

tion du tribunal étranger par la voie d'une commission ro-

gatoire
2 »;

1 Asser et Rivier, op. cit., n° 77, p. 165; Despagnot, op. cit., 4» éd.,
n° 170, p. 372; Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 418, p. 514.

2 Annuaire de VInstitut de droit international, 1878, p. 44. — V. aussi

l'article 1er du traité sud-américain de 1889 sur la procédure civile : ceLes

demandes principales et incidentes, quelle qu'en soit la nature, seront

instruites conformément aux lois de procédure de la nation, sur le territoire
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TITRE 11

DE L'ADMINISTRATION DES PREUVES1.

La première difficulté que soulève cette matière apparaît

lorsqu'il s'agit de déterminer à laquelle des parties en

cause incombe le fardeau de la preuve à fournir. On admet

assez généralement, avec l'article 1315 du Code civil fran-

çais, que « celui qui réclame l'exécution d'une obligation doit

la prouver, et que, réciproquement, celui qui se prétend
libéré doit justifier le paiement ou le fait qui a produit
l'extinction de son obligation » ; mais toutes les législa-
tions apportent à ce principe, sous forme de présomptions,
des exceptions plus ou moins nombreuses. A première vue,
il semble que, en mettant Vonus probandi à la charge soit

du demandeur, soit de son adversaire, la loi trace au juge
la voie qu'il doit suivre, dans l'instance qui lui est sou-

mise; que la règle qu'elle pose est une règle de procédure,
ressortissant comme telle à la lex fori 2. Mais il n'y a là

qu'une apparence. « L'obligation de faire la preuve n'ap-

partient pas à la procédure, mais au fond même du droit.

Mon droit que j'affirme est reconnu, tant que ma partie
adverse n'aura pas prouvé certains faits ; il vaut donc

mieux;il est plus fort que s'il dépendait d'une preuve que

de laquelle elles auront été intentées » (Journal du dr. int. pr., 1896,
p. 448).

'

1 V. sur ce sujet, Des preuves et formalités probantes d'après le droit
international dans la Revue étrangère et française, 1841, p. 950; Smits,
Internationaal bewijsrecht in

'
burgerlijhe Zaken, Amsterdam, 1897 ;

L. Beauchet, Du conflit des lois françaises et étrangères en matière de preuve
testimoniale, dans le Journal du dr. int. pr., 1891, p. 697 et s.; 1892,
p. 359 et s.

2 Oh. Brocher, Cours de dr. int pr., t. II, n° 176, p. 124. M. de Bar
avait partagé cette opinion, dans la première édition de son excellent

ouvrage (§ 123); il s'est depuis rallié au sentiment général (Théorie und

praxis des internationalen Privatrechis, 2e édit., t. II, n° 399, p. 383).
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je serais obligé de fournir 1 ». Dès lors, c'est la loi même

qui est applicable au droit litigieux qui désigne celui des

plaideurs qui devra en rapporter la preuve 2.

C'est également la loi qui gouverne le fond du procès

qui doit être consultée, quand il s'agit de déterminer quel-
les preuves seront admissibles. Sans doute un tribunal ne

saurait être tenu d'accueillir un mode de preuve que \a.lex

fori tient pour contraire à l'ordre publie international; il

ne saurait admettre la preuve par l'eau et le feu, la preuve

par le congrès, ou celle qui résulte du duel judiciaire, dans

le cas où la loi étrangère attacherait à des procédés aussi

barbares une valeur et un crédit quelconques 3; il ne sau-

rait non plus attribuer à des contre-lettres, une efficacité

que la lex forileuc dénie, dans l'intérêt dés tiers 4; mais,
sous cette réserve nécessaire, il ne lui appartient pas d'é-

carter les preuves autorisées par la loi, d'après laquelle le

litige devra être jugé.
En vain, pour le contester, dira-t-on que, les preuves

ayant pour objet de convaincre le juge du bien fondé des

prétentions dont il a à connaître, il n'est pas possible de

1 Asser et Rivier, op. cit., n° 78, p. 167.
- Surville et Arthuys, op. cit., 4" éd., n° 419, p. 516 ; Despagnet, op. cit.,

4I! éd., p. 375, note 1, in fine; De Bar, op. et loc. cit., suprà cit.; Albéric

Rolin, Principes de droit international privé, t. III, n° 1011, p. 6. Le
savant auteur ne croit pas toutefois que les raisons strictement juridiques
mises en avant par MM. Asser et Rivier suffisent à expliquer ici l'exclu-
sion de la lex fori : ceAu point de vue rigoureux, écrit-il, loc. cit., p. 7,
note 2, il faut bien reconnaître qu'elle semble une infidélité au principe
établi par Waechter, et qui nous paraît fort juste : le juge ne peut appli-
quer que sa loi, à moins que celle-ci ne réserve ou n'autorise implicite-
ment ou explicitement l'application d'une.loi étrangère. Or, il s'agit ici
d'une prescription adressée au juge directement, et à moins que le légis-
lateur ne dise le contraire, il semble qu'elle le lie d'une manière'absolue.
Il faut, nous paraît-il, pour justifier notre doctrine, la faire dériver par
analogie de motifs, de la règle Locus régit actum généralement admise
entre nations d'un consentement commun, et l'on peut même dire una-
nime ». . • .

3
Bonnier, Traité des preuves, 5° éd., n° 921.

4
Despagnet, op. cit., 4e édit., n° 172, p. 375.
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l'obliger à tenir compte de preuves que la lex fori repousse \
Nous répondrons que, si c'est là un inconvénient des

systèmes qui écartent l'application de la lex fori en cette
matière, cet inconvénient est bien minime à côté de ceux

queladoctrine adverse traîne à sa suite. Cette doctrine mé-
connaît le rôle qui est assigné au juge dans les contesta-
tions d'ordre privé, et en même temps elle aboutit aux

pires injustices. Ce que le juge est tenu de rechercher et
de proclamer par sa sentence, ce n'est pas une vérité abso-

lue, c'est la vérité établie et prouvée par les moyens que
, la loi déclare suffisants, alors même que ces moyens n'au-

raient pas forcé sa conviction. Or à quelle loi revient-il de
les déterminer? Ce ne peut être qu'à la loi qui régit le fait
ou l'acte qu'il s'agit de prouver. Il serait en effet souverai-
nement injuste qu'une personne, ayant traité sous l'empire
d'une loi qui admet la preuve testimoniale par exemple,
et qui n'a pas pris souci dès ce moment d'assurer à son
droit une preuve différente, soit empêchée de la faire

1 Le système qui laisse à la lex fori le soin exclusif de statuer sur l'ad-
missibilité de tel ou tel moyen de preuve prévaut en Angleterre, où,
suivant le principe posé par Lord Brougham, The law of évidence is the
lex fori (Foote, A concise treatise on private international jurisprudence,
p. 276 et s.; Kent, Commentaries on the international kcws), en Ecosse

(Asser, Revue de droit international, 1875, p. 414), aux États-Unis

(Wheaton, t. I, p. 118; Story, § 635 e; Wheaton, §§ 752 et 769); en

Allemagne (Mittermaier, Archiv fur die civil. Praxis, t. XIII, p. 315;
Schaeffner, op. cit., p. 205; Oppeuheim, System des Voellcerrechts,

p. 377; M. de Bar, après avoir soutenu, cette opinion, dans la première
édition de son traité, l'a abandonnée depuis, pour se rapprocher de la

nôtre. Théorie und Praxis des intern. Privatrechls, 2e édit., t. II, n° 391,

p. 364 et s.); en Autriche (Unger, System der oesterr. Privatrechls, t. I,

p. 208); en Suisse (Muheim, Die Prinzipien des intern. Privatrechls
im schweizerischen Prïoatrechte, p. 298); au Danemark (Scheel, Privat-

rettensalmindelige Deel, I, p. 465); en Suède (Arrêt de la cour suprême,
27 juillet 1863; Jloiesterets tidende, p. 306; Magnus Synnestvedt, Le

droit international privé de la Scandinavie, p. 291). —r En France, M. de

Vareilles-Sommières (Synthèse du dr. intern. privé, t. II, nos 1095 et s.;

p. 282 et s.); se prononce également en faveur de la lex fori, tout au

moins pour la preuve des actes ou faits qui ne se rapportent pas à l'état
et à la capacité des personnes.
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valoir, parce que, à la suite de circonstances qu'elle ne

pouvait prévoir, peut-être à la suite d'un changement de

domicile de son débiteur, le procès est porté devant les

tribunaux d'un pays où la preuve par témoins n'est jamais

reçue. La preuve ne peut être isolée du droit dont elle sert

à établir l'existence. Les moyens de preuve admissibles doi-

vent, à moins de condamner ce droit à une irrémédiable

incertitude, être déterminés au jour même de sa naissance,
et ils ne peuvent l'être que par la loi qui préside à cette

naissance. Diversitas fori, disait Dumoulin, non débet me-

ritum. causoe variare. « Une convention ou un acte, dont

on n'a pas le moyen de prouver l'existence en justice, affir-

mait à son tour M. Asser, dans un rapport à l'Institut de

droit international, est sans valeur au point de vue légal.
En acquérant un droit, soit ex contractu, soit ex leg'e, on

acquiert en même temps le droit d'en prouver l'existence

par les moyens de preuve reconnus par la loi qui régit
l'acte ou la convention même 1 ».

1 Annuaire de l'Institut de droit international, 1875, p. 376. V. dans le
même sens, Boullenois, Tr. de la personnalité et de. la réalité des loix, t. II,
p. 458; Bouhier, Observations sur la coutume de Bourgogne, ch. XXI,
nos 205 et 206,1.1, p. 615 ; Brodeau, sur Louet, Recueil d'arrêts, lettre C,
§ 42; Merlin, Répertoire, v° Preuve, sect. II, §3, article 1, n° 3; Foelix,
op. cit., 4e éd., t. I, no 233, p. 452;. Aubry et Rau, 5° éd., t. 1, § 31,
p. 170; Bonnier, Traité des preuves, 5e éd., n° 933; Laurent, Dr. civ.

intern., t. VIII, p. 45 et s.; Louis Renault, dans la Revue critique de législ.
et de jurispr., 1881, p. 486; P. Esperson, dans le Journal du dr. int. pr.,
1884, p. 175 et 251 ; Asser et Rivier, op. cit., n° 79, p. 167; Despagnet,
op. cit., 4° éd., n° 172, p. 374. — Une opinion assez accréditée applique
la règle Locus régit actum à la question de savoir quels modes dé preuve
sont admissibles. Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 419, p. 516. —

C. civ. italien, art. 10 : a Les moyens de preuve des obligations sont dé-
terminés par les lois du lieu où l'acte s'est passé ». — V. aussi l'article 2
de la convention sud-américaine sur la procédure, signée à Montevideo en
1889 : ce Les preuves seront admises et appréciées d'après la loi à laquelle
est sujet l'acte juridique qui fait la matière du procès. On en excepte le

genre de preuve que, par sa nature, la loi du lieu où se poursuit le juge-
ment n'autorise pas » (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 448).'— Projet du
Code civil belge, art. 11.: ce Les moyens de preuve sont déterminés par
les lois du pays où le fait juridique, qu'il s'agit d'établir s'est passé. Tou-
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11 faudra donc regarder, suivant les distinctions qui ont
été présentées plus haut, tantôt à la loi personnelle de l'in- •

téressé, tantôt à celle du lieu où le fait générateur du droit

s'est passé 1. S'agil-il d'une action en recherche de mater-

nité, la loi de l'enfant déterminera, dans les limites de

Yordre public international, cela va sans dire, les moyens
sur lesquels il pourra appuyer sa prétention' 2. S'agit-il d'un

contrat intervenu en Allemagne entre un Erançais et un

Russe, la lex loci conlractus, c'est-à-dire la loi allemande,
décidera, à moins de stipulation contraire, de l'admissibi-

lité de tel ou tel moyen de preuve 3; si les parties contrac-

tantes sont de même nationalité, c'est la loi commune à

toutes deux qui prononcera à ce point de vue, par interpré-
tation de leur volonté.

tefois, si les lois nationales de toutes les parties autorisent de plus amples
moyens de preuve, ils seront admis ». — La même disposition se ren-

contre dans le projet de Code civil brésilien de 1902 (art. 12). Zeitschrift

fiir internationales Privalrecht, 1903, p. 194. — Enfin l'Institut de droit
international s'est également prononcé en faveur de la lex looi, dans sa
session de Zurich, en 1877 : ceL'admissibilité des moyens de preuve (preuve
littérale, testimoniale, serment, livres de commerce) et leur force probante
seront déterminées par la loi du lieu où s'est passé le fait ou l'acte qu'il s'agit
de prouver s (Annuaire de l'Institut de droit international, 1878, p. 44).

1 V. notamment C. Martinique, 18 mai 1878 (Journal du dr. int. pr.,
1878, p. 507); Trib. Seine, 14 mars 1879 (ibid., 1879, p. 544); Cass.,
14 juin 1899 (ibid., 1899, p. 804, et le rapport de M. Fabreguettes) ;
Amiens, 15 mars 1900 (ibid., 1900, p. 977); — Bois-le-Duc, 30 janvier
1885 (ibid., 1889, p. 742); 22 janvier 1901 (ibid., 1904, p. 157).

2 V. ci-dessus, tome quatrième, Le conflit des lois, p. 53.
3 ceC'est au moment où les parties traitent, écrit en ce sens Laurent,.

op. cit., t. VIII, p. 45, et là où elles traitent, qu'elles doivent savoir com-
ment elles nrouveront leurs conventions ou le fait juridique qu'elles ont
intérêt à constater. Faut-il qu'elles passent un écrit ? Quel doit être le ca-
ractère de cet écrit? Est-ce un acte authentique ou un acte sous seing

privé ? Les parties ont-elles une manière plus simple de constater leurs
droits et leurs obligations en les arrêtant devant, témoins, sans écrit aucun ?

Tels sont les points sur lesquels les parties intéressées doivent avoir une
certitude complète au moment et au lieu où elles traitent. Quelle est la loi

qui leur donnera cette assurance ? On peut hésiter entre la loi du lieu où
les parties traitent et la loi du for compétent où le procès s'instruit.. L'opi-
nion générale s'est prononcée pour la première. Le temps et le lieu où le

procès se poursuivra sont inconnus au moment où le fait juridique se passe ;
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Preuve littérale. — Toutefois la règle Locus régit actum

conserve ici d'importantes applications. Est-ce un acte

authentique que la loi qui gouverne le droit contesté tient

pour nécessaire, il suffira que cet acte ait satisfait aux con-

ditions requises pour l'authenticité au lieu de sa rédaction ;
se contente-t-elle d'un acte sous signature privée, celui

que les parties auront dressé pour constater leurs volontés

sera valablement invoqué, pourvu que les formes locales

aient été observées au lieu où il a été fait (Y. par exemple
les art. 1325 et 1326, C. civ. franc.), ou tout au moins que
les signataires aient tenu compte des prescriptions de leur

loi personnelle.
C'est donc la règle Locus régit actum, avec le caractère

facultatif que nous lui avons reconnu 1, qui servira à ap-

précier, sous le rapport de la forme, la valeur de l'acte

authentique ou privé, admis comme moyen de preuve, et

c'est également cette règle qui déterminera l'étendue de la

force probante qui doit lui être attribuée 2. D'autre part, la

la compétence peut changer, le lieu aussi peut, changer, et il n'appartient

pas toujours aux parties de déterminer la compétence par une élection
de domicile. Puis la nature des preuves varie d'après les différentes légis-
lations. Si, plus tard, un procès s'élève, appliquera-t-on la loi du for com-

pétent? Ce serait altérer, anéantir même le droit des parties. Elles n'ont

pas dressé d'écrit et elles ne pouvaient pas songer à en dresser, parce que
la loi du lieu où s'est passé le fait juridique consacrait le principe que
Témoins passent lettres, tandis que la loi du for compétent dispose au

contraire que Lettres passent témoins. Voilà la preuve sur laquelle elles

comptaient qui leur fait défaut, et elles n'en ont point d'autre. Il n'y a

qu'un seul moyen de sauvegarder leur droit, c'est que le juge compétent
applique la loi sous l'empire de laquelle le fait juridique s'est accompli, la
loi en vertu de laquelle les parties ont agi, la loi sans laquelle elles n'au-

raient pas traité ou se seraient procuré une autre preuve ».
1 V. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 106 et s.
2 Asser et Rivier, op. cit., p. 171, n° 83; Despagnet, op. cit., 4e éd.,

n° 172, p. 377. Cf. Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 420, p. 517.
V. aussi les articles 293 et 311 de la loi autrichienne du 1er août 1895 sur
la procédure civile. Art. 293 : « Les actes passés en dehors du territoire

d'application de la présente loi, conservent en Autriche, sous condition de

réciprocité, la force probante d'actes publics qui leur appartient au lieu
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loi du tribunal saisi (lex fori) aura seule qualité pour
tracer la procédure à suivre par ceux qui se prévalent d'un
tel acte ou qui en récusent l'autorité; elle réglementera
les formes et les délais de la vérification d'écriture ou du
faux incident civil.

Livres de commerce. — Ce que nous venons de dire de la

preuve littérale en général convient en particulier à celle

qui résulte des livres de commerce.

La loi française attache à ces livres, lorsqu'ils ont été

régulièrement tenus, une certaine force probante; elle^er-
met au juge de baser sur leurs indications la sentence qu'il
rend entre commerçants, pour faits de commerce (C. comm.,
art. 12 et s.; C. civ., art. 1329 et 1330).

Un négociant français passe un marché avec un étran-

ger, hors de France, dans un pays qui refuse à de telles
indications toute espèce d'autorité, ou qui inversement
les tient pour décisives. Ce marché est l'occasion d'un

procès, sur le territoire d'une tierce Puissance, dont la

législation diffère, en ce qui concerne les livres de com-
merce et la foi qui leur est due, aussi bien de la loi fran-

çaise que de la lex loci contractus. Une double question
veut être résolue : celle de l'admissibilité des livres de
commerce comme moyen de preuve, et celle de la force

probante qui leur sera reconnue. Est-ce la loi du tribunal

appelé à connaître des difficultés que le contrat soulève

qui devra être consultée sur l'une comme sur l'autre? ou
bien celle du pays où ce contrat est intervenu? ou bien
enfin celle du lieu où les livres ont été tenus, c'est-à-dire
la loi française?

de leur rédaction, pourvu qu'ils soient revêtus des attestations requises ».
Art. 311 : <<Le tribunal apprécie, d'après les circonstances de la cause,
si l'acte, qui lui est présenté comme émanant d'un fonctionnaire étranger
ou d'une personne investie d'un, caractère public à l'étranger, doit être,
tenu, sans autre preuve, pour authentique. La preuve de l'authenticité
d'un tel acte résulte suffisamment, à moins de dispositions certaines, d'un
certificat délivré par le ministère des Affaires étrangères, ou par un agent
diplomatique ou consulaire austro-hongrois ».
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Ecartons tout d'abord la lex fori. Sans doute cette loi

sera souveraine pour fixer les formes dans lesquelles la

communication ou la représentation des livres de commerce

aura lieu, le cas échéant — ceci est du domaine de la pro-
cédure, — mais elle est absolument incompétente pour
décider si cette communication ou cette représentation
devra ou pourra être ordonnée, c'est-à-dire pour statuer

sur l'admissibilité de tel ou tel mode de preuve 1.
Nous estimons que, sur ce point, la décision appartient

exclusivement à la loi qui régit le fond de la contestation,
à la loi sous l'empire de laquelle le marché litigieux a été

conclu. A elle de dire si les livres tenus en France par le •

commerçant français sont opposables à ce dernier, comme

faisant preuve des engagements qu'il a souscrits. Si elle

n'attache aucune importance aux mentions qui y sont con-

tenues, ces livres ne pourront être invoqués au procès; ils
le seront valablement dans le cas contraire; mais, pour
cela, ils devront avoir été régulièrement tenus, suivant les

prescriptions de la loi française (C. comm., art. 14 et 15) :

c'est en France qu'ils ont été rédigés, et ils l'ont été par
un Français : l'adage Locus régit actum s'applique donc,
comme il s'appliquerait à toute autre preuve écrite 2.

Et c'est aussi par cet adage que nous mesurerons la force

probante qui s'attachera aux livres communiqués ou

représentés. C'est en se reportant à la loi du pays où ils
ont été tenus qu'on verra si ces livres forment une preuve

complète se suffisant à elle-même, et susceptible seule-
ment d'être infirmée par la preuve contraire, ou s'ils ne

1 Surville et Arthuys, 4° éd., n° 450, p. 551.
-

Despagnet, op. cit., 4° éd., n" 172, p. 378; Massé, op. cit., n° 768; De

Bar, op. cit.,' t. II, p. 382, note 45. — Trib. paix G-roningue, 13 janvier
1885 (Journal du dr. int.pr., 1887, p. 244) ; — Sénat de Russie, 13 jan-
vier 1877 (ibid., 1881, p. 189). — Cf. Flamm, De la force probante des
livres de com'merce allemands en Pologne, dans le Journal du dr. int. pr.,
1884, p. 496, et une note anonyme-sur la force probante des livres de com-
merce autrichiens, dans la Ztitschrift fur internationales Privatrecht, 1900,
p. 422.

W. — V. 'M
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constituent qu'une présomption, à laquelle le juge est
maître de refuser tout crédit : dans le cas où la force pro-
bante leur serait refusée au lieu de leur rédaction, leurs
énonciations seraientsans influence[sur le procès, quoi que
décide à cet égard la loi qui doit présider à sa solution.

Ainsi, tandis que l'admissibilité de la preuve résultant
des livres de commerce dépend de la loi qui régit le rap-
port juridique lui-même, leur force probante est mesurée

par la loi du paysoù le commerçant les a tenus, conformé-

ment à la règle Locus régit actum; enfin c'est la lex fori

qui détermine les formes dans lesquelles leurs indications
seront mises à profit par les plaideurs 1.

1 La plupart des auteurs ne font aucune différence entre l'admissibilité
des livres de commerce comme moyen de preuve et la détermination de
leur force probante, et appliquent dans tous les cas la même loi : les uns,
la loi du lieu où les livres ont été tenus (Foelix, op. cit., 4° éd., t. I, p. 461,
n° 238;Bonnier, Traité des preuves, 5Géd.,n° 932 ; Laurent, op. cit.,t. VIII,
p. 65 et s.); d'autres, la lex fori (Mittermaïer, Archiv fier civil. Praxis,
t. XIII, p. 316; Schaefîner, op. cit., § 157); d'autres, la loi du lieu du
contrat (Asser et Rivier, op. cit.,-p. 190, n°94; Despagnet, op. c;'*., 4e éd.,
n° 172, p. 378; Albéric Rolin, op. cit., t. III, nos 1018 et 1019). Enfin, on
a proposé diverses combinaisons destinées à faire la part de chacune de ces
lois. C'est ainsi que nos savants collègues, MM. Lyon-Caen et Renault,
Tr. de dr. comm., 3e éd.,t. III, n° 88, p. 79, tout en maintenant, comme

règle générale, que la preuve par les livres de commerce ressortit à la
loi du lieu où le contrat est intervenu, apportent à cette règle un tempé-
rament qui confond dans une certaine mesure leur système avec le nôtre :
ce Si, disent-ils, la lex loci contractus n'attache aucune force probante aux

livres, ceux-ci ne pourraient l'avoir, si la loi du pays où ils sont tenus la
leur attribue. Mais supposons l'hypothèse inverse : la lex loci contractus
donne aux livres de commerce la force probante et la loi du lieu où ils
ont été tenus la leur refuse. Nous serions disposés à refuser la force pro-
bante dans le dernier cas, par ce motif qu'il y a un lien intime entre la
force probante et la tenue des livres. Si un législateur donne cette force
aux livres, c'est qu'il a édicté des formalités et des sanctions qui offrent,
des garanties suffisantes; ces garanties semblent ne pas exister lorsque,
d'après la loi du pays où les livres ont été tenus, aucune force probante
n'est attachée à ces livres ». V. aussi Massé, op. cit., n° 768 ; Sur-ville et

Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 450,p. 551. De son côté, M. de Bar, op. cit.,
2° éd., t. II, n° 398, p. 382, pense que, si c'est à la lex fori qu'il appar-

. tient en principe de donner et de mesurer la force probante aux livres de

commerce, les parties doivent, au cas où la loi qui gouverne le contrat
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Preuve testimoniale. — L'admissibilité et l'administra-

tion de la preuve testimoniale ne sont pas non plus sans

donner lieu à de sérieuses difficultés dans les rapports
internationaux.

Tous les Codes ne s'accordent pas sur les cas dans les-

quels il est permis au demandeur d'établir par témoins

le bien fondé de sa prétention 1; et les auteurs ne s'enten-

dent pas davantage sur le point de savoir si c'est à la lex

fori, ou à la loi qui régit le droit litigieux qu'il appartient
de prononcer. L'opinion qui domine dans l'Europe occi-
dentale est cependant favorable à cette dernière; et nous

n'avons pas à revenir sur les raisons qui justifient sa pré-
férence. La Cour de cassation a très nettement déclaré en

ce sens qu'un contrat passé hors de France entre personnes

lui-même attribuerait à ces livres une autorité plus grande, la leur recon-
naître même devant la justice étrangère. Que si le contrat n'est pas régi
par une loi commune aux deux parties, il faudra substituer, à ce point de

vue, à la lex loci contractus, la loi du domicile du demandeur ou celle, du
domicile du défendeur, suivant que l'une ou l'autre est plus favorable à

ce dernier. V. la critique de cette opinion transactionnelle, dans Albéric

Rolin, loc cit., n° 1018, in fine. — La loi -autrichienne sur la procédure
civile du 1er août 1895 applique en cette matière le principe de la réci-

procité. Article 295, alinéa 2 : ceLes livres de commerce, tenus en dehors
du territoire conformément à la loi locale, n'ontpasen Autriche une force

probante plus grande et plus longue que celle qui s'attache aux livres de
commerce autrichiens dans le pays étranger ».

1 En Italie, la preuve testimoniale n'est possible que lorsque l'intérêt

engagé est inférieur à 500 francs; en Espagne, elle ne l'est que si l'objet
dé la contestation ne dépasse pas 1.500 pesetas; aux Pays-Bas, elle n'est

reçue qu'au-dessous de 100 florins (213 fr. 51). En Angleterre, la preuve
testimoniale forme le droit commun en toute matière;néanmoins, aux. ter-
mes du statut des fraudes de Charles II, il doit être passé acte sous seing
privé, et aucune preuve testimoniale n'est reçue dans les cas suivants :
1° engagement d'un exécuteur testamentaire de se porter personnellement
responsable; 2° promesse de caution ou de se porter responsable des faits
d'un tiers ; 3° convention conclue en vue d'un futur mariage ; 4° convention
relative à la propriété foncière et bail pour un terme de plus de trois ans ;
5° tout engagement à terme, si le délai est supérieur à une année, depuis
le jour du contrat (Dicey et Stocquart, Le statut personnel anglais, t. II,
p. 175, note 1).
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ressortissant à des patries différentes 1, peut être prouvé par
témoins dans notre pays, dès que cette preuve est admise
au lieu de sa conclusion, et bien que la loi française la

repousse : « L'article 1341 du Code civil, lisons-nous dans
sou arrêt du 24 août 1880, qui exige un écrit et qui prohibe
la preuve testimoniale pour la constatation des obligations
conventionnelles dépassant 150 francs, est inapplicable au
contrat passé à l'étranger entre personnes de nationalité
différente : ce contrat est régi, quant à sa forme et à son
mode de preuve, par la loi du pays où il a été conclu, et
non par la loi du pays où son exécution est poursuivie;
ainsi le juge français doit admettre la preuve par témoins
des conventions purement verbales, quelle qu'en soit la

valeur, lorsqu'elles ont été passées dans un pays dont la
loi n'exige pas leur rédaction par écrit et en autorise la

preuve testimoniale 2 ».

Mais à la doctrine absolue qui consacre la prépondérance

1 Si les parties contractantes ont une même patrie et n'ont pas manifesté
la volonté de soumettre leur contrat à telle ou à telle loi, c'est la loi
nationale qui leur est commune qui décidera de l'admissibilité de la preuve
testimoniale. Cf. ci-dessus, tome quatrième, Le conflit des lois, p. 338.
M. Duguit, Conflits de lois relatif s à la forme des actes, p. 125, va plus
loin; mais il pose, à notre avis, une règle trop générale, lorsqu'il dit :
« L'admission de la preuve testimoniale est régie par la loi personnelle des

parties; si les parties sont de nationalité différente, on applique toujours
la loi personnelle la plus restrictive, soit qu'elle prohibe absolument la

preuve testimoniale, soit, qu'elle ne la permette que sous certaines condi-
tions ». V. à cet égard les observations très justes de M. Beauchet, loc.
cit., 1892, p. 370.

-
Cass., 24 août 1880 (D. P. 1880. 1. 447; Journal du dr. int.pr., 1880,

p. 480, et les conclusions de M. l'avocat général Desjardins. V. aussi,
sur .cet arrêt, les observations de M. L. Renault, dans la Revue critique de

- législ'.et de jurispr., 1881, p. 486). —
Cass., 8 juin 1809 (Sir. 1809. 1.

375) ; Paris. 9 août 1813 (Sir. 1813. 2. 310) ; Cass., 23 février 1864 (Sir.
1864. 1. 385); Trib. Seine, 12 juin 1887 (Journal du dr. int. pr., 1887,
p. 332); Cass., 23 mai 1892 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 1176);
14 juin 1899 (Gazette du Palais du 18 juillet 1899). — La jurisprudence
belge (Edm. Picard, dans le Journal du dr. int. pr., 1881, p. 487) et la

jurisprudence espagnole (Torres Campos, Elemenlos de derecho int. pr..
p; 189) sont également en ce sens. — V. enfin C. just. civ. Genève, 31 août
1891 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 306).
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exclusive de la loi applicable au fait juridique à prouver,
en ce qui concerne l'admissibilité de la preuve testimo-

niale, ne convient-il pas d'apporter une restriction, dans le

cas où la lex fori se montrerait moins large et subordonner

rait celte admissibilité à des conditions plus rigoureuses?
De telles conditions, en particulier celles que formule l'ar-

ticle 1341 du Code civil, ne doivent-elles pas être considé-

rées comme liées à Xordre public international, et comme

s'imposant à ce titre, en toutes circonstances, à l'observa-

tion des tribunaux français?
L'affirmative a ses partisans : ce La prohibition de la

preuve testimoniale, écrit notre distingué collègue M. Beau-

chet, nous paraît d'ordre public bien plus que d'intérêt

privé. L'article 1341 du Code civil, qui n'a fait que repro-

duire, en changeant le chiffre, les anciennes ordonrîances

de 1566 et de 1667, a été édicté non seulement pour

parer aux dangers que présente la subornation possible
des témoins, mais encore pour obvier à une multiplica-
tion de faits que l'on a vu ci-devant eslre mis en avant

en jugement sujets à preuve de témoins et reproche d'iceux

dont adviennent plusieurs inconvénients et involutions

(Ordonnance de 1566). Que les craintes du législateur
de 1803 aient été exagérées, surtout en ce qui concerne la

corruption des témoins, c'est possible. Il n'en est pas
moins certain, ainsi qu'en témoignent les travaux prépara-
toires, que les motifs qui ont inspiré l'article 1341 du Gode

civil sont ceux que nous venons d'indiquer, et que ces

motifs touchent intimement à l'ordre public. Le caractère

de la prohibition nous paraît d'autant plus certain que
l'article 1341 qui l'établit, comme d'ailleurs les dispositions
des anciennes ordonnances, est rédigé sous forme d'injonc-
tion adressée au juge personnellement »*.

Que l'intérêt général ait inspiré, dans quelque mesure,.

1 L, Beauchet, Journal du dr. int. pr., 1892, p. 362; — Trib. Boulogne-
sur-Mer, 25 juillet 1878.
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les dispositions restrictives de l'article 1341 du Code civil,
nous n'en disconvenons pas ; il en est ainsi de la plupart des

règles écrites dans nos lois. Mais il y a, croyons-nous, exa-

gération manifeste à prétendre qu'elles ont un caractère

d'ordre public. Ce que le législateur a voulu, c'est que les

parties se mettent à l'origine en règle avec ses prescriptions,
en constatant, par unécrit,les actes juridiques auxquels elles

interviennent; et il suffit, pour que le but qu'il s'est pro-

posé soit atteint, que ceux qui lui auront désobéi sachent

qu'à défaut de l'écrit qui n'a pas été rédigé, ils seront à la

merci de l'autre partie, toujours libre de se refuser à l'en-

quête. Le l'ait que cette partie n'use pas de la liberté qui lui

est offerte et consent à l'enquête qu'elle aurait pu décliner

ne compromet en rien l'ordre public; d'autant plus, ainsi

qu'on l'a fait ingénieusement observer, que le plaideur

auquel on dénieraitledroitd'accepter directementla preuve

testimoniale, arriverait très facilement au même résultat

par une voie détournée, en donnant un écrit intentionnel-

lement assez vague pour ne pas prouver contre lui, mais

néanmoins susceptible d'être accepté comme commence-

ment de preuve par écrit, dans les termes de l'article 1347

du Code civil 1. Les limitations apportées à l'emploi de la

preuve testimoniale par l'article 1341 ne sont donc pas

placées au-dessus de la volonté des parties; et, s'il en est

ainsi, elles ne peuvent pas non plus tenir en échec les dis-

positions d'une loi étrangère 2.

Allons plus loin. A supposer même que ces limitations

soient d'ordre public, elles ne le seraient que pour les.con-

1 Demante et Colmet de Santerre, 2° éd., t. V, n° 325. bis-U; Bon-

nier, op. cit., 5e éd., n° 177. — Cass., 24 août 1880 (D. P. 1880. 1. 447;
Journal du dr.int. pr., 1880, p.480); 23 avril 1894 (D. P. 1894.1.327);
8 juin 1896 (D. P. 1897.1. 464);20 octobre 1903 (D. P. 1904.1. 42). —

Mais voy. en sens contraire, Demolombe, t. XXX, n° 213; Larombière,
Tr. théor. et prat. des obligations, article 1347, n° 1 ; Aubry et Rau,
4e éd., t. VIII, §761, p. 295, note 5; Laurent, Principes de dr.civ., t. XIX,
nos 347 et s.

2 V. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 87.
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trats passés en France, sous l'empire du Gode civil; elles ne

seraient pas à'ordre public international. La règle de l'ar-

ticle 1341 apparaît en effet comme la sanction de celles qui

imposent, en certains cas, la rédaction d'un acte écrit;
elle ne peut en être séparée. Or, c'est la loi qui régit le fait

juridique, qui décide si un acte écrit est nécessaire pour
l'établir; c'est elle aussi qui doit dire si la preuve testimo-

niale est ou n'est pas recevable; elle est mieux placée que
toute autre pour accorder ou pour refuser sa confiance aux

personnes qui ont assisté à l'acte qu'il s'agit de prouver.
Permettre à la lex fori de substituer ses propres dé-

fenses à l'autorisation qu'elle concède, ce serait donner à

la fraude des facilités singulières, ce serait souvent con-

trarier l'ordre public, sous prétexte de le servir 1.

Mais, d'autre part, il est certain que la forme dans la-

quelle la preuve testimoniale sera administrée relève uni-

quement de la loi du tribunal saisi : c'est donc la lex fori

qui réglemente là procédure de l'enquête ou de l'expertise,
qui n'est à vrai dire qu'une variété d'enquête' 2, le mode

suivant lequel les témoins seront cités à comparaître et ad-

mis à déposer, le pouvoir du juge à l'effet d'apprécier les

témoignages recueillis 3.

Quant à la capacité requise chez les témoins, la plupart
des auteurs, même ceux qui refusent à la lex fori toute

application, en ce qui concerne l'admissibilité de la preuve

testimoniale, la font dépendre de cette loi ; non pas sans

doute qu'il s'agisse d'une simple formalité de procédure,
mais parce que l'intérêt général est en cause. Lorsque
la lex fori déclare telle personne incapable de déposer en

justice, ce n'est pas, disent-ijs, pour donner satisfaction à

un intérêt privé; c'est parce que l'âge de cette personne,

1 Cf. de Vareilles-Sommières, op. cit., t. II, n° 1097, p. 284.
2 Trib. civ. d'Audenarde, 10 avril 1901 (Journal du dr. int. pr., 1903,

p. 201).
3 Asser et Rivier, op. cit., n° 82, p. 170; Despagnet, op. cit., 4e éd.,

n° 172, p. 376 ; Surville et Arthuys, op. cit., 4° éd., n° 421, p. 518.
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l'altération de ses facultés ou ses antécédents sont de nature
à infirmer la valeur du témoignage qu'elle pourrait émettre;
et l'incapacité dont le témoin se trouve ainsi frappé, étant
motivée par des considérations d'ordre public, doit avoir

effet, dans tout procès, quelle que soit la loi applicable à la

contestation 1.

Il nous paraît plus rationnel d'attribuer, à ce point de

vue, une autorité exclusive à la loi qui gouverne le rap-
. port juridique, objet du litige. Quoi qu'on en dise, l'ordre

public international est étranger à la question de savoir

quels témoins seront autorisés à étayer de leurs déclara-

tions la prétention soumise à la justice. La loi sous l'empire
de laquelle le droit contesté a pris naissance est plus à

même que foute autre de fixer le degré de confiance que
méritent les témoins qui viendront en attester l'existence;

et, si elle les tient pour capables, l'intérêt du pays où siège
le tribunal n'en recevra en général aucune atteinte; pas

plus qu'il ne souffrirait de la production d'un acte, valable

d'après la loi du lieu où il a été rédigé, mais imparfait

d'après la lex fori; pas plus qu'il ne souffrirait d'un contrat

passé à l'étranger par un étranger, capable d'après sa loi

nationale, mais incapable d'après la lex fori. Les parties,
en prenant comme témoins du fait juridique auquel elles

ont participé, des personnes capables d'en affirmer la réa-

lité, selon la loi qui gouverne ce fait, ont pensé par là

même mettre leurs droits à l'abri de toute contestation.

Comment auraient-elles pu se conformer, dès ce moment,
aux dispositions d'une loi qu'elles ignorent sans doute?

Refuser de donner crédit aux témoins qu'elles ont choisis

et qu'elles croyaient aptes à déposer, parce que la loi du

lieu où l'enquête se poursuit les répute incapables, ce se-

rait déjouer leurs prévisions légitimes 2.

\ Asser et Rivier, op. cit., n° 82, p. 170'; Despagnet, op. cit., 4e éd.,
n° 172, p. 376; Surville et Arthuys, op. cit., 4° éd., n° 421, p. 518.

- Foelix et Démangeât, op. cit., 4e éd., 1.1, n° 235, p. 458. V. en ce sens

la résolution votée par l'Institut de droit international, dans sa session de
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Notre solution sera la même, pour les causes de récusa-

tion et de reproche. Et à plus forte raison. En effet, il s'agit
ici d'une faculté, abandonnée à la discrétion des plaideurs.
Dès que ceux-ci sont libres de consentir à l'audition des

témoins récusables, il est clair que les règles relatives à la

récusation ne sont pas d'ordre public; c'est donc la loi qui
décide si la preuve testimoniale est ou non admissible, qui
doit être prise en considération 1.

Au contraire, nous inclinons à croire que les causes de

dispense, dont les témoins appelés à déposer peuvent se

prévaloir, relèvent de la lex fori. En les établissant, le lé-

gislateur n'a évidemment tenu aucun compte de l'intérêt

des parties; il a jugé qu'il y aurait de graves inconvénients

au point de vue moral à obliger le médecin, l'avocat ou le

prêtre à révéler en justice les secrets qui leur ont été confiés

ou qu'ils ont surpris dans l'exercice de leur profession'ou
de leur ministère. Et si ces considérations ont paru assez

puissantes pour tenir en échec les intérêts de ceux dont le

procès doit être jugé d'après la lex fori, on ne voit pas pour-

quoi des plaideurs qui se placent sous l'égide d'une loi

étrangère obtiendraient une protection plus efficace et une

faveur plus grande 2.

Serment. — Le point de savoir si le serment, soit déci-

soire, soit supplétoire, peut être invoqué comme moyen de

preuve nous parait devoir être résolu, comme l'admissibi-

Zurich en 1877 : <cLa même règle (c'est-à-dire la loi du lieu où s'est passé
le fait ou l'acte qu'il s'agit de prouve]'} sera appliquée à la capacité des té-

moins, sauf les exceptions que les États contractants jugeraient convenable
de sanctionner dans les traités ». Annuaire de l'Institut de droit internatio-

nal, 1878, p. 44. Cf. Alhéric Rolin, op. cit., t. III, n° 1034, p. 29 et s.
1 Asser et Rivier, op. cit., n° 82, p. 170; Surville et Arthuys, op. cit.,

4e éd., n° 421, p. 518; Albéric Rolin, op. cit., t. III, n° 1034, in fine,
p. 32. — V. cep. Massé, op. cit., n° 772; Despagnet, op. cit., 3eéd., n° 172,
p. 377; L. Beauchet, dans le Journal du dr. int. pr., 1892, p. 374.

a Asser et Rivier, op. cit., n° 82, in fine, p. 170; Despagnet, op. cit..,
4° éd., n° 172, p. 377; Surville et Arthuys, op. cit.', 3e éd., n° 421, p. 518;
L. Beauchet, dans le Journal du dr. int. pr., 1892, p. 375.
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lité delà preuve testimoniale, par la loi qui régit le fait à

prouver, c'est-à-dire ordinairement par la loi du lieu où ce
fait s'est passé; et c'est également cette loi qui, selon nous,
mesurera la force probante qui lui est attachée. Encore que
la distinction entre l'admissibilité du serment comme mode
de preuve et la forme dans laquelle il sera prêté ne soit

peut-être pas aussi facile à dégager que pour les autres

preuves, il n'est pas permis de la négliger, et d'appliquer
dans tous les cas la lex fori, comme s'il s'agissait unique-
ment de règles de procédure. Les principes généraux, que
nous avons rappelés ci-dessus, ne perdent rien de leur va-

leur lorsqu'il s'agit du serment. A la loi qui gouverne le

fond du droit contesté, de dire si le serment, peut être dé-

féré ou référé, et si ce serment fait preuve au profit, de celui

qui l'a prêté 1. A la lex fori, de préciser les conditions ma-

térielles et la formule, religieuse ou pu rement civile, de sa

prestation. Le juge, appelé à fonder sa sentence sur le ser-

ment prêté à sa barre, ne peut évidemment tenir compte
que de celui qui satisfait aux exigences de la loi locale; un
serment prêté dans des formes différentes ne tomberait pas
sous les sanctions pénales ou civiles par lesquelles cette loi

atteint le parjure; il n'offre donc aucune garantie de sin-

cérité aux magistrats qui l'auraient reçu 2.

1
Bonifier, op. cit., 5e éd., n° 935; Lecasble, op. cit., p. 302; P. Esper-

son, dans le Journal du dr. int. pr., 1884, p. 253; Surville et Arthuys,
op. cit., 4e éd., n° 422, p. 519. —M. Oh. Brocher, op. cit., t. II, n° 180,
p. 137, se prononce toutefois en faveur de la lex fori; pour le savant au-

teur, le serment judiciaire, considéré sous les deux aspects qu'il présente
dans le Code civil, apparaît comme un moyen de procédure. Tel est égale-
ment l'avis de M. Albéric Rolin, op. cit., t. III, n° 1054, p. 54, au moins
en ce qui concerne le serment décisoire. — V. aussi de Vareilles-Sommiè-

res, op. cit., t. II, n° 1096, p. 284.

2Bonnier,o2>.c^.,5eéd.1n°935; Despagnet,op. cit.,4°éd.,n° 172, p. 377;
Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 422, p. 519. — Cass., 3 mars 1846

(Sir. 1846. 1. 193); Trib. Tunis, 22 novembre 1886 (Le Droit des 26,27 et
28 décembre 1886).

— Foelix, op. cit., 4e éd., t. I,n° 236, p. 459, estime au
contraire que la formule du serment tient aux decisoria litis, « car, dit-il,
le serment, qu'il soit prêté par l'une des parties au procès (serment déci-
soire ou serment déféré d'office) ou qu'il soit prêté par un témoin, est
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Aveu. -—II en est de l'aveu des parties comme du ser-

ment. Tandis que c'est la loi applicable au fond du litige

qui en détermine l'admissibilité, les effets et la force pro-
bante, qu'il s'agisse d'un aveu judiciaire ou d'un aveu extra-

judiciaire 1, c'est à la lex fori qu'il appartient exclusive-

ment de tracer les règles à suivre pour le provoquer et pour
l'obtenir; c'est cette loi en particulier qui décide si l'inter-

rogatoire surfaits et articles, qui n'est en définitive qu'une
forme de procédure ayant pour objet de provoquer l'aveu,

peut être ordonné, et comment il doit y être procédé 2.

Présomptions. — Enfin des règles analogues s'appli-

quent aux diverses présomptions auxquelles la loi reconnaît

une influence quelconque sur la solution des litiges; leur

admissibilité, leur force plus ou moins grande, dépendent
en général de la loi qui préside à cette solution 3.

M. Ch. Brocher établit à cet égard, en se plaçant au point

toujours un nwyen de faire preuve d'un fait. Chaque législation prescrit
une formule d'après laquelle le serment doit être prêté, pour constituer la

preuve des faits qu'il s'agit d'établir ; en cas d'inobservation de cette for-

mule, le serment est dénué d'effet et ne fait pas preuve... La preuve d'un
fait doit être établie conformément aux lois du lieu où il s'est passé : dès

lors, la formule prescrite par ces lois doit être observée dans les serments ».
1

Lecasble, op. cit., p. 302; P.Esperson, op. et loc. cit.; Surville et Ar-

thuys, op. cit., 4e éd., n° 423, p. 519. — Cf. Ch. Brocher, op. cit., t. II,
n° 180, p. 136; Albéric Rolin, op. cit., t. III, nos 1051 et s., p. 51 et s.

2 Asser et Rivier, op. cit., n° 84, p. 171; Surville et Arthuys, op. cit.,
4« éd., n° 423, p. 519.

3 Foelix, op. cit., 4e éd., t. I, n° 237, p. 460; Laurent, op. cit., t. VIII,
nos-47 et s., p. 87 et s. ; Albéric Rolin, op. cit., t. III, nos 1036 et s., p. 32
et s. V. ci-après chapitre troisième, ce qui sera dit de l'autorité de la chose

jugée. — Suivant M. Bonnier, 5e éd., op. cit., n° 934, les présomptions sim-

ples ou de l'homme relèvent de la loi du pays où se sont passés les faits liti-

gieux; quant aux présomptions légales, si on laisse décote les règles parti-
culières du droit international sur l'autorité de la chose jugée, ou celles

qui sont relatives au statut personnel, elles ne peuvent être puisées que
dans la loi du pays où l'affaire est jugée, c'est-à-dire dans la lex fori.
M. Bonnier s'abstient d'ailleurs de nous donner les raisons de la distinc-
tion qu'il propose.
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de vue du Code civil, une distinction entre les présomptions
dites de l'homme, que le juge est maître dedéduire des faits

et circonstances de la cause (G. civ., art. 1353), et les pré-

somptions légales qui le lient (C. civ., art. 1352 et s.); il

gouverne les unes par la lex fori, les autres par la loi qui

régit le droit contesté lui-même 1.

Cette distinction nous paraît inexacte et subtile. Il est

vrai que la loi française investit les tribunaux-d'un certain

pouvoir d'appréciation relativement à l'admission des pré-

somptions de l'homme; mais on ne peut dire que cela suf-

fise à les ranger parmi les matières ordinatoires soumises

à l'action exclusive de la lex fori. Avant d'apprécier les

présomptions invoquées, de décider si elles sont graves,

précises et concordantes, il faut que le juge sache si les

plaideurs ont le droit d'y recourir, et ce point ne peut être

résolu que par la loi de laquelle relève le fait juridique à

prouver, ceLes présomptions décident le procès aussi bien

que les témoignages. Donc les parties, en contractant, doi-

vent compter sur les unes comme sur les autres, les deux

preuves se confondent" 2. »

En résumé, l'administration des preuves, en droit inter-

national privé, met en jeu des éléments complexes et né-

cessite parfois l'intervention de législations différentes :

tout ce qui a trait à Vomis probandi et à l'admissibilité de
tel ou tel moyen de preuve, pris en lui-même, ressortit à
la loi qui est applicable à la contestation : ce sont des

decisoria lilis;toui ce quiconcernela forme suivant laquelle
la preuve, reconnue admissible, sera produite est du do-

maine de la lex fori, ainsi que les autres ordinatoria litis.

1 Ch. Brocher, Nouveau traité du droit international privé, p. 191 et s.
Gf. le même auteur, Cours de droit international privé, t. II, n° 180,

p. 135. V. aussi de Bar, op. cit., 2a éd., t. II, p. 384; de Vareilles-So lu-

mières, op. cit., t. II, n° 1098, p. 285.
2

Laurent, op. cit., t. VIII, n° 47, p. 88. V. également, dans Albéric

Rolin, op. cit., t. III, n°. 1038, la réfutation de l'opinion de MM. Brocher
et de Bar.
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De là il résultera souvent un embarras sérieux, si la lex

fori ne connaît pas les mêmes preuves que la loi qui régit
le fond du procès, bien que ces preuves n'aient, par elles-

mêmes, rien de contraire à Yordre public international, et

n'a organisé aucune procédure en vue de leur administra-

tion. Aux juges à apprécier. Peut-être serait-il possible de

venir en aide à leurs incertitudes par des conventions inter-

nationales? peut-être aussi l'extension de la pratique des

commissions rogatoires serait-elle propre à atténuer, en

quelque mesure, l'inconvénient que nous venons de signa-
ler 1?

TITRE Ht

DES COMMISSIONS ROGATOIRES INTERNATIONALES 2. '

Les instances engagées devant les tribunaux d'un État

nécessitent parfois l'accomplissement de certains actes judi-

ciaires, de certains acles d'instruction ou de procédure sur

un territoire étranger. Il s'agit par exemple d'entendre un

témoin qui se refuse à tout déplacement 3, de procéder à

un interrogatoire^, à une expertise, à une tentative de con-

ciliation entre époux qui plaident en séparation de corps
ou en divorce, à une visite de lieux 6, à l'examen des livres

1 Asser et Rivier, op. cit., n° 8i, p. 169.
2 M. Billecard, Les commissions rogatoires en droit international privé

(thèse), Paris, 1902 ; Pand.fr., Rèp., v° Commission rogatoire, nos 137
et s.

3 Trib. comm. Anvers, 28 mars 1889 (Journ. jurisprr Anvers, 1889,
p. 213); — Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 21 juin
1888 (Revue int. de dr. marit.. 1888-1889, p. 449); — Milan, 13 septem-
bre 1889 (Monit. dei trib:, 1889, p. 894).

4 Par exemple à l'interrogatoire d'une personne contre laquelle est for-
mée une demande d'interdiction ou de dation d'un conseil judiciaire.
Trib. Seine, 4 février 1884 (Le Droit du 6 février 1884); 27 février 1884

(Journal du dr. int. pr., 1884, p.:393).
!i Cour suprême de Vienne, 18 novembre 1880 (Journal du dr. int.pr.,
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d'un commerçant 1, de nommer un administrateur provi-
soire au cours d'une instance 2, de recevoir un serment 3.
En pareil cas, le juge saisi dulitige n'a évidemment aucune

qualité pour exercer, en dehors des frontières de sa patrie,
les attributions dont il est investi par sa loi nationale : le

principe de l'indépendance respective des États lui inter-

dit tout acte de juridiction; et l'oeuvre de la justice, qui
réclame une lumière complète, qui A'eut être entourée de
tous les éléments de preuve susceptibles de faire pencher
la balance dans un sens ou dans l'autre, se trouverait par
cela même arrêtée, sinon paralysée, si la pratique n'avait

imaginé un expédient propre à lui venir en aide. Cet expé-
dient, emprunté aux devoirs et aux habitudes réciproques
des autorités judiciaires d'un même pays, c'est la commis-

sion rogatoire.

D'après les règles qui président à notre organisation

judiciaire, la compétence du juge se limite à une circon-

scription déterminée; elle est purement territoriale; sorti de

son ressort, le juge n'a pas plus de pouvoirs qu'un citoyen

quelconque. Mais, comme il importe, dans l'intérêt même
. de la justice qu'il est appelé à distribuer, que l'affaire qui

lui est soumise reçoive la solution la plus juridique etla

meilleure, laloi lui permet de s'adresser aux magistrats des

autres ressorts,de les déléguer, de les commettre, à fin de

mener son instruction à bien et de faire, chez eux, ce qu'il
ne peut y faire lui-même; leur propre compétence pro-

longe donc la sienne, qui est en défaut 4. Et ce mandai, qu'ils

1886, p. 475). — Reichsgericht de Leipzig, 21 novembre 1902 (ïbid.,
1904, p. 956). .

1 Douai, 15 mai 1902 (Journal du dr. int.pr., 1903, p. 358); — Trib.

Anvers, 7 février 1879 (ïbid., 1881, p. 71).
2 Trib. Seine, 11 mars 1840 (Gazette des tribunaux du 12 mars 1840).
3 Cass., 4 mai 1898 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 343). — Trib.

Termonde (Belgique), 20 juillet 1878 (ibid.,1881, p. 70).
4 C. proc. civ., art. 1035 : « Quand il s'agira de recevoir un serment,

une caution, de procéder à une enquête, à un interrogatoire sur faits et

articles, de nommer des experts et généralement de faire une opération
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ne peuvent refuser, car il leur est imposé par le législateur,

supérieur commun du requérant et du requis, porte, aussi

bien en matière civile qu'en matière répressive, le nom de

commission rogatoire. La commission rogatoire, c'est donc

le mandat donné par un juge à un autre juge ou à une

autre autorité, pour l'inviter à faire ou à faire faire, dans

son ressort, quelque acte judiciaire, de procédure ou d'in-

struction, réclamé par l'intérêt de la justice 1.

Les raisons qui ont fait admettre l'envoi de commissions

rogatoires dans l'intérieur d'un pays ne perdent rien de

leur force, — bien au contraire, — lorsque c'est, non pas
seulement en dehors de l'arrondissement ou du canton où

siège le tribunal saisi, mais sur une terre, étrangère, que
doivent être recherchés et réunis les éclaircissements et

les preuves, sur lesquels il aura à fonder sa décision. Alors

aussi, alors surfout, il est pour lui do plus haut intérêt de

pouvoir associer la justice étrangère à ses investigations et

d'obtenir le concours effectif et peu coûteux des autorités

étrangères, dans la mesure où ce concours lui sera utile.

De là l'usage, très ancien en France 2, et consacré par une

pratique aujourd'hui presque universelle,des commissions

rogatoires internationales.

quelconque en vertu d'un jugement, et que les parties, ou les lieux con-

tentieux, seront trop éloignés, les juges pourront commettre un tribunal

voisin, un juge ou même un juge de paix, suivant l'exigence des cas; ils

pourront même autoriser un tribunal à nommer, soit un de ses membres,
soit un juge de paix, pour procéder aux opérations ordonnées ».

1 Asser et, Rivier, op. cit., n° 85, p. 172.
2 Jousse, Traité de l'administration de la justice, 1™ partie, titre I,

n° 83 : « On peut même déléguer hors du royaume pour entendre des té-

moins»; le même, Traité de la justice criminelle, 3e partie, livre II, titre
Vil : « Raviot, sur la Coutume de Bourgogne (quest. 256, n°s 16,17 et 18),
dit qu'un Français peut être assigné à comparaître hors du royaume à
l'effet d'y compulser des pièces, ainsi qu'il a été jugé par. le Parlement
de Dijon, le 2 décembre 1698. Par la même raison, un témoin étranger
peut être entendu hors du royaume dans une information ou enquête. Si
on ne peut l'y faire venir, le juge de France peut, à cet effet, donner au

juge du domicile du témoin hors du royaume une commission rogatoire,
et il n'y arien en cela qui soit contraire au droit du souverain. L'éclair-
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Observons toutefois que cet usage ne va pas sans quelque
difficulté. Il est naturel que, dans les limites d'un même

pays, un juge ait le droit d'adresser à tel de ses collè-

gues une commission rogatoire, et que ce dernier ait le

devoir de la mettre à exécution ; c'est de la loi commune,
c'est de l'Étal auquel tous deux ressortissent et au-

quel tous deux doivent une obéissance égale, que ce

droit et ce devoir procèdent. Mais, lorsque la commis-

sion passe la frontière, lorsque'le magistrat qui la reçoit

appartient à un autre pays que celui qui l'envoie, peut-on
encore parler de droit pour celui-ci, de devoir pour celui-

là? le principe supérieur de l'indépendance des États ne

rend-il pas impossible la commission rogatoire internatio-

nale, de même qu'il mettrait obstacle atout acte de juri-
diction directe d'une autorité étrangère, en dehors du ter-

ritoire où elle est établie?

L'objection est sérieuse, et elle nous amène à dégager
immédiatement le caractère particulier des commissions

rogatoires internationales, à préciser la différence qui les

sépare de celles qui circulent dans l'étendue du même

pays. Tandis que ces dernières sont toujours obligatoi-
res, les autres sont en général facultatives pour le magis-
trat requis; « les tribunaux, en exécutant une commission

rogatoire d'une juridiction étrangère, accomplissent un

acte purement gracieux de courtoisie internationale»*.

cissement de la vérité étant du droit des gens, c'est toujours d'autorité du

juge délégué que se fait l'instruction »; Emerigon, Traité des assurances,

chapitre IV, section VIII : ceLes enquêtes prises et d'autres preuves dû-
ment authentiques par le juge étrangereont admises parmi nous dans les
matières civiles concernant le commerce ». Denisart, Collection de déci-
sions nouvelles, v° Commission rogatoire : « La commission rogatoire peut
aussi être adressée par un tribunal français à un tribunal étranger, et
alors quand le juge étranger veut bien accepter la commission, quia pour
objet par exemple d'entendre des témoins,vil doit les interroger"et rece-
voir leurs dépositions dans la forme usitée en France. Il en est de même
du juge français qui a accepté la commission rogatoire d'un juge étran-

ger ».
' .

1
Douai, 19 décembre 1894 (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 581).
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Ils peuvent donc refuser de s'y soumettre 1, à moins

qu'une disposition expresse de la loi dont ils relèvent, ou

les stipulations d'un traité international ne les y obligent;
mais dans ces deux cas, lorsqu'ils obtempèrent à la com-

mission rogatoire, ce n'est pas à l'injonction d'une autorité

étrangère qu'ils se montrent obéissants; c'est à l'État

même qui les a institués, à l'État dont ils dépendent et

qui a cru devoir renoncer, dans une vue de bonne justice
ou dans un intérêt de réciprocité, à la rigueur de son.

droit, qu'ils témoignent leur déférence.

Quelques législations ont pris soin d'assurer, par un texte

formel, l'efficacité et l'exécution des commissions roga-
toires internationales : ce sont notamment celles :

de l'Allemagne 2,
de l'Autriche 8.

1 La Cour de Bruxelles s'est exprimée en ce sens d'une manière parti-
culièrement énergique, dans son arrêt du 18 octobre 1826 (Pasicrisie, 1826,
p. 257) : a Les lettres ou commissions rogatoires ne sont point en usage k

l'égard d'un juge étranger, mais seulement à l'égard d'une autorité judi-
ciaire établie dans le même royaume, rendant la justice au nom du sou-

verain, dans les ressorts qu'il leur a respectivement assignés; le juge au-

quel les lettres rogatoires sont adressées par un juge d'un autre ressort,
-avec prière de mettre à exécution quelque ordonnance de justice ou d'in-
former de quelque fait, ne peut se dispenser de faire droit à une demande
•semblable qui, quoique faite sous la forme d'une invitation, doit cependant
être censée faite au nom du souverain commun et pour le plus grand bien

de l'administration de la justice dans le royaume en général, tandis que,
à moins de convention diplomatique ou de traités particuliers de nation
à nation à cet égard, un juge étranger, et rendant la justice au nom de

son souverain, n'est aucunement tenu de déférer à une pareille réquisition
-et pourrait s'y refuser, si elle lui était adressée ». V; aussi Trib. Jonzac,
15 septembre 1875 (Journal du dr. int.pr., 1877,p. 44). Par ce jugement,
le tribunal de Jonzac se refuse à donner commission rogatoire à un tri-

bunal étranger, pour l'audition de témoins demeurant hors de France, en

se fondant sur ce motif, qui serait la condamnation de la pratique des

commissions rogatoires internationales, que « tout jugement contient un

ordre émané de l'autorité de la justice, et qu'il ne serait pas digne d'elle

de donner cet ordre, quand elle sait qu'elle soumet ses décisions au bon

<ou au mauvais vouloir de ceuxqu'elle charge de les exécuter».
2

C.proc. civ. ail. (édition de 1898), art. 364 et 369.
3 Loi autrichienne sur la procédure civile du 1er août 1895, art. 283 et

'290 (ZeUschrift fur internationales Privatreclit, 1896, p. 495).

W. — V. 32
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de la Belgique 1,
du Brésil 2,
du Danemark 3,

1 Mettant fin aux hésitation s.qui s'étaient manifestées dans la jurispru-
dence (V. ci-dessus, p. 497, note 1), la loi belge du 18 juin 1869 sur

l'organisation judiciaire a définitivement consacré l'usage des commissions

rogatoires internationales. L'article 139 de cette loi est ainsi conçu : « Les

juges peuvent adresser des lettres rogatoires même aux juges étrangers,
mais ils ne peuvent obtempérer aux commissions rogatoires émanées de

juges étrangers qu'autant qu'ils y sont autorisés par le ministre de la Jus-

tice; et dans ce cas ils sont tenus d'y donner suite ». L'autorisation minis-
térielle oblige donc les juges belges à déférer au. mandat qu'ils ont reçu
de l'étranger. Si, même après qu'elle leur a été donnée, ceils ont le droit,
et le devoir de vérifier leur compétence et la conformité du service ré-
clamé avec les règles du droit, ils ne peuvent pas rechercher si l'exécu-
tion de la commission rogatoire est opportune et en concordance avec les
convenances internationales et les intérêts du pays ; à cet égard, et con-
formément au principe de la séparation des pouvoirs, l'article 139 de la
loi d'organisation judiciaire confère compétence exclusive au gouverne-
ment, auquel incombent a la fois le soin des relations de la Belgique avec

l'étranger et le souci des intérêts généraux de la communauté politique ».
Cass. Belgique, 26 mars 1898 (Journal du dr. int. pr., 1901, p. 167).

2 Loi du 20 novembre 1894 (Annuaire de législation étrangère, 1895,
p. 951 et s.; notice par M. le vicomte de Cavalcanti).

3 Loi du 18 décembre 1897 (Annuaire de législation étrangère, 1897,
p. 674 et s.; notice et traduction par M. ïïôrst). Article premier : oeLors-

qu'une partie désire, au cours d'une instance civile engagée en première
instance devant les tribunaux danois, ;faire procéder à une mesure d'in-

struction par un tribunal étranger, elle peut, en se conformant aux règles
ci-après, demander au tribunal saisi de l'affaire l'envoi d'une commission

rogatoire au tribunal compétent du pays étranger, à l'effet de suivre la

procédure nécessaire.
Art. 2 : « Si la demande n'est pas présentée à une audience du tribu-

nal où la partie adverse est présente, celle-ci doit être citée à comparaître

pour que la demande soit examinée. Pour qu'il puisse être donné suite à
la demande, la partie devra fournir les explications nécessaires à la rédac-
tion de la commission rogatoire. Par exemple, si l'on désire l'audition de

témoins, il faudra faire connaître leurs noms et domiciles, et indiquer
avec précision les points sur lesquels ils seront appelés à s'expliquer,
ainsi que les pièces qu'on entend leur faire présenter, ou dont on leur

demande la production. Autant que possible, les questions à poser aux
témoins seront précisées. Si l'on désire une expertise, les qualités des

experts, l'objet de l'expertise, ainsi que les données qui serviront de base
à l'expertise, devront être indiqués d'une manière suffisante.

Art. 3 : « Lorsque la partie adverse aura été mise en mesure de s'ex-

pliquer sur la demande, et de produire ses allégations concernant la
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de l'Espagne 1,

mesure d'instruction éventuelle, le tribunal décidera, par jugement, s'il

sera fait droit à la demande, et jusqu'à quel point. S'il est décidé que la

demande doit être accueillie en tout ou partie, le jugement devra contenir

toutes les explications nécessaires à la rédaction de la commission roga-
toire et fixer le montant de la caution qui devra être versée par la partie-

pour ses frais approximatifs de la procédure, ainsi que le délai du verse-

ment. Le jugement sera toujours susceptible d'appel, mais l'appel n'aura

pas d'effet suspensif.
Art. 4 : « Lorsque la caution mentionnée à l'article 3 aura été versée,

le tribunal ou, dans les tribunaux composés de plusieurs chambres, le pré -

sident rédigera une commission rogatoire à l'adresse du tribunal étranger,
à l'effet de procéder à la mesure d'instruction requise. Cette commission

rogatoire, fondée sur le texte du jugement, contiendra un court exposé
des faits qui servent de base à l'affaire ainsi que l'indication précise des
mesures auxquelles on désire faire procéder. Il sera de plus mentionné si

quelque partie doit être citée pour être présente à la procédure, et, en

cas d'affirmative, dans quel délai. La commission rogatoire sera envoyée
au ministère de la Justice, qui en fera la transmission ultérieure.

Art. 5 : ceLe tribunal peut aussi, lorsqu'il a mission d'instruire lui-

même une affaire, décider d'office l'envoi d'une commission rogatoire à

un tribunal étranger. De même, l'envoi d'une commission rogatoire pourra
être requis, même avant l'introduction de l'instance, sauf l'observation
des prescriptions légales relatives à la conciliation. La demande sera
adressée au tribunal devant lequel l'instance devrait être intentée, le cas

échéant. Lorsqu'un jugement a été frappé d'appel, la demande de com-
mission rogatoire est portée devant le tribunal qui a jugé l'affaire en pre-
mière instance. Lorsque le serment d'une partie doit être reçu par un tri-

bunal étranger, la demande en doit être également portée au tribunal qui
a prononcé en première instance. Les dispositions des articles précédents

s'appliqueront aux demandes et aux décisions dont il est question au pré-
sent article, sous les modifications nécessaires.

Art. 6 : ceLes demandes de commission rogatoire, dont il est question
dans la présente loi, ne sont soumises à aucune taxe, à l'exception des cas

mentionnés à l'article 5, § 2, qui emportent le payement du droit ordinaire

d'introduction d'instance (droit à'incamination).
Art. 7 : « Les commissions rogatoires adressées par les tribunaux étran-

gers, en matière civile, à. l'effet de procéder à une mesure d'instruction ou

à tous autres actes, ne seront exécutées que lorsqu'elles, parviendront par
la voie du ministère de la Justice. L'exécution de ces commissions n'est

pas subordonnée au préliminaire de la conciliation, et il n'est pas néces-
saire d'y citer les parties, à moins que la demande n'en ait été faite

expressément. Si la commission rogatoire demande une forme ou un mode

de procéder particulier, il y sera fait droit autant que possible, à moins

que cette forme ou ce mode ne soit interdit par la législation danoise ».
1 C. proc. civ., 1881, art. 300 : « Les commissions rogatoires, adressées
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de la Grande-Bretagne 1,

par les juges espagnols aux juges étrangers pour les prier de faire dans
leur ressort une assignation ou tout autre acte judiciaire, seront trans-
mises par la voie diplomatique ou par le moyen et selon la forme établis
dans les traités; à défaut de traités, d'après les règles fixées par le gou-
vernement. En tout cas, on devra s'en tenir au principe de réciprocité.
Ces mêmes règles sont applicables à l'exécution en Espagne des commis-
sions rogatoires des juges étrangers adressées aux juges espagnols pour les

prier de faire tout acte judiciaire... » Cf. Trib. supr. de Madrid, 26 février
1902 (Journal du dr. int. pr., 1903, p. 907).

1 Les principales dispositions de la loi britannique du 29 juillet 1856

(19 et 20 Victoria, c. 113), sur l'exécution des commissions rogatoires
venant de l'étranger en matière civile, peuvent être ainsi résumées : La
commission rogatoire doit être adressée par le juge ou le tribunal devant

lequel le procès est pendant à la Haute-Cour de justice, division du Banc
du Roi, à Londres. Elle doit indiquer, d'une manière exacte et détaillée,
les noms et adresses des témoins dont la déposition est requise et contenir
un exposé des faits en général et des questions qui doivent être posées aux

témoins, ou les faits sur lesquels ils doivent être entendus. La signature
. du fonctionnaire requérant doit être légalisée. La commission rogatoire est

transmise par la voie diplomatique. Avant de l'adresser aux autorités

anglaises, le représentant de l'État étranger en Angleterre y joint un cer-
tificat portant que le tribunal compétent est nanti de la cause et qu'il ne

s'agit pas d'une affaire politique. Une fois en possession de la commission

rogatoire, la Kings Bench Division nomme un juge anglais ou un autre
fonctionnaire pour procéder à l'interrogatoire désiré. Le juge ou fonction-

• naire délégué peut forcer les témoins à comparaître et à déposer, ainsi

qu'à prêter serment. Mais, les témoins ne sont pas obligés de répondre a
des questions contenant des inculpations contre eux. Les témoins doivent
être indemnisés séance tenante, pour la perte de temps et leurs dépenses,
tout comme s'ils avaient paru devant un tribunal anglais, dans un procès
instruit en Angleterre. Feuille fédérale suisse, 1890. 2. 130 ; Revue prat.
de dr. int. pr., 1890-1891. 2. 80. — Toutefois, pas plus en Angleterre
qu'aux Etats-Unis, il n'est d'usage d'envoyer des commissions rogatoires
aux autorités judiciaires étrangères. Les tribunaux anglais ou américains

délèguent un de leurs membres, ou même un de leurs nationaux résidant
sur le territoire étranger, à l'effet d'y procéder aux actes d'instruction

jugés nécessaires. Mais, ainsi que le remarque M. Despagnet (op. cit.,
4e éd., n° 188, p. 418), c<il va sans dire que les particuliers, par exemple
les témoins appelés, n'ont pas l'obligation de se soumettre à ce que l'on
demande d'eux, ainsi les autorités étrangères n'ayant aucun pouvoir sur

le territoire où ils se trouvent. Les autorités locales pourraient même, à
la rigueur, s'opposer à ces actes d'instruction judiciaire qui constituent
un empiétement sur l'indépendance des Etats ». V. aussi Surville et Ar-

thuys, op. cit., 4e éd., p. 520, note 1.
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de l'Italie 1,
de la Norvège 2,

1 Les textes législatifs concernant les commissions rogatoires en Italie

se trouvent au Code de procédure civile : C'est, d'une part, l'article 208,
al. 2, aux termes duquel, cesi la preuve doit être faite hors du royaume,
la demande est adressée à l'autorité judiciaire étrangère, dans les formes
déterminées par le droit international »; ce qui revient à dire que les com-

missions rogatoires envoyées par les tribunaux italiens aux tribunaux

étrangers sont transmises par la voie diplomatique ; ce sont, d'autre part,
les articles 945 et 946, relatifs aux commissions, rogatoires venues de l'é-

tranger : Art. 945 : « Les jugements et les actes des autorités judiciaires

étrangères concernant audition de témoins, expertises, serments, interro-

gatoires ou autres actes d'instruction à faire dans le royaume, sont ren-

dus exécutoires par simple décret de la Cour d'appel du lieu où les actes

doivent être faits. — Si l'exécution est directement demandée par les

parties intéressées, l'instance s'introduit par recours à la Cour d'appel, et

l'on y joint une copie authentique de la sentence ou de l'acte qui ordonne

la mesure. — Si l'exécution est demandée par l'autorité judiciaire étran-

gère elle-même, la requête doit être transmise par la voie diplomatique,
sans qu'il y ait nécessité d'y joindre copie de la sentence ou de l'acte. —

La Cour décide en chambre du conseil après avoir entendu le ministère

public. Si elle autorise l'exécution, elle en charge l'autorité judiciaire ou

le fonctionnaire de l'ordre judiciaire qui a qualité pour recevoir ou pour
faire exécuter l'ordre requis ». Ait. 946 : ce Lorsque la requête est faite

par voie diplomatique et que la partie intéressée n'a constitué aucun

avoué qui poursuive l'exécution des actes indiqués dans l'article précé-
dent, les citations, notifications et tous les exploits nécessaires pour les

accomplir sont faits et ordonnés d'oflîce par l'autorité judiciaire même.
Si les actes requis exigent, par les circonstances spéciales, la coopéra-
tion de la. partie intéressée, ladite autorité peut désigner d'office un avoué

pour la représenter. Si la présence des parties intéressées à l'acte requis
est nécessaire ou permise, le décret qui fixe le jour où il sera procédé à cet

acte sera notifié par simple billet par voie d'huissier aux parties dont la

résidence dans le royaume est connue. Une copie du décret sera transmisé

par voie diplomatique à l'autorité judiciaire étrangère, afin que les par-
ties en soient averties ». Cf. P. Esperson,.dans le Journal du dr.int. pr.,
1884, p. 604 et s.

2 Loi du 28 juin 1897 (Annuaire de législation étrangère, 1897, p. 701
et s.; notice et traduction par M. P. Dareste). Article premier : ceLorsqu'une
des parties, au cours d'un procès civil intenté en Norvège, désire faire

procédera une mesure d'instruction devant un tribunal étranger, elle peut

requérir du tribunal devant lequel l'instance est pendante l'envoi d une
commission rogatoire relative à la mesure d'instruction qu'elle sollicite.
La partie requérante devra, en pareil cas — non seulement expliquer le

point qu'elle entend faire établir par la procédure sollicitée — mais encore
fournir tous éclaircissements nécessaires pour la rédaction de la commis-
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sion rogatoire. Si le tribunal l'exige, elle devra, en outre, fournir caution

pour le paiement de tous les frais éventuels de la procédure.
Art. 2 : « Le tribunal prononce sur le point de savoir s'il sera fait droit,

à la requête, et dans quelle mesure (Règles de détail sur la forme du ju-
gement. Il est susceptible d'appel, mais l'appel n'a pas d'effet suspensif).
— Avant le prononcé -du jugement, la partie adverse sera mise en mesure
de s'expliquer.

Art. 3 : ceSi le tribunal décide qu'il sera fait droit à la requête en tout
ou en partie, il rédige, sans frais, une commission rogatoire au tribunal

étranger en question, tendant à faire procéder à la mesure d'instruction
réclamée. A la Cour suprême, au tribunal de Christiania, et partout où le
tribunal se compose de plusieurs membres, la commission rogatoire est

rédigée par le président du tribunal. — La commission rogatoire sera

transmise, sauf dispositions contraires résultant d'ordonnances royales,
par le département ministériel compétent. Elle contiendra un court exposé
des points sur lesquels porte la requête, et l'indication précise de la procé-
dure sollicitée. Si l'on désire que telle ou telle forme, ou mode de procé-
der, soit particulièrement suivi, il est nécessaire de l'exprimer; on devra

indiquer, notamment, si telle ou telle partie doit être convoquée, et, le
cas échéant, dans quelle forme. A moins d'accord préalable, on pourra
toujours demander que les parties soient convoquées dans les formes sui-
vies d'après la loi norvégienne, ou, si ce mode de citation paraît d'une

longueur démesurée, dans les formes abrégées qui peuvent être ordonnées

par le tribunal, conformément à l'article 15 de la loi du 4 juin 1892. —

Le département ministériel compétent pourra édicter toutes règles de
détail sur la rédaction des commissions rogatoires.

Art. 4 : ceDans les affaires où le tribunal a mission de diriger lui-même
l'instruction de l'affaire, il peut aussi décider d'office l'envoi d'une com-
mission rogatoire pour procéder à une mesure d'instruction. Il devra tou-

tefois, en pareil cas, avant de rendre son jugement, mettre les parties en
mesure de s'expliquer, si elles ont déjà comparu à l'instance. — Une re-

quête à fin de commission rogatoire peut aussi être présentée, même avant
l'introduction de l'instance; mais il est nécessaire que le préliminaire de
conciliation ait eu lieu, dans les cas où il est exigé par l'article 34 de la
loi sur la conciliation du 20 juillet 1824. La requête est présentée au tri -

bunal devant lequel l'instance devrait être éventuellement introduite, après
citation préalable de la partie adverse. Il sera payé dix couronnes pour
l'instruction de la requête.

Art. 5 : ceII pourra être statué par ordonnances royales en ce qui con-
cerne l'envoi de commissions rogatoires dans d'autres cas que ceux ci-

dessus.

Art. 6 : « Les commissions rogatoires de tribunaux aux juges étran-

gers, tendant à faire procéder à des mesures d'instruction ou autres actes

judiciaires en matière civile, ne seront exécutées, sauf dispositions con-
traires d'ordonnances royales, que si elles ont été transmises par le dépar-
tement ministériel norvégien compétent.

Art. 7 : ceLorsqu'il y aura lieu à une mesure d'instruction en exécution
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du Portugal 1, .

de la Suède 2.

d'une commission rogatoire, comme il vient d'être dit à l'article précédent,
le juge procédera d'office aux actes nécessaires pour recueillir toute preuve
utile; toutefois, dans des circonstances spéciales et du,consentement du

département ministériel compétent, il pourra s'adjoindre, à cet effet, un
avoué auquel il sera alloué un honoraire convenable à la fin de la procé-
dure. — Le préliminaire de conciliation ne sera pas exigé, et la citation
aux parties ne sera pas nécessairement délivrée, à moins de requête ex-

presse.
— Si la commission rogatoire indique quelque forme ou mode de

procédure particuliers dont l'observation soit requise, il sera fait droit,
autant que possible, ù, cette demande, à moins que l'observation de cette
forme ou de ce mode de procédure ne soit interdite par la loi norvé-

gienne.
Art. 8 : ceLes règles de détail sur la procédure à suivre à l'occasion des

commissions rogatoires, indiquées à l'article 6, pourront être édictées par
ordonnance royale. — Sous condition de réciprocité, il pourra également
être prescrit par ordonnance royale que l'exécution de ces commissions

rogatoires aura lieu sans frais ». — Cf. Magnus Synnestvedt, Le droit

international privé de la Scandinavie, p. 288.
1 C. proc. civ., art. 86 : ce Les commissions rogatoires seront déli-

vrées au nom du Roi, signées par le juge du district ou ordinaire,
ou par le juge-rapporteur, et contresignées par le greffier.

Art. 88 : « L'article 86 est également applicable aux commissions roga-

toires, adressées par les juges ou les tribunaux étrangers.
Art. 89 : ceLes commissions rogatoires, émanées d'autorités étrangères,

ne seront reçues que par voie diplomatique et il n'y sera donné suite

qu'après qu'on aura entendu le ministère public. 1° La commission roga-
toire ayant été reçue et son objet ayant été constaté, communication en

sera donnée pondant 48 heures au ministère public; après quoi le juge
décidera si elle doit être exécutée; 2° Le ministère public aura la faculté
d'examiner la légalité de la décision prise par rapport à la commission

rogatoire, et pourra interjeter appel contre les jugements intervenus;
3° L'appel du ministère public contre le jugement qui admet la commis-
sion rogatoire, aura pour conséquence d'en suspendre l'exécution; 4° Les

assignations et les sommations nécessaires sont faites par le greffier ou

par un autre fonctionnaire désigné à cet effet, conformément aux dispo-
sitions des articles 179 et 180; 5° Dans les arrondissements de Lisbonne
•et d?Oporto, le ministère public sera représenté par les curateurs des or-

phelins, si l'acte requis concerne des orphelins ».
2 Deux lois, portant toutes deux la date du 6 mars 1899, ont régle-

menté la réception et l'envoi des commissions rogatoires en Suède.
La première, sur les mesures d'instruction pour le compte des tribunaux

étrangers (Annuaire de législation étrangère, 1899, p. 556), contient les

dispositions suivantes :

Article premier : ceDans toute affaire ou instance n'ayant pas pour objet
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Une disposition de ce genre avait également trouvé place-

de prononcer les condamnations encourues à raison d'un acte punissable, ou.
de rechercher un crime ou délit, lorsqu'un tribunal étranger aura adressé
à un tribunal suédois une commission rogatoire à l'effet de procéder à

quelque acte d'instruction, tel que prestation de serment, interrogatoire-
sur faits et articles, audition de témoins ou d'experts, vérification d'écri-
tures ou autre constat ou examen, et que cette commission aura été
transmise au tribunal suédois par le ministère des Affaires étrangères, il
sera procédé à la mesure sollicitée de la manière ci-après.

Art. 2 : ce11 sera procède aux mesures d'instruction énoncées à l'arti-
cle l 01'

par le tribunal de première instance. Lorsque la commission roga-
toire aura pour objet une prestation de serment, une audition ou un in-

terrogatoire, une vérification d'écritures, un constat ou examen, qui puisse
facilement avoir lieu à l'audience, le tribunal compétent pour y procéder
sera celui dans le ressort duquel aura son domicile ou sa résidence tem-

poraire la personne appelée à prêter serment ou à être entendue, ou pos-
sédant l'objet ou la pièce en question. Toutefois, si elle consent à

accomplir devant un autre tribunal ce qu'elle est requise de faire, ce tri-
bunal procédera. Lorsqu'il s'agira d'un constat ou examen portant sur un

objet ne pouvant être aisément produit à l'audience, il sera procédé par
le tribunal dans le ressort duquel cet objet sera situé. Toutes autres me-
sures d'instruction seront prises par le tribunal qui aura reçu la commis-
sion rogatoire.

Art. 3 : ce Lorsque le tribunal, dans les villes, ou le juge, à la campa-
gne, estimera qu'il n'y a pas lieu de procéder à la mesure sollicitée, il en
donnera avis au tribunal étranger avec motifs à l'appui. Lorsque le tri-
bunal ou le juge reconnaîtra que la compétence appartient à un autre tri-
bunal aux termes de l'article 2, il transmettra la commission rogatoire à
ce tribunal et en donnera avis au tribunal étranger.

Art. 4 : ceSi aucun obstacle légal ne s'oppose à la mesure sollicitée, le
tribunal ou le juge fixera un jour pour l'instruction de 1affaire ; s'il y a
lieu d'entendre un témoin, il sera cité par les soins du tribunal ou du juge.
Toute autre personne qui devra comparaître sera citée à jour fixe par le
tribunal ou le juge. S'il s'agit d'une vérification d'écritures ou de l'examen
de tout autre objet iransportable, le possesseur de cet objet sera requis,
de même, de le produire à l'audience. Il ne sera pas nécessaire d'aviser
les parties du jour où la mesure d'instruction aura lieu, lorsqu'elles ne
devront ni être entendues elles-mêmes, ni accomplir aucun acte. Si le tri-
bunal étranger a demandé à être prévenu du jour où il sera procédé, le
tribunal où le juge lui en donneront avis en temps utile.

Art. 5 : ce Les règles de procédure suivies pour ces instructions seront,
sauf disposition contraire de la présente loi, celles de la procédure sué-
doise.

Art. 6 : ceSi toute autre personne que celle qui aura été citée en qua-
lité de témoin s'abstient de comparaître ou de faire ce qui est requis d'elle,
le tribunal laissera les choses en l'état.
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dans l'article 40 de la loi néerlandaise sur l'organisation

Art. 7 : ceLorsque la commission rogatoire aura pour objet une presta-
tion de serment, si elle ne spécifie pas ce qui devra être affirmé ou nié sous

la foi du serment, le tribunal fera comparaître les parties pour être en>

tendues sur les points qu'il s'agit d'éclaircir. Avant de recevoir lés décla-

rations des parties, le président du tribunal les préviendra que ces décla-

rations devront être faites par elles sous la foi du serment. Lorsqu'une

partie aura été entendue, et qu'il aura été pris note de sa déposition, il

lui en sera donné lecture, et il lui sera demandé si la rédaction est exacte.
Le président du tribunal rappellera ensuite à la partie le poids et la por-
tée du serment, et il l'engagera, si sa déclaration s'écarte en quelque

point de la vérité, à la rectifier; la partie affirmera ensuite, sous la foi
du serment, que sa déclaration, telle qu'elle est portée dans la rédaction

vérifiée par elle, est véritable.
Art. 8 : ceLe témoin reprochable aux termes de la loi suédoise ne

pourra être contraint de témoigner, s'il s'y refuse. S'il consent à témoigner,
il sera entendu, à moins que la cause de reproche ne soit de celles qui,
d'après la loi suédoise, ne peuvent se couvrir par le consentement. Si,

d'après la loi du pays auquel appartient le tribunal étranger, la personne
citée comme témoin a le droit de refuser de témoigner ou de répondre à
certaines questions, ce droit lui sera reconnu.

Art. 9 : ceSi le tribunal étranger a décidé que les termes du serment à

prêter seraient autres que ceux de la loi suédoise, ou que les formalités de
cette prestation seraient différentes de celles que la loi suédoise prescrit,
et si celui qui doit prêter serment consent à y procéder dans ces conditions,
le tribunal appréciera si la chose est possible. Lorsque la commission ro-

gatoire du tribunal étranger contiendra quelque autre requête, tendant à
ce qu'il soit procédé de telle ou telle manière, pour donner suite à la me-
sure d'instruction demandée, il sera fait droit à cette requête, lorsque la
loi suédoise ne l'interdira pas.

Art. 10 : ceLe tribunal appréciera l'indemnité due aux officiers du gou-
vernement ou du tribunal pour la signification des citations et avis prévus
à l'article 4; les personnes autres que les parties qui auront comparu de-
vant le tribunal ou accompli quelque acte auront également droit à indem-
nité pour les frais qu'elles auront supportés à cette occasion. Les indem-
nités prévues au présent article seront payées par le Trésor public.

Art. 11 : ceLorsque la procédure sera terminée, le tribunal fera envoyer
au tribunal étranger le procès-verbal des opérations; il y joindra l'indica-
tion des frais que la mesure sollicitée aura entraînés, par application de

l'article 10 ou autrement.
Art. 12 : ceLes dispositions ci-dessus, édictées pour le cas où la com-

mission rogatoire prévue à l'article 1er a été transmise au tribunal suédois

par le ministre des Affaires étrangères, s'appliquent aussi au cas où cette
commission aura été adressée au tribunal suédois par un tribunal étranger,
avec lequel le tribunal suédois est autorisé, par ordonnance royale, à cor-

respondre directement.
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judiciaire de 1861, qui n'a jamais été promulguée
1

; mais

Art. 13 : ceDans les cas où un tribunal aura à faire une communication
à un tribunal étranger, conformément à la présente loi, lorsque cette com-
munication ne pourra avoir lieu par correspondance directe en vertu d'une
ordonnance rojrale, elle sera adressée au ministère des Affaires étrangères,
qui y pourvoira ».

L'autre loi du 6 mars 1899, sur les enquêtes devant les tribunaux étran-
gers (Annuaire de législation étrangère, 1899, p. 559), dispose de son côté;:

Article premier : ceLorsque, dans une affaire pendante devant un tribu-
nal suédois, il sera conclu à l'audition comme témoin, devant un tribunal
étranger, d'une personne résidant à l'étranger, le tribunal fera droit à la

requête, s'il y a lieu.
Art. 2 : ceLorsque l'enquête aura été autorisée par le tribunal dans les

termes de l'article 1er, la partie qui l'aura demandée devra, dans le délai

qui lui sera imparti, fournir au tribunal la caution de deux Suédois sol-

vables, domiciliés en Suède, portant engagement solidaire, pour les frais

que l'enquête pourra entraîner, ou un acte de dépôt entre les mains du

préfet, en garantie des mêmes frais, de la somme qui sera déterminée par
le tribunal comme montant approximatif ; le tout à peine de déchéance.
Les dispositions du présent article n'auront pas d'application, lorsque
l'enquête sera demandée par le représentant du roi et de l'État.

Art. 3 : ceLorsqu'il aura été satisfait aux prescriptions de l'article 2,
le tribunal rédigera une commission rogatoire à fin d'enquête, à l'adresse
du tribunal étranger; il y insérera un résumé de l'affaire et l'indication
des points sur lesquels l'enquête doit porter. Lorsque la partie le requerra,
le tribunal demandera aussi qu'avis lui soit donné en temps utile du jour
où l'enquête aura lieu. La commission rogatoire ci-dessus mentionnée sera
adressée par le tribunal au ministère des Affaires étrangères, qui y pour-
voira. Lorsque la correspondance directe avec le tribunal étranger sera

permise par ordonnance royale, elle sera envoyée à ce tribunal.
Art. 4 : ceLorsque le tribunal aura reçu avis du montant des frais oc-

casionnés par la commission rogatoire, il l'adressera, avec la caution ou
l'acte de dépôt mentionnés à l'article 2, au préfet, qui aura à prendre les
mesures nécessaires pour le recouvrement de ces frais.

Art. 5 : ceLes prescriptions de la présente loi relatives aux enquêtes en
cours d'instance s'appliqueront aussi au cas où l'enquête sera demandée
en matière de juridiction gracieuse ».

Cette loi, remarquons-le, ne réglemente l'envoi des commissions roga-
toires à l'étranger, qu'en ce qui concerne l'audition de témoins; elle passe
sous silence les autres procédés d'instruction, tels que l'expertise, le ser-

ment, la vérification d'écritures; il en résulte que les tribunaux suédois
ne sont pas tenus de reconnaître à de tels actes, ordonnés par la justice
étrangère, à la demande des intéressés, une valeur déterminée. —Cf.

Magnus Synnestvedt, Le droit international privé de la Scandinavie;

p. 285. "'"-.'1 « Les collèges ou fonctionnaires judiciaires sont réciproquement obli-
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la révision du Code de procédure civile, réalisée par la loi

du 7. juillet 1896, a heureusement pourvu à la lacune que
le texte adopté s'était proposé de combler.

Enfin, bien que l'article 1035 du Code de procédure civile

français ne s'occupe des commissions rogatoires que dans

les rapports des tribunaux français entre eux, des circu-

laires et instructions ministérielles sont venues en étendre

et en réglementer l'emploi dans les relations de nos auto-

rités judiciaires avec celles du dehors. Il est admis sans

difficulté, que les tribunaux qui siègent en France peuvent
adresser des commissions rogatoires aux juges étrangers,
dans les cas que cet article a prévus, et réciproquement

qu'ils doivent faire droit à celles qui leur ont été réguliè-
rement transmises de l'étranger.

La circulaire du ministre de la Justice aux procureurs

gés de donner suite aux lettres réquisitoires qui leur sont adressées dans
l'intérêt de la justice, même lorsqu'elles émanent de collèges ou de fonc-
tionnaires de l'une des colonies ou possessions du royaume situées dans
d'autres continents. Ils donnent suite également aux requêtes du même

genre émanant de collèges ou de fonctionnaires étrangers, et ils adressent
des requêtes à ceux-ci ». Ce texte n'ayant pas été mis en vigueur, la pra-
tique judiciaire a été pendant longtemps très divisée aux Pays-Bas sur
le point de savoir si les tribunaux néerlandais peuvent s'adresser par voie
•de commission rogatoire à un juge étranger. L'affirmative avait été admise

par le tribunal d'Amsterdam, dans un jugement du 12 février 1875 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1876, p. 153) ; mais l'opinion contraire avait prévalu
devant la Cour de Nord-Hollande (arrêt du lor mars 1875; ibid., 1876,
p. 154). Ces divergences avaient fait apparaître clairement la nécessité
d'une, solution législative. M. Wintgens l'avait, une fois encore, proposée
dans la session de 1878 des Etats généraux; mais sa proposition n'avait

pas abouti (Journal du dr. int.pr., 1879, p. 383), et il faut arriver à l'année
1896 pour trouver un texte de loi consacré aux commissions rogatoires
internationales.. La loi du 7 juillet 1896, qui apporta d'importantes modi-
fications au Code de procédure civile néerlandais (Annuaire de législation
étrangère, 1896, p. 521 ; analyse de M. Pussemier), a en effet complété
l'article 119, qui ne prévoyait que le cas où un témoin résiderait en HaU

lande, mais en dehors du ressort du juge de canton, saisi de l'affaire : les
alinéas 3, 4 et 5, qui sont ajoutés à cet article, envisagent l'hypothèse
où le témoin demeure à l'étranger, et disposent qu'en pareil cas, une com-
mission rogatoire pourra être donnée, soit au consul des Pays-Bas, soit
à un magistrat du pays même où réside le témoin.
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généraux, en date du 19 décembre 1891', qui a remplacé
l'instruction du 5 avril 18412, est sur ce dernier point
d'une précision parfaite : elle fixe, dans les moindres dé-
tails les règles qui concernent l'exécution des commissions

rogatoires dont peut être saisie la justice française, en ma-
tière civile et commerciale :

1. Objet et caractère des commissions rogatoires. — a Les
commissions rogatoires qui proviennent de l'étranger ne
doivent pas différer en principe, par leur nature, de celles

qui peuvent être adressées par un tribunal français à un
autre tribunal français. Mandats donnés par une autorité

judiciaire, à l'occasion d'une instance pendante devant

elle, à une autre autorité judiciaire, ils doivent avoir pour
but d'effectuer un acte d'instruction, qu'en raison de son

éloignemenl, le tribunal saisi de la contestation ne peut
accomplir directement. Il en résulte que la réquisition
adressée au juge français doit, par son objet-même, et envi-

sagée suivant notre législation, rentrer dans ses fonctions
et dans sa compétence.

ceTel est bien, en effet, le caractère qu'à défaut d'une
définition précise, assignent implicitement aux commissions

rogatoires les exemples fournis par le Code de procédure
civile, soit dans la disposition générale de l'article 1035,
soit dans les dispositions spéciales des articles 121, 255, 266,
305, 326,412 et 428.

« D'ailleurs, ainsi que la jurisprudence a eu l'occasion
de le constater, l'énumération que contient l'article 1035
est purement énonciative; elle sert uniquement à déter-
miner la portée et le sens de la formule finale : «... Quand
il s'agira de faire une opération quelconque en vertu d'un

jugement, et que les parties ou lieux contentieux seront

trop éloignés ». C'est ainsi qu'outre les réceptions de ser-

1 Journal du dr. int. pr., 1892, p. 566 et s.
2

Foelix, op. cit., 4° éd., t. I, p. 466. — V. aussi la circulaire du garde
des Sceaux du 25 juin 1885 (Journal du dr. int.pr., 1887, p. 692).
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ment ou de caution, les enquêtes, les interrogations sur

faits et articles, les nominations d'experts, on range sans

difficulté, parmi les opérations pouvant faire l'objet d'une

commission rogatoire, bien que non comprises dans l'énu-

mération donnée parla loi, les descentes sur les lieux, les

vérifications de pièces. Il faut et il suffit que l'opération
ordonnée conserve Je caractère d'une mesure d'instruction

à accomplir par le juge, caractère commun des diverses

informations prévues dans les textes précités. Elle cesse-

rait de poiwoir être exécutée par voie de commission roga-
loire, si elle prenait le caractère d'une mesure d'exécution,
ou si elle était de nature à être accomplie directement par
les parties intéressées elles-mêmes, sans qu'un acte de la

fonction du juge fût nécessaire 1.

« Semblables dans leur nature aux commissions roga-
toires échangées de tribunaux français à tribunaux fran-

çais, les commissions rogatoires provenant de l'étranger
s'en distinguent, en ce qu'elles n'émanent pas d'une auto-
rité judiciaire relevant de la même souveraineté territo-
riale que l'autorité judiciaire commise et, par suite, elles,
ne sont exécutées en France, du moins en l'absence de trai-

tés, qu'à titre purement bénévole et sous la réserve de me-

sures de réciprocité, qui nous sont offertes et que nous

sommes autorisés à réclamer. L'autorité judiciaire fran-

çaise déléguée pourrait donc, dans la rigueur des princi-
pes, refuser de déférer à la délégation, sans commettre le

déni de justice qu'elle commettrait si la commission roga-
toire émanait d'un tribunal français.

«Dans ce même ordre d'idées, le mode d'exécution de
ces mandats judiciaires peut demeurer subordonné, tant
au fond que dans la. forme, à des règles particulières, et

une question se pose tout d'abord : Le juge français, qui

1 V. aussi les lettres du garde des Sceaux au ministre des Affaires étran-

gères du 22 août 1876, et au procureur de la République de Vienne, du
6 juillet 1876 (Journal du dr. int.pr , 1876, p. 417).
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reçoit une commission rogatoire étrangère, est-il tenu,

pour la validité même des opérations qui lui sont confiées,
de suivre rigoureusement les prescriptions de la loi fran-

çaise? Peut-il, au contraire, notamment lorsque la de-

mande en est faite par le juge étranger, adopter les formes
édictées par la loi étrangère? En principe, le juge fran-

çais doit, pour l'exécution du mandat judiciaire étranger,
se conformer aux prescriptions de la loi française. Telles
étaient les anciennes instructions du ministère de la Jus-
tice : elles s'appuyaient sur le principe bien connu du

droit international privé, dont nos lois civiles contiennent

plusieurs applications, et d'après lequel la forme des actes

est régie par la loi du lieu où ils sont passés. Cependant je
ne vois point d'inconvénient à ce que les juges français
suivent certaines formes indiquées par la loi étrangère,

lorsque les magistrats étrangers en expriment le désir, tou-

tes les fois du moins que leur demande n'est pas en con-

tradiction avec nos lois et nos usages judiciaires. L'exécu-

tion des commissions rogatoires soulève parfois, en effet,
des questions de fond, à l'égard desquelles l'application de
la loi étrangère peut être considérée commejuridiquement
nécessaire. Il en est ainsi notamment en ce qui concerne
le serment déféré à l'une des parties, Il paraît rationnel

qu'il soit prêté suivant la formule prescrite par la loi étran-

gère, lorsque la réquisition du tribunal étranger contient

une mention expresse sur ce point. Ce sont là d'ailleurs
des questions à l'égard desquelles je dois me borner à ces

simples indications : il appartient aux tribunaux de les
trancher conformément à leur propre appréciation, en

s'attachant, dans le silence de la loi française, aux princi-

pes généraux du droit.

II. Divers modes de communication des commissions ro-

gatoires. — « Nos Cours et tribunaux peuvent être saisis

de diverses manières des réquisitions qui leur sont adres-

sées par les juges étrangers.
« Assez fréquemment les commissions rogatoires prove-
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nant d'un pays étranger sont portées à leur connaissance

par la requêté d'officiers ministériels, directement choisis

par les parties intéressées pour assurer leur exécution..

Rien ne s'oppose à ce que nos juridictions donnent satis-

faction à ces requêtes. Telle est bien, en effet, la procédure

déjà suivie lorsqu'il s'agit des commissions rogatoires

échangées entre nos tribunaux. Leur exécution n'a lieu

que sur les diligences des parties intéressées. D'autre part,
il s'agit d'un jugement d'avant faire droit, rendu par un

tribunal étranger; si ce jugement ne comporte pas à pro-

prement parler de mesures d'exécution, au sens de l'arti-

cle 546 du Code de procédure civile, il appelle du moins

une exécution que seuls les magistrats français commis

peuvent lui donner; il est naturel dès lors qu'on la réclame'

d'eux, dans les formes mêmes où on leur demande l'exe-

quatur d'une décision étrangère, dont on veut poursuivre
l'exécution en France. Cette procédure est même la seule

qui permette aux parties, dans un certain nombre de cas,
d'obtenir de la justice française l'accomplissement du

mandat judiciaire à.elle adressé. C'est notamment ce qui
se produit à l'égard des commissions rogatoires provenant

d'Angleterre ou des Etats-Unis de l'Amérique du Nord,
dont les gouvernements ne se chargent pas de pmvoquer
l'exécution des mandats décernés par nos tribunaux. II de-

meure bien entendu que, lorsque les parties prennent celte

voie, elles ne sauraient être admises à bénéficier de certai-

nes mesures exceptionnelles au point de vue des frais : ces

mesures favorables sont réservées exclusivement aux com-

missions rogatoires parvenues au gouvernement français

par la voie diplomatique Il s'agit dans le cas présent
d'une instance ordinaire, et, comme tous les plaideurs,
les parties ont à supporter, non seulement les émoluments

alloués par les tarifs aux officiers ministériels et publics
dont l'intervention est nécessaire, mais encore les divers

droits que perçoit le Trésor. Il ne faut pas assimiler à cette

hypothèse celle où la commission rogatoire serait directe-
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ment adressée de l'étranger au tribunal français commis ou

à l'un de ses membres. 11 est alors du devoir de nos ma-

gistrats de renvoyer à la Chancellerie, par l'intermédiaire

des parquets, la commission rogatoire qui leur est ainsi

parvenue par une voie irrégulière.. Le.gouvernement
doit en effet être mis en mesure d'apprécier s'il convient

de provoquer l'exécution de cette commission rogatoire,
ou s'il ne doit pas laisser aux parties intéressées le soin

de faire elles-mêmes les diligences nécessaires. Hors ce

cas, et lorsque les tribunaux seront saisis par une requête
aux fins d'exécution, régulièrement présentée par un

avoué, ils apprécieront s'ils peuvent y déférer, sans porter
atteinte aux règles d'ordre public reçues en France, et

en se conformant, le cas échéant, aux traités qui peuvent
exister à cet égard entre la France et les pays d'où éma-

nent les commissions rogatoires. Il ne paraît pas néces-

saire de réclamer la communication à la Chancellerie

de ces demandes d'exécution. Elles .ne soulèvent pas, du

moins lorsque la réquisition du tribunal étranger se ren-

ferme dans les limites ci-dessus tracées, de questions sensi-

blement différentes de celles que peuvent présenter les

demandes tendant à déclarer exécutoire en France un juge-
ment étranger, demandes à l'égard desquelles le législa-
teur n'a point prescrit une telle communication...

« Le plus souvent, les commissions rogatoires sont adres-

sées par la voie diplomatique au ministère des Affaires

étrangères, qui les transmet à son tour à la Chancellerie.

Elles sont, en ce cas, l'objet d'un double examen préala-
ble. 11 appartient spécialement au ministre des Affaires

étrangères d'apprécier si les rapports avec l'Etat étranger

requérant, et notamment si les avantages d'une réciprocité
concédée sur ce point spécial, ou bien encore si les intérêts

français engagés au procès dont il s'agit autorisent les

dérogations au droit commun et les immunités dont peu-
vent bénéficier les réquisitions ainsi transmises par les

soins des ambassades. Celle liberté d'appréciation se trouve
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d'ailleurs restreinte en ce qui concerne les commissions

rogatoires émanées de la Suisse, du Grand-Duché de Bade,

ou de l'Alsace-Lorraine, pays envers lesquels la France

est liée par des traités 1. De son côté, le ministre de la Jus-

tice a à s'assurer si la demande du tribunal étranger rentre

bien par son objet dans le cadre d'une véritable commis-

sion rogatoire. Lorsque l'intervention qu'on sollicite ne se

réfère pas à une. simple mesure d'instruction, mais consti-

tue l'exécution d'une décision définitive et convie à des

moyens de contrainte, il doit laisser aux parties le soin de

faire les diligences nécessaires, en se conformant aux pres-

criptions de la loi française, et notamment à celles de l'ar-

ticle 546 du Code de procédure civile 2. Si, d'autre part, les

mesures d'instruction réclamées ne comportent pas l'inter-

vention des magistrats et peuvent être accomplies directe-

ment par les simples diligences des intéressés, il faut encore

réserver à ces derniers le soin de faire procéder aux inves-

tigations réclamées par la juridiction saisie de l'instance.

III. Exécution des commissions rogatoires transmises par
la-voie diplomatique (Procédure et frais). — « Les com-

missions rogatoires qui parviennent à la Chancellerie par
la voie diplomatique trouvent un premier avantage dans

leur exécution d'office. C'est en effet par les soins et sur les

diligences des magistrats du ministère public que leur

objet est rempli. Les magistrats français délégués par les

tribunaux étrangers se trouvent ainsi saisis, sans que les

parties intéressées aient à recourir à l'intermédiaire d'un

officier ministériel 3. Cependant il est loisible aux parties
de faire.surveiller l'affaire, si elles le jugent à propos, par

1 V. ci-après, p. 522. V. aussi la convention de La Haye de 1896.
- V. ci-dessous, chapitre troisième.
3 V. dans le même sens, pour la Belgique, la circulaire du ministre de

la'Justice du 14 mai 1888 (Belgique judiciaire du 3 juin 1888; Pand.

pér. belges, 1888. 40), et la critique des instructions contenues dans cette

-circulaire par M. Spée, Des commissions rogatoires en matière commerciale

dans le droit international (Belgique judiciaire du 19 septembre 1889,
p. 1185).

W. - V. 33



0'14 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

un officier ministériel ou par tout autre mandataire. Iî
leur appartient exclusivement de le désigner, le tribunal

français commis n'ayant à intervenir en aucune manière
. à cet égard. Dans ce cas, les émoluments de ce représentant
doivent demeurer bien évidemment à la charge exclusive
des parties qui l'ont choisi ; mais les mesures d'exécution

de la commission rogatoire continuent à profiter des exo-

nérations dont il va être parlé.
. « Les commissions rogatoires transmises par la voie di-

plomatique sont totalement dispensées des droits de timbre

et d'enregistrement. Conformément à une décision du mi-

nistre des Finances du 27 mars 1829 et aux instructions de

la direction générale de l'enregistrement du 17 avril de la

même année, les actes nécessaires.à leur exécution sont,
non point visés pour timbre et enregistrés en débet, mais

faits sur papier libre et enregistrés gratis '. Quant aux divers

frais que cette exécution peut occasionner, et notamment

quant aux droits qui sont dus aux greffiers, ils demeurent

à la charge du Trésor et doivent être acquittés comme les

frais faits en matière criminelle (Décret du 18 juin 1811,
art. 41 et s.), à moinsqu'il ne soit expressément mentionné

dans la commission rogatoire qu'une provision destinée à

les couvrir a été déposée par les parties, ou que celles-ci

ont pris l'engagement de les solder. Le recouvrement de

ces frais ne pourrait être poursuivi que contre le gouverne-
ment du pays d'où émane la commission rogatoire, et il a

semblé préférable de ne pas exercer ce recours, sous la ré-

serve de la réciprocité qui nous serait assurée en pareil cas...

« L'exécution des commissions rogatoires étrangères
transmises par la voie diplomatique n'entraîne donc en

principe aucuns frais pour les parties intéressées. L'inter-

vention du juge français leur est assurée gratuitement pour
tous les actes auxquels ce magistrat doit procéder lui-même,

1 V. dans le même sens, en Belgique, la circulaire précitée du minis-
tre de la Justice du 14 mai 1888.
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les frais accessoires à ces actes demeurant à la charge du

Trésor français. Toutefois, lorsque les parties en cause ou

le tribunal étranger ont estimé qu'il était nécessaire, pour
l'établissement de la preuve à fournir, de réclamer le con-

cours de simples particuliers, notamment d'hommes spé-
cialement compétents, d'experts, les frais que peuvent en-

traîner ces opérations ne peuvent plus être considérés

comme accessoires à l'acte du juge ; ils ne doivent pas être

assumés par l'Etat français, pas plus que ne voudrait les

assumer l'État étranger requérant. Il est de toute justice

qu'ils soient supportés par les parties en cause... Aussi,
dans ces circonstances, le gouvernement a-t-il soin de

réclamer du gouvernement étranger requérant la ga-
rantie du paiement des frais de l'opération à laquelle
il doit être procédé sous la direction de la justice

française : expertise, examen médical, descente sur les

lieux, etc.

« Quant à la procédure à suivre pour l'exécution des

commissions rogatoires adressées parla voie diplomatique,
elle est, en vertu d'une tradition constante, considérable-

ment simplifiée. Il convient en effet de ne pas perdre de

vue qu'il s'agit d'une intervention purement gracieuse des

autorités françaises, et que les frais causés par l'accomplis-
sement de ces mandats, demeurant à la charge du Trésor

français, doivent être restreints dans la limite du possible.

L'adoption des formes les plus simples ne s'impose pas
seulement dans l'intérêt du Trésor français; elle assure

dans un délai plus rapide l'exécution des informations re-

quises par le tribunal étranger et offre ainsi une compen-
sation aux lenteurs inévitables résultant du mode de trans-

mission par les voies diplomatiques. C'est dans cet ordre

d'idées que, depuis longtemps, on a reconnu inutile de

provoquer une décision par laquelle le tribunal délégué
déclare accepter la commission rogatoire : cette formalité

préalable a été abandonnée par la plupart des juridictions

auxquelles les tribunaux étrangers font parvenir des délé-
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galions fréquentes, et il n'y aura lieu désormais de l'accom-

plir dans aucun cas.

« Si la commission rogatoire étrangère doit être exécutée

par le tribunal lui-même, le procureur de la République

auquel elle est adressée doit se borner, àla suite d'une entente

officieuse avec le président du tribunal, à prendre en ce

qui le concerne lès mesures nécessaires pour que l'opéra-
tion puisse avoir lieu au jour déterminé. Si le serment

déféré à une partie paraît, le cas échéant, devoir être reçu

par le tribunal, en audience publique, ou en chambre du

conseil, le procureur de la République prendra jour avec

le président du tribunal et fera inviter la partie à compa-
raître à l'audience ainsi fixée.

« La commission rogatoire paraît-elle de nature à être

exécutée par un seul juge, juge du tribunal de première
instance ou bien juge de paix? La désignation sera faite

officieusement par le président du tribunal, sur le vu de la

commission rogatoire, ou même, à l'exemple de ce qui a

lieu en matière criminelle, un officier de police judiciaire

pourra accomplir le mandai dont il s'agit, sur les simples

réquisitions du procureur de la République : par exemple,
le juge d'instruction ou un juge de paix pourront être requis
de procéder à l'audition d'un témoin. 11 n'y aurait même

aucun inconvénient à ce qu'il soit procédé par les com-

missaires de police ou les maires, aux opérations qui au-
ront paru pouvoir leur être confiées.

« Les commissions rogatoires provenant de l'étranger
sont le plus souvent adressées, conformément aux recom-

mandations que le gouvernement français a fait donner

aux juridictions étrangères, non pas exclusivement à un

tribunal français spécialement déterminé, mais à toute auto-

rité judiciaire française compétente : cette délégation permet
assurément, par la généralité de ses termes, de choisir celle

de ces autorités qui paraît la plus propre à assurer, avec le

moins de frais et dans le plus bref délai possible, l'accom-

plissement du mandat décerné par le tribunal étranger...
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«Toute convocation adressée à des particuliers, en vue de

l'exécution d'une commission rogatoire étrangère trans-

mise par la voie diplomatique, en quelque matière et à

propos de quelque opération que ce soit, doit se faire par
la voie administrative ou par simple billet d'avertissement.

L'intermédiaire de l'huissier ne doit jamais être employé,
à moins d'instructions spéciales contraires. Au cas où le

particulier ne se rend pas à la convocation, il doit simple-
ment être dressé un procès-verbal de non-comparution,

qui est transmis à la Chancellerie 1...
« Assez souvent, en conformité d'un désir exprimé par

le tribunal étranger, les parquets doivent faire connaître

le jour auquel il sera procédé à l'opération d'instruction

réclamée par la commission rogatoire; les magistrats doi-

vent alors faire reporter la date de cette opération à une

époque au moins éloignée d'un mois, afin que les parties
intéressées, prévenues à temps, puissent prendre telle

mesure qu'il appartiendra.
« Le gouvernement français a dû se refuser souvent à

déférer aux réquisitions émanées de tribunaux étrangers,
et dont l'objet ne rentre pas dans la fonction du juge; c'est

ainsi que certains tribunaux demandent, par voie de com-

missions rogatoires, qu'il soit procédé à des appositions
d'affiches ou à des insertions dans les journaux, à des col-

lationnements de pièces ou de signatures, dûment légali-
sées d'ailleurs, en dehors de toute contestation sur leur sin-

cérité; c'est ainsi qu'ils sollicitent encore la délivrance de

1 Cf. la circulaire belge du 14 mai 1888 précitée : ceLes témoins à
entendre seront cités sur simple invitation, soit du parquet, soit du juge

délégué, et ce n'est que dans le cas où ils se refuseraient à comparaître

volontairement, qu'il y aura lieu de les assigner par voie d'huissier ».
Nonobstant cette circulaire, le tribunal de commerce d'Anvers a refusé

d'entendre des témoins par commission rogatoire sur requête du minis-

tère public, sans que la formalité substantielle de l'article 260 du Code de.

procédure civile, prescrivant la-notification du jugement d'enquête aux

témoins, ait été régulièrement observée. Trib. comm. Anvers, 8 janvier
1889 (Belgique judiciaire, 1889, p. 1189). Cf. Spée, loc. suprà cit.
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copies ou expéditions d'actes authentiques, d'états d'in-

scriptions hypothécaires ou de certificats d'indigence et

non-imposition. Ce sont là des diligences que les parties
intéressées peuvent accomplir par elles-mêmes et sans l'in-

tervention du juge ; la voie des commissions rogatoires
ne semble prise que pour épargner à ces parties des frais

faits dans leur intérêt et les laisser aiusi à la charge du

Trésor français. Le gouvernement français ne peut prêter
la main à une pratique contraire à nos traditions et dan-

gereuse pour les intérêts du Trésor, lors même qu'elle
pourrait paraître justifiée par la procédure en usage dans

les autres Etats. Toutefois, lorsque les tribunaux étrangers
demandent par voie de commission rogatoire qu'il soit

adressé certaines notifications ou significations, bien que
les parties intéressées soient à même de prendre les mesu-

ces propres à donner satisfaction au tribunal étranger, le

gouvernement ne croit pas devoir s'opposer d'une manière

absolue à l'exécution de ces mandats : il ne s'agit, en effet,
sous une forme un peu différente, que de la remise d'un

acte judiciaire. Mais ici surtout, les parquets devront

s'abstenir de recourir au ministère de l'huissier; ils feront

simplement faire la notification par la voie administrative,
en renvoyant à la Chancellerie un récépissé, dûment signé

par le destinataire de l'acte ».

Dans la circulaire qui vient d'être rapportée en ses par-
ties essentielles, la Chancellerie, tout en traçant aux auto-

rités judiciaires françaises certaines règles de conduite,
en ce qui concerne l'exécution des commissions rogatoires

qu'elles reçoivent de l'étranger, et la procédure qui devra

être suivie en vue de cette exécution, prend soin d'obser-

ver que ces règles n'ont en général que la valeur de sim-

ples indications, et que nos tribunaux sont maîtres, puis-

que la loi française a gardé le silence, d'apprécier, en

se conformant aux principes généraux du droit, quelle
est la législation qui doit présider, aussi bien au fond
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qu'en la forme, aux opérations qui leur sont confiées.

Il nous semble qu'il y a lieu d'appliquer à la procédure

requise devant le tribunal qui obtempère à la commission

rogatoire d'une juridiction étrangère la distinction, que
nous avons adoptée ci-dessus 1, entre l'élément ordinatoire

et l'élément décisoire du procès. Dès lors, en supposant que
la commission rogatoire soit régulière, qu'elle émane d'un

j uge compétent et qu'elle respecte l'ordre public internatio-

nal^, l'admissibilité de tel ou tel moyen de preuve sera

jugée d'après la loi qui régit le droit litigieux. Quant à la

forme suivant laquelle le moyen reconnu admissible sera

administré, par exemple quant aux procédés de l'enquête
3

1 V. suprà, p. 443 et s. .
2 L'autorité judiciaire française doit refuser d'exécuter une commission

rogatoire qui n'émane pas du juge compétent, ou lorsque le tribunal

étranger qui l'a envoyée a rendu sa décision, sans respecter les garanties
essentielles de la défense, telles que nos lois les ont instituées. Trib.

Bayonne, 17 mars 1874 (Journal du dr. int.pr., 1875, p. .271). — Mais,
d'autre part, le tribunal régional supérieur de Cologne a jugé, le 10 fé-
vrier 1890 (ïbid., 1894, p. 154; Zeitschrift fur internationales Privai-

reehi, 1892, p. 600), que la prohibition édictée par l'article 340 dit
Code civil français ne s'oppose |pas à ce qu'un juge, appartenant àTun

pays régi par ce Code, mette à exécution la commission rogatoire qui lui
vient d'un État où la recherche de la paternité est au contraire admise, et

procède en conséquence à une enquête destinée à établir la paternité
•naturelle. Nous ne saurions approuver cette décision; elle nous paraît in-
conciliable avec le caractère d'ordre public international que nous avons
attribué à la règle écrite dans l'article 340 du Code civil. V. ci-dessus,
tome quatrième, Le conflit des lois, p. 56 et s.

3
Dijon, 27 janvier 1869 (Sir. 1869.2.53). —La jurisprudence est, semble-

t-il, indécise sur le point de savoir si, pour être régulière aux yeux des juges
du fond, l'enquête à laquelle il a été procédé par le tribunal saisi de la
commission rogatoire doit avoir été contradictoire, lorsque la loi qui gou-
verne le litige, à la différence de celle de ce tribunal, l'exige. La néga-
tive a été consacrée par la Cour de Pau, dans son arrêt du 29 avril 1861

(Sir. 1862. 2. 253; D. P. 1862. 2. 75), et par la Cour de Douai, à la date
du 19 décembre 1894 (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 581). Mais l'opi-
nion contraire a trouvé faveur dans quelques arrêts récents. C'est ainsi

que la Cour de Dijon a décidé, en termes généraux, le 9 décembre 1902.
(D. P. 1904. 2. 146; Journal du dr. int. pr., 1903, p. 812), que,-' si les

enquêtes faites à l'étranger sur commission rogatoire de la justice fran-

çaise relèvent en principe de la législation du pays où elles ont lieu, il
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ou de l'expertise 1, et même, quoi qu'en disent la circulaire

de 1891 et plusieurs auteurs notables, quant à la formule

du serment 2, ils seront en principe déterminés par la loi
de la juridiction qui agit en vertu de la commission roga-
toire 8. Ainsi le plaideur appelé à prêter serment devant un

importe néanmoins d'y observer les prescriptions de la loi française qui
sont la sauvegarde du droit des parties, notamment l'article 261 du Code
de procédure civile, qui exige que le défendeur à l'enquête soit invité à

y assister. De son côté, la Cour de cassation, pour déclarer valable une

enquête à laquelle il avait été procédé à Genève, en vertu d'une commis-
sion rogatoire française, sans qu'aucune sommation d'assister à l'audition
des témoins ait été signifiée à la partie, s'est fondée sur ce que, aux termes
de la loi genevoise sur la procédure (art. 222) une élection de domicile
aurait dû être faite par ladite partie au lieu de la résidence du juge. Faute
d'avoir obéi à cette prescription, la partie ne peut s'en prendre qu'à elle-

même, si elle n'a pas été avisée de l'enquête; c'est par sa propre faute, et

non par le fait de son adversaire qu'elle a été mise dans l'impossibilité de
la suivre; elle ne peut donc prétendre que ses droits aient été méconnus..

Cass., 29 janvier 1901 (Journal du dr. int. pr., 1903, p. 815). — "V. aussi

Eeichsgericht de Leipzig, 23 avril 1872 (ibid., 1874, p. 192); — Trib.
comm. Anvers, 29 août 1873 (ibid., 1875, p. 215).

1
Eeichsgericht de Leipzig, 23 avril 1872, précité; 21 novembre 1902

(Journaldu dr. int.pr., 1904, p. 956).
2 V. ci-dessus, p. 490. — Cependant Foelix, op. cit., 4e éd., t. I, n° 248,

p. 479, rattache la formule du serment aux dispositions decisorioe, litis et
admet en conséquence que le tribunal français, touché d'une commission

rogatoire, ne peut se dispenser de faire prêter le serment dans les formes
usitées dans le pays dont les magistrats la lui ont adressée. M. Bonnier,
Traité des preuves, 5° éd., n? 935, partage le même sentiment; mais il se
montre moins affirmatif : ceLorsque nos juges procèdent d'après une délé-

gation des juges étrangers, il convient généralement d'adopter la formule

qui est la seule probante dans le pays des plaideurs. Mais enprincipe, nos
tribunaux ne sauraient être astreints à recevoir toute espèce de serment : ce
serait manquer à la dignité de la justice que de consacrer toute espèce de

superstition Jusqu'au fétichisme le plus grossier ». — Enfin le tribunal
cantonal de Vaud a jugé, le 3 février 1891 (Revue prat. de dr. int. pr.,
1890-1891. 2. 353), que, la prescription de l'article 225 du Code de pro-

> cédure civile de ce canton, aux termes duquel la preuve par serment dé-
féré ne peut se faire qu'à l'audience, s'oppose à ce que le serment déféré
soit prêté par voie de commission rogatoire à l'étranger, puisque les parties
seraient privées des garanties que cette disposition leur assure.

3 Boullenois, Traité de la personnalité et de la réalité des loix, t. I,
p. 545; Bouhier, Observations sur la coutume de Bourgogne, ch. XXVIII,
nos 89 et s.; Foelix, op. cit., 4° éd., t. I, n° 247, p. 477; Bonnier, op. cit.,
5e éd., n° 933; Massé, Dr. comm., t. II, n° 785; Asser et Bivier, op. cit.,
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tribunal français, sur commission rogatoire émanant d'une

autorité étrangère, ne pourra pas, selon nous, être astreint

à le prêter suivant les formes du culte qu'il professe, dans

le cas où la loi à laquelle ressortit cette autorité obligerait
à y recourir 1.

L'Institut de droit international a consacré aux commis-

sions rogatoires internationales les résolutions suivantes,

dans sa session de Zurich, en 1877 :

« Le juge saisi d'un procès pourra s'adresser, par com-

mission rogatoire, à un juge étranger, pour le prier de

faire dans son ressort soit un acte d'instruction, soit

d'autres actes judiciaires pour lesquels l'intervention du

juge étranger serait indispensable ou utile.

« Le juge à qui l'on demande de délivrer une commis-

sion rogatoire décide :

a) de sa propre compétence;

b) de la légalité de la requête;

c) De son opportunité, lorsqu'il s'agit d'un acte qui,

légalement, peut aussi se faire devant le juge du procès,

par exemple d'entendre des témoins, de faire prêter^ser-
ment à l'une des parties, etc.

« La commission rogatoire sera adressée directement au

tribunal étranger, sauf intervention ultérieure des gouver-
nements intéressés s'il y a lieu.

« Le tribunal à qui la commission est adressée sera obligé

d'y satisfaire, après s'être assuré :

1° de l'authenticité du document;
2° de sa propre compétence ratione materioe, d'après les

lois du pays où il siège.

no 87, p. 175; Laurent, op. cit., t. VIII, p. 106; Surville et Arthuys, op.

cit., 4° éd.', n° 424, p. 521; Despagnet, op. cit., 4e éd., no 188, p. 418;

Garsonnet, Traité thêor. et prat. de proc. civ., t. II, p. 167, § 491:

Glasson, Précis de proc. civ., t. I, p. 575. —Cf. C. proc. civ. ail., art. 369

(édition de 1898).
1 Cf. Trib. comm. Seine, 29 octobre 1829 (Gazette des tribunaux.du

30 octobre 1829); 9 août 1833 (Gazette des tribunaux du 10 août 1833),



522 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

« En cas d'incompétence matérielle, le tribunal requis
transmettra la commission rogatoire au tribunal compétent,

après en avoir informé le requérant.
« Le tribunal qui procède à un acte judiciaire, en vertu

d'une commission rogatoire, applique les lois de ce pays
en ce qui concerne les formes du procès, y compris les for-
mes des preuves et du sermenti. .

'

Conventions internationales. — S'il appartient aux lois

intérieures de chaque Etal de tracer auxtribunaux qui ren-

dent la justice en son nom les règles qu'ils devront obser-

ver pour l'envoi ou pour la réception des commissions

rogatoires, ces règles, inspirées par la courtoisie interna-

tionale ou par un désir de réciprocité, ne peuvent obtenir
toute leur efficacité, que si elles sont assurées du bienveil-
lant concours des autorités étrangères. A quoi servirait-il
en effet de reconnaître aux jugesfrançais le droit d'associer
à leur oeuvre, par voie de commission rogatoire; les ma-

gistrats des autres pays, si ceux-ci ont de leur côté le droit
de décliner le mandat qui leur est offert? De là l'utilité
des conventions, par lesquelles deux ou plusieurs États

imposent à,leurs tribunaux respectifs l'obligation de se con-
former aux commissions rogatoires qui leur viendront de

l'un des pays contractants, et précisent les conditions aux-

quelles ils seront tenus d'y référer.
Le gouvernement français a conclu plusieurs accords de

cette nature; nous ne parlons que de ceux qui concernent

les affaires civiles ou commerciales.

I. C'est tout d'abord le. traité franco-badois du 16 avril

1846, maintenu et déclaré applicable à l'Alsace-Lorraine,

par l'article 18 de la convention additionnelle franco-alle-

mande du 11 décembre 1871 :

1 Annuaire de l'Institut de droit international, t. II, p. 151. Cf. le

rapport de M. Asser, dans la Revue de droit international, 1875, p. 383
et 384.
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Art. 4 : « Les deux gouvernements contractants s'en-

gagent à faire remettre la signification et à faire exécuter

les commissions rogatoires tant en matière civile que crimi-

nelle, autant que les lois du pays ne s'y opposent point.
Les récépissés des significations et citations seront délivrés

réciproquement.
Art. 5 : « Les commissions rogatoires seront transmises

par la voie diplomatique.
Art. 6 : « Les frais occasionnés par les significations ou

commissions rogatoires, ainsi que le port des lettres, res-

teront à la charge de l'État requis ».

11. C'est, d'autre part, la convention franco-suisse du

15 juillet 1869 ', dont l'article 21 est ainsi conçu :

« Les deux gouvernements contractants s'engagent à faire

exécuter dans leurs territoires respectifs les commissions

rogatoires décernées par les magistrats des deux pays pour
l'instruction des affaires civiles et commerciales, et ce,
autant que les lois du pays où l'exécution devra avoir lieu

ne s'y opposeront pas. La transmission desdites commis-

sions rogatoires devra toujours être faite par voie diploma-'
tique, et non'autrement 2. Les frais occasionnés par ces

commissions rogatoires resteront à la charge de l'État requis
de pourvoir à leur exécution 8 ».

1 La Suisse a également conclu entente avec l'Italie, pour l'exécution
des commissions rogatoires. Le protocole du 1er mai 1869 porte que celes
Cours d'appel du royaume, le tribunal fédéral et le tribunal supérieur de
chacun des Etats de la Confédération correspondront dorénavant directe-
ment entre eux, pour tout ce qui concerne l'envoi et l'expédition des com-
missions rogatoires, soit en matière civile, soit en matière pénale ».

2 Circulaires du garde des Sceaux du 22 janvier 1885 et du 10 avril
1902 (Journal du dr. int. pr., 1904," p. 515).

3 La question des frais occasionnés par les commissions rogatoires en-

voyées de France en Suisse, et inversement, a, en dépit des termes en ap-
parence formels de la convention, soulevé quelques difficultés dans la pra-
tique. V. Trib. fédéral suisse, 29 octobre 1881 (Journal du dr. int.pr.,
1883, p. 531 et la note); Ern. Roguin, op. cit., n° 772, p. 853, et la
Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 2. 28.

La convention de 1869 ne dit rien de la procédure qui doit être sui-
vie pour l'exécution de la commission rogatoire. En France, le juge de-
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Enfin la convention du 14 novembre 1896, signée à La

Haye par les représentants de la France, de la Belgique,
de l'Espagne, de l'Italie, du Luxembourg, des Pays-Bas,
du Portugal et de la Suisse 1, et promulguée en France par
décret du 18 mai 1899, contient, relativement aux com-

missions rogatoires internationales, les dispositions sui-

vantes 2 :

Art. S : « En matière civile ou commerciale, l'autorité

judiciaire d'un État contractant pourra, conformément

aux dispositions de sa législation, s'adresser par commis-

sion rogatoire à l'autorité compétente d'un autre État con-

tractant pour lui demander de faire, dans son ressort, soit

un acte d'instruction, soit d'autres actes judiciaires.

vra, ainsi qu'il a été dit ci-dessus (p. 519), se conformer en principe,
aux lois françaises. En Suisse, la Cour de justice civile de Genève a

jugé, le 1er juillet 1889 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 352),

que le serment déféré par commission rogatoire du tribunal de Genève

et prêté en France est valable, bien que la partie adverse n'y ait pas

assisté, ni même été convoquée, étant donné que cette formalité, dont la

commission rogatoire n'avait pas exigé l'observation, n'est imposée ni par
la loi de procédure genevoise, ni par la doctrine et par la jurisprudence

françaises. V. aussi en matière d'enquêtes, Trib. civ. Saint-Julien, 12 no-

vembre 1895 et Cass., 29 janvier 1901 (Journal du dr. int. pr., 1896,

p. 350; 1903, p. 815). Cf. ci-dessus, p. 519, note 3.
1 Ont adhéré plus tard à cette convention, ainsi que nous l'avons déjà

dit, l'Allemagne (Ie* février 1897), l'Autriche-Hongrie (9 novembre

1897), le Danemark (18 décembre 1897), la Roumanie (19-31 décembre

1897), la Eussie-(19-31 décembre 1897), la Suède et la Norvège.
2 Le projet de convention, arrêté à La Haye, en 1904, par la quatrième

conférence de droit international privé, propose d'amender ces disposi-
tions ainsi qu'il suit :

Art. 8 (ancien art. 5). Sans changement.
Art. 9 (ancien art. 6) : ceLes commissions rogatoires seront transmises

par le consul de l'Etat requérant à l'autorité qui sera désignée par l'Etat

requis. Cette autorité enverra au consul la pièce constatant l'exécution
de la commission rogatoire en indiquant le fait qui en a empêché l'exé-

cution.

Toutes les difficultés qui s'élèveraient à l'occasion de cette transmission

seront réglées par la voie diplomatique.
Chaque Etat contractant peut déclarer, par une communication adressée

aux autres États contractants, qu'il entend que les commissions rogatoires



L'ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 525

Art. 6 : « La transmission des commissions rogatoires se

fera par la voie diplomatique, à moins que la communi-

à exécuter sur son territoire lui soient transmises par la voie diploma-

tique.
Les dispositions qui précèdent ne s'opposent pas à ce que deux États

contractants s'entendent pour admettre la transmission directe des com-

missions rogatoires entre leurs autorités respectives.
Art. 10 : ceSauf entente contraire, la commission rogatoire doit être

rédigée, soit dans la langue de l'autorité requise, soit dans la langue con-
venue entre les deux États intéressés, ou bien elle doit être accompagnée
d'une traduction faite dans une de ces langues, et certifiée conforme par
un agent diplomatique ou consulaire de l'État requérant ou par un traduc-
teur assermenté de l'État requis.

Art. 11 (ancien art. 7) : ceL'autorité judiciaire à laquelle la commission

rogatoireest adressée sera obligée d'y satisfaire, en usant des mêmes moyens
de contrainte que x^our l'exécution d'une commission des autorités de l'État

requis ou d'une demande formée à cet effet par une partie intéressée". Ces

moyens de contrainte ne sont pas nécessairement employés s'il s'agit de la

•comparution des parties en cause.
L'autorité requérante sera, si elle le demande, informée de la date et

du lieu où il sera procédé à la mesure sollicitée, afin que la partie intéres-

sée soit en état d'y assister.
L'exécution de la commission rogatoire ne pourra être refusée que :
1° Si l'authenticité du document n'est pas établie ;
2° Si, dans l'État requis, l'exécution de la commission rogatoire ne

rentre pas dans les attributions du pouvoir judiciaire;
3° Si l'État sur le territoire duquel l'exécution devrait avoir lieu la juge

de nature à porter atteinte à sa souveraineté ou à sa sécurité.
Art. 12 et 13 (ancien art. 8 et 9). Sans cliangemenl.
Art. 14 (ancien art. 10) : ceL'autorité judiciaire qui procède à l'exécu-

tion d'une commission rogatoire appliquera les lois de son pays, en ce qui
-concerne les formes à suivre.

Toutefois il sera déféré à la demande de l'autorité requérante, tendant
à ce qu'il soit procédé suivant une forme spéciale, pourvu que cette forme
ne soit pas contraire à la législation de l'État requis.

Art. 15 : ceLes dispositions qui précèdent n'excluent pas la faculté

pour chaque État de faire exécuter directement par ses agents diplomati-
ques ou consulaires les commissions rogatoires, si des conventions interve-
nues entre les États intéressés l'admettent, ou si l'État sur le territoire

duquel la commission rogatoire doit être exécutée ne s'y oppose pas.
Art. 16 : ce L'exécution des commissions rogatoires ne pourra donner

lieu au remboursement de taxes ou de frais de quelque nature que ce soit.

Toutefois, sauf entente contraire, l'État requis aura le droit d'exiger de
l'État requérant le remboursement des indemnités payées aux témoins ou
aux experts, ainsi que des frais occasionnés par l'intervention d'un officier
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cation directe ne soit admise entre les autorités des deux
États. Si la commission rogatoire n'est pas rédigée dans la

langue de l'autorité requise, elle devra, sauf entente con-

traire, être accompagnée d'une traduction, faite dans la

langue convenue entre les deux États intéressés, et certi-

fiée conforme.

Art. 7 : « L'autorité judiciaire à laquelle la commission

est adressée sera obligée d'y satisfaire. Toutefois elle pourra
se réfuser à y donner suite :

1° si l'authenticité du document n'est pas établie;
2° si, dans l'Etat requis, l'exécution de la commission

rogatoire ne rentre pas dans les attributions du pouvoir

judiciaire. En outre, cette exécution pourra être refusée

si l'État sur le territoire duquel elle devrait avoir lieu, la

juge de nature à porter atteinte à sa souveraineté ou à sa

sécurité 1.

Art. 8 :.« En cas d'incompétence de l'autorité requise,
la commission rogatoire sera transmise d'office à l'autorité

judiciaire compétente du même État, suivant les règles
établies par la législation de celui-ci.

Art. 9 : « Dans fous les cas où la commission rogatoire
n'est pas exécutée par l'autorité requise, celui-ci en infor-

mera immédiatement l'autorité requérante, en indiquant,
dans le cas de l'article 7, les raisons pour lesquelles l'exé-

cution de la commission rogatoire a été refusée, et, dans

le cas de l'article 8, l'autorité à laquelle la commission est

transmise.

•Art. 10 : ceL'autorité judiciaire, qui procède à l'exécu-

tion d'une commission rogatoire, appliquera les lois de son

pays, en ce qui concerne les formes à suivre. Toutefois, il

sera déféré à la demande de l'autorité requérante, tendant

ministériel, rendue nécessaire parce que les témoins n'ont pas comparu
volontairement, ou des frais résultant de l'application éventuelle de l'arti-

cle 14, alinéa 2 ».
1 V. sur cette disposition, A. Laine, dans le Journal du dr. int. pr.,

1895, p. 734.'
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à ce qu'il soit procédé suivant une forme spéciale, même

non prévue par la législation de l'État requis, pourvu que
la forme dont il s'agit ne soit pas prohibée par cette légis-
lation 1 ».

Attributions des consuls. — Il n'est pas toujours indis-

pensable de s'adresser aux autorités étrangères pour obte-

nir, sur le territoire où elles exercent leurs fonctions,
l'exécution d'une commission . rogatoire. L'État, auquel
ressortit le tribunal qui a jugé l'envoi de cette commission

nécessaire, a ordinairement sur ce territoire des agents
nommés par lui, des consuls, dont le concours lui est acquis,
dès qu'on ne leur demande pas d'y faire acte de juridiction

conlentieuse, ou d'user de contrainte, pourvu aussi qu'il n'y
ait pas lieu d'agir à l'égard des nationaux du pays ou ils

résident.

El, grâce à l'intervention efficace de ces agents, il sera

possible, dans un grand nombre de cas, de procéder à l'étran-

ger, sans avoir à faire appel au bon vouloir des magistrats

locaux, aux diverses mesures d'instruction, telles que visite

1 Le traité de procédure civile,- conclu, en 1889, entre le Paraguay, le

Pérou, la République Argentine et l'Uruguay, s'occupe également, des

commissions rogatoires, dans ses articles 9 a 12.

Art. 9 : ceLes réquisitions et les commissions rogatoires qui ont pour
objet d'obtenir deB renseignements, de recevoir des déclarations ou de

prendre quelque autre information, seront exécutées dans tous les États

signataires, pourvu qu'elles réunissent les conditions fixées par le présent
traité. • '

Art. 10 : ceLorsque les réquisitions ou les commissions rogatoires se

rapportent à des saisies, à des taxes, à des inventaires ou à des mesures

préventives, le juge auquel elles sont adressées fera le nécessaire pour la

nomination d'experts, de taxateurs, de dépositaires, et en général pour
tout ce qui sera de nature à assurer la meilleure exécution du mandat.

Art. 11 : ceLes réquisitions et commissions rogatoires sont exécutées

conformément aux lois du pays dans lequel l'exécution est demandée.

Art. 12 : ceLes personnes intéressées à l'exécution des réquisitions et

des commissions rogatoires pourront constituer des mandataires; mais les

frais que ces mandataires ou leurs démarches auront occasionnés reste-
ront à leur charge ». Journal du dr. int. pr., 1896, p. 450.
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de lieux ou audition de témoins ou prestation de serment,

que réclame la solution d'un litige. Plusieurs lois consulai-

res s'en expliquent plus ou moins formellement hors de

France 1,et, en France même, les conditions auxquelles nos
consuls peuvent être associés à l'exécution des commissions

rogatoires ont été déterminées par une instruction minis-

térielle du 29 novembre 18113.

De cette instruction, il résulte :

1° Que, lorsque des juges ou autres autorités de France
adressent aux consuls uue commission rogatoire pour établir

des enquêtes ou recevoir le serment, l'interrogatoire sur

faits et articles ou la déposition de Français résidant dans
leur arrondissement consulaire, lesdits consuls procèdent
sans frais et directement à l'exécution du mandat qui leur

est donné, pourvu que ce mandat leur ait été transmis par
le ministère des Affaires étrangères;

2° Que les consuls sont également autorisés à déférer aux

commissions rogatoires qui leur seraient adressées par des

1 Loi consulaire italienne de 1866, article 171 ; Gênes, 2 août 1888 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1890, p. 737). La Cour de Milan a jugé, le 26 octobre
1893 (ïbid., 1898, p. 410) que, lorsque, dans un procès civil pendant en

Italie, l'audition de témoins français résidant en France est nécessaire,
les commissions rogatoires doivent être adressées aux autorités judiciaires
françaises, et que les témoignages recueillis par les consuls italiens doivent
être tenus pour irréguliers. D'après cet arrêt, en admettant que la faculté
reconnue aux consuls par l'article 171 de la loi de 1866 de recevoir des
déclarations comprenne celle de recevoir les témoignages destinés à être

produits devant la justice italienne, il ne peut s'agir dans cette disposition
que des déclarations émanées des nationaux du pays représenté par le
consul. — Loi grecque XNST de 1877, sur l'organisation des services

consulaires, articles 127 et 141. Cf. Cour d'appel d'Athènes, 1896, n° 135.
— Enfin, en Belgique, plusieurs décisions judiciaires ont reconnu qu'aucune
disposition de la loi belge du 31 décembre 1851 sur les consulats et la

juridiction consulaire ne s'oppose à ce qu'un tribunal du royaume délègue
un consul belge à l'étranger pour entendre lui-même ou faire entendre par-
le juge du lieu les témoins établis'dans ce pays qui ont refusé ou ont été

empêchés de comparaître devant la juridiction saisie du litige. Gand,
9 avril 1887 (D. P. 1889. 2. 86; Journal du dr. int. pr., 1889, p. 133);
11 mai 1887 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 136).
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juges étrangers, pour entendre des Français établis dans

leur arrondissement;
3° Que, si, dans une enquête dont ils sont chargés, les

consuls ont besoin d'entendre des étrangers, ils doivent

prendre auprès de l'autorité locale, les mesures qu'ils juge-
ront les plus propres aies décider à comparaître devant eux;

4° Enfin, que les réponses des consuls aux commissions

rogatoires qui leur ont été envoyées doivent être transmi-

ses parla voie diplomatique, au ministre des Affaires étran-

gères, qui les fait parvenir aux autorités judiciaires com-

pétentes 1.

Au surplus, il est certain que nos consuls ne jouissent,
dans les pays où il en existe, d'aucune prérogative exclu-

sive, en ce qui concerne l'exécution des commissions ro-

gatoires françaises ; aucune loi et jusqu'ici aucun traité 2

ne fait aux tribunaux un devoir de les déléguer de préfé-
rence aux autorités étrangères; et il peut se présenter telle

circonstance où l'intervention directe de celles-ci sera plus

avantageuse pour les plaideurs : c'est ce que la Cour de

cassation a parfaitement dégagé dans son arrêt du 18 août

18363; il n'en serait autrement que dans les pays hors chré-

tienté, qui. sont soumis au régime des capitulations ou à un

régime analogue 4.

1 De Clercq et Vallat, Guide des consulats, t. 1, p. 196; Calvo, Dict.
de dr. intern., v° Commission rogatoire; Ernest Lehr, Manuel des agents
diplom. et cohsid., n° 721. — Trib. Seine, 7 novembre 1895 (Journal du
dr. int. pr., 1896, p. 141).

2 Cf. le projet de convention élaboré à La Haye en 1904, art. 15, ci-des-

sus, p. 524, note 2.
3 Sir. 1836. 1. 795 : « Si les consuls de France en pays étrangers ont

le droit de procéder aux enquêtes dans les affaires de leur juridiction,
aucune loi n'impose aux Cours royales ni aux autres tribunaux français
le devoir de les déléguer pour les enquêtes que ces tribunaux ordonnent
dans l'exercice de leur propre juridiction, et qui, devant être faites en pays

étrangers, nécessiteraient le plus souvent l'audition de témoins qui ne.
seraient pas sujets français et pour lesquels le consul de France lui-même

pourrait être forcé de recourir à d'autres autorités ».
4

Despagnet, op. cit., 4« éd., n° 188 in fine, p. 419.

W. — V. 34
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D'autre part, la faculté d'être saisis par voie de com-
mission rogatoire n'appartient en France qu'aux consuls

proprement dits; elle ne doit pas être étendue aux agents
consulaires et aux vice-consuls eux-mêmes, ainsi qu'il ré-
sulte d'une lettre du garde des Sceaux au ministre des
Affaires étrangères, en date du 4 août 18771.

TITRE IV

DE L'ASSISTANCE JUDICIAIRE 2.

L'assistance judiciaire est un bénéfice accordé sous cer-
taines conditions aux personnes que l'insuffisance de leurs

ressources mettrait dans l'impossibilité de faire valoir leurs

1 Journal dudr. int. pr., 1877, p. 572 : ceLes agents consulaires ou
les vice-consuls de France à l'étranger n'ont pas qualité pour procéder
à l'exécution d'une commission rogatoire émanée d'un tribunal français.
Un magistrat seul peut en effet être substitué à la juridiction saisie,
pour procéder aux actes d'instruction qui font l'objet d'une commission

rogatoire. Par application de ce principe, la disposition de l'article 1035
a été entendue en ce sens que les commissions rogatoires pourraient être
adressées à des tribunaux étrangers. On a également reconnu que les con-
suls de France à l'étranger pourraient être chargés de l'exécution des
commissions. Nos consuls ont en effet sur nos nationaux un véritable

pouvoir juridictionnel. Les agents consulaires, d'après l'ordonnance du
25 octobre 1833, n'exercent au contraire aucun pouvoir de cette nature.
Les vice-consuls eux-mêmes, dont les attributions peuvent se trouver

plus étendues que celles des simples agents consulaires, ne sauraient être
considérés comme ayant une véritable compétence judiciaire. Ils ne peu-
vent donc pas plus que les premiers procéder même par délégation à
des actes qui rentrent dans la mission du juge ». V. cep. en sens con-

traire, pour la Belgique, Liège, 17 juin 1893 (Journal du dr. int. pr., 1894,

p. 360).
2 E. Eouard de Card, L'assistance judiciaire et les étrangers en France,

1887 (extrait du Journal du dr. int. pr.~); E. Koppers, Zusammensiellung
derin den einzelnen auslândischen Staaten geltenden Bestimmungen ïïber
die Verpflichtung des Klâgers zur Sicherheitsleistung fur die Prozesslcos-

ten, ùber Gewàhrung des Armenrechts an Auslânder, etc.; Berlin, 1891.
V. aussi nos développements dans le Répertoire alphabétique des Pandectes

françaises, v° Assistance judiciaire, nos 589 et s.
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droits en justice. Grâce à l'assistance judiciaire, le grand

principe de l'égalité des citoyens devant la loi cesse d'être

une affirmation platonique; les plaideurs indigents trou-

vent accès auprès de la plupart des juridictions françai-

ses, sans avoir à faire aucune avance d'argent, et sont as-

surés du concours des officiers ministériels et des avocats;

grâce à l'assistance judiciaire, ils obtiennent remise provi-
soire ou même définitive des frais de justice, soit qu'il s'a-

gisse de soutenir un procès, comme demandeur ou comme

défendeur, soit qu'il s'agisse d'actes et de procédures d'exé-

cution. C'est à un bureau, institué au siège du chef-lieu

judiciaire de l'arrondissement, si l'affaire est du ressort

d'une justice de paix, d'un tribunal de simple police, d'un

tribunal civil, correctionnel ou de commerce, d'un conseil

de préfecture ou d'une Cour d'assises, placé au siège de la

Cour d'appel, si c'est devant la Cour que l'instance doit être

portée, enfin à Paris, pour les recours formés devant la

Cour de cassation, devant le Conseil d'Étal ou devant le

Tribunal des conflits, qu'il appartient d'apprécier, suivant

les circonstances et par comparaison avec les frais présu-
més du procès, l'indigence relative de celui qui réclame

le bénéfice de l'assistance judiciaire (Lois du 22 janvier
1851 et du 10 juillet 1901)' 1.

Mais l'étranger qui este en justice devant un tribunal

français devra-t-il, s'il le demande et s'il fait la démons-

tration de son indigence, en se conformant aux prescrip-
tions des lois de 1851 et de 1901, être admis à ce bé-

néfice.

11 est une première catégorie d'étrangers, pour les-

quels l'affirmative ne saurait être douteuse : ce sont ceux

qui ont été autorisés à fixer leur domicile en France, par

application de l'article 13 du Code civil. Quelque opinion

que l'on professe sur la nature du droit à l'assistance ju-

diciaire, soit qu'on veuille y découvrir un droit civil pro-

1
Glasson, Précis de procédure civile, t. I, p. 384 et s.
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prement dit, c'est-à-dire une faculté réservée en principe
à nos seuls nationaux, soit qu'on le considère au contraire
comme une faculté du droit des gens ou du droit naturel,
ouverte à tous, sans distinction de nationalité 1, il est abso-
lument certain que l'étranger admis à domicile en France

peut, pendant la période à laquelle la loi du 26 juin 1889
limite les effets de cette mesure, solliciter et obtenir, s'il y a

lieu, l'assistance judiciaire dans les mêmes conditions que
les Français eux-mêmes. En effet, l'article 13 du Code civil

dispose formellement que « l'étranger qui aura été autorisé

par décret à fixer son domicile en France y jouira de tous
les droits civils ». En vain, pour contester, à ce point de

vue, l'assimilation du national et de l'étranger, voudrait-on
soutenir que le droit à l'assistance j udiciaire constitue moins
une faculté d'ordre privé qu'un droit politique, dont un

non-régnicole, même investi de la jouissance des droits

civils, ne saurait en aucun cas se prévaloir. 11est facile de

répondre que l'assistance judiciaire est l'accessoire du droit
d'ester en justice, puisqu'elle en facilite l'exercice, que des
obstacles matériels pourraient entraver; elle doit donc être
accordée à tous ceux qui ont des droits à porter devant les

tribunaux, et que la modicité de leur fortune empêcherait
d'agir; or, les étrangers admis à domicile, tout le monde
le reconnaît, peuvent plaider en France, soit entre eux,
soit contre des Français. Le recours à la justice française

, n'est pas pour eux un droit politique : pourquoi en serait-il
autrementde l'assistance judiciaire, qui donne à ce recours
toute son efficacité 2?

1 V. ci-dessus, tome premier, De la nationalité, p. 314 et s., et tome

deuxième, Le droit de l'étranger, p. 371.
2 E. Rouard de Card, op. cit., p. 33. — V. aussi la décision du bureau

institué près la Cour d'appel de Nancy, en date du 20 mai 1865 (Sir. 1865.
2. 243; D. P. 1866. 3. 80), qui se prononce implicitement en faveur du
droit pour l'étranger admis à domicile de réclamer le bénéfice de l'assis-
tance judiciaire, par cela seul qu'elle le refuse à un étranger dont elle
constate le défaut d'autorisation : ceConsidérant que la faculté, accordée
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Parfois aussi, l'étranger puise dans un texte de loi ou dans

les stipulations d'un traité international, le droit de récla-

mer devant la justice française le bénéfice de l'assistance

judiciaire.
11 n'est pas douteux que ce bénéfice ne soit accordé de

plein droit à l'ouvrier étranger victime d'un accident de

travail ou à ceux qui le représentent : cela ressort claire-

ment de la combinaison des articles 3 in fine et 22 de la

loi du 9 avril 1898.

D'autre part, la France a conclu plusieurs arrangements

spéciaux, relatifs à l'assistance judiciaire, avec l'Allema-

gne, le 20 février 1880\ avec l'Autriche-Hongrie, le

14 mars 1879, avec la Belgique, le 22 mars 1870, avec

l'Espagne, le 14 mai 1884, avec l'Italie, le 19 février 1870,
avec le Luxembourg, le 22 mars 1870, avec l'Uruguay,*
le 23 mars 1888.

La convention franco-allemande de 1880, qui peut être

considérée comme le type de ces arrangements, s'exprime
ainsi :

Article premier : « Les Français en Allemagne etles Alle-

mands en France jouissent réciproquement du bénéfice de

l'assistance judiciaire comme les nationaux eux-mêmes, en

se conformant aux lois du pays dans lequel l'assistance sera

réclamée.

par l'article 1er de la loi du- 22 janvier 1851, de réclamer, dans certains
cas et sous certaines conditions, l'assistance judiciaire constitue un droit

purement civil, puisqu'elle découle d'une loi civile; considérant que, si
tout Français jouit des droits civils en France (C. civ., art. 8), l'étranger
ne jouit de ces droits, ou de certains d'entre eux, que dans les cas pré-
vus par les articles 11 et 13 du même Code, à moins d'une exception
spécialement édictée eu sa faveur; considérant que la demoiselle X.
étant étrangère, ne justifiant d'aucune autorisation d'établir son domicile
en France...., ne peut profiter du bénéfice de l'assistance résultant de la
loi française du 22 janvier 1851, etc. ».

1 Cette convention entre la France et le nouvel Empire allemand rem-

place les traités antérieurement signés sur le même objet, entre notre pays,
d'une part, et de l'autre, la Bavière, à la date du 11 mars 1870, et lé

Wurtemberg, à la date du 23 juin 1870. V. E. Bouard de Card, op. cit.,
p. 7, note 8.
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Art. 2 : « Dans tous les cas,, le certificat d'indigence doit
être délivré à l'étranger qui demande l'assistance, par les

autorités de sa résidence habituelle.

Art. 3 : « Si le requérant ne réside pas dans le pays où

la demande est formée, le certificat d'indigence sera léga-
lisé par l'agent diplomatique du pays où le certificat doit

être produit. Lorsque le requérant réside dans le pays où

la demande est formée, des renseignements peuvent en

outre être pris auprès des autorités de l'Etat auquel il ap-

partient. Les Français admis en Allemagne elles Allemands

admis en France au bénéfice de l'assistance judiciaire se-

ront dispensés de plein droit de toute caution ou dépôt qui,
sous quelque dénomination que ce soit, peut être exigé des

étrangers plaidant contre les nationaux par la législation
.du pays où l'action sera introduite ».

D'autres traités, sans s'être proposé comme objet exclu-
sif l'admission des ressortissants des Puissances contrac-

tantes au bénéfice de l'assistance judiciaire, contiennent à

cet égard des clauses accessoires.
Telle la convention franco-suisse du 15 juin 1869, dont

l'article 14, successivement reproduit par les traités d'ami-

tié, de commerce et de navigation franco-dominicain de
1887 (art. 4), franco-serbe de 1883 (art. 6), franco-mexicain
de 1886 (art. 4), dispose que « les Français en Suisse et les

Suisses en France jouiront du bénéfice de l'assistance judi-
ciaire, en se conformant aux lois du pays dans lequel l'as-

sistance sera réclamée, mais que néanmoins l'état d'indi-

gence devra, en outre des formalités prescrites par ces lois,
être établi par la production des pièces délivrées par les

autorités compétentes du pays d'origine de la partie, et lé-

galisées par l'agent diplomatique de l'autre pays, qui les

transmettra à son gouvernement ».

Telle aussi la convention de La Haye du 14 novembre

1896, dont plusieurs dispositions nous sont déjà connues 1
;

1 V. ci-dessus, p. 253, 468 et 524.
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elle applique aux rapports des divers Etats qui y sont inter-

venus ou qui lui ont donné leur adhésion, les règles sui-

vantes en matière d'assistance judiciaire
1 :

Art. 14 : « Les ressortissants de 'chacun des États con-

tractants seront admis, dans tous les autres Étals contrac-

tants, au bénéfice de l'assistance judiciaire gratuite, comme

les nationaux eux-mêmes, en se conformant à la législation
de l'État où l'assistance judiciaire gratuite est réclamée.

Art. 15 : « Dans tous les cas, le certificat ou la déclara-

tion d'indigence doit être délivré ou reçu par les autorités

de la résidence habituelle de l'étranger, ou, à défaut de

celles-ci, par les autorités de sa résidence actuelle 2.Si le re-

quérant ne réside pas dans le pays où la demande est formée,

le certificat ou la déclaration d'indigence sera légalisé gra-
tuitement par un agent diplomatique ou consulaire du

pays où le document doit être produit.
Art. 16 : « L'autorité compétente pour délivrer le certi- .

ficat ou recevoir la déclaration d'indigence pourra prendre
des renseignements sur la situation de fortune du requé-
rant auprès des autorités des autres Etats contractants.

L'autorité chargée de statuer sur la demande d'assistance

judiciaire gratuite conserve, dans les limites de ses attri-

butions, le droit de contrôler les certificats, déclarations et

renseignements qui lui sont fournis 3 ».

1 V. sur ces règles, Neumeyer, Das Uaager Abhommen icber internatio-

nales Privatrecht, dans la Zeitschriftfur internationales Privairecht, 1899,

p. 463 et s.
2 Le projet de convention, élaboré par la Conférence de droit interna-

tional privé, réunie à La Haye en 1904, en vue de remplacer la conven-

tion de 1896, a intercalé dans cet article une proposition ainsi conçue :
ceDans le cas où ces dernières autorités n'appartiendraient pas à un État

contractant et ne recevraient pas ou ne délivreraient pas des certificats ou

des déclarations de cette nature, il suffira d'un certificat ou d'une décla-

ration, délivré ou reçu par un agent diplomatique ou consulaire du pays
auquel l'étranger appartient ».

3 Ces dispositions ont été complétées, dans le projet de convention de

1904, par l'article suivant : Art. 23 : ceSi le bénéfice de l'assistance judi-
ciaire gratuite a été accordé au ressortissant d'un des États contractants,



S36 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

En dehors des conventions et des clauses qui viennent

d'être rappelées et où l'assistance judiciaire est spéciale-
ment visée, Je droit pour les étrangers de la réclamer en

France peut encore être déduit, croyons-nous, des nombreux

traités qui contiennent la clause du libre et facile accès

devant,nos tribunaux 1. En vain, pour le contester, obser-

verait-on que, si cette clause devait être ainsi entendue,
elle ferait parfois double emploi, notamment pour l'Espa-

gne, avec les traités plus récents de 1884 et de 1896; ces

traités n'auraient, en ce qui concerne l'Espagne, aucune

utilité, si le bénéfice de l'assistance judiciaire se trouvait

déjà implicitement assuré aux sujets espagnols en France

par les instruments diplomatiques antérieurs. L'objection
est aisée à écarter. Promettre aux étrangers le libre et fa-
cile accès auprès de la justice française, c'est leur garantir
d'une manière générale que

1rien ne viendra gêner la re-

vendication ou la défense de leurs droits, c'est poser le

principe de leur admission à l'assistance judiciaire; mais ce

n'est pas en régler l'application. Et les stipulations spéciales
ont précisément eu pour objet de combler cette lacune, en

déterminant la procédure à laquelle les étrangers indigents
devront se soumettre, en vue de l'.obtention de l'assistance

judiciaire. 11 n'y a donc pas incompatibilité entre de telles

stipulations et la clause du libre et facile accès; loin de

limiter sa portée, elles la complètent, en lui donnant toute
son efficacité 2.

les significations relatives au même procès qui seraient à faire dans un
autre de ces États ne pourront donner lieu qu'au remboursement par l'État

requérant à l'État requis des frais occasionnés par l'emploi d'une forme

spéciale en vertu de l'article 3 (V. ci-dessus, p. 468, note 3). — Dans le
même cas, l'exécution de commissions rogatoires ne donnera lieu qu'au
remboursement par l'État requérant à l'État requis des indemnités payées
aux témoins ou aux experts, ainsi que des frais nécessités par l'applica-
tion éventuelle de l'article 14, alinéa 2 (V. ci-dessus, p. 524, note 2) ».

1 V. ci-dessus, p. 256, la liste de ces traités.
2 E. Vincent, Les étrangers devant les tribunaux français (Clause du

libre et facile accès; Clause du traitement de la nation la plus favorisée),
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Enfin, nous pensons qu'il ne serait pas possible de re-

fuser le bénéfice de l'assistance judiciaire aux étrangers
ressortissant à des États qui ont stipulé de la France, en

termes généraux 1, le traitement de la nation lap>lus favo-
risée'^.

Mais ne faut-il pas aller plus loin? L'étranger qui n'a pas
été autorisé par un décret du chef de l'État à fixer son do-

micile en France, et qui, d'autre part, ne peut se prévaloir
des clauses générales ou spéciales, explicites ou implicites,
d'un traité international, ne doit-il pas, lui aussi, et dans

tous les cas, être admis à réclamer en France le bénéfice de

l'assistance judiciaire?
La solution à donner à cette question, comme à celle

que soulève la compétence des tribunaux français entre

étrangers, se relie étroitement à la controverse célèbre qui
divise les auteurs et la jurisprudence, relativement à la

situation qui doit être faite sur notre territoire aux étran-

gers, sous le rapport des droits privés 3.

Ceux qui dénient à l'étranger ordinaire la jouissance des

droits privés qui ne lui ont pas été directement concédés

par la loi française, ou des facultés qui ne dérivent pas du

droit naturel, s'accordent à dire que cet étranger ne peut
être admis à l'assistance judiciaire devant nos tribunaux.

La loi de 1851, disent-ils, ainsi que celle de 1901, sont des

lois françaises, faites en vue des Français, ne statuant que

pour les Français; elles ne font aucune mention de l'étran-

ger, et leur silence, alors que les indigents étrangers sont

si nombreux parmi nous, ne peut s'expliquer que par une

exclusion voulue. Ce qui donne à ce silence une significa-

Paris, 1888, p. 12. — Cf. cependant la décision du bureau d'assistance,

près la Cour de Paris, en date du 30 mai 1891 (Revue prat. d-e dr. int.

pr., 1890-1891. 2. 156).
1 E. Vincent, op. et loc. cit., p. 27; Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 43,

p. 103.
2 V- ci-dessus, p. 256.
3

V..ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 181 et s.
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tion toute particulière, c'est qu'une loi qui avait précédé de

peu celle de 1851, et qui, comme elle, avait pour objet de
venir au secours des indigents, la loi du 10 décembre 1850,
dont le but était de faciliter leurs mariages, en en simplifiant
les formalités préliminaires, ne s'applique pas, en vertu

d'une disposition formelle (art. 9), à l'étranger qui épouse
une étrangère. Peut-on supposer, d'ailleurs, que le législa-
teur ait, par un simple sous-entendu, privé le Trésor de

certaines perceptions, et qu'il l'ait même assujetti à cer-

taines charges, dans l'intérêt de plaideurs étrangers? L'o-

bligation imposée au demandeur étranger, même indigent,

par les articles 16 du Code civil et 166 du Code de procé-
dure civile de fournir à son adversaire la caution judica-
tum solvi se concilie difficilement avec une interprétation
aussi généreuse. Et cette interprétation n'est-elle pas encore

démentie par la nature même des justifications que le

demandeur en assistance doit fournir? Comment, en effet,
un étranger pourrait-il produire un certificat de non-im-

position, délivré par le percepteur de son domicile? Com-

ment pourrait-on affirmer son indigence devant le maire de

son domicile? Comment le pourrait-il, puisque les étran-

gers non autorisés n'ont pas en France de domicile légal?
Enfin les conventions internationales, qui se sont proposé
d'étendre aux étrangers, sur le territoire français, les avan-

tages de l'assistance judiciaire, n'auraient aucune raison

d'être, si ces avantages étaient, de droit commun et par
mesure générale, acquis à tous les étrangers, sans excep-
tion, sans distinction 1.

. i V. en ce sens les décisions du bureau d'assistance judiciaire près le tri-
bunal civil de la Seine, du 26 juillet 1855 (Journal des av., t. LXXXI,

p. 345), et du bureau d'assistance judiciaire près la Cour de Nancy, du

20 mai 1865 (Sir. 1865. 2. 243; D. P. 1866. 3. 80). — Trib. civ. Boulo-

gne-sur-Mer, 26 décembre 1884 (Le Droit des 30-31 mars 1885). — Dori-

gny, De l'assistance judiciaire, p. 149; Eousseau et Laisney, Dict. de proc.
civ., v° Assistance judiciaire, n° 9. — La Chancellerie paraît également
acquise à cette opinion. V. les lettres du garde des sceaux au procureur
général de Metz, du 11 mai 1855, au procureur général de Grenoble, du
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Il nous serait facile de.répondre, point par point, à cette

argumentation, et de relever ses erreurs. L'existence des

traités qui ont consacré pour les étrangers de certains pays
le droit à l'assistance judiciaire ne démontre nullement

qu'en l'absence de toute stipulation, ce droit leur ferait

défaut; en les négociant, le gouvernement français a voulu

assurer à nos nationaux à l'étranger un traitement sem-

blable à celui qu'il accorde aux étrangers chez nous, et

supprimer les obstacles qui s'opposent trop souvent à la dé-

fense des intérêts français devant la justice étrangère ; et le

résultat ainsi poursuivi et obtenu laisse aux traités toute

27 août 1856, au procureur général de Paris, du 4 novembre 1857," et au

procureur, de la Eépublique de Limours, du 18 août 1876. La lettre minis-

térielle du 4 novembre 1857 est ainsi conçue : ceLes immunités accordées

aux indigents, dans un intérêt d'humanité, sont spéciales aux nationaux ;
la participation des étrangers à ces immunités ne se présume pas, et quand
le législateur veut les appeler à cette participation, il le fait par une dis-

position formelle. C'est ainsi que l'article 9 de la loi du 10 décembre 1850,
relative au mariage des indigents, a déclaré cette loi applicable aux ma-

riages entre Français et étrangers, mais ne l'a pas étendue aux mariages
entre étrangers et, par suite, a confirmé ce principe, savoir, que les im-

munités sont établies uniquement en vue des nationaux. Quelque générales-
que soient certaines dispositions de la loi de 1851, aucune n'implique que
cette loi soit applicable aux étrangers. Si elle les eût concernés, elle n'au-
rait pas manqué d'indiquer les formalités qu'ils auraient eu.à remplir pour
faire constater régulièrement leur indigence : car il ne suffirait pas pour
eux de prouver qu'ils n'ont aucune ressource en France; ils devraient en-
core justifier qu'ils ne possèdent pas dans leur pays d'origine des revenus
suffisants pour leur permettre de subvenir aux frais du procès qu'ils vou-
draient intenter. Les prescriptions de la loi à cet égard, suffisantes en
tant que relatives aux Français, seraient incomplètes si elles devaient

s'appliquer aux étrangers. En dernier lieu, l'admission des étrangers à
l'assistance ne saurait se concilier avec l'obligation de donner caution

pour le paiement des frais et des dommages-intérêts. Cette obligation, qui
est de droit commun, leur a été imposée dans un but de protection pour
nos nationaux, et le législateur' n'a pas entendu abroger implicitement
cette disposition tutélaire. Quand même une convention diplomatique dis-

penserait un étranger de donner caution, les autres considérations que je
viens de présenter n'en subsisteraient pas moins dans toute leur force.
J'estime en conséquence qu'il y a lieu d'admettre, comme règle générale,
que l'assistance ne doit être accordée qu'aux Français, ou tout au plus
aux étrangers autorisés à fixer leur domicile en France par un décret

spécial, conformément à l'article 13 du Code civil ».
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leur utilité. D'autre part, l'objection, tirée de l'impossibi-
lité où l'étranger se trouve de satisfaire aux prescriptions
de nos lois sur l'assistance judiciaire, puisqu'il n'a pas de
domicile légal en France, en dehors des termes de l'ar-
ticle 13 du Code civil, c'est-à-dire d'une autorisation gou-

vernementale, n'a pas une portée plus sérieuse. La plupart
des auteurs, en effet, et une jurisprudence de plus en plus
nombreuse reconnaissent que l'étranger, même non auto-

risé, peut avoir sur le sol français un domicile légal, dans

les termes de l'article 102 du Code civil 1.

Mais la véritable raison, la raison décisive qui nous

empêche de nous rallier au système qui exclut les étrangers
de l'assistance judiciaire, c'est que ce système est en con-

tradiction absolue avec la doctrine que nous avons anté-

rieurement adoptée, sur l'admission des non-régnicoles à

la jouissance des droits privés. Sans revenir ici sur les con-

sidérations qui ont entraîné notre conviction, qui nous ont

déterminé à attribuer aux étrangers tous les droits d'ordre

privé qui appartiennent aux Français eux-mêmes et qu'un
texte formel ne leur a pas retirés, nous nous contenterons

d'observer que les termes généraux des lois de 1851 et de

1901, l'esprit charitable et démocratique qui les a inspi-
rées, puisqu'elles ont pour objet de permettre aux déshéri-

tés, aux vaincus de Ja vie, d'obtenir justice devant nos tri-

bunaux, répugnent à toute distinction. Nous avons admis

que l'étranger peut librement plaider en France, dans tous

les cas où les Français le peuvent eux-mêmes; il ne serait

ni juridique ni humain de lui en refuser les moyens 5.

1 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 371 et s.
2

Brière-Valigny, Code de l'.assistance judiciaire, p. 301 ; L. Beauchet,
dans la Gazette du Palais du 11 mars 1886; E. Eouard de Card, op. cit.,

p. 15; Despagnet, op. cit., 4° éd., n 43, p. 105; — Décision du bureau
d'assistance judiciaire près la Cour d'appel de Paris du 18 décembre 1855

(Journal des av., t. LXXXI, p. 345). Toutefois, cette décision semble
limiter l'octroi possible de l'assistance judiciaire aux seuls cas où, d'après
la jurisprudence encore dominante, les tribunaux français sont compétents
pour connaître du litige au fond : ceAttendu, dit-elle, que le bureau, sans
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Ainsi 1'élranger indigent doit, toutes les fois qu'il est ap-

pelé à ester devant les tribunaux français, soit comme de-

mandeur, soit comme défendeur, être admis à l'assistance

judiciaire, dans les mêmes conditions que nos nationaux;

comme à nos nationaux, ce bénéfice vaut à l'étranger qui
l'obtient dispense provisoire des droits d'enregistrement et

de timbre, et le concours gratuit des avocats et des officiers

ministériels, auxquels il. aura besoin de recourir; mais, à

moins d'une clause spéciale dans les traités, il n'emporte

pas exemption de la caution judicatum solvi : la jurispru-

dence, nous l'avons déjà dit 1, paraît bien acquise à cette

solution.

Les législations étrangères se montrent pour la plupart,
semble-t-il, moins libérales. Si l'on met à parties Codes

italien et espagnol, qui posent en principe l'égalité des na-

tionaux et des étrangers devant la jouissance des droits pri-
vés, et aussi les lois de l'Angleterre 2, du Danemark, de la

Norvège et de la Suède, dont les dispositions relatives à

l'assistance judiciaire ne font en général aucune distinction

entre les indigènes et les étrangers, elles apparaissent ordi-

nairement dominées, en cette matière spéciale, par l'idée

de réciprocité. Il en est ainsi notamment en Allemagne 3,

avoir à apprécier le fond du droit, est cependant appelé à appréc ier la

légitimité probable de l'action intentée; d'où il résulte que, même sous le

rapport de la compétence, il ne devrait accorder l'assistance que dans le
cas où l'action pourrait être utilement portée devant les tribunaux; qu'il
ressort de ce principe qu'à l'égard des étrangers l'assistance doit être ou
ne pas être accordée, suivant la nature des matières qui paraissent
ou sujettes à la juridiction française, ou exclusives de cette juridic-
tion ».

1 V. ci-dessus, p. 259.
2 Rules of the Suprême Court de 1883; —Cf. Trib. rég. sup. Ham-

bourg, 24 avril 1901 (Zeitschrifl fur internationales Privatrechi, 1903,
p. 111; Bulletin pratique de dr. int.pr., 1902. 1. 223).

3 C. proc. civ. allemand, art. 114, art. 2 (édition de 1898) : ceLes étran-

gers ne peuvent réclamer l'assistance judiciaire (Armenrecht) qu'autant
qu'il y a garantie de réciprocité ».
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en Autriche-Hongrie 1, en Belgique 8, en Bosnie et Herzé-

govine 3, au Luxembourg 4, et aux Pays-Bas 6. Plusieurs de

ces États figurent d'ailleurs au nombre des signataires de

la convention de La Haye, du 14 juin 1896.

1 Aux termes du § 60, C. proc. civ. autrichien de 1895, celes habitants
d'un territoire où la loi autrichienne n'est pas applicable, n'ont droit à l'as-
sistance judiciaire qu'autant qu'il y a réciprocité; en cas de doute sur
l'existence de cette condition, on doit provoquer une déclaration du mi-
nistre de la Justice, laquelle est obligatoire ». — L'Autriche-Hongrie a
conclu diverses conventions internationales relatives à l'assistance judi-
ciaire : nous citerons celle avec la France du 14 mars 1879, celle avec
la Belgique, du 10 février 1881, celle avec l'Italie, du 9 février 1883, celle
avec la Suisse, du 8 janvier 1884, celle avec l'Allemagne, du 9 mai 1886,
celle avec le Luxembourg, du 12 novembre 1888. Cf. Starr, Die Rechts-

hulfe im Oesierreich gegenuber dem Auslande, Armenrecht, p. 19 à 21. —

La réciprocité existe également dans les rapports de l'Autriche et de la

Hongrie. Dec. min. Justice du 12 juin 1894 (Zeitschrift fur internatio-
nales Privatrecht, 1894, p. 397). . (

'

2 La faveur de l'assistance judiciaire, qu'on appelle le bénéfice^n-o Deo,
ne peut être" réclamée en Belgique par l'étranger indigent que si les trai-
tés internationaux la lui accordent. Loi du 30 juillet 1889, art. I01'. Ces
traités sont nombreux; il y en a avec la France, du 22 mars 1870, avec le

Luxembourg, du 3 septembre 1870, avec l'Italie, du 12 novembre 1870,
avec l'Espagne, du 22 août 1872, avec l'Allemagne, du 18 octobre 1878,
avec l'Autriche-Hongrie, du 10 février 1881, avec la Eoumanie, de 1881,
avec les Pays-Bas, du 31 octobre 1892.

3 Code de procédure civile pour la Bosnie et l'Herzégovine, 2e partie,
chap. 8, De l'assistance judiciaire, §§ 231 à 236.

4 Les dispositions de la loi luxembourgeoise du 23 mars 1893 sur l'as-
sistance judiciaire ne sont applicables aux indigents et aux établisse-
ments publics étrangers que dans la mesure où les traités les y admettent.
V. les traités avec les Pays-Bas, du 29 juin 1841, avec la France, du
22 mars 1870, avec la Belgique, du 3 septembre 1870, avec l'Allemagne,
du 23 juillet 1879, avec l'Italie, du 10 juin 1884, avec l'Autriche-Hongrie,
du 12 novembre 1888.

3 Les étrangers pauvres ou indigente et les administrations des pauvres
ou des paroisses de l'étranger ne peuvent prétendre au bénéfice du pro
Deo, aux Pays-Bas, à moins de stipulation contraire insérée dans les trai-
tés. C. proc. civ. néerlandais, art. 855 et s. . .
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GÉNÉRALITÉS.

Toute décision émanée de la justice produit en principe;
clans le pays où elle a été rendue, deux effets importants":'

1° Elle engendre une présomption de vérité qui procure
aux plaideurs, lorsqu'elle est définitive, Yexception de la

1 A. Valette, De l'hypothèque et de l'exécution forcée qui peuvent résul-

ter en France des jugements étrangers, dans la Revue pratique de droit

français, t. VI, p. 597 et s.; et dans Mélanges de droit, de jurisprudence
et de législation, t. I, p. 330 et s.; Thévenet, De l'autorité et de la force
exécutoire des jugements étrangers en France et des jugements français à

l'étranger (thèse), Paris, 1880; F. Moreau, Effets internationaux des

jugements en matière civile (mémoire couronné), Paris, 1884; Christian

Daguin, De l'autorité et de l'exécution des jugements étrangers en matière

civile et commerciale en France et dans les divers pays (thèse), Paris, 1887;
Ch. Lachau et Chr. Daguin, De l'exécution des jugements étrangers d'après,
la jurisprudence française, Paris, 1889; Armand Laine, Considérations
sur l'exécution forcée des jugements étrangers en France, dans la Revue cri-

tique de législation et de jurisprudence, 1902, p. 612; 1903, p. 86, 230,

491, 533; E. Bartin, Études sur les effets internationaux des jugements,
dans le Journal du dr. int. pr., 1904, p. 5 et s. ; p. 802 et s.; 1905, p. 59 et s.
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chose jugée, et qui empêche dès lors que le litige ainsi ré-
solu soil à nouveau remis en question.

2° Elle crée au profit de celui qui l'a obtenue un titre,
qui lui permet d'obliger, etiam manu militari, la partie
condamnée à déférer à ses injonctions ; à cette fin elle est
revêtue d'un mandement adressé aux agents de la force

publique, et dont la formule varie suivant le pays et le

régime politique K

C'est ce double effet que l'on exprime en disant qu'à tout

jugement régulier appartiennent, dans les limites de l'État où
il est intervenu, l'autorité de la chose jugée et la force exécu-
toire. L'hypothèque, que quelques législations, la nôtre par
exemple, attachent à certaines décisions judiciaires en vue
d'en garantir l'exécution, a paru liée à ce dernier attribut.

Il est inadmissible que, dans un État organisé, les sentences
émanées des magistrats qu'il a lui-même institués puissent
être indéfiniment soumises à l'épreuve de nouveaux débats.
La condition des personnes, le régime des biens ne joui-
raient d'aucune sécurité. Il importe, dans l'intérêt de la

paix publique, dans l'intérêt de tous, que les contestations
aient un terme. La règle Res judicala pro verilate habetur

répond à une nécessité sociale. Si injuste, si erroné qu'il
soit, le jugement est l'expression de la vérité judiciaire; il

ne peut être attaqué que par les voies de recours que la loi

met à la disposition de ceux dont il a méconnu les droits
ou lésé les intérêts.

Mais ce n'est pas assez que le juge ait proclamé ce qui
est ou ce qu'il croit être la vérité, qu'il ait manifesté sa

préférence pour l'une des prétentions rivales qui se sont
heurtées devant lui. Il faut encore que sa sentence soitobéie,

qu'elle ne demeure pas une simple affirmation de principe,
une thèse juridique sans portée et sans efficacité pratique.
Autrement l'injustice n'en serait pas moins finalement

victorieuse; et le plaideur condamné se rirait à bon droit

1 V. pour la France, le décret du 2 septembre 1871, article 2.
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d'une magistrature impuissante à faire respecter ses arrêts.
La dignité de l'Etal, l'ordre public, sont donc intéressés

à ce que celui qui a obtenu une condamnation puisse la

mettre à exécution; le pouvoir souverain doit y veiller; il
doit imposer par tout moyen, fût-ce par l'emploi de la force
dont il dispose, l'exécution du jugement, lorsque la partie
qui a succombé se refuse à obtempérer d'elle-même; et

l'hypothèque judiciaire contribue puissamment à ce résultai.
L'autorité de la chose jugée, la force exécutoire, sont,

on le voit, les attributs indispensables de toute décision de

justice.
Mais ces attributs se limitent-ils au territoire de l'État

dont les tribunaux ont statué? Un jugement peut-il pro-
duire quelque effet au delà des frontières du pays où il a
été rendu? Sera-t-il. revêtu de l'autorité de la chose jugée
au regard des tribunaux étrangers? Les agents du gouver-
nement étranger seront-ils tenus de prêter main-forte à son
exécution? Et celle-ci sera-l-elle garantie, le cas échéant,

par un droit hypothécaire sur les immeubles qui peuvent
appartenir, en pays étranger, au débiteur condamné? La

question se pose, il n'est pas inutile de le remarquer, quelle
que soit la nationalité respective des plaideurs dont le

différend a été vidé : il est indifférent qu'ils soient Fran-

çais ou qu'ils soient étrangers.
Un point fout d'abord nous paraît hors de discussion,

c'est que la force exécutoire ne peut être reconnue de

piano à un jugement, loin du pays où il a été rendu. Dès

qu'il s'agit de faire appel à la force publique pour obtenir

l'exécution d'une sentence, la souveraineté locale est seule

compétente. Les juges étrangers ont le droit d'agir et d'or-
donner dans les limites de l'État qui leur a délégué la

fonction judiciaire; ils ne peuvent exiger que leurs injonc-
tions soient obéies au dehors; ils n'ont pas qualité pour
donner des ordres à des huissiers ou à des gendarmes

étrangers. L'autorité coactive de leurs décisions expire à la

frontière : Extra territorium jus dicenli impune non pa-
w. — v. • 35
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retwA. Ainsi le veut le respect de l'indépendance récipro-

que des Étals, qui est la base nécessaire de toutes relations

internationales.
. Cependant l'application rigoureuse de ce principe engen-

drerait les conséquences les plus regrettables et les plus

iniques, si elle devait toujours avoir pour effet de mettre le

plaideur, qui a triomphé devant des juges étrangers, dans

l'impossibilité d'obtenir l'exécution du jugement prononcé
en sa faveur, sur les biens que son débiteur possède en un

autre pays et qui forment peut-être son unique garantie;
elle méconnaîtrait les droits acquis, « elle isolerait chaque

peuple de ses voisins, elle appellerait les représailles, elle

nuirait aux relations internationales 8 ». Un tempérament
est donc utile, et ce tempérament, admis par toutes les

législations, commandé par l'intérêt bien entendu de tous

les États, par les devoirs de solidarité et d'assistance réci-

proque, auxquels nul d'entre eux ne peut se soustraire,

par la nécessité universelle d'assurer à tous les justicia-
bles, nationaux ou étrangers, la sanction de leurs droits

reconnus par les tribunaux, résulte soit d'une disposition

légale, soit d'une déclaration à'exequatur, soit d'un traité

diplomatique. Mais à quelque procédé, que l'on s'arrête, le

principe de l'indépendance des Etats est sauf; c'est l'État

sur le territoire duquel l'exécution du jugement étranger
est poursuivie qui donne à ses agents l'ordre d'y tenir la

main; en l'exécutant, ceux-ci obéissent non à la justice

étrangère, mais à leur propre gouvernement.
Si maintenant, nous en venons à l'autorité de la chose

jugée, il nous semble que rien ne s'oppose à ce qu'elle

appartienne de plein droit au jugement rendu par un tri-

bunal compétent, même en dehors du pays où il a été

prononcé. La partie à laquelle ce jugement a donné dé-

finitivement tort ne peut plus reproduire sa prétention de-

1 L. 20, Dejurisdictione, au Digeste (II, 1).
- F. Moreau, op. cit., p. 256.
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vant les magistrats d'un autre pays; ce qui a été jugé con-

tre elle doit être tenu pour vrai en tous lieux; et celte

vérité, cette vérité judiciaire lie indistinctement tous les

tribunaux, quel que soit l'État dont ils tiennent leurs

pouvoirs ; l'exception rei judicatse, fondée sur une sentence

étrangère, sera donc valablement invoquée, sans qu'il soit

besoin de réclamer pour cette sentence une déclaration

préalable à'exequatur.
Mais ici nous rencontrons une objection, et cette objec-

tion a été présentée avec beaucoup de force par des au-

teurs d'un légitime renom. Il n'y a pas, ont-ils dit, de rai-

son pour distinguer entre la force exécutoire et l'autorité

de la chose jugée. A quelque point de vue qu'on se place,
« un jugement, étant oeuvre de souveraineté, n'a de valeur

propre et active ou positive que dans les limites du terri-

toire où règne le. souverain dont il émane 1 ». Exciper
d'une décision étrangère, pour prévenir une contestation

nouvelle, c'est en réalité en poursuivre l'exécution, c'est

demander aux juges nationaux de se faire les serviteurs

et les auxiliaires d'une autre justice. Cette justice, qui n'a

pas le droit de faire appel aux agents de la force publique,
hors du territoire où elle siège, pour donner à ses senten-

ces les suites matérielles qu'elles comportent, aurait donc

la puissance d'imposer le respect de ses sentences aux tri-

bunaux des autres nations, de les obliger à se dessaisir sur

les points qu'elles ont déjà tranchés, de les obliger à don-

ner Yexequatur à ces sentences, alors même qu'elles leur

paraissent mal rendues en droit ou en équité? Cela n'est

pas admissible. Une telle injonction ne peut avoir d'effet

que dans le pays où s'exerce le pouvoir souverain au nom

duquel elle a été formulée. Qu'il s'agisse d'un ordre d'exé-

cuter ou d'une défense de juger à nouveau, l'usurpation
sur les droits de la Puissance étrangère est aussi fla-

grante.
' '

1 A. Laine, dans la Revue critique de législ. et de jurispr., 1903, p. 98.
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Si nous avons bien compris ce raisonnement, il revient

à dire qu'aucun droit, acquis ailleurs^ ne s'impose par lui-

même au respect de l'État sur le territoire duquel il est

invoqué : à cet Etat, il appartiendrait toujours, alors même

que son intérêt ne serait pas en cause, de remettre en

question ce qui a été fait, convenu, décidé en dehors de ses

frontières; ce serait la destruction du droit international

privé.
On refuse effet au jugement étranger qui a reconnu le

droit d'un plaideur! mais pourquoi ne refuse-t-on pas éga-
lement d'appliquer à l'étranger en France les dispositions
de sa loi nationale, qui régissent son état et sa capacité?

N'y a-t-il pas dans l'exterritorialité que tout le monde

accorde à celte loi, à cette loi générale, une atteinte bien

plus insupportable aux droits de la souveraineté territoriale

que celle qui résultera d'une sentence étrangère, limitée

dans ses effets aux parties entre lesquelles elle a été ren-

due? La lex specialis, que cette sentence édicté au regard
des plaideurs, doit avoir au moins pour eux la même effi-

cacité que leurs lois personnelles proprement dites. La ter-

ritorialité de la chose jugée ne vaut pas mieux que la ter-

ritorialité des lois. Le plaideur qui a eu gain de cause a

droit partout au bénéfice de la décision qu'il a obtenue,
comme il a droit partout à la protection des lois .qui gou-
vernent sa personne.

Y a-t-il d'ailleurs une si grande différence, au point de

vue qui nous occupe, entre un jugement et un.contrat?

Personne ne conteste qu'un créancier puisse se prévaloir,
en quelque pays que ce soit, du contrat qu'il a passé con-

formément à la législation locale : ce contrat possède, en

tous lieux, la même force probante, ses stipulations la

même valeur, qu'au pays où il a été rédigé, pourvu, bien

entendu, qu'il ne mette pas en péril Yordre public inter-

national, et ce n'est qu'autant qu'il y aura lieu- d'assurer

son exécution matérielle, que les tribunaux de ldÉtal étran-

ger, où celte exécution doit se faire, seront appelés à inter-
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venir 1. Ce que la volonté des parties, agissant même sans

l'assistance d'un officier public, aurait, de l'aveu de tous,

la puissance dé réaliser, un jugement, c'est-à-dire une

décision émanée de magistrats investis de la confiance

d'un gouvernement étranger et offrant dès lors toute

garantie de bonne et exacle justice, ne le pourrait donc

pas !

Mais, nous dit-on, il n'existe aucune analogie entre une

décision judiciaire et un accord de volontés. Le défendeur

attiré devant le juge ne consent pas à être jugé : il répond
à l'assignation parce qu'il ne peut pas faire autrement,

parce que, s'il n'y répondait pas, il serait condamné par
défaut. Sa volonté ne joue donc aucun rôle dans le juge-
ment rendu sur cette assignation, elle peut en être absente :

il n'y a pas de contrat 2. Qu'il n'y ait pas dans la décision

qui met fin à un litige, et surtout dans une décision par

défaut, un contrat judiciaire véritable, comme celui qui
naissait à Rome de la litis contestatio, nous le concédons

volontiers; mais tout au moins est-il facile d'y découvrir

l'effet d'un rapport quasi-contractuel entre les parties. Lors

que l'Etal institue des tribunaux pour rendre la justice et

pour dire le droit, il ne fait en somme que remplacer par
des magistrats de carrière, les arbitres que les plaideurs

pourraient désigner eux-mêmes, pour connaître de leurs

différends; en nommant le juge, il interprète la volonté des

justiciables; il choisit, pour leur compte, et par une sorte

de délégation tacite, le plus digne et le plus capable. La

création des tribunaux est donc le résultat d'un quasi-con-

trat, et c'est en vertu de ce quasi-contrat que leurs décisions

s'imposent à l'obéissance de ceux-là mêmes qui n'ont pas
consenti au procès, qu'elles constituent un droit acquis pour
ceux dont elles ont consacré les prétentions 3. En reconnais-

1 V. ci-degsus, tome quatrième, Le conflit des lois, p. 329.
2

Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 193, p. 427.
3 M. Bernard, op. cit., p. 210.
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sauf à ces décisions l'autorité de la chose jugée, nous ne fai-
sons en définitive qu'appliquer le principe de l'autonomie de
la volonté', qu'assurer le respect des droits acquis : « Tous
les actes accomplis sur le territoire, écrit M. de Vareilles-

Sornmières, avec lequel nous avons la trop rare fortune de

nous trouver d'accord, et conformément aux lois d'un

État, doivent être en principe valables aux yeux du inonde

entier; celte règle doit être appliquée aux jugements comme

aux contrats, comme à tous les autres actes. Sans doute

l'autorité de la chose jugée est une émanation de la souve-

raineté des Étals étrangers sur leur propre territoire. C'est

là qu'ont été rendus les jugements qui nous occupent. Le

souverain étranger n'a pas le droit de faire juger chez

nous, mais il a le droit incontestable de faire juger chez

lui. Les jugements et leur autorité sont indispensables à

toute société civile : tout gouvernement a le devoir d'orga-
niser des tribunaux devant lesquels les litiges viendront

recevoir une solution définitive. Le législateur français ne

peut dénier aux autres cet attribut de la souveraineté, et le

jugement rendu à l'étranger doit être, à ses yeux, aussi

respectable que ceux qui sont rendus en France 2 ».

Les jugements étrangers doivent donc avoir sur notre

territoire la même efficacité que les lois étrangères et que
les contrats passés à l'étranger. Tant qu'il ne s'agit pas de
les mettre à exécution, grâce au concours de la force pu-
blique, il est permis d'invoquer l'obligation qu'ils font

apparaître, la présomption de vérité qui en découle; l'ex-

ception rei judicatse sera valablement soulevée., sur le fon-

dement de ces jugements, sans qu'il soit besoin de les

soumettre au préalable à la formalité de Yexequalur*. Et

1 V. ci-dessus, tome quatrième, Le conflit des lois, p. 335 et s.
2 De Vàreilles:Sornmières, Synthèse de dr. int. pr., t. II, p. 19.
3 En ce sens, Massé, t. II, no 800; Bonfils, op. cit., p. 232; Thévenet,

op. cit.; Lahbé, note dans Sir. 1865.2. 60. Christian Daguin, op. cit., p. 43
et s.; M. Bernard, op. cit., p. 208. — Contra .-Touiller, Le droit civil fran-
çais, t. X, n° 76; Foelix, op. cit., 4e éd., t. II, n° 318, p. 40 ; Aubry et Éau,
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nous aurons tout à l'heure à tirer de la des conséquences
notables. .

Est-il au surplus nécessaire d'ajouter que l'exterritoria-

lité dont bénéficient, selon nous, les jugements étrangers a

pour limites, comme celle des lois et des actes de prove-
nance étrangère, les exigences de Yordre public interna-

tional? C'est ainsi que, si la législation locale revendique

pour ses propres tribunaux le droit exclusif de trancher le

litige déjà résolu par une sentence étrangère, cette der-

nière n'empêchera nullement qu'ils soient saisis et qu'ils
statuent à leur tour : une telle sentence sera pour eux non

avenue; elle présente, en effet, ce défaut essentiel, qu'elle
contredit une règle de compétence, c'est-à-dire une règle
d'ordre public, contre laquelle rien de ce qui vient de

l'étranger ne saurait prévaloir 1.

Enfin l'autorité de la chose jugée ne peut appartenir aux

sentences étrangères qu'autant qu'elles sont régulières en

la forme et qu'autant qu'elles émanent de juges compé-
tents d'après la lex fori. Le tribunal devant lequel on les

invoque a le devoir de les examiner à ces divers points de

vue, et de les arrêter au passage, si le résultat de cet exa-

men leur est défavorable.

La distinction théorique que nous venons d'établir entre

l'autorité de la chose jugée, reconnue de plein droit aux

décisions de la justice étrangère, et la force exécutoire qui
ne leur appartient que s'il plaît à la souveraineté territo-

riale de la leur conférer, ne paraît pas avoir été clairement

aperçue par notre ancien droit.

Il semble bien que, tout au moins jusqu'à l'ordonnance

de 1629, on se soit accordé à refuser tout effet en France

4° édit., t. VIII, §769 ter, p. 413 et :s.; F. Moreau, op. cit., p. 2 et 235;
A. Laine, dans la Revue critique de lêgisl. et dejurispr., 1902, p. 612 et s.;
1903, p. 86 et s.

1 A. Pill&t, Principes de droit international privé, p. 540. V. aussi ci-

dessus, p. 46.
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aux jugements étrangers. Dissertant sur les articles 164 et
16S de la Coutume de Paris, Brodeau, qui était contempo-
rain de cette ordonnance, se pose la question de savoir si
« les contrats passés (et par voie de conséquence les juge-
ments rendus) hors le royaume sont valables et portent

hypothèque en France », et voici en quels termes il la
résout : « Quant aux contrats et autres actes passés hors de
ce royaume sous un scel étranger, même les contrats de

mariage, quoique dépendant du droit des gens, et les actes

de tutelle, qui ont l'hypothèque tacite ellégale par la dispo-
sition de droit, ils n'ont point d'exécution parée et ne por-
tent hypothèque, soit expresse ou tacite, sur les biens situés

en France et les personnes régnicoles y demeurant, aupara-
vant qu'ils aient été reconnus par devant le juge royal ou

subalterne, où il faut se pourvoir par action suivant la doc-

trine des arrêts ». Puis, après avoir observé que, en ce

qui concerne l'hypothèque, la jurisprudence était quelque

peu indécise, l'auteur ajoute : « Mais c'est une maxime

hors de controverse que les sentences et les jugements sou-

verains donnés hors du, royaume par les juges étrangers,
ne peuvent être exécutés sur les biens situés en France, oit

Fon vit sous d'autres lois et maximes, quand même on au-

rait obtenu le parealis cl la commission du, juge royal du

domicile; AUSSI IL FAUT SE POUHVOIH PAR NOUVELLE ACTION

DEVANT LUI 1 ». On a discuté sur l'étendue d'application de

la maxime formulée par Brodeau. Dupin aîné, plaidant
devant le tribunal civil de la Seine, en 1824 ^ avait soutenu

1 Cf. Brillon, Dict. des arrêts, v° Étranger, n° 14 : «. Un arrêt rendu
en pays étranger ne peut avoir force de loi en France; ceux qui l'ont

rendu n'ont point caractère de juges en aucun endroit du royaume. On
ne peut donc le déclarer exécutoire, mais en connaissance de cause on

prononce en France, novo judicio »; d'Espeisses, Traité de l'ordre judi-
ciaire observé es causes civiles, tit. IX, sect. III, n° 16, relate en ce sens

que « par arrêt du Parlement de Paris du 21 mai 1585, il fut jugé qu'un
arrêt obtenu par des Savoyards du Sénat de Turin ne pouvait pas être

exécuté sur certains bien situés en la campagne, sauf à eux à intenter de

nouveaux procès en France touchant les biens assis en France. »
2

Dupin aîné, Annales du barreau français, t. V, 2e partie, p. 376.
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que cette maxime ne concernait pas les jugements rendus

à l'étranger, entre étrangers, et pour des droits et biens

situés en pays étranger; suivant l'illustre avocat, de tels

jugements étaient autrefois susceptibles d'être invoqués
en France, sans qu'il fût besoin, pour leur donner effet,

de recourir à une action nouvelle. Mais notre collègue,
M. Laine a très bien démontré, par une analyse attentive

et savante des arrêts rapportés par Brodeau à l'appui de

son affirmation que, dans la pensée de l'auteur du xvn°

siècle, il n'y avait aucune distinction à faire entre les déci-

sions de la justice étrangère, suivant qu'elles avaient statué

sur dés biens situés en France ou à l'étranger, ou suivant

qu'elles étaient intervenues entre Français et étrangers :

en toute occurrence, ces décisions étaient inopérantes dans

notre pays; il fallait, pour les relever de cette déchéance,

une action entièrement nouvelle; il fallait l'intervention

contentiéuse des magistrats français. Le respect dû à la

souveraineté territoriale, dont le souvenir récent de la féo-

dalité exagérait la rigueur ne permettait pas, semblait-il,
d'avoir égard à ce qu'elles avaient jugé : en définitive le

jugement mis à exécution était un jugement français 1.

L'ordonnance de janvier 1629, due aux inspirations du

chancelier Michel de Marillac 2, paraît bien au contraire

avoir consacré la distinction que Dupin avait par erreur

attribuée à Brodeau. L'article 121 de celte ordonnance

s'exprimait ainsi : « Les jugements rendus, contrats ou

obligations reçus es royaumes et souverainetés étrangères,

pour quelque cause que ce soit, n'auront aucune hypothè-

que ni exécution en notre dit royaume, ains tiendront les

1 A. Laine, loc. cit., 1903, p. 538 et s.
2 C'est à ce chancelier que. l'ordonnance de 1629 doit le nom de Code

Michaut, sous lequel elle était communément désignée autrefois. Pendant

plus d'un siècle on n'osa la citer à Paris, à cause de la disgrâce de celui

dont elle avait été l'oeuvre. Valette, Mélanges de droit, de jurisprudence
et de législation, 1.1, p. 340. Cette disgrâce semblait l'avoir frappée d'a-

brogation tacite. Pothier, Procédure civile, n° 605 : a. L'ordonnance de

1629 n'a point, comme on sait, été exécutée ».
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contrats lieu de simples promesses, et nonobstant les juge-
mens nos sujets contre lesquels ils auront été rendus pour-
ront de nouveau débattre leurs droits comme entiers par-
devant nos officiers ». ,-

Ce n'est pas aux auteurs contemporains, ce n'est pas aux
commentateurs de l'ancien droit qu'il faut demander de
nous renseigner sur le sens exact de cette disposition, que
d'ailleurs plusieurs Parlements avaient refusé d'enregis-
trer : presque tous, ils la passent intentionnellement sous

silence, ainsi que l'ordonnance elle-même dont elle fait

partie; presque tous, ils se réfèrent aux principes antérieu-
rement admis par la jurisprudence 1. Mais, à défaut d'in-

terprétation autorisée, le texte de l'article 121 ne se suffit-
il pas à lui-même?

Tout d'abord, nous y trouvons une règle générale, une

règle commune à tous les jugements rendus hors du

royaume, quelle que soit la nationalité des plaideurs. Toute
force exécutoire, tout effet hypothécaire leur est dénié en
France : cela allait de soi. 11 n'est pas possible qu'un Étal
soit tenu de procurer, sans l'intervention préalable de l'au-
torité locale, leur exécution matérielle aux sentences éma-
nées d'une justice étrangère : autrement, que devien-
draient son ^indépendance et sa souveraineté?

Mais, le principe une fois posé, les auteurs de l'ordon-
nance se préoccupent de tracer au bénéficiaire d'un juge-
ment étranger, la voie à suivre pour assurer à ce jugement
en France ce qui lui manque encore : la force exécutoire
et l'hypothèque. Et à cet égard, ils font une distinction

qui en aggrave singulièrement la portée :

1 V. notamment Bouhier, Observations sur-la Coutume de Bourgogne,
ch. LUI, n° 52 : « M les actes passés dans une autre domination, ni les

jugements qui ont été rendus quoique revêtus du sceau du souverain ou

autre, ne sont point exécutoires en France sans permission des juges
royaux. C'est aussi le sentiment unanime de tous nos auteurs qui tiennent
de plus que les jugements qui sont rendus dans les autres souverainetés
sont sujets à révision dans les tribunaux du Royaume, et il y en a quelques
exemples dans notre Parlement ».
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Le jugement a-t-il été rendu contre un Français, ce

Français eût-il joué au procès le rôle de demandeur 1, il est

nul et non avenu. Non seulement il ne se prête par lui-

même à aucune exécution forcée et ne grève d'aucune hy-

pothèque les biens du débiteur condamné; mais il n'est

même pas revêtu de l'autorité de la chose jugée; le Fran-

çais, dont il a méconnu les intérêts, est fondé à n'en

tenir aucun compte; son adversaire devra, pour l'atteindre,

prendre l'initiative d'un procès nouveau, dans lequeL la

partie condamnée à l'étranger « pourra débattre ses droits

comme entiers ».

La partie condamnée est-elle au contraire de nationalité

étrangère, le jugement qui la frappe n'est pas déclaré

inexistant comme dans l'hypothèse précédente. Sans doute,
il n'est pas par lui-même revêtu de la force exécutoire;

mais, pour que cet attribut si important lui soif attaché 2,
il n'est pas nécessaire de recommencer le débat judiciaire
ab ovo; il suffira d'obtenir de l'autorité française, sans con-

naissance de cause, un pareatis, grâce auquel les droits de

la souveraineté seront saufs: c'est dire que l'autorité de la

chose jugée appartient de piano en France aux décisions de

' Arrêt du Parlement de Paris du 17 janvier 1630 (Journal des audiences,
t. 1, liv. II, chap. LXI). Cass., 1-8 pluviôse an XII (Sir. chr.). —V. cep.
Boullenois, Traité delà personnalité et de la réalité des loix, 1.1, p 646 :
« Quand donc quelques-uns de nos auteurs disent que les jugements des pays
étrangers ne s'exécutent pas en France et qu'il faut venir par nouvelle ac-

tion, cela est vrai indistinctement dans les matières réelles ; cela est encore
vrai en matière personnelle, quand le Français est défendeur, qu'il n'a

point contracté dans le pays, ni promis d'y payer, y eût-il même subi

juridiction volontairement et par hasard; il faut venir par nouvelle action,
sauf à demander l'exécution provisoire des jugements, ce qui doit être

ordonné par nos juges; mais quant aux autres jugements, je penserais qu'Us
doivent s'exécuter sans nouvelle action avec un pareatis du grand sceau ».

2 Néanmoins il semble que le. pareatis accordé sans connaissance de
cause au jugement rendu à l'étranger contre un étranger ne permettait pas
de prendre hypothèque sur des.biens situés en France, et qu'un nouveau

jugement était nécessaire pour cela. Persil, Régime hypothécaire, sur

l'article 2123, § XX ; De Paope, De l'autorité et de l'exécution des jugements

étrangers en France (extrait de la Revue de droit international, 1905), p. 5.
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la justice étrangère, rendues contre un étranger 1. A la vé-

rité, l'ordonnance de 1629 ne se prononce pas aussi nette-

ment que nous venons de le faire, sur l'efficacité de ces

décisions; mais,'par cela même que l'article 121 n'envisage

que le cas où le jugement a été défavorable à l'un de nos

nationaux, pour le déclarer sans effet, il manifeste la vo-

lonté certaine de soumettre à un régime différent celui

dont un étranger seul aurait à souffrir. Orce régime diffé-

rent, ce ne peut être que celui que l'article précédent,
l'article 120, avait appliqué aux jugements rendus par les

juridictions seigneuriales, en décidant qu'ils seraient mis à

exécution, non pas de plein droit, mais tout au moins sans
connaissance de cause, en vertu du pareatis qui leur serait

délivré par les juges royaux. 11 existe, croyons-nous, un lien

étroit entre les articles 120 et 121 de l'ordonnance : Le pre-
mier de ces deux articles définit le rôle et le pouvoir du

juge appelé à rendre exécutoire la sentence d'une autre

justice : ce juge délivre un pareatis, sans connaissance de

cause, sans révision. Puis, venant aux jugements étran-

gers, l'article 121 apporte à cette règle, pour les juge-
ments rendus contre un Français, mais pour ceux-là

seulement, une exception; il ne se contente plus d'un

simple pareatis; il autorise une révision complète, ou pour
mieux dire la remise en question de tout ce qui a été jugé
à l'étranger; quant aux jugements qui ont lésé les intérêts

d'un étranger, l'exception ne les concerne pas. Et cette

différence de traitement s'explique facilement ; « 11 y a

une raison spéciale pour justifier le privilège accordé au

Français. Il n'est pas supposé avoir renoncé à la protection

1 Par application de cette idée, les décisions étrangères relatives à l'état
des personnes, ne tombaient pas sous l'application de l'ordonnance de-

1629 ; dès qu'elles avaient été rendues par des juges compétents, elles

produisaient effet en France, en dehors de toute intervention des tribu-
naux français. Boullenois, op. cit., t. 1, p. 603 et s.; Laurent, op. cit.,,
t. VI, p. 161 ; De Paepe, op. et loc. cit., p. 6. V. toutefois, Merlin, Réper-
toire, v° Jugement, § VII bis; Questions de droit, v° Jugement, § XIV;

Ohauveàu, sur Carré, Lois de la proc, quest. 1899, 2°.
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de son souverain légitime par sa soumission, peut-être for-

cée, à un tribunal étranger; pour lui, la terre de France

est un lieu de refuge, il est censé n'avoir été jugé que par
contumace, quand il ne l'a pas été par les tribunaux de

son pays. Alors, double intérêt pour le juge français : celui

de la souveraineté, celui de la personnalité. Au contraire,
s'il s'agit d'un étranger condamné par des juges étrangers,
il n'y a pas à examiner de question dans son intérêt per-
sonnel ; il ne reste que celui de la souveraineté. Il suffit

donc de lui rendre hommage, en se présentant aux juges

français pour leur demander un simple pareatis^ ».

Enfin, il est permis de croire qu'à la fin de l'ancien

régime, et e'n présence du discrédit qui avait frappé l'or-

donnance de (629, on en était arrivé à reconnaître, à défaut

de force exécutoire proprement dite, l'autorité de la chose

jugée à tous les jugements étrangers sans exception, aussi

bien à ceux qui avaient été rendus contre un Français, qu'à
ceux qui avaient condamné un étranger. Tel paraît bien

avoir été le sentiment de Pothier, lorsqu'il déclare, mettant

sur la même ligne les jugements rendus et les actes de

notaires passés en pays étrangers, et sans attacher aucune

importance à la nationalité des parties, que les uns elles

autres ne peuvent être exécutés dans le royaume, puis-

que « l'autorité des juges et notaires étrangers, n'éma-

nant pas du roi, ne peut donner à leurs actes la vertu

et le droit d'exécution », mais que du moins ils valent

1
Dupin aîné, loc. cit., p. 371. — V. en ce sens Merlin, Répertoire,

v° Jugement, § VIII; Hennequin, Annales de l éloquence judiciaire,
année 1826, p. 45; Foelix, op. cit., 4e éd., t. II, n° 347, p. 70; Valette,
De l hypothèque et de l'exécution forcée qui peuvent résulter en France

desjugements étrangers, dans la Revue pratique de droit français et étran-

ger, t. VI, p. 597 et s.; et dans les Mélanges de droit, de jurisprudence et

de législation, t. I, p. 330 et s.; Bonflls, op. cit., n° 252, p..215; F. Mo-

reau, op. cit., nts 18 et s.; Glasson, Précis de proc. civ., t. II, p. 242;
Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 431, p. 526. — V. toutefois la

critique très pénétrante dirigée contre cette interprétation par M, A. Laine,
loc. cit., 1904, p. 88 et s., p. 147 et s.
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comme engagements privés et comme simples'promesses1..
Ainsi notre ancien droit nous présente plusieurs prati-

ques successives, en ce qui concerne les effets internatio-
naux des jugements. Dans la première période, les juge-
ments étrangers n'ont aucune efficacité en France. L'auto-
rité de la chose jugée leur est refusée, aussi bien que la
force exécutoire et l'effet hypothécaire, à quelque patrie que
resssorlisse le plaideur condamné. Plus tard, à la suite de
l'ordonnance de 1629, dont, il faut bien le rappeler, la mise
en vigueur s'était heurtée à une résistance obstinée, la règle
primitive perd une partie notable de ses applications ; elle
ne demeure intacte que pour les jugements rendus contre

des régnicoles; les autres sentences étrangères possèdent

par elles-mêmes l'autorité de la chose jugée, et la décision

des juges français qui les admet kl'exequatur ne comporte
aucun examen nouveau du litige. Plus lard enfin, on paraît
avoir généralisé et étendu même aux jugements étrangers
rendus contre des Français la règle admise par l'ordon-

nance pour ces dernières.

Ceci nous amène à la législation française actuelle. Deux

dispositions distinctes, l'une au Code de procédure civile,
l'autre au Code civil, s'occupent des effets des jugements

étrangers en France; elles sont ainsi conçues :

C. proc. civ., art. 546 : « Les jugements rendus parles
tribunaux étrangers... ne seront susceptibles d'exécution

en France que de la manière suivante et dans les cas pré-
vus par les articles 2123 [et 2128] du Code civil ».

C. civ., art. 2123 in fine : « L'hypothèque ne peut pa-
reillement résulter des jugements rendus en pays étran-

ger, qu'autant qu'ils ont été déclarés exécutoires par un

tribunal français, sans préjudice des dispositions contraires

qui peuvenfêtre dans les lois politiques ou dans les traités ».

1 Pothier, Traité de la procédure civile, no 441. — V.'en ce sens de

Vareilles-Sommières, op. cit., t. II, n° 675, p. 16.
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Un jugement étranger ne peut donc être mis à exécu-

tion en France, il né peut y obtenir la sanction de l'hypo-

thèque judiciaire, que s'il a été déclaré exécutoire par un

tribunal français, à moins qu'il n'en soit décidé autrement

par une loi politique ou par un traité.

TITRE il

DE L'EXEQUATUR.

Vexequalur est la décision par laquelle un tribunal revêt

de la formule exécutoire un jugement étranger et prête à

ce jugement, sur le territoire de l'État, au nom duquel il

rend la justice, le concours de la loi et l'appui des autori-

tés locales.

Nous rechercherons sous ce titre :

1° Pour quelles décisions Yexequatur est requis en

France;
2° Quels sont les pouvoirs du tribunal français, auquel

il est demandé ;
3° Comment Yexequatur s'obtient;
4° Quels sont ses effets.

1° Pour quelles décisio7is I'EXEQUATURest-il requis
en France?

L'article 2123 du Code civil parle de «jugements rendus

en pays étranger » : ce qui semblerait comprendre même

les décisions émanées de nos agents consulaires, dans les

cas exceptionnels où la loi française leur attribue un pou-
voir de juridiction contentieuse sur nos nationaux à l'étran-

ger 1. Mais pareille conséquence est inadmissible. Les

1 V. ci-dessus, p. 415 et s.
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jugements de nos consuls, faisant fonctions de tribunaux

français**dans les pays hors chrétienté, produisent par eux-

mêmes et en dehors de toute intervention des autorités de

la métropole, tous les effets qui sont attachés aux juge-
ments français; ils sont revêtus de l'autorité de la chose

jugée et sont de piano exécutoires en France, pourvu que
leur authenticité soit attestée par la légalisation de la signa-
ture du consul, donnée au ministère des .Affaires étran-

gères, en vertu de l'ordonnance du 25 octobre 1833 (art. 10).
Et ce que nous dirons des consuls français dans l'Orient

n'est pas moins vrai des tribunaux aux divers degrés

que nous avons institués en Tunisie, à la suite de l'éta-

blissement de notre protectorat 1. Quoique siégeant sur

une terre étrangère, ce sont des tribunaux français; quoi-

que rendus en pays étranger, leurs jugements sont des ju-

gements français; ils en ont tous les caractères, et, par

eux-mêmes, ils en engendrent tous les effets 2.

D'ailleurs l'article 546 du Code de procédure civile re-

pousse toute équivoque; il corrige ce que la formule du Code

civil a de trop large; il limite aux seuls « jugements rendus

par les tribunaux étrangers » la nécessité de Yexequatur.
Deux conditions apparaissent donc tout d'abord légale-

ment nécessaires pour qu'il y ail lieu en France à une dé-

claration à'exeqttatur : a) il faut qu'un jugement ait été

rendu; b) il faut que ce jugement émane d'un tribunal

étranger; c) enfin, et c'est là pour nous une troisième con-

dition, non moins rigoureuse, il est indispensable que ce

jugement soit susceptible d'aboutir à des actes d'exécu-

tion, pour lesquels la loi française exige un titre exécu-

toire.

Première condition. — Il faut qu'il y ait un jugement,
c'est-à-dire une décision de justice.

Peu importe d'ailleurs que ce jugement soit contradic-

1 V. ci-dessus, p. 437.
2 Christian Daguin, dans le Journal du dr. int.pr., 1889, p. 43.
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toire ou par défaut 1; peu importe qu'il ait un caractère

définitif ou seulement provisoire ou préparatoire; mais il

semble bien que les seuls jugements auxquels s'appli-

quent les articles 2123 du Code civil et 546 du Code de

procédure civile sont ceux qui ont été rendus en matière

civile ou commerciale.

Ainsi les actes exclusivement politiques, bien que tou-

chant à des intérêts civils, ne pourraient, sous quelque

prétexte que ce soit, être admis à la formalité de Yexequa-
iur 2. Et il faut en dire autant, suivant une opinion assez

accréditée, mais qui prête à la controverse, des décisions,
même conlentieuses, rendues par une autorité administra-

tive étrangère 3.

Les jugements et arrêts émanés des juridictions répres-
sives des autres pays ne sont pas non plus, en général
tout au moins, susceptibles d'être déclarés exécutoires en

France; on considère que le principe de l'indépendance

réciproque des Etats ne leur permet pas de prolonger leurs

effets au delà du territoire où ils ont été prononcés 4. Et,

plusieurs arrêts sont allés jusqu'à étendre cette fin de non

recevoir aux condamnations civiles prononcées accessoire-

ment à une sentence pénale, à raison de la prétendue
indivisibilité qui existerait entre elles 6; toutefois la doctrine

résiste à une solution aussi rigoureuse 6.

1
Paris, lor avril 1887 (Journal du dr. int.pr., 1891, p. 931. Cf. Trib.

Seine, 18 janvier 1902 (ibid., 1902, p. 812).
2

Cass., 24 juin 1807 (Sir. 1807. 2. 121); Paris, 16 janvier. 1836. (Sir.
1836. 2. 70).

3
Cass., 6 janvier 1841 (Sir. 1841. 1. 24). — V. cep. Ch. Brocher,

Cours de dr. int.pr., t. III, n° 35.
4

Cass., 22 novembre 1898, et les conclusions de M. l'avocat général

Desjardins (Pand. fr. pér., 18991 1. 258).
s

Paris, 30 novembre 1860 (Sir. 1862. 2. 539; D. P. 1861. 2. 69).
V. aussi,'Trib. Montpellier, 5 décembre 1889 (Journal du dr. int.pr., 1893,
p. 402); Trib. Lille, 18 juillet 1895 (ibid., 1896, p. 1037); Montpel-
lier, 11 novembre 1895 (ibid., 1896, p. 1038; D. P. 1899. 1. 140); Cass;,
22 novembre 1898, précité;

—- Trib. sup. Monaco, 27 juin 1902 (Journal
du dr. int. pr., 1903, p. 687).

6 F. Moreau, op. cit., p. 46; Garraud, Tr. de dr. pénal français, t. I,

W. — V. .36
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Deuxième condition. — il faut que le jugement ait été.
rendu par un tribunal étranger. \

Cette condition se trouArera remplie, dès que la juridic-
tion qui a statué a une existence régulière et est officielle-

ment investie du droit de juger par un État étranger.
Sont des tribunaux étrangers, au sens de l'article 546

du Code de procédure civile, les tribunaux indigènes, que
l'établissement de notre protectorat a laissé subsister en
Tunisie 1

; il appartient donc aux tribunaux français, insti-
tués dans la Régence, de donner Yexequatur à leurs déci-

sions, dans la mesure où des Européens doivent en ressentir

l'effet, même sur le territoire protégé. « Le protectorat,
déclare le tribunal de Tunis, dans son jugement du 2 fé-
vrier 1887, n'a rien enlevé à l'autonomie de la Régence;
les juridictions locales y ont été maintenues; elles y fonc-

tionnent en pleine indépendance; le tribunal du charâa

notamment, composé de juges qui n'ont pas élé investis

par l'autorité française, qui appliquent une législation qui
n'est pas la nôtre, une procédure qui diffère essentiellement

de la nôtre, n'est et ne saurait être, au regard des justi-
ciables français ou des assimilés, qu'un tribunal étranger.
Vainement on objecte que c'est sur le sol tunisien que ces

décisions devront s'exécuter : d'abord il n'est pas exact de

dire que les effets de Yexequatur se borneront nécessaire-

ment, au territoire de la Régence; ce territoire est d'ail-

leurs, en vertu de la fiction de l'exterritorialité, territoire

français lui-même au regard de la juridiction française
2 ».

n° 159; Peiron, Effets internationaux des jugements répressifs, p. 81;
A. Pillet, dans le Journal du dr. int. pr., 1894, p. 163; V. aussi Surville,
dans la Revue critique de lègisl. et de jurispr., 1899, p. 236.

1 V. ci-dessus, p. 439.
2 Journal du dr. int.pr., 1887, p. 324. V. également Trib. Tunis, 11 fé-

vrier 1885 (Le Droit du 22 février 1885) ; 27 février 1890 (Journal du
dr. int. pr,, 1892, p. 679); Alger, 21 novembre 1891 (ibid., 1893, p. 872);
Trib. Tunis, 19 novembre 1894 (ibid., 1895, p. 830). — Au contraire, la
sentence rendue par un tribunal indigène contre un indigène n'a pas be-

soin, pour être exécutée en Tunisie, de Yexequatur du tribunal français.
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Un doute a été émis, relativement à certaines juridic-
tions d'une nature toute particulière dont le siège se trouve

en pays étranger; nous voulons parler des tribunaux

mixtes établis en Egypte en 1875, pour connaître des con-

testations auxquelles sont intéressés des nationaux étran-

gers 1. Les décisions rendues par ces juridictions ne seront-

elles exécutoires en France que si nos tribunaux les ont

revêtues dé Yexequatur? En d'autres termes, faut-il les

considérer comme des jugements étrangers, ou les assimiler

à des jugements français?
Notre excellent confrère, M. Paul Fauchille, a consacré

à l'examen de celle question une intéressante étude, pu-
bliée par le Journal du droit international privé 2. Tirant

argument de ce que les tribunaux mixtes ont été institués

en Egypte, du consentement de la France, il conclut que
leurs jugements, sans avoir par eux-mêmes la force exécu-

toire, jouissent en France, au regard des autres jugements

étrangers, d'une situation privilégiée, et il leur étend le

régime de faveur que les traités ont appliqué à l'exécution
des jugements italiens ou suisses sur notre territoire. Les

arguments très ingénieux invoqués par l'auteur à l'appui
de sa thèse ne nous ont pas convaincu. Les tribunaux mix-

tes, quels que soient leur mode de recrutement et la natio-

nalité de leurs membres, ont reçu l'investiture du Khé-

dive; ce sont des tribunaux égyptiens; les lois qu'ils ont

mission d'appliquer, bien que présentant beaucoup d'ana-

Trib. Tunis, 20 février 1893 (Journal du dr. int. pr., 1894, p. 1019);
25 mars 1895 (ibid., 1896, p. 864). V. aussi Alger, 6 juin 1898 (ibid., 1899,
p. 133). Et cette règle s'applique à plus forte raison à Vamra beylicale,
qui a ordonné l'interdiction d'un sujet tunisien. Trib. mixte Tunis, 27 fé-
vrier 1896 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 133). — Cf. sur l'exécution en
Tunisie des jugements français et sur l'exécution en France des jugements
rendus en Tunisie, une étude de M. Berge, insérée dans le Journal du dr.

int.pr., 1895, p. 782 et s.
1 V. ci-dessus, p. 435.
2

1880, p. 457 et s. — V. aussi Vidal Pacha, dans le Bulletin de l'Insti-
tut égyptien, 1885, p. 107, et dans le Journal du dr. int. pr., 1887, p. 280
et s.
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logie avec les nôtres et ayant été approuvées par le gou-
vernement français, sont des lois égyptiennes; et on ne

saurait, en l'absence d'une clause formelle dans les actes
internationaux qui ont présidé à leur organisation, les

faire bénéficier d'une dérogation au droit commun 1. Au

demeurant, notre dissentiment est surtout théorique, puis-

que, même en dehors des traités, nous refusons en prin-

cipe aux tribunaux français tout droit de révision sur les

jugements étrangers.
Les annexions et cessions de territoires font également

naître certaines difficultés relatives à l'exécution des juge-
ments. Les tribunaux de l'État cédant deviennent, par le

fait de l'annexion, étrangers à la province cédée; il est dès

lors certain que les décisions qu'ils rendront à l'avenir ne

pourront être mises à exécution dans celte province que

lorsqu'elles auront reçu Vexequatur des autorités de l'État

cessionnaire. Et réciproquement les jugements qui seront

désormais prononcés par les magistrats de ce dernier État

n'auront besoin d'aucune déclaration A'exequatur pour

produire tous les effets dont ils sont susceptibles, dans ses

possessions nouvelles. Mais que décider pour les sentences

antérieures au démembrement? Sans entrer dans des déve-

loppements qui seraient mieux à leur place dans une

étude spécialement consacrée aux effets des cessions de

territoire, il nous semble que la question'doit être résolue

en théorie, par application de cette idée que le traité, qui

opère la réunion ou l'abandon d'une province, n'a pas
d'effet rétroactif et ne peut porter aucune atteinte aux droits

acquis. Le plaideur qui a obtenu un jugement a un droit

acquis à ce qu'il soit exécuté de piano sur le territoire qui

dépendait de l'État démembré, au jour où ce jugement
est devenu définitif. Dès lors l'annexion ultérieure de la

province où le jugement était déjà passé en force de chose

jugée n'empêchera pas la partie gagnante de poursvivre

1 F. Moreau, op. cit., p. 81; Christian Daguin, op. cit., p. 166 et s.
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l'exécution, en dehors de toute déclaration à'exequatur,
non seulement dans cette province 1, mais encore dans

celles que le remaniement territorial a épargnées ; pour
l'État démembré, c'est un jugement national 2. Inverse-

ment, Yexequatur sera nécessaire pour donner effet à un

tel jugement sur le territoire de l'Etat cessionnaire : du

moment que force de chose jugée lui était acquise, au jour
de l'annexion de la province où il a été rendu, il conserve

au regard de cet État le caractère d'une décision étran-

gère, et la partie qu'il a condamnée a un droit acquis à ce

qu'une sentence A'exequatur intervienne, avec les ga-
ranties qui en découlent pour ses intérêts 8. La rigueur
des principes commanderait une solution analogue, pour
le cas où le jugement, passé en force de chose jugée dans
l'Étal cessionnaire avant l'annexion, devrait être'mis à
exécution sur le territoire annexé : alors aussi le perdant
paraît avoir un droit acquis à ce que la formalité de

Yexequatur soit remplie. Toutefois l'accomplissement de
cette formalité se heurte ici à une très grave objection.
h'exequatur, s'il était nécessaire, devrait être donné par
les juges institués aux pays annexés par l'État cessionnaire,
c'est-à-dire par celui-là même dont les tribunaux ont rendu
la décision litigieuse. Or il n'est pas admissible que les

jugements émanés d'une souveraineté et portant en eux-

i
Néanmoins, l'État ou le souverain au nom duquel la formule exé-

cutoire était libellée ayant perdu ses droits sur le territoire annexé, cette
formule elle-même devra être modifiée et conçue au nom du souverain
nouveau. F. Moreau, op. cit., p. 65; Despagnet, op. cit., 4G éd., n° 206,
p. 452 ;

—
Chambéry, 5 juin 1867 (Sir. 1868. 2.75). — Le décret du 12 juin

1860, article 2, ordonne que la formule exécutoire sera délivrée sans frais
aux jugements rendus en Savoie avant l'annexion à la France. — De même
il a été jugé que les décisions émanées des juridictions consulaires suppri-
mées à Tunis, à la suite de l'établissement de notre protectorat, devaient,
pour être mises à exécution dans la Régence, être revêtues de Vexequatur
de la justice française, délivré sans revision au fond. Trib. civ. Tunis, 14 et
17 mars 1887; 13 décembre 1888 (Journal du dr.int. pi-., 1889, p. 637).2 Cf. Nancy, 7 décembre 1872 (Sir. 1873. 2. 34).3

Paris, 20 novembre 1848 (D. P. 1849. 2. 239).
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mêmes leur force exécutoire soient soumis à Yexequatur
de cette même souveraineté, pour sortir leurs effets sur

son sol. L'exequatitr n'a de raison d'être que pour les

jugements étrangers. Aussi la pratique se prononce-t-elle,
en ce cas, pour l'exécution de piano \

Que si le jugement rendu avant l'annexion n'avait pas
force de chosejugée, au jour où celle annexion est devenue

définitive, le plaideur en faveur duquel il a été prononcé
n'a pas encore de droit acquis à le mettre à exécution. De

deux choses l'une :

Ou bien, aucun recours n'avait été formé, au moment de

l'annexion; en ce cas, c'est devant les juridictions de l'État

cessionnaire, presque toujours devant celles qu'il aura in-

stituées sur son nouveau territoire, que ce recours devra

être porté, et la décision intervenue sera nécessairement

exécutoire de plein droit dans toute l'étendue de ce terri-

toire, comme étant l'oeuvre de magistrats nationaux 2.

Ou bien le jugement se trouvait déjà frappé de recours,
lors de l'annexion. Il y a alors lieu à une distinction : Si le

recours a été introduit devant une juridiction siégeant dans

la province plus lard annexée, l'instance, suivant son cours,
sera terminée par un arrêt rendu au nom de l'État ces-

sionnaire, et cet arrêt, émané de la justice nationale, sera

1 F. Moreau, op. cit., p. 70; Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 206, p. 453; —

Paris, 9 juin 1874 (Journal du dr. int. pr.,1875, p. 189).
2 Mais d'après quelle loi appréciera-t-on la recevabilité du recours? La

jurisprudence de la Cour de cassation paraît fixée dans le sens de l'appli-
cation exclusive de la loi de l'Etat démembré. Peu importe que la-loi de

l'État cessionnaire accorde ou non une voie de recours contre le jugement.
Si la loi de l'État cédant tient le recours pour possible, ce recours consti-

tue pour les plaideurs un droit acquis, dont ils ne peuvent être privés; si

elle le refuse, soit qu'elle l'interdise d'une manière absolue, soit que les

délais qu'elle a fixés pour son exercice soient expirés, iln'est pas permis aux

parties de se pourvoir en appel ou en cassation devant les juridictions de

l'État cessionnaire, en invoquant sa propre législation. V. Cass., 5 no-

vembre 1862 (Sir. 1363. 1. 28); 13 février 1865 (Sir. 1865. 1.122);
2 janvier 1866 (Sir. 1866. 1. 82). — Despagnet, op. cit., 48 éd., n° 206,

p. 454).
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évidemment exécutoire par lui-même dans toutes les pos-
sessions, anciennes ou nouvelles, de cet État. Est-ce devant

une Cour, ayant son siège, non sur le territoire annexé,

mais dans l'État dont ce territoire a été détaché, que l'un

des plaideurs s'est pourvu contre le jugement qui lui fait

grief, il a sans doute un droit acquis à être jugé par les

magistrats qu'il a saisis;l'instance commencée se continuera

donc à leur barre —• mais il n'a aucun droit acquis à l'exé-

cution de piano de l'arrêt qu'ils rendront à son profit. Cet

arrêt, prononcé par une Cour étrangère, ne sera exécutoire

au pays annexé aussi bien que dans l'État dont il fait dé-

sormais partie, que lorsque Yexequatur lui aura été déli-

vré par l'autorité locale. Et, dans le cas où, la décision des

premiers juges ayant été cassée, la Cour de cassation de

l'État démembré aurait renvoyé la connaissance du litige à

une autre juridiction — il ne s'agit évidemment que d'une

juridiction de cet État et non d'une juridiction de l'État

annexant sur laquelle elle ne possède aucune autorité, —

la sentence rendue sur ce renvoi ne pourrait elle-même

être mise à exécution sur le territoire cédé qu'après y
avoir été déclarée exécutoire.

La convention franco-allemande du 11 décembre Ï871,
additionnelle au traité de Francfort,-s'est inspirée dans une

large mesure des principes que nous venons de rappeler.
Par son article 3, elle attribue de piano la force exécutoire
en Alsace-Lorraine à tous les jugements français rendus

entre Français, qui ont acquis l'aulorilé de la chose jugée
avant le 20 mai 1871 ; en ce qui concerne les jugements
prononcés en Alsace-Lorraine et encore susceptibles de

recours à celte même époque, elle permet de les attaquer
devant les juridictions supérieures françaises, auxquelles
ils ressortissaienl avant l'annexion ; il y a là une dérogation
à la règle que nous posions plus haut, et suivant laquelle
les tribunaux de l'État cessionnaire sont seuls compétents
pour juger les recours non encore formés, lors du démem-

brement, contre les jugements rendus au pays annexé;.
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cette dérogation a été inspirée aux négociateurs de 1871 par
le désir de faciliter la solution des litiges, en réservant le

soin de les apprécier définitivement à des magistrats du

même pays que ceux qui en ont connu tout d'abord, et fa-

miliers, comme ceux-ci, avec la loi dont ces litiges com-

portent l'application. Enfin la convention de 1871 se préoc-

cupe également des recours déjà formés avant le 20 mai

1871, et elle décide que ces recours devront être jugés par
les Cours qui en auraient été régulièrement saisies; il n'y
a d'exception que lorsque, le statut personnel des parties
annexées étant en jeu, les tribunaux allemands ont acquis,
du fait de l'annexion, compétence exclusive pour juger.

Une question voisine de celle que nous venons d'exa-
miner se pose pour les jugements rendus sur un territoire

occupé par une armée ennemie. L'occupation militaire

étant un pur étal de fait, n'entraînant aucune translation

de souveraineté à l'envahisseur, il n'est pas douteux que
les tribunaux institués par l'État envahi conservent, en

droit, leur pouvoir déjuger, et leur devoir de juger en son

nom 1; par suite, leurs décisions sont par elles-mêmes

exécutoires sur toute la surface du pays; les jugements

qu'ils prononcent sont des jugements nationaux; ils n'ont

pas besoin à'exequatur.
Mais il arrive parfois qu'escomptant une annexion future,

le gouvernement ennemi organise lui-même des tribunaux

sur le sol que les armées ont envahi. Quelle sera la force,

quelle sera la valeur juridique des sentences émises par
ces tribunaux, au regard de la souveraineté locale? Elle

aurait évidemment le droit de n'en tenir aucun compte,
de les ignorer, comme elle ignorerait les actes d'un pou-
voir insurrectionnel. Mais les intérêts des citoyens, privés

pendant toute la durée d'hostilités souvent longues, de leur

1 Cf. la délibération par laquelle la Cour d'appel de Nancy a refusé, à

la date du 8 septembre 1870, de rendre ses arrêts au nom des gouverne-
ments allemands. Journal officiel du 21 septembre 1870.
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justice nationale, seraient fort en péril s'il leur était inter-

dit de les faire valoir devant les magistrats provisoirement

désignés par le gouvernement qui, en fait, a pris la charge
et assumé la responsabilité de l'administration, s'il leur

fallait, pour obtenir la reconnaissance de leurs droits, at-

tendre la fin de la guerre et de l'occupation.
Aussi est-on assez généralement d'accord pour admettre

que les décisions des tribunaux civils ou commerciaux éta-

blis par l'ennemi sur un territoire occupé par lui doivent

être respectées, après que l'invasion a cessé. Mais, si elles

ont droit au respect, cène peut être, croyons-nous, qu'en
tant que jugements étrangers: elles doivent donc être sou-

mises à la loi commune des jugements étrangers : leur

mise à exécution, dans le pays que les armées étrangères
ont quitté, doit être subordonnée à la formalité préalable de

Yexequatur^.
Les sentences rendues par des arbitres étrangers doivent-

elles être considérées comme des jugements étrangers, et

doivent-elles être assujetties, comme telles, aux formalités

de Yexequatur, établies par l'article 546 du Code de pro-
cédure civile? ,.

L'affirmative a été développée par M. Laine, dans une

remarquable consultation, qui lui avait été demandée par
le prince et par la princesse del Drago, à l'occasion du règle-
ment de la succession de la reine Marie-Christine d'Espa-
gne. Pour notre savant collègue, « l'arbitrage est l'oeuvre

d'une juridiction contenlieuse; les juges sont des arbitres;
les sentences arbitrales sont des jugements ». Cette assimi-

lation résulte d'un grand nombre de dispositions du Code
de procédure civile; les difficultés soumises aux arbitres

sont des litiges (art. 1006), qu'il appartient à ces derniers de

juger (art. 1013, 1016 et autres), par des jugements arbi-
traux (art.1010,1016,1020, 1024, 1022,1023, 1024,1026,

1 Cf. Cass., 16 mars 1841 (Sir. 1841. 1. 505); 6 janvier 1873 (Journal
du dr. int. pr., 1874, p.-243); Bastia, 27 décembre 1875 (ïbid., 1876,
p. 104).
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1028), exécutoires par provision comme les jugements ordi-

naires(art. 1024), sujets à requête civile, toujours comme

ces derniers (arl. 1026), enfin susceptibles d'appel et par
cela même réformables, à moins que les parties n'y aient re-

noncé (art. 1023). Dès lors la sentence arbitrale, présentant
tous les caractères d'un jugement, ne peut être mise à exé-

cution en France que dans les conditions où les jugements
le sont eux-mêmes. Émanée d'arbitres étrangers, elle doit

être déclarée exécutoire par un tribunal français, confor-

mément aux articles 2123 du Code civil et 546 du Code de

procédure civile, et non par simple ordonnance du prési-

dent, ainsi que le serait une sentence arbitrale française

(C. proc. civ., art. 1020) 1.

Le tribunal civil de la Seine, par son jugement du 6

mars 18992, et la Cour de Paris, par son arrêt du 10 décem-

bre 19013, ont cru devoir se ranger à cette interprétation'.

1 A. Laine, consultation pour la princesse del Drago, Parie, 1899, et
étude sur l'exécution en France des sentences arbitrales étrangères, dans
le Journal du dr. int. pr., 1899, p. 641 et s. ; Piérantoni, consultation dans
la même affaire, Paris, 1899, et Revue de droit international, 1900, p. 225
et s.; Despagnet, on cit., 4e éd., n° 209, p. 457.

2 Journal du dr. int. pr., 1899, p. 743.
3 Journal du dr. int. pr., 1902, p. 314.
4 Toutefois, même dans le système qui confond, au point de vue de.

llexequaiur, les jugements et les sentences arbitrales rendus à l'étranger,
il paraît bien difficile d'admettre, en ce qui concerne ces dernières, tout
au moins lorsque l'arbitre spontanément choisi par les parties a été in-
vesti par elles du droit de trancher leur différend définitivement et sans

appel, la faculté pour le tribunal français de les soumettre à une révision.

Massé, op. cit., t. II, p. 86 : « Il est évident que, quelque système qu'on
adopte sur les devoirs des autorités françaises appelées à rendre exécu-
toires les actes des tribunaux étrangers, et alors même qu'on leur accor-
derait le droit de les réviser, ces autorités ne sauraient avoir le même pou-
voir à l'égard des sentences arbitrales qui, n'étant que l'expression de la

volonté des parties, ne sont pas susceptibles de révision comme les juge-
ments proprement dits, puisque la volonté des parties doit être partout
exécutée, et n'est pas limitée dans ses effets par les frontières qui limi-
tent le territoire et l'autorité territoriale ». V. aussi Trib. civ. Dieppe,
25 juin 1891, et Caen, 21 mars 1892 (Journal du dr. int.pr., 1892,p. 977);

Toulouse, 22 mai 1901 (ibid., 1901, p. 965). — Cf. cependant Trib. civ.

Bruxelles, 26 avril 1893 (ibid., 1894, p. 164 et la critique de cette décision).
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Nous persistons néanmoins à penser, ainsi que nous l'avons

soutenu, d'accord avec M. Louis Renault, dans le même

procès, qu'il existe une différence essentielle entre un ar-

bitrage et un jugement, et que leur exécution doit, à moins

de stipulation contraire insérée dans les traités 1, être régie

par des principes différents.

Quelque analogie que la loi ait établie, à divers points
de vue, entre la décision.émanée d'arbitres, et celle qui est

l'oeuvre d'gn tribunal ayant reçu mission officielle de juger,
il n'est pas contestable que lasentence arbitrale a son point
de départ dans un contrat. C'est du compromis qu'il'a. rendu

possible qu'elle tire toute son autorité. C'est de la volonté

des parties, et non d'une investiture delà puissance publi-

que, que les arbitres tiennent leur mandat. Les parties, en-

tre lesquelles un différend a surgi, sont convenues libre-

ment de s'en remettre à la décision d'arbitres qu'elles ont

choisis à l'amiable, et dont elles acceptent d'avance le ver-

dict, favorable ou défavorable à leurs prétentions respecti-
ves. Les arbitres sont leurs mandataires; ce ne sont pas des

juges. Arbilri munusnon estpublicum utjudicis. Nous nous

trouvons donc en présence d'une simple convention entre

particuliers, soumise, en dehors et à côté des conditions qui
lui sont spéciales, aux règles de fond et de forme qui sont

communes à toutes les conventions.

Jusqu'à ce jour, les auteurs le plus justement estimés

avaient été unanimes à reconnaître à l'arbitrage un carac-

tère exclusivement contractuel, elles raisons que Merlin et

Foelix ont fait valoir à l'appui de cette thèse n'ont rien

perdu de leur force et de leur actualité: « Très certainement,
affirme Merlin 2, un juge français peut déclarer reconnu
et exécutoire en France un contrat passé en pays étranger.
Eh bien! Une décision arbitrale rendue en pays étranger
est-elle autre chose qu'un contrat? N'est-elle pas la consé-

1 V. ci-dessous, l'article 15 du traité franco-suisse du 15 juin 1869.
2

Questions de droit, v° Jugement, § XIV.



572 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

quence du compromis par suite duquel les arbitres l'ont

rendue? Ne se lie-t-elle pas essentiellement à ce compro-
mis? Ne fait-elle pas avec ce compromis un seul et même

corps? Que seraif-t-elle sans ce compromis? Elle ne serait

qu'un vain chiffon; elle ne serait rien. C'est le compro-
mis qui lui donne l'être; c'est du compromis qu'elle tire

toute sa substance. Elle a donc comme le compromis le ca-

ractère de contrat; et. dans l'exacte vérité, elle n'est que
l'exécution du mandai que les parties ont confié aux

arbitres; elle n'est même, à proprement parler, qu'une
convention que les parties ont souscrite parles mains de

ceux-ci ».

Foelix n'est pas moins formel : « Lorsque les deux par-
ties nomment volontairement un ou plusieurs arbilrespour
décider la contestation qui les divise, et que cet arbitre

rend sa sentence, celle-ci n'est que l'émanation ou la con-

séquence de la convention des parties qui ont nommé l'ar-

bitre. Ce dernier est. l'organe commun désigné par elles

à l'effet de terminer une affaire dans laquelle elles sont

intéressées : toutes les deux s'en sont rapportées à ce qu'il
ferait dans celte affaire; en d'autres termes, il est leur

mandataire commun. Dès lors ce que fera l'arbitre devra

être regardé comme étant la volonté commune des deux

parties, de même que l'acte du mandataire est considéré

comme étant le fait du mandant lui-même. La sentence

rendue par un arbitre n'a d'un acte judiciaire que la forme,
en réalité et au fond elle est la constatation de la conven-

tion intervenue, entre les parties par leur organe com-

mun 1 ».

Enfin, Larombière ne tient pas un autre langage : « L'ar-

bitrage, considéré comme convention, appartient au droit

des gens et établit entre les contractants un lien obliga-
toire de droit. L'arbitre, quel qu'il soit, et en quelque
lieu qu'il rende sa sentence, juge, non point en magis-

1
Foelix, op. cit., t. II, 2e éd., no 424, p. 161.
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trat revêtu d'une autorité publique quelconque, mais en

simple particulier investi de la confiance des parties, et en

vertu du mandat privé qu'il, en a reçu. Il n'a ainsi aucune

espèce de juridiction publique ni territoriale 1 ».

Mais, s'il en est ainsi, point n'est besoin de se préoccu-

per de la nationalité de l'arbitre qui a statué, non plus que
du lieu où il a fait connaître sa décision. La volonté des

parties, dont il a été le mandataire et l'organe, ne connaît

pas de frontières; qu'elle se soit exprimée à l'étranger
ou en France, elle a la même vertu et la même efficacité;

et, pour être mise à exécution chez nous, la sentence arbi-

trale qui la manifeste devra seulement satisfaire aux rè-

gles qui gouvernent l'exécution de celles qui ont été ren-

dues en France : c'est donc le président du tribunal

agissant seul, aux termes de l'article 1020 du Code de pro-
cédure civile, qui la revêtira de la formule exécutoire 2,après

1
Larombière, Traité théor. et prat. desoblig.,2"ëà., sur l'article 1351, n° 7.

2 V. en ce sens, outre les auteurs précités, Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII,

§ 769 ter, p. 418; Bonfils, op. cit., p. 263; Ch. Brocher, op. cit., t. III,

p. 150; Christian Daguin, op. cit., p. 149 et s.; F. Moreau, op. cit., p. 58

et s.; de Vareilles-Sommièree, op. cit., t.-II, n° 700, p. 34. —Montpellier,
18 août 1838 (Sir. 1840. 1. 583); Trib. Seine, 21 janvier 1843 (Gazette
des tribunaux du 22 janvier 1843); Çhambéry, 15 mars 1875 (Sir. 1876. 2.

85); Montpellier, 21 juillet 1882 {Journal du dr. int. pr., 1884, p. 70);

Douai, 10 décembre 1901 (ibid., 1903, p. 809); Toulouse, 22 mai 1901

(ibid., 1901, p. 965); 30 mai 1902 (ibid., 1902, p. 1023); —Liège, 7 no-

vembre 1896 (ibid., 1899, p. 104). — 11 a été jugé qn'un tribunal mixte

institué par une convention diplomatique intervenue entre deux gouver-
nements pour une durée temporaire, en vue de juger des litiges détermi-

nés et dont la compétence est d'ailleurs facultative pour les parties, consti-
tue une véritable juridiction arbitrale et non un tribunal international

étranger; que par suite, la sentence d'un tel tribunal ne devait pas être

révisée au fond par application de l'article 546 du Code de procédure

civile, mais seulement munie de Yexequatur par ordonnance du président,
et que les parties conservaient le droit de demander la nullité de l'arbi-

trage par voie d'opposition à ladite ordonnance, conformément aux dis-

positions de l'article 1028 .du Code de procédure civile. Alger, 20 juillet
1887 (Revue algérienne et tunisienne de lègisl. et de jurispr., 1887, p. 409
et s.). Cf. sur l'exécution des décisions des commissions mixtes organisées
en Turquie en 1820 (V. ci-dessus, p. 420), et aujourd'hui tombées en dé-
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avoir vérifié si l'on a observé, pour sa forme, les prescrip-
tions de la loi du pays où le compromis avait été conclu et

a été réalisé 1.

Ce n'est pas à dire toutefois que le tribunal tout entier

ne puisse et ne doive jamais être appelé à délivrer Yexe-

quatur français à la décision d'arbitres étrangers.

Lorsque cette décision a déjà reçu, dans le pays où elle

est intervenue, la formule exécutoire de l'autorité locale,
elle prend, par là même, un caractère nettement judi-

ciaire; l'autorité étrangère se l'approprie, en la sanction-

nant; et, par cette appropriation, elle en fait un véritable

jugement, un jugement étranger, auquel les dispositions
des articles 2123 du Code civil et. 846 du Code de procé-
dure civile deviennent applicables. Toutefois, il appartient
sans doute à celle des parties à laquelle l'arbitre a donné

gain de cause de faire abstraction de la décision du juge

étranger qui arendu la sentence exécutoire hors de France,

pour s'en tenir uniquement à celte sentence prise en

•elle-même, et pour réclamer, en vue de sa mise à exécu-

tion sur le sol français/ l'application de l'article 1020 du

Code de procédure civile. La formule exécutoire qu'elle
a obtenue à l'étranger, et qui constitue pour elle un avan-

tage, en même temps qu'un acte de soumission à la sou-

veraineté locale, ne saurait être retournée conLre elle et

porter préjudice à ses intérêts en France. Il dépend donc,
en ce cas, du plaideur qui a triomphé, d'opter entre la

procédure de l'article 2123 du Code civil, et celle de l'ar-

ticle 1020 du Code de procédure civile 2.

Toute option est au contraire refusée aux parties, lorsque

l'arbitrage leur a été imposé par une disposition légale
3

suétude, F. Moreau, op. cit., p. 82; Christian Daguin, op. cit., p. 162;

Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 208, p. 455.
1

Cass., 28 décembre 1892 (Journal du dr. int. pr., 1894, p. 99).
2 F. Moreau, op. cit., p. 60. Cf. Massé, op. cit., t. II, p. 87.
3

L'arbitrage forcé n'existe plus en France, depuis que la loi du 17 juil-
let 1856 a abrogé les articles 51 à 63 du Code de commerce, qui l'établis-
saient entre associés et pour raison de société.
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ou par une décision de justice : dans celte hypothèse, la

sentence de l'arbitre perd sa nature contractuelle; elle

devient un véritable acte de juridiction, dans lequel la

volonté de ceux dont elle tranche le différend ne joue aucun

rôle; et alors, empruntant le caractère d'un jugement

étranger, elle devra être rendue exécutoire chez nous de la

même manière que le serait un jugement, c'est-à-dire par
une déclaration cYexequatur émanée du tribunal tout en-

tier'.
Troisième condition. — 11 ne suffit pas, pour que Yexe-

quatur soit nécessaire, que la décision qui est invoquée en

France ait le caractère d'un jugement, et d'un jugement

étranger ; il faut encore, selon nous, que cette décision soit

susceptible d'aboutir à des actes d'exécution pour lesquels
la loi française exige un titre exécutoire : cela ressort de
la distinction que nous avons établie ci-dessus entre la force

exécutoire et l'autorité de la chose jugée qui s'attachent

aux jugements.
11 ne faudrait pas croire cependant que les décisions

étrangères qui ne comportent aucun acte d'exécution ne

puissent pas être, le cas.échéant, soumises à l'examen et au

contrôle des magistrats français. Lorsque ces décisions sont

invoquées à leur barre, comme créant au profit de leurs

bénéficiaires l'exception de la chose jugée, ou comme con-

statant soit un fait, soit une qualité, ils ont incontestable-

ment le droit de vérifier leur régularité, la compétence :

des tribunaux qui les ont rendues, ainsi que leur confor-
mité à Yordre public international.

1
Larombière, op. et loc. cit. : « La juridiction arbitrale, alors qu'elle

est forcée, forme une institution publique qui participe, par le principe
même de son établissement, du caractère public et. politique des autres

juridictions de la nation étrangère». Aubry et ftau, op. cit., t. VIII, § 769

ter, p. 419; Valette, Mélanges de droit, de législation et de jurisprudence,
1.1, p. 351; Bonfils, op. cit., p. 266; Christian Daguin, op. cit.,rp. 155 et s.;
Pillet, Principes de dr. int. pr., p. 542; Surville, Revue critique de législ.
et dejurispr., 1900, p. 145 et s. — Montpellier, 18 août 1838 (Sir. 1840.
1. 583) ; Cass., 16 juin 1840 (ibid.); Paris, 22 juin 1843 (Sir. 1843. 2. 346).
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Ainsi les actes de juridiction volontaire ou gracieuse 1,
qui se bornent à constater un fait ou une qualité, sont
affranchis en principe de la formalité de Yexequatur, puis-

que, dans notre opinion, l'autorité de la chose jugée leur

appartient de plein droit; d'ailleurs ce sont, à vrai dire,
moins des jugements que dès actes juridiques, danslesquels
le juge étranger a joué le rôle d'un officier public; dès que
les conditions prescrites par la loi locale ont été observées,
ils doivent donc être tenus pour réguliers et valables 2. Dans
cette catégorie d'actes rentrent les homologations et les

autorisations données par la justice, les jugements ou or-

donnances d'envoi en possession.en matière de succession 3

ou d'absence, les nominations de tuteurs 4, curateurs 6, ad-

ministrateurs 6, liquidateurs ou syndics 1, auxquelles il a été

pourvu par les tribunaux : et ce n'est qu'autant que ces

actes doivent servir de base à une exécution matérielle sur

des biens situés en France, que celui qui les produit sera

tenu d'obtenir pour eux au préalable Yexequatur d'un

1 Sur la distinction et le domaine respectif de la juridiction contentieuse
et de la juridiction gracieuse, V. notamment Foelix, op.cit.., 4e éd., t. II,
n° 316, p. 37 : ce La juridiction contentieuse, écrit cet auteur, d'après
Gluck, a pour objet l'examen et la décision des causes litigieuses, ainsi

que l'exécution des décisions, tandis que la juridiction volontaire s'exerce
dans les affaires qui n'offrent point de contestation, et dans lesquelles la

personne chargée de cette juridiction n'a qu'à accorder une confirmation
ou une attestation publique y>.

2 Cf. Aubry et Rau, 4e. éd., t. VIII, § 769 ter, p. 420; Bonfils, op. cit.,
p. 209; Christian Daguin, op. cit., p. 135 et s.; Despagnet, op. cit., 4° éd.,
n° 197, p. 434.

s V. cep. Cass., 9 mars 1853 (Sir. 1853. 1. 170; D. P. 1853. 1. 59);
Paris, 2 février 1869 (Sir. 1869. 2. 103; D. P. 1874. 5. 305); Trib. Seine

(référés), 29 mars 1898 (Journal du dr. int. pr., 1898, p. 728).
* Trib. civ. Nancy, -17 mars 1884 (D. P. 1886. 2. 131). — V. cep.

F. Moreau, op. cit., p. 56.
3

Douai, 20 juin 1820 (J. Pal., 1819-1820, p. 1056).
G

Paris, 13 mars 1850 (Sir. 1851. 2. 791; D. P. 1852. 2. 79); Trib.

Seine, 12 mai 1891 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 487 ; Revue prat. de

dr. int. pr., 1890-1891. 1. 293); Orléans, 9 février 1900 (Journal du dr.
int. pr., 1900, p. 592).

7 V. ci-après, chapitre quatrième.
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tribunal français 1. On ne doit pas cependant, d'une ma-

nière générale, considérer comme un acte d'exécution,

rendant cette formalité nécessaire, l'exercice normal des

fonctions du tuteur ou de l'administrateur désigné par un

tribunal étranger, dans la mesure où il n'est pas obligé de

recourir aux agents de la souveraineté locale 2.

Ainsi encore la constatation judiciaire de la découverte

de pièces fausses, qui crée un moyen de requête civile con-

tre la décision rendue au vu de ces pièces (C. proc. civ.,
art. 480, § 9), peut résulter d'un jugement étranger, non

admis à Yexequatur en France : « En effet, lisons-nous

dans un jugement du tribunal de commerce d'Aix, en date

du 22 mai 1856, le jugement étranger est produit, non

comme titre exécutoire, mais seulement comme acte décla-

ratif d'un fait, comme constatation judiciaire de la fausseté

des pièces qui ont servi de base à la décision attaquée; à ce

point de vue, l'article 480, § 9 n'a exigé aucune forme spé-
ciale; et, au point de vue commercial surtout, il serait in-

juste de rejeter la déclaration de faux, par cela seul qu'elle
émanerait d'une juridiction étrangère; d'ailleurs l'absence

de pareatis est sans influence, car il s'agit ici, non de pro-
céder à un acte d'exécution, mais de déterminer le càrac-

lère probant d'un acte produit; enfin, exiger pour l'admis-

sibilité de la requête civile, que le crime de faux fut

préalablement prouvé par une condamnation judiciaire

prononcée en France, ce serait placer la partie, mal à pro-
pos condamnée par la juridiction civile ou consulaire contre

laquelle elle recourt, dans l'impossibilité de profiter des

avantages qui lui sont dans certains cas expressément réser-

vés par la loi 3 ».

1 Trib. Seine, 25 janvier 1882 (Journal du dr. int.-pr., 1882, p. 74);
6 août 1885 (ibid., 1885, p. 683).

2
Despagnet, op. cit., 4eédit., n° 197, p. 434. Cf. ci-dessus, tome troi-

sième, Le conflit des lois, p. 332, note 3, in fine.
3 Trib. comm. Aix, 22 mai 1856, sous Cass., 12 avril 1858 (Sir. 1858.

1. 721; D. P. 1858.1.179). — Garsonnet, Traité théor. et pratique de proc.

W. — V. 37
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Les auteurs 1
et, après quelques hésitations" 2, la juris-

prudence elle-même 3 admettent que les jugements, même

contentieux, rendus par un tribunal étranger compétent*
relativement à l'état et à la capacité des personnes, doivent

civ., t. V, § 1097, p. 559, note 8. — V. en sens contraire, Aix, 8 février 1839
(Sir. 1839. 2. 307). —Bioche, Dict.de proc. civ., y" Requête civile, n° 98-

i Aubry et Eau, 5e édit, t. I, § 31, p. 150; 48 édit., t. VIII, § 769 ter,
p. 418; Demolornbe, t. I, p. 124; Démangeât, sur Foelix, op. cit., A" édit.,
t. II, p. 108, note a; Bonfils, op. cit., p. 220; Laurent, op. cit., t. VI, p. 167;
Bard, op. cit., p. 319 et s. ; Ch. Brocher, op. cit., t. III, p. 160 et s. ; de

Vareilles-Sommières, op. cit., t. II, n° 684, p. 25; F. Moreau, op. cit.,
p. 46 et s.; Christian Daguin, op. cit., p. 135 et s.; Despagnet, op. cit.,
4° édit., n° 196, p. 432; Surville et Arthuys, op. cit., 4e édit., n° 434,.
p. 530. V. cependant, Foelix, op. cit., 4e édit., t. II, p. 107; Garsonnet,
Traité tliéor. et prat. de proc. civ., t. VII, § 1435, p. 183.

2 V. notamment, Paris, 30 août 1824 (Sir. 1825. 2. 203); 18 sep-
tembre 1833 (D. P. 1834. 2. 26);Trib. Seine, 23 janvier 1835 (Sir. 1836.
2. 70); Cass., 16 février 1842 (Sir. 1842. 1. 714); Paris, 4. juillet 1859

(Sir. 1859. 2. 401); Pau, 17 janvier 1872 (Journal du dr. int. pr., 1874,.
p. 76); Douai, 8 janvier 1877 (Sir. 1877. 2. 45).

3 Cass., 28 février 1860 (Sir. 1860. 1. 210, et les conclusions du procu-
reur général Dupin); Paris, 2 mars 1868 (Sir. 1868. 5. 312) ; Cass., 6 juil-
let 1868 (Sir. 1868. 1. 325; D. P. 1869. 1. 267); 15 juillet 1878 (Sir.
1878. 1. 320); Paris, 28 février 1881 (Le Droit du 16 mars 1881); Trib.

Seine, 18 août 1882 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 620); 26 décem-
bre 1882 (ilià., 1883, p. 51) ; 3 avril 1883 (ibid., 1883, p. 515); Trib. An-

necy, 7 mai 1884 (ibid., 1885, p. 438); Trib. Seine, 27 janvier 1885

(ibid., 1885, p. 414); Paris, 21 mai 1885 (ibid., 1885, p. 670); Trib.

Seine, 4 décembre 1886 (ibid., 1886, p. 712) ; Eouen, 6 avril 1887 (ibid.,
1889, p. 96); Paris, 23 février 1888 (Pand.fr. pér., 1888. 2. 111; D. P.
1888. 2. 263); Trib. Seine, 10 janvier 1889 (Journal du dr. int. pr., 1890,

p. 870); Paris, 3 mai 1889 (Le Droit du 16 mai 1889); Trib. Seine,
10 février 1893 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 365); 28 mars 1893

(ibid., 1893, p. 860); 30 juin 1894 (ibid., 1895, p. 103); Alger, 29 octo-
bre 1894 (ibid., 1895, p. 830); Trib. Seine, 5 avril 1895 (deux jugements)
(ibid., 1895, p. 602); Trib. Seine, 4 février 1897 (Gazette du Palais du
27mars 1897); Eiom, 3 mai 1897 (Journaldudr.int.pr., 1898,p. 138; Pand.

fr. pér., 1898. 5. 20); Eouen, 26 janvier 1898 (D. P. 1898. 2. 251);
Paris, 23 juin 1898 (Sir. 1900. 2. 41, et la note de M. Audinet); Cass.,
9 mai 1900 (Journal du dr. int: pr., 1900. p. 613; Pand.fr. pér., 1900.

5. 33; D. P. 1905. 1. 101); Trib. Clermont (Oise), 27 février 1903 (Jour-
nal du dr.int.pr., 1903, p. 833);Paris, 6 avril 1903 (D. P. 1904.2. 273).

4 Dès que le tribunal qui a statué était compétent, peu importe la

nationalité des plaideurs dont il a tranché le différend. V. Surville et Ar-

thuys, op. cit., 4e édit., p. 531, note 5.
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produire leurs effets en France, indépendamment de toute

déclaration d'exequatur, pourvu qu'ils n'aient rien de con-

traire à Yordre public international, ou encore, suivant,

quelques décisions 1, à l'intérêt du Français qui a contracté

avec un étranger, dans l'ignorance légitime de la modifica-

tion survenue dans l'état ou dans la capacité de cet étran-

ger. Le mariage, dont la nullité ou la dissolution a été

régulièrement prononcée à l'étranger, est par cela seul

privé chez nous de toute existence juridique 2; la sépara-
tion de corps, obtenue à l'étranger, peut être invoquée de

piano en France, par exemple.en vue d'une conversion en

divorce 3; la séparation de biens, qui modifie la capacité
des époux, est également respectée 4. L'individu frappé
d'interdiction ou pourvu d'un conseil judiciaire hors de

nos frontières n'accomplira pas valablement sur notre.ter-

ritoire les actes de la vie juridique que la justice étrangère
lui a défendu d'accomplir 8. L'existence de la personne
déclarée absente dans son pays, conformément à la législa-
tion qui y est en vigueur,- sera de même tenue en France

pour incertaine. Ainsi encore, les décisions des tribunaux

étrangers, qui ont statué sur une question de filiation inté-

ressant un étranger 6, sur la propriété d'un nom patrony-

1 Trib. Seine, 5 avril 1895 (Journal du dr. int.pr., 1895, p. 607).
2

Eiom, 3 mai 1897, précité (nullité de mariage); Cass., 28 février 1860;
15 juillet 1878; Trib. Seine, 10 février 1893; 5 avril 1895; Paris, 6 avril

1903, précités (divorce et séparation de corps).
3 Trib. Clermont (Oise), 27 février 1903, précité; — Despagnet,op. cit.,

4e édit., no 197, p. 435.
4 Paris, 23 février 1888, sous Cass., 19 décembre 1892 (Pand. fr.pèr.,

1893. 5. 25; Sir. 1893. 1. 369). — V. cep. Pillet, note dans Sir. 1893. 1.

369; Cf. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 539 et s.
5 Trib. Seine, 26 décembre 1882; Trib. Annecy, 7 mai 1884. Paris,

21 mai 1885, précités; Trib. Seine 3 août 1888 (Journal du dr.int.pr., 1890,
p. 872); 10 février 1893, 28 mars 1893, 30 juin 1894, précités; — Trib.
mixte Tunis, 27 février 1896 (Journal du dr. int.pr., 1897, p. 133).

0
Paris, 2 août 1866 (Sir. 1866. 2. 342; D. P. 1866. 2. 41) ; Eiom, 3 mai

1897, précité. — V. aussi Duguit, dans le Journal du dr. int. pr., 1885,
p. 370.
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inique 1, sur la garde d'un enfant 2, voire même sur les
conditions d'existence d'une personne morale étrangère 3,

pourront être invoquées en France, sans qu'elles y aient été
revêtues de la formule exécutoire 4.

Indépendamment de l'argument péremploire qui nous
est fourni par Le système que nous avons adopté sur l'auto-
rité de la chose jugée dont, selon nous, toute sentence

étrangère est revêtue, ^article 3, § 3 du Code civil est très
favorable à cette solution, que l'ancien droit avait déjà con-

sacrée 8. Le statut personnel, dont le Code civil proclame
l'exterritorialité, ne consiste pas exclusivement, en disposi-
tions légales proprement dites : il comprend également les

jugements qui les complètent, qui les interprètent et qui
les appliquent. D'ailleurs la décision par laquelle un tribu-

nal étranger a défini ou modifié l'état de ses justiciables ne

nécessite pas ordinairement l'intervention des autorités lo-

cales, pour parvenir à son exécution. On peut dire que, à

l'instant où elle est devenue définitive, elle est exécutée;
son effet est produit vis-à-vis de la personne qu'elle con-

cerne,, aussi bien que léserait l'effet d'une loi nouvellement

promulguée. L'indépendance de l'État, sur le territoire

duquel cette décision est produite, sera suffisamment pro-
tégée contre les abus possibles par le droit'qui appartient
aux magistrats locaux de n'en tenir aucun compte, si elle
a méconnu un principe à'ordre public international, et.

encore de subordonner à une sentence à'exegualur tout

1
Paris, 6 avril 1887 (Pand. fr!pér., 1887. 2. 401, et la note' de

M. Beaueliet; Journal dudr. int.pr., 1889, p. 113).
2

Douai, 22 décembre 1885 (Belgique judiciaire, 1888, p. 753). Paris,
6 juillet 1892 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 1042);

— Trib. civ.

Bruxelles, 10 décembre 1887 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 717).
3

Cass., Belgique, 12 avril 1888 (Annales de dr. comm., 1888. 1. 197,
et nos observations sous cet arrêt) ; Trib. civ. Courtrai, 31 juillet 1890

(Journal du dr. int.pr., 1891, p. 276).
4 Sur l'influence que les jugements émanés de juridictions répressives

étrangères peuvent avoir sur l'état et sur la capacité des personnes,
V. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 376 et s.

5 V. ci-dessus, p. 556, note 1.
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acte d'exécution matérielle sur les biens ou de coercition

sur les personnes qui, bien que dépendant dans une cer-

taine mesure de l'état et de la capacité des personnes, ne

se confondrait pas avec eux. Ainsi, le jugement qui a pro-
noncé l'interdiction d'un insensé consacrera en France son

incapacité, en
'
dehors de toute intervention de la justice

française; mais il n'en ira pas de même du jugement qui
aurait ordonné la veule de ses biens ; ce dernier ne pro-
duira ses effets sur le sol français que s'il a été rendu exé-

cutoire par nos tribunaux 1. Une réserve analogue doit être

faite pour Je jugement étranger de séparation de corps ou

de divorce, en ce qui concerne la remise de l'enfant issu

du mariage à celui des époux auquel il a été confié 2, ou la

liquidation de leurs droits pécuniaires 3, ou encore l'inter-

diction pour la femme divorcée ou séparée de porter le

nom de son mari 4; la jurisprudence va même jusqu'à exi-

ger que le jugement étranger qui a prononcé le divorce ou

la séparation de corps soit déclaré exécutoire, en vue de sa

transcription sur les registres de l'état civil français 6.

1 Cf. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 332, note 3 in fine,
et 338.

2 Trib. Seine, lov juin 1888 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 429) ;"

Paris, 6 juillet 1892; Trib. Seine, 10 février 1893, précités.
— Cf. Bruxel-

les, 5 août 1880 (Journal du dr int. pr., 1880, p. 508). V. cep., Trib.

Bruxelles (référé), 9 juillet 1903 (ibid., 1904, p. 975).
3 Trib. Seine, 25 janvier 1882 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 74);

2 juillet 1902 (ibid., 1903, p. 177).
4 Trib. Seine, 15 décembre 1897 (D. P. 1898. 2. 496).
3 Trib. Seine, 2 août 1887 (Journal du dr. int.pr., 1888, p. 86); Paris,

30 mai 1888 (Gazette des tribunaux du 8 juin 1888); Trib. Seine, 29 mai

1897 (Journal du dr. int. pr., 1898, p. 129) ; 15 décembre 1897 (D. P.

1898. 2. 496); Paris, 23 juin 1898 (Journal du dr. int.pr., 1898, p. 912).
•— V. cep. Trib. Seine, 4 décembre 1886 (Journal du.dr. int. pr., 1886,

p. 712); Paris, 10 mai 1889 (ibid., 1891, p. 197); Trib. Seine, 4 février

1897 (ibid., 1898, p. 912); Paris, 6 avril 1903 (D. P. 1904. 2. 273), et

les consultations délibérées par notre collègue M. Lamé et par nous-même,
dans l'affaire de la nullité du mariage du prince de Wrède, en 1898 (Pand.
fr. pér., 1900. 5. 33, ad notam). —Une circulaire du procureur de la Eé-

publique près le tribunal civil de la Seine, en date du 25 juillet 1887

(Journal du dr. int. pr., 1897, p. 643), distingue suivant que le jugement
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En vain, prétendrait-on que Vordre public international
ne saurait s'accommoder de l'efficacité que nous reconnais-
sons de piano, sauf le cas d'exécution matérielle, aux ju-
gements étrangers d'état et de capacité. L'ordre public
international, en effet, restreint également -et au même
titre l'application en France des lois étrangères qui gou-
vernent l'état et la capacité des personnes, et nul ne songe
à faire dépendre leur exterritorialité d'une déclaration

préalable à'exequatur. Qu'il s'agisse d'une loi étrangère
ou qu'il s'agisse d'un jugement étranger, l'intérêt général
est sauvegardé par le principe supérieur du droit inter-

national qui permet aux autorités locales de refuser leur
concours ou leur sanction à des droits ou à des actes

qu'elles jugeraient périlleux pour l'ordre public et poul-
ies moeurs, et de n'en tenir aucun compte.

C'est ainsi que le tribunal de la Seine s'est refusé à ad-
mettre la conversion en divorce d'un jugement de sépara-
tion de corps rendu au Chili entre .époux français pour

incompatibilité d'humeur et par consentement mutuel'.
C'est ainsi encore que la Cour de Paris a jugé qu'il n'y a

pas lieu d'autoriser la transcription en marge d'un registre
de l'état civil français d'un jugement étranger prononçant
la nullité d'un mariage célébré entre étrangers en France,
à la suite de l'annulation antérieure d'un précédent ma-

riage, déclarée mal fondée, une pareille décision portant
atteinte à l'ordre public, en ce qu'elle fait échec à l'auto-
rité du maire qui avait procédé au mariage, et à celle du

procureur de la République, sur les conseils de qui il avait

agi 2.Enfin, c'est également sur des considérations tirées de

étranger a prononcé le divorce entre étrangers ou entre Français ; Vexe-

quatur ne devrait être exigé pour la transcription que dans le second cas.

Cette distinction nous paraît arbitraire. V. ci-dessus, tome troisième, La

conflit des lois, p. 596 et 604.
1 Trib. Seine, 11 juin 1901, et Paris, 14 mai 1902 (Journal du dr. int.

pr., 1902, p. 841; Bulletinprat. de dr. int.pr., 1903. 1. 232).
2

Paris, 23 juin 1898, précité (nullité du mariage du prince de Wrède).
— L'atteinte à l'ordre public, dénoncée par cet arrêt, est, ainsi que nous



L'ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 583

l'ordre public français que la Cour d'Aix s'est appuyée

pour dénier tout effet à une sentence étrangère qui avait

statué sur la filiation d'une partie, en même temps que sur

le sort d'une succession à laquelle elle se trouvait appelée,
en privant une autre partie de tous ses droits héréditaires

pour avoir exercé son droit de défense '.

Par ces quelques exemples, que nous pourrions aisément

multiplier, il est facile de se rendre compte du fréquent

usage, nous serions tenté de dire, de l'abus parfois excessif

que la jurisprudence fait de la notion d'ordre public, pour
restreindre, même en dehors d'une déclaration d'exequa-
tur, l'efficacité des décisions étrangères qui ont été ren-

dues en matière d'état et de capacité.

•croyons l'avoir démontré dans notre consultation susvisée, purement ima-

ginaire. Aussi, la Cour de cassation, tout en rejetant contrairement aux
conclusions du ministère public, le pourvoi dirigé contre la décision de la
Cour de Paris, s'est-elle placée sur un terrain différent. Elle a considéré

que l'ordre public était bien lésé, mais sur un point autre que le point visé

par cette décision; si elle refuse la transcription du jugement étranger sur
les registres de l'état civil français, c'est parce que « l'annulation d'un ma-

riage, légalement et définitivement prononcée, doit être à l'abri de toute

attaque, soit de la part des tiers, soit de la part des époux, parce" que
l'état des personnes ne peut demeurer incertain, sans qu'il en résulte un
trouble profond dans les familles et une atteinte grave à l'ordre social; et

qu'il doit en être ainsi, à plus forte raison, lorsque, sur la foi de cette an-

nulation, les époux ont contracté de nouvelles unions ». Le débat s'éle-
vait dans l'espèce entre deux sentences successives d'annulation de ma-
riage, l'une émanée des juges ecclésiastiques de Saint-Pétersbourg, l'autre
du tribunal régional supérieur de Munich, juridiction nationale de l'époux.
La Cour de cassation prend parti en faveur de la première ; c'est la déci-
sion du Saint-Synode qu'elle déclare seule légale et définitive. Cass., 9 mai
1900 (Pand. fr. pér., 1900. 5. 33; D. P. 1905. 1. 101). — Nous n'aperce-
vons pas le motif de cette préférence ; et les raisons de fait et de droit par
lesquelles les juges de Munich avaient refusé de reconnaître effet à la sen-
tence du Saint-Synode nous paraissent décisives dans le Eens de la nullité
du nouveau mariage qui avait été contracté à la suite de cette sentence.

1
Aix, 9 juillet 1903 (Journal du dr. int. pr., 1904, p. 150).
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2° Quels sont les pouvoirs du tribunal français,

auquel VEXEQUATURest demandé?.

Mettons tout d'abord à part quelques points sur lesquels
l'accord est relativement facile :

1° 11 est certain que le jugement étranger ne pourra être

déclaré exécutoire en France que s'il a été régulièrement
rendu en la forme. La partie qui s'oppose à l'exécution

n'aura donc, pour triompher dans sa résistance, qu'à éta-

blir lès vices, les irrégularités, les causes de nullité dont

la décision produite est entachée, le foui suivant la loi étran-

gère (lex fori), sous l'empire de laquelle elle a été pronon-
cée : il est en effet de principe que les formes de procédure,
condition de la validité des jugements, ressortissent exclu-

sivement à la lex fori i.

2° De même il n'est pas contestable que le tribunal fran-

çais, requis à fin à'exequatur, a le devoir de vérifier si le

jugement qui lui est présenté a été rendu par des juges

compétents 2.

Son examen portera en premier lieu, sur le point de sa-

voir si la juridiction qui a statué avait une existence offi-

cielle dans le pays où elle a rendu sa sentence; mais, sa

conviction une fois faite à cet égard, et elle lésera bien vite,
il lui faudra encore se demander si cette juridiction avait

spécialement qualité, entre toutes celles du même pays,

pour se prononcer sur le litige, soit à raison de sa nature

[ratione materise), soit à raison de son objet ou des person-
nes qu'il a mises en présence [ratione persona}). Mais d'a-

près quelle loi cette compétence devra-t-elle être appré-

1 F. Moreau, op. cit., p. 85; Christian Daguin, op. cit., p. 106; Des-

pagnet, op. cit., 48 éd., n° 197, p. 437; — Toulouse, 29 janvier 1872 (Sir.
1872. 2. 18; D. P. 1872. 2. 236); Trib. Seine, 8 février 1898 (Journal du

dr. int. pr., 1898, p. 736).
2 V. sur ce sujet la remarquable étude dont notre collègue, M. Bartin

a commencé la publication, dans le Journal du dr. int. pr., 1904, p. 5

et s., p. 802 et s.; 1905, p. 59 et s.
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ciée? Le juge français regardera-t-il exclusivement à la loi

française, et appliquera-t-il les règles qu'elle a posées poul-
ies contestations soulevées en France? Ou bien interrogera-
t-il uniquement les dispositions de la loi étrangère qui a

présidé au jugement, les dispositions de la lex fori? Ou

bien enfin fera-t-il état concurremment de l'une et de l'au-

tre de ces deux lois? Chacun de ces systèmes a ses partisans.
A l'appui du premier, on observe que les lois de com-

pétence ont un caractère rigoureusement territorial, dans

le pays qui les a faites, et qu'il n'est pas permis aux ma-

gistrats de. ce pays de s'en écarter, sans violer un principe
d'ordre public. L'État qui consent à exécuter sur son terri-

toire les décisions d'une justice étrangère « abdique son

droit de souveraineté et y substitue une fiction qui, à cet

égard, fait considérer comme ne formant qu'un seul terri-

toire les pays auxquels s'applique la faveur de l'exécution

internationale... Il est clair que cette fiction sous-entend

l'application de règles uniformes quant à la compétence.
11 y aurait une contradiction flagrante à admettre qu'un

Etat, qui ne considère comme •compétent que le tribunal A,
doive prêter son concours à l'exécution d'un jugement
rendu par le tribunal B. Pour lui, ce jugement n'en est

pas un; c'est, si l'on veut, une consultation, une opinion
émise sur la question, mais ce n'est pas l'opinion de celui

que l'État considère comme ayant le droit de décider la

question, c'est-à-dire du juge compétent
1 ».

Ce système est inacceptable; il conduit en effet à recon-

naître pour valable et efficace en France une décision qui
n'a aucune existence régulière dans le pays où elle est

intervenue, une décision rendue par des juges incompé-
tents d'après la loi de ce pays, pourvu qu'elle satisfasse

aux conditions posées par la loi française, pour les juge-

1
Asser, De l'effet ou de l'exécution des jugements rendus à l'étranger en

matière civile et commerciale, dans la Revue de droit international, 1869,
p. 413. — V. aussi Bartin, op. et loc. cit-. ' .
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ments français; celte décision acquerrait, en passant la

frontière, une vertu qu'elle n'avait pas au lieu où elle a été

prononcée; le juge français donnerait sa sanction et la force

exécutoire à ce qui n'est peut-être même pas un jugement
à l'étranger, à quelque chose d'inexistant.

Aussi l'opinion générale, celle que la jurisprudence pa-
raît avoir adoptée, exige-t-elle, pour que Vexequatur soit

donné au jugement étranger, que le tribunal qui l'a rendu

ait été compétent, non seulement d'après la lex fori, mais

encore d'après la loi du pays où ce jugement doit être mis

à exécution, c'est-à-dire d'après la loi française 1.

La concession ainsi faite à la lex fori ne nous satisfait

pas, et les deux systèmes qui viennent d'être mentionnés

sont à nos yeux également erronés. Ils se fondent l'un et

l'autre sur le caractère territorial et d'ordre public que re-

vêtent les lois de compétence judiciaire. Ce caractère, nous

sommes loin de le méconnaître, et nous en déduirons tout

à l'heure des conséquences importantes; mais il concerne

uniquement les litiges qui sont de la compétence directe

et positive des juges du pays où les lois dont il s'agit sont

en vigueur, et nullement ceux qui échappent à cette com-

pétence, ceux qui ont déjà reçu leur solution ailleurs, sans

que les tribunaux du lieu d'exécution puissent réclamer, à

quelque titre que ce soit, le droit de les juger eux-mêmes.

Le juge, saisi d'un procès, ne peut, cela va de soi, en con-

naître qu'en se conformant à la lex fori qui fixe sa com-

pétence, qui le désigne entre plusieurs autres du même

ordre ou d'ordres différents; mais il ne s'ensuit pas que,

lorsqu'une décision régulièrement émanée d'un tribunal

1 Christian Daguin, op. cit., p. 104 et Journal du dr. int. pr., 1888,

p. 40 et s.; Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 199, p. 437; Mémoire de

M. Gericke de Hercoynen, analysé dans le Journal du dr. int. pr., 1874,

p, 162. Cass., 27 avril 1870 (Sir. 1871. 1. 91; D. P. 1872. 1. 15; Journal

du dr. int. pr., 1875). Trib. Seine, 4 juin 1885 (Journal du dr. int. pr.,

1885, p. 549 et les observations de M. Chausse dans la Revue critique de

législ. etdejurisp., 1886, p. 682).
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étranger, compétent, lui aussi, d'après la loi de son in-

stitution, d'après la lex fori, est présentée à Yexequatur,
la compétence des magistrats dont elle est l'oeuvre doive
être vérifiée suivant la même mesure. Si les lois françaises
de compétence sont territoriales, les lois étrangères de com-

pétence le sont au même titre; le jugement prononcé à

l'étranger, en conformité avec elles, et qui n'aurait pu
être prononcé qu'à l'étranger, doit être tenu partout comme

compétemment rendu. Locus régit actum. Si, pour être
admis à produire les effets dont il est susceptible dans
d'autres pays, ce jugement devait en outre avoir été rendu

par des magistrats compétents, au regard de la législation
de chacun d'eux, son exécution serait en fait bien,souvent

paralysée. Ne serait-ce pas demander l'impossible aux

plaideurs que de les obliger à se mettre en règle avec une
foule de lois différentes et contradictoires, dont presque
toujours ils ignorent les dispositions? Quel moyen d'ailleurs
auraient-ils de contraindre les magistrats auxquels ils ont
recours à s'y conformer? C'est donc seulement d'après la
loi du pays où le jugement a été rendu que la compétence,
ratione malerise ou ratione personse, des magistrats qui
ont statué devra, selon nous, être appréciée 1. Et c'est éga-
lement cette loi qui déterminera les effets que l'incom-

pétence entraîne ; c'est à elle qu'il faudra se référer pour
savoir si elle devait être prononcée d'office, ou si le défen-
deur était tenu de la proposer m limine litis, s'il lui ap-
partenait de la couvrir par son silence.

Mais, si telle est la règle, elle n'est pas sans comporter
des exceptions notables, imposées par le respect de l'ordre

public. Le tribunal français sera fondé à refuser Yexequa-
tur, dans le cas où, d'après la loi française, Je litige aurait

1 F. Moreau, op. cit., p. 85 ; Audinet, op. cit., n° 477; P. Esperson, dans
le Journal du dr. int. pr., 1884, p. 265; Champcommunal, dans la Revue
critique de législ. et de jurispr., 1896, p. 585. — V. aussi Aix, 13 mai
1874, cité dans le Journal du dr. int. pr., 1875, p. 188 ; Douai, 17 mars
1900 (ibid., 1901, p. 785).
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été de la compétence exclusive de nos juridictions. Si c'est

la lex fori qui seule a qualité pour dire quel est, entre plu-
sieurs tribunaux étrangers, celui qui devait être saisi, on

ne saurait demander aux magistrats français d'incliner

devant elle les prescriptions de leur loi nationale : leur

devoir est de tenir pour incompétemment jugé à l'étranger,
le procès qui, d'après cette loi, aurait dû l'être sur le terri-

toire français : c'est lorsque le conflit s'élève entre une

juridiction française et une juridiction étrangère, que les

lois de compétence sont d'ordre public. Ainsi le jugement

prononcé hors de France en matière personnelle ou mobi-

lière en vertu des dispositions de la lex fori, analogues à

l'article 14 du Code civil contre un défendeur français, qui
a conservé chez nous son domicile de droit et de fait, ne

sera pas admis à Vexequalur; l'article 59, § 1 du Gode de

procédure civile attribue en effet au tribunal français du

domicile du défendeur la connaissance exclusive des de-

mandes personnelles ou mobilières qui le concernent 1. De

même, le jugement étranger, qui aura statué sur une action

réelle relative à un immeuble situé en France, ne pourra
être rendu exécutoire, puisque, aux termes de l'article 59,

§ 3 du Code de procédure civile, de telles actions ressortissent

à la juridiction française 2. Il n'est pas inutile de rappeler

1
Despagnet, op. cit., 4G éd., n° 199, p. 437 ; de Vareilles-Sommières,

op. cit., t. II, n° 687, p. 27; — Bennes, 26 décembre 1879 (Sir. 1881. 2.

80; D. P. 1880. 2. 52; Journal du dr. int. pr., 1880, p. 105); Trib. Seine,
4 février 1880 (Journal du dr. int. pr., 1880, p. 104); 24 août 1881 (ibid.,

1882, p. 306); Paris, 28 mai 1884 (ibid., 1884, p. 622); Montpellier,
21 mars 1891 (D. P. 1892. 2. 291); Grenoble, 7 juillet 1894 (Journal
du dr.int.pr., 1895, p. 1047); Lyon, 20 janvier 1897 (ibid., 1897,

p. 797); Trib. Seine, 20 mars 1897 (ibid., 1897, p. 547); Rouen, 4 mai

1898 (ibid., 1899, p. 836); Aix, 22 juillet 1901 (ibid., 1901, p. 976).
—

V. cependant Paris, 1er décembre 1879 (Le Droit du 6 décembre 1879) ;
13 février 1883 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 286); 12 août 1902

(Bulletin prat. de dr. int. pr., 1902. 1. 263), et les observations de

-M. Surville, dans la Revue critique de législ, et de jurispr., 1903, p. 154.
2 Cf. Eouen, 14 juillet 1852 et Cass., 9 mars 1853 (Sir. 1853. 1. 270;

D. P: 1853. 1. 59).
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d'ailleurs que toutes les dispositions légales réservant la

compétence de nos tribunaux nationaux ne sont pas indis-

tinctement d'ordre public; nous avons vu que les plaideurs

peuvent renoncer au bénéfice de la compétence exception-
nelle établie par les articles 14 et 15 du Code civil 1; dès

lors le juge français, requis de donner Yexequatur à une

décision étrangère, dans une affaire qui, d'après ces arti-

cles, aurait pu être plaidée en France, ne repoussera la

demande dont il est saisi, que si les parties n'ont pas re-

noncé au privilège de juridiction qui leur était offert, et

volontairement accepté le débat à l'étranger 2.
3° Le jugement étranger ne peut être revêtu de la for-

mule exécutoire en France qu'autant qu'il est susceptible
d'exécution, d'après la lex fori, dans le pays où il a été

rendu.

Que l'admission de ce jugement à Yexequatur suppose

qu'il est déjà et qu'il est encore revêtu de la force exécutoire

à l'étranger, personne ne le conteste; et c'est à bon droit

que Yexequatur a été refusé, par application de celte idée,
d'une part, à telle décision que la lex fori avait frappée de

déchéance, de prescription ou de péremption 3, de l'autre,
à un jugement dont la cession de biens consentie par le

débiteur condamné, et la remise de dette-que la loi étran-

gère en faisait résulter, avaient rendu l'exécution impos-
sible 4.

Mais suffit-il, pour que Yexequatur puisse être accordé,

1 V. ci-dessus, p. 217 et s., p. 236 et s.
2 V. notamment Paris, 29 juillet 1886 (Le Droit du 6 août 1886); Trib.

Seine, 12 janvier 1887 (Le Droit du 28 janvier 1887).
3 F. Moreau, op. cit., p. 87; Christian Daguin, op.cit., p. 108; — Besan-

çon, lor août 1859 (D. P. 1859. 2. 111); Chambéry, 12 février 1869 (Sir.
1870. 2. 9; D. P. 1871. 1. 118); 29 janvier 1873 (Sir. 1873. 2. 266;
D. P. 1874. 2. 183; Journal du dr. int. pr., 1878, p. 118); — Cf. Milan,
22 novembre 1873 (Journal du dr. int. pr., 1874, p. 93); — Trib. civ.

Genève, 20 mars 1880 (ibid., 1880, p. 409); — Trib. Anvers, 7 mai 1883

(Journ. jurispr. Anvers, 1883. 1.160).
4

Toulouse, 4. février 188.6. (Journal du dr. int. pr., 1886, p. 332). .
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que la sentence étrangère se prête à une exécution immé-

diate? Ne faut-il pas encore que cette sentence ait un carac-

tère définitif, c'est-à-dire qu'aucune voie de recours ne soit
ouverte contre elle, là où elle a été rendue? Certains trai-

tés se sont prononcés en ce sens ; mais la question, au

point de vUe théorique, est vivement disculée, et la juris-

prudence plus ou moins incertaine.

Il est généralement admis que le jugement frappé d'un re-

cours qui est suspensif d'exécution d'après la lex fori ne peut
être déclaré exécutoire en France S et que de mêmeY exequa-
tur ne peut être donné au jugement contre lequel un recours

serait encore valablement formé, en admettant que la loi

étrangère n'autorise pas l'exécution des jugements qui ne

sont pas encore définitifs 2. Plusieurs auteurs et un grand
nombre d'arrêts s'en tiennent là. Ils estiment qu'une seule

chose est à considérer. Le jugement, présenté à Yexequatur
est-il dès à présent susceptible, soit par la seule force de

la loi étrangère sous l'empire de laquelle il a été rendu,
soit en vertu de l'exécution provisoire, nonobstant opposi-
tion ou appel, qui a été ordonnée par le juge, d'être exécuté

d'après la lex foril S'il en est ainsi, peu importe que ce ju-

gement soit ou non passé en force de chose jugée, peu im-

porte que des voies de recours soient encore ouvertes à la

partie condamnée 3. 11 n'y a pas de raison pour refuser au

créancier qui a obtenu ce jugement les droits et les moyens

1 Cass., 5 juin 1872 (Journal du dr. int. pr., 1874, p. 121). ,V. aussi

Eouen, 20 avril 1880 (ibid., 1881, p. 59); Trib. Seine, 10 mars 1880

(ibid., 1880, p. 192); 8 février 1881 (ibid., 1881, p. 430); Cass., 28 juin
1881 (Sir. 1882.1. 33; D. P. 1881.1. 337).

2 Paris, 23 février 1866 (Sir. 1866. 2. 300); Angers, 4 juillet 186G.

(Sir. 1866. 2. 300); Bordeaux, 30 novembre 1869 (D. P. 1871. 2. 121) ;
Trib. Boulogne-sur-Mer, 10 février 1881 (Journal du dr. int. pr., 1882,

p. 81).
3 Massé, op. cit., t. II, n° 801; Despagnet, op. ci*., 4" éd., n° 199, p. 437;

Le Bourdellès, dans le Journal du dr. int. pr., 1882, p. 398. — Paris, 11

mai 1869 (Sir. 1870. 2. 10; D. P. 1871. 2. 119); Chambéry, 19 janvier
1873 (Journal du dr.int.pr., 1874,p. 307); Trib. Seine,9 juillet 1880(*'rf..

1881, p. 255);-Paris, 3 juin 1881 (D.P. 1882. 2. 66); Trib. Seine, 5 juillet
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d'action qu'il aurait pu mettre en oeuvre à l'étranger. Le

jugement admis à Yexequatur ne change pas de nature,
lors de son importation en France ; son efficacité doit rester

la même; la décision française qui le déclare exécutoire se
borne à le naturaliser, sans modifier, en quoi que ce soit,
sa condition d'origine. Les droits des parties ne sauraient

souffrir en aucune manière de l'exécution en France d'un

jugement que rien n'aurait empêché d'exécuter au pays
où il a été prononcé, alors que cette exécution, autorisée

sous condition seulement 1, ne préjudicie en aucune ma-
nière aux recours dont il est susceptible dans ce pays et à

leurs résultats futurs.
Il nous paraît cependant plus sage d'exiger qu'avant

d'être déclaré exécutoire sur le sol français, le jugement
étranger ait acquis l'autorité de la chose jugée, dans les
conditions fixées par la lex fori. La solution contraire est

grosse d'embarras et de difficultés inextricables. Prenons
un jugement, immédiatement exécutoire d'après la loi du

pays où il est intervenu, mais encore susceptible dans ce

pays d'opposition ou d'appel. Il est présenté à Yexequatur
en France, et conformément à l'opinion que nous repous-
sons, Yexequatur lui est accordé. Qu'arrivera-t-il des actes
d'exécution ainsi autorisés par la justice française, si plus
tard le jugement vient à être rétracté ou réformé? « Nos

magistrats auront permis des actes d'exécution en vertu
d'un titre qui n'avait aucune force, sur les biens d'un soi-

1881 (Journal du dr. int pr., 1882, p. 530); Trib. Versailles, 17 août 1883
et Paris, 19 août 1884 (ibid., 1885, p. 87); Trib. Seine, 7 juillet 1885

(ibid., 1886, p. 447); 3 novembre 1888 (Pand.fr. pér., 1890. 5. 31);
21 février 1896 (Journal du dr. int.pr., 1896, p. 621); 8 février 1898

(Pand.fr. pér., 1898. 5. 29; Journal du dr. int.pr., 1898, p. 735); Trib.

Seine, 18 janvier 1902 (Journal du dr. int. pr., 1902, p. 812); Paris,
19 mars 1902 (ibid., 1903, p. 634); Trib. Seine, 3 juillet 1903 (Bulletin
prat. de dr. int.pr., 1903,1. 271). — V. aussi Trib. civ. Anvers, 1er mars
1893 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 945; D. P. 1894. 2.131).1

Paris, 3 juin 1881, précité; 17 mars 1883 (Journal du dr. int. pr.,
1883, p. 515).
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disant débiteur, qui en réalité ne devait rien. Ils seront

exposés, ou à rétracter leur première décision, ce qui se-
rait contraire aux pouvoirs des tribunaux relativement aux

décisions qu'ils ont rendues, ou à maintenir en France
une force exécutoire à un jugement étranger annulé 1 ».

Pourront-ils, sans violer l'autorité de lachose jugée, donner

Yexequatur à la décision nouvelle, qui fait échec à la sen-
tence qu'ils ont déjà rendue, peut-être en usant du droit

de revision que la jurisprudence leur reconnaît? Il y a là

une difficulté sérieuse, une véritable impasse, et le meilleur

moyen d'en sortir est de subordonner l'octroi de Yexequatur
au caractère définitif de la sentence qu'il s'agit de mettre

à exécution en France 2.

4° Enfin Yexequatur ne sera donné au jugement étranger

qu'autant qu'il ne méconnaît aucun principe considéré en

France comme étant d'ordre public international^. C'est

ainsi, pour nous en tenir à quelques exemples, qu'il sera

refusé, si la loi française attribue compétence exclusive
aux tribunaux français pour statuer sur le litige résolu- par
ce jugement 4; ou bien s'il est en contradiction avec une

1 Christian Daguin, op. cit., p. 107.
'2

Aubry et Eau, 4e éd., t. VIII, p. 418, note 7; Christian Daguin, op.
et loc. cit.; Surville et Arthuys, op. cit., 4° éd., n° 433, p. 530. — Cass.,
24 mars 1862 (Gazette des tribunaux du 25 mars 1862); Paris, 17 août
1877 (Journal du dr. int. pr., 1877, p. 424); 29 juillet 1886 (Pand.fr.
pér., 1886. 2. 235); Trib. civ. Laon, 21 juillet 1890 (Journal du dr. int.

pr., 1890, p. 209).
3 P. Fiore, Effetti internazionali délie sentenze e degliaiti, nos 100 et s.;

F. Moreau, op. cit., p. 87; Thévenet, op. cit., p. 32; Christian Daguin,
op. cit., p. 108 et s.; Audi-net, op. cit., nû 428; Despagnet, op. cit.,
4B éd., n° 199, p. 437; Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 433,
p. 529.-Cf. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 83 et s.—C'est,
croyons-nous, au défendeur à Yexequatur ou au ministère public qu'il in-
combe de démontrer que le jugement étranger est de nature à troubler
l'ordre public français. Le demandeur n'a aucune preuve à fournir. Pillet,
De l'ordre public en droit international privé, (Annales de l'enseignement
supérieur de Grenoble, 1890, p. 229);M. Bernard, op.cit.,p. 250. V. cep.
de Paepe, dans la Belgique judiciaire, 1904, col. 1118.

4 V. ci-dessus, p. 587. •— Cf. Lucques, 11 avril 1889 (Journal du dr.
int. pr., 1890, p. 738).
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sentence antérieurement rendue par une juridiction fran-

çaise', ou bien encore s'il a enfreint les droits de la dé-
fense 2. Le même refus d'exequalur a été opposé à un ju-
gement qui avait attribué au fisc d'un État étranger, par
voie de déshérence,desbiêns héréditaires situés en France 3,
ainsi qu'à un jugement ayant condamné à des dommages-
intérêts, pour inexécution de ses engagements, une société
fondée en vue de l'accaparement de certains produits 4. Au

1
Labbé, note dans Sir. 1883. 2. 25; L. Eenault, Revue critique de

léqisl. et de jurispr., 1885, p. 597; — Cass., 14 juillet 1825 (Sir. 1826. 1.

376; D. P. 1825. 1. 364); Trib. Marseille. 4 décembre 1880 (Sir. 1883. 2.

249), Aix, 11 juillet 1881 (S. 1883. 2. 51); Paris, 1« février 1884

(Journal du dr. int. pr , 1884, p. 394); 28 novembre 1888 (Pand.fr. pér.,
1890. 5. 45; D. P. 1893. 1. 413); Trib. Seine, 6 février 1890 (Le Droit
du 10 février 1890); Cass., 18 novembre 1891, le rapport de M. le con-
seiller Faure-Biguet, et les conclusions de M. l'avocat général Desjardins
(Journal du dr. int. pr., 1892, p. 677; Revue pratique de dr. int.pr.,
1892, 1. 65; D. P. 1893. 1. 313); Amiens, 26 novembre 1891 (Journal du
dr. int. pr., 1895, p. 360; Revue prat. de dr.ini. pr.. 1892. 1. 278); Gre-

noble, 7 juillet 1894 (Journal du dr. int. pr.. 1895, p. 1047); Trib.

Seine, 10 avril 1899 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 796); Bordeaux,
8 décembre 1902 (Journal du dr. int. pr., 1904, p. 913; Bulletin prat.
de dr. int. pr., 1903. 1. 249).

— Cf. Trib. Seine, 19 décembre 1900

(ibid., 1902, p. 601);— Catane, 30 décembre 1882 (ibid., 1885, p. 455).
— Il en serait autrement, si le jugement s'était borné à contred:re une-sen-
tence précédemment rendue à l'étranger. Paris, 12 mai 1874 (Journal du
dr. int. pr., 1875, p. 188); 17 mars 1883 (ibid.), 1883, p. 515).

2 Le tribunal français a donc le devoir de rechercher non seulement si

l'assignation a été délivrée conformément aux dispositions de la lex fori
(V. ci-dessus, p. 447 et s.), mais encore si le défendeur a pu en être ef-
fectivement touché et a été ainsi mis en mesure de comparaître et de se
défendre devant la justice étrangère. Thévenet, op. cit., p. 32; Chris-
tian Daguin, op. cit., p. 109; Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 199, p. 438;
—

Aix, 8 décembre 1858 (Sir. 1859. 2. 60). Bennes, 23 décembre 1879

(Sir. 1881. 2. 81 ; D. P. 1880. 2. 52); Trib. Seine, 18 mai 1882 (Journal
du dr. int.pr., 1882, p. 620); Paris, 21 mai 1884 (ibid.. 1884, p. 624);
Trib. Seine, 7 mai 1885 (Le Droit du 13 mai 1885). — De même, Yexe-

quatur doit être refusé,'lorsque le défendeur condamné n'a point été as-
sisté au procès par les protecteurs que sa loi nationale place ,à côté de lui

pour subvenir à son incapacité. Trib. Seine, 19 janvier 1889 (Journal du
dr. int. pr., 1890, p. 870); 27 mars 1901 (ibid., 1902, p. 116).

3 Trib. Seine, 11 mars 1899 (Journal du dr. int.pr., 1899, p. 1014).
Cf. ci-dessus, tome quatrième, Le conflit des lois, p. 564.

* Trib. Seine, 25 mai 1892 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 970).

W. — V. 38
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contraire ont été déclarés exécutoires en France, comme ne

portant aucune atteinte à l'ordre public français, d'une part,
la décision étrangère consacrant l'obligation souscrite par
un fiancé envers sa future, pour l'indemniser du préjudice
que lui avait causé la rupture non justifiée du mariage pro-
jeté entre eux 1, de l'autre, un jugement donnant effet à une
convention restrictive du principe de la liberté du commerce
et de l'industrie, dès que l'interdiction formulée par cette
convention n'était pas à la fois générale et absolue 2.

Mais, en dehors de ces règles, sur lesquelles tout Je
monde est à peu près d'accord, et dont l'application seule
laisse place à quelques divergences, quels sont les pouvoirs
du tribunal français saisi d'une demande à fin d'exequalur
d'un jugement étranger?

En dépit de quelque confusion, il semble que les systè-
mes qui se partagent les auteurs et les tribunaux peuvent
être ramenés à quatre principaux :

{.Système de l'ordonnance de 4629. — Ce système se fonde
sur l'ordonnance de janvier 1629, et se prononce en faveur
de la distinction admise par l'article 121 de cette ordon-
nance 3. La solution, disent ses partisans, doit être autre,
suivant que le jugement, dont l'exécution est poursuivie, a
été rendu contre un Français ou contre un étranger :

Dans le premier cas, le Français condamné peut de nou-

veau débattre le fond du procès devant le tribunal saisi
de la demande d'exequalur, comme si ce procès n'avait en-

core reçu aucune conclusion judiciaire.
Dans le second, la mission du tribunal français se réduit

à une formalité de visa ou de pareatis, et exclut toute dis-

cussion nouvelle sur les intérêts engagés.

1
Amiens, 11 novembre 1890 (Journal du dr. int. pr., 1891,p. .1208).

— Cf. cependant Bruxelles, 4 novembre 1882 (Pasiçrisie, 1883. 1. 35).
2

Paris,. 12 janvier 1898 (Journal du dr. int. pr., -1898, p. 740); et

Cass., 2 juillet 1900 (ibid., 1901, p. 787),
3 V. ci-dessus, p. 553.
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Telle était la règle consacrée parla législation de l'an-
cien régime, dans son dernier état; et rien ne démontre

que cette règle, motivée par le désir de protéger nos na-
tionaux contre les abus de la justice étrangère, ait été
abandonnée par les Codes du xixc siècle. L'article 121 de

l'ordonnance n'a été que partiellement abrogé par l'ar-
ticle 2123 du Code civil et par l'article 546 du Code de

procédure civile; ils remplacent par des prescriptions nou-

velles la disposition de ce texte, relative à Yexécution des

jugements étrangers; mais ils ne sont nullement inconci-
liables avec le maintien de là distinction écrite dans sa
dernière partie 1; rien dès lors n'empêche d'appliquer, en
ce qui concerne l'autorité de la chose jugée réclamée pour
les décisions étrangères, la règle traditionnelle, dont leur
silence même est la meilleure confirmation 2.

1 Les travaux préparatoires de l'article 546 du Code de procédure civile

paraissent rappeler le système de l'ordonnance, lorsqu'ils fondent les dis-

positions nouvelles sur l'impossibilité d'imposer aux officiers publics fran-

çais et aux sujets français l'obéissance aux injonctions d'une justice étran-

gère : ceSi les officiers ministériels de l'Empire, disait Béai, dans son Exposé
des motifs, si les membres de la grande famille qui le composent, ne doi-
vent obéir qu'au nom du prince, il faut en conclure qu'un jugement émané
d'une Puissance étrangère n'est, ni pour ces officiers ministériels, ni pour
les sujets de l'Empire français, un ordre auquel ils doivent obéir ». Locré,
Législ. civ., t. XXII, p. 572. D'autre part Maleville, l'un des.rédacteurs
du Code civil, déclare formellement que l'article 2123 n'a pas voulu innover
et n'a fait que confirmer un état de choses existant. Analyse raisonnèe de la
discussion du Code civil au Conseil d'Etat, sur l'article 2123, t. IV, p. 269.

2 Foelix et Démangeât, op. cit., 4e éd , t. II, n° 352, p. 83 ; Sapey, Les

étrangers en France, p. 226; Aubry et Eau. 4B éd., t. VIII, § 769, p. 414
et note 4; Valette, Mélanges de droit, de législation et de jurisprudence,
t. I, p. 351 et s. ; Griolet, De l'autorité de la chose jugée, p. 96 et s. ; Lau-

rent, Droit civil international, t. VI, p. 150 et s. —
Cass., 7 janvier 1806

(Sir. chr.); 27 août 1812 (Sir. chr.); Trib. Seine, 19 août 1815 (Sir. chr.);
Toulouse, 27 décembre 1819 (Sir. chr.) ; Grenoble, 3 janvier 1829 (Sir.
chr.); Paris, 7 janvier 1833 (Sir. 1833. 2. 145); Angers, 4 juillet 1869
(D. P: 1869. 2. 218) ; Montpellier, 17 décembre 1869 (Sir. 1870. 2. 75) ;
Toulouse, 29 janvier 1872 (Sir. 1873. 2. 18; D. P. 1872. 2. 236) ; Trib.

Seine, 16 juillet 1873 (Journal du dr. int.pr., 1875, p. 11); 18 août 1883

(ibid., 1884, p. 189); Trib. Meaux, 9 mars 1887 (ibid., 1891, p. 927);
Trib. Seine, 21 juillet 1888 (La Loi du 16 novembre 1888) ; Paris, 24 no-
vembre 1889 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 831) ; 8 juillet 1890 (ibid.,
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II. Système de la révision intégrale. — Dans un second

système, qui n'a plus que de rares partisans, on accorde au

tribunal français un droit de révision intégral sur le juge-
ment qui lui est déféré, quelle que soit la nationalité des

parties entre lesquelles il a été rendu. En effet, dit-on, les

décisions de Ja justice étrangère sont dépourvues de toute

force et de toute autorité sur le territoire français : le

principe de l'indépendance respective des États exige

qu'elles y soient regardées comme inexistantes. Parler de

la force exécutoire qui leur est donnée par nos tribunaux,
c'est commettre une inexactitude de langage; car on ne

peut rendre exécutoire ce qui n'existe pas. La sentence,

improprement appelée déclaration d'exequatur, est, à vrai

dire, une sentence nouvelle, rendue sur un procès nou-

veau, que les parties ont eu toute liberté de débattre

devant les juges français. Ce système conduit à dire que

jamais un tribunal français ne doit accorder Yexequatur
à un jugement rendu entre deux étrangers, dans tous les

cas où il serait incompétent pour statuer directement sur

le litige déjà résolu à l'étranger ', à lui permettre d'aug-
menter les condamnations prononcées par le juge étranger,
et de statuer sur des conclusions qui n'ont pas été sou-

mises à ce dernier 2; en d'autres termes, on applique à

1890, p. 848; Revue prat. de dr. int.pr., 1890-1891. 1. 318) ; Trib. Seine,
18 avril 1891 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 920 ; Pand. fr. pér., 1892.

5. 12) ; 21 février 1896 (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 621) ; Trib. Nice,
16 mai 1898 (ibid., 1899, p. 131); Trib. Seine, 19 janvier 1899 (ibid.,

1900,p. 342); 1er juin 1899 (Gazette du Palais, 1899. 2. 123); 9 juin
1899 (Journal du dr. int. pr., 1900, p. 342; Pand.fr.pér., 1900. 5. 29);

Paris, 8 mars 1901 (Gazette du Palais du 2 mai 1901).
— Cf. Cass.,

14 janvier 1901 (Journal du dr. int. pr., 1901, p. 149).
1-V. notamment Metz, 3 juin 1823 (J. Pal., 1822-1823, p. 155);

Paris, 15 juin 1861 (Sir. 1861. 2. 455); Trib. Seine, 3 avril 1884 (Le Droit

du 5 avril 1884).
— Cf. ci-dessus, p. 33.

2
Jugé que le tribunal, appelé à donner Yexequatur à un jugement qui

n'a admis que la demande.reconventionnelle du défendeur, peut faire por-
ter son examen et exercer son droit de révision, non seulement sur le

chef relatif à la demande reconventionnelle, mais même sur celui de la

demande principale. Trib. Meaux, 9 mars.1887, précité.
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tous les jugements étrangers sans exception la règle

adoptée par l'ordonnance de.1629 pour ceux-là seulement

qui ont condamné un Français; on revient au système du

droit français primitif.
III. Système de larévision limitée. — Une doctrine moins'

absolue, mais qui prévaut actuellement encore dans la

jurisprudence, admet bien, contrairement au système

précédent, que la décision renduepar un tribunal étran-

ger constitue un titre, valant par lui-même et susceptible
d'être rendu exécutoire; mais elle dénie à cette décision

l'autorité de la chose jugée, et reconnaît aux magistrats
français auxquels elle est présentéeà fin d'excquatur, le droit

d'examiner contradictoirement en fait eten droit, sur la ré-

quisition de la partie contre laquelle l'exécution est deman-

dée, le fond même delà contestation et de rejeter, comme
le ferait une juridiction d'appel, la sentence étrangère.

Ce droit d'examen, dit-on, est légitime; il l'est, même lors-

que toutes les parties sont de nationalité étrangère; mais

il l'est surtout si le plaideur condamné est français. Le ju-
gement invoqué en France a peut-être en effet été rendu

par un tribunal n'offrant aucune garantie de bonne jus-
tice et d'impartialité; l'intervention de la justice française,
se produisant en connaissance de cause, corrigera ce que
ses décisions peuvent avoir de défectueux ou d'inique.

D'ailleurs l'article 2123 du Code civil n'autorise-t-il pas
implicitement ce système, qui assure le respect des droits
de la souveraineté française? Si les juges français n'étaient

pas investis d'un pouvoir d'examen et d'infirmation sur les

jugements étrangers, le législateur aurait vraisemblable-
ment donné au président du tribunal qualité pour les
rendre exécutoires par un simple visa, comme quand il s'a-

git d'une sentence arbitrale ; il n'aurait pas réclamé pour
une formalité toute matérielle l'intervention du tribunal
lui-même 1; Enfin, on ajoute que la pratique du gouverne-

1 Les considérations qui ont inspiré ce système se trouvent très nette-
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ment français semble favorable au droit de révision, puis-
que, par divers traités,il a cru devoir y renoncer en faveur

ment indiquées et résumées dans l'arrêt de la Cour de cassation, du
-19avril 1819 (Sir. chr.) : ceLes articles 2123 et 546 n'autorisent pas les tri-
bunaux à déclarer les jugements rendus en pays étranger exécutoires en
France sans examen. Une semblable autorisation serait aussi contraire à.
l'institution des tribunaux que l'auraitété celle d'en accorder ou d'en refu-
ser l'exécution arbitrairement ou à volonté ; cette autorisation, qui d'ail-
leurs porterait atteinte au droit de souveraineté du gouvernement fran-

çais, a été si peu dans l'intention du législateur, que, lorsqu'il a dû

permettre l'exécution sur simple pareatis des jugements, rendus par des
arbitres revêtus du caractère de juges, il a eu soin de ne confier-la faculté
de délivrer l'ordonnance à'exequatur qu'au président et non pas au tribu-
nal, parce qu'un tribunal ne peut prononcer qu'après délibération, et ne
doit accorder, même par défaut, les demandes formées devant lui que si
elles se trouvent justes et bien vérifiées (art. 116 et 150 C. proc. civ.).
Enfin le Code civil et le Code de procédure ne font aucune distinction en-
tra les divers jugements rendus en pays étranger, et permettent aux juges
de les déclarer tous exécutoires. Ainsi ces jugements, lorsqu'ils sont rendus
contre les Français, étant incontestablement sujets à examen, sous l'em-

pire du Code civil, comme ils l'ont toujours été, on ne pourrait pas décider

que tous les autres doivent être rendus exécutoires autrement qu'en con-
naissance de cause, sans ajouter à la loi, et sans y introduire une distinc-
tion arbitraire aussi peu fondée en raison qu'en principe ». V. dans le
même sens Merlin, Questions de droit, v° Jugement, § 14, n° 2; Chauveau,
sur Carré, Lois de la proc, quest. 1899; Demolombe, t. 1, p. 424; De-
mante et Colmet de Santerre, t. IX, p. 174; Larombière, op. cit., sur
l'article 1351, n° 6; F. Moreau, op. cit., p. 100 et s., p. 112 et s.; Despa-
gnet, op. cit., 4e éd., n° 199, p. 438; A. Laine, dans la Revue critique de lé -

gisl. et de jurispr., 1903, loc. cit.— Cass., 23 juin 1831 (Sir. 1832. 1. 627);
11 janvier 1843 (Sir. 1843. 1.671; L>. P. 1843. 1. 305); 24 janvier 1846

(Sir. 1846. 1. 474); 27 décembre 1852 (Sir. 1853. 1. 94); 11 décembre
1860 (Sir. 1861. 1. 331); 20 août 1872 (Sir. 1872. 1. 327; D. P. 1872. 1.

342); 16 juin 1875(Sir. 1876. 1. 213; D. P. 1877. 1. 180); Nancy, 6 juil-
let 1877 (Sir. 1878. 2. 129; D. P. 1878. 2. 220) ; Trib. Seine, 15 janvier
1878 (Journal du dr. int.pr., 1878, p. 376) ; Rennes, 26décembre 1879

(Sir. 1881.2. 81; D.P. 1880. 2.52; Journal du dr. int. pr., 1880, p. 105);'
Eouen, 22 avril 1880 (Journal du dr. int. pr., 1881, p. 59) ; Trib. Boulo-

gne-sur-Mer, 10 février 1881 (ibid., 1882, p. 81); Paris, 19 février 1881

(ibid., 1881, p. 155); Cass., 28 mai 1881 (ibid., 1882,p. 170); 21 août 1882

(Sir. 1884.1. 425; D. P. 1883.1. 158; Journal du dr. int. pr., 1882, p. 624) ;
Eouen, 22 décembre 1885, et Cass., 5 mars 1888 (Pand. fr. pér., 1888.

1.263; Sir. 1888. 1.313; D. P. 1888.1. 365); Paris, 17 janvier 1886(J~o«r-
nuldu dr. int. pr., 1887,p. 617);Toulouse, 4février 1886(ibid., 1886, p.332);
Trib. comm. Marseille, 17 avril 1887 (ibid., 1887, p. 744); Trib. Seine,
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d'autres Puissances : n'est-ce pas reconnaître que, de droit

commun, nos tribunaux en sont investis 1? « Mais, dans le
cas même, écrit M. Larombière, où ils sont autorisés à re-

juger, après examen nouveau, ce qui a été l'objet d'une
décision de la part d'une juridiction étrangère, les enquê-
tes, interrogatoires et autres actes d'instruction qui auront
eu lieu pour préparer les jugements subsistent et sont ad-

mis, avec tous leurs effets, devant la juridiction française.
Bien que la décision au fond n'ait pas l'autorité de la chose

jugée, cependant les moyens de preuve en conséquence
desquels elle a été rendue, considérés comme documents

juridiques et par rapport à la force probante qui y est atta-

chée, conservent toute leur autorité, à moins que l'enquête
n'ait été ordonnée dans un cas où la loi française prohibe
la preuve, testimoniale, ou que les témoins entendus ne
soientdeceux dont elledéfendde recevoir le témoignage 2. A

plus forte raison subsistent les aveux, déclarations, acquies-
cements,'renonciations et désistements de la partie. La
considération en laquelle ils sont pris, sans que d'ailleurs
il y ait chose jugée, ne viole en rien le principe politique

21 juillet 1888 (Le Droit des 6-7 août 1888); 3 novembre 1888 (Le Droit
du 29 novembre 1888) ; Paris, 19 décembre 1888 (Gazette du Palais du
t> février 1889); Trib. civ. Nancy, 25 mars 1890 (Journal du dr. int. pr.,
1891, p. 923); Paris, 8 juillet 1890 (Pand. fr. pér., 1891. 5. 33); Trib.

Seine, 18 avril 1891 (Pand.fr. pér.., 1892. 5. 12; Journal du dr. int. pr.,
1891, p. 920); Paris, 21 novembre 1895 (Journal du dr. int. pr., 1896,
p. 371); Trib. civ. Nantes, 25 novembre 1895 (Pand. fr. pér., 1896. 5.

33; Journal du dr. int. pr., 1896, p. 625) ; Trib. Seine, 30 novembre 1895
(Jourtml du dr. int. pr., 1896, p. 368) ; Trib. civ. Le Havre, 14 mars
1896 (ibid., 1896, p. 625); Trib. civ. Montpellier, 14 août 1896 (ibid.,,
1897, p. 550); Eouen, 17 mars 1897 (ibid., 1900, p. 346); Paris, 6 mai
1897 (ibid., 1897, p. 792); Trib. Seine,8 février 1898 (ibid., 1898, p. 736);
Agen, 20 juillet 1898 (Pand. fr. pér., 1899. 5. 10); 19 janvier 1899
(Journal du dr. int. pr., 1900,p. 343); 9 juin 1899 (Pand. fr. pér., 1900.
5. 29; Journal du dr. int.pr., 1900, p. 342); 19 décembre 1900 (Pand.
fr. pér., 1901. 5. 10; Journal du dr. int. pr., 1902, p. 601); Paris,
.8 mars 1901 (Journal du dr. int. pr., 1901, p. 560; 1902, p. 595); Cass.,
9 décembre 1903 (ibid., 1904, p. 391).1

Féraud-Giraud, Journal du dr. int. pr., 1882, p. 671.
2 Cf. ci-dessus, p. 483 et s.
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de l'a souveraineté nationale, et se rattache exclusivement
aux principes généraux et de droit commun qui régissent
les contrats 1». De toute façon le pouvoir de révision accordé
au tribunal français saisi de la demande Yexequatur ne va

pas jusqu'àlui permettre d'ajouter une condamnation nou-
velle à celle qui a été prononcée parles juges étrangers 2. Il

1
Larombière, toc. cit. ; Aubry et Eau, 4° éd., t. VIII, § 769 ter, p. 420.

Cf. Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 199, p. 439.
2

Paris, 8 août 1866 (Sir. 1867. 2. 101) ; Nancy, 6 juillet 1877, pré-
cité; Trib. Versailles, 17 août 1883 (Journal du dr. int.pr., 1885, p. 87);
Trib. Seine, 16 novembre 1883 (ibid., 1883, p. 621); Paris, 19 août 1884

(Journal du dr. int.pr., 1885, p. 87); Trib. Seine, 10 avril 1885 (Pand.
fr.pèr., 1886. 2. 335; Journal du dr. int. pr., 1886, p. 87); 29 juillet
1886 (Journal du dr. int.pr., 1886, p. 712); Trib. Nantes, 25 novembre

1895, précité; Paris, 1er avril 1898 (Le Droit des 26, 27 et 28 septembre
1898). — Ainsi le tribunal français ne peut allouer des intérêts qui n'ont

pas été accordés par le juge étranger. Trib. Seine, 16 novembre 1883,
10 avril 1885; ,Paris, 1er avril 1898, précités. — D'autre part, plusieurs
décisions lui refusent le droit d'ordonner l'exécution provisoire du jugement
étranger, lorsque ce jugement n'y a pas pourvu lui-même. Trib. Seine,
1eravril 1879 (Journal dudr. int. pr., 1881, p. 156); 10 mars 1880 (ibid.,
1880, p. 192); 30 mars 1886 (ibid., 1887, p. 614); Trib. Lyon, 30 avril

1887 et Lyon, 30 mai 1888 (Le Droit dû 13 octobre 1888); Trib. Seine,
22 mars 1889, et Paris, 11 juillet 1890 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 400 ;
Revue prat. de dr. int. pp., 1890-1891. 1. 315). — Trib. Genève, 18 sep-
tembre 1891 (Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 72). — V. cep. Douai,
5 mai 1836 (Sir. 1836. 2. 428); Trib. Seine, 13 décembre 1886 (Pand.

fr.pér., 1891. 5. 4); Trib. Eochefort, 2 novembre 1887 (Journal du dr.

int. pr., 1888, p. 523). — La jurisprudence admet néanmoins que le tri-

bunal français appelé à donner Yexequatur a, un jugement étranger, peut
connaître d'une demande en garantie formée pour la première fois devant

lui à l'occasion de ce jugement. Cass., 20 août 1872 (Sir. 1873. 1. 327);
21 août 1882 (Sir. 1884. 1. 425); mais cette solution a été vivement

critiquée par M. Labbé : « Nous n'hésitons pas sur ce point, dit-il dans

une note savante insérée sous l'arrêt de 1882 (Sir. 1884. 1. 425) : la

demande en garantie devait être déclarée non recevable. Elle provoquait
une condamnation nouvelle. Elle était tout à fait en dehors de la question
de l'exécution forcée du jugement étranger. Cette solution est logique
et elle est juste. Le garant peut être distrait du juge de son domicile

pour aller plaider devant le juge compétent à l'erfet de statuer sur le

litige qui donne lieu à la garantie. C'est déjà une dérogation au principe
du forum rei; il ne faut pas l'exagérer. Quand l'affaire s'est traitée en

pays étranger, quand le débiteur garanti et le garant sont des étrangers
domiciliés hors de France, le garant a intérêt à ce que, distrait du juge
de son domicile, il ne soit pas distrait de son juge national ».
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ne lui est pas non plus permis de statuer sur des de-

mandes qui n'auraient pas été soumises à ces derniers, par

exemple sur une demande reconventionnelle de compen-
sation formée pour la première fois devant lui '; il n'a pas

davantage qualité pour statuer sur les offres qui seraient

faites à sa barre par le débiteur condamné en pays étran-

ger2^
Mais, sous ces réserves, les magistrats français ont toute

liberté, même lorsque les parties sont les unes et les autres

étrangères 3, d'apprécier le litige déjà jugé à l'étranger, sous

le rapport du droit et de l'équité 4. S'ils ne peuvent,

1 F. Moreau, op. cit., p. 131 et 132; Christian Daguin, op. cit., p. 100;

Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 199, p. 438; — Trib. Seine, lur juillet 1870,
et Paris, 20 avril 1872 (Journal du dr. hit. pr., 1874, p. 125). — Il a même

été jugé que, l'affaire devant être soumise au tribunal français dans l'état

où elle se trouvait devant le juge étranger, nos magistrats ne peuvent
examiner une demande compensatoire, fondée sur des faits postérieurs
au jugement pour lequel Yexequatur est requis. Aix, 21 juillet 1823, et

Paris, 28 janvier 1837 (Sir. 1837. 2. 173). Cf. cep. Pau, 30 juin 1840

et Cass., 11 janvier 1843 (Sir. 1843. 1. 573). Cass., 9 décembre 1903

(Journal du dr. int. pr., 1904, p. 391). — Au surplus, la violation de

la règle suivant laquelle le tribunal français ne peut exercer son droit

de révision que sur les points qui ont déjà été débattus devant le juge

étranger, ne donne pas ouverture à cassation, tout au moins lorsque ce

moyen n'a été relevé ni en première instance ni en appel. Cass., 1er avril

1839 (Sir. 1839. 1. 379).
2

Paris, 8 août.1866 (Sir. 1867. 2. 101); Trib. Seine, 4 août 1882

(Journal du dr. int.pr., 1883, p. 391). Cf. cep. Trib. Bordeaux, 16 juin

1881, et Bordeaux, 19 juin 1882 (ibid., 1883, p. 165).
3 Douai, 3 janvier 1845 (Sir. 1845. 2. 513; D. P. 1848. 1. 67); Cass.,

10 mars 1863 (Sir. 1863. 1. 293; D. P. 1863.1. 89); Douai, 22 décembre

1863 (D. P. 1865. 2. 111); Paris, 22 avril 1864 (Sir. 1865.2. 60); Pau,
6 janvier 1868 (Sir. 1868. 2. 100); 17 janvier 1872 (Sir. 1872. 2. 233);

Cass., 20 août 1872, précité; Trib. Seine, 10 mars 1880 (Journal du dr:.

int.pr., 1880, p. 192); Paris, 19 février 1881, précité; Paris, 17 janvier
1886, précité; Trib. Seine, 11 juillet 1895 (Journal du dr. int. pr., 1896,
p. 356); Trib. civ. Le Havre, 14 mars 1896, précité; Paris, 6 mai 1897,

précité; Trib. Seine, 30 janvier 1903 (Journal du dr. int. pr., 1903,
p. 638). V. aussi ci-dessus, p. 332, et note 1.

, 4 II a d'autre' part, été jugé que, même dans ce système, le tribunal

français ne peut user du droit qui lui appartient de réviser au fond le

jugement étranger qui lui est déféré aux fins d'exequatur, lorsque ce ju-
gement ne présente rien, dans ses dispositions, qui soit contraire à la loi
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lorsque ce litige doit être résolu, suivant sa nature, par

application d'une loi étrangère, prendre en considération

les dispositions de la loi française
J
; s'ils ne peuvent non plus

augmenter la condamnation prononcée hors de France, ils

peuvent du moins la rendre inefficace, par un refus total

d'exequalur; ils peuvent également, tout en la maintenant,
en modérer le chiffre, sinon directement, ainsi que l'admet-

tent certaines décisions" 2, tout au moins indirectement, en

n'accordant Yexequalur que pour les chefs du jugement

qui leur paraîtront exempts d'exagération 3.

Le droit de révision, ainsi circonscrit et limité par la

jurisprudence, peut-il être enlevé aux tribunaux par la vo-

lonté des parties? Dépend-il du plaideur condamné de re-

noncer à s'en prévaloir? La question est discutée, et un

grand nombre d'auteurs tiennent l'affirmative 4. 11 nous

semble cependant difficile d'admettre, étant donné que le

système jurisprudeoliel se fonde avant tout sur le prin-

cipe de la souveraineté des États, c'est-à-dire sur un

principe d'ordre public, que la volonté expresse ou tacite

d'un individu ailla puissance d'y faire échec : « Lors même,
déclare la Cour de Toulouse, dans son arrêt du 29 janvier

1872, qu'un contrat judiciaire se serait formé entre les par-

française, et qu'en fait toute révision du procès est impossible à raison
de la nature spéciale de la contestation, du mode de preuve qu'elle com-

porte et du temps considérable qui s'est écoulé depuis l'ouverture du

litige. Paris, 21 mars 1889 (Journal du dr. int.pr., 1891, p. 530).
1

Cass., 9 décembre 1903 (Pand. fr. pér., 1904. 5.40).
2

Eouen, 22 décembre 1885, et Cass., 5 mars 1888, précités.
— Jugé

spécialement que la condamnation pour frais et honoraires peut être mo-

difiée, au moins lorsqu'il y a erreur évidente ou exagération. Paris, 21 jan-
vier 1885 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 182) ; Trib. Seine, 16 avril 1885

(ibid., 3885, p. 294); 30 mars 1886 (ibid., 1887, p. 614); Paris, lm avril
1887 (ibid., 1891, p. 931).

3
Paris, 28 janvier 1837 (Sir. 1837. 2. 173; D. P. 1838. 2. 107); Trib.

Meaux, 9 mars 1887, précité. — Mais V. Nancy, 6 juillet 1877, précité.
4 F. Moreau, op. cit., p. 136; Clunet, note dans le Journal du dr. int.

pr., 1876, p. 354; Despagnet, op. cit., 4° ,éd., n. 199 in fine, p. 439.

V. aussi Demolombe, t. 1, n° 251; Larombière, op. cit., sur l'article 1351,
n° 81.
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lies qui se seraient soumises sciemment et volontairement

à la juridiction étrangère, il n'en serait pas moins vrai que

ie jugement étranger ne serait exécutoire qu'après révision.

L'exécution en France des jugements étrangers, emportant
l'exercice d'actes juridictionnels cl coercitifs sur le terri-

toire, se rattache à la souveraineté, et les conventions des

parties ne peuvent y porter atteinte. Le Français peut renon-

cer au privilège établi par les articles 14 et \ S du Code civil,

parce que ce privilège rentre dans le domaine du droit privé

individuel, mais il ne peut renoncer au droit de révision,

soit comme défendeur, soit comme demandeur, parce que
ce droit est du domaine public

1 ». A vrai dire, les parti-
sans de la renonciation eux-mêmes s'accordent en général

2

avec la Cour de Toulouse pour reconnaître que le fait d'a-

voir plaidé librement et volontairement à l'étranger n'im-

plique pas chez les parties françaises l'intention de sous-

traire le jugement à intervenir à l'examen de leur juridic-
tion nationale, si c'est en France que son exécution doit

être poursuivie 8. Mais le motif de l'arrêt qui vient d'être

rapporté a une portée générale; il. exclut la renonciation

expresse aussi bien que la renonciation tacite; et, si nous

nous plaçons au point de vue de ceux qui admettent le

système de la révision, il nous paraît sans réplique.

1
Toulouse, 29 janvier 1872 (Sir. 1873. 2. 18; D. P. 1872. 2. 236);

Bordeaux, 29 juin 1893 (Journal du dr. int. pr., 1894, p. 323); Trib.

Seine, 28 décembre 1898 (ibid., 1899, p. 798).
— V. aussi Bruxelles,

26 juin 1894 (ibid., 1897, p. 190).
2 V. cep. Despag.net, op. cit., 4e éd., n° 199, p. 439.
3

Néanmoins, si la question du bien ou du mal jugé reste en ce cas

entière, le plaideur qui, soit comme demandeur, soit comme défendeur,
a accepté volontairement la juridiction étrangère, en portant le litige à sa

barre, ou en n'excipant pas de son incompétence ratione personoe, n'est pas
admis à se prévaloir de cette incompétence devant le tribunal français
saisi de la demande Yexequatur. Trib. Seine, 4 août 1886, et Paris, 19 dé-
cembre 1886; Besançon, 20novembre 1889 (Journaldu dr. int.pr., 1889,
P- 834); Trib. civ. Montpellier, 14 août 1896 (ibid.,1897,-p. 550). V. aussi
Trib. Seine, 30 mars 1886 et Paris, 17 février 1888; Trib. Seine, 22 fé-
vrier 1887, et Paris, 6 mars 1888 (Le Droit des 16-17 août 1888). Cf. ci-

dessus, p. 589.
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IV. Système de la non-révision. — Nous n'acceptons
aucun des trois systèmes qui viennent d'être exposés.

L'ordonnance de 1629 que l'on invoque à l'appui du

premier, n'est plus en vigueur. Faut-il rappeler qu'elle
n'avait pas été enregistrée par tous les Parlements, et

qu'il est difficile d'y voir dès lors une loi générale de l'an-

cienne monarchie française? Mais, alors même qu'elle
aurait été obligatoire pour toute la France et qu'elle aurait

survécu à la chute du chancelier Michel de Marillac, qui
fut son inspirateur, son abrogation définitive et complète
résulte avec évidence des textes du droit nouveau. L'ar-

ticle 1041 du Code de procédure civile dispose, en effet,

que « toutes lois, coutumes, usages et règlements relatifs

à la procédure civile sont abrogés » ; et l'on ne saurait pré-
tendre que l'exécution des jugements étrangers, que régle-
mente l'article 546 dit même Code, soit étrangère à la pro-
cédure 1. Un argument semblable nous est fourni, en ce

qui touche l'article 2123 du Code civil, par l'article 7 de la

loi du 30 ventôse an XII, qui, de son côté, abroge les

ordonnances royales dans les matières faisant l'objet des

lois comprises dans le Code nouvellement promulgué : « A

compter du jour où ces lois sont exécutoires, lisons-nous

dans cet article, les lois romaines, les ordonnances, les

coutumes générales ou locales, les statuts, les règlements
cessent d'avoir force de loi générale ou particulière, dans

les matières qui sont l'objet desdites lois composant le pré-
sent Code ». Enfin, en admettant que ces dispositions
diverses ne touchent, ni directement, ni indirectement,
la règle posée par l'ordonnance de 1629, en ce qui con-

cerne l'autorité de la chose jugée, restée en dehors des

prévisions de l'article 546 du Gode de procédure civile,
aussi bien que de celles de l'article 2123 du Code civil, il

n'est pas permis de prêter au législateur l'intention d'avoir

. i V. cependant Valette, Mélanges de droit, de législation et de jurispru-

dence, t. I, p. 342.
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voulu consacrer, par son silence, une distinction, que là

raison et l'équité désavouent, que l'ancien droit lui-

même, dans son dernier état, paraît avoir répudiée 1, entre

le cas où la condamnation étrangère a frappé un Fran-

çais, et celui où c'est un étranger qui doit en subir la

charge 2.

Quant aux deux autres systèmes, ils ont, quoi qu'on fasse

pour le dissimuler et pour le pallier dans ses conséquen-

ces, ce défaut commun, qu'ils substituent un jugement

français au jugement rendu par le tribunal étranger. Qu'il

y ait révision intégrale de ce dernier, ou simplement infir-

mation, sans condamnation nouvelle, c'est toujours le tri-

bunal français qui prononce; c'est toujours une décision

française qui apprécie, au point de vue^de la justice et du

droit, les prétentions déjà jugées ailleurs. Or, l'article 2123
attache l'hypothèque au jugement étranger lui-même;
entendue autrement, sa disposition serait inutile, puisque
les jugements français emportent toujours hypothèque.
D'ailleurs, dans ce texte, ainsi que dans l'article 546 du Code
de procédure civile, on parle de rendre exécutoires, de met-
tre à exécution les décisions de la justice étrangère. Or il ne

peut être question d'autoriser l'exécution d'une sentence

qui par elle-même n'a pas le caractère et l'efficacité d'un

jugement. Pour être admis à Yexequatur, le jugement

étranger doit être; et il n'est pas vraiment, s'il est suspendu
et paralysé dans son existence par le droit de révision que
s'arrogent les magistrats français.

L'argument que l'on prétend découvrir dans l'interven-
tion nécessaire du tribunal français tout entier à l'instance

d'exequatur est loin d'être décisif. La délivrance de la for-

mule exécutoire à un jugement étranger n'est pasuneopé-

1 V. ci-dessus, p. 557.
"-

Demolombe, op. cit., t. I, n° 263, p. 421; Christian Daguin, op. cit.,
p. 71; Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 192, p. 426; Surville et Arthuys,
op. cit., 4°*éd.,n° 431, p. 526.
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ration aussi simple, aussi exempte de complications, que
celle de Yexequatur requis pour les sentences arbitrales. Les

questions de validité, de compétence, d''ordre public interna-

tional, qu'elle soulève, exigent souvent un examen minu-

tieux, auquel un magistrat unique aurait quelque peine à

procéder. Du reste, les traités qui excluent le droit de ré-

vision le reconnaissent eux-mêmes, puisqu'ils n'enlèvent

pas le droit de statuer sur Yexequatur au tribunal, pour le

confiera son président. Néanmoins l'article 2123 établit,

par le mot pareillement, qui ouvre son dernier alinéa, une

sorte d'assimilation, au point de vue des effets de Yexe-

quatur^ entre les jugements étrangers et les sentences arbi-

trales. Et qui oserait soutenir que le président chargé de

donner à celles-ci la force exécutoire est maître d'en mo-

difier la teneur, de substituer sa propre décision à celle des

arbitres choisis par les parties?
Nous croyons plus conforme, non seulement à la raison

et aux principes généraux du droit, tels qu'ils se dégagent
des considérations théoriques que nous avons développées
au début de ce chapitre 1, mais encore au texte de la

loi qui nous régit, dédire que le tribunal, français, saisi

d'une demande d'exequalur pour un jugement étranger,
doit se borner à examiner si ce jugement est régulier en la

forme, s'il a été rendu par des juges compétents, s'il est

revêtu de la force exécutoire et de l'autorité de la chose

jugée, au lieu où il a été prononcé, enfin s'il ne contient

aucune disposition contraire à Yordre public international.

Sans insister sur l'inconséquence singulière que mani-

feste la pratique judiciaire, lorsqu'elle fait à nos tribunaux

un devoir de juger à nouveau, sur la demande en exequa-
tur, des litiges entre étrangers, que par ailleurs elle sous-

trait à leur compétence directe 2, il nous sera permis de

faire remarquer que, toutes les fois que notre législateur

* V. ci-dessus, p. 543 et s.
2 Cf. Labbé, note dans Sir. 1865. 2. 60.



L'ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 607

a voulu témoigner sa défiance à l'étranger, il l'a fait avec

une précision exempte d'équivoque : l'article 14, les arti-

cles 726 et 912, aujourd'hui abrogés, du Code civil, ne

laissent aucun doute sur l'intention qui les a inspirés, et

sur le but qu'ils poursuivent. Or, l'article 546 du Code de

procédure civile, ainsi que l'article 2123 du Code civil, ne

parlent que de Yexécution des jugements étrangers, et des

moyens de leur assurer la force exécutoire dont ils ont be-

soin : c'est là l'objet de,Yexequalur. De l'autorité de la chose

jugée, il n'est pas question; en ce qui regarde ces juge-
ments. N'en doit-on pas conclure qu'elle demeure soumise

au droit commun, que, devant l'article 1351 du Code civil,
il n'y a pas de distinction à établir entre les jugements étran-

gers et les jugements français?

Indépendamment de l'appui que prête à notre thèse la

lettre de l'article 2123 du Code civil qui, ainsi que nous

venons de l'observer, attache l'hypothèque, judiciaire au

jugement étrangerlui-même, elle peut s'autoriser de l'anti-

thèse frappante qui existe entre les articles 546 et 547 du

Code de procédure. L'un s'occupe de l'exécution des juge-
ments étrangers en France, c'est-à-dire en dehors de la

compétence nationale des tribunaux qui les ont rendus; et

les soumet à l'obtention de Yexequattir; l'autre, statuant .
sur l'exécution des jugements français, en dehors du res-

sort, c'est-à-dire de la compétence régionale, des juridic-
tions dont ils émanent, dispose que ces dernières décisions

seront par elles-mêmes exécutoires « S3.n$visa nxpareatis ».

N'est-ce pas dire que Yexequatur exigé par le texte précé-
dent pour les jugements étrangers, et dont l'article 547 a

pour objet de prévenir l'extension aux actes de la justice
française, se réduit à une simple formalité de visa ou de

pareatis?
Le Code d'instruction criminelle apporte également son

témoignage au système qui attribue de piano l'autorité de la

chose jugée aux jugements rendus à l'étranger en matière

civile, et qui ne permet pas au juge requis à la fin à'exe-
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quatur de la méconnaître, en révisant ce qu'ils ont jugé.
L'article 5, § 3 dispose, en effet, que, soit « qu'il s'agisse
d'un crime ou d'un délit, aucune poursuite n'a lieu si l'in-

culpé prouvequ'il a été jugé définitivement à l'étranger».
Lorsqu'un inculpé a subi l'épreuve d'un jugement dé-
finitif en pays étranger, il ne peut être recherché en
France à raison du même crime ou du même délit: la dé-
cision des juges étrangers est donc reconnue en France;
elle met obstacle à.des poursuites nouvelles; elle y obtient
une certaine efficacité. Sans doute ce résultat peut s'ex-

pliquer par des raisons d'humanité. L'homme qui a payé
une fois déjà sa dette à la société doit, condamné ou déclaré

innocent, être à l'abri de toute recherche. Non bis inidem.
Mais l'humanité est ici d'accord avec le droit : l'article 5, §3
du Code d'instruction criminelle, quels que soient les mo-
tifs dont il s'inspire, ne fait en définitive que proclamer que
les sentences des juridictions répressives sont investies de
l'autorité de la chose jugée, en dehors du pays où elles ont
été rendues. Et si telie est. la décision du législateur, en une
matière si étroitement liée à l'ordre public, il semble que
cette autorité doive appartenir à plus forte raison aux sen-
tences de la justice civile, en tant qu'elles statuent sur des
intérêts privés. Le droit criminel nous fournit, un puissant
argument d'analogie 1.

Remarquons aussi que le droit de révision, accordé, sous

quelque forme et avec quelque étendueque ce soit, à la

juridiction française à laquelle Yexequatur est demandé,
sera souvent très préjudiciable à nos nationaux, en mettant
les étrangers en garde contre eux, en ruinant leur crédit,
en paralysant leurs affaires, parfois même en provoquant,
de la part du législateur et des tribunaux des autres na-

tions, des mesures de rétorsion rigoureuses. C'est un motif
de plus pour le repousser 2.

1 V. cependant. Valette, Mélanges de droit, de législation et dejurispru-
dence, t. 1, p. 344; Despagnet, op. cit., 4e éd., n" 193, p. 427.

2
Démangeât, Histoire de la condition civile des étrangers en France,
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Enfin, n'y a-t-il pas de la part de la jurisprudence fran-

çaise une inconséquence singulière à reconnaître aux ma-

gistrats français la faculté de connaître indirectement, sous

couleur d'exequatur et de révision^ d'un litige qu'elle sous-

trait à leur compétence normale? Il suffira donc au cré-

ancier étranger d'obtenir, hors de France, contre un étran-

ger, un jugement qu'il n'aurait pu obtenir dans notre pays,

parce que le défendeur est de nationalité étrangère, pour
être admis à saisir la justice française de ses griefs et à lui

en faire apprécier le mérite. Le droit de révision boule-

verse toutes les règles de la compétence '.

3° Conimèixt l'EXEQUATURs'obtient-il?

Celle question se trouvera résolue, lorsque nous aurons

déterminé :

a) A quel tribunal il appartient de délivrer Yexequatur
à un jugement étranger;

p. 408; Massé, op. cit., t. II, n°800; Labbé, note dans Sir., 1865.-1.-61;

Jourdan, Le droit français, p. 545; Bertauld, Questions doctrinales et

pratiques,t. I, p. 123 et s.; Bonfils, op. cit., p. 228 et s.; Durand, Essai
de droit international privé, p. 469; Thévenet, op. cit., p. 50 et s.; de

Vareilles-Sommières, L'hypothèque judiciaire, p. 152 et s.; Christian

Daguin, op. cit., p. 82 et s.; Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd.. n° 433,
p. 529. — Ce système paraît avoir trouvé faveur dans plusieurs décisions -

judiciaires. V. notamment, Paris. 23 février 1866 (Sir. 1866. 2. 300);
8 août 1866 (Sir. 1867. 2. 101); Paris, 2 mars 1868 (Sir. 1868. 2. 312) ;
Trib. Seine, 28 décembre 1868 (Sir. 1869. 1. 144); Montpellier, 17 dé-
cembre 1869 (Sir. 1870. 2. 75); Trib. Versailles, 8 mai 1877 (Journal du
dr. int. pr., 1877, p. 424); Trib. Seine, 1«' avril 1879 (ibid., 1881,
p. 156); 10 mars 1880 (ibid., 1880, p. 192); Trib. Versailles, 17 août
1883 (ibid., 1885, p. 87); Trib. Seine, 16 novembre 1883 (ibid., 1883,
p. 621); Paris, 19 août 1884 (ibid., 1885, p. 87); Aix, 9 février 1888

(ibid., 1890, p. 274'); Trib. Abbeville, 21 juin 1888 (Journ. Amiens,
1889, p. 85); Trib. Laon, 21 juillet 1890 (Journal du dr. int. pr., 1890,
p. 909); Douai, 17 mars 1900 (ibid.,1%01, p. 785; 1902,p. 593).

1 De Vareilles-Sommières, Synthèse du droit international privé, t. II,
a° 682, p. 23.

W. — V. 39
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b) Quelles voies de procédure permettent d'atteindre ce
résultat.

I. Tribunal compétent. — Supposons qu'un jugement ait,

été rendu par une juridiction commerciale siégeant à l'é-

tranger. 11 devra, pour être mis à exécution en France, y
être rendu exécutoire par une décision de la justice locale.

Mais de quel tribunal français la décision d'exeqùatur
devra-t-elle émaner? Du tribunal civil ou du tribunal de

commerce? Le système que nous avons adopté ci-dessus

sur la nature et l'étendue des pouvoirs du juge en cette

matière dicte notre solution.

Si ces pouvoirs s'analysaient en un droit de révision ou

de réformation, il serait naturel de les réserver à une ju-
ridiction de même ordre que celle qui a statué à l'étranger,
à lajuridiclion commerciale dans l'espèce. Celtejuridiction

paraît en effet seule qualifiée pour examiner et pour résou-

dre, à raison de ses connaissances techniques, les problèmes
d'ordre commercial que l'instance d'exeqùatur soulève,
dans l'opinion consacrée par la jurisprudence. « De l'obli-

gation d'examiner le fond de la contestation dérive la

conséquence nécessaire, que l'action à intenter pour faire

déclarer exécutoire un jugement .étranger doit être portée
devant celui des tribunaux français qui est compétent pour
connaître des matières qui font l'objet de cette contesta-

tion 1 ». C'est en quelque sorte un procès nouveau qui s'en-

gage ; les règles qui fixent la compétence ratione materise

des tribunaux lui sont applicables 2.

1
Montpellier, 8 mars 1822 (Sir. chr.).

2 Chauveau, sur Carré, Lois de la proc, quest. 1900-6% Despagnet, op.

cit., 4e éd., n° 198, p. 436; — Colmar, 13 janvier 1815 (Sir. chr.); Mont-

pellier, 8 mars 1822, précité; Paris, 5 mai 1846 (Gazette des tribunaux

du 6 mai 1846); Colmar, 17 juin 1847 (Sir. 1848. 2. 270; D. P. 1848.

2. 106) — M. Démangeât, sur Foelix, op. cit., 4P éd., t. II, p. 99, note a,

distingue, comme il le fait pour les effets des jugements étrangers; entre

la décision rendue contre un Français et celle rendue contre un étranger
en matière commerciale; l'une, étant sujette à révision, doit être soumise

à un tribunal de commerce; l'autre étant par elle-même investie de l'au-

torité de la chose jugée, doit être rendue exécutoire par un tribunal civil.
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Cependant la pratique résiste à cette conclusion. Pour

attribuer à la juridiction civile la connaissance exclusive

de toutes les demandes d'exeqùatur, même de celles qui
ont trait à un litige commercial, elle se fonde, en premier

lieu, sur l'article 442 du Code de procédure civile, aux

termes duquel les tribunaux de commerce ne connaissent

point de l'exécution de leurs propres jugements : s'il en

est ainsi des jugements rendus en France, à plus forte rai-

son les juges consulaires français ne peuvent-ils être appe-
lés à se prononcer sur l'exécution dejugements étrangers.
D'autre part, on fait observer que les tribunaux decommerce

sont des tribunaux d'exception, auxquels il est interdit de

juger les contestations dont la loi ne leur a pas expressé-
ment allribué la connaissance, et que la procédure d'exe-

qùatur fait souvent naître des difficultés d'ordre politique
ou international, ou des questions relatives à l'état des

personnes, qui excèdent manifestement leur compétence

spéciale, pour rentrer dans celle des tribunaux civils, in-

vestis de la plénitude de juridiction : « La demande d'exe-

qùatur, dit en ce sens la Cour d'appel de Dijon, peut sou-

lever des questions de l'ordre le plus élevé, et rendre

nécessaire la solution des questions qui intéressent, soit le

droit international, soit le droit constitutionnel, soit l'ordre

public, soit même les principes de droit privé qui s'y ratta-

chent intimement, com me ceux relatifs aux questions d'état ;
on est donc forcé d'admettre qu'à raison des questions dont

elle nécessite l'examen et la solution, l'inslance tendant

à faire déclarer exécutoire en France le jugement rendu

par un tribunal étranger, constitue, en quelque matière

que ce soit, un genre de litige tout à fait spécial, et qui

échappe à la compétence de la juridiction consulaire, par
cela seul que la loi ne le lui a pas expressément déféré 1 ».

1
Dijon, 17 novembre 1874 (Rec. arr. Dijon, t. IX, p. 332). — V. aussi

Foelix, op. cit., 4° éd., t. II, p. 99 ; Demolombe, t. I. n. 263, in fine ; Aubry
et Eau, 4e éd., t. VIÏ-I, § 769 ter, p. 419 ; Valette, Mélanges de droit, de juris-
prudence et de législation^. I, p.352. — Bordeaux, 25 février 1836 (Sir. 1848.
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Ces raisons ne sont pas sérieuses :

Q uoi qu'on prétende, il n'existe aucune analogie, dans le

système de la révision, entre la situation réglée par l'ar-

ticle 442 du Code de procédure civile, et le cas où le juge-
ment, d'un tribunal de commerce étranger est présenté à

Yexequatur en France. Lorsque la loi défend aux tribunaux

de commerce de statuer sur l'exécution de leurs jugements,
elle suppose que ce qui a été jugé est acquis et ne peut être

remis en question; elle suppose qu'il ne s'agit que de Yexé-

cution; il n'y a donc aucun inconvénient à confier aux ma-

gistrats civils le soin d'y pourvoir et de trancher les contes-

tations auxquelles elle pourra donner lieu : la compé-
tence qui leur est attribuée à cet effet ne les mettra jamais
dans la nécessité de procéder à des études spéciales et

techniques, que les tribunaux de commerce seraient mieux

placés pour entreprendre. Au contraire, si l'on admet, avec

la jurisprudence, que la partie qui a succombé dans l'in-

stance terminée en pays étranger peut débattre à nouveau

ses intérêts devant la justice française, saisie de la demande

d'exequatur, il est certain que ces études ne pourront être

2. 153; D. P. 1848. 2. 66); 22 janvier 1840 (D. P. 1840. 2. 167); Douai,
9 décembre 1843 (Sir. 1844. 2. 568); Bordeaux, 6 août 1847 (Sir. 1848. 2.

153; D. P. 1848. 2. 66); Douai, 24 août 1849 (D. P. 1850. 2. 101); Paris,
16 avril 1855 (Sir. 1857. 2. 366; D. P. 1856. 2. 109); Metz, 11 novembre

1856 (Sir. 1857. 2. 7); Colmar, 10 février 1864 (Sir. 1864. 2. 122); Bor-

deaux, 16 décembre 1867 (Sir. 1868. 2. 147; D. P. 1868. 5. 194);Cham-
béry, 12 février 1869 (Sir. 1870. 2. 9; D. P. 1871..2. 118); Eennes, 26 dé-
cembre 1879 (Sir. 1881. 2. 81 ; D. P. 1880. 2. 52 ; Journaldudr. int. pr.,
1880, p. 105); Eouen, 22 décembre 1885 (Sir. 1888.1. 313; D. P. 1888.
1. 365); Aix, 9 février 1888 (Sir. 1891. 1.389; D. P. 1889. 2. 281; Jour-
nal du dr. int. pr., 1890, p. 274); Cass., 5 mars 1888 (Pand. fr. pér.,
1888. 1. 263; Sir. 1888. 1. 313; D. P. 1888. 1. 365); Trib. Seine,
25 avril 1890 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 125) ; lor février
1896 (Journal du dr.int.pr., 1896, p. 621) ; 8 février 1898 (ibid., 1898,

p. 735; Pand. fr. pér., 1898. 5. 29). — De toute façon, l'incompétence
des tribunaux de commerce français pour accorder Yexequatui à une

sentence commerciale étrangère, est une incompétence ratione materiae,

qui, étant donné son caractère absolu, doit être déclarée d'office. Aix,
9 février 1888, précité.

'
.
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évitées, et la logique demande que le juge auquel, il in-

combera de les faire soit celui que désignent sa compétence

particulière et la nature de sa juridiction f.

De même, dans le système de la jurisprudence, le motif

tiré du caractère exceptionnel de la compétence des tribu-

naux de commerce n'a aucune valeur. Dès qu'il s'agit de

reprendre, de renouveler devant le juge de Yexequatur, le

litige déjà jugé hors de France, on ne voit pas pourquoi les

magistrats consulaires seraient moins compétents pour sta-

tuer, dans ces conditions, que si ce litige leur avait été tout

d'abord régulièrement soumis 2. Les questions politiques,
internationales ou d'intérêt privé qu'il aura, en pareil cas,
à examiner et à résoudre, ne sont certes pas plus délicates

que celles qui sollicitent chaque jour incidemment l'atten-

tion des tribunaux de commerce, au cours de leurs attri-

butions normales 3. La jurisprudence n'est donc pas consé-

quente avec elle-même lorsque, tout en reconnaissant aux

juges français le droit de réviser les sentences étrangères
soumises à exequalur, elle exige que toutes les sentences,
même celles émanées des tribunaux de commerce, soient

indistinctement présentées à cette fin à la juridiction civile.

Au contraire, la compétence exclusive de cette juridic-

tion, qui est la juridiction de droit commun, ne soulève

aucune objection, dans notre opinion, qui ramène à une

simple visa, à une sorte de légalisation ou de laissez-passer

judiciaire,n'exigeanl aucune connaissance particulière chez

le magistrat qui en est requis, la formalité de Yexequatur,
et qui limite l'examen de ce magistrat à la régularité du

jugement étranger, à la compétence du tribunal qui l'a

rendu, à sa conformité avec l'ordre public français*.

1
Démangeât, sur Foelix, op. cit., t. II, p. 99, note a.

2
Despagnet, op. cit., 4° édit., n° 198, p. 436.

3
Bonfils, op. cit., n» 277, p. 255.

4
Massé, op. cit., t. II, n° 805 ; Christian Daguin, op. cit., p. 189 et s.;

Surville et Arthuys, op. cit., 4° édit., n° 436, p. 532; de Vareilles-Sommiè-

res, op. cit., t. II, n° 696, p. 32.
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- Mais devant quelle juridiction d'ordre civil la demande

d'exeqùatur devra-t-elle être portée, si on laisse de côté les

stipulations particulières de certains traités?

Dans un premier système, on distingue entre les juge-
ments émanés d'un tribunal inférieur étranger (juges de

paix, tribunaux civils et de commerce), et les arrêts pro-
noncés par une Cour souveraine : les uns doivent être dé-

clarés exécutoires par un tribunal de première instance;
les autres ne peuvent recevoir Yexequatur que d'une Cour

d'appel \

Ne serait-il pas, en effet, contraire aux convenances in-

ternationales, à la déférence réciproque dont les Étals sont

tenus les uns vis-à-vis des autres et des juridictions qu'ils
ont instituées, de soumettre les décisions d'une Cour souve-

raine au visa, ou même, suivant l'opinion dominante, à la
révision d'un tribunal qui, par son rang, lui est inférieur?

D'ailleurs, si ce dernier était compétent pour délivrer Yexe-

qualur, la possibilité d'un recours devant la Cour d'appel
française viendrait compliquer sans utilité le litige, en

augmenter les frais, en retarder la solution 2.

Nous ne nous laisserons pas arrêter par de telles considé-

rations. La dernière aboutit à retirer aux plaideurs, sous

prétexte d'économie de temps et d'argent, laressource et les

avantages du deuxième degré de juridiction. Quanta l'au-

tre, elle ne pourrait avoir un semblant de valeur que dans
le système qui confère un droit de révision au tribunal saisi
d'une demande d'exeqùatur'; mais, pour nous, qui limitons

1 Cf. ci-dessous, le traité franco-badois du 16 avril 1846, article 3, in

fine.
2 Trib. civ. Nancy, 6 juillet 1877 (Sir. 1878. 2. 129; D. P. 1878. 2.

220; Journal du dr. int. pr., 1877, p. 234). — La Cour de Paris a jugé,
de son côté, le 2 février.1869, que la détermination du juge chargé de sta-
tuer sur Yexequatur résultant.de. la nature de la décision rendue à l'étran-

ger, l'ordonnance d'envoi en possession, qui constitue un acte juridictionnel
de la compétence exclusive du président du tribunal civil, ne peut être
rendue exécutoire en France que par ordonnance et non par jugement
(bir. 1869. 2. 103; D. P. 1874. 5. 305).
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son pouvoir à la simple constatation que le jugement qui
lui est soumis est régulier et valable et respecte Yordrepu-
blic international, pareille mission, confiée à un tribunal

français, à l'égard des décisions d'une Cour de justice
étrangère, ne nous paraît nullement irrévérencieuse pour
cette dernière. N'arrive-t-il pas tous les jours, sans sortir
de France, — que l'on nous permette celte lointaine ana-

logie
—

que les officiers municipaux de la plus obscure

bourgade légalisent et certifient la signature de personnes
dont la situation officielle est bien supérieure? Et puis, à

quelles difficultés ne se heurteraient pas nos juridictions,
si, avant de rendre la décision qui leur est demandée, elles
avaient à apprécier et à comparer avec notre propre ordre

judiciaire le rang hiérarchique du tribunal étranger qui a
statué? '

Nous attribuons donc une compétence générale aux tri-
bunaux civils de première instance qui rendent la justice
en France, pour accorder ou pour refuser Yexequatur aux
sentences étrangères 1. D'ailleurs, c'est aux principes géné-
raux sur la compétence à déterminer quel est, parmi ces

tribunaux, celui qui a qualité pour statuer, ratione perso-
nse. Dans la règle, ce sera le tribunal du domicile ou celui
de la résidence du défendeur, contre lequel Yexequatur
est demandé (C. proc. civ., art. 59, § 1). A défaut, ce sera,
le tribunal de la situation des biens sur lesquels le juge-
ment doit être mis à exécution. Enfin, si Je défendeur n'a
en France ni domicile, ni résidence, ni biens, — ce qui
arrivera très rarement, — le demandeur à fin d'exeqùatur

1 Christian Daguin, op. cit., p. 194, et dans le Journal du dr. int. pr.,
1889, p. 48; de Vareilles-Sommières, op. cit., t. II, n° 696, p. 33. — Aix,.
8 juillet 184J3 (Sir. 1841. 2. 263); Lyon, 19 mars 1880 (Journal du dr.

int.pr., 1881, p. 255); Charnbéry, 18 mars 1885 (ibid., 1886, p. 82);
Trib. Seine, 25 juin 1885 (Gazette des tribunaux du 8 octobre 1885; La
Loi du 2 octobre 1885, et les conclusions de M. Cruppi) ; Nancy, 2 février

.1889 (Pand. fr, pér., 1889. 2. 79; Sir. 1889. 2. 136; D. P. 1889. 2. 239;
Journal du dr. int. pr., 1889, p. 463); Alger, 12 janvier. 1898 (ibid.,
1899, p. 133). , ;
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pourra saisir tout tribunal français de première instance 1.
II. Procédure de I'EXEQUATOR.— Comment sera introduite

la demande tendant à faire rendre exécutoire en France
un jugement étranger?

Logiquement, il semble, étant donné que nous refusons
en principe au tribunal français le droit de réviser la déci-
sion dont il est saisi, qu'une simple requête doive suffire ;

l'assignation implique en effet une contestation, un débat
contradictoire entre les parties qu'elle met en présence.
Et cette conséquence, admise par quelques-uns de ceux

qui partagent notre opinion sur la question fondamentale
de l'autorité des jugements étrangers 2, l'esl également, tout
au moins en ce qui concerne les sentences rendues contre
un étranger, par les auteurs demeurés fidèles au système de
l'ordonnance de 16293.

Néanmoins, même si l'on se place au point de vue des
adversaires les plus intraitables de la révision, il faut re-
connaître que le caractère contentieux ne fait pas entière-

ment défaut à l'instance en exequalur, puisque la partie
condamnée peut opposer à l'exécution du jugement qui lui

fait grief, l'incompétence des magistrats qui l'ont rendu,
les nullités de forme qui l'affectent, ou encore la violation
d'une règle d'ordre public international. Ces exceptions, il

importe que le défendeur soit mis en demeure de les faire

valoir; il faut, une fois que son adversaire a établi que la
décision pour laquelle il sollicite Yexequatur est bien

1 F. Moreau, op. cit., p. 143; Christian Daguin, op. cit., p. 198. — Cf.
Trib. Eochefort, 9 novembre 1887 (Journal du dr. int. pr., 1888, p. 523);
Trib. Le Havre, 14 mars 1896 (ibid., 1896, p. 625), et Eouen, 17 mars
1897 (ibid., 1900, p- 347).

2 V. notamment Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., no 437, p. 533; de

Vareilles-Sommières, op. cit., t. II, n° 697, p. 33.
3

Valette, Mélanges de droit, de jurisprudence et de législation, t. I,

p. 353 ; Démangeât, sur Fcelix, op. cit., 4e éd., p. 77, note a. — V. aussi

Aix, 25 novembre 1858 (Sir. 1859. 2. 205); Charnbéry, 29 janvier 1873

(Sir. 1873. 2. 266; D. P. 1874. 2. 183; Journal du dr. int. pr., 1878,

p. 110).
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l'oeuvre d'une autorité judiciaire étrangère et qu'elle a

acquis force de chose jugée dans le pays où elle a été pro-
noncée, qu'il soit admis à en discuter la régularité : c'est à

lui, en effet, qu'il incombe de prouver le bien fondé des

exceptions dont il se prévaut. Reus excipiendo fît actor'.

11est dès lors de toute nécessité qu'il soit appelé en cause.

Aussi ne croyons-nous pas, dans le silence de la loi, qu'il

y ait lieu de renoncer ici à la voie ordinaire de l'assigna-
tion.

La Cour de Nancy l'a reconnu, dans une espèce où pré-
cisément aucun doute ne pouvait s'élever sur l'impossibilité
de réviser au fond le jugement présenté &Y exequalur ;— il

s'agissait d'une décision rendue en Alsace-Lorraine, et

souslraile en conséquence à la révision par le traité l'ranco-

badois de 1846, plus ktard étendu aux pays annexés 2 — :

« En France, lisons-nous dans l'arrêt du 7 décembre 1872,
les Cours et tribunaux ne peuvent être saisis par voie dev

requête qu'autant que la décision à intervenir n'a rien de

contentieux, et n'est pas de nature à affecter les biens et

la personne d'un tiers; cette manière de procéder, rapide,
sommaire, restrictive des droits de la défense, constitue iCne

exception à la règle générale et ne doit être permise que
dans les cas spécialement prévus par la loi; le doute sur les

inconvénients qu'elle peut présenter suffirait à lui seul

pour la faire proscrire, et le doute revêt ici le caractère de
la certitude, si l'on prend garde que la demande tendant à
faire déclarer exécutoire en France un jugement rendu à

l'étranger, soulève les questions les plus délicates, les plus
controversées, et de l'ordre le plus élevé 3 ».

1
Cass., 15 janvier 1896 (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 360, et le

rapport de M. le conseiller Marignan) ; Douai, 17 mars 1900 (ibid., 1902,
p. 593); — Eeichsgericht de Leipzig, 30 avril 1901 (ibid., 1902, p. 374).
— Surville et Arthuys, op. cit., 4« éd., n° 437, p. 533. — Cf. cependant
Gênes, 15 octobre 1895 (Journal du dr. hit. pr., 1896, p. 908); Cass.

Turin, 14 juin 1894 (ibid., 1899, p. 623).
2 V. ci-dessous, titre troisième.
3

Nancy, 7 décembre 1872 (Sir. 1873. 2. 33, note de M. Ch. Lyon-
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Toutefois, la jurisprudence lient l'assignation pour inu^

tile, dans le cas où le jugement dont l'exécution est de-
mandée a été lui-même rendu sur requête à l'étranger et

aurait pu l'être également en France, à raison de la nature

du litige sur lequel il a statué; la Cour de Douai invoque en
faveur de cette exception des considérations très pressantes ;
« A défaut par le Code de procédure d'avoir tracé des for-

malités spéciales pour obtenir Yexequatur, c'est,. dit-elle,
aux règles ordinaires qu'il faut s'en référer; par suite, c'est

à la nature même des affaires qu'il faut avoir égard, pour
décider si elles doivent être ou non introduites par requête ;
et une demande qui, par sa nature, doit être portée en

justice par voie de requête ne peut être assujettie aux
formes d'une instance contradictoire par cela seul que le

poursuivant serait porteur d'un jugement émané d'un
tribunal étranger; si un tel jugement est dépourvu de
force exécutoire en France, il ne peut davantage avoir pour
effet de modifier les règles de la procédure et de rendre la

Caen; D. P. 1873. 2. 27; Journal du dr. int. pr., 1874, p. 242). —

V. aussi Foelix, op. cit., 4° éd., t.. II, n° 352, p. 77; Aubry et Eau, 4e éd.,
't. VIII, § 769 1er, p. 419 ; Bertin, Chambre du conseil, t. II, n° 1381 ; Bonfils,
op. cit., p. 257 ; Thévenet, op. cit., p. 77 ; Oh. Brocher, op. cit., t. III, n° 33,'

p. 149; Christian Daguin, op. cit., p. 199; Despagnet, op. cit., 4° éd.,-
n° 198, p. 435. — Douai, 17 juin 1863 (Sir. 1863. 2. 255; D. P. 1864. 5.

135); Cass., 30 janvier 1867 (Sir. 1867. 1. 117; D. P. 1867. 1. 80); Trib.

Le Havre, 8 janvier 1875 (Journal du dr. int. pr., 1876, p. 103) ; Bor-

deaux, 2 juillet 1888 (Sir. 1891. 2. 125; D. P. 1891. 2. 105, et la note de

M. Levillain); Nancy, 2 février 1889 (Pand. fr. pér., 1889. 2. 79; Sir.

1889. 2. 136; D. P. 1889. 2. 239); Cass., 20 novembre 1893 (Journal.du
dr. int. pr., 1894, p. 311).

— On n'est pas d'accord sur les conséquences

qui doivent être attachées à l'inobservation de cette règle. Plusieurs Cours

d'appel se sont prononcées pour la nullité de Yexequatur accordé sur simple

requête, en dehors de toute assignation (Douai, 17 juin 1863, et Nancy,
7 décembre 1872, précités), tout en admettant que cette nullité de procé-
dure serait couverte par le silence gardé par le défendeur in limine litis

(Nancy, 7 décembre 1872). Mais il a été jugé, d'autre part, que la partie

qui se plaint du défaut d'assignation n'a d'autre ressource que de se pour-
voir en cassation, ou de former opposition au jugement qui n'a pas été

rendu eontradictoirement avec elle (Aix, 20 novembre 1877; Journal du

dr. int. pr., 1879, p. 65).
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position de celui qui l'a obtenu pire que si aucune sentence

n'était intervenue... Vainement on objecte que la demande

en exequalur constitue une action principale, une instance

à part pour laquelle on doit observer la règle commune qui
veut que le défendeur soit assigné ; il faut reconnaître au

contraire que cette demande en exequatur, dont le but est

de procurer la force d'exécution au jugement étranger,
n'est que la continuation et le complément d'une instance

déjà engagée; le tribunal français doit en être, saisi dans

l'état où elle se trouvait devant les juges étrangers;, sans

qu'on doive appeler dans la cause une partie qui n'y figu-
rait pas encore 1 ».

De'même, si le jugement étranger vient à être présenté
à Yexequatur, incidemment, comme moyen de défense, au

cours d'une instance principale engagée devant un de nos

tribunaux, il est admis que des conclusions incidentes sai-
siront valablement la juridiction française ; les droits de la

partie à laquelle ce jugement est opposé n'auront pas en

effet à souffrir du défaut d'assignation, puisque, en sa qua-
lité de demanderesse, elle se trouve déjà liée au procès
dont elle a pris l'initiative 2.

Enfin, nous rencontrerons encore, en matière de faillite,
un cas dans lequel la demande en exequatur sera réguliè-
rement introduite par voie de requête 3.

1
Douai, 14 août 1845 (Sir. 1846. 2. 103). — V. aussi Aubry et Eau,

4e éd., t. VIII, § 769 ter, p. 419 ; F. Moreau, op. cit., p. 137 ; Despagnet, op.
cit., 4e éd., n° 198, p. 435. — Colmar, 10 février 1864 (Sir. 1864. 2.122) ;
Paris, 2 février 1869 (Sir. 1869. 2. 103) ; 30 novembre 1886 (Pand.fr.
pér., 1887. 2. 170); Trib. Seine, 12 mars 1891 .(Journal du dr. int. pr.,
1900, p. 543).
. 2 F. Moreau, op. cit., p. 146; Christian Daguin, op. cit., p. 203. — Pa-

ris, 15 mai 1869 (S. 1870.2. 80; D. P. 1871. 2. 119); Trib. Lille, 4 juin
1885 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 360); Trib. Seine, 16 mars 1899

(ibid., 1899, p. 744) ; 10 mars 1900 (ibid., 1900, p. 585), et Paris, 14 no-
vembre 1901 (ibid., 1902, p. 110).

— Cf. cependant Rennes, 7 avril 1891

(Journal du dr. int. pr., 1892, p. 320 ; Revue prat. de dr. int. pr., 1890-
1891. 1. 323).

3 V. ci-dessous, chapitre quatrièrr.e. , ,
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Mais, quel que soit le procédé auquel le demandeur en

exequatur ait recours, il est indispensable qu'il place sous

les yeux du tribunal une expédition du jugement ou de

l'arrêt, dont il poursuit l'exécution, afin que les magistrats

auxquels il s'adresse puissent exercer, en toute connais-

sance de cause, leur examen et leur contrôle 1.

Il n'y a d'ailleurs rien de particulier à dire des diverses

phases de la procédure que £devra parcourir la demande

d'exeqùatur; le droit commun s'applique, et nous concluons

de là :

1° Que celle demande, n'étant pas principale introduc-
tive d'instance, est affranchie, conformément à l'article 48
du Code de procédure civile, du préliminaire de concilia-
tion 2

;
2° Que l'étranger qui la forme directement, et non par

conclusions incidentes opposées à une demande principale,
est tenu de fournir la caution judicatum solvi, lorsqu'il a

pour adversaire un de nos nationaux 3;
3° Que, l'exécution des jugements étrangers en France

intéressant les droits de la souveraineté et par conséquent
l'ordre public, la communication au ministère public est

1 Rennes, 7 février 1890 (Rev.prut. du dr.int.pr., 1890-1891. 1. 225).
— Les jugements étrangers, lorsqu'ils sont produits en France, sont assu-

jettis aux mêmes droits d'enregistrement et de timbre que les jugements

français. Lois du 22 frimaire an VII, art. 69; du 28 avril 1816, art, 58;
du 16 juin 1824. V. aussi Cass., 14 avril 1834 (S. 1834. 1. 270; D. P.
1834. 1. 190).

2 Trib. Charnbéry, 2 août 1876 (Journal du. dr. int. pr., 1876, p. 109).
3 F. Moreau, op. cit., p. 147; Christian Daguin, op. cit., p. 204; Surville

et Arthuys, op. cit., 4" éd., p. 532, note 3. —
Cass., 30 janvier 1867 (Sir.

1867. 1. 117; D. P. 1867. 1. 80); Nancy, 16 juin 1877 (S. 1878. 2. 15;
D. P. 1878. 2.109); Trib. Corbeil,*30 novembre 1888 (La Loi du 15 dé-

cembre 1888); Trib. Seine, 18 décembre 1888 (Le Droit du 22 décembre

1888); Charnbéry, 26 février 1894 (D. P. 1896. 2. 150; Journal du dr.

int. pr., 1896, p. 580).
— Il va sans dire que l'étranger qui forme opposi-

tion à une demande d'exeqùatur, jouant au procès le rôle de défendeur,
n'a pas à fournir la caution judicatum solvi. Trib. consulaire de France à,

Coustantinople, 31 juillet 1874, et Aix, 11 février 1875 (Journal du dr.

int. pr., 1876, p. 101). Cf. ci-dessus, p. 261 et s.
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imposée par l'article 83-1° du Code de procédure civile 1;
4° Que le jugement accordant ou refusant Yexequatur

doit, comme tout jugement, être prononcé en audience pu-

blique, ainsi que l'arrêt qui le confirmera, le cas échéant 2;
5° Qu'il doit être régulièrement motivé 8;

6° Que les frais de ce jugementetdel'instance àlaquelle
il a abouti sont à la charge de la partie qui a succombé

(C. proc. civ., art. 130)*;
7° Enfin, que la décision intervenue est susceptible de

toutes les voies de recours qui seraient ouvertes contre un

jugement ordinaire. La tierce opposition est permise, par

application de l'article 474 du Code de procédure civile,

1 F. Moreau, op. cit., p. 148. — V. cependant Cass., 11 janvier 1843

(S. 1843. 1. 671).
2 Cass., 30 janvier 1867 (S. 1867. 1. 117; D. P. 1867. 1. 80).
:l Est suffisamment motivé l'arrêt qui, se référant aux motifs de la dé-

cision étrangère qu'il admet k Yexequatur, constate que ces motifs sont
licites et plausibles. Cass., 30 juillet 1889 (Sir. 1891. 1. 389; Journal
du dr. int. pr., 1889, p. 797).

4 F. Moreau, op. cit.,j). 148; Christian Daguin, op.'cit., p. 207; Des-

pagnet, op. cit., 4e éd., n° 198, p. 436; — Paris, 3 juin 1881 (D. P. 1882: 2-.

66; Journal du dr. int.pr., 1883, p. 52). — Le Tribunal du Havre s'est

cependant prononcé en sens contraire, par son jugement du 8 janvier~1875
(Journal d%i dr. int. pr., 1876, p. 103). D'après ce jugement « c'est à la

personne qui se prévaut d'un jugement étranger à faire les diligences né-
cessaires pour valider son titre en France. La nécessité de recourir à la

justice française provenant du fait du créancier et d'une situation légale
qui lui est personnelle', c'est à lui de supporter les dépens de la procé-
dure ». Mais cette décision a soulevé les protestations de la doctrine. «Elle
est mauvaise et injustifiable, écrit avec beaucoup de raison M. Daguin,
loc. cit. Ce serait vraiment une singulière chose que de forcer un créan-
cier qui a un droit générai de gage sur tous les biens de son débi-

teur, qu'ils soient situés en France ou à l'étranger, à supporter les dé-

pens d'un procès que ce dernier était en mesure d'éviter s'il avait voulu
s'exécuter de son plein gré. Il n'y a pas de motifs pour déroger ici à
l'article 130 du Code de procédure civile. Si le défendeur à Yexequatur
obtient gain de cause, que ce soit le demandeur qui ait la charge de
tous les frais, rien de mieux. Mais, dans l'hypothèse contraire, on ne voit

pas pour quelle raison le créancier payerait des frais qu'il ne doit pas et
qui n'ont été occasionnés que par le mauvais vouloir de son adversaire;
Le strict bon sens veut qu'on applique en pareil cas les règles du droit
commun ».



622 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

aux tiers qui n'y ont été ni appelésni réprésentés 1. L'opposi-
tion est possible contre le jugement d'exeqùatur rendu par
défaut 2. La décision en dernier ressort peut être déférée à
la Cour de cassation. Enfin nous estimons que la partie
condamnée à exécuter la sentence prononcée contre elle à

l'étranger est toujours en droit d'attaquer par la voie de

l'appel le jugement français d'exeqùatur, quelle que soit la
valeur de l'intérêt engagé dans Je litige. Vainement, vou-
drait-on faire intervenir ici la règle suivant laquelle nos
tribunaux statuent en premier ou en dernier ressort, selon

que le taux de la contestation est ou non supérieur à
1.500 francs 3. L'application de cette règle au jugement
d'exequatur se corn prend jusqu'à un certain point, dans le

système de la révision, puisqu'alors le juge français appré-
cie véritablement le différend déjà porté devant le tribunal

étranger 4. Mais elle ne saurait se concilier avec le pouvoir
rigoureusement limité que nous avons attribué à nos auto-
rités judiciaires, en matière d'exeqùatur. Les questions
qu'elles ont à examiner et à résoudre, dans notre opinion,
sont absolument indépendantes du chiffre de l'intérêt liti-

gieux; ces questions ne se prêtent à aucune évaluation

i Trib. Bayonne, 17 mars 1874 (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 271
et s.); Cass., 27 juillet 1874 (D. P. 1876. 1. 129; Journal du dr. int. pr.,
1875, p. 354); Bennes, 10 février 1879 (D. P. 1879. 2. 65) ; Paris, 5 fé-
vrier 1883 (Journal du dr. int. vr., 1883, p. 299).

2
Aix, 16 juin 1858 (Sir. 1859'. 2. 605) ; 25 novembre 1858 (ibid.);

Douai, 17 juin 1863 (Sir. 1863. 2. 255 ; D. P. 1864. 5. 135) ; Charnbéry,
19 janvier 1874 (Sir. 1875. 2. 266; D. P. 1874. 2. 183).

— La péremp-
tion édictée par l'article 156 du Code de procédure civile s'applique au

jugement d'exeqùatur, rendu par défaut, qui ne serait pas mis à exécu-
tion dans les six mois. Eouen, 2 juin 1886, et Cass., 26 octobre 1887 (Sir.
1890. 1. 307; D. P. 1888. 1. 110).'

3 De Vareilles-Sommières, op. cit., t. II, n° 697, p. 33. — Paris, 7 février
1880 (Journal du dr. int. pr., 1880, p. 584); et Cass., 21 août 1882 (Sir.
1883. 1. 255; D. P. 1883. 1. 159; Journal du dr. int. pr., 1882, p. 625).
— Cf. Cass., Belgique, 26 février 1886 (Pasicrisie, 1886. 1. 83); Gand,
8 juin 1896 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 402 et 403).

4 Elle n'est pas cependant admise par tous les partisans de la révision.
V. F. Moreau, op. cit., p. 152; Despagnet, op. cit., 4° éd.,n° 198, p. 436.
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pécuniaire; la demande qui les soulève est donc une de ces
demandes indéterminées, qui ne peuvent jamais être jugées
qu'en premier ressort '.

4° Quels sont les effets de I'EXEOUATOM?

Le jugement étranger, une fois déclaré exécutoire par
un tribunal français, produit en France tous ses effets,

qui sont compatibles avec Yordre public international.
Parmi ces effets, il en est qui n'ont pas attendu pour se

manifester, que la sentence d'exeqùatur ail été prononcée :
ce sont ceux qui sont indépendants de la force exécutoire.

Quoique non encore admise à Yexequatur, la décision

étrangère est, d'après le système que nous avons adopté,
revêtue de l'autorité de la chose jugée 2; et la jurisprudence
elle-même, qui cependant part d'un point de vue opposé,
tient volontiers pour constants les faits qui y sont relatés,
tout au moins lorsque leur matérialité ou leur interpréta-
tion ne soulève aucune contestation; elle accorde à ses

constatations, aux aveux, aux reconnaissances qu'elle
mentionne, la même force probante que s'ils avaient été
recueillis par un officier public chargé de ce service 3.

D'autre part, tous les actes ayant un caractère simple-
ment conservatoire, tels que l'intervention à un partage
(C. civ., art. 882), une demande en séparation des patri-
moines (G. civ., art. 878), l'exercice des droits et actions du
débiteur par le créancier, dans les hypothèses prévues
par les articles 1166 et 1446 du Code civil, tels encore,
selon nous, que la production à une faillite (C. çomm.,
art. 491 et 492)% à un ordre (C. proc. civ., art. 754) ou à

1 Christian Daguin, op. cit.,]). 206, et Journal du dr. int. pr., 1889,
p. 50.

- V. ci-dessus, p. 546 et s.
3 V. notamment Bordeaux. 10 février 1824 (Sir. 1824. 2. 119); Paris,

30 juin 1840 (Sir. 1843. 1. 671); Aix, 8 juillet 1840 (Sir. 1841. 2. 263;
D. P. 1841. 2.159).4 En effet, la demande d'admission, à une faillite ouverte en France a
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une contribution (C. proc. civ., art. 660) 1, peuvent être

accomplis avant que le jugement étranger sur lequel ils se

fondent ait reçu Yexequatur en France.

Par contre, Yexequatur devient nécessaire, dès qu'il

s'agit de faire produire au jugement étranger sur notre

territoire des conséquences pour lesquelles la loi, française

exige un titre exécutoire.

Hypothèque judiciaire. — Cette exigence est formulée
d'une manière spéciale, en ce qui concerne l'hypothèque

judiciaire qui s'attache aux jugements émanés des tribu-
naux étrangers. L'article 2123 du Code civil fait en effet
de la déclaration d'exeqùatur la condition préalable de
l'affectation hypothécaire des biens du débiteur condamné
à la garantie de son adversaire. Mais, dans tous les cas,
cette hypothèque une fois acquise en France au plaideur
victorieux devra y être inscrite, conformément à la loi

française, quand bien même la législation étrangère, sous

le caractère d'une mesure purement.provisoire, puisqu'elle peut être faite,
eu vertu d'un acte sous signature privée. V. cependant Paris, 24 novembre
1893 (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 131); et Labbé, sous Grenoble,
11 mai 1881 (Sir. 1881.2. 225).

1 « Il ne pourrait, écrit, en ce sens notre éminent collègue, M. Lj'on-
Caen (note dans Sir. 1880. 1. 257), être utile de faire rendre exécutoire
en France un acte passé à l'étranger que pour pratiquer en vertu de cet
acte une mesure d'exécution. Or.ce n'est pas là le caractère d'une colloca-
tion. On ne peut pas dire que celui qui se fait colloquer dans un ordre ou
dans une distribution par contribution procède à un acte d'exécution. Il
est hors de doute, par exemple, qu'un vendeur d'immeubles peut se faire

colloquer comme créancier privilégié dans l'ordre ouvert sur le prix,
encore que l'acte de vente soit sous seing privé, et que tous les créanciers

ayant des privilèges mobiliers peuvent se faire colloquer à leur rang dans
la distribution par contribution, encore que leurs créances soient consta-
tées par de simples actes privés. Lorsqu'il s'agit d'actes d'exécution, il en
est autrement ». — V. cependant, en faveur de la thèse opposée, Charn-

béry, 27 août 1869 (Sir. 1870. 2. 203; D. P. 1871. 2. 160); Cass., 29 no-
vembre 1879 (Sir. 1880. 1. 257) ; Grenoble, 11 mai 1881 (Sir. 1881. 2.

225); Trib. Seine, 19 février 1889 (Le Droit du 24 avril 1889).
— Dans

tous les cas, les frais faits à l'occasion de décisions rendues par un tribu-
nal étranger ne peuvent être colloques par privilège. Trib. comm. Lyon,
28 décembre 1897 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 130).
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l'empire de laquelle le jugement a été rendu, la dispense-
rait de toute publicité. Nous savons en effet que les forma-

lités d'inscription doivent être regardées comme étant

d'ordre public international, dans le pays où elles sont

requises 1.

Rappelons d'ailleurs que c'est au jugement étranger, et

non à la décision d'exeqùatur que l'article 2123 attribue

un effet hypothécaire; il est donc indispensable, pour que
cet effet se réalise, que la loi qui a présidé au jugement
le consacre 2. Si celte loi repousse l'hypothèque judiciaire,
les biens du débiteur en France n'en seront pas grevés 3;
si elle admet l'hypothèque, mais en la tempérant parla

•règle de la spécialité, le créancier ne pourra, en dépit du

système différent adopté par la loi française, réclamer

l'affectation générale à son profit de tous les immeubles de

•la partie condamnée qui sont situés en territoire français 4.

i V. ci-dessus, tome quatrième, Le conflit des lois, p. 244.
2 « Décider autrement, ce serait excéder les espérances du demandeur

«lies craintes du défendeur; ce serait porter atteinte aux droits de ce
dernier et aussi, ce qui est encore plus grave, aux droits de ses créanciers,
qui ont pu et dû compter que le jugement ne créerait aucun droit de.pré-
férence, et qu'une solution contraire pousserait à se procurer de même un
titre de préférence et par suite à grever leur débiteur de frais de justice.
Ce serait enfin substituer réellement un jugement français à un jugement
étranger, et tomber dans un arbitraire absolu ». F. Moreau, op. cit., -

p. 128; Despagnet, op. cit., 4e éd., no 414, p. 795; Surville et. Arthuys,
op. cit., 4e éd., p. 438, note 1. V. cep. Milhaud, Privil. et hyp. en dr.

int.pr., p. 213; Paturet, Privil. et hyp. en dr. int. pr., p. 190; Pillet,
Principes de droit international privé, p. 543.

3 V. l'article 12, al. 1er-du traité franco-belge du 8 juillet 1899.
'' V. ci-dessus, tome quatrième, Le conflit des lois, p. 269. — Quoique

l'hypothèque judiciaire puisse être considérée indépendamment de l'exécu-
tion proprement dite du jugement auquel elle s'attache, elle est pour cette
exécution une garantie des plus énergiques : c'est pour cela que l'arti-
cle 2123 a subordonné son existence, et par suite son inscription, sur notre

territoire, -à la formalité de Yexequatur. Peut-,êtrey aurait-il lieu, en légis-
lation, pour éviter des fraudes possibles, d'admettre, avant la sentence

d'exeqùatur, k titre de mesure provisoire, l'inscription du droit hypothé-
caire résultant du jugement étranger? Cf. Valette, Mélanges de droit, de

législation et dejurispnidence, t. I, p. 336.

W. - V. 40 -
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Déduction du passif dans les déclarations de succession.
— Une autre disposition légale, celle de la loi de finances
du 25 février 1901 (art. 7-3°), subordonne à une décision

d'exeqùatur la prise en considération, pour la déduction
du passif enfin autorisée dans les déclarations de succes-

sions, des dettes résultant d'un jugement étranger.
Voies d'exécution proprement dites. —Mais, en dehors

de toute règle formellement écrite dans la loi, il est bien
certain que la partie qui a eu gain de cause devant les

juges étrangers ne pourra recourir aux divers modes d'exé-
cution qui sont ouverts en F'rance au créancier porteur
d'un titre exécutoire, que si elle a pris la précaution d'ob-
tenir pour le jugement qui a consacré sa prétention
Yexequatur du tribunal français.

Avant 1867, elle aurait pu, sous cette condition, et quelle

que fût la nature du litige, invoquer contre son débiteur la

ressource de la contrainte par corps
1
; et elle le peut encore,

dans la mesure restreinte où la législation nouvelle auto-

rise l'emploi de cette voie de coercition rigoureuse 2. A cet

égard, disons-le en passant, la nationalité des parties est

indifférente : mais il n'en est ainsi que depuis la loi du

22 juillet 1867 qui a supprimé la contrainte par corps en

matière civile et commerciale et contre les étrangers; en

effet, les articles 14 et suivants de la loi du 17 avril 1832,

que ce texte a remplacée, se montraient plus durs pour
l'étranger domicilié en France et débiteur d'un Français

que pour le condamné français lui-même, soit au point de

1
Paris, 2 décembre 1848 (Sir. 1849. 2. 32; D. P. 1849. 2. 98). —Mais

voy. sous le régime nouveau, Charnbéry, 29 janvier 1873 (Sir. 1873. 2.

266; D. P. 1874. 2. 183; Journal du dr. int.pr., 1878, p. 110).
2

Cass., 3 avril 1897 (Journal du dr. hit. pr., 1897, p. 1017). —Cf.l'ar-
ticle 18 de la convention franco-suisse du 15 juin 1869 : « Quand le juge-
ment emportera contrainte par corps, le tribunal ne pourra ordonner
l'exécution en cette partie de la décision, si la législation du pays ne l'ad-

met pas dans le cas dont il s'agit sur jugement. Celte mesure ne pourra,
dans- tous les cas, être exercée que dans les limites et suivant les formes

prescrites par la loi du pays où l'on poursuit son exécution ».
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vue du taux de là créance dont la contrainte par corps ga-
rantissait le paiement, soit au point de vue de la durée

maxima de cette contrainte ; enfin l'article 905 du Code de

procédure civile refusait aux étrangers soumis à la con-

trainte par corps le bénéfice de la cession de biens que la

loi française accorde au débiteur malheureux et de bonne

foi (C. civ., art. 1265 et s.); il en faisait un droit civil,
dont nos nationaux étaient seuls en principe admis à se pré-
valoir '.

L''exequatur sera également indispensable au créancier

qui veut, en vertu d'un jugement étranger, faire procéder
à une apposition de scellés (C. proc. civ., art. 909), à

une saisie-exécution (C. proc. civ., art. 583), à une saisie

immobilière (C. proc. civ., art. 673), à une saisie-brandon

(C. proc. civ., art. 626), à une saisie de rentes (C. proc.

civ., art. 636), à une saisie de navires (C. comm., art. 197).
Toutefois si, d'une manière générale, le recours à la

saisie, sous ses différentes formes, suppose l'admission

préalable du jugement étranger kYexequatur, il convient,

croyons-nous, de faire une exception pour les saisies con-

servatoires, et en particulier pour la saisie-arrêt. La saisie-

arrêt, en effet, constitue au moins dans son principe une

mesure conservatoire, et non une mesured'exécution : c'est

une mesure conservatoire, car elle consiste uniquementdans
la défense faite par un créancier au débiteur de son débi-

teur de s'acquitter entre les mains de celui-ci, au préjudice

1 Cf. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 192. •— La

convention signée à La Haye, le 14 novembre 1896, a rendu obligatoire
entre les divers États contractants ou adhérents (Allemagne, Autriche-

Hongrie, Belgique, Danemark, Espagne, France, Italie, Luxembourg,

Pays-Bas, Poitugal, Boumanle, Eussie, Suède et Norvège, et Suisse),
l'égalité des nationaux et des étrangers devant la contrainte par corps, en

matière civile et commerciale : <i La contrainte par corps, est-il dit dans
son article 17, soit comme moyen d'exécution, soit comme mesure simple-
ment conservatoire, ne pourra pas, en matière civile ou commerciale, être

appliquée aux étrangers appartenant à un des Etats contractants, dans les
cas où elle ne serait pas applicable aux ressortissants du pays ».
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de sa propre créance ; et ce qui prouve bien que la loi ne
l'a pas considérée comme un acte d'exécution, c'est qu'elle
l'autorise au profit de celui dont la créance ne résulte pas
d'un titre exécutoire (C. proc. civ., art. 557) 1. Or, si la
saisie-arrêt est possible en vertu d'un titre authentique
ou sous seing privé, c'est-à-dire d'un titre quelconque,
on ne voit pas pourquoi un jugement étranger non en-
core rendu exécutoire n'aurait pas une efficacité égale.
Un jugement étranger est incontestablement un titre

pour celui qui l'a obtenu ; le législateur lui-même le re-

connaît, lorsqu'il le déclare susceptible de recevoir la
force exécutoire 2; il rentre doncdans la formule générale
de l'article 557 du Code de procédure civile. Mais un mo-
ment vient dans la procédure de la saisie-arrêt, où. cette
mesure change de caractère : c'est lorsque le créancier de-

mande, par une assignation en validité, la délivrance des
effets mobiliers de son débiteur détenus par le tiers saisi,

jusqu'à concurrence de ce qui lui est dû. A ce moment, le
droit de propriété du débiteur subit une atteinte; il y a vé-
ritablement exécution sur ses biens; et cette exécution,

qui se réalise par lejugement de validité obtenu parle sai-
sissant en France, implique une déclaration d'exequatur
pour la sentence étrangère en vertu de laquelle la saisie-

1 La question est très controversée. V. dans le sens de notre opinion
Douai, 10 décembre 1836 (D.A. v° Saisie-arrêt, n° 7);Bordeaux, 12 juil-
let 1880 (D. P. 1880. 2. 232); Cass., 10 août 1881 (D. P. 1882.' 1. 307);
28 décembre- 1881 (D.P. 1882.1.367); lor mai 1889 (Sir.1889.1. 461);

—

Dodo, Théorie et pratique de la saisie-arrêt, n° 6; Garsonnet, Tr. théor.
et prat. de proc. civ., 2e- éd., t. III, § 635, p. 819 et la note 12; Glasson,
Précis théor. et prat. de proc. civ., t. II, p. 188; Thureau, De la saisie-
arrêt en droit international privé (thèse) Paris, 1897, p. 22. — Le système
contraire, qui voit dans la saisie-arrêt, à quelque moment qu'on l'envisage,
un acte d'exécution, a été soutenu par M. le Procureur général Baudouin
devant la Cour de Limoges, en 1885 (D. P. 1885. 2. 265). Ce système,
également adopté par|M. Griolet (D; P. 1868. 1. 369), a trouvé faveur
dans, plusieurs décisions judiciaires. Bourges, 17 mars 1826 (Sir. chr.);
28 août 1827 (Sir. chr.); Bordeaux, 22 août 1854 (D. P. 1855. 2. 123).
"- 2 Cf. sur le moment où s'opère la scission de la procédure de la saisie-

arrêt, Glasson, op. et loc. cit., p. 189; Thureau, op. cit., p. 22.
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arrêt a été pratiquée : au tribunal français qui est appelé
à valider la saisie il incombe de faire le nécessaire '.

Les voies d'exécution, nous l'avons déjà fait remarquer,
à propos de la contrainte par corps 2, sont toujours régies,
dans leurs formes et dans les conditions de leur exercice,

par la loi du pays où elles sont mises en oeuvre. Si c'est le

jugement étranger, en vertu duquel l'exécution est pour-
suivie, qui constitue le titre de la partie à laquelle il a

donné raison, et qui dès lors détermine, conformément à

la lex fori, le point de départ, la nature et le caractère de

l'obligation dont le débiteur condamné est tenu, le mon-

tant de la condamnation, le taux des intérêts dont elle est

susceptible 3, ainsi que la solidarité qui peut exister entre

plusieurs défendeurs 4, les moyens que le créancier, muni

1 V. en ce sens les conclusions de M. le substitut Bouchez, dans le Jour-

nal du dr.int.pr., 1877,p. 149; Démangeât, sur Foelix,op. cit., 4° éd., t. II,

p. 112, note b; Thévenet, op. cit., p. 103; Christian Daguin, op. cit., p. 130

et s., et Journal du dr. int. pr., 1889, p. 40; Despagnet, op. cit., 4e édit.,

n°200,p. 441. —Paris, 19 janvier 1850 (Sir. 1850. 2. 462); Trib. Seine,
.10avril 1880 (Journal du dr. hit. pr.; 1880, p. 301) ; Trib. Lille, 4 juin
1885 (ibid., 1885, p. 560, et les observations de M. Chausse dans la

Revue critique de législ. et de jurispr. ,1886, p. 684) ; Paris, 13 janvier 1898

(Tournai du dr. int.pr., 1898, p. 1071). — Mais V. en sens contraire,

Foelix, op. cit., 4e éd., t. II, p. 112 ; — Paris, 31 janvier 1873 (Sir. 1874,
2. 733); Trib. Seine, 2 mai 1876 (Journal du dr. int.pr., 1877, p. 149);
Trib. Charollés, 16 avril 1884 (ibid., 1884, p. 640); Caen, 17 novembre
1903 (ibid., 1904, p. 916). — Liège, 7 juin 1888 (Pasicrisie, 1888. 2.

401).
2 V. ci-dessus, p. 626.
3 Sous cette réserve que le taux maximum de l'intérêt, fixé par la loi

française à 5 p. 0/0 en matière civile ne sera pas dépassé. Cf. ci-dessus,
tome quatrième, Le conjlit des lois, p. 364 et 374.

'• Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., p. 530, note 2. — Trib. Seine,
. 10 décembre 1896 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 543), et Paris, 13 jan-

vier 1898 (ibid., 1898, p. 1071). — C'est à tort qu'il a été jugé que, lors-

qu'un tribunal français a accordé purement et simplement Yexequatur à
un jugement étranger, la solidarité établie de plein droit par la législation
du pays où ce jugement a été rendu à l'encontre des défendeurs condam-
nés aux dépens ne peut être invoquée contre l'un de ces derniers .en

France, si l'attention du tribunal n'avait pas été appelée sur ce point spé-
cial par les conclusions d'exeqùatur. V. Paris, 7 juin 1889 (Journal du
dr. int.pr., 1889, p. 828); 18 décembre 1889; Cass.,9février 1892 (Pand.
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de ce jugement rendu exécutoire, doit employer pour arri-

ver à être désintéressé, sont du domaine exclusif de la

législation locale; ils ont été institués dans une vue d'in-

térêt général et de paix publique; ils sont d'ordre public in-

ternational '.

C'est donc à la loi française qu'il faudra regarder pour
savoir quels sont les biens qui pourront être saisis chez

nous, en vertu d'une décision étrangère admise à Yexe-

quatur*. Les biens ou valeurs déclarés insaisissables par
les articles 581 et 592 du Code de procédure civile, ainsi que

par les articles 149 et 215 du Code de commerce 3, seront à

l'abri de toute mainmise : ainsi encore, les renies sur l'Etat

fr. pér., 1894. 5. 25, et les conclusions contraires de M. l'avocat général
Desjardins; D. P. 1892. 1. 609, et la note de M. Glasson; Journal du dr.

int.pr., 1893, p. 541; Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 138); Amiens,
18 janvier 1893 (Journal du dr. hit. pr., 1893, p. 541). Une telle déci-
sion nous paraît méconnaître d'une manière complète le caractère de la
mission qui incombe au juge saisi de la demande d'exeqùatur. Le plaideur
qui s'adresse à lui lui défère le jugement étranger tout, entier, avec ce

qu'il a dit et avec ce qu'il sous-entend; et c'est ce jugement, avec toutes
les conséquences expresses ou implicites que la lex fori y attache, que le
tribunal français déclare exécutoire, à moins d'une restriction formelle. —

D'ailleurs, si c'est a la juridiction étrangère qui a rendu le jugement sou-
mis à Yexequatur qu'il appartient: d'en interpréter les dispositions obscures

(Paris, 9 mars 1887; Sir. 1890. 2. 197; Journal du dr. int. pr., 1891,
p. 927), et si le tribunal français ne peut rien y ajouter, on ne saurait

cependant lui refuser le droit d'en dégager les conséquences juridiques et
de leur donner la formule qui doit en assurer l'exécution. Trib. Seine,
18 janvier 1902 (Journal du dr. int. pr., 1902, p. 812). V. aussi Cass.,
29 avril 1885 (ibid., 1885, p. 292).

1 Trib. Seine, 10 décembre 1896, et Paris, 13 janvier 1898, .précités..
2 Trib. fédéral suisse, 1er juin 1898 (Journal du dr. int. pr., 1899,

p. 879).
3 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 215. — La

convention de Berne du 14 octobre 1890, sur le transport international par
chemins de fer, établit, dans son article 23, al. 4, un cas spécial d'insaisis-
sabilité que nous devons signaler ici; elle dispose, en termes formels, que
celes créances d'un chemin de fer contre un autre, provenant d'un transport
international, sont insaisissables, lorsque le chemin de fer débiteur a son

siège dans un territoire autre que celui dont dépend le chemin de fer
créancier ». Cf. Eeiehsgericht de Leipzig, 9 janvier 1895 (Journal du dr.
int. pr., 1895, p. 854).
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français, dans la mesure où la jurisprudence les soustrait

au gage général des créanciers de leurs titulaires 1,les biens

et deniers appartenant à cet État, et, suivant une pratique
constante, même ceux appartenant aux États étrangers

2

1 Les rentes émises par les Etats étrangers ne sont pas insaisissables en

France, comme le seraient les rentes sur l'État français, alors même

qu'elles le seraient d'après la loi du pays d'émission. Paris, 7 août 1896

(Journal du dr. int. pr., 1897, p. 357).
3 V. en ce sens, Cass., 22 janvier 1849, cité ci-dessus, p. 94; 5 mai

1886 (Sir. 1886. 1. 353, note de M. Ohavegrin; D. P. 1885. 1. 343; Jour-
nal du dr. int.pr., 1886, p. 83); Trib. Seine, 5 janvier 1889, et Paris,
22 mars 1889 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 461); — Haute-Cour de

justice d'Angleterre, division de Chancellerie, 27 mai 1869 (ibid., 1876,
p. 125); —Trib. Anvers, 11 novembre 1876 (ibid., 1876, p. 340); — Ge-
richtshof de Berlin, 14 janvier 1882 (cité par M. L. Beauchet, ibid., 1885,
p. 654).

— Le système de l'insaisissabilité absolue des biens et deniers ap-
partenant aux États étrangers en France, soulève les mêmes objections et
les mêmes critiques que celui qui prétend les soustraire, dans tous les cas,
à la compétence de nos tribunaux (V. ci-dessus, p. 96 et s). La jurisprudence
italienne fait à ce point de vue une distinction qui nous paraît correspondre

-

assez exactement à celle que nous avons proposée nous-même sur la question
de compétence. Tandis qu'elle admet l'insaisissabilité des choses dépendant
du domaine public, sur lesquelles l'État n'a à vrai dire qu'un droit de sur-
intendance et de garde, ainsi que du produit des impôts, en tant qu'ils sont
destinés k l'entretien des services publics, et des fonds contenus dans les
caisses du Trésor, parce qu'il est impossible de faire le départ entre ceux qui
appartiennent à l'Etat Jure imperii, et ceux qui lui appartiennentjV-rejpj'i-
vato, elle déclare au contraire saisissables par les créanciers de l'État tous ses
biens, et revenus patrimoniaux, sa fortune privée et aliénable, soumise aux

dispositions de la loi civile qui régissent les modes d'acquisition, de jouis-
sance et de transmission de la propriété. Et cette distinction, consacrée

par les tribunaux de la Péninsule, en ce qui concerne le gouvernement
italien lui-même, a été étendue aux États étrangers poursuivis en Italie.

Lucques, 22 mars 1887 (Journal du dr.ini. pr., 1889, p. 335). —Cf. de

Paepe, dans le Journal du dr. int.pr., 1895, p. 37.
C'est une question débattue, que celle de savoir si et dans quelle mesure

les biens appartenant à un agent diplomatique accrédité en France peu-;
vent être saisis. On décide assez communément que, si les immeubles,
autres toutefois que ceux qui servent à l'habitation personnelle de l'agent,
n'échappent pas à l'action des créanciers, les meubles qui garnissent son

hôtel, et d'une manière générale,. tous ceux qui sont utiles ou nécessaires
à ses fonctions, sont insaisissables. Cf. Gerbaut, op. cil., p. 230; Odier,
Des privilèges et des immunités des agents diplomatiques, p. 231 et s.;
de Paepe, op. et loa. cit., p. 43. — Trib. Seine, 16 janvier 1900 (Journal
du dr. int.pr., 1900, p. 327).
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en France, échapperont à la saisie 1. De même, les autres
fins de non recevoir et les autres exceptions admises par
la loi française seront valablement opposées aux poursuites
tendant à l'exécution du jugement étranger' 2.

Nous n'avons rien de particulier à dire sur.le cas où le
tribunal français aurait cru devoir refuser Yexequatur à la
senlence étrangère qui lui est présentée, en se fondant par
exemple sur la violation d'un principe d'ordre public inter-
national.

Un tel refus n'emporte nullement, pour le tribunal qui
l'oppose, et cela résulte suffisamment de nos développe-
ments antérieurs, la faculté de juger l'affaire à nouveau et
de remplacer le jugement étranger par un jugement fran-

1 On a soutenu que les objets envoyés de l'étranger à une Exposition
française ne peuvent être saisis par les créanciers de l'exposant, soit en
cours de route, parce qu'ils sont expédiés en transit et réputés ainsi ne

- faire aucun séjour en France, soit dans l'enceinte même de l'Exposition,.
parce que les locaux de cette Exposition sont constitués en entrepôt réel,
et que, d'autre part, le sol affecté à chacune des Puissances étrangères qui
y sont représentées doit être considéré, en vertu de la fiction de l'exterri-

torialité, comme le prolongement de son territoire, soustrait k ce titre k
l'action de la souveraineté française. Mais il est facile de répondre que les

avantages du transit et de l'entrepôt, accordés aux exposants, consti-
tuent des faveurs purement fiscales, qui ne modifient en aucune manière
la situation générale des marchandises auxquelles ils s'appliquent. Quant
à la prétendue fiction d'exterritorialité dont ces marchandises bénéficie-

raient, elle n'est écrite nulle part, et il n'est pas possible de la découvrir
dans le contrat passé entre le gouvernement français et les exposants qui
ont répondu à son appel. Le tribunal civil de la Seine l'a jugé ainsi, k la
date du 2 juin 1890 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 659). « Si, porte
eon jugement, des facilités ont été accordées par le gouvernement fran-

çais, pour l'envoi des produits étrangers à l'Exposition universelle, notam -

ment au point de vue fiscal, aucune disposition légale n'a établi la fiction
d'exterritorialité invoquée, ni soustrait les marchandises envoyées à l'ap-
plication de la règle que touB les biens du débiteur forment le gage com-
mun de ses créanciers s. — Cf. sur la saisie des objets figurant dans une ex-

position française, une intéressante étude publiée dans le Journal du dr.
int. pr., 1878, p. 81 et 197. V. aussi Thureau, De la saisie-arrêt en droit
international privé, p. 101 et s. -

2
Aix, 21 juillet 1823, et Paris, 28 janvier 1837 (Sir. 1837. 2. 173; D.

P. 1838. 2. 107); Paris, 26 juin 1863 (Gazette des tribunaux du lGr juillet
1863); Trib. Seine, 4 août 1882 (.Tournai dudr. int.pr., 1883, p. 391).
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çais. Mais la partie qui a succombé dans sa demande à fin

d'exeqùatur, et dont le titre a été ainsi déclaré inexistant

au regard delà souveraineté française, demeure libre d'in-

troduire en France une instance nouvelle, indépendante
de celle qui s'est déroulée devant la justice étrangère,

pourvu que les règles générales de la compétence, telles

que notre législation les détermine, donnent qualité à un

tribunal français pour statuer sur ses prétentions. Il en sera

ainsi si le défendeur est domicilié sur notre territoire, ou

si l'immeuble, objet du procès, s'y trouve situé.

TITRE III

LOIS POLITIQUES ET TRAITÉS.

L'article 2123 du Code civil, après avoir posé en principe

qu'un jugement rendu en pays étranger ne peut sortir ses

effets sur notre territoire, ques'il a été préalablement rendu

exécutoire par un tribunal français, ajoute : « sans préju-
dice des dispositions contraires qui peuvent être dans les

lois politiques ou dans les traités ».

A côté du droit commun de Yexequatur que nous venons

d'étudier, cette restriction nous indique donc l'existence

d'un droit exceptionnel, d'un droit de faveur appliqué par
certaines lois et par certaines conventions internationales

aux jugements émanés de tribunaux étrangers.

Cependant, aujourd'hui tout au moins, cette affirmation

est en partie inexacte, car il est impossible de citer une loi

politique ayant pour objet de dispenser l'exécution des»

sentences étrangères en France de l'observation du dr.oit
commun. 11 en était autrement avant l'annexion de l'Al-

sace-Lorraine à l'Empire allemand. Une convention, con-

clue à Mayence en 1832 entre les Puissances dont les ter-

ritoires bordaient le Rhin, et renouvelée en 1868, avait
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décidé l'organisation de tribunaux mixtes, chargés de sta-

tuer sur les difficultés qui pourraient s'élever à propos de,

la navigation de ce fleuve; et, à la suite de cette conven-

tion, une loi du 21 avril 1832 fut promulguée en France,
dont l'article S accorde aux décisions des juridictions nou-

vellement instituées la force exécutoire dans notre pays,
pourvu qu'elles aient été revêtues, en dehors de tout exa-
men au fond et de toute révision, d'un exequatur délivré

par le tribunal civil de Strasbourg. La France ayant cessé
d'avoir le Rhin pour frontière, la convention de 1832 et la
loi qui règle son application ont, par la force des choses,

perdu toute leur utilité.

11 n'y a donc, à cette heure, d'autres exceptions à la

règle que celles que les traités ont consacrées, dans les

rapports de la France avec tel ou tel Liât 1.

Parmi ces traités, les uns ont une portée spéciale, limitée

à un objet ou à un ordre d'objets déterminé : telle est la

convention de Berne, du 14 octobre 1890, sur le transport
des marchandises par chemins de fer, dont l'article 36

porte que les jugements rendus par les tribunaux compé-

tents, aux termes de cette même convention, devront être

admis à Yexequalur dans les pays contractants, sans que

1 L'existence d'un traité diplomatique est nécessaire pour faire échec
aux prescriptions légales : l'article 2123 est k cet égard absolument for-
mel. Une simple réciprocité de fait, fondée sur une loi interne ou sur
un long usage, ne serait pas suffisante, comme on le soutenait dans notre
ancien droit (V. d'Aguesseau, Mémoire sur l'exécution des jugements entre
les souverains. OEuvres, t. XIII, p. 638). « Autrement, ainsi que le remar-

que M. Bonfils, op. cit., p. 250, un petit État serait le maître de procurer,
en France, à ses nationaux tels avantages qu'il lui plairait, en les confé-
rant lui-même aux Français. La France cesserait d'être souveraine dans

son. territoire, si elle était tenue d'accorder aux sujets d'un autre État

tout ce que le souverain de cet État accorde aux Français ». Cf. dans le

sens de notre opinion, Foelix, op. cit., 4e éd., t."II, no 376, p. 124; Larom-

bière, Traité théor. et prat. dès oblig., sur l'article 1351, n° 9; Aubry et

Eau, 4° éd., t. VIII, § 769 1er, p. 422; F. Moreau, op. cit. n° 152,

p. 160; Christian Daguin, op. cit., p. 214.
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le fond de l'affaire puisse être soumis à une révision 1;

telle aussi la convention de La Haye du 14 novembre

1896, qui, après avoir affranchi par son article 11, dans la

mesure que nous avons précisée, les nationaux des Puis-

sances signataires de l'obligation de fournir la caution

judicatum solvi, ajoute, dans les articles suivants, que :

« les condamnations aux frais et dépens* du procès pro-
noncées dans un des États contractants contre le deman-

deur ou l'intervenant dispensé de la caution ou du dépôt,
en vertu soit de l'article 11, soit de la loi de l'État où l'ac-

tion est intentée, seront rendues exécutoires dans chacun

des autres États contractants par l'autorité compétente,

1 ceLes jugements prononcés contradicto'.rement ou par défaut par le

juge compétent sont, lorsqu'ils sont devenus exécutoires, en vertu des lois

appliquées par le juge compétent, déclarés exécutoires dans les États

signataires de la convention par l'autorité compétente, sous les conditions
et suivant les formes établies par la législation de ces États, mais sans

révision dit fond de l'affaire ». Le projet de convention, élaboré sur le
même objet en 1878, ne s'en tenait pas là : il attribuait de plein droit la

force exécutoire aux jugements rendus dans les matières prévues sur le
territoire des États contractants, et faisait ainsi brèche au principe de la
souveraineté des États. Aussi la disposition proposée n'a-t-elle pas prévalu.

2 11 ne s'agit dans ce texte que des condamnations pour frais et-dèpens;
il ne concerne pas celles aux dommages-intérêts, auxquelles s'applique
cependant, comme aux autres, la dispense de caution judicatum solvi, ré-
sultant de la convention de 1896. Et voici en quels termes la commission

justifia cette anomalie apparente : ceAu premier abord, est-il dit dans son

rapport, on pourrait reprocher à la commission d'être inconséquente, puis-
qu'elle propose elle-même d'abolir, non seulement la caution pour frais
et dépens, mais encore celle fournie à raison des dommages-intérêts qui
trouveraient leur cause juridique dans le fait même de la demande en

justice. La commission a songé un instant k proposer d'étendre dans la
même mesure l'exécution de la condamnation prononcée à la requête du
défendeur dans le procès. Mais elle y a finalement renoncé, d'abord parce
que l'idée même de déclarer le-jugement exécutoire dans les autres pays
est nouvelle. Il y a donc un motif pour circonscrire l'étendue de cette

innovation, afin de ne pas empêcher les autres gouvernements de s'y rallier.
En deuxième lieu, les lois qui permettent d'exiger la caution pour les dom-

mages-intérêts sont peu nombreuses; et, même dans les États où existe ce

régime, le montant éventuel des dommages-intérêts exerce fort peu d'influ-
ence sur la détermination du chiffre de la caution. » (Asser, La convention
de La Haye du 14 novembre 1896 relative à la procédure civile, p. 115).
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d'après la loi du pays » (art. 12), et que cel'autorité compé-
tente se bornera à examiner : 4° si, d'après la loi dupays,
où la condamnation a été prononcée, l'expédition de la

décision réunit les conditions nécessaires à son authenti-

cité; S" si, d'après la même loi, la décision est passée en

force de chose jugée » (art. 13)'. Ainsi encore, la juris-

prudence paraît admettre que la convention franco-russe

du lor avril 1874 (art. 10) règle, en même temps que la

compétence des tribunaux 8, l'exécution réciproque des

1 La quatrième conférence de droit international privé, réunie k La

Haye en mai 1904, a proposé d'amender et de compléter ces dispositions
de la manière suivante.

Art. 18 (ancien art. 12) : ceLes condamnations aux frais et dépens du

procès, prononcées dans un des États contractants contre le demandeur ou
l'intervenant dispensés de la caution, du dépôt ou du versement, en vertu
soit de l'article 17, alinéas 1 et 2 (V. ci-dessus, p. 254), soit de la loi de
l'État où l'action est intentée, seront, sur une demande faite par la voie

diplomatique, rendues gratuitement exécutoires par l'autorité compétente
dans chacun des autres États contractants. La même règle s'applique aux

décisions judiciaires par lesquelles le montant des frais du procès est fixé
ultérieurement. Les dispositions qui précèdent ne s'opposent pas à ce que
deux États contractants s'entendent, pour permettre que la demande

d'exeqùatur soit aussi faite directement par la partie intéressée.

Art. 19 (ancien art. 13) : ceLes décisions relatives aux- frais et dépens
seront déclarées exécutoires sans entendre les parties, mais sauf re-

cours ultérieur de la partie condamnée, conformément à la législation
du pays où l'exécution est poursuivie. L'autorité compétente pour statuer

sur la demande d'exeqùatur se bornera à examiner : 1° si, d'après^la loi

du pays où la condamnation a été prononcée, l'expédition de la décision

réunit les conditions nécessaires k son authenticité; 2° si, d'après la même

loi, la décision est passée en force de chose jugée; 3° si le dispositif de

la décision"est rédigé, soit dans la langue de l'autorité requise, soit dans
la langue convenue entre les deux États intéressés, ou bien s'il est ac-

compagné d'une traduction faite dans une de ces langues, sauf entente

contraire, certifiée conforme par un agent diplomatique ou consulaire de

l'État requérant ou par un traducteur assermenté de l'État requis. Pour

satisfaire aux conditions prescrites par l'alinéa 2, n°s1 et 2, il suffira d'une
déclaration de l'autorité compétente de l'État reemérant constatant que la

décision est passée en force de chose jugée. La compétence de cette au-

torité sera, sauf entente contraire, certifiée par le plus haut fonctionnaire

préposé à l'administration de la justice dans l'État requérant. La déclara-

tion et le certificat dont il vient d'être parlé doivent être rédigés ou tra-

duits conformément k la règle contenue dans l'alinéa 2, numéro 3 ».
' 2 V. ci-dessus, p. 200.
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jugements qu'ils ont rendus en matière de successions, et

excluent la révision de ces jugements par les magistrats
de celui des deux pays où ils sont présentés à Yexequa-
tur 1. Et la même interprétation s'appliquerait sans doute

aux conventions, telles que celles avec l'Autriche du 11 dé-

cembre 1866 et avec le Mexique, du 27 novembre 1885, qui
contiennent les stipulations analogues sur le règlement des

successions.

Enfin, bien qu'il s'agisse de queslions d'état auxquelles
la formalité de Yexequatur n'est pas en. principe appli-

cable, il convient de mentionner l'article 7 de la convention

de La Haye, du 12 juin 1902, sur le règlement des conflits

de lois et de juridictions, occasionnés par le divorce et par
la séparation de corps. Ce texte assure son effet de piano
à tout jugement rendu dans une cause matrimoniale, par
un tribunal compétent au regard de la convention, sur le

territoire de tous les États faisant partie de l'Union qu'elle
institue, pourvu, d'une part, que les prescriptions de

cette convention aient été observées, de l'autre que, si

le jugement a statué par défaut, le défendeur ait été cité
« conformément aux dispositions spéciales exigées par la

1 Cass., 15 juillet 1811 (Sir. 1811. 1. 301); Eouen, 25 mai 1813, sous

Cass., 13 août 1816 (Sir. chr.) ;'Paris, 19 février 1881 (Journal du dr.
int. pr., 1881, p. 156);

— Constant, op. cit., p. 74; Despagnet, op. cit.,
4" éd., n" 203, p. 444; Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., p. 538, note 1.
Cf. Journal du dr. int. pr., 1900, p. 539. — On peut cependant faire re-

marquer, à l'encontre de cette interprétation, qu'il n'y a aucun lien néces-
saire entre l'attribution de compétence aux tribunaux et l'autorité de chose

jugée reconnue à leurs décisions. Ce crui le prouve, c'est que des traités

généraux, tels que le traité franco-badois, le traité franco-suisse, et le
traité franco-belge, dont il sera question ci-après, ont cru devoir s'expli-
quer formellement et séparément sur la compétence judiciaire et sur l'au-
torité de la chose jugée.'V. Christian Daguin, dans le Journal du dr. int.

pr.. 1889, p. 59. — Au surplus, il est certain que la clause du libre et fa-
cile accès, insérée dans un grand nombre de traités conclus par la France

(V. ci-dessus, p. 256), est étrangère à l'exécution des jugements. Nancy,
3 août 1877 (Sir. 1878. 2. 17) ; Trib. Seine, 15 janvier 1878 (Journal du

dr.int.pr., 1878, p. 376); Trib. civ. Montpellier,"14 août 1896 (ibid.,
1897, p. 550).



638 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

loi nationale pour reconnaître les jugements étrangers ».

Sont également reconnus, dans tous les États contractants,
aux termes du même article, le divorce et la séparation de

corps prononcés par une juridiction administrative, si la loi
de chacun des époux admet ce divorce ou cette séparation.

D'autre part, le gouvernement français a conclu avec
divers États des conventions, d'une portée plus large, rela-
tives aux effets internationaux des jugements en général,
tout au moins de ceux qui ont été rendus en matière civile
ou commerciale : il en existe quatre à notre connaissance 1:

1° Le traité franco-badois du 16 avril 1846;
2° Le traité franco-sarde du 24 mars 1760, confirmé et

renouvelé par la déclaration échangée entre la France et
l'Italie le 1er septembre 1860;

3° Le traité franco-suisse du 15 juin 1869;
4° Le traité franco-belge du 8 juillet 1899.
Avant d'entrer dans l'analyse détaillée des clauses qui y

ont trouvé place, il importe de présenter quelques obser-

vations, communes à tous les accords qui sont intervenus,
dans cet ordre d'idées, entre notre pays et les autres Puis-

sances :

a) Constatons tout d'abord qu'aucun d'eux n'écarte d'une

manière absolue la nécessité de Yexequatur, qu'aucun ne

déclare exécutoires de plein droit et sans aucune formalité

préalable, les jugements rendus par les tribunaux de l'un
des États contractants sur le territoire de l'autre. Le prin-

1 Un projet de traité, élaboré et négocié par M. Emile Ollivier avec le

gouvernement espagnol relativement à l'exécution des jugements, a échoué
le 22 juin 1870 devant les résistances du Sénat français (deClercq, Recueil
des traités de la France, t. X, p. 364). Cf. le discours de M. Silvela à
l'Académie de jurisprudence et de législation de Madrid (Bulletin de la
Société de législation comparée, 1881, p. 557 ; Journaldudr. int.pr., 1881,
p. 20 et s.). — V. aussi dans le Bulletin de la Société de législation com-

parée, 1901-1902, p. 328 et s., le texte d'un projet de traité sur l'exé-
cution des jugements entre la France et l'Allemagne, préparé par
M. Ch. Lachau.
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cipede l'indépendance des nationsnesauraits'accommoder

d'une telle abdication. La force publique d'un pays, nous
l'avons dit, n'est pas au service d'autorités étrangères; elle
ne peut être tenue d'obéir à leurs injonctions directes : elle
ne connaît que le pouvoir qui l'a instituée ; elle n'a d'ordres
à recevoir que des magistrats qui incarnent ce pouvoir. Les
conventions ont donc une sphère d'action très limitée à ce

pointde vue : tout ce qu'elles peuvent faire, ettoutce qu'elles
font : c'est, d'une part, réglementer, en la simplifiant, la

procédure qui aboutit à la concession de Yexequatur; c'est,
de l'autre, écarter formellement le droit de révision, reven-

diqué par nos tribunaux, en donnant la consécration di-

plomatique à la distinction entre la force exécutoire et
l'autorité de la chose jugée, pour laquelle nous avons déjà
manifesté nos préférences 1.

b) En second lieu, la nationalité des parties, dont le ju-
gement étranger présenté à Yexequatur a tranché le diffé-

rend, n'est d'aucune importance pour l'application des trai-
tés relatifs à son exécution. Que les plaideurs ressortissent à
l'un des Etats contractants ou qu'ils soient sujets d'une
tierce Puissance, cela est indifférent; les clauses favorables
du traité pourront daus tous les cas être invoquées sur le
territoire du pays où le jugement doit être mis à exécution.

J Cf. ci-dessus, p. 545 et s., et p. 634,note2. — Le projet de traité franco-

espagnol de 1870, rappelé à la note précédente, allait plus loin que les con-
ventions actuellement en vigueur. Après avoir décidé, dans son article 6,
que, cequelle que soit la nationalité des parties, les jugements régulière-
ment rendus par les tribunaux civils ou commerciaux français, et qui au-
ront acquis en France force de chose jugée, auront en Espagne la même
autorité et la même force qu'en France, et que, réciproquement, les juge-
ments rendus par les tribunaux civils .ou commerciaux espagnols, ayant
acquis en Espagne force de chose jugée, auront en France la même auto-
rité et la même force », il supprimait complètement la nécessité d'un exe-
quatur délivré par les tribunaux du pays d'exécution, en confiant aux
agents diplomatiques ou consulaires le soin d'y pourvoir : ceLes agents
diplomatiques ou consulaires de chacune des deux nations, était-il dit
dans un article additionnel, recevront une délégation expresse de leur
souverain respectif k l'effet d'apposer la formule exécutoire sur les jug> -
ments ».
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En vain, pour le contester, objecterait-on que les traités

internationaux, ainsi que les conventions entre particuliers,
ne lient que les parties contractantes et sont sans effet au

regard des tiers; que dès lors les nationaux des États qui
n'ont pas été représentés dans leur conclusion sont sans

qualité pour se prévaloir des dispositions concernant l'exé-

cution des jugements, pas plus qu'il ne leur est permis

d'exciper de celles qui ont réglé la compétence internatio-
nale des tribunaux 1.

La réponse est facile. Lorsqu'un traité pose certaines rè-

gles de compétence judiciaire, il a nécessairement en vue
la personne même des plaideurs ; c'est pour leur épargner
les abus ou les tracasseries d'une procédure étrangère, c'est

pour leur faciliter l'accès des tribunaux, qu'il stipule;
c'est à leur intérêt exclusif qu'il regarde. Et l'on comprend
très bien que le seul intérêt dont les négociateurs aient à

tenir compte soit celui de leurs nationaux; ils ne parlent
cru'au nom de leurs nationaux; ils n'ont de mandat qu'en
ce qui les concerne; pour les sujets des autres États, ce

qu'ils ont convenu est sans force obligatoire et sans effica-

cité. Res inler alios acla alteri ne que nocere ne que pro-
desse potesl*-.

Mais tout autre est le caractère du traité par lequel deux

pays se mettent d'accord, pour donner effet sur leurs ter-

ritoires respectifs, sous certaines conditions de faveur, aux

sentences émanées des tribunaux de chacun d'eux. Ce n'est

pas à vrai dire aux ressortissants des Puissances signatai-
res que ce traité témoigne sa bienveillance; c'est à leurs

institutions judiciaires qu'il fait crédit; il reconnaît que
les tribunaux qui rendent la justice sur le sol de l'une,
méritent la confiance de l'autre, que les décisions qu'ils
ont prononcées doivent être tenues, même de l'autre côté de

1 Cf. Trib. comm. Le Havre, 6 mars 1878 (Journal du dr. int.pr., 1878,

.p. 382).
2 V. ci-dessus, p. 148.
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la frontière, pour l'expression de la vérité. Or en quoi ce

crédit, cette confiance, cette présomption de vérité seraient-

ils influencés par la nationalité des plaideurs? Les mêmes

magistrats que l'on répute savants et impartiaux lorsqu'ils
ont à juger un Italien ou un Relge, cesseraient-ils de l'être,

lorsque ce sont les procès d'un Anglais ou d'un Espagnol

qui sollicitent leur jugement? Refuser aux sujets des États

qui n'ont pas pris part à la convention le droit d'en récla-

mer le bénéfice, ce serait aller à l'enconlre des intentions

des gouvernements qui l'ont signée, ce serait méconnaître

leurs vues et leur intérêt : « Un pays, remarque très exac-

tement M. Louis Renault, dans une savante consulta-

tion délibérée en 1904 au sujet de l'application du traité

franco-belge (affaire « Le Duc d'Aumale » contre « Le Cam-
rose »), a intérêt à ce que les décisions rendues par ses tri-
bunaux soient pleinement exécutées, qu'elles aient été ob-
tenues par ses nationaux ou par des étrangers, contre des
nationaux ou contre des étrangers. Dans les rapports entre
la France et la Belgique, il s'agira le plus souvent de Fran-

çais ou de Belges, mais il n'y a là rien de nécessaire. Un

Français a fait condamner un Belge par un tribunal fran-

çais; il peut faire déclarer la condamnation exécutoire en

Belgique. En quoi, rationnellement, la situation change-t-
elle si le débiteur condamné est un Anglais? N'y a-t-il pas le
même intérêt pour la France à ce qu'une décision française
ait son effet en Belgique? Pourquoi la Belgiqueprolégerait-
elle plus l'Anglais condamné que le Belge dans les mêmes
conditions? Ce serait inexplicable et cela constituerait un
véritable protectionnisme à rebours. Les Parties contrac-

tantes, qui ont voulu que leurs nationaux, régulièrement
condamnés dans un des deux pays, fussent obligés de s'exé-
cuter dans l'autre, auraient voulu affranchir les étrangers
de cette exécution..! L'utilité de la convention internatio-
nale serait ainsi singulièrement restreinte sans qu'on puisse
invoquer pour cela aucun motif plausible. Les Français
ne sont pas seulement en rapports d'affaires avec des Bel-

\V. — V. 41
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ges, mais avec des Anglais, des Allemands. S'ils obtiennent
une condamnation contre leurs débiteurs et que cette con-

damnation ne puisse êlre exécutée en France, il est natu-

rel qu'ils cherchent à en obtenir l'exécution dans un autre

pays, en Belgique par exemple. Et, du moment qu'il y a

entre les deux pays une convention pour l'exécution des

jugements, on a bien dû songer que cette convention fonc-
tionnerait pour ce cas comme pour les autres. L'utilité est la

même, le service à rendre à celui qui a obtenu la sentence

est identique, et il est impossible de comprendre que cette

utilité ne soit pas prouvée et que ce service ne soit pas
rendu, parce que les débiteurs récalcitrants ne sont ni

Français, ni Belges
1 ».

c) D'autre part, quoique inspirés par la confiance que
chacun des États contractants témoigne aux juridictions de

l'autre, les traités relatifs à l'exécution des jugements n'en

constituent pas moins, suivant l'opinion dominante, une fa-

veur à laquelle les plaideurs intéressés sont libres de renon-

cer, pour s'en tenir au droit commun ; il dépendrait donc

de celui qui a obtenu un jugement à l'étranger de le sou-

mettre, nonobstant les dispositions du traité qui l'en dis-

pense, à la révision d'un tribunal français, et de recourir,

pour arriver à Yexequatur, aux formalités prescrites parla
lex fori, au lieu de celles, plus simples, dont le traité au-

torise l'emploi 2. Celte solution nous inspire cependant

1 V. aussi Massé, op. cit., t. II, n° 805; F. Moreau, op. cit., n° 150,

p. 158; Christian Daguin, op. cit., p. 214; Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 204,

p. '450; M. Bernard, op. cit., p. 267; de Paepe, Belgique judiciaire, 1904,
coL 1107 et s. — La jurisprudence s'est plusieurs fois prononcée en ce
sens. V. pour les traités franco-italiens de 1760 et de 1860, Aix, 13 mars
1879 (Journal du dr. int.pr., 1880, p. 106); pour le traité franco-suisse
de 1869, Trib. fédéral, 15 juillet 1887 (Le Droit du 1er septembre 1887);
Trib. Zurich, 24 février 1898 (Journal du dr. int. pr., 1898, p. 419);
pour le traité franco-belge de 1899, Trib. civ. Anvers, 11 juin 1904 (Jour-
nal.des trib. (B), 1904, n° 1916); Cass., Belgique, 1er juillet 1904 (Pasi-
crisie, 1904. 1. 293). — Mais v. en sens contraire, Bruxelles, 24 novem-
bre 1903 (Journal du dr. int.pr., 1904, p. 730). ,

2
Despagnet, op. cit., 4° édit., n° 204, p. 450; Surville et Arthuys, op.
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quelque doute et nous ne la mentionnons qu'avec d'expres-
ses réserves. Lorsqu'un État stipule que les jugements éma-

nés de ses tribunaux auront par eux-mêmes et de plein
droit l'autorité de la chose jugée et leur assure ainsi la

reconnaissance et le respect d'un autre État, lorsqu'il ob-

tient pour leur exécution certaines facilités particulières,
il nous paraît difficile d'admettre que la volonté, que le

caprice d'un plaideur puisse réduire à néant les concessions

que cet Etat a négociées dans son propre intérêt, dans l'in-

térêt de sa justice plus encore que dans l'intérêt des justi-

ciables, qu'il dépende de lui de remettre en question un

litige que le traité déclare définitivement jugé. Les règles
écrites dans le traité passent par dessus la tête des parties :

ce sont des règles d'ordre public; il ne leur appartient pas
de s'y soustraire 1.

d) Enfin, dans le silence des traités, nous estimons que
les parties entre lesquelles est intervenu un jugement

étranger antérieurement à leur mise en vigueur peuvent
réclamer, pour l'admission de ce jugement à Yexequatur,
le bénéfice des règles de droit commun suivies jusque-là
dans le pays où l'exécution doit avoir lieu. C'est donc à

bon droit que le défendeur prétendra soumettre en France

la décision étrangère qui lui est opposée à une révision,

dontlajurisprudencepersisleà admettre lanécessité, encore

qu'un traité conclu depuis qu'elle a été rendue, avec le

pays dont les juges ont statué, l'ait formellement écar-
tée. Il ne s'agit pas là en effet d'une loi nouvelle de pro-
cédure ou de compétence, à laquelle le principe de la

non-rétroactivité, écrit dans l'article 2 du Code civil, est

inapplicable. Les lois de procédure et de compétence sont

cit., 4o édit., p. 534, note 4, — Cass., 5 mars 1888 (Sir. 1888. 1. 113;
D. P. 1888. 1. 365); Paris, 15 mars 1894 (Revue critique de législ. et de

jurispr. 1895, p. 90 et les observations de M. Surville). — Cass. Borne,
26 avril 1889 (Monit. dei trib., 1889, p. 611)..

1
Nîmes, 19 novembre 1886 (Journal du dr. hit. pr., 1889, p. 295) ;

Paris, 28 janvier 1893 (ibid., 1893, p. 554).
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étrangères au fond même du droit; elles ont pour unique

objet de faciliter la recherche et la découverte de la vérité;
et l'on ne comprendrait pas qu'un plaideur, alors que l'in-

stance n'est pas encore liée, pût mettre obstacle à leur ap-

plication, eu se fondant sur ce que le rapport juridique

litigieux a précédé leur promulgation. Mais la faculté

reconnue par la pratique à la partie condamnée de faire

réviser la sentence qui lui préjudicie constitue pour elle

un droit acquis, auquel les traités internationaux, pas plus

qu'une disposition législative nouvelle, ne peuvent porter
aucune atteinte : c'est le fond du droit lui-même qui est

enjeu. Le traité franco-belge du 8 juillet 1899 s'est pro-
noncé dans le sens de cette opinion par son article 19'; et,
sans avoir eu l'occasion de la consacrer d'une manière di-

recte, nos tribunaux semblent lui être favorables, lorsqu'ils
décident que les seules voies de recours possibles contre un

jugement ou contre un arrêt, ainsi que leurs conditions

d'exercice, sont celles qui étaient admises par les lois en

v-igueur à l'instant où ils ont été rendus 2.

Traité franco-badois 8. — Le traité du 16 avril 1846 en-

tre la France et le Grand-Duché de Bade, remis en vigueur
et étendu au pays annexé d'Alsace-Lorraine par l'article 18

de la convention franco-allemande du 11 décembre 1871,
additionnelle au traité de Francfort 4, dispose tout d'abord

1 Cf. Trib. Seine, 27 décembre 1904 (Pand. fr. pér., 1905. 59).
a Cass., 15 mai 1821 (Sir. chr.); 23 janvier 1865 (Sir. 1865. 1. 75);

— Aubry et Rau, 5° éd., t. I, § 30, p. 105 et 107. — V. sur la question
examinée au texte, le Journal du dr. int.pr., 1904, p. 661 et s., Ques-
tions et solutions pratiques.

3 Le texte du traité franco-badois de 1846 est rapporté dans de Clercq,
Recueil des traités de la France, t. V, p. 448, et dans de Martens, Non-'
veau recueil général, t. IX, p. 126.

4 Trib. sup. grand-ducal de Bade, 25 septembre 1873 (Journal du dr.

int.pr., 1875, p. 118).
— On a soutenu, en Allemagne, que cette convention

a été virtuellement abrogée à la suite de la promulgation, en 1877, d'un

Code de procédure civile pour l'Empire allemand. La loi d'introduction de

ce Code, dont une nouvelle édition (de 1898) a été mise en vigueur le

l" 1'
janvier 1900, dispose en effet, dans ses articles 13 et 14, que les règles
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dans son article i01', que les jugements ou arrêts rendus en

matière civile et commerciale par les tribunaux compé-
tents de l'un des deux États, emporteront de plein droit

hypothèque judiciaire sur le territoire de l'autre. Cette

hypothèque n'est donc pas soumise à la condition préalable
d'un exequatur; par dérogation à l'article 2123 du Code ci-

vil, elle peut être valablement inscrite (art. 3), sur la pro-
duction d'une expédition légalisée

1 du jugement, et d'un,
acte constatant la signification 2.

de procédure suivies dans les divers Etats composant l'Empire devaient
cesser d'être applicables, à. moins d'un renvoi spécial. Or, la convention
de 1846 n'est-elle pas constitutive d'une législation spéciale, en matière
de procédure, au Grand Duché de Bade et à l'Alsace-Lorraine, et ne doit-
elle pas, k ce titre, tomber sous le coup de l'abrogation ainsi édictée par
mesure générale? Le tribunal régional supérieur de Colmar (arrêt du 9 juil-
let 1886), et le tribunal-de Metz (jugements du 5 juillet et du 20'septem-
bre 1887), l'avaient pensé. Mais le Reichsgericht de Leipzig, tout en tenant

pour exactes les prémisses de ce raisonnement, s'est refusé à en faire une

application aussi rigoureuse. De son arrêt du 10 juillet 1888 (Journal du
dr. int. pr., 1890, p. 129), il résulte que la convention f ranco-badoise n'est

plus en vigueur dans le Grand-Duché de Bade, mais qu'elle continue à régir
l'Alsace-Lorraine, parce qu'eu ce qui concerne cette province, elle n'a pas
le caractère d'une législation locale, puisqu'elle lui a été déclarée applicable
par la convention additionnelle du 11 décembre 1871, qui a été conclue par
le nouvel Empire allemand. Même ainsi mitigée, la solution adoptée par
le tribunal de l'Empire ne nous paraît pas admissible. D'une part, la conven-
tion additionnelle qui vient d'être rappelée a donné à l'accord de 1846 la
consécration de l'Empire, aussi bien pour le Grand-Duché de Bade que
pour l'Alsace-Lorraine, par cela même qu'elle remet cet accord en vigueur.
De l'autre, on ne saurait reconnaître à l'une de deux Puissances contrac-
tantes le droit de mettre à néant par une loi intérieure, par un acte uni-
latéral de sa volonté, un traité international; les traités sont des contrats

synallagmatiques, qui ne peuvent être révoqués ou modifiés que par l'en-
tente des États qui les ont faits. La jurisprudence française n'a jamais hé-
sité à appliquer la convention de 1846 aux jugements badois comme à
ceux émanés des tribunaux d'Alsace-Lorraine. Cf. Beauchet, De l'exécution
des jugements français en Alsace-Lorraine, dans le Journal du dr. int.pr.,
1888, p. 467 et s. — Cf. aussi Trib. rég. supérieur de Colmar, 17 décem-
bre 1901 (Bulletinpratique du dr. int.pr., 1902. 1. 299).

1 La légalisation n'est pas prescrite à peine de nullité. Trib. Nancy,
8 janvier 1873 (Journal dudr. int. pr.. 1874, p. 305).

— V. sur les for-
mes de la légalisation, la déclaration franco-allemande du 14 juin 1872,
mentionnée ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 250.

2 Ceci ne s'entend que de l'inscription de l'hypothèque. Cf. Colmar ,
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Quant à la force exécutoire, qui est nécessaire en parti-
culier pour opérer la saisie des biens du débiteur con-

damné, elle est imprimée à ce jugement, sans révision 1,
« soit par la Cour d'appel, soit par le.-tribunal de première
instance du lieu du domicile du débiteur ou de la situation
des biens, suivant que la décision émane du premier ou

du second degré de juridiction'2». Pour cela, il suffit, d'une

part, qu'elle ait, dans le pays où elle est intervenue, force

de chose jugée, attestée par un certificat du greffier, cons-

tatant qu'il n'existe ni opposition ni appel 3, joint à l'expé-
dition légalisée du jugement et à la preuve de sa significa-

13 juillet 1886 (Pand. fr. pér., 1889. 5. 25; Journal du dr. int. pr;,
1888, p. 495). h'exequatur devient nécessaire, dès qu'il s'agit de faire
vendre les biens hypothéqués. Trib. Nancy, 8 janvier 1873, précité.

1 Trib. Lyon, 30 avril 1887, et Nancy, 30 mai 1889 (Le Droit du
13 octobre 1888).

2 La Cour de Nancy s'est cependant déclarée compétente, par son arrêt

du 20 avril 1887 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 632), pour i;endre exé-

cutoire un règlement de la taxe de frais arrêté par un tribunal d'Alsace-

Lorraine, en se fondant sur ce que ce règlement, n'ayant pas statué sur

un litige, n'avait pas le caractère d'un véritable jugement, et que par suite

il n'y avait pas lieu de s'arrêter à une exception d'incompétence tirée de

l'article 3 de la convention franco-badoise de 1846, suivant lequel la juri-
diction saisie de la demande d'exeqùatur d'une décision judiciaire doit être
du même degré hiérarchique que celle qui l'a rendue. Cette affirmation
est des plus contestables; elle est dans tous les cas.en' contradiction avec
la jurisprudence qui exige, d'une manière générale, la formalité de Yexe-

quatur pour les taxes de frais et dépens, émanées de la justice étran-

gère.
3

Trib.Gray, 11 juin 1878 (Sir. 1879. 2. 271; D. P. 1879. 3. 48); Trib.

Seine, 5 février 1884 (Journal dudr. int. pr., 1884, p.' 505) ; 8 novembre

1886 (ibid., 1887, p. 473); Trib. Nancy, 13 juillet 1892 (Sir. 1893. 2. 230 ;
Journal du dr. int pr., 1893, p. 860). De cette dernière décision, il résulte

que le greffier a seulement qualité pour déclarer qu'il n'est touché d'au-

cune opposition et non pour déclarer que le jugement est définitif. D'au-

tre part, le tribunal supérieur grand-ducal de Bade a jugé, le 25 septem-
bre 1873, que le certificat par lequel le greffier d'une Cour constate que,
sur ses registres, il n'existe ni opposition, ni appel, ne suffit pas à rem-

plir la condition exigée par le traité. Journal du dr.int. pr., 1875, p. 118.

Enfin, de ce que le traité ne parle que de l'opposition et de l'appel, il suit

que Yexequatur peut être accordé, avant l'expiration des délais pour se

pourvoir en cassation. Colmar, 9 juillet 1886 (Pand. fr.pér., 1888. 5. 14).
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lion 1
(art. 3), de l'autre, qu'elle ait été rendue par des

juges compétents.
L'article 2, résolvant les difficultés que pourrait soulever

l'appréciation de la compétence 2, pose à cet égard des rè-

gles précises
3 : « Sera réputé compétent : i° le tribunal

dans l'arrondissement duquel le défendeur a son domicile

ou sa résidence; 2° de plus, en matière réelle, celui dans

l'arrondissement duquel est situé l'objet litigieux; 3° en

matière de succession, le tribunal du lieu où la succession

est ouverte ; 4° en matière de société, quand il s'agit de

contestations entre associés, ou de plaintes portées par des

tiers contre la société, le tribunal dans l'arrondissement

duquel elle est établie; S0le tribunal dans l'arrondissement

duquel les parties ont élu domicile pour l'exécution d'un

acte 4 ».

L'observation de ces règles s'impose rigoureusement aux

magistrats français saisis d'une demande à fin d'exe-

qùatur; il ne leur est pas permis d'appliquer à l'examen

de la compétence du tribunal étranger les dispositions

propres à la loi française
5 : par exemple, celles qui altri-

1 La validité de la signification d'un jugement rendu en Alsace-Lorraine,
doit s'apprécier d'après les dispositions du Code de procédure civile alle-
mand. Nancy, 2 février 1895 (D. P. 1895. 2. 415; Journal du dr. int. pr.,
1895, p. 1043). Et réciproquement. Trib. rég. sup. Colmar, 17 décembre
1901 (Bulletin pratique de dr. int. pr., 1902. 1. 299).

2 V. ci-dessus, p. 584 et s.
3 En dehors de la compétence prévue par le traité, le droit commun,

c'est-à-dire, suivant la jurisprudence, le système de la révision redevient

applicable aux décisions des tribunaux badois ou alsaciens-lorrains. Trib.

Seine, 2 mars 1889 (Journal du dr. int. pr., 1895, p. 110).
11L'élection de domicile doit être expressément formulée. Nancy, 7 dé-

cembre 1872 (Sir. 1873. 2. 33 ; D. P. 1873. 2. 27; Journal du dr. int. pr.,
1874, p. 239). La soumission conventionnelle à la juridiction d'un tribu-
nal français déterminé n'en tiendrait pas lieu. Eeichsgericht de Leipzig,
10 juillet 1888 (Journal du dr. int.pr., 1890, p. 129).

5
Nancy, 7 décembre 1872, précité; Trib. Seine, 15 avril 1874 (Jour-

nal du dr. int. pr., 1876, p. 182); Paris, 4 août 1877 (Le Droit du 11 août

1877); 3 février 1879 (Journal du dr. int. pr., 1879, p. 279); 5 février
1884 (ibid., 1884, p. 505); Trib. Seine, 9 novembre 1886 (ibid., 1887,
p. 473); Nancy, 20 avril 1887 (ibid., 1889, p. 632); Trib. civ. Toul,
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buent juridiction, même en dehors de toute condition de

domicile, au tribunal saisi de la demande principale, pour
connaître des demandes reconventionnelles formées par le

défendeur 1, ou d'une demande en garantie 2; ou encore, en
matière commerciale, au tribunal dû lieu du paiement ou-
de la livraison 3.

Mais il va sans dire que l'article 2 concerne uniquement
le cas où il s'agit de mettre à exécution sur le territoire de

l'un des deux États un jugement déjà rendu dans l'autre;
il ne fait donc nullement échec, soit en France, soit de

l'autre côté des Yosges, à l'application des lois locales de

compétence aux procès qui pourront y êtrejugés. La con-

vention de 1846 n'a pas abrogé, nous l'avons déjà constaté

en passant 4, l'article 14 du Code civil au regard des ressor-

tissants badois ou alsaciens-lorrains. Si donc un jugement

rendu, en vertu de cet article, par un tribunal français
contre un sujet du Grand-Duché de Bade, ne peut y être

déclaré exécutoire, comme ne satisfaisant pas aux condi-

tions du traité, rien n'empêchera de le mettre à exécution en

France,sur les biens que le défendeur condamnéy possède 5.

31 octobre 1889 (Pand.fr. pér., 1890.5. 29; Journal dudr. int.pr., 1889,

p. 833).
— Néanmoins, il a été plusieurs fois jugé que le défendeur à

Yexequatur, en matière mobilière, ne peut soulever pour la première fois

devant la juridiction française l'exception d'incompétence, alors qu'il a

accepté sans protestation ni réserve la juridiction étrangère qui a rendu

le jugement dont l'exécution est poursuivie. Besançon, 20 novembre 1889

(Pand. fr.pér., 1891. 5. 1; Sir. 1892. 2. 269; Journal du dr. int. pr.,

1889, p. 834); Nancy, 2 février 1895 (D. P. 1895. 2. 415; Journal du dr.

int. pr., 1895, p. 1043); Paris, 28 janvier 1898 (Pand. fr. pér., 1899. 5.

9 ; Journal du dr. int. pr., 1898, p. 545).
— Cf. en sens contraire, Paris,

4 août 1877, précité ; — Beichsgericht de Leipzig, 10 juillet 1888 (Journal
dudr. int. pr., 1890, p. 129).

1
Nancy, 3 août 1877 (Sir. 1878. 2. 17). ,

2.Paris, 4 août 1877, précité; 3 février 1879, précité;
— Trib. rég. sup.

Colmar, 2 décembre 1881 (cité dans le Journal du dr. int.pr., 1888, p. 468).
3

Nancy, 7 décembre 1872, précité. — V. cependant Trib. Seine

25 juillet 1875 (Journal du dr. int. pr., 1876, p. 360) ; — Lyon-Caen, dans

Sir., 1873. 1. 34.
4 V. ci-dessus, p. 146, note 1.
s Colmar, 11 décembre 1861 (Sir. 1862. 2. 205); Lyon, 16 décembre
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Le traité franco-badois ne résout pas in lerminisvia ques-
tion de savoir si la demande d'exequatur doit être intro-

duite par requête ou par assignation. Aux demandes portées
devaat la justice française, nous appliquerons la règle

générale que nous avons adoptée ci-dessus 1
; elles devront, .

en principe, être introduites par voie d'assignation 2; et

il semble bien, surtout depuis la mise en çvigueur du

Code de procédure civile allemand de 1877, que la même

solution défie, toute contradiction au delà de la fron-

tière 3.

Ajoutons que, bien que le traité ne fasse pas mention de

l'ordre public, il n'est pas douteux que la juridiction fran-

çaise ne doive refuser Yexequatur au jugement badois ou

alsacien-lorrain, qui paraîtrait de nature à le compromettre 4,

1868 (Jurispr. Cour Lyon, 1869, p. 144); Trib. civ. Orthez, 10 juillet 1890

(Journal du dr. int.pr., 1895, p. 813; Revue prat. de dr. int. pr., 1890-

1891. 1. 212).
i V. p. 616.
2

Nancy, 7 décembre 1872, précité.
3 Trib. rég. sup. Colmar, 9 juillet 1886 (Pand.fr. pér., 1888. 5. 14) ;

Trib. rég. Metz, 5 juillet 1886 (Jurist. Zeitscliriftf. Elsass-Lothringen,
1886, p. 513), et 20 septembre 1887 (ibid., 1887, p. 480). — V. cep. Trib.

rég. sup. Colmar, 5 novembre 1885 (ibid., 1886, p. 251). — Il a, d'autre

part, été jugé que la demande d'exeqùatur d'un jugement français, non

point pour en poursuivre l'exécution forcée, mais simplement pour inscrire

l'hypothèque qui en résulte, peut être formée par voie de requête. Colmar,
13 juillet 1886 (Pand. fr.'pér., 1889. 5. 25). Cf. ci-dessus, p. 645.

4 Trib. Seine, 4 août 1882 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 391).
— C'est

ainsi que Yexequatur ne peut être accordé en Alsace-Lorraine à la/lécision
d'un tribunal français qui a désigné un notaire impérial, à l'effet de par-
tager des biens héréditaires situés dans le pays d'Empire, une telle déci-
sion ayant empiété sur les attributions de l'autorité allemande, seule com-

pétente pour faire la désignation dont s'agit, aux termes de l'article 47 de
la loi de l'Alsace-Lorraine du 14 juin 1888. Trib. rég. Metz, 22 décembre
1891 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 1042; Zeitsclirift fur internatio-

nales Privatrecht, 1892, p. 296). — Par contre, à, supposer que les juges
allemands se soient trompés dans l'interprétation donnée k la cession d'un

brevet d'invention, déclaré par eux non applicable à l'Alsace-Lorraine, et

que leur décision soit à ce point de vue critiquable en droit, il ne s'ensuit

pas nécessairement et par cela seul, qu'elle porte atteinte au droit public
français et qu'elle ne puisse être admise à Yexequatur. Lyon, 30 mai 1888

(Journal du. dr. int. pr., 1889, p. 636).
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par exemple à celui qui n'aurait pas suffisamment res-

pecté les droits et les intérêts de la défense '.

Traités franco-italiens. — Aux termes de la convention
franco-sarde du 24 mars 17602, complétée en même temps
qu'interprétée parla déclaration de Turin du 11 septembre
18603, et dont la survivance, d'une part, aux guerres de la

Révolution et à la réunion temporaire du Piémont à la

France 4, de l'autre, à la réalisation de l'unité italienne 6, a

1 Trib. Seine, 5 janvier 1884 (Journal du dr. int. pr., 1884, p. 505);
Trib. Lyon, 30 avril 1887, et Lyon, 30 mai 1888, précité.

2 Traité franco-sarde du 24 mars 1760, art. 22, § 3 : « Pour favoriser
l'exécution réciproque des décrets .et jugements, les Cours suprêmes défé-
reront de part et d'autre, à la forme du droit, aux réquisitions qui leur
seront adressées à ces fins mêmes sous le nom desdites Cours ». De Clercq,
Recueil des traités de la France, t. I, p. 80.

3 De la déclaration arrêtée, le 11 septembre 1860, entre la France et
la Sardaigne, en vue d'écarter à l'avenir toute espèce de doute et de diffi-
culté dans l'application que les Cours des deux pays sont appelées à faire
de l'article 22, § 3 du traité de 1760, il résulte que ce texte doit être

interprété ainsi qu'il suit : ceII est expressément entendu que les Cours,
en déférant k la forme du droit aux demandes d'exécution des jugements
rendus-dans chacun des deux Etats, ne devront faire porter leur examen

que sur les trois points suivants, savoir : 1° si la décision émane d'une ju-
ridiction compétente; 2* si elle a été rendue, les parties dûment citées et

légalement représentées ou défaillantes ; 3° si les règles du droit public ou
les intérêts de l'ordre public du pays où l'exécution est demandée ne s'op-
posent pas à ce que la décision du tribunal étranger ait son exécution ».
De Clercq, op. cit., t. VIII, p. 118 ; De Martens, Nouveau recueil général,
t. XVII, 2° partie, p. 49.

4
Nîmes, 14 août 1839 (J. Pal., 1839. 2. 549); Aix, 8 décembre

1858 (Sir. 1859. 2. 605); Paris, 1er décembre 1879 (Sir. 1881. 2. 145;
Journal du dr. int. pr., 1879, p. 545); Trib. Saint-Quentin, 30 octo-

bre 1885 (La Loi du 22 février 1886). — Casale, 21 mars 1863 (Monit.
dei trib., 1863, p. 590); Turin, 15 mai 1865; Florence, 20 juin 1870 (cités

par M. Fiore, dans le Journal du dr. int. pr., 1878, p. 244) ; Brescia,
14 septembre 1875 (Journal du dr. int. pr., 187.9, p. 306); Turin, 20 mars

1876 (ibid., 1879, p. 86); Lucques, 19 février 1880 (ibid., 1883, p. 88);
Cass. Borne, 23 juin 1887 (ibid., 1888, p. 428). — Cf. cependant P. Fiore,
De l'exécution des actes et des jugements étrangers en Italie (trad. Cli. An-

toine), dans le Journal du dr. int.pr., 1878, p. 235 et s.
s Paris, 29 août 1864 (Sir. 1867. 1. 117); Montpellier, 10 juillet 1872

(Sir. 1872. 2. 139; D. P. 1872. 2. 240; Journal du dr. int. pr., 1874,
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été maintes fois proclamée par nos tribunaux et par ceux

de la Péninsule 1, la force exécutoire doit être attribuée par
les Cours d'appel de chacun des États contractants, aux

décrets et jugements-, qui leur seront déférés par lettres

rogatoires émanant d'une juridiction de l'autre État.

Ces traités confèrent une compétence exclusive aux Cours

p. 184); Cass., 5 novembre 1878 (Sir. 1879. 1. 126; D. P. 1878. 1. 476;
Journal du dr. int. pr., 1879, p. 65); Paris, lor décembre 1879, précité;
Rouen, 19 juin 1882 (Jurispr. Rouen, t. XLVI, lre partie, p. 220); Paris,
16 février 1883 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 286); Trib. Le Havre,
8 janvier 1885 (ibid., 1885, p. 293) ; Trib. Saint-Quentin, 30 octobre 1885,

précité; Trib. Montpellier, 5 décembre 1889 (Journal du dr. int.pr., 1893,

p. 402) ; Trib. Versailles, 26 mars 1891 (ibid., 1891, p. 479); — Cass. Tu-

rin, 30 septembre 1875 (ibid., 1876, p. 217) ; Turin, 20 mars 1876, précité;
Catane, 22 mars 1879; Milan, 1er février 1887 (Journal du dr. int. pr.,
1888, p. 430).

— V. aussi dans le même sens, Démangeât, sur Foelix, op.
cit., 4e éd., t. II, p. 122, note a; Bonfils, op. cit., n° 268; F. Moreau, op.
vit., n° 158,p. 168; Christian Daguin, op. cit., p. 229; Despagnet, op. cit.,
4° éd., n° 203, p. 447; Le Bourdellès, dans la Journal du dr.int.pr., 1882,
p. 389; Esperson, ibid., 1884, p. 366; mais en sens contraire, P. Fiore,
Journal dudr. int.pr., 1878, p. 245; L. Renault, note dans Sir. 1881.
2. 145, et Revue critique de législ. et de jurispr., 1881, p. 473.

1
Toutefois, si le caractère obligatoire de la déclaration de 1860 n'a

jamais été sérieusement contesté en France, la jurisprudence italienne a
montré quelque hésitation à en admettre la validité. On a fait observer,
d'une part que, sous le régime constitutionnel alors eu vigueur en Sar-

daigne (Statut du 5 mars 1848, art. 5), le droit de négocier les traités ap-
partenait au roi seul, et que la déclaration destinée à interpréter le traité
de 1760 résulte uniquement d'un accord entre les ministres des deux

Puissances, sans intervention personnelle du roi ; d'autre part, que cette

déclaration, ainsi viciée dans son origine, n'a pas été publiée ni insérée
dans la collection officielle des lois et décrets dn Royaume, et qu'ainsi
toute promulgation régulière lui fait défaut. Lucques, 26 avril 1867

(cité dans le Monit. dei trib., 1868, p. 871, ad notam, et dans le Journal
du dr. int. pr., 1879, p. 308; 1884, p. 368); Florence, 7 avril 1869

(Monit. dei trib., 1875, p. 834, note 2); Brescia, 14 septembre 1875, pré-
cité. L'opinion contraire a cependant fini par triompher dans les arrêts
les plus récents : Milan, 19 juillet 1875 (Monit. dei trib., 1875, p. 834;
Journal du dr. int. pr., 1879, p. 305); Turin, 20 mars 1876 ; Lucqués,
19 février 1880; Cass. Rome, 23 juin 1887, précités; Catanzaro, 23 jan-
vier 1892 (Journal du dr. int. pr., 1894, p. 371).

2 II ne s'agit ici que des décisions rendues en matière civile ou com-

merciale; les jugements émanés des tribunaux de répression ne rentrent
pas dans les prévisions des traités franco-italiens. Aix, 24 mars 1885
(Sir. 1887. 2. 217; Rev. int. de dr. marit., 1885, p. 40).—On a prétendu
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souveraines des deux Puissances, en vue de Yexequatur 1.

Elles ne peuvent statuer qu'au vu de lettres rogatoires déli-

que ces traités sont également étrangers aux actes de juridiction gracieuse,
même lorsqu'ils doivent servir de base k des mesures d'exécution sur les
biens. Ce qui le démontre, a-t-on dit, c'est que la déclaration de 1860

exige que les parties aient été dûment citées et légalement représentées
ou défaillantes : or cette condition ne peut être remplie, lorsqu'il s'agit de
mettre k exécution une ordonnance ou un décret rendu par le président
d'un tribunal italien, sur requête et sans que le défendeur ait été mis en
cause. Et, partant de là, la Cour de Paris, par un arrêt du 27 avril 1892

(Pand. fr. pér., 1893. 5. 22; D. P. 1894. 1. 425 : Journal du dr. int. pr.,
1892, p. 973; Revue prat. de dr. int.pr., 1892. 1. 155), a refusé de rendre

exécutoire, en vertu du traité de 1760, un décret du président du tribunal
civil de Rome, autorisant une saisie au profit du gouvernement italien sur
des objets d'art déclarés inaliénables par une loi italienne du 28 juin 1871,
et transportés en France pour y être vendus. Cette solution est sujette à

critique. Aux considérations de principe que nous avons fait valoir ci-des-
sus pour étendre la nécessité de Yexequatur aux actes de juridiction gra-
cieuse, lorsqu'ils doivent aboutir à des mesures d'exécution (V. ci-des-

sus, p. 576), il est permis d'ajouter que la décision.de la Cour de Paris
est en contradiction manifeste avec les expressions mêmes dont le traité

de. 1760 s'est servi. Ce traité suppose en effet que Yexequatur peut être
délivré k un décret ou à un jugement italien; or en Italie, le décret n'est
autre chose qu'une ordonnance sur requête. Si la déclaration interpréta-
tive du traité de 1760 mentionne certaines conditions auxquelles un simple
décret ne peut satisfaire, c'est qu'elle a en vue le cas le plus ordinaire;
mais il est clair que ces conditions ne s'imposent que dans la mesure où

leur observation" ne se heurte à aucune impossibilité. V. Cass., 20 no-

vembre 1893, le rapport de M. Ballot-Beaupré et les conclusions de M. le

procureur généralManau (Pand.fr. pér., 1894. 5. 41; Sir. 1894. 1. 445;
D. P. 1894.1. 425 ; Journal du dr. int. pr., 1894, p. 311). V. dans le même

sens, Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 439, p. 535. —Cf. cependant

Despagnet, op. cit., 4° éd., n°203, p. 446; — Paris, 30 juillet 1903 (Journal
du dr. int.pr., 1904, p. 664). Par cet arrêt, la Cour décide, en se fondant

sur les termes des traités franco-italiens, qui, dit-elle, n'ont trait qu'aux
sentences de la juridiction contentieuse, qu'il n'y a pas lieu d'ordonner

Yexequatur en France d'un arrêt italien qui homologue un acte d'adoption.
1

L''exequatur ne peut jamais être accordé par un tribunal de première
instance aux jugements et aux arrêts italiens. Paris, 29 mai 1869 (Le
Droit des 31 mai-lor juin 1869) ; Trib. Seine, 27 mai 1875 (Journal du

dr. int. pr., 1876, p. 353); Nancy, 6 janvier 1877 (ibid., 1877, p. 234),
Trib. Tlemcen, 6 mars 1885 (Revue algérienne et tunisienne de législ. et

de jurispr., 1886. 2. 243); Nîmes, 19 novembre 1886 (Sir. 1887. 2.220);

Montpellier, 11 novembre 1895 (Journal dudr. int. pr., 1896,p. 1038).—
D'autre part, la Cour de Paris, par arrêt du 3 juin 1881 (D. P. 1882. 2.

67; Journal du dr. int. pr., 1883, p. 52), a jugé que Yexequatur d'un
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vrées par le.tribunal qui a rendu le jugement déféré à leur

examen 1 : ces lettres rogatoires, dont l'usage est, selon nous

obligatoire, ainsi d'ailleurs que les autres formalités pré-
vues par le traité 2, et ne saurait être écarté pas plus par la
volonté de la Cour requise à fin d'exequatur que par la re-
nonciation du demandeur en exequatur au bénéfice du

traité 3, n'ont pas besoin d'être transmises par la voie di-

arrêt d'une Cour de cassation italienne doit être demandé en France k une
Cour d'appel, et non à la Cour de cassation. — Les traités franco-italiens

n'aj'.ant pas spécialement désigné la Cour d'appel devant laquelle doit être

portée la demande d'exeqùatur, il convient, pour l'attribution de compé-
tence, de s'en tenir au droit commun, tel que nous l'avons déterminé
ci-dessus. V. p. 615. En matière personnelle et mobilière, la cour compé-
tente sera donc en principe,- celle dans le ressort de laquelle le défendeur
se trouve domicilié. Trib. civ. Montpellier, 5 décembre 1889 (Journal dû
dr. int. pr., 1893, p. 402). Cf. Nîmes, 19 novembre 1886 (Sir. 1887*. 2.

220; Journal du dr. int.pr., 1889, p. 295).
1

Paris, 3 juin 1881, précité ; 25 août 1882 (Vincent et Penaud, Dict.
de dr. int. pr., v° Jugement étranger, nos 296 et 298).

2 V. ci-dessus, p. 651.
3 « L'observation des formalités du traité, dit en ce sens la Cour de

Nîmes, dans son arrêt précité du 19 novembre 1886, a un caractère obli-

gatoire, puisqu'il s'agit de sauvegarder une stipulation .de haute conve- .
nance internationale et de donner un caractère indiscutable d'authenticité
aux actes judiciaires dont l'exécution est demandée à l'une ou k l'autre
des nations contractantes ; elles doivent être imposées aux Italiens en
France comme aux Français en Italie, puisqu'elles sont une loi commune
aux deux Etats; elles constituent au premier chef une réglementation
d'ordre public, et il ne saurait être loisible aux sujets français ou italiens

d'y porter atteinte d'une manière quelconque ». V. également Lachau et

Daguin, op. cit., p. 171; Chausse, dans la Revue critique de lègisl. et de

jurispr., 1880, p. 402 et 403. —Cass. Rome, 23 juin 1887 (Journal dudr.

int.pr., 1888, p. 428); Milan, 18 juillet 1888 (ibid., 1889, p. 913). —Dans
cette opinion, qui est la nôtre, l'arrêt par lequel la justice française aurait
déclaré exécutoire un jugement italien, sans lettres rogatoires de la juri-
diction italienne compétente, serait sujet à,cassation. Néanmoins, la pra-
tique semble admettre que les parties ont le droit de procéder par voie de
demande principale en exequatur, sans avoir recours aux lettres rogatoires,
à la condition de renoncer complètement au bénéfice du traité et de sou-
mettre en conséquence à.la révision des magistrats français le jugement ita-
lien dont ils poursuivent l'exécution : ceLa disposition du traité de 1760,
affirme la Cour de cassation, dans unimportant arrêt du-5 mars 1888 (Pand.
fr.pêr., 1888. 1. 263; Sir. 1888. 1. 313; D. P. 1888. 1. 365; Journal du
dr. int. pr., 1890, p. 111), a eu pour but de rendre plus facile l'exécution
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plomatique 1; elles sont valablement produites par le

demandeur, même au cours du procès, après la mise

au rôle 2; et elles ne dispensent pas la partie poursui-

des jugements entre Français et Italiens, et de donner le moyen d'éviter
la révision dans l'un des deux pays des jugements rendus dans l'autre;
mais elle n'a. eu ni pour but, ni pour effet, de contraindre les parties à user
des formes qu'elle introduit et de leur enlever le droit de se présenter, si
bon leur semble devant les tribunaux de l'un des deux pays pour y deman-
der Vexécution des jugements rendus dans l'autre, en sesoumettant au droit
commun qui implique la révision desdits jugements ». V. aussi Trib. Bor-

deaux, 16 juin 1881, et Bordeaux, 19 juin 1882 (Journal du dr. int. pr.,
1883, p. 165); Trib. Tunis, 13 décembre 1888 (ibid., 1889, p. 637); Trib.

Montpellier, 5 décembre 1889, précité; Trib. Nice, 26 octobre 1891

(Journal du dr. int. pr., 1892, p. 192); Paris, 15 mars 1894 (Pand. fr.

pér., 1896. 5. 33; D. P. 1894. 2. 558); Trib. Seine, 5 janvier 1898

(Pand. fr. pér., 1898. 5. 28).
— Christian Daguin, op. cit., p. 242 ; Despa-

gnet, op. cit., 4e éd., n° 203, p. 446; Surville et Arthuys, op. cit., 4° éd.,
p. 535, note 1. — Quelques décisions ont été rendues dans le même sens en
Italie. V. Brescia, 17 avril 1888 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 912);
Cass. Rome, 26 avril 1889 (Sir. 1891. 4.4); Milan, 27 janvier 1894

(Journal du dr. int. pr., 1899, p. 868) ; Cass. Turin, 4 janvier 1895

(ibid., 1896, p. 216) ; Cass. Rome, 19 mai 1899 (ibid., 1904, p. 392).
D'autre part, l'inutilité absolue dés lettres rogatoires, dans les rapports

de la France et de l'Italie, leur désuétude, sous l'empire des Codes actuels

de procédure civile dans les deux pays, ont été soutenues par M. de La-
chenal, dans une savante étude insérée dans la Revue pratique de droit

français, 1859, p. 383 et. s., sous ce titre : De l'inutilité des lettres roga-
toires pour V'exécution dans les Etats sardes des jugements étrangers. V. en

ce sens Trib. Le Havre, 8 janvier 1885 (Journal du dr. int. pr., 1885,

p. 293).
Enfin, M. Eyssautier (Revue historique de droit français et étran-

ger, 1860, p. 443) s'est efforcé de démontrer que, si les lettres rogatoires

peuvent être exigées par les Cours de France et d'Italie pour l'admission

à Yexequatur des jugements des deux pays, il leur est permis de renoncer

à cette exigence, nul n'étant tenu d'user de son droit. Mais il est aisé de

répondre que la nécessité des lettres rogatoires n'a pas été abandonnée

par les auteurs du traité à la discrétion des Cours de justice ; il n'y a pas
là pour elles un droit, auquel il leur est loisible de renoncer, mais une

loi impérative à laquelle elles doivent obéissance comme les justiciables
eux-mêmes. Cf. Quétand, dans la Revue critique de législ. et de jurispr.,
1869, p. 251, et le Journal du dr. int. pr., 1878, p. 112 et s.; Questions
et solutions pratiques.

1
Paris, 9 janvier 1875 (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 354).

—

V. cependant Journal du dr. int.pr., 1878, p. 9 et 141.
2 Paris, 11 février 1870, 9 janvier 1875, 7 avril 1887 (Journal du dr.
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vante de recourir aux formes ordinaires usitées dans le

pays pour l'introduction des demandes en justice '.

La Cour, à laquelle Yexequatur est demandé, doit s'in-

terdire toute révision au fond du jugement étranger 2.

Son examen ne peut porter que sur les trois points sui-

vants, spécifiés par la déclaration de 1860; sans préjudice
bien entendu des exceptions et fins de non recevoir qui
concernent directement la demande d'exeqùatur*. Elle

recherchera uniquement :

1° Si le tribunal étranger était compétent pour statuer,
aux termes des lois du pays où il siège 4.

int. pr., 1891, p. 533. — Il n'est pas nécessaire que les lettres rogatoireB
soient portées à la connaissance du défendeur par voie de signification.
Montpellier, 29 mars 1891 (D. P. 1891. 2. 29; Journal du dr. int.pr.,
1893, p. 402; Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 318).

1V. ci dessus, p. 616. —Cass., 30 janvier 1867 (Sir. 1867. 1. 117; D. P.
1867. 1. 80); Paris, 5 mai 1874 (Journal du dr. int.pr., 1878, p. 115);
Cass., 20 novembre 1893 et le rapport de M. Ballot-Beaupré (Pand. fr.
pér., 1894. 5. 41; Sir. 1894. 1. 445; D. P. 1894. 1. 425; Journal du dr.

int.pr., 1884, p. 311). •— Milan, 3 mai 1892 (Journal du dr. int. pr.,
1893, p. 239). — Cf. cependant Rouen, 16 mars 1899 (ibid., 1-901,

p. 349), — Catanzaro, 23 janvier 1892 (ibid'., 1894, p. 371).
2 Dès avant la déclaration de 1860, cette solution était communément

admise parla jurisprudence des deux pays. Nîmes, 14 août 1839 (J. Pal.,
1839. 2. 549); Aix, 25 novembre 1858 (Sir. 1859. 2. 605); — Turin,
2 décembre 1854 (Monit. dei trib., 1872, p. 1227, ad notant) ; —

V. cependant Aix, 16 juin 1858 (./. Pal., 1859, p. 309). — Elle ne fait
aucun doute aujourd'hui, en présence des termes de la convention nou-

velle, qui limite aux trois points qu'elle spécifie le contrôle de la juridic-
tion saisie de la demande d'exeqùatur. Cass., 7 juillet 1862 (Sir. 1862. .1.
831; D. P. 1862. 1. 555); Paris, 9 janvier, 1875, précité; Bordeaux,
31 décembre 1877 (Journal du dr. int. pr., 1878, p. 272) ; Paris, 23 août
1880 (Sir. 1881. 2. 147); 3 juin 1881 (D. P. 1882. 2. 67); Lyon, 25 fé-
vrier 1882 (Journal du dr. int. pr., 1884, p. 65); Paris, 5 février 1883,
(ibid., 1883, p. 299) ; 13 février 1883 (ibid., 1883, p. 286); Bordeaux,
8 août 1887 (Sir. 1889. 2. 35; D. P. 1888. 301);.Douai, 10 avril 1895

(Journal du dr. int. pr., 1899, p. 375) ; Paris, 12 mai 1902; Trib. Seine,
11 juin 1903 (Bulletin pratique du dr. int. pr., 1903. 1. 289); — Milan,
19 juillet 1875 (Journal du dr. int. pr., 1879, p. 305); Ancône, 12 août
1877 (ibid., 1877, p. 515); Lucques, 19 février 1880 (ibid., 1883, p. 88);
Milan, 1« février 1887 (ibid., 1888, p. 430).

3
Aix, 13 mars 1879 (Journal du dr. int. pr., 1880, p. 106).

4
Cass., 28 avril 1870 (Sir. 1871. 1. 91);, Aix, 13 mai 1874 (Journal
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du dr. int. pr., 1875, p. 188); Paris, lor décembre 1879 (Sir. 1881. 2.

145; note de M. L. Renault); 21 mai 1884 (Journal du dr. int.pr., 1884,
p. 624); 28 mai 1884 (ibid., 1884, p. 622); Lyon, 21 janvier 1897 (ibid.,
1897, p. 797).

Cependant, les tribunaux italiens refusent en général de reconnaître,
comme étant contraire à la règle Actor sequiiur forum rei, aux prin-
cipes généraux du droit et à l'ordre public, la compétence exceptionnelle
organisée au profit de nos nationaux par l'article 14 du Code civil

(Lucques, 26 avril 1867, Monit. dei trib., 1868, pi 871); Brescia, 14 sep-
tembre 1875 (Journal du dr. int. pr., 1879, p. 211); Catane, 22 mars
1879 [ibid., 1881, p. 542); Messine, 5 septembre 1881 (Cire, giurid.
1881, dec. civ., p. 408); Naples, 30 décembre 1883 (Journal du dr. int.

pr., 1885, p. 464) ; Cass., Turin, 30 août 1887 (ibid., 1889, p. 338); Turin,
15 février 1889 (ibid., 1890, p. 378); Catane, 16 avril 1889 (ibid., 1890,
p. 378) ; Milan, 17 décembre 1889 (ibid:, 1892, p. 294); Catane, 21 avril
1890 (ibid., 1892, p. 293); Cass., Païenne, 4 avril 1893 (ibid., 1894,
p. 10821) ; Gênes, 15 octobre 1895 (ibid., 1896:p. 908),à moinsquele défen-
deur domicilié ou résidant hors de France n'ait volontairement accepté, en la

prorogeant, la juridiction du tribunal, français devant lequel il était cité

(Cass., Païenne, 2 avril 1892, et Païenne, 4 août 1893; Journal du dr. int.pr.
1894, p. 918), ou encore que la demande introduite contre lui en France
n'ait eu pour base un contrat passé dans notre pays et devant y recevoir
son exécution (Tl'ani, 7 mars 1896; Journal dudr. int. pr., 1903, p. 211).
V. sur l'état de la doctrine et de la jurisprudence italiennes sur ce point
Donato Âstumi, De l'exécution en Italie desjugements français rendus en vertu
de l'article 14 du Code cràï7,dansle Journal dudr.int. pr., 1904,p. 529et s.

Quelques décisions françaises ont également refusé Yexequatur à des

jugements italiens rendus contre des Français domiciliés ou résidant en

.France par l'application de l'article 105 du Code de procédure civile ita-
lien (V. ci-dessus, p. 397). Montpellier, 29 mars 1891 (D. P. 1895. 2.
145; Journal d.u dr. int. pr., 1893, p. 402; Revue prat. de dr. int. pr.,
1890-1891.1. 318); Grenoble, 7 juillet 1894 (Journaldu dr. int.pr., 1895,

p. 1047); Aix, 22 juillet 1901 (ibid.,1901, p. 976). Mais l'opinion opposéea
été maintes fois consacrée parla jurisprudence;ellese fonde, non sans raison,
sur l'analogie existant entre les dispositions de l'article 14 du Code civil

français, et celles de l'article 105 du Code de procédure civile italien, qui
ne permet pas de considérer ces dernières comme contraires à l'ordre pu-
blic en France. Paris, 1er décembre 1879, précité; 13 février 1883 (Jour-
nal du dr.int. pr., 1883, p. 286); Trib. Le Havre, 8 janvier 1885 (Sir.
1888. 1. 313; D. P. 1888. 1. 365; Journal du dr. int. pr., 1885, p. 293) ;

Rouen, 22 décembre 1885 (Sir. 1888. 1. 313; D. P. 1888. 1. 365 ; Revue
intern. du dr. marit., 1886-1887, p. 264) ; Charnbéry, 13 août 1900

(Journal du dr. int. pr., 1901, p. 151); Paris, 12 mai 1902, ibid., 1903,

p. 167). Et de toute façon le défendeur qui aurait accepté tacitement ou

expressément la compétence attribuée au juge italien par l'article 105 du

Code de procédure italien ne serait plus reCevable à s'opposer de ce chef
à Yexequatur du jugement qui lui fait grief. Cf. Paris, 21 mai 1884, pré-
cité, et. ci-dessus, p. 587 et s.
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2° Si le défendeur a été régulièrement cité 1 et s'il a

comparu 2, ou du moins si son défaut a été régulièrement
constaté 3.

1 Pour apprécier si le défendeur a été régulièrement cité, tant au point
de vue de la forme de la citation qu'au point de vue du calcul des délais

de comparution, il faut tenir compte de la législation du pays où la sen-

tence a été prononcée, c'est-à-dire, en France, des articles 141 et 142 du

Code de procédure civile italien (Lyon, 25 février 1882; D. P. 1882. 2.

228 ; Journal du dr. int. pr., 1884, p. 65; Aix, 16 janvier 1894; Pand.

fr. pér., 1894. 5. 24; Sir. 1894. 2. 40 ; D. P. 1894. 2. 54; Journal du dr.

int.pr., 1894, p. 130; Lyon, 21 janvier 1897; Journal du d/r. int. pr., 1897,

p. 797), en Italie, de l'article 69 du Code de procédure civile français

(Lucques, 19 février 1880; Journal du dr. int. pr., 1883, p. 88; Milan,
4 avril 1887 ; ibid., 1889, p. 339; 21 novembre 1888; ibid., 1891, p. 294;
15 septembre 1890 ; ibid., 1892, p. 513 ; Revue prat. de dr. int. pr., 1890-
1891. 1. 248; Palerme, Il avril 1893; Journal dudr. int.pr., 1898, p. 414;
4 août 1893; ibid., 1894, p. 918. — V. cep. Venise, 22 janvier 1889, Monit.
dei trib., 1888, p. 1015 et la note).

Les erreurs et les lenteurs de la transmission par la voie diplomatique
ne peuvent, suivant de nombreux arrêts, être invoquées par le défendeur
à Yexequatur, qui n'a pas reçu en temps utile notification de la citation
à lui destinée. Lyon, 25 février 1882 et 21 janvier 1897, précités; —

Cass. Turin, 3 octobre 1871 (Giurispr. ital., 1872, p. 22) ; Casale, 22
mars 1872 (D. P. 1872. 2. 232); Cass. Palerme, 2 avril 1892, et Palerme,
4 août 1893, précités. — Cf. cependant de Rossi, La esecuzione délie
sentenze e degli atti délie autorita straniere, chap. VII, § 1er. D'après
cet auteur, le traité a voulu permettre au juge saisi de la demande

d'exeqùatur de vérifier si la liberté de la défense n'a pas été violée ;
or cette liberté n'est pas entière, si le défendeur n'a pas été touché par
la citation ou ne l'a été que tardivement. Pour M. Christian Daguin, op.
cit., p. 237, il n'y a là qu'une question de fait laissée à l'appréciation du

juge.
- D'un arrêt de la Cour de Brescia du 17 avril 1888 (Journal du dr., int.

pr., 1889, p. 912), il ressort que Yexequatur doit être refusé au jugement
par défaut rendu en France contre un régnicole italien non résidant,
lorsqu'il résulte de sa simple lecture que la condamnation est fondée uni-

quement sur la non-comparution du défendeur.
3 On a admis à Yexequatur en Italie un jugement français .prononcé par

défaut contre un défendeur italien n'ayant ni son domicile ni sa rési-
dence dans notre pays, alors que, dans les six mois, il avait été dressé un

procès-verbal de carence, et que, dans ce délai, les notifications prescrites
par le Code de procédure civile français avaient été faites, sinon à la per-
sonne même du condamné, du moins au parquet, ainsi que ce Code le

permet. Cass. Turin, 26 mars 1888 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 913).
et28 avril 1893 (ibid., 1897, p. 1075). Cf. Cass., Palerme, 13 avril 1897

(ibid., 1901, p. 851); Cass. Rome, 9 mai 1899 (ibid-., 1902, p. 392).

W. — V. 42
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3° Si l'ordre public n'est pas menacé par le jugement
dont l'exécution est poursuivie 1.

Quoique la question soit discutée, nous estimons, dans le

silence du traité, que l'hypothèque judiciaire résultant en

France d'un jugement italien ne pourrait être inscrite en

France, avant la déclaration d'exeqùatur
2

Mais, de toute

manière, cette déclaration sera nécessaire pour tout acte

d'exécution proprement dit, comme la réalisation de l'un

des immeubles hypothéqués.

Traité franco-suisse 6. —Le traité franco-suisse du 15

1 V. notamment, Cass., 17 mars 1830 (S. 1830. 1. 95); Aix, 25 novem-
bre 1858 (Sir. 1859. 2. 605); Cass., 18 juillet 1859 (Sir. 1859. 1. 822);
Paris, 1er février 1884 (Journal du dr. int. pr., 1884, p. 394, et les obser-
vations de M. L. Renault, dans la Revue critique de législ. et de jurispr.,
1885, p. 597); Paris 28 novembre 1888 (Le Droit du 8 décembre 1888);
Cass., 18 novembre 1891 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 667; Revue

prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 66); Bordeaux, 8 décembre 1902 (Journal
du dr. int. pr., 1904, p. 913, Bulletin pratique de dr. int.pr., 1903. 1.

249); —Catane, 30 décembre 1882 (Giurispr. ital., 1883. 2. 244), Rome,
9 mars 1894 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 866).

— Cour just, civ.

Genève, 13 avril 1885 (Semaine judiciaire, 1885, p. 444). — Cf. cepen-
dant Cass., 22 novembre 1898 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 136).

2 Le Bourdellès, dans le Journal du dr. int.pr., 1882, p. 392; — Aix,
16 décembre 1869 (D. P. 1871. 2. 73). —V. cependant F. Moreau, op. cit.,
n° 169, p. 174; — Turin, 20 mars 1876 (Journal du dr. int. pp., 1879,

p. 86); Modène, 9 mai 1876 (ibid., 1878, p. 55).
-

3 Le traité de 1869 n'est pas le premier qui ait fixé, dans les rapports
de la France et de la République helvétique, les règles qui doivent pré-
sider à l'exécution réciproque des jugements. Le traité d'alliance, conclu
à Soleure le 28 mai 1777, contenait à cet égard la disposition suivante :

Art. 12 : « Par suite du désir qu'ont les Parties contractantes d'entre-
tenir entre elles la plus parfaite correspondance et de la faire servir au
bien et à l'avantage des peuples des deux dominations, elles sont conve-
nues que les jugements définitifs en matière civile, rendus par des tribu-
naux souverains, seront exécutoires réciproquement selon leur forme et
teneur dans les Etats de Sa Majesté et dans ceux du corps helvétique,
comme s'ils avaient été rendus dans le pays où se trouvera, après ledit

jugement, la partie condamnée, et pour prévenir toute interprétation ainsi

que tout ce qui pourrait affaiblir le contenu du présent article, on s'engage,
de part et d'autre, k s'en rapporter k la simple déclaration qui sera faite

par le souverain dans les Etats duquel le jugement aura été rendu, pour
en expliquer la nature ». Des clauses analogues avaient trouvé place dans
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juin 1869, dont plusieurs dispositions ont déjà sollicité

l'article 15 du traité d'alliance défensive entre la France et la Suisse,
signé à FribouTg, le 5 vendémiaire an XII (27 septembre 1803), puis dans
l'article 1er du traité du 18 juillet 1828. Mais leur laconisme avait soulevé,
dans la pratique, de nombreuses difficultés; et c'est pour y mettre fin, que
les négociateurs de la convention de 1869 ont cru devoir soumettre cette
matière à; une réglementation nouvelle et détaillée. • Les articles 15 à 19
de cette convention s'expriment ainsi :

Art. 15 : « Les jugements ou arrêts définitifs en matière civile ou com-

merciale, rendus soit par les tribunaux, soit par les arbitres, dans l'un
des deux Etats contractants, seront, lorsqu'ils auront acquis force de chose

jugée, exécutoires dans l'autre, suivant les formes et sous les conditions

indiquées dans l'article 16 ci-après.
Art. 16 : « La partie en faveur de laquelle on poursuivra dans l'un des

deux Etats l'exécution d'un jugement ou d'un arrêt, devra produire au
tribunal ou à l'autorité compétente du lieu ou des lieux où l'exécution doit
avoir lieu : 1° l'expédition du jugement ou de l'arrêt légalisé par les, en-

voyés respectifs ou, à leur défaut, par les autorités de chaque pays; 2° l'o-

riginal de l'exploit de signification dudit jugement ou arrêt, ou tout, autie
acte qui, dans le pays, tient lieu de signification; 3° un certificat délivré
par le greffier du tribunal où le jugement a été rendu, constatant qu'il
n'existe ni opposition, ni appel, ni autre acte de recours.

« Sur la représentation de ces pièces, il sera statué sur la demande d'exé-
cution, savoir : en France, par le tribunal réuni en chambre du conseil,
sur le rapport d'un juge commis par le président et les conclusions du mi-
nistère public, et en Suisse, par l'autorité compétente, dans la forme pres-
crite par la loi. Dans l'un et l'autre cas, il ne sera statué qu'après qu'il
aura été adressé k la partie contre laquelle l'exécution est poursuivie, une
notification indiquant le jour et l'heure où il sera prononcé sur la de- .
mande.

Art. 17 : ceL'autorité saisie de la demande d'exécution n'entrera point
dans la discussion du fond de l'affaire. Elle ne pourra refuser l'exécution
que dans les cas suivants : 1° si la décision émane d'une juridiction incom-
pétente ; 2° si elle a été rendue, sans que les parties aient été dûment citées
et légalement représentées ou défaillantes; 3° si les règles de droit public
ou les intérêts de l'ordre public du pays où l'exécution est demandée s'op-
posent à ce que la décision de la juridiction étrangère y reçoive son exé-
cution.

« Là décision qui accorde l'exécution et celle qui la refuse ne seront point
susceptibles d'opposition, mais elles pourront être l'objet d'un recours de-
vant l'autorité compétente dans les délais et suivant les formes détermi-
nés par la loi du pays où elles auront été rendues.

Art. 18 : c<Quand le jugement emportera contrainte par corps, le tri-
bunal ne pourra ordonner l'exécution en cette partie de la décision, si la
législation du pays ne l'admet pas dans le cas dont il s'agit au jugement.
Cette mesure ne pourra, dans tous les cas, être exercée que dans les limites
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notre attention 1, écarte la révision au fond des jugements
ou sentences arbitrales suisses dont l'exécution est deman-

dée en France, et des jugements ou sentences arbitrales

français, qui sont présentés à Yexequatur en Suisse2..

Les jugements et arrêts suisses — ceci ne s'entend que
des décisions rendues par les tribunaux ou par des arbi-

tres 3 en matière civile et commerciale 4 — ne peuvent être

et suivant les formes prescrites par la loi du pays où l'on poursuit son

exécution.
Art. 19 : ceLes difficultés relatives à. l'exécution des jugements et arrêts

ordonnée conformément aux articles 15, 16 et 17, seront portées devant

l'autorité qui aura statué sur la demande d'exécution ».
1 V. ci-dessus, p. 146, 252, 305, 451, note 2, 523, et infrà, chapitre

quatrième.
2 Bien avant la mise en vigueur du traité de 1869, qui a tranché for-

mellement la question dans le sens de la non-révision, nos tribunaux dé-

cidaient, par interprétation de celui de 1828, que les jugements suisses

présentés en France à,Yexequatur n'étaient pas soumis à l'examen au fond
des magistrats auxquels il incombait d'ordonner leur mise à exécution.

Cass., 28 décembre 1831 (Sir. 1832. 1. 627); 23 juillet 1832 (Sir. 1832.
1. 664; D. P. 1832. 1. 311). Cf. Dijon, 19 février 1869 (Rec. arr. Di-

jon, 3e année, p. 121).
3 Les traités de 1803 et de 1828 ne parlaient pas des sentences arbitra-

les; et c'était, sous le régime qu'ils avaient institué, un point très débattu

que celui de savoir si les règles qu'ils avaient édictées pour l'exécution
des jugements devaient être étendues aux décisions émanées d'arbitres
volontairement choisis par les parties. Le texte nouveau a rendu toute
controverse impossible; et, en assimilant les sentences arbitrales aux ju-
gements proprement dits, il écarte, semble-t-il, toute distinction entre

. l'arbitrage volontaire et l'arbitrage forcé. Christian Daguin, op. cit., p. 248;
Ern. Roguin, op. cit., n° 694,p. 792; Aujay, op. cit., n° 349, p. 464. Cf.

ci-dessus, p. 569 et s.
4 Le traité de 1869 ne s'applique donc pas aux décisions des juridictions

répressives, même lorsqu'elles ont prononcé une condamnation civile, ac-
cessoire d'une pénalité. F. Moreau, op. cit., n° 170, p. 175; Ch. Brocher,
Commentaire théorique et pratique du traité franco-suisse du 15 juin 1869,
p. 120; Ern. Roguin, op. cit., n° 692, p. 792; Aujay, op. cit., n° 349, p. 464.
— Il est également étranger aux décisions ayant un caractère politique ou

administratif, par exemple à celles qui ont été rendues en matière d'im-

pôts, de concessions, etc. F. Moreau, loc. cit.; Ch. Brocher, op. cit.,

p. 107; Curti, Der Staatsvertrag vom 15 juni 1869, p. 139; Ern. Ro-

guin, op. cit., n° 691, p. 792; Aujay, op. cit., n°349, p. 464. — D'autre

part, en dépit de la généralité apparente des termes du traité, on s'ac-
corde à admettre, par application du droit commun, que les décisions qui
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déclarés exécutoires chez nous que s'ils sont définitifs et

revêtus en Suisse de l'autorité de la chose jugée
1

(art. 15).

L'exequatur est délivré par le tribunal de première in-

statuent sur l'état ou sur la capacité des personnes n'ont besoin d'exeqùa-
tur, ni en France, ni en Suisse, pour y produire leurs effets. Ch. Brocher,

op. cit., p. 115; Curti, op. cit., p. 161; Christian Daguin, op. cit., p. 251;
Ern. Roguin, op. cit., n°s 698-699, p. 794 et 795; Aujay, op. cit., n° 350,

p. 465. — Trib. Seine, 3 avril 1883 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 515);
Trib. Annecy, 7 mai 1884 (ibid., 1885, p. 439);

— C. just. civ. Genève,
8 décembre 1884 (Semaine judiciaire, 1885, p. 40).

' Pour être admis à Yexequatur, dans l'un des deux pays, le jugement
doit non seulement être susceptible d'exécution dans l'autre, mais encore

y être passé en force de chose jugée, en d'autres termes ne pouvoir être

attaqué par aucune voie de recours ; et c'est d'après la loi du lieu où le

jugement a été rendu que l'existence de cette double condition doit être
vérifiée. Cass., 23 juillet 1832 (Sir. 1832. 1. 664; D. P. 1832. 1. 311);
Besançon, lor août 1859 (D. P. 1859. 2.111). Cf. cependant Paris, 17 août

1877 (Journal dudr. int.pr., 1877, p.425). — Ainsi Yexequatur sera refusé
en Suisse au jugement français par défaut, qui n'a pas été exécuté dans
les six mois de sa date (0. proc. civ., art. 159); la péremption qui frappe
ce jugement le rend en effet nul et non avenu. Trib. Genève, 20 mars 1880

(Journal du dr. int.pr., 1880, p. 489) ; 6 février 1887 (Semainejudiciaire,
1888, p. 487); Trib. fédéral suisse, 15 juillet 1887 (Le Droit du lor sep-
tembre 1887) ; cette péremption ne cesse d'être encourue, d'après la juris-
prudence, et de mettre obstacle k Yexequatur, que si le jugement par
défaut a été rendu contre un étranger, ne possédant chez nous ni domi^

cile, ni résidence, ni biens susceptibles d'exécution. C. just. civ. Ge-

nève, 4 mai 1874 (Journal du dr. int. pr., 1880, p. 408); Trib. fédéral

suisse, 15 juillet 1887, précité. Mais que décider, si la demande d'exeqùa-
tur du jugement français est intentée, alors que le délai d'opposition n'est

pas encore expiré ? La jurisprudence tient en général cette demande pour
recevable. En effet, l'assignation ou la notification de la requête donnée
aux fins d'exeqùatur constitue par elle-même un acte d'exécution qui a

pour effet, s'il a été connu du défendeur, de lui fermer la voie de l'opposi-
tion et d'imprimer au jugement un caractère définitif. V. en ce sens Conseil

fédéral, 7 avril 1873 (Feuille fédérale, 1873. 2. 561); C. just. civ. Genève,
9 mai 1887, et Trib. fédéral suisse, 15 juillet 1887,-précité;

— Ern. Roguin,
op. cit., n° 741, p. 826; Aujay, op. cit., n° 353, p. 469. En vain objecte-
rait-on l'article 12 du traité franco-suisse, qui réserve à la partie condamnée,
le droit de former opposition devant les autorités du pays où le jugement a
été rendu, k l'exclusion de toutes autres, ce qui semble bien impliquer que
l'opposition est encore possible, même après que Yexequatur a été demandé.
Cet article doit être interprété en ce sens que le défendeur peut, sans atten-
dre la demande en exequatur, faire opposition au jugement par défaut pris
contre lui, mais à la condition expresse que cette opposition sera portée de-
vant la juridiction qui l'a condamné. Ern. Roguin, op. cit., n° 740, p. 825.
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stance 1 du lieu où l'exécution doit se faire 2, jugeant en

chambre du conseil 3, sur le rapport d'un juge commis et

les conclusions du ministère public 4, après notification au

défendeur du jour et de l'heure où il sera statué 6.

La partie qui le sollicite agit par voie de requête; elle

doit produire un certain nombre de pièces à l'appui de sa

1 Même lorsque la décision présentée à Yexequatur émane d'une juridic-
tion supérieure. Lyon, 19 mars 1880 (Journal du dr. int pr., 1881, p. 255).

Charnbéry, 18 mars 1885 (ibid., 1886, p. 82); Lyon, 13 décembre 1889

(ibid.,1892,\x 479); Alger, 12 janvier 1898 (ibid., 1899,.p. 133; D. P. 1898.

2.399).
— L'article 16 du traité s'étant contenté d'attribuer la connaissance

de la demande tendant à Yexequatur d'un jugement français k l'autorité com-

pétente en Suisse, il y a lieu, pour déterminer le tribunal devant lequel
cette demande devra être introduite, de consulter la législation particulière
du canton où l'exécution doit se faire : ce sera, suivant les cas, le tribunal.

de première instance (0. just. civ. Genève, 6 août 1895; Journal du dr.

int. pr., 1895, p. 1188), la Cour d'appel (Cass. Neuchâtel, 14 juin 1887,

ibid., 1887, p. 378), ou même l'autorité administrative. Cf. l'article 10 du

protocole annexé au traité de 1869, et Ern. Roguin, dans le Journal du dr.
int. pr., 1883, p. 130 et s.

2 Sur l'application de cette règle, en ce qui touche la détermination du
tribunal du lieu d'exécution, V. Besançon, 28 février 1900 (Journal du

dr. int. pr., 1900, p. 597).
3 La compétence exclusive de la chambre du conseil est d'ordre public,

et cette règle peut être invoquée en tout état de cause. C'est ainsi que le

demandeur, qui s'est tout d'abord adressé au tribunal siégeant en audience

publique, peut se désister de sa première demande, et porter sa requête
devant le tribunal siégeant en chambre du conseil, alors même que le

défendeur refuserait de prendre acte de ce désistement. Paris, 28 janvier
1893 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 554).

4 La même procédure s'applique k l'appel dirigé contre le jugement qui
a statué sur Yexequatur. Aujay, op. cit., n° 355, p. 472. Toutefois, il n'y
a pas lieu au rapport préalable d'un conseiller. Paris, 7 décembre 1885

(Revue inlern. de dr. marit., 1885, p. 483).
6Trib. Seine, 21 novembre 1883 (Journal du dr.int.pr., 1883, p. 620).—

Aucune forme n'est de rigueur pour cette notification; une communication

officielle quelconque, mettant le défendeur k même de produire ses moyens
contre la demande d'exeqùatur, répond suffisamment au voeu du traité

(Ern. Roguin, Journal du dr. int. pr., 1883, p. 133). La notification n'est

pas non plus nécessaire pour l'instruction du recours formé contre le ju-

gement rendu en matière d'exeqùatur (Ern. Roguin, loc. cit.). Enfin il a

été jugé qu'elle ne l'est pas davantage, lorsqu'il s'agit 'd'autoriser les mesu-

res d'exécution réclamées par un acte de juridiction gracieuse. Trib. fédé-

ral suisse, 19 mars 1886 (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 113).
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demande 1: 1° une expédition dûment légalisée du jugement
ou de l'arrêt 2

; 2° l'original de l'exploit desiguificationde ce

jugement ou decet arrêt, ou l'acte qui en tient lieu 3; 3° un

certificat du greffier du tribunal par lequel le jugement a

été rendu, constatant qu'il n'a fait l'objet d'aucun recours 4

(art. 16).
Le tribunal français, nous l'avons déjà dit, n'est investi

d'aucun droit de révision sur la décision qui lui est déférée ;
il ne peut refuser Yexequatur que :

1" Si cette décision émane d'une juridiction incompétente 6;

1 Cette production n'est pas imposée au début du procès. En effet, dit
le tribunal civil de Genève, dans son jugement du 8 juillet 1886 (Semaine
judiciaire, 1887, p. 599), cesi la convention franco-suisse exige du deman-
deur en exequatur la production de certaines pièces à l'appui de la demande,
aucune disposition de cette convention ne l'oblige k les produire dès l'in-
troduction de la cause en justice; la fixation des délais, dans lesquels cette

production doit être faite, est laissée par conséquent à la loi de procédure
du lieu où la demande est formée ».

2
Dijon, 19 février 1869 (Rec. arr. Dijon, 3e année, p. 121). — Il n'est

pas indispensable, pour que Yexequoiur soit accordé en Suisse à un juge-
ment français, que l'expédition de ce jugement soit préalablement revêtue
de la légalisation de la légation suisse k Paris, alors d'ailleurs que le dé-
fendeur à Yexequatur ne conteste pas son authenticité. Trib. fédéral suisse,
17 janvier 1894 (Journal du dr. int. pr., 1894, p. 1093).

3 Cf. Trib. Genève, 26 février 1887 (Semaine judiciaire, 1888, p. 407).
4 Le tribunal civil de Bàle a cependant jugé, le 23 septembre 1887

(Journal du dr. int.pr., 1890, -p. 515), que le procès-verbal d'un huissier
audiencier k la Cour de cassation, constatant qu'aucun pourvoi contre l'ar-
rêt de Cour d'appel présenté à Yexequatur n'a été inscrit au greffe de la-
Cour de cassation, tient lieu, en ce qui concerne cet arrêt, du certificat

exigé par l'article 16 de la convention franco-suisse de 1869. — De même,
on doit considérer comme satisfaisant aux prescriptions du traité un certi-
ficat du greffier en chef de la Cour de cassation de France, attestant qu'il
n'y a pas de pourvoi formé contre la décision dont Yexequatur est demandé,
alors d'ailleurs que le directeur des affaires civiles au ministère français
de la Justice a fourni une déclaration, d'où il résulte que les greffiers des
cours d'appel n'ont pas qualité pour délivrer un tel certificat, relatif au

pourvoi en cassation qu'ils ignorent. Trib. Zurich, 24 février 1898 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1898, p. 419). — Il peut également être passé outre
à la production du certificat, lorsqu'en fait l'intéressé n'allègue pas qu'il
ait à sa disposition une voie de recours quelconque. Trib. fédéral suisse,
17 janvier 1894, précité.s

L'appréciation de la compétence se fera en principe, d'après les règles
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2° Si elle a été prononcée, sans que les parties aient été
dûment citées et légalement représentées ou défaillantes 1;

3° Si les principes du droit public ou les intérêts de
l'ordre public français s'opposent à ce qu'elle reçoive son
exécution sur notre territoire (art. 17) 2; et l'article 18 du
traité nous présente une intéressante application de cette
dernière règle, lorsqu'il dispose que le jugement empor-
tant contrainte par corps dans le pays où il a été rendu ne

peut être déclaré exécutoire dans l'autre, en cette partie

posées parle traité lui-même. Paris, 12 mai 1874 (BuU. arr. G. Paris, 1874,
p. 582) ; Besançon, 29 juin 1885 (Journal du dr. itit.pr., 1888, p. 656) ; —

C. just. civ. Genève, 16 février 1901 (ibid., 1901, p. 857).
— Mais, si l'on

se trouve dans un cas qu'il n'a pas prévu, il convient, croyons-nous, de se
référer k la loi de l'Etat dont le tribunal a rendu le jugement soumis kl'exe-

quatur (Ch. Brocher, op. cit., p. 109, et Cours de dr. int.pr., t. III, p. 180;
F. Moreau, op. cit., n° 172, p. 175 ; Christian Daguin, op. cit., p. 249 ; Ern.

Roguin, op. cit., nos 708 et s., p. 803 et s.), pourvu toutefois que cette loi

n'attribue pas k ses tribunaux la connaissance de litiges qui, d'après la loi
du pays d'exécution, sont de la compétence exclusive des magistrats de ce

pays (V. ci-dessus, p. 587). Trib. fédéral suisse, 9 février 1899 (Journal
du dr. int. pr., 1900, p. 846. Cf. sur cet arrêt Ern. Roguin, dans le Jour-
nal des trib. (L.), 1899, p. 478, et dans la Revue générale du droit, 1900,

p. 23). Néanmoins Yexequatur a été, à diverses reprises, accordé en Suisse

à des jugements rendus en France entre deux Français, bien que le défen-

deur fût domicilié sur le territoire de la Confédération, et qu'en pareil cas
l'article 59 de la Constitution fédérale donne compétence à la juridiction
suisse du domicile. Neuchâtel, 11 juin 1880 (Rec. off., p. 977) ; Trib. Ge-

nève, 25 février 1881 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 234). Cass. Neu-

châtel, 14 juillet 1887 (ibid., 1887, p. 378).
1 L'examen de la régularité de la citation, ainsi que de la légalité de la

représentation ou du défaut doit se faire suivant la loi en vigueur au lieu

du jugement. F. Moreau, op. cit., n° 172, p. 176 ; Ern. Roguin, op. cit.,
n° 718, p. 811; Aujay, op. cit., n° 357, p. 477.— Cf. Trib. Genève, 13 no-

vembre 1883 (Journal du dr. int.pr., 1886, p. 248) ; Trib. fédéral suisse,
19 mars 1886 (Semaine judiciaire, 1886, p. 209); Trib. Genève, 24 avril

1891 (Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 202).
2 Ch. Brocher, op. cit., p. 110; Christian Daguin, op. cit.. p. 249; Ern.

Roguin, op. cit., n°<719, p., 811; Aujay, op. cit.,-n° 357, p. 477. — Cass.,
18 juillet 1859 (Sir. 1859. ï. 822; D. P. 1859. 1. 325); Trib. Seine, 21 no-

vembre 1883 (Journal du dr. int.pr., 1883, p. 620); Poitiers, 4 juillet
1887 (Sir. 1888.2. 194); Paris, 29'janvier 1902 (Journal du dr. int. pr.,

1-903, p. 356); — C. just. civ. Genève, 13 avril 1885 (Semaine judiciaire,

1885, p. 444).
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de sa décision, si la législation du lieu d'exécution n'admet

pas, pour le cas dont il s'agit, une telle mesure de coer-

cition, et que, dans tous les cas, la contrainte par corps
ne pourra être exercée que dans les limites et suivant les

formes prescrites par cette législation 1.

Le traité de 1869, pas plus que le traité franco-sarde,
n'établit aucune assimilation, sous le rapport de l'hypo-

thèque judiciaire, entre les jugements rendus par les tri-

bunaux des deux États. Il faut en conclure que, confor-

mément au droit commun 2, l'hypothèque résultant d'un

jugement suisse ne pourrait être inscrite en France, avant

que ce jugement y ait été déclaré exécutoire 3.

Aux termes de l'article 17 in fine du traité, les décisions

ayant statué sur Yexequatur, soit pour Faccorder, soit pour
la refuser, ne sont pas susceptibles d'opposition, en cas

de défaut de la part du défendeur 4; — la procédure de

l'opposition aurait retardé, sans grande utilité, la solution

définitive, — mais elles peuvent être l'objet de recours

devant l'autorité compétente, dans les délais et dans les

formes déterminés par la loi du pays où l'exécution est

1 V. ci-dessus, p. 626.
2 V. ci-dessus, p. 624.
3 F. Moreau, op. cit.,.n° 173, p. 178; Milhaud, Principes du dr. int. pr.

dans leur application aux priv. et hyp., p. 237. V. cependant Paturet,
Privil. et hyp. en dr. int. pr., p. 295; — Trib. Genève, 26 février 1887

(Semaine judiciaire, 1888, p. 407).
'• Le mot opposition, dont le traité s'est servi, doit être entendu restric-

tivement, dans le sens de rétractation d'un jugement ou d'un arrêt par
défaut. Paris, 12 mai 1874 (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 189); Trib.

Lyon, 5 juin 1884 (ibid,, 1885, p. 85); — Trib. Vaud, 3 mai 1876 (ibid.,
1876, p. 230). En interdisant l'opposition, l'article 17 in fine n'élève donc
aucun obstacle k l'exercice de la tierce opposition par les tiers, dont le

jugement d'exeqùatur a lésé les intérêts. Charnbéry, 20 janvier 1877 (Sir.
1879. 2. 8; D. P. 1878. 2. 213). M. Ernest Roguin, Journal du dr. int.

pr., 1883, p. 135, va même jusqu'à admettre que si, dans tel canton, celui
de Vaud par exemple, le recours de la partie contre laquelle Yexequatur
a été prononcé par défaut porte le nom de demande en révision, ce recours,
ne tombant pas sous la prohibition littérale de l'article 17, doit être dé-
claré recevable.
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poursuivie. En France, la voie de la cassation et celle

de l'appel sont ouvertes aux parties, dans les conditions

ordinaires 1. L'appel est jugé parla Cour, après débats con-

tradictoires, en chambre du conseil, le ministère public
entendu 2. D'autre part, le défendeur peut, sur les pour-
suites d'exécution, opposer tous les moyens qui lui sont
offerts par la législation locale, notamment les fins de non

recevoir tirées du paiement, de la compensation, de la

prescription, etc.

Enfin l'article 19 prend soin de réserver à la juridiction

qui a statué sur la demande d'exequatzir la connaissance

des difficultés relatives à l'exécution qu'elle a ordonnée.

Traité franco-belge 3. — Le traité franco-belge du 8 juil-
let 1899, dont nous connaissons déjà les dispositions rela-

tives à la compétence internationale des tribunaux des

deux pays, s'occupe également, dans plusieurs articles,
des effets dont leurs décisions sont susceptibles sur le ter-

ritoire de l'un ou de l'autre 4.

1 V. ci-dessus, p, 621 et 622, note 4.
2 Trib. Vaud, 11 janvier 1882, et Trib. fédéral suisse, 24 juillet 1882

(Sir. 1882. 4. 41, et la note de M. Lehr);
— Ch. Brocher, Cours de dr. int.

pr., t. III, p. 185; Ern. Roguin, op. cit., n° 735, p. 822.
3 V. M. Bernard, De la compétence des tribunaux français à l'égard des

étrangers et de l'exécution des jugements étrangers en France, Etude de la

convention franco-belge du 8 juillet 1899, p. 207 et s. ; de Paepe, Étude

sur l'autorité et l'exécution des décisions judiciaires, des sentences arbitrales

et des actes authentiques suivant la convention franco-belge du 8juillet 1899,
dans la Belgique judiciaire, 1904, col. 1105 à 1120; 1233 k 1248; 1409
i 1419; 1425 k 1433.

4 Art. 11 : « Les décisions des Cours et tribunaux rendues en matière
civile ou en matière commerciale dans l'un des deux Etats ont dans l'autre
l'autorité de la chose jugée, si elles réunissent les conditions suivantes :

1° Que la décision ne contienne rien de contraire à l'ordre public ou
aux principes du droit public du pays où elle est invoquée ;

2° Que, d'après la loi du pays où la décision a été rendue, elle soit

passée en force de chose jugée;
3» Que, d'après la même loi, l'expédition qui en est produite réunisse

les conditions nécessaires à son authenticité ;
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Il proclame tout d'abord que les décisions — et cette

expression intentionnellement très large comprend sans

doute, à côté des jugements et arrêts présentant un

caractère contentieux, les actes de juridiction gracieuse,
tels que l'ordonnance ordonnant l'envoi en possession
d'un légataire universel 1 — des Cours et tribunaux, ren-

4» Que les parties aient été légalement citées, représentées ou déclarées

défaillantes;
5° Que les règles de compétence, rendues communes aux deux pays par

la convention n'aient pas été méconnues.

Art.^ 12 : ceLes décisions des Cours et tribunaux, rendues dans l'un des
deux Etats, peuvent être mises à exécution dans l'autre Etat, tant sur les
meubles que sur les immeubles, après y avoir été déclarées exécutoires.

« Les décisions belges rendues exécutoires en France n'y entraînent

pas hypothèque judiciaire. h'exequatur est accordé par le tribunal civil du
lieu où l'exécution doit être poursuivie. Il a effet, dans toute l'étendue du
territoire.

« Le tribunal saisi de la demande d'exécution statue comme en matière
sommaire et urgente. Son examen ne porte que sur les points énumérés -

dans l'article précédent.
Art. 13 : ceEn accordant Yexequatur, le juge ordonne, s'il y a lieu, les

mesures nécessaires pour que la décision étrangère reçoive la même publi-
cité que si elle avait été prononcée danB le ressort où elle est rendue
exécutoire.

Art. 14 : ceLe jugemeût qui statue sur la demande d'exeqùatur :n'est

pas susceptible d'opposition. Il peut toujours être attaqué par la voie de

l'appel dans les quinze jours qui suivent la signification k partie. L'appel
est jugé sommairement et sans procédure.

Art. 15 : ceLes sentences arbitrales rendues dans l'un des deux Etats
ont dans l'autre l'autorité de la chose jugée, et peuvent y être rendues

exécutoires, si elles satisfont aux conditions exigées par les numéros 1,
2, 3 et 4 de l'article 11. L.'exequatur est accordé par le président du
tribunal civil de l'arrondissement, dans lequel l'exécution est pour-
suivie.

Art. 18 : ce Dans les cas prévus par les articles 15 (16 et 17), la déci-
sion du président a effet dans toute l'étendue du territoire. Elle est sus-

ceptible d'appel. La Cour statue comme en matière de référé.
Art. 19 ; ceLa présente convention ne sera applicable qu'aux décisions

rendues par les Cours et tribunaux, postérieurement au jour où elle sera
devenue obligatoire dans les deux pays (25 août 1900). Elle ne déroge
pas à la convention internationale conclue à La Haye, le 14 novembre

1896, et relative k hy procédure civile (V. ci-dessus, p. 253, 468 et 524).
Elle n'enlève aux Français aucun des droits que leur confère la loi

belge du 25 mars 1876, tant qu'elle sera en vigueur ».
1 L. Renault, Annuaire de législation française, 1901, p. 131, note 2.
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dues en matière civile ou commerciale, soit en France,
soit en Belgique, sont investies par elles-mêmes de l'au-

torité de la chose jugée, pourvu qu'elles satisfassent aux

conditions suivantes :

1° Elles doivent émaner d'un juge compétent, suivant

les règles rendues communes aux deux États par le traité

(art. 11-5°).
Il n'y a donc pas, en général, à tenir compte, pour les

hypothèses que ce traité a prévues, du système de compé-
tence judiciaire propre à la France ou à la Belgique :

le traité seul doit être considéré. Dès lors, un jugement
rendu par un tribunal français, entre plaideurs français et .

belge, en vertu de la compétence exceptionnelle que lui

attribuent les articles 14 et 15 du Code civil, serait dénué

de toute efficacité en Belgique, puisque le traité de 1899

a formellement écarté leur application aux nationaux des

Puissances contractantes 1. Et nous en dirons autant du

jugement rendu en Belgique à l'enconlre d'un Français,
conformément aux dispositions spéciales des articles 52 et

53 de la loi belge du 25 mars 18762.

Ce n'est que pour les cas que le traité a passés sous

silence, que les règles posées par la législation intérieure

de l'État dont les tribunaux ont statué conservent leur

autorité, et serviront à l'appréciation de la compétence,
ainsi qu'il a été dit plus haut 3, et que l'article 10 lui-même

le déclare formellement 4.
2° 11 faut, en second lieu, que la décision soit passée en

force de chose jugée, d'après la loi du pays où elle a été

rendue (art. 11, 2°).

1 V. ci-dessus, p. 182, et p. 238 ; de Paepe, dans la Belgique judiciaire,
1904, col. 1235. — Bruxelles, 24 novembre 1903 (Pasicrisie, 1904. 2.

35; Journal du dr. int. pr., 1904, p. 730) et Cass. Belgique, 1er juillet
1904 (Pasicrisie, 1904.1. 293).

2 Cf. ci-dessus, p. 375; de Paepe, loc. cit. — Trib. Cambrai, 25 juillet
1901 (Journal du dr. int. pr., 1901, p. 973).

3 V. ci-dessus, p. 46 et s.
4 V. ci-dessus,-p. 184, note 1.
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A s'en tenir à la lettre du traité, il semblerait que les
seuls jugements ou arrêts auxquels il reconnaît l'autorité
de la chose jugée sont, conformément à l'opinion que nous
avons exprimée ci-dessus 1, ceux contre lesquels aucune
voie de recours ordinaire, opposition ou appel, n'est plus
ouverte, et que la formule exécutoire doit être refusée à ceux

qui, bien que susceptibles d'exécution immédiate, peuvent
encore être rétractés ou réformés. Toutefois l'interprétation

opposée, suivant laquelle il suffit que la décision étrangère
puisse être hic et nitnc exécutée dans le pays où elle a été

prononcée, pour que les tribunaux de l'autre aient le devoir

de la rendre exécutoire, paraît avoir été adoptée par les

négociateurs du traité. En effet la jurisprudence belge ex-

plique ordinairement de cette manière la disposition de

l'article 10, § 2 de la loi de 1876, qui est conçue en

termes identiques 2; et l'attention des délégués français

ayant été appelée sur ce point, ils ont formellement déclaré

attribuer aux mots cepassés en force de chose jugée » le

sens qui leur était donné parles délégués de Belgique 3.

3° A cette règle se rattache celle que formule l'article

11-3° du traité,lorsqu'il exige que l'expédition de la décision

présentée à Yexequalur réunisse les conditions nécessaires
à son authenticité, toujours d'après la loi du pays où cette

décision a été rendue : c'est une question de preuve; il

s'agit de savoir si l'on est en présence d'un véritable juge-
ment, et si ce jugement est passé en force de chose jugée.
La production de l'expédition sera propre à éclairer le juge
sur ce point; et la force probante qu'il lui reconnaîtra, liée

à sa forme authentique, .dépend nécessairement de la loi

1 V. ci-dessus, p. 589 et s.
2 V. ci-après, titre IV.
3

Exposé des motifs du projet de loi français portant approbation de la
convention conclue avec la Belgique. Journ. off., Chambre des députés,-
annexe au procès-verbal de la séance du 22 janvier 1900. — Trib. civ.

Tournai, l«r décembre 1902 (Pasicrisie, 1903.3. 76). — Y. aussi, M. Ber-

nard, op. cit., p. 252, et de Paepe, dans la Belgique judiciaire, 1904, col.
1118.
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du lieu où elle a été délivrée, par application de la règle
Locus régit actwn 1.

4° Pour être revêtu de l'autorité de la chose jugée dans

l'un des États contractants, il est encore indispensable que
le jugement ou l'arrêt rendu dans l'autre ne contienne

rien de contraire à l'ordre public
2 ou aux principes du droit

public.de cet État (art. 11, 1°) : c'est l'application pure et

simple du droit commun.

5° Enfin, le traité a- cru devoir spécifier formellement

que les parties doivent avoir été légalement représentées
ou déclarées défaillantes (art. 11, 4°). Le respect des droits

de la défense est en effet une règle d'ordre public au pre-
mier chef; et c'est d'après la lex fori qu'il y a lieu de juger
s'ils ont été méconnus 3.

L'exécution de la décision qui satisfait à ces diverses condi-

tions ne peut avoir lieu sur les biens situés dans l'autre État

contractant qu'à la suite d'une déclaration d'exeqùatur''.
L'examen du juge saisi de la demande d'exeqùatur se

limite aux cinq points qui viennent d'être énumérés : il ne

lui appartient, en aucun cas, de rechercher si la décision

qui lui est déférée a été bien ou mal rendue quant au fond 6.

C'est au tribunal civil du lieu où l'exécution doit être

1 V. ci-dessus, p. 479.
2 Par exemple qu'il ne contredise pas la chose déjà jugée en France. Trib.

Seine, 27 décembre 1904 (Pand. fr. pér., 1905. 5.9). Cf. aussi Trib. Seine,
6 mai 1904 (Journal du dr. int. pr., 1904, p. 691, et les observations de

. M. Surville, dans la Revue critique de législ. et de jurispr., 1905, p. 212).
3 De Paepe, dans la Belgique judiciaire, 1904, col. 1110.
4 Une saisie-arrêt peut être pratiquée en Belgique, en vertu d'un juge-

ment français non encore revêtu de Yexequatur; et même il n'est pas né-
cessaire que Yexequatur soit obtenu avant l'assignation en validité de la
saisie-arrêt. Telle est du moins la décision consacrée par la Cour de Caen
dans son arrêt du 17 novembre 1903 (Journal dudr. int. pr.,190i, p. 916):
la Cour s'est fondée sur ce motif que la solution contraire amoindrirait
notablement les droits réciproques que la convention franco-belge de 1899
a voulu assurer aux-nationaux des deux pays.

s Toutefois le juge à qui l'on demande l'exécution du jugement étran-

ger peut connaître des fins de non recevoir opposées k cette exécution, ré-
sultant de faits postérieurs au jugement, par exemple du paiement, de la
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poursuivie que l'article 12 donne compétence exclusive

pour délivrer Yexequatur ; et le même article ajoute que ce

tribunal statue comme en matière sommaire et urgente :

les articles 404 et s. du Code de procédure civile trouve-

ront donc ici leur application.
Quant au mode suivant lequel l'instance en exequatur

sera introduite, le traité omet de le préciser : il faudra donc

avoir recours aux voies ordinaires, c'est-à-dire le plus sou-

vent à celle de l'assignation 1.

L''exequalur une fois accordé, le jugement qui l'a obtenu

produit sur le territoire de l'autre État tous les effets dont il

est susceptible; il peut donc y être misa exécution, tant sur

les meubles quesur les immeubles de la partie condamnée.

Néanmoins l'assimilation des jugements belges admis

à Yexequatur en France avec les jugements français' n'est

pas absolue : le traité a pris soin de dire que les décisions

belges rendues exécutoires en France n'y entraînent pas

hypothèque judiciaire 2. L'hypothèque judiciaire en effet

n'existe plus en Belgique 3; et l'on aurait peine à compren-
dre qu'un jugement qui, bien que revêtu en France de la

force exécutoire, n'en est pas moins un jugement étranger,
un jugement belge, soit chez nous plus énergiquement ga-
ranti qu'il ne le serait dans son pays d'origine. D'autre part,
les jugements français étant dépourvus en Belgique de

tout effet hypothécaire, la réciprocité, qui est de l'essence

du traité de 1899, se trouverait rompue à notre détriment.

La loi française a prescrit pour certaines décisions judi-
ciaires, intéressant plus particulièrement les tiers, des

mesures de publicité destinées à les porter à leur connais-

sance : il en est ainsi des jugements prononçant une inter-

compensation ou de la prescription. De Paepe, dans la Belgique judiciaire,
1904, col. 1113.

1 V. ci-dessus, p. 616. - Cf. Bruxelles, 20 mai 1903 (Pasicrisie, 1903.
2. 230).

2 V. ci-dessus, p. 625.
3 V. ci-dessus, tome quatrième, Le conflit des lois, p. 237.
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diction ou nommant un conseil judiciaire (C. civ., art. 501";
L. 16 mars 1893), de celui qui accorde à la femme mariée

sa séparation de biens d'avec son mari (C. civ., art. 1445) 2,
du jugement déclaratif de faillite (C. comm., art. 442) 3. Si

les jugements belges poursuivant le même objet devaient

de plein droit, par le seul fait de Yexequatur, être oppo-
sables aux tiers, en dehors de toute publicité, les intérêts

de nos nationaux seraient souvent sur le territoire français

gravement compromis. Aussi le traité de 1899, venant à

leur secours, a-t-il heureusement comblé la lacune que

présentent à cet égard les autres conventions relatives à

l'exécution des jugements. « En accordant Yexequatur,

porte l'article 13, le juge ordonne, s'il y a lieu, les mesures

nécessaires 1
pour que la décision étrangère reçoive la même

publicité que si elle avait été prononcée dans le ressort où

elle est rendue exécutoire ».

Le jugement qui statue sur Yexequatur n'est pas suscep-
tible d'opposition, bien qu'il ait été rendu par défaut

(art. 14); nous avons déjà signalé une solution analogue
dans le traité franco-suisse de 1869*. Mais, d'autre part,
la voie de l'appel est toujours ouverte, dans les quinze

jours qui suivent la signification à partie; elle l'est, encore

que l'intérêt enjeu soit inférieur à 1.500 francs : le mot

toujours dont s'est servi l'article 14 exclut en effet l'appli-
cation des règles ordinaires concernant le taux du dernier

ressort. El cet appel, toujours possible, est jugé sommai-

rement et sans procédure. Quant aux autres voies de

recours (pourvoi en cassation, tierce opposition, requête

civile), le traité n'en dit rien : aussi devront-elles être

admises, conformément au droit commun du pays où le

jugement sur Yexequatur est intervenu.

Les sentences arbitrales ont également attiré l'attention

1V. ci-dessus, tome troisième, Le conflit -les lois, p. 359.
2 V. cirdessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 540.
3 V. ci-après, chapitre quatrième.
4 V. ci-dessus, p.. 665.
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des négociateurs du traité franco-belge. L'article 15,
alinéa 1er, dispose que celles qui ont été rendues en Bel-

gique peuvent être déclarées exécutoires en France, et in-r

versement que celles qui ont été rendues en France peu-'
vent être déclarées exécutoires en Belgique, pourvu qu'elles

r-épondent aux exigences formulées par les nos 1, 2, 3 et 4

de l'article 11, c'est-à-dire qu'elles n'aient rien de contraire

à L'ordre public et au droit public du pays où Yexequatur
est poursuivi, qu'elles soient passées en force de chose

jugée, conformément à la loi du pays où les arbitres ont

statué, que l'expédition qui en est produite réunisse les

caractères de l'authenticité, tels que cette même loi les

détermine, enfin que les parties aient, été légalement

citées, représentées ou défaillantes.

Mais ce n'est pas au tribunal tout entier que le droit de

délivrer Yexequatur aux sentences arbitrales est reconnu

par le traité : appliquant la solution que nous avons

adoptée plus haut 1, il donne compélence à cet effet au pré-
sident du tribunal. « h'exequatur, porte l'article 15 dans

sa disposition finale, est accordé par le président du tribu-

nal civil de l'arrondissement dans lequel l'exécutionest

poursuivie». Celte décision est d'ailleurs susceptible d'ap-

pel devant la Cour, qui statue comme eu matière de référé

(art. 18).

TITRE IV

LÉGISLATION COMPAREE 2.

Les dispositions des lois étrangères relatives aux effets

internationaux des jugements, apparaissent toutes plus ou

1 V. ci-dessus, p. 571.
2 M. Ch. Constant a consacré, dans la France judiciaire, 1882, p. 476

et s., une étude détaillée à l'exécution des jugements étrangers dans les

divers pays. V. aussi Asser, dans la Revue de droit international, 1869,

p. 82, 408 et 473; F. Moreau, op. cit., p. 181 et s.; Christian Daguin,
op. cit., p. 259 et s.; Pand. fr., Rép., v° Jugements étrangers, nos 520 et s,

W. - V. 43
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moins inspirées par l'un ou l'autre des systèmes dont nous

avons apprécié ci-dessus la valeur théorique. Les unes ne

'reconnaissent aucune existence au jugement étranger, et,
à moins de stipulation contraire dans les traités ou de ré-

ciprocité, obligent le demandeur qui a triomphé à intro-

duire, dans le pays où il en poursuit l'exécution, une ins-

stance nouvelle, dans laquelle ses droits devront être une

fois encore établis. D'autres, tout en prenant le jugement

étranger comme point de départ, accordent au tribunal

saisi de la demande d'exeqùatur le droit de réviser au fond

la sentence qui lui est déférée. D'autres n'admettent ce

droit de réA'ision qu'autant que le jugement a été rendu

contre un national. Enfin plusieurs législations reconnais-

sent, dans tous les cas, l'autorité de la chose jugée aux dé-

cisions des tribunaux étrangers, et permettent de leur

donner Yexequalur en dehors de tout examen au fond.

Allemagne'. — Le Code de procédure civile pour l'Em-

pire allemand (édition de 1898) détermine ainsi qu'il suit
les effets dont les jugements étrangers rendus en matière

civile sont susceptibles en Allemagne 2.

1 F. Moreau, op. cit., p. 181 et s.; Christian Daguin, op. cit., p. 181
et s.; Keyssner, De Vexécution des jugements étrangers dans l'empire d'Al-

lemagne, dans le Journal du dr. int. pr., 1882, p. 25 et s. (trad. par
M. F. Daguin) ; TCeidel, De la reconnaissance et de l'exécution des jugements
étrangers en Allemagne, dans le même Journal, 1899, p. 663 et s. (trad.
par M. Trigant-Geneste.); L. Fuld, Ausl'ùndischeJJrteile und die deutsche

Civilprozessordnung, dans la Zeitsclirift fur internationales Privatrecht,
1898, p. 369 et s.

2 Les articles 660 et 661 du Code de procédure civile de 1877 s'occu-

paient exclusivement de l'exécution des jugements étrangers et ne disaient
rien des conditions auxquelles les autres effets qu'ils comportent, notam-
ment l'autorité de la chose jugée, pouvaient leur être reconnus. La juris-
prudence s'était prononcée pour l'assimilation (Reichsgericht de Leipzig,
19 janvier 1883 ; Journal du dr.int.pr., 1883, p. 239; 11 mars 1891; ibid.,
1892, p. 1041); mais la controverse n'en demeurait pas moins vive, et la
distinction de la force exécutoire et de la force de chose jugée, que nous
avons admise ci-dessus pour l'efficacité des sentences étrangères, avait
conservé de nombreux partisans en Allemagne (V. Siebenharr, Commentar
zur deulschen Civilprozessordnung, sur l'article 661 § 5, et les auteurs cités
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Art. 722 : « L'exécution forcée d'un jugement rendu

par un tribunal* étranger'
1 ne peut avoir lieu que si elle a

été autorisée par un jugement d'exeqùatur. La demande

d'exeqùatur est portée devant le tribunal du bailliage
(Amlsgerichl) ou le tribunal d'arrondissement [Landge-
richty, dans le ressort duquel le défendeur a son domi-

cile légal, et à défaut de domicile,.devant le tribunal qui
serait valablement saisi d'une instance intentée contre le

défendeur en conformité de l'article 23 '.

Art. 723 : « Le jugement d'exeqùatur sera accordé

sans examen de la régularité de la décision"". Mais il ne

par M. Beauchef, en note sous l'arrêt du 19 janvier 1883, précité). Le
texte de 1898, qui a remplacé les articles 660 et 661 du Code de 1877, a
mis fin au débat, en consacrant des dispositions formelles, d'une part k la
reconnaissance des jugements étrangers, de l'autre à leur exécution. Néan-
moins les règles inscrites dans le nouvel article 328, relativement à la recon-
naissance de l'autorité de la chose jugée aux décisions de la justice étran-

gère ne sont applicables que dans la mesure où elles ne seraient pas en
contradiction avec les stipulations des traités antérieurement conclus par
l'Empire : ceChaque fois, est-il dit dans l'Exposé des motifs (Materialem
zu den Reichsjustizgesctznovellen, 1897-1898, p. 158), qu'un traité intervenu
avec un État étranger a réglé d'une façon différente la question de la
reconnaissance des jugements, il y a lieu de s'en tenir aux stipulations de
ce traité ».

1 Si la décision émane d'une autorité autre qu'un tribunal, l'exécution
n'en peut être demandée en Allemagne. D'ailleurs, c'est aux lois du pays
où siège cette autorité qu'il appartient de dire si elle doit être considérée
comme un tribunal. Keyssner, op. et loc. cit., p. 27. Sur l'exécution des
sentences arbitrales étrangères en Allemagne, V. ci-après, p. 684.

2 Les jugements rendus en matière civile par un tribunal allemand sont
directement exécutoires dans toute l'étendue de l'Empire allemand (Loi
d'organisation judiciaire du 27 janvier 1877, art. 157). Cf. Dnbarle,
Code d'organisation judiciaire allemand, t. I, Introduction, p. CCXCVI.

3 Suivant que le montant de la condamnation est inférieur ou supérieur
à 300 marks (375 francs), Keyssner, op. et loc cit., p. 28.

4 V. ci-dessus, p. 364. . .
6 Le tribunal saisi de la demande d'exeqùatur ne peut apprécier la dé-

cision qui lui est soumise, ni au point de vue des faits, ni au point de vue
de l'application que le juge étranger a faite de la loi. Keyssner, op. et
loc. cit., p. 29. — Quoique l'article 723 ne parle que de l'exécution, il.est
évident que le droit de révision n'existe pas davantage, lorsqu'il s'agit de

reconnaître à, la sentence étrangère l'autorité de la chose jugée ; la règle
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peut l'être que si la décision de la justice étrangère est

passée en force de chose jugée, d'après la lex forix. L'exe-

quatur doit être refusé, si la reconnaissance de cette déci-

sion est interdite par l'article 328 ».

Et l'article 328, auquel ce texte se réfère, dispose que
la reconnaissance d'un jugement étranger est impossible :

« l°Si, d'après la loi allemande, les juridictions de l'État

auquel ressortit le tribunal qui a statué, sont incompé-
tentes 2;

posée dans l'article 723 doit être suppléée dans l'article 328; on est en

présence d'un simple oubli du législateur. Keidel, op. et loc. cit., p. 666.
1 Reichsgericht de Leipzig, 21 avril 1891 (Journal du dr. int. pr., 1893,

p. 425).
- Ceci ne doit, semble-t-il, s'entendre que de la compétence ratione

loci, et non de la compétence ratione materioe. Une sentence étrangère
pourrait donc être reconnue en Allemagne, alors même qu'elle émanerait
d'un tribunal extraordinaire, régulièrement institué au lieu où il a jugé,
et bien que les tribunaux ordinaires soient seuls compétents, dans le cas

particulier, au regard des lois allemandes : il suffirait que, d'après
celles-ci, le défendeur ait été justiciable, ratione loci, du tribunal qui a
statué. Keidel, op. et loc. cit., p. 668. C'est ainsi que les sentences
émanées des conseils arbitraux (B'orscnschiedsgerichte) organisés dans
les Bourses de commerce autrichiennes doivent être assimilées, au point
de vue de leur mise à exécution sur le territoire allemand, aux juge-
ments des tribunaux de droit commun. Cass. Bavière, 14 février 1890

(Journal du dr. int. pr., 1891, p. 251). — Les juges allemands, ayant
'à vérifier la compétence de la juridiction étrangère, n'ont pas seulement
à rechercher si cette compétence existe d'après les règles posées par le
Code de procédure civile allemand ; il leur appartient également de voir si
les éléments de fait dont cette juridiction a eu à tenir compte justifient
son intervention. Et nombre d'auteurs, suivis par la jurisprudence, vont

jusqu'à leur permettre de procéder, à ce point de vue, à une révision
au fond, et de prononcer sur l'existence même de ces éléments de fait,
V. Trib. rég. sup. Cologne, 21 avril 1893 (Zeitsclirift fur interna-
tionales Privatrecht, 1896, p. 60); Reichsgericht de Leipzig, 21 mars
1902 (Journal du dr. int. pr., 1903, p. 880). M. Keidel (op. et loc. cit.,

p. 669), s'élève avec raison contre une telle extension, qui lui paraît en

opposition flagrante avec les termes de l'article 723; suivant cet auteur,
le tribunal allemand doit tenir pour dûment établis les faits sur lesquels
la juridiction étrangère a fondé sa compétence, sans qu'il entre dans sa

s
mission d'examiner leur valeur. — C'est d'après la loi allemande (C. proc.
civ., art. 38), que doit être jugée la question de savoir si les plaideurs
ont pu, par un accord, attribuer compétence à un tribunal étranger par
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« 2° Si le débiteur condamné est de nationalité alle-

mande * et s'il n'a pas comparu dans le procès 2, à moins

que la citation ou l'ordonnance introduclive d'instance ne:

lui ait été remise en personne dans l'État où siégeait le

tribunal saisi du litige, ou que, d'une façon générale, elle

ne lui soit parvenue, par l'intermédiaire des autorités judi-
ciaires de l'Empire 3.

« 3° Si le jugement préjudicie à une partie allemande,
faute d'avoir tenu compte des prescriptions des articles 13,

§§ 1 et 3, 17, 18 et 22 de la loi d'introduction au Code

civil, ou-de la partie de l'article 27 de la même loi, qui
se rapporte à l'article 13, § 1 *, ou enfin de la règle écrite

lui-même incompétent : le tribunal ainsi désigné par les parties sera

réputé compétent.'encore que la loi étrangère n'admette pas une telle

prorogation de compétence. Mais le fait, par le défendeur, de n'avoir pas
soulevé l'exception d'incompétence devant le tribunal saisi par son adver-

saire, constitue-t-il un accord suffisant pour servir de hase à cette com-

pétence exceptionnelle, dans les termes de l'article 39 du Code de procé-
dure civile? L'affirmative a été adoptée par plusieurs arrêts, tout au
moins pour le cas où le juge étranger était incompétent, d'après sa propre
loi, pour connaître du litige. Reichsgericht de Leipzig, 13 mars 1896

(Zeitsclirift fiir internationales Privalrechi, 1896, p. 448); 14 avril-4896

(ibid., 1897, p. 457); — Keidel, op. et loc. cit., p. 670. — Cf. Trib. rég.
sup. Dresde, 5 janvier 1900 (Zeitsclirift fiir internationales Privatrecht,
1900, p. 224).

1
Lorsque le refus d'exeqùatur se fonde sur cette disposition, qui repro-

duit celle de l'ancien article 661, § 4, du Code de procédure civile de

1877, il faut que le débiteur condamné ait eu la nationalité allemande,
au moment de l'introduction de l'instance devant le tribunal étranger.
Reichsgericht de Leipzig, 30 juin 1886 (Pand.fr. pér., 1888. 5. 9).

'- Pour que le défendeur soit lié au procès, au sens de l'article 328, il
n'est pas nécessaire qu'il ait présenté des défenses au fond : encore qu'il
se soit borné k soulever l'exception d'incompétence, le jugement rendu à

l'étranger contre lui n'en serait pas moins susceptible d'être- reconnu en

Allemagne, cette exception même démontrant avec certitude qu'il n'a pas
ignoré l'action dirigée contre lui; il est donc satisfait au voeu de la loi.

Reichsgericht de Leipzig, 21 avril 1891, précité.
3 Sur cette disposition, V. Keidel, op. et loc. cit., p. 672. — V. aussi

Trib. rég. Saverne, 21 octobre 1891 (Journal du dr. int. pr., 1893,
p. 191).

4 II s'agit des règles de droit international privé formulées dans la loi
d'introduction du Code civil, touchant les nullités de mariage, le divorce,
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dans l'article 13, § 2, qui a pour but de sauvegarder, dans
le cas prévu par l'article 9, § 3, les intérêts de la femme

de l'étranger, à la suite de la déclaration de mort dont ce

dernier a fait l'objet;
« 4° Si ce jugement est contraire aux bonnes moeurs ou

en opposition avec le but d'une loi allemande ';
« 5° Si la réciprocité n'est pas garantie 2. Mais le défaut

la filiation, l'adoption (V. ci-dessus tome troisième, Le conflit des lois,
p. 215 et s.). — La reconnaissance d'un jugement étranger prononçant le
divorce entre époux allemands se trouve notamment écartée, lorsque la loi

étrangère a été appliquée aux lieu et place de la loi allemande, au détri-
ment de l'une des parties. Un tel jugement ne peut donc avoir effet en

Allemagne que moyennant un nouvel examen au fond du juge allemand.
Il en résulte que, la condition exigée par l'article 56 de la loi fédérale
suisse sur l'état civil (V. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois,
p. 605) étant désormais impossible à remplir, on ne peut plus prononcer en
Suisse le divorce d'époux allemands. Rapport du Conseil fédéral suisse

(Journal du dr. int.pr., 1902, p. 196).
1 La disposition de l'ancien article 661, § 2, dont l'article 328, 4° a

pris la place, avait une portée moins large; elle se contentait d'inter-
dire la délivrance de Yexequalur, dans le cas où l'exécution aurait pu
aboutir à des effets de droit réprouvés par la loi allemande. L'article

328, 4°, qui place sur la même ligne et soumet au même refus les déci-
sions étrangères contraires aux bonnes moeurs, et celles qui sont en oppo-
sition avec le but d'une loi allemande, procède du même esprit que l'ar-
ticle 30 de la loi d'introduction au Code civil, dont il emprunte textuelle-
ment la dernière phrase. V. ci-dessus tome troisième, Le conflit des lois,
p. 221, et Keidel, op. et loc. cit., p. 676.

2 La réciprocité défait est suffisante. Struclcmann et Kock, Die Civil-

prozessordnung fur das deulsche Reich, p. 543; Keyssner, op. et loc. cit.,
p. 34; Keidel, op. et loc. cit., p. 684 et s. Et cette condition n'est pas
remplie, lorsque la loi étrangère permet de recommencer les débats et de
réviser les décisions du juge allemand. La réciprocité doit d'ailleurs exister
non seulement d'une manière générale, mais pour chaque cas en particu-
lier d'après la loi étrangère. Reichsgericht de Leipzig, 15 février 3901

(Zeitscliriftfiir internationales Privairechl, 1901, p. 88). — S'il y a réci-

procité dans les rapports de l'Allemagne avec l'Autriche (Reichsgericht
de Leipzig, 7 avril 1883; Entsclwidungen, t. IX, p. 372; 6 février 1895;
Zeitsclirift fur internationales Privatrecht, 1896, p. 261; C. suprême de

Vienne, 16 juillet 1895; Journal du dr. int. pr., 1895, p. 1097), avec le
Brésil (Zeitsclirift fur internationales Privatrecht, 1898, p. 316), avec la

Bulgarie (Zeitsclirift fur internationales Privatrecht, 1894, p. 195), avec
le Danemark (Trib. rég. Dresde, 7 novembre 1889; Journal du dr. int.

pr., 1891, p. 987), avec l'Espagne, avec l'Italie,' avec la Roumanie (Klein
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•de réciprocité ne met pas obstacle à la reconnaissance du

jugement, lorsque celui-ci n'a pas pour objet le règlement
d'intérêts pécuniaires, et qu'il n'existe, d'après la loi alle-

mande, sur le territoire de l'Empire, aucun tribunal au-

quel compétence puisse être attribuée dans l'espèce 1. » .

Zeitsclirift fiir internationales Privatrecht, 1897, p. 17 et s.), avec la Ser-
bie (Traité de commerce du 9-21 août 1892; Klein, Zeitschrifi fur inter-
nationales Privatrecht, 1896, p. 403), elle fait au contraire défaut, au re-

gard de l'Angleterre et des Etats-Unis (Reichsgericht de Leipzig, 19 juin
1882; Entscheidungen, t. VII, p. 413; 7 février 1892; ibid., t. VI,
p. 473), de la Belgique, de la France, exception faite pour le Grand-Duché
de Bade et l'Alsace-Lorraine, suivant les termes du traité de 1846 (V. ci-

dessus, p. 644), de la Russie, de la Suède et de la Norvège. V. au sur-

plus les intéressantes études de M. Klein, Das Erforderniss der verbûrg-
ten Gegenseitiglceit bei Vollstreclcung auslândischer Urteile in Deutschland,
dans la Zeitsclirift fur internationales Privatrecht, 1896, p. 97 et s.; 1899,
p. 206 et s.). — La décision, par laquelle les juges allemands requis afin

d'exeqùatur d'une sentence étrangère déclarent que la réciprocité'exigée
par la loi n'existe pas> échappe à la censure du tribunal de l'Empire.
Reichsgericht de Leipzig, 20 mai 1891 (Journal du dr. int. pr., 1891,
p. 985). . .

'
.1 Cette réserve, qui n'était pas inscrite dans l'article 661 du Code de

1877, se justifie par les difficultés auxquelles se heurte trop fréquemment
la démonstration de la réciprocité : « L'application de la règle générale
aux jugements relatifs à des intérêts immatériels, au droit de famile no-

tamment, lisons-nous dans Y Exposé des motifs de l'ordonnance nouvelle,
entraînerait le plus souvent une regrettable incertitude. Certaines ques-
tions, au demeurant, échappent à la compétence du juge allemand, le lé-

gislateur ayant estimé qu'elles ne pouvaient être résolues d'une manière
satisfaisante à la lumière des règles de la loi interne. Or ne ferait-on

pas preuve d'une rigueur excessive à l'égard des parties privées de tout
recours k la juridiction allemande, en refusant de reconnaître, sous pré-
texte qu'il n'y a pas réciprocité dûment établie, la sentence d'un tribunal

étranger, compétent d'après les dispositions du Code de procédure civile
de l'Empire? » (Materialen zu den Reichsjustizgeselznovellen, 1897-1898,
p. 157). C'est surtout aux jugements concernant le droit de famille, que
l'exception ainsi apportée au principe de la réciprocité s'applique ; mais
il faut remarquer qu'elle se limite en fait aux étrangers, et encore k ceux-là
seulement qui ne possèdent aucun domicile en Allemagne, puisque les
articles 606 et 642 du Code de procédure civile (V. ci-dessus, p. 360,
note 3) attribuent compétence aux tribunaux allemands pour juger les

contestations relatives k l'état des personnes et aux rapports de famille,
dans lesquelles des sujets de l'Empire sont intéressés, et que les articles 12
-et 13 font bénéficier des mêmes règles les étrangers domiciliés sur le
territoire allemand. Keidel, op. et loc. cit., p. 684.
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Les conditions auxquelles la loi allemande subordonne

l'exécution et la reconnaissance des jugements étrangers
sur le territoire de l'Empire se rattachent à l'ordre public.
Aussi le juge doit-il vérifier d'office si telles se trouvent

remplies, alors même que les parties ne croiraient pas
devoir se prévaloir de leur inobservation 1. La convention

par laquelle celles-ci auraient décidé de rendre exécutoire

en Allemagne une sentence qui n'y satisferait pas serait

.dénuée de toute valeur 2.

L'instance d'exeqùatur se poursuit conformément aux

prescriptions ordinaires du Code de procédure civile. La

demande une fois formée, au vu d'une expédition, dûment

légalisée par l'agent diplomatique ou consulaire allemand,
de la sentence qu'il s'agit d'exécuter, le juge fixe le jour
du débat, et le demandeur assigne son adversaire pour
cette date; si c'est le tribunal régional qui est compétent,
le demandeur est tenu de se faire assister par un avocat-

avoué. Lorsque le jugement étranger est dans les conditions

voulues pour être reconnu ou mis à exécution, Yexequatur

peut cependant être refusé, lorsque le défendeur fait va-

loir des objections reposant sur des faits nouveaux qui, bien

que n'ayant pu être invoqués dans l'instance terminée par
ce jugement, ont opéré depuis lors l'extinction du droit

dont il avait proclamé l'existence, par exemple sur un

paiement 3.

1
Keyssner, op. et loc. cit., p. 35.

2 Trib. rég. sup. Cologne, 21 avril 1893 (Zeitsclirift fiir internationales

Privatrecht, 1894, p. 163) ; Reichsgericht de Leipzig, 15 novembre 1895

(Journal du dr. int. pr., 1897, p. 592 ; l\sicrisie, 1897, p. 27).
. 3

Reichsgericht de Leipzig, 5 février 1885 (Journal du dr. int. pr., 1886,

p. 604). —Sur le point desavoir si, d'une manière générale, une demande

reconventionnelle peut être formée par le défendeur, au cours de l'ins-

tance en exequatur, V. dans le sens de l'affirmative, Wach, Handbuch

des deutschen C. Pr. R., 1885, p. 485, note 37; Franche, Zeitsclirift fiir
deutschen C. Pr., t. VIII, p. 99.et s. ; pour'la négative, Leske et Lôwen-

feld, Die Rechtsverfolgung im internationalen Verhehr, t. I, p. 809; de

Bar, Théorie und Praxis des internationalen Privatrechts, 2° édit., t. II,

p. 523; Klein, Ist die Erhebung einer Widerhlage in dem Verfahren nach
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Le jugement d'exeqùatur ne peut être mis à exécution

que lorsqu'il a acquis l'autorité de la chose jugée; il s'exé-

cute, comme toutes les autres décisions de la justice alle-

mande, dans toute l'étendue du territoire de l'Empire;
'

enfin, il peut être attaqué par toutes les voies de recours

que le droit eommun met à la disposition des plaideurs
malheureux 1.

Les règles qui viennent d'être rappelées s'appliquent,
non seulement aux jugements proprement dits, qui ont mis

fin à une contestation, mais encore à toutes les décisions

émanées d'un tribunal étranger, qui se rattachent à un

litige 2.

Faut-il en dire autant des sentences arbitrales étrangères?
La question ne se pose à vrai dire que dans le cas d'arbi-

trage volontaire; et les auteurs, ainsi que la jurisprudence,
la résolvent en général par la négative. On considère que
les décisions arbitrales, allemandes et étrangères, sont pla-
cées par la loi sur la même ligne, au point de vue de l'exé-

cution dont elles sont susceptibles, et de l'autorité de la

chose jugée qui s'y attache; elles doivent être rendues

exécutoires delà même manière et sous les mêmes condi-

tions; la volonté des parties, à laquelle elles empruntent
toute leur valeur, doit avoir partout la même efficacité.

Il suffit que la sentence étrangère ait satisfait aux condi-

tions mises à sa validité par la loi du lieu où elle est inter-

venue; et de cette validité découle directement le droit,

§§ 660 und 661 der deutschen C. Pr. 0. zulàssig? dans la Zeitsclirift fur
internationales Privatrecht, 1896, p. 332 et s.

1
Keyssner, op. et loc. cit., p. 35.

2
Kleiner, Kommentar sur Civilprozessordnung fur das deutsché^.Reich,

t. LU, p. 30; Christian Daguin,' op. cit., p. 299. — Il a été jugé en con-

séquence qu'un commandement de payer une lettre de change adressé

par un tribunal autrichien au débiteur est susceptible d'être présenté k

Yexequatur en Allemagne. Reichsgericht de Leipzig, 30 juin 1886 (Pand.
fr.pêr., 1888. 5.- 9; Journal du dr. int. pr., 1889, p. 308) ; Trib. rég.
sup. Dresde, 2 mai 1901 (Zeitsclirift fur internationales Privatrecht, 1902,
p. 119).
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pour celui qui l'a obtenue, de poursuivre son exécution
en Allemagne, exactement comme s'il s'agissait d'une sen-
tence arbitrale allemande 1.

Autriche-Hongrie.
— La loi du 27 mai 1896, sur la

procédure d'exécution et de garantie, qui est entrée en vi-

gueur en Autriche le lor janvier 18982, s'occupe, dans
ses articles 79 à 86, de l'exécution des actes et des titres d'o-

rigine étrangère 3.

Art. 79 : ceLes actes et les titres, autres que ceux
dont il est question à l'article 2*, qui ont été passés en
dehors du territoire régi par la présente loi, et qui sont
exécutoires à l'étranger d'après la législation locale, ne

peuvent être mis à exécution ou donner lieu à des mesures

d'exécution isolées sur ce territoire, que si la réciprocité
résulte des traités internationaux ou de déclarations du

gouvernement, rendues à cet effet et publiées au Bulletin
des lois de l'Empire*.

1 V. Keyssner, op. et loc. cit., p. 27 et 36 ; — Beichsgericht de Leipzig,
5 novembre 1881 (Deutsche Juristenzeitung, IV, 589); 28 septembre
1895 (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 891). Cf. Trib. rég. sup. Ham-

bourg, 1896 (ibid., 1900, p. 380) .
2 V. Schumacher, Die iniernationalrechtlichen Bestimmunge.n der neuen

ijsterreicliischen Civïlprozessgesetze, dans la Zeitschrift fur internationales

Privatrecht, 1896, p. 486 et s., spécialement, p. 497. V. aussi Annuaire
de législation étrangère, 1897, p. 254 (Analyse par M. Garsonnet).

Ces règles ne s'appliquent qu'à l'exécution proprement dite. Un aveu

judiciaire constaté par un jugement étranger fait foi par lui-même en

Autriche, sans qu'il soit besoin pour cela que ce jugement soit rendu

exécutoire : il s'agit en effet, non de l'exécuter, mais de tirer parti d'un

fait qu'il relate. — Cour suprême de Vienne, 14 avril 1898 (Journal du
dr. int.pr., 1900, p. 178).

4 L'article 2 de la loi d'introduction assimile aux actes et titres natio-

naux, au point de vue de la force exécutoire, ceux qui ont été reçus ou

passés, en dehors du territoire, par des fonctionnaires relevant de l'Au-

triche, par exemple les consuls ou les autorités militaires.
8 La réciprocité résulte pour la Serbie d'un traité du 6 mai 1881 (Bul-

letin des lois, 1882, n" 88). D'autre part, des déclarations gouvernemen-
tales ont constaté son existence, en ce qui concerne l'Italie, la Roumanie
la principauté de Lichtenstein, le canton de Vaud, l'Allemagne (Ord.
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Art. 80 : « En dehors de ce qui précède, il n'y a lieu

d'accueillir une demande d'exécution, fondée sur la déci-

sion de tribunaux ou de toutes autres autorités étrangères,
ou sur une transaction à laquelle ils ont présidé, que :

1° si l'affaire était de la compétence étrangère, d'après
les règles admises par la législation autrichienne 1; 2° si la
citation ou l'acte qui a introduit la procédure devant le

tribunal ou devant l'autorité étrangère a été remis en

mains propres au défendeur contre lequel l'exécution est

poursuivie, soit dans le pays où siège ce tribunal ou cette

autorité, soit sur le territoire d'une tierce Puissance, par
voie de commission rogatoire, soit enfin sur le territoire

autrichien; 3° s'il résulte d'un certificat du tribunal ou

de l'autorité étrangère, que, d'après la loi qui les régit, la

décision n'est sujette à aucune voie de recours de nature à

suspendre son exécution.

Art. 81 : « L'exécution ou la mesure d'exécution récla-

mée doit être refusée, en dehors des cas ou les conditions

prescrites par les articles 79 et 80 n'auraient pas été ob-

servées : 1° si la personne contre laquelle l'exécution doit

avoir lieu n'a pas eu le moyen de prendre part à la procé-
dure suivie devant le tribunal ou devant l'autorité étran-

min. justice, 10 et 30 décembre 1897, Zeitsclirift fiir internationales Pri-

vatrecht, 18984 p. 80). V. aussi pour la Bosnie et l'Herzégovine; l'ordon-

nance ministérielle du 15 décembre 1897 (ibid., 1898, p. 86).
1 Cf. Cour suprême de Vienne, 15 mars 1899 (Zeitsclirift fiir interna-

tionales Privatrecht, 1899, p. 412); 11 juillet 1900 (ibid ,'l900, p. 395);
5 décembre 1901 (ibid., 1901, p. 471); 10 juin 1902 (ibid., 1902, p. 487).
•— La jurisprudence s'était déjà prononcée en ce sens, sous l'empire de
la législation antérieure. V. Cour suprême de Vienne; 6 août 1884 (Jiiris-
tische Blâtter, 1884, n° 18); 14 mars 1888; 4 mars 1890; 8 janvier 1891

(Journal du dr. int. pr., 1891, p. 1003); 10 décembre 1891 {ibid., 1892,
p. 1199); 30 avril 1895 (Ziitschrift fur internationales Privatrecht, 1895,
p. 403); 16 juillet 1895 (Journal dudr. int. pr., 1895, p. 1097; Sir. 1896.
4. 25 et la note de M. Wahl) ; 11 décembre 1896 (Journal du dr. int.

pr., 1898, p. 583; Zeitschrift fiir internationales Privatrecht, 1897,
p. 468); mais la question était controversée parmi les auteurs. V. Rosen-

blatt, Der Gerichtsstandfûr Klagen gegen Auslànder nach cesierreichischem

iïec7ife,dansla Zeitsclirift fur internationales Privatrecht, 1891, p. 286 et s.-
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gère, à raison d'une irrégularité de cette procédure; 2° si

l'exécution doit aboutir à une mesure que la législation
autrichienne interdit d'une manière générale., ou ne

permet pas d'imposer par voie de contrainte; 3° si le titre

d'exécution concerne l'état d'un sujet autrichien et doit

être exécuté contre ce dernier; 4° si, par le moyen de

l'exécution ou de la mesure d'exécution réclamée, on pour-
suit la reconnaissance d'un droit auquel la législation au-

trichienne refuse toute valeur et toute action en justice, à

raison de l'atteinte qui en résulterait pour l'ordre public
et les bonnes moeurs.

Art. 82 : « L'exécution ou la mesure d'exécution est or-

donnée par le tribunal, dans le ressort duquel se trouve le

district judiciaire indiqué à l'article 4, n° 61 — La de-

mande peut être formée par le créancier poursuivant, par
le tribunal étranger, ou par toute autre autorité étrangère

ayant qualité à cet effet. — En cas de besoin, le tribunal

peut, avant de statuer, provoquer des explications de l'au-

torité étrangère de laquelle émane le titre (d'exécution ou

qui a demandé l'exécution 2.

Art. 833 : « Lorsque la demande a été accueillie, sans

que les prescriptions légales auxquelles les articles 79 à 81

soumettent l'exécution aient été remplies, la personne con-

tre laquelle l'exécution a été ordonnée peut, sans préju-
dice du recours qui lui compète dans tous les cas, former

opposition à la décision qui lui fait grief. L'opposition est

jugée en jjrernière instance par le tribunal auquel l'article

1 Ceci doit s'entendre du lieu du domicile du défendeur, ou à défaut de

domicile, du district où se trouve le bien sur lequel l'exécution portera (s'il

s'agit de créances, on regarde au domicile ou à la résidence du tiers débi-

teur), enfin, éventuellement, du lieu où il doit être procédé au premier
acte d'exécution. Schumacher, op. et loc. cit., p. 499, note 31.

2 Cf. Trib. rég. sup. Cracovie, 19 février 1902 (Zeitsclirift fiir interna-

tionales Privatrecht, 1902, p. 499).
3 Cf. Cour suprême de Vienne, 7 septembre 1898 (Journal du dr.

int. pr., 1900, p. 393; Zeitsclirift fur internationales Privatrecht, 1899,

p. 153).
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82 donne compétence pour ordonner l'exécution; à moins •

qu'elle ne se fonde sur l'absence de réciprocité ou sur l'un

des motifs énoncés à l'article 81, nos 2 à 4, et sans préju-
dice d'autres exceptions, elle doit être formée dans les qua-
torze jours qui suivent le jugement d'exécution. Il est sta-

tué sur l'opposition par un jugement rendu à la suite

d'un débat oral (C. proc. civ., art. 461 et s.). Après avoir

été saisi de l'opposition, le tribunal peut, si on le lui de-

mande, ordonner de surseoir à l'exécution.
« Le délai du recours contre la décision rendue sur la

demande d'exécution est de quatorze jours. Un nouveau

recours est encore possible contre la décision qui a statué

sur le recours formé sur l'autorisation ou le refus de l'exé-

cution, lorsque la juridiclion du second degré a confirmé

le premier jugement qui lui était déféré.

Art. 84 : « Les dispositions qui précèdent cessent d'être

applicables, lorsque les traités internationaux ou les décla-
rations du gouvernement, publiées au Bulletin des lois de

l'Empire, ont établi des règles différentes en ce qui concerne

la délivrance et les conditions de, Yexequalur requis pour
les actes et les litres étrangers susceptibles d'être mis à exé-

cution.

Art. 85 : « Les dispositions de la présente loi s'appliquent
à l'exécution des mesures ordonnées sur le fondement

d'actes ou de titres étrangers admis à Yexequatur.
Art. 86 : « Les dispositions du présent titre s'appliquent

également à l'exécution des actes et des titres passés dans

les pays dépendant de la couronne de Hongrie. L'exécu-

tion ne devra être accordée, en vertu de la réciprocité spé-
cifiée à l'article 79l, aux jugements et aux transactions

judiciaires intervenus dans les pays de la couronne de

Hongrie, que : 1° s'il est produit un certificat de l'auto-

1 La réciprocité résulte, pour les pays de la couronne de Hongrie, y com-

pris la Croatie etrEsclavonie, de l'ordonnance du ministre de la justice du
13 décembre 1897 (Zeitsclirift fiir internationales Privatrecht, 1898, p. 82).
Cf. Cour suprême de Vienne, 11 septembre 1900 (ibid., 1900, p. 402).
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r-ité judiciaire, constatant que le jugement n'est plus sus-

ceptible d'être attaqué par un recours suspensif; 2° si l'on

ne se trouve dans aucun des cas où, aux termes de l'ar-
ticle 81, nos 2 à 4, l'exécution doit être refusée »'.

Et l'article 373 complète celte dernière disposition, en
décidant que, sous la même condition de réciprocité 2, il est

possible d'autoriser des mesures d'exécution pour garantie
de créances pécuniaires, au vu de jugements civils (En-

durteilen) ou d'ordres de paiement {Zahlungsbefehlen),
n'ayant pas encore force de chose jugée ou n'ayant pas en-

core une entière force exécutoire, rendus dans les pays de
la couronne de Hongrie, pourvu : 1° que la demande soit
faite par la juridiction de qui émane l'ordre de paiement;
2°qu'il soit certifié par la même juridiction que, à défaut

de la mesure d'exécution réclamée, le recouvrement de la
créance serait impossible ou très difficile; 3° enfin que
l'exécution ne se heurte à aucun des empêchements prévus
à l'article 81, nos 2 à 4.

Les règles posées dans les articles 86 et 373 ont été éten-

dues à la Bosnie et à l'Herzégovine (Loi d'introduction au

Code de procédure civile, art. 19)'.

En Hongrie, l'exécution des jugements étrangers est en-

core régie par la loi LX du 1er juin 1881 \ dont voici lés

dispositions essentielles :

1 Le bénéfice de cette disposition s'étend aux décisions des tribunaux
arbitraux régulièrement institués dans les Bourses de commerce hongroi-
ses (Bôrseschiedsgeriehte), mais seulement à celles qui ont été rendues sous

l'empire de la législation nouvelle. Cour suprême de Vienne, 19 septem-
bre 1899 (Zeitsclirift fur internationales Privatrecht, 1900, p. 306).

2 La réciprocité existe à ce point de vue pour la Croatie et l'Esclavo-
nie (Ordonnance du 13 décembre 1897, précitée), mais non pour les autres

pays de la couronne de Hongrie. Trib. Vienne, 17 mai 1898 (Journal du

dr. int. pr., 1899, p. 176).
3

Schumacher, op. et loc. cit., p. 501, note 36.
4 Annuaire de législation étrangère, 1882, p. 368 (Analyse par M. Nagy,

trad. fr. par M. P. Dareste). — V. le projet de Code de procédure civile

hongrois de 1901 (Zeitschrift fur internationales Privatrecht, 1902, p. 195).
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Art. 3 : « L'exécution des décisions des tribunaux

étrangers ou des actes étrangers revêtus de formules exé-

cutoires est réglée en principe par les dispositions des trai-

tés. — A défaut de traité, l'exécution ne peut avoir lieu

qu'au cas de réciprocité 1, dont il doit être justifié par celui

qui la poursuit, et de plus sous les conditions suivantes :

a) que l'exécution soitpoursuivieen vertu d'unedécisionju-
diciaire passée en force de chose jugée ou d'une transaction

consacrée par la justice; b) que, si le sujet hongrois a été

condamné par défaut, l'acte de citation lui ait été réguliè-
rement signifié en mains propres dans .le pays où le juge-
ment a été rendu, ou, en cas d'absence de sa part, par l'en-

tremise d'un tribunal hongrois; c) que les tribunaux du

pays dans lequel a été rendue la décision, ou conclu l'ac-
cord qu'il s'agit d'exécuter, aient été compétents en vertu
des dispositions de la présente loi; d) que le résultat

poursuivi ne tombe sous la prohibition d'aucune loi hon-

groise.
Art. 4 : « L'exécution des décisions judiciaires et des

transactions passées dans l'autre État de la Monarchie sera
donnée purement et simplement sur la demande des tri-

bunaux de cet Etat, sous condition de réciprocité, sauf le

cas où le résultat poursuivi par la voie d'exécution tombe-

rait sous la prohibition d'une loi hongroise.
Art. S : « Dans les questions qui intéressent le statut

personne] des sujets hongrois, les décisions judiciaires ren-

dues contre un sujet hongrois par un tribunal étranger ne

peuvent être exécutées en Hongrie.
Art. 10 : « Les jugements étrangers ne peuvent être

exécutés sans que le défendeur ait fourni ses explica-
tions 2 ».

i Sur le point de savoir si la réciprocité existe dans les rapports de

l'Allemagne et de la Hongrie, V. Klein, Vollstrechung der Oivilurteile deut-
scher Gerichie in Ungarn, dans la Zeitsclirift fur internationales Privat-

recht, 1894, p: 417 et s.
2 Le Code de procédure civile pour la Croatie et l'Esclavonie, en date
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Belgique 1. — L'article 2123 du Code civil français a été

abrogé en Belgique par la loi du 16 décembre 1851, qui a

supprimé l'hypothèque judiciaire; et l'article S46 du Code
de procédure civile lui-même a perdu 'une grande partie
de ses applications, lors de la révision de 1876.

La loi du 25 mars 1876 dispose ainsi qu'il suit dans

son article 10, en ce qui concerne les effets des jugements

étrangers : « Ils (les tribunaux de première instance) con-

naissent des décisions rendues par les juges étrangers en

matière civile et en matière commerciale. — S'il existe en-

du 16 septembre 1852, consacre les dispositions suivantes à l'exécution
des jug0ments étrangers :

Art. 550 : Les tribunaux nationaux ne peuvent, sur la demande d"une
autorité étrangère ou du créancier lui-même, accorder l'exécution aux

décisions des tribunaux étrangers, passées en force de chose jugée, sans

préjudice des règles particulières qui existent au regard de tel ou tel Etat,

que sous les conditions ci-après :
1° Le juge étranger doit avoir été compétent pour connaître de l'affaire,

d'après les principes généraux du droit; et, en cas de doute sur cette com-

pétence, des explications nécessaires pourront être demandées soit à lui-

même, soit à celui qui poursuit l'exécution.
2° Le jugement doit être présenté en original, et son passage en force

de chose jugée doit être constaté, soit par la réquisition du juge étranger,
soit, si la demande d'exécution émane de la partie elle-même, par un cer-
tificat officiel de ce juge.

3° L'exécution ne peut avoir lieu que si les décisions de la justice lo-
cale trouvent auprès des autorités judiciaires du pays où le jugement a

été rendu, les mêmes facilités pour leur exécution : ce qui doit se présu-
mer, tant que l'on n'a pas de raison particulière pour en douter.

D'autre part, on lit dans l'article 4 de la loi du 17 décembre 1876 :
ceLes tribunaux locaux devront, en se conformant aux prescriptions de la

présente loi, déférer aux réquisitions des tribunaux des pays de la cou-
ronne de Hongrie, pour lesquels elle est sans application, ainsi que des

pa3rs et royaumes représentés au Reichsrath, en ce qui concerne les exé-
cutions qu'ils ont ordonnées ».

Signalons enfin, pour la Bosnie et l'Herzégovine, les articles 464, 466
et 467 du Code de procédure civile du 14 avril 1883, qui traitent de l'exé-
cution des actes et jugements étrangers. Zeitsclirift fur internationales

Privatrecht, 1898, p. 86.
1 Ch. Constant, op. et loc cit., p. 491; F. Moreau, op. cit., p. 195; Lau-

rent, op. cit., t. VI, p. 155 ; Splingard, dans la Belgique judiciaire, 1881,
p. 114; Humblet, dans le Journal du dr. int. pr., 1877, p. 339; Cliristian

Daguin, op. cit., p. 261 et s.; M. Bernard, op. cit., p. 235 et s.
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tre la Belgique et le pays où la décision a été rendue, un

traité conclu sur la base de la réciprocité 1, leur examen
ne portera que sur les points suivants : 1° si la décision ne

renferme rien de contraire à l'ordre public, ni aux prin-

cipes du droit public belge 2; 2° si, d'après la loi du pays
où la décision a été rendue, elle est passée en force de chose

jugée
3

; 3° si, d'après la même loi, l'expédition qui en est

produite réunit les conditions nécessaires à son authenti-

cité 4; 4° si les droits de la défense ont été respectés 6; 5° si

1 Une simple réciprocité de fait ne serait pas suffisante : il faut que
cette réciprocité ait sa source dans un traité. A l'appui de ce système,
M. Thonissen faisait valoir, dans son rapport à la Chambre des représen-
tants (Cloes, Comment, n° 122, p. 103), que ceavant de signer un traité,
le gouvernement ne manquera pas d'examiner la valeur des lois d'organi-
sation judiciaire, de compétence et de procédure, du pays contractant, et

•qu'il ne manquera pas davantage à l'obligation de s'informer de la capa-
•cité et de l'intégrité des juges ». '

2 V. notamment Trib. Bruxelles, 14 décembre 1887 (Pand. pér. belges,

1888, 869); Bruxelles, 17 octobre 1888 (Le Droit du 20 novembre 1888).
3 II y a controverse sur le point de savoir si, par ces mots passée en

force de chose jugée, la loi de 1876 a voulu entendre une décision contre la-

quelle aucune voie de recours ordinaire, opposition ou appel, n'est ouverte,
•ou bien tout simplement une décision qui est dès à présent suscep-
tible d'être mise à exécution dans le pays où elle a été rendue, bien

•qu'un recours soit encore possible. La seconde opinion, qui paraît domi-

nante, peut invoquer en sa faveur les paroles du rapporteur de la loi : ceLes
mots passée en force de chose jugée, déclarait M. AUard (Cloes, Comment.,
n° 40 in fine, p. 38), sont plus exacts que ceux-ci : contre laquelle il
n'existe aucune voie de recours, comme le disent plusieurs traités et comme
le proposent quelques auteurs; car ni le délai du pourvoi en cassation, ni le

pourvoi lui-même ne sont suspensifs. Ce que nous voulons, c'est qu'on puisse
exécuter en Belgique précisément dans le cas où l'on pourrait le faire à

l'étranger ». V. en ce sens, Bruxelles, 13 mai 1879 (Pasicrisie, 1879. 2.

221); Trib. Courtrai, 21 juin 1879 (Pasicrisie, 1879. 3. 341). — Trib.

Bruxelles, 29 novembre 1899 (Pasicrisie, 1900. 2.30); — Cf. cependant
"Trib. Liège, 17 janvier 1881 (Pasicrisie, 1881. 3. 278); Trib. civ.,
Anvers, 20 juillet 1899 (Journaldu dr. int. pr., 1900, p. 183). — V. ci-

dessus, p. 589.
4 Par expédition, la loi belge entend une reproduction littérale de la

décision présentée à Yexequatur. La simple déclaration d'un solliciter an-

glais, n'en tiendrait pas lieu — Trib. civ. Anvers, -13 novembre 1884

(Journal du dr. int.'pr., 1887, p. 217); Gand, 3 avril 1890 (Pasicrisie,
1890. 2. 220; Journal du dr. int. pr., 1891, p. 276).

8
Grand, 3 avril 1890, précité.

W. — V.
'

44
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le tribunal étranger n'est pas uniquement compétent à rai-
son delà nationalité du défendeur 1 ».

Il n'est pas inutile de remarquer que le texte nouveau
n'a modifié la législation antérieure que dans la mesure des
traités que la Belgique serait amenée à conclure avec les
autres nations, sur la base delà réciprocité. En l'absence
de traité, cette législation demeure donc debout, et, confor-
mément à la pratique constante d'avant 1876, les tribunaux

belges ont le pouvoir d'apprécier le fond même du litige sur

lequel est intervenue la décision qui leur est déférée aux
fins d'exeqùatur*; les parties n'ont même pas le droit de
renoncer par avance à l'exercice de ce pouvoir 3. Toutefois,,
ainsi que chez nous, les jugements relatifs à l'état des per-
sonnes sont investis de plein droit de l'autorité de la chose

jugée, et n'ont besoin d'être admis à Yexequatur, que s'ils
doivent exceptionnellement donner lieu à des mesures
d'exécution 4.

1 Cette disposition vise le cas où un Belge aurait été condamné en.
'
pays étranger à la requête d'un national de ce pays, par application
d'une règle analogue à celle que formule l'article 14 du Code civil fran-

çais.
— V. Cass. Belgique, 26 janvier 1888 (D. P. 1888. 2. 213); Trib..

Bruxelles, 15-novembre 1899 (Pasicrisie, 1900. 3. 28).
2 Cass. Belgique, 25 février 1886 (Journal du dr. int. pr., 1887,

p. 217). Trib. Bruxelles, 29 novembre 1899 (Pasicrisie, 1900. 3. 30). Le-
tribunal civil de Liège va plus loin encore, lorsqu'il décide, par son juge-
ment du 28 avril 1894, que, à défaut de traité, le jugement étranger
doit être considéré comme non avenu ; que le tribunal belge juge une
instance nouvelle, dans laquelle ce jugement ne joue que le rôle d'un

-
simple document, et que, s'il. en approuve le contenu, c'est lui en défini-
tive qui prononce la condamnation au fond. Journal du dr. int. pr.,.
1895, p. 654.

8
Bruxelles, 26 juin 1894 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 194). —

V. cependant sur la question et en sens contraire, M. Vauthier, dans la

Zeitsclirift fur internationales Privatrecht, 1894, p. 120.
4 V. notamment, Cass. Belgique, 19 janvier 1881 (Belgique judi-

ciaire, 1884, 1138 ; Sir. 1882. 1. 19). — Cette règle, de jurisprudence
constante en Belgique (V. Pand. belges, v° Jugement étranger, n0K 29 et

s.), s'applique aux personnes morales, notamment aux sociétés par actions,
comme aux individus. Cass. Belgique, 12 avril 1888 (Annales de dr.

comrn., 1888. 1. 197 et nos observations).
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Tel est aujourd'hui encore le droit commun en Belgi-

que, pour les États qui ne se sont pas assuré, au moyen
d'une convention, le bénéfice d'un traitement privilégié \

Peut-être même les rigueurs de ce droit commun étaient-

elles encore accrues, au regard de la France, par un arrêté

législatif du prince souverain des Pays-Bas, en date du

9 septembre 1814, dont les dispositions, visiblement cal-

quées sur celles de l'ordonnance de 1629, portaient: l°que
les arrêts et jugements rendus en France n'auront aucune

exécution en Belgique (art. 1er); 2° que, nonobstant ces

jugements, les habitants de la Belgique pourront de nou-

veau débattre leurs droits devant les tribunaux qui y sont

établis, soit en demandant, soit en défendant. Quoi qu'il
en soit de cet arrêté, dont l'application avait soulevé de

vives controverses dans la jurisprudence 2, et que la loi de

1876 avait, semble-t-il, laissé subsister 3, il est certain

1 II n'existe aucun traité de ce genre entre la Belgique et l'Italie

(Bruxelles, 27 novembre 1891; Journal du dr. int.pr., 1893, p. 607;
Trib. civ. Anvers, 8 novembre 1899; ibid., 1900, p. 818), ni entre la

Belgique et le Congo (Trib. civ. Liège, 1er juillet 1899 ; Journ. des trib.

(B), du 9 juillet 1899).
2 Les tribunaux n'étaient pas d'accord sur la portée qu'il convenait

d'attribuer à ce texte. Si l'on admettait volontiers que les jugements fran-

çais relatifs à l'état et à la capacité des personnes me tombaient pas sous
le coup de ses dispositions (Bruxelles,, 15 août 1880; Sir. 1881. 4. 1;
Cass. Belgique, 19 janvier 1881, précité; Trib. Bruxelles, 5 novembre

1890, Journal dudr. int. pr.,_ 1891, p. 276), certains tribunaux, prenant
l'arrêté de 1814 à la lettre, prétendaient instituer pour les intérêts patri-
moniaux, déjà jugés en France, un débat entièrement nouveau (Trib.

Bruxelles, 20 décembre 1876; Pasicrisie, 1877. 3. 252); d'autres se con-
tentaient de soumettre les décisions françaises à la révision de la justice
locale, ce qui impliquait pour celle-ci le droit de les maintenir purement
et simplement, en leur accordant Yexequatur, si elle en reconnaissait le

bien jugé (Cass. Belgique, 9 mars 1871; Pasicrisie, 1871. 1. 140; Trib.

Bruxelles, 10 février 1877 ; Pasicrisie, 1878. 3. 86; 16 mars 1886; Jour-

nal du dr. int. pr., 1887, p., 361 ; Cass. Belgique, 26 janvier 1888 ; ibid.,

1888, p. 837; Trib. civ. Courtrai, 31 juillet 1890; ibid., 1891, p. 276;
Trib. Bruxelles, 5 novembre 1890, précité; Liège, 23 juillet 1891; Jour-
nal du dr. int. pr., 1893, p. 1243).

3 Trib. Bruxelles, 20 décembre 1876 et 10 février 1877, précités; 21 avril
1877 (Pasicrisie, 1878. 3. 88); Bruxelles, 8 novembre 1877 (Pasicrisie,
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qu'il n'a pas survécu à la mise en vigueur du traité franco-

belge du 8 juillet 1899.

Moins explicite que ce traité i, la loi de 1876 a passé les
sentences arbitrales sous silence; son article 10 ne parle
que des décisions rendues par les juges étrangers. Aussi
considère-t-on eu général que celles des arbitres volon-
taires étrangers sont restées en dehors de la règle qu'il
édicté, et doivent être assimilées, au point de vue de leur

exécution, aux sentences arbitrales rendues en Belgique.
Il suffirait donc, pour leur donner effet, d'un simple pa-
reatis du président du tribunal du lieu où elles doivent
s'exécuter 2...

Disons enfin que les tribunaux civils de première instance
ont une compétence exclusive pour donner Yexequatur
aux sentences de la justice étrangère, encore qu'elles aient
été rendues en matière commerciale, ou qu'elles émanent
d'une juridiction supérieure; la demande, qui est dispen-
sée du préliminaire de conciliation 8; doit, en principe,
être formée parla voie ordinaire de l'assignation 4; une

simple requête serait néanmoins suffisante, si le jugement
étranger avait été, lui aussi, rendu sur requête, et encore
si le litige qu'il a résolu était de nature à être jugé dans
la même forme en Belgique e.

La décision rendue sur Yexequatur est susceptible d'être

attaquée par tous les modes de recours que le droit com-
mun autorise; l'appel notamment est recevable, si l'inté-

1878. 2. 90). •— Contra : Trib. Bruxelles, 23 mars 1878 (Belgique judi-
ciaire, 1878, p. 876); Bruxelles, 22 janvier 1887 (ibid., 1887, p. 530).1 V. ci-dessus, p. 672.

- Trib. Bruxelles, 30 mars 1895 (Journaldudr. int. pr., 1896, p. 655);
Liège, 7 novembre 1896 (ibid., 1899, p. 1041); — De Paepe, Discours
de rentrée (Belgique judiciaire, 1879, p. 1569).. —V. cependant Trib.
civ. Anvers, 30 novembre 1883 (Jurispr. Anvers, 1884. 1. 64).

3 Trib. Anvers, 25 février 1899 (Pasicrisie, 1900. 3. 60). — V. cepen-
dant Trib. Gand, 10 janvier 1894 (Journal du dr. int. pr., 1894, p. 107^)).

i Trib. Anvers, 24 décembre 1881 (Pasicrisie, 1882. 3. 58).? Cf. ci-dessus, p. 618.
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rêt engagé dans le procès est supérieur aux taux du der-

nier ressort *. •

Brésil. — La loi du 20 novembre 1894 sur l'organisa-
tion complémentaire de la justice fédérale 2, réglemente,
dans son article 12, à propos de la compétence des juges
de district, l'exécution des actes et des jugements émanés

des tribunaux étrangers :

Encore que ces juges n'aient pas qualité pour connaître

des questions concernant le droit international public ou

privé, ainsi que les conventions conclues par le gouver-
nement de l'Union avec une nation étrangère, il leur ap-

partient de mettre à exécution les commissions rogatoires
et les sentences des juges et tribunaux des autres pays, à

la condition que les unes aient reçu Yexequatur du 'Gou-

vernement fédéral, que les autres aient été au préalable

homologuées par le tribunal suprême fédéral 3; sous ré-

serve des stipulations contraires des traités.

1 Cass. Belgique, 26 février 1886 (Pasicrisie, 1886. 1. 83, et les con-
clusions de M. le procureur général Faider) ; Trib. Gand, 8 juin 1896

(Journal du dr. int. pr., 1897, p. 402). Cf..ci-dessus, p. 622.
2 Annuaire de législation étrangère, 1895, p. 951 et s. ; spécialement,

p. 953 (Notice par M. le vicomte de Cavalcanti) ; Zeitschrift fur interna-
tionales Privatrecht, 1896, p. 473. — Sur l'application de cette loi, dont la

constitutionnalité a été révoquée en doute, V. Trib. suprême fédéral,
4 mai 1895 (Journal du dr. int.pr., 1896, p. 662; 0 Direito, 1895,

p. 271); 15 mai 1895 (0 Direito, 1895, p. 274); 5 juin 1895 (0 Direito,
1895, p. 521), et, dans la, Zeitsclirift fur internationales Privatrecht, 1898,

p. 316, des Bemerleungen in Bezug auf die Vollstrechung auslwndischen
Urteile in Brâsilien. — Cf. aussi, sur la législation antérieure, le règle-
ment du 27 juillet 1878 (Annuaire de législation étrangère, 1879, p. 736
et s. ; trad., notice et notes de M. le baron d'Ourém), et la circulaire du,

ministre de la Justice du 31 mars 1884 (Annuaire de législation étran-

gère, 1885, p. 874).
3 Le jugement étranger qui constate l'aptitude des héritiers à recueil-

lir la succession d'un de cujus étranger décédé au Brésil constitue pour
les tribunaux de ce pays un simple titre de preuve, et non pas une déci-
sion contentieuse, susceptible d'être admise à l'homologation par le tribu-
nal suprême fédéral. Trib. suprême fédéral, 21 août 1901 (Journal dudr.
int. pr., 1902, p. 888; 0 Direito, 1901, p. 191).
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La procédure de l'homologation est des plus simples.
Le magistrat chargé du rapport invite le défendeur à

comparaître et à faire opposition dans les huit jours, un
autre délai, également de huit jours, étant donné à l'autre

partie pour contredire cette opposition.

L'opposition peut s'appuyer sur l'un des motifs suivants :

1° s'il y a doute sur l'authenticité ou sur la portée du juge-
ment; 2° si ce jugement n'est pas encore passé en force
de chose jugée; 3° s'il a été rendu par un tribunal incom-

pétent; 4° si les parties n'ont pas été régulièrement citées,
ou, lorsqu'elles n'ont pas comparu, si leur défaut n'a pas
été constaté suivant les formes légales

'
; 5° si le jugement

contient des dispositions contraires à l'ordre public ou au
droit public de l'Union. Dans tous les cas, il est permis

d'apporter des preuves sur le fond même de la question
qui a été jugée.
•

Lorsque les objections que soulève l'opposition ont été

produites, ou que le délai donné pour les faire connaître

se trouve expiré, le dossier est transmis au procureur gé-
néral, puis renvoyé par ce dernier, avec son avis, au rap-
porteur, et enfin aux deux réviseurs, dans les formes pres-
crites pour la procédure de l'appel.

Aussitôt qu'il a été statué sur l'homologation, il en est

dressé acte, et cet acte est joint au jugement homologué,

lequel est alors adressé, pour être exécuté, au juge de dis-

trict compétent.
Quand l'exécution du jugement étranger est requise par

voie diplomatique, et que le poursuivant ne comparaît pas
en personne, le tribunal fédéral nomme d'office un cura-

teur qui le représente et qui poursuit l'instance en son

nom. Il y a lieu à la même formalité, en ce qui concerne la

partie poursuivie, dansle casoù celle-ci ne comparaît pas ou

se trouve en état d'absence, de minorité ou d'interdiction.

1 Cf. Trib. suprême fédéral, 26 décembre 1900 (Journal du dr. int. pr.,

1902, p. 886; 0 Direito, 1901, p. 528).
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Bulgarie.
— C'est le Code de procédure promulgué à la

<late du 15/27 décembre 1891, et publié au Journal officiel
de la Principauté du 8/20 février 1892, qui règle à cette

heure l'exécution des jugements étrangers en Bulgarie
1 :

ses articles 1209 à 1217 sont relatifs à cette matière; ils ont

remplacé la résolution provisoirement prise par la Cour

suprême de Sofia, les 24 et 31 janvier 1881, à la requête
du ministre de la Justice 2.

Art. 1209 : « Les jugements des tribunaux étrangers se-.

iront mis à exécution, dans le cas de réciprocité ou en vertu

des stipulations des traités. Dans le cas où le traité lui-

même contiendrait des prescriptions relatives à cette

mise à exécution, elles devront être appliquées; dans le

cas contraire, ou s'il y a réciprocité, il y aura lieu d'obser-

ver les règles édictées dans les articles suivants.

Art. 1210 : ceLes jugements des tribunaux étrangers ne

peuvent être exécutés dans la Principauté que si les tribu-

naux bulgares les ont revêtus de la force exécutoire.

Art. 1211 : ceLes demandes tendant à l'exécution des

jugements étrangers dans la Principauté doivent être por-

tées, sans qu'il y ait à tenir compte de la nature ou du

taux du litige, devant le tribunal du district dans lequel
le débiteur est domicilié.

Art. 1212 : « A la demande sera annexée une expédi-
tion du jugement, certifiée par le tribunal qui l'a rendu;
cette expédition doit être revêtue de la formule exécutoire,
ou accompagnée d'une attestation du même tribunal, con-

statant que le jugement est susceptible d'être mis à exécu-

tion; ces actes seront légalisés par le ministère des Affaires

étrangères de la Principauté. Il faut y joindre les pièces

•indispensables énumérées par l'article 196 du Code de

procédure civile, alinéas 2, 3 et 5, savoir: la traduction des.

1 Annuaire de législation étrangère, 1893, p. 851; Zeitschrift fur
internationales Privatrecht, 1894, p. 195. ,

2 Journal du dr. int. pr., 1886, p. 570.
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documents écrits en langue étrangère; un pouvoir, si la

demande est formée par un mandataire; les copies de l'as-

signation introductive d'instance et de toutes les pièces

jointes, correspondantes au nombre des défendeurs en

cause, certifiées de la main du demandeur, ou de celui qu'il
a, à raison de son incapacité d'écrire ou de son état de

maladie, chargé de ce soin.

Art. 1213 : « Le défendeur sera appelé devant la justice,
suivant les formes ordinaires.

: Art. 1214 : « La demande tendant à l'exécution d'un ju-

gement étranger sera jugée comme en matière sommaire.

Art. 1215 : « Les tribunaux bulgares n'entrent pas dans

l'appréciation des circonstances, d'après lesquelles la sen-

tence étrangère a été bien ou mal rendue : ils examinent

seulement si elle n'a rien de contraire à l'ordre public
ou aux lois du pays. -

Art. 1216 : « Les décisions ainsi rendues sont mises à

exécution d'après les règles de droit commun en vigueur
dans la Principauté.

Art. 1217 : « Les sentences étrangères ne peuvent être

mises à exécution dans la Principauté et n'y ont aucune

valeur, lorsqu'elles adjugent un droit de propriété ou tout

autre droit réel sur des biens qui y sont situés».

Colombie. — Le Codigo judicial des États-Unis de Co-

lombie consacre à l'exécution des sentences étrangères ses

articles 876 à 883 :

Art. 876 : « Les sentences prononcées eh pays étran-

ger auront en Colombie la force qui leur sera reconnue

par les traités conclus par les gouvernements de ces pays
avec la République. A défaut de traité avec la nation dont

les tribunaux ont rendu la décision qu'il s'agit de mettre à

exécution, cette décision aura en Colombie la même force

que les sentences des tribunaux colombiens suivie terri-

toire de ladite nation.

Art. 877 : « Si la décision émane d'un pays où les juge-
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ments des tribunaux colombiens n'ont pas effet, elle n'aura

aucune force en Colombie. — Le défendeur devra prou-
ver, par voie d'exception, la circonstance à laquelle se ré-

fère cet article.

Art. 878 : « Lorsque la sentence est de celles qui peu-
vent être mises à exécution en Colombie, elle le sera, si les

conditions suivantes se trouvent réunies : 1° si elle a été

prononcée en conséquence de l'exercice d'une action per-
sonnelle; 2° si cette action et l'obligation qui lui est corré-

lative sont légales en Colombie; 3° si la sentence satisfait

aux prescriptions de la loi du pays où elle a été prononcée,
et si de plus elle a été légalisée, ainsi qu'il est dit à l'arti-

cle 337.

Art. 879 : « La preuve de la légalité et de la force des

sentences rendues dans un pays étranger résulte d'un cer-

tificat de l'agent diplomatique ou consulaire de Colombie

ou d'une nation amie, résidant dans ce pays, lequel certi-

ficat constate : 1° que la sentence a été prononcée confor-

mément aux lois de ce pays; 2° que la lex fori n'ouvre

plus aucun recours à la personne ou aux personnes que la

condamnation a frappées. — S'il n'existe pas d'agent diplo-

matique ou consulaire de Colombie, ni d'une autre nation

amie, dans le pays où a été rendue la sentence, le certificat

dont il est question dans cet article pourra être sollicité

du secrétaire ou du ministre des Affaires étrangères de ce

pays, par l'intermédiaire de celui des États-Unis de Co-

lombie.

Art. 880 : « L'exécution des sentences prononcées en

pays étranger doit être poursuivie devant le juge national

de première instance, qui serait compétent pour connaître

des demandes relatives à la personne condamnée.

Art. 881 : « Le juge, après avoir pris connaissance de la

traduction de la sentence, faite en la forme légale, et après
avoir entendu la partie condamnée, ainsi que le ministère

public, déclarera que la sentence doit être mise à.exécu-

tion, si toutes les parties se sont mises d'accord à cet effet.



698 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

Art. 882 : « Si le défendeur ou le ministère public

s'oppose à l'exécution de la sentence, en se fondant sur des

faits qu'il y a lieu de prouver, le juge impartira à cet effet

un délai de trente jours, passé lesquels, après avoir en-

tendu les parties, qui auront chacune trois jours pour

comparaître, il décidera, dans les huit jours, si la sentence

doit ou non être mise à exécution.
« La décision du juge est sujette à appel dans les deux

cas, et la Cour suprême fédérale statuera, comme s'il s'a-

gissait d'un acte interlocutoire.

Art. 883 : « Dans le cas où Yexequalur est définitive- .

ment refusé, le porteur du jugement y pourvoira; si au

contraire l'exécution du jugement est ordonnée, il y est

procédé, conformément aux lois colombiennes ».

Congo. — D'un arrêté du secrétaire d'État du 7 mai 1898,

pris en exécution du décret du 18 avril précédent sur la

force exécutoire, au Congo, des décisions judiciaires en ma-

tière civile et commerciale rendues à l'étranger 1, il résulte

que, provisoirement et jusqu'à ce qu'il en soit autrement

•ordonné, ces décisions auront, sur le territoire de l'État, la

même force que les jugements rendus par les tribunaux

nationaux eux-mêmes, à la condition d'avoir été déclarées

exécutoires par le tribunal d'appel. La mission de ce tri-

bunal consiste uniquement à rechercher si, d'après la loi

du pays où la décision est intervenue, elle est passée en

force de chose jugée, et si l'expédition qui en est produite
réunit les conditions nécessaires à son authenticité.

Danemark3.— Aucune loi danoise n'attribue jusqu'à
ce jour force exécutoire au jugement étranger. Celui qui
l'a obtenu ne peut donc le mettre à exécution qu'à la con-

1 Journal dudr. int. pr., 1898, p. 971.
2

Gloos, dans le Journal du dr. int. pr., 1880, p. 368 et s.; Constant,

op. et loc. cit., p. 496; F. Moreau, op. cit., p. 200; Christian Daguin, op.
cit., p. 283.
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dition de poursuivre à nouveau contre son adversaire la

reconnaissance de son droit et de le faire condamner, dans

les formes ordinaires, par les tribunaux du Danemark,
comme s'il s'agissait d'un litige non encore résolu : c'est

donc un jugement danois qui autorisera le recours aux

mesures d'exécution forcée usitées dans le Royaume.
Toutefois, il est assez communément admis, en dépit de

quelques dissidences, que les magistrats danois, auxquels
la sentence étrangère est présentée aux fins d'exeqùatur,
n'ont pas le pouvoir de la réviser au fond : Yexequatur ne

peut être refusé que si le défendeur parvient à établir, soit

que l'autorité étrangère qui a statué n'avait pas compé-
tence pour le juger, d'après les principes de la législation
danoise 1, soit que le jugement qui lui fait grief n'est pas
exécutoire ou est susceptible de recours, d'après la lex fori"',
soit qu'il a méconnu quelque règle d'ordre public au Dane-

mark 3.

Lorsque l'examen auquel le jugement étranger donne
lieu à ces divers points de vue lui est favorable, le tribu-

nal danois accorde Yexequatur, et l'exécution se poursuit
conformément à la loi locale.

Le Code des faillites du 25 mars 1872, article 164, § 1er,
soumettait le débiteur étranger à la contrainte par corps
dans des cas où le national y échappait lui-même : tandis

qu'à l'encontre de ce dernier, la contrainte par corps n'était

possible que s'il était sur le point de quitter le pays pour
un temps indéterminé ou pour toujours, il était permis de

recourir à cette mesure de coercition conlre un étranger,
en toute circonstance, pour des créances à raison desquel-
les il pouvait être poursuivi devant les tribunaux danois,

1 Trib. comm. Copenhague, 19 juillet 1894 (Journal du dr. int. pr.,
1896, p. 665).

' '

2 C. d'appel de Copenhague, 8 août 1898 (Journal du dr. int. pr.,
1899, p. 1043).

s C. d'appel de Viborg, 28 juillet 1890 (Journaldu dr. int. pr., 1892,
p. 1055).
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par application des principes généraux, et sans égard aux.

règles de compétence spéciales à la matière de la contrainte

par corps. Une loi du 18 décembre 1.897, promulguée à la
suite de l'adhésion donnée par le Danemark à la conven-
tion de La Haye de 1896 *, a fait disparaître cette différence
et assimilé l'étranger au national, au regard de la con-
trainte par corps. Désormais tout débiteur, régnicole ou

étranger, n'est contraignable par corps que s'il paraît avoir

l'intention de se soustraire aux poursuites, en quittant le

pays pour toujours ou pour un temps non déterminé 2.

Nous devons enfin mentionner Je traité du 25 avril 1861,
entre la monarchie danoise et la Suède, qui rend exécutoi-

res de plein droit les jugements d'un pays dans l'autre 3, et

le projet de Code de procédure civile, dont le § 436, tran-

chant législativement la controverse que nous avonsrappe-

' 1 Y. ci-dessus, p. 627, note 1.
2 Annuaire de législation étrangère, 1898, p. 693 (Notice et traduction

de M. Fr. Hôst).
, 3 La Cour d'appel de Copenhague a décidé, le 1er octobre 1900 (Jour-

nal du dr. int. pr., 1902, p. 892), qu'une sentence arbitrale rendue en

Suède, ne peut être considérée comme rentrant dans les termes de la loi

danoise du 19 février 1861, promulguée à l'occasion de la convention dano-

suédoise, et par suite, n'est pas au nombre des jugements exécutoires en

Danemark; et qu'il en est de même de l'ordonnance rendue par le Lands-

hoding (juge local) suédois, comme exécuteur de la sentence arbitrale,
conformément à la loi suédoise, et fondée sur cette sentence.

Les §§ 1er et 2 de la loi du 19 février 1861 sont ainsi conçus : § 1°'' :
€ Les jugements et arrêts (utslag, beslut) rendus par les tribunaux sué-
dois pourront, en tant qu'ils portent sur autre chose qu'une peine, être;
exécutés dans le royaume de Danemark par saisie des biens. Seront assi-
milés aux jugements, les arrêts rendus par le gouverneur général de Stoc-

kholm, par un préfet, par un des magistrats que la loi suédoise investit de

la même autorité que les préfets pour vider certaines causes civiles, ou
bien par un collège d'État; il en est de même dès comptes relatifs aux
frais de grosse et de timbre dont sont marqués les dossiers judiciaires de
Suède ». § 2 : « Le jugement, l'arrêt ou le compte dont l'exécution est

requise devra être revêtu de l'attestation du gouverneur général ou d'un

préfet, certifiant qu'il est expédié dans la forme requise pour la saisie, et

que ledit acte a la propriété de donner ouverture à la saisie, conformé-
ment à ce que la législation suédoise dispose relativement aux jugements,
irrévocables ».



L ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 701

lée ci-dessus, décide que tout jugement, émanant d'une

autorité étrangère qui serait compétente suivant la loi da-

noise pour connaître du procès, et exécutoire en pays étran-

ger, produira ses effets sur le sol du Royaume, pourvu qu'il
ne soit pas contraire à l'ordre public.

Egypte1.—La matière de l'exécution des jugements étran-

gers en Egypte est aujourd'hui réglée par l'article 407 du

Code de procédure civile et commerciale à l'usage des tri-

bunaux indigènes, et par l'article 468 du Code de procé-
dure civile et commerciale des tribunaux mixtes, qui tous

deux consacrent le principe de la réciprocité législative ou

de fait.

Code indigène, article 407 : « Les jugements des tribu-

naux étrangers seront rendus exécutoires en Egypte sous

les mêmes conditions et avec les mêmes formalités qui sont

exigées dans les cas analogues par les lois du pays où ces

jugements ont été prononcés ».

Code mixte, article 468 : « Les jugements rendus à l'é-

tranger-, par un tribunal étranger, seront exécutoires en

1 Vidal-Pacha, De l'exécution en Egypte des jugements rendus à l'é-

tranger, 1 br. in-8°; Le Caire, 1886; G. Privât, dans le Journal du dr.
int. pr., 1887, p. 533 et s.; Christian Daguin, op. cit., p. 314 et s.

2 Les jugements rendus en Egypte par les tribunaux consulaires (V.
ci-dessus, p. 434) ne sont pas soumis à la condition préalable de Yexe-

quatur exigée par ce texte; ils sont exécutoires sans autre formalité, par
l'autorité des tribunaux mixtes. C. d'appel mixte d'Alexandrie, 18 mars
et 29 avril 1891 (Journal du dr.int. pr., 1892, p. 273); 17 décembre 1896

(ibid., 1898, p. 781). — D'autre part, le tribunal mixte de 1™instance du
Caire (ch. civile) a jugé, le 31 janvier 1887, que les tribunaux locaux

n'ayant pas encore été organisés en- Egypte, lors delà publication des
Codes pour les tribunaux mixtes, le législateur en parlant des tribunaux

égyptiens, n'a entendu viser que ceux de la Réforme. Les tribunaux indi-

gènes sont donc des tribunaux étrangers au regard de ces derniers; et

l'inscription d'hypothèque, prise en vertu d'un jugement indigène au

greffe du tribunal mixte, est nulle. A défaut de conventions entre les.di-
verses Puissances et l'Egypte, réglant, au sujet de l'exécution des senten-

ces, les rapports des tribunaux indigènes avec les tribunaux mixtes, Yexe-

quatur ne peut être accordé par ces derniers aux décisions des tribunaux

indigènes. Journal du dr. int. pr., 1887, p. 363. V. également C. d'appel
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Egypte, sur simple ordonnance du président du tribunal 1,
à charge de réciprocité

2 ».

Indépendamment du droit de réviser au fond la sentence

qui lui est déférée, dans le cas où les décisions de la jus-
tice égyptienne sont soumises à un examen semblable au

pays où cette sentence a été rendue 3, le président du tri-
bunal doit, avant toutes choses, rechercher : 1° si le juge-
ment étranger émane d'un juge compétent et satisfait aux
conditions substantielles prescrites par la lex fori; 2° s'il
ne contient aucune disposition contraire aux principes d'or-

dre public, admis au pays de l'exécution ; 3° et spéciale-
ment, s'il a été rendu conformément aux règles de compê-

mixte d'Alexandrie, 10 mai 1892 (ibid., 1893, p. 232); 28 février 1894

(Bull, législ. et jurispr. êgypt., t. VI, p. 172).
-

1 Néanmoins le défendeur à une demande d'exeqùatur ne peut se plain-
dre que son adversaire ait agi par la voie ordinaire d'un exploit d'ajour-
nement, au lieu de procéder par ordonnance sur requête, en conformité de
l'article 468. C. d'appel mixte d'Alexandrie, 2 mai 1901 (Journal du dr.

int.pr., 1903, p. 905). .
2 La réciprocité requise pour l'exécution des jugements étrangers doit

s'entendre en ce sens que ces jugements ne sont susceptibles d'être
rendus exécutoires en Egypte que sous les mêmes conditions qui sont

exigées, dans les cas analogues, par les lois du pays où ces jugements ont
été prononcés. Il en résulte qu'en l'absence de toute convention conclue
avec la France, et étant donné le système suivi par la pratique judiciaire
dans ce pays (V. ci-dessus, p. 597), les tribunaux mixtes peuvent et doi-
vent se livrer à la révision des jugements émanés des magistrats français.
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 13 novembre 1889 (Bull, législ. et jurispr.
égypt., 1890, p. 9; Journal du dr. int.pr., 1891, p. 287); 2 mai 1901

(Journal du dr. hit. pr., 1903, p. 905). — Jugé de même que, en pré-
sence de la législation grecque sur l'exécution des jugements étrangers
(V. ci-dessous), il y a lieu d'admettre en Egypte la nécessité d'une
révision des jugements helléniques rendus contre des sujets égyptiens,
tandis qu'une simple ordonnance sur requête suffit pour ceux qui ont con-
damné des non-régnicoles. Trib. mixte de lr« instance du Caire (ch.
civile), 23 mars 1885 (ibid., 1889, p. 322). Cf. C. d'appel mixte d'Alexan-

drie, 13 décembre 1877. — V. aussi pour les jugements italiens, C. d'appel
mixte d'Alexandrie, 2 décembre 1885 (ibid., 1887, p. 228); — pour les

jugements anglais, Trib. mixte de lrG instance du Caire, 17 mai 1886

(ibid., 1887, p. 98);
—

pour les jugements ottomans, C. d'appel mixte

d'Alexandrie, 17 décembre 1896 (ibid., 1898, p. 781).
3 V. la note précédente.
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tence suivies dans ce pays comme règles d'ordre pu-
blic 1.

Espagne 2. — La loi sur la procédure civile du 5 octo-

bre 1855, révisée en 1881, traite dans ses articles 551 à

556, de l'exécution des jugements étrangers.
En l'absence de stipulations insérées dans les traités3,les

tribunaux espagnols observent, au regard de la décision

de la justice étrangère, le principe de la réciprocité. Cette

décision obtient en Espagne la même force que les juge-
ments espagnols au pays où elle a été rendue. Si la loi de

ce pays refuse l'exécution aux sentences émanées des juges

espagnols, le jugement étranger ne peut être déclaré exé-

cutoire dans le Royaume; si elle la subordonne à une,ré-

vision au fond, le jugement étranger devra lui-même être-

révisé. .
En dehors de ces cas, l'exécution ne peut être ordonnée

qu'aux conditions suivantes : 1° si le jugement est inter-

venu sur une action personnelle; 2° s'il n'a pas été rendu

par défaut; 3° si l'obligation qu'il consacre est licite en

Espagne; 4° si l'expédition du jugement qui est produite
réunit toutes les conditions d'authenticité et de forcé pro-

1
Spécialement, la disposition de l'article 420 du Code de procédure ci-

vile français, qui permet d'assigner, en matière commerciale, le défendeur

devant le tribunal du lieu de la promesse et de l'exécution, doit être con-

sidérée comme une règle de compétence universellement admise par le droit

des gens, et d'ailleurs formellement consacrée par la législation égyptienne
elle-même. C. d'appel mixte d'Alexandrie, 2 mai 1901 (Journal du dr.

int.pr., 1903, p. 905).
2 Constant, op. cit.., p. 497; F. Moreau, op. cit., p. 202; Christian Da-

guin, op. cit., p. 317 et s.; F. Silvela, dans le Journal du dr. int. pr., 1881,

p. 20.
3 Des traités relatifs à l'exécution réciproque des jugements et arrêts

en matière civile et commerciale ont été conclus par l'Espagne, le 30 juin

1851, avec la Sardaigne (ce traité est appliqué aujourd'hui au nouveau

royaume d'Italie. Cf. ci-dessus, p. 650, note 5) et le 18 novembre 1896,
avec la Suisse (Journal du dr. int. pr., 1898, p. 1168; ZeiUchrift fur in-

ternationales Privatrecht, 1898, p. 437). V. sur le projet de traité entre la

France et l'Espagne, qui n'a pas abouti en 1870, ci-dessus, p. 638, note 1.
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bante requises aussi bien en Espagne que dans le pays.où
ce jugement a été prononcé 1.

C'est le Tribunal suprême, qui remplit de l'autre côté
des Pyrénées des fonctions analogues à celles de notre Cour
de cassation, qui statue sur la demande Vexequatur. Le

requérant doit lui présenter la traduction du jugement,
faite par le bureau des traductions officielles de langues

étrangères, institué près le ministère des Affaires étrangè-
res 2, et accompagnée d'un exposé sommaire de l'affaire,
sous la signature d'un avocat et d'un avoué. Citation est

donnée au défendeur d'avoir à comparaître dans les trente

jours, à l'expiration desquels le Tribunal statue définitive-

ment, sans débat public et sur mémoires écrits, après
avoir entendu les conclusions du ministère public 3.

Enfin, s'il se produit des difficultés relativement à l'exé-

cution d'un jugement étranger admis à Vexequatur en

Espagne, les tribunaux espagnols sont compétents pour
en connaître; mais les mesures auxquelles ils ont recours'

ne peuvent en aucune manière contrarier ni altérer les

1 Cf. sur l'application de ces règles, Trib. suprême de Madrid, 20 dé-
cembre 1887 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 288).

— La jurisprudence
espagnole ne soumet pas les actes de juridiction gracieuse à la formalité
de Vexequatur. Le Tribunal suprême de Madrid a jugé dans cet ordre

d'idées, le 15 mai 1885 (Journal du dr. int.pr., 1889, p. 144), que le ju-
gement étranger qui remplace un liquidateur de société décédé est afïran- .
chi de cette formalité, et que le nouveau liquidateur peut de piano
poursuivre devant les tribunaux, en Espagne, le recouvrement des créan-
ces sociales. V. aussi dans la même affaire, Trib. suprême de Madrid,
13 novembre 1878 (Journal du dr. hit. pr., loc. cit.), et l'exposé des
difficultés auxquelles a donné lieu l'exécution à Cuba d'une déclaration
des autorités helvétiques constatant la qualité d'héritiers de ressortissants
suisses appelés à recueillir une succession dans les Antilles espagnoles,
dans le Journal du dr. int. pr., 1889, p. 599.

2 La traduction faite par un consul espagnol à l'étranger ne serait pas
suffisante. Trib. suprême de Madrid, 3 juin 1885 (Journal du dr. int.

pr., 1887, p. 366).
s V. les observations sous la décision citée à la note précédente (Jour-

nal du. dr. int. pr., 1887, p. 366).
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dispositions de ce jugement, lesquelles doivent, dans tous

les cas, avoir leur plein et entier effet 1.

États-Unis d'Amérique 2. — Les Cours de justice des

État-Unis de l'Amérique du Nord ne se bornent pas en gé-
néral à donner un simple exequatur aux décisions étran-

gères qui leur sont déférées; elles ne sont pas liées par ces

dernières et peuvent procéder à un nouvel examen du li-

tige; elles considèrent que la sentence du juge étranger

engendre seulement une présomption au profit de la partie
dont elle a consacré la prétention, et que celte présomp-
tion peut être détruite à la suite de ce nouvel examen.

Dans tous les cas, ce n'est pas le jugement étranger qui
est mis à exécution aux Étals-Unis, c'est la décision de la

juridiction nationale 3.

Ce système, qui permet au défendeur de s'opposer à

l'exécution du jugement prononcé contre lui à l'étranger,
non seulementen établissant que ce jugement émane d'une

juridiction incompétente, mais aussi en démontrant qu'il a

été obtenu par fraude, qu'il repose sur une erreur mani-

feste, sur une irrégularité, ou qu'il a été mal rendu dans

le pays où il est intervenu, est appliqué notamment aux

décisions de la justice française. On fait encore valoir, en ce

qui le concerne, la pratique de nos propres tribunaux qui
réclament le droit de réviser les sentences des Cours amé-

ricaines, présentées à Yexequatur va France. « En refusant

aux jugements étrangers, porte un arrêt de la Cour suprême
des Étals-Unis, en date du 3 juin 1895*, pour manque de

1 Trib. suprême de Madrid, 28 mai 1880 (Journal du dr. int.pr., 1881,

p. 365).
2

Wheaton, Éléments, t. II, p. 120; Story, Confiict of Laivs, § 608;
Coudert, De l'exécution des jugements étrangers aux Etats-Unis, dans le
Journal du dr. int. pr., 1879, p. 21 et s.; — Sur la législation et la ju-
risprudence spéciales à la Louisiane, V. Bulletin de la Société de législa-
tion comparée, 1872, p. 216; Journal du dr. int.pr., 1875, p. 315.

3
Coudert, op. et loc. cit.

'• Journal du dr. int. pr., 1896, p. 677; United States Reports, t. CLIXj
p. 113 à 235.

"W. — V. 45
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réciprocité, un effet plein et entier, nous ne nous inspirons

pas d'une pensée de représailles contre une personne à

raison d'une injustice faite à une autre; nous nous basons
sur ce motif si large que le droit international repose sur

la mutualité et la réciprocité, et aussi sur ce que, d'après
les principes du droit international reconnus chez les na-

tions les plus civilisées et d'après le comitas genlium, telle

qu'on l'entend aux États-Unis, les jugements étrangers ne:

peuvent produire par eux-mêmes une preuve complète ».

Grande-Bretagne 1. — La jurisprudence anglaise paraît,
à défaut de disposition légale sur la matière, admettre

comme règle de courtoisie internationale, suivant certains

arrêts, comme règle d'obligation, suivant les autres, que
les jugements étrangers doivent être reconnus comme dé-

finitifs en Angleterre sans révision préalable, et que l'exa-

men du magistrat saisi de la demande d'exécution, — c'est

le magistrat du domicile du défendeur ou celui de la si-
tuation des biens litigieux — se limite à l'observation des

principes de compétence
2 et d'ordrepublic international*,

1
Constant, op. et loc. cit., p. 487; F. Moreau, op. cit., p. 187 et s.;-

Christian Daguin, op. cit., p. 344 et s.; Alexander, dans le Journal du
dr. int. pr., 1878, p. 22; 1879,p. 135 et 517; Westlake, ibid., 1882, p. 20;.
G.-G. Phillimore, ibid., 1897, p. 98 et's.

2 On tient en général le tribunal étranger pour compétent : 1° lorsque le
défendeur a son domicile ou sa résidence habituelle dans le pays où il

siège, à moins que le litige ne se réfère à un immeuble situé au dehors;
2° lorsque le litige porte sur un contrat qui d'après ses clauses, doit être
exécuté dans le ressort de ce tribunal ; 3° lorsque le jugement a été rendu
contre les membres responsables d'une société établie dans ce même res-

sort; 4° ou encore lorsqu'il est intervenu entre parties qui ont comparu vo-
lontairement et qui ont renoncé à se prévaloir de l'incompétence. Ceci

s'applique notamment au cas où le jugement aurait été prononcé en France,
par application de l'article 14 du Code civil, contre un défendeur étran-

ger qui a consenti à. se défendre (Haute-Cour de justice, division du-.
Banc de la Reine, 10 décembre 1870). — Cf. sur la question de compé-
tence, les arrêts de la Haute-Cour de justice, division du Banc de. la Eeine,.
du 26 novembre 1892 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 1234) et du
1er mars 1902 (ibid., 1904, p. 964).

3 V. Alexander, Journal dudr. int. pr., 1879, p. 519 et s. — Les juge-
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ou encore au point de savoir si la sentence présentée à

Vexequatur est définitive 1, si elle n'a pas été obtenue par
des moyens frauduleux 2, enfin si elle n'est pas contraire à

la justice naturelle 3. Voici d'ailleurs le résumé très exact

que M. G.-G. Pliillimore a donné de cette pratique, la-

quelle n'est pas sans avoir rencontré quelque contradiction

dans la doctrine : « La théorie de l'exécution des juge-
ments étrangers est pleinement admise et établie dans la

législation anglaise. Elle est due à la courtoisie qui fait va-

lider l'obligation créée par le jugement étranger. Ce juge-
ment est considéré comme présomption du droit qui mo-

tive l'action. Cette présomption peut être écartée par la dé-

monstration que ledit jugement a été obtenu par fraude,
ou qu'il est contraire au droit international ou au droit pu-

blic, ou que le tribunal était incompétent. Le jugement

étranger n'est pas révisé au fond, et le tribunal anglais ne

se constitue pas en Cour d'appel vis-à-vis de la juridiction

étrangère. Quand le jugement étranger est invoqué par le

défendeur, en réponse à une action anglaise, s'il satisfait

ments étrangers appliquant une loi répressive ou une loi fiscale ne peu-
vent être rendus exécutoires en Angleterre, comme' étant contraires au

droit public anglais. G.-G. Phillimore, loc. cit., p. 108.
1 Bien que le fait qu'un jugement étranger est susceptible d'appel ne

modifie pas sa force probante, la décision Vexequatur serait en ce cas

sans doute ajournée. V. les arrêts cités par G.-G. Phillimore, loc. cit.,

p. 103.
2 Haute-Cour de justice, Cour d'appel, 22 avril 1890 (Journal du dr.

Int. pr., 1891, p. 266). — Il est permis au défendeur d'établir que le tri-

bunal étranger a été trompé, mais non qu'il s'est trompé involontairement,
soit dans l'appréciation des faits, soit dans l'application de la loi. C'est

ainsi que la Cour d'appel d'Angleterre a jugé, le 16 février 1899 : 1° qu'un

jugement de divorce rendu à l'étranger par un tribunal compétent, ratione

materioe et. ratione personoe, a en Angleterre l'autorité de la chose jugée,
même s'il est établi par des juristes experts que la loi étrangère a été

violée ou mal appliquée; 2° ou encore si c'est une règle de procédure qui
n'a pas été observée, pourvu qu'aucun principe essentiel de justice n'ait
été méconnu. Journal du dr. int.pr., 1901, p. 821. Cf. Zeitschriftfur
internationales Privatrecht, 1896, p. 133.

3 Par exemple, si les délais légaux de comparution n'ont pas été obser-

vés, ou si la liberté de la défense a été entravée. .
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à toutes les conditions de la chose jugée, il est tenu pour
tel et fait échouer la demande. Le demandeur ne peut ré-

pliquer en attaquant la chose jugée
1 ».

Ces règles s'appliquent en général aux jugements ren-

dus in rem aussi bien qu'à ceux qui ont statué in perso-
nam*.

Quant aux décisions étrangères qui concernent l'état des

personnes, elles font foi, par elles-mêmes et sous les mêmes

conditions, en Angleterre, des faits et des qualités qu'elles
constatent; mais, pour qu'elles produisent l'effet dont elles
sont susceptibles, il n'est pas besoin, en général, d'avoir

recours à Vexequatur 3.

Enfin, il n'est pas inutile de mentionner que les sen-
tences rendues dans l'un des trois États dépendant du

Royaume-Uni sont aujourd'hui de plein droit exécutoires
dans les deux autres : c'est ce qu'avait décidé Vact de 1868

(31 et 32 Victoria, ch. 54) pour les arrêts des juridictions

supérieures; et la loi du 24 juillet 1882 (TheInferior Courts

Judgments Extension Act) a étendu le bénéfice de cette
mesure aux jugements des Cours inférieures*.

Grèce 15.—Les articles 858 à 861 du Code de procédure
civile hellénique s'occupent de l'exécution des jugements

étrangers; ils sont ainsi conçus :

Article 858 : « Les jugements rendus par les tribunaux

1 G.-G. Phillimore, op. cit., p. 111.
s Haute-Cour de justice, Cour d'appel, 24 février WAI {(Journaldu dr.

int.pr., 1895, p. 159).
3 Le divorce prononcé par un tribunal étranger n'est pas inscrit sur

les registres d'état civil de la Grande-Bretagne, même lorsque le mariage
dissous a été contracté en Angleterre ; il n'y a lieu à, inscription que poul-
ies jugements de divorce, émanés des tribunaux anglais. Rapport du Con-
seil fédéral suisse en 1900 (Journal du dr. int. pr., 1902, p. 196).

4 Annuaire de législation étrangère, 1883, p. 30.
5

Constant, op. et loc. cit., p. 499; F. Moreau, op. cit., p. 207 et s.;
Christian Daguin, op. cit., p. 342 et s.; Saripolos, dans le Journal du dr.

int.pr., 1880, p. 173; Diobouniotis, dans laZeitschriftfûr internationales

Privalrecht, 1901, p. 464.



L ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 70,9

étrangers (ainsi que les actes publics et authentiques passés
par devant des officiers étrangers), ne peuvent recevoir
leur exécution en Grèce, à moins que le contraire ne soit

stipulé par des traités, qu'après qu'ils auront été déclarés
exécutoires par un tribunal hellénique 1.

Art. 859 : « Uexequatur est accordé, dans le cas de l'ar-
ticle précédent : 1° par le président du tribunal de pre-
mière instance du lieu où doit se faire, l'exécution...... et
sans autre examen de fond du jugement (ou de l'acte pu-
blic), si toutes les parties en cause sont des étrangers ;
2° par tout le tribunal de première instance et seulement

après l'examen du fond, si l'une des parties est régnicole 2.
Dans ce dernier cas, les dispositions qui ont obtenu Vexe-

quatur, ainsi que celles auxquelles il a été refusé, doivent
être signées par tous les juges et le greffier.

Art. 860 : « Dans le cas de l'article 859, §2, le tribunal
ne peut refuser l'exécution, qu'autant que les jugements
se trouveront en contradiction avec des faits prouvés, ou

lorsque le.s jugements (ou autres actes publics) seront con-
traires à des lois prohibitives de l'État 3.

Art. 861 : « Lorsque, dans le cas de l'article précédent,
le tribunal a refusé Vexequatur, les jugements rendus par
les tribunaux étrangers restent sans efficacité, et la cause

1 L'autorité de la chose jugée fait défaut aux jugements étrangers en

Grèce, aussi longtemps qu'ils n'ont pas été admis à Vexequatur. Cour

d'appel d'Athènes, 1899, n° 5364 (Journal du dr. int. pr., 1900, p. 1033).
2 Cour d'appel d'Athènes, 1894, n° 606 (Journal du dr. int. pr., 1894,

p. 591); Cour d'appel de Patras, 1896, n° 21 (ibid., 1901, p. 842). Cf.
Trib. mixte de première instance du Caire, 23 mars 1885 (ibid., 1889,
p. 322).

3 La Cour d'appel de Crète a jugé (1900, n° 46; Journal du dr. int.pr,,
1903, p. 680), en se fondant sur l'article 315, al. 2 du Code de procé-
dure civile, aux termes duquel, ainsi qu'en Grèce, l'exécution des juge-
ments ou actes étrangers doit être refusée, lorsque ces jugements ou actes
sont contraires à la disposition prohibitive d'une loi nationale, que Vexe-

quatur ne doit pas être accordé à une sentence étrangère, contraire à
l'article 139 du même Code, qui prohibe l'administration de la preuve des
réclamations du demandeur dans une instance par défaut.
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doit être débattue de nouveau devant les tribunaux de
l'État pour recevoir une solution »

Italie 1. — Le Code de procédure civile du royaume

d'Italie, mis en vigueur le lor janvier 1866, a, en quelque

manière, généralisé, dans ses articles 941 et 942, le système

que les traités de 1760 et de 1860 avaient déjà fait préva-
loir, pour l'exécution réciproque des jugements, dans les

rapports de la France, et de la monarchie voisine 2.

Aux termes de l'article 941,1a force exécutoire est donnée
aux sentences émanées d'autorités judiciaires étrangères
par la Cour d'appel, dans le ressort de laquelle l'exécution
doit avoir lieu, à la suite d'une instance en délibalion

(giudizio di delibazione). L'examen de la Cour requise à

fin Vexequatur ne peut porter que sur quatre points ; il y a

lieu uniquement de rechercher :
1° Si le tribunal'étranger qui a statué avait compétence

pour le faire 3;
2° Si les parties ont été régulièrement citées* ;

1 F. Moreau, op. cit., p. 208 et s.; Christian Daguin, op. cit., p. 329
et s.; P. Fiore, dans le Journal du dr. int.pr., 1878, p. 235; 1879, p. 244;
Fusinato, L'esecuzione délie sentenze siraniere in materia civile e commer-

. ciale, Rome 1884; de Rossi, La esecuzione délie sentenze e degli atti esteri,
2e éd., Livourne, 1890; le même, De l'exécution des jugements anglais en

Italie, dans le Journal du dr. int. pr., 1893, p. 343 et s.
2 V. ci-dessus, p. 650 et s.
3 Cette compétence doit en principe être appréciée d'après la lexfori.

Cass., Naples, 6 décembre 1866 (cité par Esperson, dans le Journal du

dr. int. pr., 1884, p. 365); Milan, 22 septembre 1879 (Journal du dr. int.

pr., 1881, p. 536); 21 novembre 1888 (ibid., 1891, p. 294); Cass., Turin,
14 juin 1894 (ibid., 1899, p. 623). Toutefois la jurisprudence italienne

écarte l'application de la lex fôri, lorsque la compétence qu'elle attribue
au tribunal étranger a été déterminée par un privilège de nationalité, tel

•que celui qui résulte de l'article 14 du Code civil français. Naples, 30 dé-

cembre 1883 (ibid., 1885, p. 647); Cass. Turin, 30 août 188.7 (ibid., 1889,
, p. 338) ; Ancône, 13 juin 1889 (ibid., 1890, p. 375).

4 C'est également d'après la loi du pays où le jugement a été rendu

-que la régularité de la citation doit en général être vérifiée. Milan,
14 août 1868 (Monit. dei trib., 1868, p. 870) ; Gênes, 30 août 1870

(Monit. dei trib., 1870, p. 1116); Milan, 15 septembre 1890 (Journal du
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3° Si elles ont été légalement représentées ou légale-
ment défaillantes !;

4° Si le jugement ne contient aucune disposition con-
traire à l'ordre public ou au droit, public interne du

Royaume 2.

dr. int. pr., 1892, p. 513). Mais, lorsque le défendeur cité à comparaître
devant la justice étrangère résidait en Italie, lors de l'assignation, est-il

nécessaire, pour que Vexequatur puisse être donné au jugement rendu
•contre lui, que cette assignation ait été précédée de l'autorisation du mi-
nistère public exigée par l'article 947 du Code de procédure civile (V. ci-
dessus, p. 466) ? ou bien suffit-il qu'elle ait été délivrée suivant les formes

prescrites par la lex fori? V. dans le sens de la seconde opinion, de Rossi,
dans le Journal du dr. int. pr., 1893, p. 343; Gênes, 16 juin 1894 (ibid., .
1898, p. 782). Le système opposé a été consacré par la Cour d'appel de
Turin (arrêt du 12 juillet 1890; ibid., 1892, p. 512), et par la Cour de
cassation de la même ville (arrêt du 21 mars 1892; ibid., 1893, p. 238).

1 Cette exigence se justifie par la nécessité d'assurer le respect des droits
•de la défense. Il a souvent été jugé que Vexequatur ne peut être accordé
en Italie au jugement de condamnation prononcé à l'étranger, sur le seul
défaut du défendeur, sans vérification du bien fondé de la demande.
V. notamment Cass. Turin, 20 décembre 1883 (Mo?iit. dei Irtb., 1884,
p. 82); Cass. Rome, 26 avril 1889 (Ternigenovcse, 1889, p. 453); Gênes,
11 décembre 1891 et 5 mars 1892 (Revue prat. de dr. int.pr., 1892,
p. 203). Mais d'autres décisions se prononcent pour l'application à ce

point de vue de la lex fori. V. Gênes, 27 décembre 1888 (Terni genovese,
1889, p. 113); 14 mars 1892 (ibid:, 1892, p. 275). Cass. Turin, 28 avril
1893 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 1075); Gênes, 5 septembre 1896

(ibid., 1899, p. 1047); et sur la question, de Rossi, La csecuzione délie
sentenze e degli atti esteri, 2e éd., p. 153. — On admet en général que les
conditions formulées par l'article 941, en ce qui concerne la compétence
du juge, la régularité de l'assignation, la représentation ou le défaut
dûment constaté des parties, sont fondées uniquement sur des considéra-
tions tirées de l'intérêt privé des parties, et que, par suite, dès que celles-
ci ont accepté la solution donnée par la juridiction étrangère, l'accomplis-
sement de ces conditions doit être considéré comme suffisamment établi,
sans plus ample examen. Rome, 29 octobre 1884 (Journal du dr. int.

pr., 1886, p. 620); Milan, 29 novembre 1887 (ibid., 1889, p. 168); 13 octo-
bre 1891 (ibid., 1894, p. 182).

2 La litispendance devant une juridiction italienne est considérée comme

apportant un obstacle d'ordre public, au moins temporaire, à la déclara-
tion Vexequatur requise pour un jugement étranger en Italie : ceLa litis-

pendance, dit en ce sens la Cour de Lucques, dans son arrêt du 11 avril
1889 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 738), est opposée ici, non pas
comme une exception d'incompétence, exception d'ailleurs inadmissible
dans les rapports internationaux, mais comme intéressant Vordre public
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De cette précision même, il résulte manifestement que
la Cour doit s'interdire toute appréciation ou révision au

fond de la sentence qui lui est déférée. Mais tout au moins

a-l-elle le devoir de vérifier si cette sentence est déjà par
elle-même exécutoire dans le pays où elle a été-rendue 1.

11 appartient en général aux intéressés eux-mêmes de

demander Vexequatur pour la décision étrangère qui a re-

connu leurs droits; ils saisissent la Cour par voie de cita-

tion, comme en matière sommaire, en présentant une ex-

pédition authentique de celle décision dûment légalisée 2.
Dans le cas où l'exécution est requise par voie diplomati-

que, la Cour désigne, à la requête du ministère public, un

procureur à l'effet de poursuivre la délivrance de Vexequa-

tur, à moins bien entendu que la partie intéressée n'ait pris
elle-même l'initiative de cette désignation. Le ministère

dans l'Etat, la liberté et l'indépendance de juridictions nationales, et pour
éviter que la décision rendue par celles-ci ne se trouve paralysée par
l'exécution d'un jugement étranger, qui pourrait être en contradiction

avec elle ». V. ausBi Cass. Florence, 20 mai 1880 (Annali délia giurispr.,
1880.1. 361).

— En revanche, il semble que la disposition des articles 360,
n° 6, et 711 du Code de procédure civile italien, d'après laquelle les juge-
ments doivent être motivés à peine de nullité, ne contient pas une règle
d'ordre public, puisque la législation italienne elle-même admet certaines

sentences non motivées (V. l'article 67, in fine, du Code civil). Dès lors

son inobservation par le juge étranger ne donne pas lieu à, l'application de

l'article 941-4°, du moment que la lex fori n'a pas été violée. Rome,
17 mars 1890 (Journal du dr. int.pr., 1893, p. 953; Revue prat. de dr.

int. pr., 1890-1891, p. 245); Turin, 28 avril 1893 (Journal du dr. int. pr.,
1897, p. 1075).

1 II n'est pas nécessaire que le jugement étranger ne soit plus suscepti-
ble d'aucun recours ; il suffit qu'il soit en état d'être mis à, exécution dans

le pays où il a été prononcé, d'après la loi de ce pays. Cass. Naples, 6 dé-

cembre 1866 (Annali délia giurispr., 1866-1867. 1.35). Il a été jugé que,

lorsqu'il s'agit de rendre exécutoire en Italie une décision d'une Cour de

circuit des Etats-Unis d'Amérique, frappée d'un recours rejeté par la

Cour suprême, Vexequatur ne peut être accordé, tant qu'il n'est pas justifié

que, conformément à la loi américaine, après rejet du recours à la Cour

suprême, la Cour de circuit a rendu la sentence d'exécution qu'elle devait,

rendre. Rome, 17 mars 1890, précité.
2 La production de l'expédition authentique du jugement présenté à

Vexequatur est suffisante; il n'est pas utile d'y joindre les actes et docu-
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public doit toujours être entendu dans ses conclusions 1

(C. proç. civ., art. 942).
La même procédure s'applique, dans la mesure du pos-

sible, à l'exécution en Italie d'une saisie ordonnée par la

justice étrangère (C. proc. civ., art. 943) 2.

Par contre, les règles écrites dans les articles 941 et 942,
et qui ne s'imposent que dans le silence des conventions

internationales doivent, suivant l'opinion commune, être

laissées de côté, dès qu'il s'agit, non pas d'exécuter un ju-

gement étranger, mais seulement de lui reconnaître, sur

le territoire italien, la force probante et l'autorité de la
'

chose jugée dont il est déjà revêtu dans son pays d'origine :

ces règles concernent exclusivement la force exécutoire,
et sont étrangères à l'autorité de la chose jugée 2.

Et l'on conclut de là que Vexequatur de la Cour d'appel
est inutile, soit pour les actes de juridiction gracieuse

ments sur le fond-de l'affaire. Le versement aux débats de ces actes et

documents peut être ordonné d'office par le juge, pour éclaircir les ques-
tions soulevées dans la procédure Vexequatur ; mais il lui appartient tou-

jours d'apprécier souverainement s'il convient ou non de le prescrire,
lors même qu'il serait demandé par l'une des parties. Turin, 27 avril 1880

(Journal du dr. int. pr., 1883, p. 87).
1 Ces conclusions sont prescrites à, peine de nullité. Cass. Turin, 27 avril

1896 (Journal du dr. int. pr., 1898, p. 782). V. cependant Cass. Rome,
4 avril 1888 (Monit. dei trib., 1889, p. 421).

2 L'exécution en Italie d'une saisie conservatoire ordonnée, en l'absence

de la partie saisie, par l'autorité judiciaire étrangère, peut être accordée

par la Cour sans débat contradictoire. En effet, en ce qui concerne les

saisies, l'article 943 renvoie aux deux articles précédents, en tant qu'ils
sont applicables. Or, par sa nature, la saisie conservatoire exclut tout dé-

bat contradictoire. Cass. Turin, 22 novembre 1894 (Journal du dr. int.

pr., 1896, p. 216). V. dans le même sens, de Rossi, La esecuzione délie

sentenze e degli atti esteri, 2° éd., p. 17.
3

Esperson, dans le Journal du dr. int.pr., 1884, p. 256; Chrétien, ibid.,

1886, p. 668 et les nombreux auteurs cités par M. Ottolenghi, dans le

Journal du dr. int. pr., 1902, p. 760, note 4. V. cependant Fusinato, op.

cit., p. 121, et Revue pratique du dr. int.pr., 1892, p. 131; P. Fiore,
Diritto civile italiano, t. I, n° 470; t. II, n° 910; Gabba, dans la Giuris-

prudenza italiana, 1877.1. 2. 276 ; 1884. I. 2. 200 ; 1893.1. 2. 389 ; 1898.

I. 2. 494.
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émanés d'une autorité étrangère l, soit pour les jugements
relatifs à l'état et à la capacité des personnes 2, à moins

qu'ils nécessitent des actes d'exécution proprement dits,
soit enfin qu'on invoque en Italie la décision de la justice

étrangère, non pas pour la mettre à exécution, mais seu-

lement à litre de document, pour en faire la base d'une

exception 3.

Ajoutons que l'article 1773 du Code civil italien subor-

donne l'hypothèque judiciaire à la délivrance de Vexequa-
tur : « Les sentences des tribunaux étrangers ne produisent

pas hypothèque sur les biens situés dans le royaume, si ce

n'est quand l'exécution en a été ordonnée par les tribunaux

du royaume, sauf les dispositions contraires des conven-

tions internationales ».

1 Les actes de la juridiction gracieuse étrangère doivent, le cas échéant,
être déclarés exécutoires, non par la Cour d'appel, mais par le tribunal de

première instance du lieu d'exécution : on leur applique l'article 944 du

Code de procédure civile, qui est relatif à l'exécution en Italie des actes

authentiques repus à l'étranger. Milan, 8 juillet 1896 (Journal du dr. int.

pr., 1900, p. 667).
2

Rome, 23 avril 1887 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 733); Milan,
19 décembre 1900 (Monit. dei trib., 1901, p. 130).

— V. aussi les déve-

loppements donnés à cette question par M. Ottolenghi, De l'effet en Italie

des jugements étrangers en matière d'état et de capacité, dans le Journal

.du dr. int. pr., 1902, p. 760. — La solution énoncée au texte s'applique

croyons-nous, même au jugement de divorce régulièrement prononcé en

pays étranger entre étrangers, encore que la loi italienne n'admette pas le

divorce. V. sur cette question très controversée en Italie, Carlo Francesco

Ansaldi, Dell esecutorietà in Italia délie sentenze straniere di divorzio, Flo-

rence, 1904. Mais, à, quelque parti que l'on se rattache, un jugement étran-

ger prononçant le divorce d'époux mariés en Italie ne peut produire ses

effets dans le royaume qu'après y avoir été transcrit en marge de l'acte

de célébration. Milan, 4 septembre 1894 (Journal du dr. int.pr., 1898,

p. 412). Et la Cour de cassation-de Turin est allée jusqu'à, juger, le 21 no-

, vembrel900 (ibid., 1901, p. 392), qu'une telle transcription doit être refu-

sée, l'étranger qui s'est marié en Italie ayant par cela même accepté pour
son union les conditions d'indissolubilité de la loi italienne. Sur cotte ju-

risprudence très contestable, V. les observations de M. Chrétien, en note

de la décision précitée.
3 Milan, 19 mai 1893 (Journal du dr. int.pr., 1897, p. 413); Naples,

25 avril 1900 (ibid., 1901, p. 853).
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Enfin, les arrêts Vexequatur peuvent cire attaqués par
toutes les voies de.recours que le droit commun autorise:

ce sont, à défaut de l'appel que le degré delà juridiction qui
a statué rend impossible, l'opposition par la parlie défail-

lante, le pourvoi en cassation 1, la requête civile, et la

tierce-opposition.

Luxembourg. —S'appuyant surlesarticles2123 du Code

civil et 546 du Code de procédure civile, qui n'ont pas
cessé d'être en vigueur dans le Grand-Duché, les tribu-

naux luxembourgeois décident que, lorsqu'ils sont appelés
à rendre exécutoires les sentences de la justice étrangère,
ils n'ont pas seulement pour mission d'émettre une sorte

de visa ou pareatis, mais qu'ils ont un droit de révision

absolu, au fond aussi bien qu'en la forme 2. La décision

étrangère ne peut être admise à Vexequatur que si elle est

déjà exécutoire dans le pays où elle a été rendue 3. Enfin,
comme en France, les décisions qui concernent l'état et la

capacité des personnes produisent leurs effets de plein
droit *. >

Monaco 5. —Jusqu'en 1894, Vexequatur était donné aux

décisions de la justice étrangère, dans la Principauté de

Monaco, par le prince lui-même, statuant sur requête, au

1 La violation des.lois étrangères de compétence et de procédure par la

Cour italienne qui a prononcé sur Vexequatur est une cause de cassation.

Cass. Naples, 26 janvier 1897 (Journal du dr. int. pr., .1899, p. 414).
2 Trib. Luxembourg, 15 janvier 1876 (Pasicrisie luxemb., I, p. 234)';

30 mars 1887 (Journal du dr. int. pr., 1888, p. 558). Jugé toutefois par la

Cour supérieure de justice, le 2 août 1883 (Pasicrisie luxemb., II, p. 220),

•qu'on peut utilement invoquer, avant tout exequatur, une sentence étran-

gère devant les tribunaux luxembourgeois, Vexequatur n'étant nécessaire

que pour l'exécution forcée à laquelle il y a lieu de recourir. V. Chris-

tian Daguin, op. cit., p. 286.
8 Trib. Diekirch, 17 février 1881 (Pasicrisie luxemb., II, p. 295).
k Trib. Diekirch, 16 novembre 1899 (Pasicrisie belge, 1900. 4. 52).
5 H. de Rolland, Projet de Code de procédure civile et Exposé des

motifs, 3e fascic, 1894, p. 18 et s.



716 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

vu d'un rapport de l'avocat général. La partie condamnée
n'avait donc aucun moyen de se défendre; elle n'avait
d'autre garantie que le bon vouloir du souverain 1.

Les articles 472 à 477 du projet de révision du Code de

procédure civile, détachés de l'ensemble de ce projet et
mis en vigueur par l'ordonnance du 26 mai 1894, sont
venus heureusement modifier un système aussi contraire
aux exigences du commerce international.

Article 472 : « Les jugements rendus par les tribunaux

étrangers (et les actes reçus par les officiers étrangers) ne
seront susceptibles d'exécution dans la Principauté qu'a-
près avoir été déclarés exécutoires par le tribunal supé-
rieur, à moins de stipulation contraire dans les traités.

Art. 473 : « L'exécution des jugements sera autorisée
sans examen du fond, si la réciprocité est admise par la
loi du pays où le jugement a été rendu. En ce cas, les

juges se bornent à examiner : 1° si le jugement est régu-
lier en la forme; 2° s'il émane d'une juridiction com-

pétente d'après la loi locale, sans qu'il y ait opposition avec

la loi monégasque; 3° si les parties ont été régulièrement
citées et mises à même de se défendre ; 4° si le jugement
est passé en force de chose jugée, et s'il est exécutoire dans
le pays où il est intervenu ; 5° s'il ne contient rien de con-

traire à l'ordre public.
Art. 474 : « A défaut de réciprocité 2, le tribunal supé-

rieur examinera le jugement en la forme et au fond, et

pourra le réviser en tout ou en partie.
Art. 475 : « Le demandeur à fin d'exécution devra pro-

duire: 1° une expédition authentique du jugement; 2° l'o-

1 Journal du dr. int. pr., 1877, p. 121 et s.; H. de Rolland, note dans
la Revue pratique du dr. int.pr., 1890-1891. 1. 255.

2 II en est ainsi dans les relations de la Principauté et de la France.
Trib. sup. Monaco, 8 juin 1900 (Journal du dr. int.pr., 1902, p. 394).
Au contraire, la réciprocité existe entre Monaco et l'Italie ; et par suite
les décisions rendues dans ce dernier pays ne peuvent être examinées au
fond par la justice monégasque. Trib. sup. Monaco, 12 mars 1895 (ibid.,
1896, p. 911).



L'ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 717

riginal de l'exploit de signification, ou de tout autre acte

en tenant lieu dans le pays où le jugement a été rendu';

3° un certificat délivré soit par le juge étranger, soit par
le greffier du tribunal civil qui a statué, constatant que
ledit jugement n'est frappé, ni susceptible d'être frappé

d'opposition ou d'appel, et qu'il est exécutoire dans le pays
où il est intervenu. Ces pièces devront être légalisées par
un agent diplomatique ou consulaire de la Principauté,
accrédité auprès de l'Etat étranger, ou, à défaut, par les

autorités compétentes de cet État. Elles devront en outre,

quand elles ne seront pas rédigées en français ou en ita-

lien, être accompagnées de leur traduction en langue

française faite par un traducteur assermenté ou officiel, et

dûment légalisées.
Art. 477 :'« Les demandes à fin d'exécution seront intro-

duites et jugées dans les formes ordinaires ».

Notons, d'autre part, que l'article 1961, § 5 du Code civil

dispose que l'hypothèque ne peut résulter des jugements

étrangers qu'autant qu'ils ont été déclarés exécutoires daus

la Principauté.

Pays-Bas 2. — L'article 431 du Code civil néerlandais

dispose que, « hors les cas expressément prévus par la loi,
les jugements

8 rendus par les juges ou tribunaux étran-

gers ne seront pas exécutoires dans le royaume, et que les

1 Trib. sup. Monaco, 27 juin 1902 (Journal du dr. int. pr., 1903,

p. 687).
2

Asser, dans la Revue de droit international, 1869, p. 89 ; Asser, Builen-

laudsclie Vonnissen, 1888 (brochure écrite en réponse à la question posée

par la Société des juristes néerlandais : A quelles conditions le législateur
néerlandais doit-il accorder Z'exequatur aux décisions émanées des juges civils

dangers?) ; F. Moreau, op. cit., p. 216; Christian Daguin, op. cit., p. 287 et s.

3 Les sentences arbitrales ne constituant pas des jugements, au sens

de cet article, doivent être mises à exécution, sans nouvel examen au

fond. Cour d'appel La Haye, 17 avril 1895 (Journal dudr. int. pr.,

1897, p. 203).
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procès pourront èlre instruits de nouveau devant le juge
néerlandais et jugés par lui 1 ».

Les cas pour lesquels il est fait exception sont relatifs
notamment aux droits de sauvetage dans un sinistre ma-

ritime (C. comm., art. 567) et aux règlements d'avaries

(C. comm., art. 724, in fine"). Les jugements étrangers

ayant statué en ces matières sont rendus exécutoires sur

requête par le tribunal du ressort où ils doivent produire
leurs effets, et la cause elle-même n'est pas soumise à un

nouvel examen 3.

Un nouveau Code dé procédure civile, qui est à l'étude

depuis longtemps déjà, semble devoir transporter dans la

législation des Pays-Bas les principales règles adoptées par
la jurisprudence française sur l'exécution des jugements

étrangers.

Portugal *. —11 est dit dans l'article 31 du Code civil que
les jugements prononcés par les tribunaux étrangers, en

matière civile, entre des étrangers et des Portugais, seront

rendus exécutoires par les tribunaux portugais, conformé-

mentaux dispositions du Code de procédure civile.

Les dispositions auxquelles ce texte se réfère sont les sui-

vantes, que nous trouvons écrites dans le Code de procé-
dure civile de 1876 :

Article 21, § 4, n° 2 : « Les jugements des tribunaux

étrangers seront admis à l'exécution par le tribunal du do-

micile de la partie condamnée^ ou bien par celui du lieu

5 On a conclu de là qu'un jugement étranger ne peut, par lui-même,
servir de titre pour pratiquer une saisie-arrêt sur le territoire des Pays-
Bas. Trib. Amsterdam, 11 mars 1890 (Revue prai. de dr. int.pr.,
1890-1891. 1. 443).

- V, également l'article 658, C. comm.
3 V. aussi l'article 40 do la convention révisée pour la navigation du

Rhin, du 17 octobre 1868, dont le royaume des Pays-Bas est une des par-
ties contractantes. .

4 Constant, op. et loc. cit., p. 504; F. Moreau, op. cit., p. 218; Chris-

tian Daguin, op. cit., p. 337.
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où ses biens sont situés, selon les termes de l'article 1087;
si la compétence doit être déterminée par la situation des

biens et que ceux-ci se trouvent situés dans plusieurs dé-

partements, le demandeur pourra poursuivre l'exécution

dans l'un de ces départements.
Art. 39 : « Sont comprises parmi les attributions des tri-

bunaux: n°6 : La révision des jugements prononcés par
des tribunaux.étrangers, et leur confirmation s'il y a lieu ».

Art. 805 : « Les jugements prononcés par les tribunaux

étrangers ne peuvent pas être exécutés sans être révisés et

confirmés par un tribunal de seconde instance.

Art. 1087 : « Les jugements prononcés par des tribunaux

étrangers, dont il est question à l'article 31 du Code civil,,
ne seront exécutoires dans le royaume qu'après avoir été

révisés et confirmés par un tribunal de seconde instance,,
avec audition préalable des parties intéressées et du minis-

tère public, sauf stipulation contraire dans les traités. Est

compétent quant à cette révision et à cette confirmation

le tribunal de seconde instance du district où le défendeur

est domicilié, ou de celui où ses biens sont situés, s'il n'a>

pas de domicile dans ce royaume.
Art. 1088 : « Après la présentation et la confirmation

du jugement, le juge rapporteur l'ait citer la partie con-

damnée, pour qu'elle fasse connaître, dans les huit jours

qui suivent la citation, les griefs qu'elle élève contre la

confirmation. Un délai égal est accordé à la partie pour-

suivante, pour qu'elle produise ses motifs.

§ 1.— L'opposition peut se fonder sur ,l'un des moyens-
suivants :

1° S'il y a doute sur l'authenticité du document ou sur

la portée de la sentence;
2° Si cette sentence n'est pas passée en force de chose

jugée;
3° Si elle émané d'un tribunal incompétenti.;

1 C'est d'après la loi étrangère que la compétence du tribunal doit être



720 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

4° Si les parties n'ont pas été dûment citées, ou bien si
leur défaut n'a.pas été légalement constaté ;

5° Si le jugement étranger contient des décisions con-
traires aux principes du droit public portugais ou à l'or-
dre public;

6° S'il a été rendu contre un sujet portugais, en violation
des principes du droit civil portugais, d'après lequel l'af-
faire aurait dû être jugée.

§ 2. — La production des preuves, regardant le fond de
la chose jugée, ne sera pas admise dans cette procédure.

Art. 1089 : « Après l'opposition ou après l'expiration du
délai dans lequel elle aurait pu être formée, le procès
sera poursuivi entre les parties et le ministère public,
conformément aux dispositions de l'article 1049 : après
quoi, le dossier sera renvoyé, avec les conclusions, au

rapporteur et aux quatre autres juges, pour être examiné

par ces derniers. La décision sera prise en chambre du

conseil, en présence d'au moins trois des juges qui ont
examiné le procès; et, qu'elle accorde ou non la confirma-
tion du jugement, elle doit être prononcée par au moins
trois voix.

Art. 1090 : « Tout ce qui est dit aux articles précédents

s'applique également aux jugements prononcés dans des

procès où les deux parties litigantes sont des étrangers ou
des Portugais.

Celte dernière disposition met fin, dans le sens déjà
adopté par la jurisprudence \ aux incertitudes qu'avait
fait naître la rédaction équivoque de l'article 31 du Code
civil : elle décide d'une manière formelle que la nationa-
lité des parties est sans influence sur l'exécution des

jugements rendus en dehors du royaume.

jugée. Trib. suprême Lisbonne, 4 décembre 1891 (Revue pratique de dr.
int. pr., 1892. 1. 129).

1 Trib. suprême Lisbonne, 7 août 1874 (Journal du dr. int. pr., 1875,
p. 54); 25 mai 1875 (ibid., 1875, p. 448).



L'ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 721

République Argentine1.— Le Code de procédure civile

et commerciale de la province de Buenos-Aires traite, dans

ses articles 558 à 562, de l'exécution des jugements étran-

gers. Les règles qu'il pose à cet égard peuvent être ainsi

résumées :

Dans le cas où il existe un traité conclu parla République
avec le pays où le jugement qu'il s'agit d'exécuter a été

rendu, c'est à ce traité qu'on doit recourir pour déterminer

la force qui sera attribuée à la sentence des juges étran-

gers, et les conditions de son exécution.

En l'absence de traité, l'exécution d'une décision étran-

gèrene peut être autorisée que: l°si cette décision est inter-

venue en matière personnelle, et n'affecte aucun immeuble

situé sur le territoire argentin; 2° si la sentence n'a pas été

rendue par défaut, quand la partie condamnée a son domi-

cile dans la République; 3° si l'obligation qui a donné nais-

sance au litige est licite et valable d'après les lois argen-
tines; 4° si Je jugement étranger satisfait aux conditions

exigées par la loi. du pays où il a été rendu pour être réputé
exécutoire, et par les lois argentines pour être réputé

authentique.
C'est au juge de première instance qu'il appartient, sauf

appel, de statuer sur la demande Vexequatur.

Roumanie 2. — L'article 374 du Code de procédure ci-

vile roumain dispose que « les décisions judiciaires ren-

dues en pays étranger
3 ne peuvent être exécutées en Rou-

1
Daireaux, Journal du dr. int.pr., 1886, p. 417; Palomeque, De l'exê-

'
-cution des jugements étrangers dans la République argentine, ibid., 1887,
p. 539 ; Christian Daguin, op. cit., p. 327.

2 Constant, op. et loe. cit., p. 505; F. Moreau, op. cit., p. 220; Petroni,
dans le Journal du dr. int. pr., 1879, p. 351 et s.; Suliotis, ibid., 1887,
p. 568; T.-G. Djuvara, dans les Annales de l'École libre des sciences po -

litiques, 1888, p. 607 et s., et dans le Journal du dr. int. pr., 1891,
p. 452 et s.

3 La Cour de cassation a jugé, dans l'affaire Zappa c. Lucca Constan-

tin, que les sentences rendues par des consuls étrangers en Roumanie ne

W. — V. 46
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manie que de la manière dont les sentences roumaines

sont exécutées dans le pays en question, et pourvu qu'elles
soient déclarées exécutoires parles juges roumains compé-
tents ». Le Code roumain consacre ainsi le principe de la

réciprocité '.

Le tribunal devant lequel la demande Vexequatur est

portée doit, suivant l'opinion commune, conforme à la doc-

trine générale du droit international privé, vérifier : 1° si

la sentence est définitive d'après les lois du pays où elle a

été prononcée, etsi elle y est passée en force de chose jugée;
2° si les juges qui l'ont rendue étaient compétents (au re-

gard de la loi roumaine) ; 3° si le défendeur avait été régu-
lièrement cité, c'est-à-dire mis en situation de se défendre ;
4° enfin, si les juges étrangers n'ont contrevenu, par leur

décision, ni à l'ordre public, tel qu'on l'entend en Rou-

manie, ni aux bonnes moeurs.

Quant à la procédure à suivre pour obtenir Vexequatur,
et quant aux voies de recours ouvertes contre Je jugement

qui l'accorde ou qui le refuse, elles sont nettement indi-

quées dans une notice, officieusement remise en 1882 par
le ministère des Affaires étrangères de Roumanie à la lé-

gation d'Allemagne \

« A défaut d'une disposition de droit positif dans notre

législation, lisons-nous dans ce document, ou d'une con-

vention diplomatique, on suit les principes généraux du

droit qui veulent que le demandeur saisisse le tribunal du

lieu où le défendeur réside, ou celui de la situation des

biens qu'il veut poursuivre, par une requête en due forme,
demandant l'exécution. A celte requête doivent être an-

rentrent pas -dans les prévisions de l'article 374, et ne peuvent dès lors
être rendues exécutoires dans le royaume. Journal du dr. int. pr., 1891,

p. 453.
1 La question de savoir si la réciprocité de fait suffit, ou si la récipro-

cité conventionnelle ou diplomatique est nécessaire, est discutée. En dé-

pit de quelques dissentiments théoriques (V. Petroni, loc cit., p. 351), le
dernier parti semble prévaloir dans la pratique.

2 Journal du dr. int. pr., 1891, p. 454....
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nexés, outre la sentence à exécuter, tous les actes authenti-

ques constatant l'accomplissement des conditions requises.
Le tribunal doit citer les parties à bref délai et écouler

leurs objections. Si la partie intéressée (le défendeur) s'op-

pose à l'exécution, le tribunal doit juger contradictoire-

ment la contestation, et examiner si elle est fondée ou non

suivant les principes développés plus haut. — Les senten-

ces rendues en cette matière, soit qu'elles accordent, soit

qu'elles refusent la formule exécutoire, sont susceptibles

d'appel et de recours en cassation, suivant les mêmes rè-

gles et distinctions qui sont suivies en pratique pour les

jugements de fond ».

Remarquons, au demeurant, qu'il n'y a, à l'heure

actuelle, que l'Aulriche-Ilongrie (Déclaration du 11 octo-

bre 1870 et du 25 août 1871)J, et l'Italie (Convention
consulaire du 17 août 1880, art. 12)\ qui bénéficient des

i V. L. Beauchet, Noie sur l'exécution des jugements étrangers en Rou-

manie, dans le Journal du dr. int. pr., 1885, p>.537; T.-G. Djuvara, ibid.,
1891, p. 455. — Ord. min. justice d'Autriche, 30 décembre 1897 (Zeit-
schrift fur internationales Privatrecht, 1898, p. 79) ; — Cour suprême de

Vienne, 30 août 1898 (ibid., 1898, p. 497).
2 « Les arrêts et jugements en matière civile ou commerciale, pronon-

cés par les tribunaux de l'un des deux Etats contractants et dûment léga-
lisés, auront, dans le territoire de l'autre, lorsqu'ils auront acquis la force
de chose jugée, la même force que ceux qui ont été prononcés par
les tribunaux d\i pays. Néanmoins, lesdits arrêts et jugements ne

pourront être exécutés et ne produiront leurs effets quant aux hypothè-
ques, qu'après que le tribunal compétent du pays où ils doivent recevoir
leur exécution les aura déclarés exécutoires à la suite d'un jugement pro-
noncé dans la forme sommaire, et dans lequel il sera constaté :

1° Que la décision a été prononcée par une autorité judiciaire compé-
tente;

2° Que la citation des parties a été faite régulièrement ;
3° Que les parties ont été légalement représentées ou légalement décla-

rées défaillantes;
4° Que la décision ne contient aucune disposition contraire à l'ordre pu-

blic de l'Etat.
Les décisions dont il est parlé ci-dessus devront être accompagnées

d'une traduction dûment légalisée dans la langue du pays où ils devront
recevoir leur exécution, ou en français.

La partie intéressée, soit directement, soit par l'entremise du tribunal
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facilités données par la loi roumaine à l'exécution des ju-
gements étrangers. Les négociations entamées à ce sujet
avec la France 1, avec l'Allemagne 2, avec la Russie et avec
la Serbie, n'ont pas jusqu'à ce jour été suivies d'effet.

Russie 3. — En présence de traités autorisant l'exécution

réciproque des jugements 4, les règles suivantes résument,
d'après M. de Martens 5, l'état de la législation russe sur ce

point.
« 1° Aucune décision d'un tribunal étranger ne peut

quia rendu la décision, pourra demander qu'il lui soit donné force exécu-
toire .

La lettre rogatoire qu'on expédiera à cet effet pourra être transmise
même par la voie diplomatique.

Dans ce dernier cas, si la partie ne nomme pas le procureur chargé de
demander qu'il soit donné force exécutoire à la décision, ledit procureur
sera nommé d'office par le tribunal saisi de la demande.

Il demeure entendu que les frais du procès devront, en tout cas, rester
à la charge des parties intéressées ».

1 C. d'appel de Galatz, 1898 (Journal du dr. int.pr., 1900, p. 1037).
2 Cf. Zeiischrift fur internationales Privatrecht, 1897, p. 1017.
3

Constant, op. et loc. cit., p. 506; F. Moreau, op. cit., p. 222; [Chris-
tian Daguin, op. cit., p. 356 !et s.; F. de 'Martens, dans le Journal du
dr. int. pr., 1878, p. 139; Engelmann, ibid., 1884, p. 113. — V. aussi

ibid., 1884, p. 494, une communication déjà citée de M. Flamm, avocat
à Varsovie, sur l'exécution des jugements étrangers et la force probante
des livres de commerce allemands en Pologne.

4 II n'existe aucun traité général de ce genre entre la Russie et la France

(Journal du dr. int. pr., 1900, p. 540; Questions et solutions pratiques),
ni entre la Russie et l'Italie (Trib. de Saint-Pétersbourg, 11-25 janvier
1900, ibid., 1900, p. 841).

— La jurisprudence est aujourd'hui bien fixée
en ce sens, qu'à défaut de traité les jugemen ts étrangers ne sont pas exé-
cutoires en Russie. Sénat dirigeant de Saint-Pétersbourg, arrêts de 1880
et de 1882; Engelmann, Journal du dr. int. pr., 1884, p. 113.;— La Cour
de Varsovie a jugé de même, par son arrêt du 11 juin 1884, que les dis-

positions du Code de procédure civile, introduites en Pologne en 1876,
sont fondées sur la réciprocité, quant à, l'exécution des sentences étran-

gères. — Et le projet du nouveau Code de procédure civile pour la Russie
est inspiré par la même idée de réciprocité. V. l'article 1614 de ce projet,
dans le Journal du dr. int. pr., 1900, p. 843. V. en sens contraire, F. de

Martens, loc cit., p. 144, et Traité de droit international, t. II, p. 500,.
note 1; Sénat dirigeant de Saint-Pétersbourg, 17 octobre 1873.

6 F. de Martens, loc cit., p. 140.
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être exécutée en Russie, sans l'autorisation préalable des

tribunaux de l'Empire (C. proc. civ. de 1864, art. 1278).
« 2° Le tribunal compétent pour ordonner l'exécution

d'une décision rendue à l'étranger est celui dans l'arron-

dissement duquel l'exécution doit avoir lieu (art. 1275) *.

« 3° Le tribunal compétent, après avoir examiné si la

cause a été réellement jugée à l'étranger par un tribunal

compétent 2, donne son exequatur, sans révision préalable
du fond de l'affaire (art. 1276-1279); il statue comme en

matière sommaire.
« 4° Le tribunal russe est obligé d'examiner si la déci-

sion ne contient rien contre l'ordre public
3 et les lois

actuelles de l'Empire (art. 1279). Une décision, qui serait

opposée à l'ordre public, ou qui disposerait relativement

à la propriété d'immeubles situés en Russie, ne saurait

être mise à exécution (art. 1281).
« 5° L'exécution des jugements étrangers ne peut avoir

lieu que conformément aux lois russes (art. 1250)
4 ».

1 Ce tribunal est saisi par une requête, à laquelle doivent être jointes :
1° une copie du jugement certifiée par le tribunal dont il émane, et léga-
lisée par un agent diplomatique ou consulaire de Russie, dont la signature
sera elle-même certifiée par le ministre des affaires étrangèresde l'Empire;
2o une traduction du jugement en langue russe ; 3° une copie de ces do-

cuments.
2 La compétence s'apprécie d'une manière générale en tenant compte

de la lexfori. Toutefois, suivant la loi russe, les tribunaux étrangers n'ont

aucune compétence pour statuer sur une action en divorce entre Russes

appartenant à l'Église orthodoxe. F. de Martens, loc. cit., p. 142.
3 Le tribunal russe, saisi d'une demande Vexequatur, doit examiner no-

tamment si les parties ont été régulièrement citées, et si les droits de la

défense ont été respectés.
4 Une loi du 19 février 1898 a déterminé "les conditions de l'exécution

en Finlande des jugements rendus dans l'Empire russe. Cette loi, dont
les dispositions ont été résumées dans VAnnuaire de législation étrangère,
1898, p. 629, pose en principe que les jugements rendus en Ruseie parles
tribunaux civils et commerciaux sont exécutoires en Finlande, à la con-
dition que l'exécution en soit demandée, dans certaines formes et avec
certaines justifications à Vôfuerexecutor, dont la mission consiste unique-
ment à rechercher si le jugement ne contient pas de dispositions contrai-
res à l'ordre public ou prohibées parla loi finlandaise. En outre, l'exécution
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Saint-Marin 1. — L'exécution des jugements rendus en

pays étranger est subordonnée, dans la petite République
de Saint-Marin, à la formalité de Vexequatur. Uexequa-
tur est délivré par le commissaire de la loi, qui fait porter

^

son examen sur les points suivants : 1° La décision des

magistrats étrangers est-elle passée en force de chose jugée?
2° Le défendeur a-t-il été régulièrement cité, et, le cas

échéant, son défaut régulièrement constaté? 3° La décision

étrangère ne contient-elle aucune disposition contraire à

l'ordre public ou au droit public interne de la Répu-
blique?

C'est par le ministère d'un procureur que le magistrat

compétent est saisi de la demande Vexequatur; faute par
le demandeur d'en avoir désigné un, il y est pourvu d'of-

fice par le magistrat lui-même. Le défendeur doit être

assigné par voie sommaire. Dans tous les cas, l'ordonnance

Vexequatur est susceptible d'appel.
Les règles qui viennent d'être résumées reçoivent d'ail-

leurs exception, dans le cas où un traité serait intervenu,
relativement à l'exécution des jugements, entre la Répu-

blique de Saint-Marin et telle autre Puissance. Il en est
ainsi en ce qui concerne l'Italie. L'article lor du traité

de bon voisinage du 27 mars 1872 dispose en effet que :
« les sentences italiennes, en matière civile et commer-

ciale, passées en force de chose jugée, seront exécutoires

à Saint-Marin et vice versa, d'après les lois de procédure
établies par la législation respective de chacun des deux
États ».

ne peut pas être autorisée contre une personne domiciliée en Finlande,

lorsqu'elle a été assignée par voie d'annonce dans les journaux, et qu'elle
n'a comparu ni en personne, ni par procureur.

1 Christian Daguin, op. cit., p. 339, et Journal du dr. int. pr., 1889,

p. 796;TorquatoC. Giannini, Lia République de San-Marino, ibid., 1899,

p. 309.
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Suède et Norvège '. — A défaut de conventions inter-

nationales, analogues à celle qui a été conclue entre la

Suède et le Danemark en 1861 2, et à la convention de La

Haye de 1896, qui assure dans chacun des États contractants

(la Suède et la Norvège sont au nombre de ces États), l'exé-

cution des condamnations aux frais et dépens prononcées

par les tribunaux des autres 3, il est de jurisprudence à

1 D'Oliveorona, De l'exécution des jugements étrangers en Suède, dans le

Journal du dr. int. pr., 1880, p. 83; Christian Daguin, op. cit., p. 292 et

295 ; M. Synnestvedt, Le droit international privé de la Scandinavie (thèse),

1904, p. 300 et 302. V. aussi le rapport de M. Ch. Lach.au sur le Congrès
tenu à Londres en 1887 par VAssociation pour la réforme et la codifica-
tion du droit des gens, dans le Bulletin de la Société de législation compa-

rée, 1888, p. 468, et une communication de M. B. Getz, de Christiania,
dans la: Zeitsclvrift filr internationales Privatreclit, 1891, p. 255.

2 Cette convention (V. ci-dessus, p. 700), promulguée en Suède le

15 juin 1861, stipule que tous les jugements danois seront exécutoires en

Suède, s'il est établi par un certificat du préfet, dans les provinces, ou

du gouverneur général à. Stockholm, que le jugement a été expédié dans

la forme requise, qu'il émane d'une autorité compétente, et qu'il serait

exécutoire en Danemark, et de plus s'il est certifié par les juges compé-
tents ou par le secrétaire de la Justice à Copenhague que ce jugement a

été rendu public. Si la sentence émane du Tribunal suprême, il est immé-

diatement exécutoire; mais si elle a été prononcée par une autre juridic-

tion, on ne peut l'exécuter que trois mois après là signification faite au

défendeur. L'exécution est régie par la loi suédoise. D'Oliveorona, loc.

cit.; M. Synnestvedt, op. cit., p. 301.
3 V. ci-dessus, p. 635. — La loi suédoise du 6 mars 1899 (Annuaire

de législation étrangère, 1900, p. 561; trad. par M. P. Dareste), promul-

guée à la suite de la convention de La Haye, est ainsi conçue :

Article 1er : « Lorsqu'un État étranger aura consenti, par traité, à

ce que les jugements des tribunaux suédois portant condamnation aux

frais d'instance contre un demandeur ou intervenant citoyen de cet Etat,
et y résidant, y soient mis à exécution, le roi pourra ordonner que les

jugements rendus par les tribunaux de cet Etat seront exécutés en Suède,
en ce qui concerne la condamnation précitée.

Art. 2 : « La requête afin de mise à exécution d'un jugement étran-

ger, dans les termes de l'article lor, sera présentée à l'exécuteur, en chef

(ofverexéculor) ; la pièce sur laquelle se fonde cette requête, y sera an-

nexée, ainsi qu'une attestation dès autorités de l'Etat étranger, certifiant

qu'elle est en due forme, que le jugement est passé en force de chose

jugée, et qu'il est exécutoire dans l'État étranger au jour où la requête
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peu près constante que les jugements étrangers n'ont,
dans les deux pays de l'Union, ni la force exécutoire, ni

même l'autorité de la chose jugée. Les parties sont admi-

ses à y débattre à nouveau leurs droits et leurs prétentions.
Le tribunal suédois ou norvégien, requis de donner Vexe-

quatur hla. sentence étrangère, n'a pas seulement à véri-

fier si celte sentence a un caractère définitif, si elle émane

de juges compétents *; si la condamnation qu'elle prononce
est susceptible, d'après la législation locale, de donner lieu

à des mesures d'exécution, enfin si elle n'a pas été rendue

en violation de règles de procédure que cette même légis-
lation tient pour essentielles 2

; il lui appartient encore

d'apprécier son bien fondé 3.

Au point de vue des effets internationaux des jugements,
il n'existe aucune différence entre les rapports de la

Suède avec la Norvège, et ceux que l'un et l'autre de ces

royaumes entretiennent avec les États non Scandinaves.

Un projet de traité, élaboré au milieu du siècle dernier

par une commission mixte et volé par le Riksdag suédois,
échoua devant les résistances du Storthing norvégien. On

peut toutefois signaler, comme communes aux deux États,
les règles établies par la double loi de 1883, en ce qui con-

cerne les Lapons qui traversent leurs frontières, avec leurs

rennes : l'article 22 rend exécutoires respectivement en

Suède et en Norvège, dans les cas qu'il prévoit, les juge-
ments prononcés contre ces Lapons dans l'autre pays 4.

est présentée. S'il s'agit d'un jugement d'un autre tribunal qu'un tribunal

norvégien, il devra également être produit un visa du représentant ou du

consul de Suède, établissant que l'attestation en question émane de l'auto-

rité compétente ».
1 Cour suprême de Christiania, 12 mars 1898 (Journal'du dr. int. pr.,

1899, p. 1048).
2 Cour suprême de Christiania, 16 octobre 1889 (Journal du dr. int.

pr., 1892, p. 296).
3 Cour suprême de Suède, 27 février 1894 (Journal du dr. int.pr.,

1896, p. 435). V. cependant M. Synnestvedt, op. cit., p. 302.
4 Loi suédoise du 6 juin 1883; Loi norvégienne du 2 juin 1883. Cf.

M. Synnestvedt, op. cit., p. 301 et 303.
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Suisse. — S'il n'existe pas de traités internationaux sur la

matière, tels que la convention franco-suisse du 15 juin
1869 \ la mise à exécution des jugements étrangers sur le

territoire de la Confédération est souverainement régie

par les diverses législations cantonales, et le tribunal fédé-

ral n'a aucune compétence pour en connaître 2.

Il n'est pas inutile de reproduire, en terminant ce ra-

pide exposé des principales législations étrangères, rela-

tives aux effets internationaux des jugements, les résolu-

tions votées par l'Institut de droit international, au

rapport de M. Asser, dans sa session de 1878 : elles jettent
les bases de l'accord désirable qui doit se faire, au moyen
de lois et de traités, sur cette matière, importante entre

toutes :

« I. Une réforme complète, à l'égard de l'exécution des

jugements étrangers, ne saurait être réalisée par le seul

moyen de lois générales, uniformément applicables à tous

les jugements étrangers. 11 faut en attendre le complé-
ment d'un système de conventions diplomatiques à con-

clure avec les États, dont les tribunaux et l'organisation

judiciaire paraîtront présenter des garanties suffisantes.

« II. Ces lois et conventions doivent poser des règles uni-

formes sur la compétence relative des tribunaux (compé-
tence ratione personne ou territorii, par opposition à la

compétence ratione materioe, qui résulte de l'organisation

judiciaire de chaque pays), et stipuler un minimum de

garanties, quant aux formalités de procédure (spéciale-

1 V. ci-dessus, p. 658 et s.
2 Trib. fédéral suisse, 1er mai 1903 (Journal du dr. int. pr., 1904,

p. 993). — Ern. Rognin, Conflits, n. 678 et s., p. 783 et s. V. aussi l'ana-

lyse des dispositions des lois cantonales relatives à l'exécution des juge-
ments étrangers en Suisse, publiée par le même auteur dans le Journal
du dr. int.pr., 1883, p. 113 et s.
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ment en ce qui concerne les formes de l'assignation et les
délais de comparution).

« III. Parmi les conditions sous lesquelles Vexequatur
sera accordé aux jugements étrangers par les tribunaux du

pays où l'exécutiou doit avoir lieu, sans révision au fond,
on doit stipuler que le demandeur aura à prouver que le

jugement étranger est exécutoire dans l'Etat où il a été

rendu, ce qui implique la preuve qu'il est passé en force
de chose jugée, dans tous les cas où la législation du

pays dans lequel le jugement a été rendu ne considère

comme exécutoires que les jugements contre lesquels il

n'y a plus de recours.
« Si le jugement a été rendu par le tribunal d'un Etat

dont la loi nationale n'a pas adopté les règles de compé-
tence mentionnées ci-dessus, d'une manière générale et

applicable à tous les procès, le demandeur aura toujours
à prouver que le jugement étranger a été rendu par un

juge compétent d'après la convention entre les deux Etals.
« 1Y. Même quand les preuves mentionnées sous le

numéro 3 ont été fournies, Vexequatur ne serait pas ac-

cordé, si l'exécution des jugements impliquait l'accom-

plissement d'un acte contraire à l'ordre public ou défendu

par une loi quelconque de l'Élat où Vexequatur est requis.
« V. Les voies ou modes d'exécution doivent être dé-

terminés par la loi du pays où l'exécution a lieu. Toute-

fois, la contrainte par corps ne doit être applicable nulle

part, si elle n'a pas été prononcée par le tribunal qui a

rendu le jugement étranger. L'hypothèque judiciaire
n'aura lieu que quand elle est accordée parles lois des

deux pays.
« "VI. L'adoption de règles uniformes, pour servir de

base à la solution des conflits de législation civile et com-

merciale, désirable sous plusieurs rapports, servirait aussi

à faciliter l'introduction du système de l'exécution inter-

nationale des jugements
* ».

Annuaire de l'Institut de droit international, 1879-1880, lrc partie,
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L'appel de l'Institut de droit international a été entendu

de l'autre côté de l'Océan, et la convention relative à la

procédure civile, conclue en 1889, à la suite du Congrès
de droit international privé de Montevideo, entre la Répu-

blique Argentine, la Bolivie, le Brésil, le Chili, le Para-

guay, le Pérou et l'Uruguay, s'est visiblement inspirée de

ses résolutions :

Article 5 : « Les jugements et les sentences arbitrales

rendus en matière civile et commerciale dans l'un des États

signataires auront, sur les territoires des autres États, la

même force que dans le pays où ils auront été prononcés
s'ils réunissent les conditions suivantes :

1° Que le jugement ou la sentence aient été prononcés

par un tribunal compétent dans la sphère internationale;
2° Qu'ils soient exécutoires ou qu'ils aient acquis-force

de chose jugée dans l'Étal où ils ont été rendus ;
3° Que la partie contre laquelle ils ont été prononcés

ait été légalement citée ou représentée, ou déclarée défail-

lante, conformément à la loi du pays dans lequel l'action

a été instruite;
4° Qu'ils ne soient pas contraires aux lois d'ordre public

du pays dans lequel ils sont exécutés.

Art. 6 : « Les documents indispensables pour demander

l'exécution des jugements et des sentences arbitrales sont

les suivants :

1° La copie intégrale du jugement ou de la sentence ar-

bitrale ;
2° La copie des pièces nécessaires pour justifier que les

parties ont été citées ;

3° La copie authentique de l'arrêt par lequel le juge-

p. 96. —• V. aussi dans Bulletin de la Société de législation comparée,
1888, p. 469 et s., les règles proposées relativement à l'exécution des ju-
gements étrangers par VAssociation pour la réforme et la codification du
droit des gens, dans ses conférences de Milan, en 1883, et de Londres, en

1887.
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ment ou la sentence sont déclarés exécutoires ou avoir

acquis l'autorité de la chose jugée, et des lois sur lesquelles
ledit arrêt se fonde.

Art. 7 : « Le caractère exécutoire dès jugements et des

sentences'arbilrales, ainsi que l'action à laquelle leur exé-

cution peut donner lieu, sont déterminés par la loi de pro-
cédure de l'État dans lequel l'exécution est demandée.

Art. 8 : « Les actes de juridiction gracieuse, tels que les

inventaires, l'ouverture des testaments, les taxations et

autres actes semblables pratiqués dans un Etat, auront,
dans les autres États, la même valeur que s'ils avaient été

réalisés sur le territoire propre de chacun d'eux, pourvu
qu'ils réunissent les conditions fixées dans les articles pré-
cédents 1 ».

Nous exprimons le voeu que les gouvernements de la

vieilleEurope entrent à leur tour dans la voie que l'Institut

leur a tracée, et que la Conférence de droit international

privé de La Haye inscrive les effets internationaux des ju-

gements à l'ordre du jour d'une de ses prochaines réu-

nions.

1 Journal du dr. int. pr., 1896, p. 443.
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Parmi les difficultés si multiples et si diverses dont le

droit international privé poursuit la solution, il n'en est

guère de plus sérieuses et dont l'importance pratique soit

plus considérable que celles dont la faillite est l'occasion.

f£!,
1 D'innombrables monographies et articles de revues ont été consacrés

soit en France, soit à l'étranger, à l'étude de la faillite envisagée dans
les rapports internationaux. Nous citerons, parmi les plus intéressante :
G. Carie, La doitrina giuridica delfallimento, Naples, 1872 (traduit en

français et enrichi de notes substantielles par M. Ernest Dubois, sous
ee titre : La faillite dans le droit international privé, Paris, 1875);
P. Eiore, Del fallimento secondo il diritto internationale, Pise, 1873;

Ripert, Quelques questions sur la faillite dans le droit international privé
(Revue critique de législ. et de jurispr., 1877, p. 705 et s.). Simon, La

. faillite d'après le droit international privé (thèse), Paris, 1878-; Jitta, Het
vonnis vanfaïllietverlelaring in het internationaalPrivaatrecht, Leyde, 1880 ;
le même : La codification du droit international de la faillite, La Haye,
1895; Louis Renault, La faillite dans les rapports internationaux, dans
Le Droit des 11 et 12 décembre 1880; Thomas, Étude sur la faillite en
droit .français et étranger (thèse), Paris, 1880; Naehbaur , De la faillite,
endroit international privé (thèse), Nancy, 1883; Stelîan, La faillite,
études de législation comparée et de droit international (thèse), Paris, 1885;
E. Thaller, Des faillites en droit comparé avec une étude sur le règlement
des faillites en droit international, 2 vol. in-8°, Paris, 1887 (ouvrage cou-
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Le commerçant, dont, elle affirme l'insolvabilité, a

peut-être plusieurs établissements distincts, des succur-

sales nombreuses au delà des frontières de l'État auquel
il se rattache par sa nationalité ou par son domicile. Ses

correspondants et ses clients, ses débiteurs et ses. créan-

ciers n'habitent pas toujours le sol de cet État. Les biens,
meubles ou immeubles, corporels ou incorporels, dont se

compose son actif, n'y ont pas leur assiette nécessaire.

A quelle autorité appartiendra-t-il, en pareil cas, de

prononcer et d'organiser sa mise en faillite? A quelle loi

appartiendra-t-il d'en déterminer les conditions et les
effets? Sur quel territoire ses conséquences seront-elles
admises à se produire?

Telles sont les questions auxquelles nous allons nous

efforcer de répondre; elles empruntent un intérêt incon-

testable, non seulement à la diversité des législations qui

régissent la matière de la faillite, mais encore et surtout

aux obstacles juridiques ou matériels que rencontre par-
fois le plaideur loin de son pays, et auxquels se heurte

encore, çà et là, l'exécution des jugements étrangers. Les

solutions qui leur seront données conviennent en général
à la liquidation judiciaire, par laquelle certaines lois, no-

tamment la loi française, permettent de tempérer, en

faveur d'un débiteur plus malheureux que coupable, les

conséquences trop rigoureuses de la faillite.

ronné par l'Institut); Roy, De l'effet en France des jugements étrangers
rendus en matière de faillite (thèse), Paris; 1887; Ph. Kleintjes, Het

Faillissement in het international privaatrecht (thèse), La Haye, 1890;
P. Pic, De la faillite et de la liquidation judiciaire des sociétés commer-
ciales en droit international privé, dans le Journal du dr. int. pr., 1892,

p. 577 et s. ; Maurice Travers, La faillite et la liquidation judiciaire dans

les rapports internationaux (thèse), Paris, 1894; Vincenzo Pennetti, Fal-
limento dette société commerciali neirapporti internazionali, Turinet Paris,
1898; Meunier-Dollfus, La faillite et la liquidation judiciaire dans les

rapports internationaux (thèse), Paris, 190S; Albéric Rolin, Étude sur
la faillite en droit international privé et spécialement sur le traité franco-

belge, dans la Revue de droit international, 1903, p. 492'et s.; 1804,p. 54

et s., 171 et s., 260 et s.
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TITRE 1

GENERALITES.
— UNITE ET UNIVERSALITE DE LA FAILLITE.

LOI APPLICABLE.

De droit commun, tout créaucier a pour gage l'univer-

salité du patrimoine de son débiteur. Quicumque se, suum

obligal (G. civ., art. 2092). Le débiteur est-il dans l'impos-
sibilité de faire face à ses engagements, il devient néces-

saire de réaliser les capitaux et les biens compris dans son

avoir, et de distribuer le produit de cette réalisation entre

les divers ayants droit, suivant l'ordre et les causes de pré-
férence que leur assigne la loi (C. civ., art. 2093).

Toutefois, lorsque le débiteur insolvaljle a la qualité de

commerçant, la plupart des législations ont cru devoir

substituer à l'action individuelle des créanciers une pro-
cédure d'ensemble, et organiser, sous le nom de faillite, un

régime particulier ayant pour objet d'assurer leur satisfac-

tion la plus complèle et la plus prompte, de répartir entre

eux de la manière la plus équitable la perle résultant du

mauvais état des .affaires de leur débiteur commun. Mais,
si presque toutes sont d'accord sur le but à atteindre, elles

diffèrent souvent sur les moyens de le réaliser; et leurs

divergences s'expliquent tant parles influences historiques
dont elles portent l'empreinte, que par les conditions par-
ticulières du patrimoine et du crédit dans les pays où elles

sont en vigueur.
Voici quels sont en France les trails essentiels de la

faillite : Le commerçant qui a cessé ses paiements est des-

saisi de l'administration de ses biens (C. comm., art. 443),
à laquelle sont désormais préposés un ou plusieurs syndics
nommés par la justice (art. 462); certains actes préjudicia-
bles à ses créanciers, accomplis par lui-même avant la

constatation judiciaire de son insolvabilité, sont déclarés
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nuls de droit (art. 446) ou seulement annulables (art. 447) ;
ses dettes non échues deviennent exigibles (art. 444); le
droit d'exercer contre lui des poursuites individuelles

est retiré à ceux dont il est l'obligé; ses immeubles sont

grevés d'une hypothèque générale au profit de la masse

(art. 490) ; le cours des intérêts des créances chirographaires
est suspendu à l'égard de celte dernière (art. 445); enfin,
le débiteur en faillite est frappé de certaines incapacités

politiques ou commerciales, châtiment de l'imprévoyance
dont il a fait preuve dans la conduite de ses affaires; et,

lorsque cette imprévoyance a revêtu un caractère coupable
ou dolosif, elle est punie des peines plus sévères de la

banqueroute simple ou de la banqueroute frauduleuse.

Mais, d'autre part, lorsque le commerçant n'a aucun repro-
che à se faire, il peut, en déposant son bilan dans les délais

qui lui sont impartis par la loi, réclamer du tribunal de

commerce le bénéfice de la liquidation judiciaire, dont les

effets sont sensiblement moins rigoureux que ceux de la

faillite proprement dite (L. 4 mars 1889, art. 1 et 2). Ajou-
tons que, failli ou admis à la liquidation judiciaire, le dé-

biteur obtient parfois, sous forme de concordai, la remise

d'une partie de sa dette et certains délais pour se libérer

du surplus. L'effet de ce concordat, accordé par un vote

des créanciers, exprimé dans certaines conditions que la loi

détermine (C. comm., art. 507 et s.; L. 4 mars 1889,
art. 15, al. lor) et homologué par la justice, est de replacer
le commerçant qui en profite à la têle de ses affaires. A dé-

faut de concordat, les créanciers sont de plein droit en état

Vunion (C. comm.. art. 529 et s.). La faillite et la liquida-
tion judiciaire peuvent, au surplus, se terminer encore par
un concordat par abandon ou par un jugement de clôture

pour insuffisance d'actif. Et, dans tous les cas, le commer-

çant failli ou liquidé est affranchi des déchéances que son

insolvabililé avait accumulées sur sa tête par la réhabilita-

tion commerciale. La réhabilitation est tantôt de droit,
tantôt accordée par le tribunal au débiteur dont la pro-



.L'ÉTRANGER ET LA JUSTICE. 737

foi té est reconnue, après que cinq ans se sont écoulés depuis

que la cessation de ses payements a été judiciairement
constatée (C. comm., art. 604 ets. ; L. 30 décembre,1903)'.

Ainsi comprise, l'institution de la faillite répond à des

utilités diverses. Elle sert les intérêts des créanciers non

payés, qu'elle réunit dans une action commune, et dont,
aussitôt après la cessation des paiements, elle défend le

gage contre les dilapidations et les agissements malhonnê-

tes d'un débiteur aux abois. Elle sert l'ordre public qui
veut, pour la sécurité des transactions et du crédit, que le

commerce soit exercé avec prudence et probité, et que les

fautes préjudiciables aux tiers, dont il est la source ou le

prétexte, soient énergiquement réprimées. Enfin personne
ne contestera que la faillite soit avantageuse pour le débi-

teur insolvable lui-même, puisqu'elle lui permet d'arriver,

par voie de concordat, à une réduction parfois notable du

passif sous lequel il succombe, d'obtenir de ses créanciers,
le cas échéant, un secours alimentaire, et dans tous les

cas d'échapper à leurs poursuites individuelles; dès avant

1867, la contrainte par corps lui devenait ainsi inapplica-
ble en France.

11 n'est pas besoin de chercher ailleurs que dans ce con-

cours d'intérêts variés, auxquels la faillite a pour objet de

pourvoir, la raison des incertitudes et des doutes qu'a sou-

1 Un grand nombre de législations et de Codes ont reproduit de près ou
de loin les règles appliquées par la loi française à la faillite (Belgique,
Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Equateur, Espagne, Grèce, Italie, Lu-

xembourg, Mexique, Pérou, Portugal, République Argentine, Roumanie,
. Turquie, Venezuela). D'autres subissent l'influence du droit germanique et

étendent, par une assimilation plus ou moins complète, le régime, de la

faillite aux débiteurs non-commerçants eux-mêmes (Allemagne, Autriche,

Danemark, Finlande, Hongrie, Norvège, Pays-Bas, Russie, Suède, Suisse).
Enfin les législations anglo-américaines restent en dehors de ces deux

groupes principaux. V. Maxime Lecomte, Étude comparée des principales
législations européennes en matière de faillite, Paris, 1879 ; E. Thaller, op.
suprà cit. ; Alexander, Konhursgesetze aller Lânder der Erde. Berlin,
1892; Lyon-Oaen et Renault, Tr. dedr. comm., 3e éd., t. VII, n0B 38 et s.;
p. 35 et s.

W. — V. 47



738 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

levés sa nature, et dont l'écho se répercute jusque dans le

droit international privé. Suivant que l'on fait prévaloir
l'intérêt général, qui se confond avec celui des créanciers,
ou l'intérêt du débiteur lui-même, suivant que l'on regarde
de préférence aux effets que la faillite produit sur les biens

du débiteur ou à ceux qu'elle a relativement à sa personne,
on est conduit à la déclarer rigoureusement territoriale, ou

à proclamer son universalité.

C'est, une mesure de police et de sûreté, disent les uns;
elle est le préliminaire forcé de la banqueroute, dont le

caractère d'ordre public n'est pas douteux ; elle a pour fin

de protéger les créanciers contre les entreprises fraudu-

leuses de leur débiteur ; elle est donc commandée par l'in-

térêt social, par les exigences du crédit. Dès lors la faillite

de tout individu qui fait des actes de commerce dans un

pays dont la législation l'autorise, ou qui se trouve d'une

manière quelconque en contact avec ce pays, peut être

prononcée parla justice locale, quelles que soient sa natio-

nalité et les dispositions de sa loi personnelle. Tel paraît
être le point de départ d'un grand nombre de décisions

de la jurisprudence française : « Les dispositions légales
en matière de faillite, dit en ce sens un jugement du

tribunal de commerce de la Seine, en date du 13 octobre

1876, ayant pour objet de donner une sanction aux obliga-
tions imposées aux commerçants, touchent à l'ordre public,
et constituent sous ce rapport une loi de police applicable
aux étrangers en France, quel que soit d'ailleurs leur do-

micile, aux termes de l'article 3, § 1 du Code civil 1 ».

1 V. aussi Cass., 24 novembre 1857 (Sir., 1858. 1. 65); Paris, 11 juin
1872 (D. P. 1872. 2. 191); 23 novembre 1874 (Journal du dr. int.pr.,
1875, p. 435) ; Trib. Seine, 26 juillet 1877 ( Gazette des tribunaux du 29 juil-
let 1877) ; Paris, 7 mars 1878 (Journal du dr. int. pr., 1878, p. 606); 20
mai 1878 (ibid., 1878, p. 375) ; 8 juillet 1880 (ibid., 1880, p. 581); Aix,
30 novembre 1880 (ibid., 1881, p. 363); Trib. comm. Seine, 10 mai 1881

(ibid., 1883, p. 50); Cass., 4 février 1885 (ibid., 1886, p. 83); Trib.
comm. Amiens, 8 mai 1888 (ibid., 1891, p. 917); Paris, 23 novembre
1895 (Sir., 1898. 2. 263; D. P. 1897. 2. 497) ; —Trib.comm. Bruxelles.
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D'autres font appel à la vieille doctrine statutaire, et affir-

ment sans hésiter que la faillite, concernant principale-
ment les biens du failli, n'étant qu'une voie d'exécution,
une « vaste saisie » des biens, destinée à empêcher qu'ils
ne soient détournés, rentre dans ce qu'on appelait autre-

fois le statut réel; il en résulte que la faillite atteint tous

les biens qui se trouvent dans le pays où elle est pronon-

cée, mais qu'elle n'atteint que ceux-là 1.

Enfin, on a prétendu fonder encore sur d'autres raisons

le.droit pour les créanciers qui ont traité avec un commer-

çant étranger de faire prononcer sa faillite, au regard des

biens qu'il possède sur le territoire où ils ont contracté, en

quelque pays que leur débiteur ait son domicile et le siège

principal de ses affaires. Ce n'est pas, dit-on, au commerçant

étranger qu'ils ont fait crédit; c'est à ses biens, non pas à

tous ses biens, non pas à ceux qui lui appartiennent à l'é-

tranger et dont l'importance leur est sans doute inconnue,
mais à ceux qu'il possède dans l'Etat, et dont ils ont pu

apprécier et escompter la valeur; c'est en vue de ces

biens-là qu'ils ont stipulé ; ils ont, en quelque sorte, sur

eux un droit de gage : c'est donc donner effet à leur inten-

tion certaine, que de leur permettre de provoquer une dé-

claration de faillite limitée au pays où ces biens ont leur

7 décembre 1885 (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 360) ; 14 avril 1894

(ibid., 1895, p. 169) ; — Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 18 avril 1895

(ibid., 1902, p. 899).
1

Casaregis, Disc. 130, n° 17 : « Quia dispositio vel effectus principaliter
versatur circa res etbonadecocticreditoribus distribuenda, licetloquatur in

personam » ; Rocco, Diritto civile internazi onale, 3e partie, n° 359 ; Norsa,
Revue de droit international, 1876, p. 627 à 641 ; Ripert, Revue critique
de législ. et dejurispr., 1877, p. 705 et s.; E.Thaller,c^. cit.,t. II,p. 335
et s. ; Cf. Pillet, Principes de dr. int. pr., p. 552, note 1 : « La procédure
de la faillite, écrit notre savant collègue, a pour unique objet de réaliser
la mainmise des créanciers sur le patrimoine de leur débiteur. Les lois qui
la concernent peuvent passer, à juste titre, pour le type des lois de crédit'

public et de garantie socialei C'est comme agent d'exécution que l'État
intervient ici, et nul ne doute que sespouvoirs à cet égard ne soient pure-
ment territoriaux ».
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siège. En d'aulres termes la territorialité de la faillite pro-
cède de la vrolonlé présumée des créanciers 1.

Aucune de ces opinions ne nous paraît entièrement satis-

faisante.

Et d'abord, il est inexact de dire que les lois qui organi-
sent la faillite sont par elles-mêmes des lois de police et de

sûreté, s'imposanl à ce titre à tout étranger sur le territoire

où elles sont en vigueur. Qu'il en soit ainsi de certaines

règles relatives à la procédure et à la compétence judi-

ciaire, ou au régime de la propriété, cela va de soi 2. Qu'il
en soit ainsi de quelques mesures répressives dirigées contre

la fraude, spécialement en cas de banqueroute, nous l'ad-

mettons encore : elles ont un caractère pénal et sont par
suite liées à Vordre public international, qui réclame, au

nom de la société, le châtiment de tout acte délictueux,

quel qu'en soit l'auteur 3. Mais, si le débiteur a été plus
malheureux que coupable, si ses créanciers sont, comme

lui, les ressortissants d'un Etat étranger, le pays de sa rési-

dence de fait n'a pas d'intérêt direct à sa mise en faillite.

Non seulement la morale publique est sauve, puisque l'in-

solvable ne l'a compromise par aucune action blâmable;
mais les régnicoles eux-mêmes, nous venons de le suppo-
ser, n'ont subi par son fait aucun préjudice, puisqu'ils ont

eu la prudence de ne pas devenir ses créanciers. Et même,

si, par une confiance mal placée, ceux-ci n'ont pas cru de-
voir lui refuser crédit, le droit commun leur fournira pres-

que toujours des moyens suffisants pour contraindre leur dé-

biteur récalcitrant : c'est ainsi qu'en France, l'article 14 du

Code civil, en dérogeant en faveur de nos nationaux à la rè-

gle Actor sequitur /o?7«mrez, constitue poureuxuneressource
des plus efficaces à l'encontre de l'étranger, dans le cas où

ce dernier n'aurait pas été mis en faillite au lieu de son

1 P. Pic, dans le Journal du dr. int. pr., 1892, p. 563.
- V. ci-dessus, p. 46 et 444, et tome troisième, Le conflit dès lois,

p. 155 et s.
3 V. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 92.
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domicile; mais l'intérêt public n'exige pas en général qu'il
soit soumis sur notre territoire au régime appliqué à la

faillite par la législation française. « Ce ne sont pas en

effet quelques dispositions accessoires qui peuvent détermi-

ner le caractère d'une loi; et, de ce que, par exemple, la

loi sur la capacité nécessaire pour contracter mariage a

apporté une sanction pénale à quelques-unes de ses pres-

criptions, nul n'a jamais conclu que ce soit là une loi de

police et de sûreté 1 ». Le système que nous repoussons
conduit à dire que, par application de l'article 3, § 1 du

Code civil, tout commerçant étranger qui se trouve en

France, même en passant, et qui y aurait cessé ses paie-
ments, fût-ce en laissant un seul engagement en souffrance,

pourra être déclaré en faillite, alors bien qu'il n'aurait

dans notre pays, ni résidence, ni établissement commercial' 2
;

et, d'autre part, qu'une faillite ainsi prononcée ne peut pro-
duire aucun effet, de quelque nature qu'il soit, en dehors

du territoire où elle a été organisée : en effet, l'intérêt de

l'Etat, qui est à sa base, s'arrête nécessairement aux fron-

tières et n'a aucun droit à la protection des autorités étran-

gères; le jugement déclaratif ne peut même en recevoir

la force exécutoire; ce serait reconnaître son existence;
on n'exécute que ce qui est. Les créanciers seront donc

réduits à poursuivre la faillite de leur débiteur, partout
où ils auront avantage à l'atteindre dans sa personne ou

dans ses biens, partout où il lui plaira de se rendre : ce sera

la pluralité des faillites.
C'est également à la pluralité des faillites qu'aboutissent,

d'une part, en dépit des efforts désespérés que quelques
auteurs ont tentés pour se soustraire à cette conséquence
inévitable de leurs prémisses 8, la théorie qui rattache la

1
Ripert,. loc. cit., 1877, p. 722; Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd.,

n° 516-1, p. 646 ; M. Travers, op. cit., p. 22 et s.
2 Cf. Albéric Rolin, Revue de droit international, 1904, p. 58.
3 V. sur les essais de conciliation entre la territorialité et l'univer-

salité de la faillite, proposés soit par Rocco et par M. Norsa, soit par
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faillite au statut réel, de l'autre, le système qui donne pour
fondement à la territorialité de la faillite l'intention vrai-

semblable des créanciers. Toutefois, ce n'est plus aux lieux

divers et successifs où le débiteur réside ou fait le com-

merce, mais à la situation de ses biens qu'on regarde. La

faillite déclarée, conformément à la lex rei silse, par la

justice locale, produitses effets dans toute l'étendue du ter-

ritoire, sur tous les biens qui s'y trouvent, mais sur ceux-

là seulement. La loi qui l'organise, le jugement qui la pro-
nonce n'ont aucune autorité au delà; même une décision

Vexequatur serait logiquement impuissante à leur assurer

quelque effet sur un sol étranger
1 : d'où la nécessité, si l'on

veut mettre la main sur le patrimoine tout entier du com-

merçant insolvable, d'obtenir contre lui autant de décla-

rations de faillite, de créer autant de centres de répartition,

qu'il y a de biens situés en des pays divers. Et après tout,

dit-on, la pluralité des faillites, loin d'être une source de

complications et d'injustices, est parfois de nature à pro-

téger efficacement des intérêts nationaux, qui autrement

ne recevraient pas leur satisfaction ; elle empêche de naître

certaines questions, dont la solution est particulièrement

délicate, par exemple celle de savoir quels sont les effets du

jugement déclaratif étranger pour lesquels Vexequatur est

utile, et aussi celle de savoir dans quels cas Vordre public in-

ternational mettra obstacle à l'exécution d'un tel jugement.
Dans ce système, chaque faillite se suffit à elle-même et

obéit aux règles qui lui sont propres, sans qu'on ait à se

préoccuper des règles peut-être différentes que d'autres

pays ont cru devoir édicter; il y a là une application nou-

velle de l'adage : Quot sunt bona diversis territoriis ob-

noxia, totidem patrimonia intelliguntur. Encore quelques
auteurs, tout en prenant comme point de départ la réalité

MM. Bonfils, Calvo, Démangeât, Massé et Ripert, les développements et la

critique de M. Travers, op. cit., p. 16 et s.
1 Cf. Ripert, loc. cit., 1877, p. 735.
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de la faillite, reculent-ils devant les conséquences rigou-
reuses du morcellement qui en résuite, et recommandent-

ils une distinction analogue à celle que la jurisprudence

française applique à la matière des successions, entre les

biens mobiliers et les immeubles du débiteur, soumettant

les uns, envisagés ut universitas, à la loi du domicile ou de

la patrie de leur propriétaire, laissant les autres sous l'em-

pire de la lex rei sitse 1
; ils en concluent qu'au moins en

ce qui concerne les meubles, un jugement de faillite est

susceptible d'exécution en dehors du pays où il a été

rendu 2.

Nous ne croyons pas que les raisons tirées, en faveur de

la territorialité de la faillite, soit de la nature du statut qui
la régit, soit de l'intention des parties, doivent entraîner

notre conviction.

Si les lois concernant la faillite ne sont pas des lois de

police et de sûreté, elles ne rentrent pas davantage par elles-

mêmes dans le statut réel : « Elles n'ont pas en effet pour
but de régler la condition des biens du failli, de fixer les

droits qui peuvent les grever et leur mode de transmission;
elles se proposent de protéger les intérêts des créanciers,
de maintenir entre eux l'égalité, spécialement par le des-

saisissement et la suspension du droit de poursuites indi-

viduelles. L'on ne saurait donc assimiler complètement''les
lois sur la faillite aux lois sur les voies d'exécution, dont le

caractère purement réel n'est pas contestable 8 ». D'ailleurs

suffit-il qu'un texte législatif ou un acte quelconque inté-

resse par certains côtés le patrimoine, pour que ses consé-

quences soient enfermées dans un territoire donné ? Le

contrat de mariage, par lequel les époux ont pourvu au

règlement de leurs intérêts pécuniaires, ne peut-il donc

1 V. ci-dessus, tome quatrième, Le conflit des. lois, p. 161 et s.
2

Ripert, loc. cit., 1877, p. 727 et s.
3

Lyon-Caen et Renault, Tr. de dr. comm., 3e éd., t. VIII, n° 1238,
p. 505; Surville et Arthuys, op. cit., 4° éd., n° 516 I, p. 645; M. Travers,
op. cit., p. 14.
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être invoqué en dehors du pays où il a été fait? La juris-

prudence, nous l'avons vu 1, quelque fidélité qu'elle témoi-

gne en général à la tradition statutaire, lui conserve toute

son efficacité, en quelque lieu que soient situés les biens

des époux.
Quant à l'hypothèse qui veut expliquer la territorialité

de la faillite par l'intention probable des parties, ce n'est

qu'une hypothèse. Rien ne prouve que les créanciers

aient entendu localiser, limiter aux biens qui se trouvent

dans le pays où ils ont contracté, leur mainmise éven-

tuelle sur le patrimoine de leur débiteur. 11 n'est guère
vraisemblable qu'au jour où ils ont consenti à lui faire

crédit, ils aient envisagé l'imminence ou la possibilité de

sa faillite; et, dans tous les cas, s'ils ont examiné les

chances de solvabilité qu'il leur offre, leur examen ne

s'est pas arrêté aux frontières de leur pays; il a porté sur

l'état général de ses affaires, sur tous les.éléments épars
de son actif. Il serait donc tout aussi exact de dire que
l'intention des créanciers a été de confondre tous les

biens du débiteur, en cas d'insolvabilité, dans une liqui-
dation générale, et de fonder sur cette intention la doctrine

opposée.
Mais ce n'est pas assez d'avoir montré le peu de solidité

des théories diverses qui proclament la territorialité de la

faillite. Si leur point de départ est inexact, les consé-

quences pratiques qui en découlent sont extrêmement

dangereuses. En autorisant l'ouverture simultanée de plu-
sieurs faillites parallèJes sur le même débiteur, elles mul-

tiplient les frais inutiles au détriment de l'ensemble des

créanciers; elles accumulent les difficultés, tenant à ce

que toutes ces faillites ne commenceront pas lé même jour
et n'auront pas la même période suspecte. D'autre part,
si l'actif du débiteur comprend des créances, où ces créan-

ces seront-elles réputées situées? à quelle masse de créan-

1 V. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 543 et s.
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ciers vont-elles être attribuées? Le débiteur du failli ne

pourra-t-il pas être poursuivi par trois ou quatre syndics,
« postés chacun comme une araignée au centre d'une toile

nationale 1
», et ne sera-t-il pas exposé à payer plusieurs

fois, sur ces poursuites, pour peu que son patrimoine, à

lui aussi, soit éparpillé en divers pays? Enfin de quelles
fraudes, de quelles injustices la pluralité des faillites ne

serait-elle pas la source complaisante? Un partisan con-

vaincu de la réalité du statut, M. Thaller, nous le dira :

« On verra le même homme déclaré en faillite dans un

pays et reconnu dans un autre à l'abri de son atteinte; on

verra deux masses de créanciers produisant dans deux

masses de biens, obtenant deux dividendes de taux inégal,
ou des habiles, se faufilant dans les deux groupes, et arri-

vant, à la faveur d'une confusion, à se payer doublement,
à encaisser peut-être une somme supérieure au montant

nominal de leur droit. On verra le concordat prévaloir à

gauche, l'union à droite, en sorle que la condition du débi-

teur devienne tout simplement indéfinissable 2 ». Il est

impossible de caractériser d'une manière plus saisissante

que ne l'a fait notre savant collègue l'anarchie juridique

engendrée par la pluralité des faillites, ce pillage orga-
nisé, ce Raubsystem, comme les Allemands l'appellent-.
Avec elle, plus de sécurité, plus d'égalité pour les créan-

ciers, partant plus de crédit pour le débiteur. Un texte

formel, incontestable, pourrait seul nous obliger à l'ad-

mettre ; et ce texte, on le chercherait vainement dans nos

lois: disons plus, leur esprit la condamne.

Qu'est-ce que la faillite? c'est Yétat du commerçant qui
a cessé ses paiements ; c'est une mesure d'ensemble ayant

pour but de substituer à son administration maladroite ou

malheureuse une gestion plus intelligente et plus éclairée,
d'arriver à une répartition équitable de l'actif et delà perte

1
Jitta, La codification du droit international de la faillite, p. 7.

2 E. Thaller, op. cit., t. II, p. 340.
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entre les ayants droit, de mettre le débiteur dans l'impuis-
sance de compromettre dorénavant leurs intérêts légitimes.
Or la personne du failli ainsi frappé de déchéance estime;
un est le patrimoine qui complète cette personne et qui
forme le gage commun de ses créanciers. Ceux-ci ont éga-
lement compté sur ce patrimoine; ils ont un droit égal à

tous les biens, meubles ou immeubles, corporels ou incor-

porels, dont il se compose, quelle qu'en soit la nature ou

l'assiette; et l'on se demande en vérité pourquoi l'élévation

de la latitude influerait sur son étendue: « L'état de failli

est indivisible ; on ne peut être failli à l'égard de certains

de ses créanciers, sans l'être à l'égard des autres; dès lors,

quand un commerçant a été déclaré en faillite, il n'y a plus

place pour un nouveau jugement déclaratif; il ferait dou-

ble emploi avec le précédent. En d'autres termes, la faillite

affecte l'étal de la personne, dont elle altère la capacité;
elle est une et complète; elle affecte la situation entière du

débiteur, présente et future; les effets qu'elle produit sont

généraux
1 ». « Il est de principe, dit encore la Cour de

Bruxelles dans son arrêt du 13aoûtl8512, quel'étatdu
commerçant failli étend son effet partout où ce commer-

çant possède des biens; l'administration delà faillite est

une, indivisible, universelle, étendant son action sur tout

l'actif du failli, en quelque lieu qu'il soit ».

La loi française elle-même, en attribuant au tribunal

du domicile du débiteur compétence exclusive pour dé-

clarer sa faillite et pour connaître de tout ce qui la con-

cerne (C. proc. civ., art. 59, § 7; C. comm., art. 635), ne

lient aucun compte de la situation des biens que cette

faillite atteint; elle reconnaît son unité, dans les limites

de la même souveraineté territoriale 3. Or, les raisons qui

1 Ch. Beudant, note sous l'arrêt de la Cour de Paris du 30 août 1867

(D. P. 1868. 2. 113).
2

Pasicrisie, 1851. 2. 330.
3 Ch. Beudant, loc. cit. — Rouen, 11 juillet 1874 (Sir. 1875. 2. 236)

— V. cependant Cass., 23 août 1854 (Sir. 1855. 1. 829) ; Paris, 30 août

1867, précité.
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l'ont déterminée ne sont pas moins puissantes, lorsque les

biens et valeurs que comprend l'actif du failli sont dissé-

minés sur des territoires différents. Alors aussi, quoiqu'on
ait dit précisément le contraire, il paraît conforme à l'in-

tention de ceux qui ont fait crédit au commerçant tombé

au-dessous de ses affaires, que la totalité de ses biens

soit mise à leur disposition ; car il n'est guère vraisem-

blable qu'ils n'aient porté leurs vues que sur ceux qui se
trouvent dans leur pays, et qu'ils aient fait bon marché du

surplus. Alors aussi, il importe à tous les intérêts que la
faillite soit une; car seule une administration unique est

en état d'assurer à ses opérations l'esprit de suite, la ra-

pidité et l'économie qui leur sont nécessaires. L'unité de
Ja faillite, aussi bien au point de vue international qu'au
point de vue de la législation interne, est seule en accord

parfait avec le but de cette institution, soit qu'elle assure
en fait aux créanciers une égalité que la multiplication
des procédures et des répartitions mettrait nécessairement
en péril, soit qu'elle donne au failli lui-même une situa-

lion certaine, définie, toujours identique à elle-même,

partant facile à connaître.

N'existe-t-il pas d'ailleurs une analogie frappante entre

le failli, dessaisi de son avoir, et l'absent, le mineur, l'in-

terdit, que l'éloignement, l'âge ou quelque infirmité in-

tellectuelle empêchent de gérer par eux-mêmes leur patri-
moine, et de diriger leurs affaires? Gomme eux, le

commerçant insolvable est écarté de l'administration de
ses biens; comme eux, il est représenté par des manda-

taires; comme eux, il encourt certaines incapacités civiles :
« C'est la personne du failli qu'on déclare en faillite; ce
ne sont pas les établissements qui lui appartiennent

1 ».

Pourquoi dès lors lui appliquerions-nous des règles diffé-

rentes? Nous avons admis que la déclaration d'absence, que
la minorité, que l'interdiction produisent leurs effets bien

1
Bravard-Veyrières et Démangeât, Droit commercial, t. V, p. 43.
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loin du pays de celui dont elles annulent ou restreignent
la capacité

'
; il doit en être de même de la faillite.

Mais quelle est cette loi unique, qui régira la faillite

partout où le commerçant a des droits à faire valoir, par-
tout où il a des créanciers ou des débiteurs, partout où il
a des capitaux ou des terres?

Ce n'est pas, ce ne peut pas être la lex rei sitae : elle

n'exerce, nous venons de le voir, aucun empire en dehors

du'territoire où elle est en vigueur, et des biens qui s'y trou-

vent. D'ailleurs, autant de biens, autant de situations, et,

par suite autant de lois diverses.

Ce n'est pas davantage la loi de la résidence du failli,
celle du lieu où il fait des affaires : l'action de cette loi se

limite au respect des droits et des intérêts de la souverai-

neté locale (C. civ., art. 3, § 1) et ne saurait dépasser ses

frontières.

L'exterritorialité ne peut appartenir en cette matière qu'à
la loi personnelle, à la loi personnelle du failli. 11 ne peut
en effet être question ici des lois auxquelles ressortissent

les divers créanciers appelés à la faillite : ces législations
sont peut-être très nombreuses et très différentes; les ap-

pliquer ensemble et concurremment, ce serait briser l'u-

nité de la faillite ; donner la préférence à l'une d'entre elles,
ce serait avantager un des créanciers contre toute justice,
ce serait rompre l'égalité. Au surplus, en traitant avec un

commerçant étranger, ces créanciers eux-mêmes n'ont-ils

pas accepté et reconnu suffisantes les garanties résultant

pour eux de la législation dont il relève? Que l'on nous

permette une comparaison. Lorsqu'une personne vient à

mourir, c'est à sa loi personnelle, et non pas à la loi, ou

plutôt aux lois de ses héritiers qu'il appartient, au moins

dans la doctrine qui tend à prévaloir aujourd'hui 2, de

1 V. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 292 et s. ; p. 317
et s.; p. 365 et s.

2 V. ci-dessus, tome quatrième, Le conflit des lois, p. 501 et s.
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régler la dévolution de son héritage; le défunt se survit

ainsi en quelque sorte à lui-même. Hereditas sustinet per-
sonam defuncti. Or le failli peut, à certains égards, être

considéré comme frappé de mort civile 1: ses héritiers sont

les créanciers appelés à se partager son avoir. Si l'hérédité

jacente continue la personne du de cujus, la faillite se

confond avec la personne du failli; tandis que l'une de-

meure soumise à la loi qui a régi le défunt, l'autre ressortit

donc à la loi qui est celle du failli, dans les limites de Vor-

dre public international' 1.

Les auteurs qui professent l'unité de la faillite se pro-
noncent tous pour l'application exclusive de la. loi du do-

micile du failli; ils commettent ainsi une inexactitude

grave, tout au moins lorsqu'ils fondent cette unité sur l'al-

tération que la faillite fait subir à la capacité du failli.' Si,

pour eux, la faillite rentre dans le statut personnel, com-

ment concevoir qu'elle soit gouvernée par la lex domicilii,
alors que les autres incapacités, celles du mineur et de

l'interdit, dépendent de la loi nationale? 11y a là une con-

tradiction que M. de Bar a très justement relevée 8. De ce

que la loi française et, avec elle, la plupart des législations
reconnaissent au tribunal du domicile du débiteur compé-
tence à l'effet de déclarer sa faillite, il ne s'ensuit nulle-

ment que les prescriptions de la lexforis'appliquent néces-

sairement aux conséquences de cette faillite. Le premier
devoir du juge appelé à connaître de l'état juridique, et spé-
cialement de la mise en faillite d'un étranger domicilié

dans son ressort, est de se référer à la loi nationale de ce

dernier. Si cette loi revendique pour elle-même le droit

exclusif de régir ses ressortissants expatriés, ainsi que l'a
fait le Code civil français (C. civ., art. 3,. § 3), il se con-

formera aux règles qu'elle a posées. A-t-elle au contraire,

1
Luca, De cambiis, dise. 32, n° 15 : ceDecoctio habet vim mortis atque

decoctus habetur pro mortuo ».
3 Cf. Gtinther, dans Weiske's Staatslexicon, v° Gesttz, p, 735.
3 De Bar, op. cit., 2e éd., t. II, § 476, p. 555.
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par un renvoi, placé ses nationaux sous l'égide de la lex

domicilii, ce sont les règles établies par cette dernière que
le juge prendra seules en considération 1. L'observation de

la lex fori n'est obligatoire que dans la mesure des exigen-
ces de Yordre public international, et lorsqu'il s'agit de dé-

terminer les formalités de procédure applicables à la décla-
ration de faillite. •

Il est vrai que, pour justifier l'application à la faillite de
la loi du lieu où elle a été organisée, c'est-à-dire de la loi

du domicile du failli, quelques auteurs font intervenir

d'autres raisons. Ils attribuent à la masse dans la faillite

une personnalité juridique, distincte des créanciers qui la

constituent, distincte du failli lui-même : la masse "est une

personne morale publique, représentée par des fonction-

naires ayant reçu mandat d'agir en son nom, ayant un

statut personnel qui lui est propre et qui se confond avec
la loi du pays où elle est née; et la reconnaissance de celte

personne morale s'impose aux Etals étrangers à raison

même de son caractère public; elle peut agir partout, en

se conformant à son statut personnel. Cette thèse, déjà
entrevue par Carie 2 et par Charles Brocher 3, a trouvé en

M. Albéric Rolin un défenseur convaincu : « N'est-ce pas,
écrit le savant professeur de Gand, l'État qui, dans un

intérêt général, dans l'intérêt du commerce, sans que l'ini-

tiative des créanciers soit nécessaire, et quelquefois même

malgré eux, les groupe en une espèce d'association, crée une

personne juridique nouvelle, pouvant agir aussi bien dans

leur intérêt commun que contre chacun d'eux individuel-

lement, contre le failli et contre les tiers? Certes il y faut

la reconnaissance par les tribunaux de l'existence des con-

ditions de fait de cette création nouvelle. Mais que l'État

les constate par lui-même, par des fonctionnaires du pou-

1 V. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 77 et s.
2

Carie, op. cit., p. 31 et 32.
3 Ch. Brocher, Cours de dr. int.pr., t. III, p. 215.
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voir exécutif ou par des fonctionnaires du pouvoir judi-
ciaire, la masse faillie avec ses droits et ses obligations
est toujours sa création directe, et non celle des créan-

ciers, et elle a pour but de satisfaire à des intérêts géné-

raux, à l'intérêt du commerce, comme les bureaux de

bienfaisance, les administrations hospitalières et les fa-

briques d'église à des intérêts de charité, d'humanité ou

de religion. Nous ne voyons aucune raison pour laquelle
une personne juridique de cette espèce ne serait point
reconnue comme telle dans notre pays, admise à plaider
en demandant et en défendant, sans que le jugement qui
en reconnaît les éléments doive être revêtu de Vexe-

quatur. Il y a d'autant moins de raison de contester la

compétence du pays du domicile du failli aux fins de la

constituer que nous nous attribuons le même droit en

ce qui concerne les commerçants étrangers domiciliés

dans notre territoire. Nous ne voyons même aucun motif

pour ne pas admettre que cette personne juridique, repré-
sentée par le curateur ou syndic étranger, pourra vendre

non seulement les meubles, mais les immeubles mêmes

du failli situés sur notre territoire. L'acte légal étranger

qui lui a donné la vie lui a, en même temps, constitué un

patrimoine par une disposition qui, sans doute, ne blesse

en rien notre ordre public, puisque nous agissons exacte-

ment de même, quant aux commerçants indigènes ou

étrangers établis dans notre pays
1 ».

L'idée est ingénieuse, et la démonstration séduisante;
nous avons tenu à lui donner toute sa valeur, en laissant la

parole à M. Rolin. Et cependant, elle ne nous paraît pas
sans réplique. A supposer que la masse soit une personne

morale, ce qui est très contestable 2, ce n'est certainement

1 Albéric Rolin, dans la Revue de droit international, 1904, p. 178.
2

Cass., 7 juin 1859 (D. P. 1860.1. 21) ; — Lyon-Caen et Renault, Précis
de dr. commercial, Ve éd., n° 2811, p. 755. Les savants auteurs ont plus
tard abandonné leur première opinion et adopté la thèse de la personna-
lité. V. Traité de droit commercial, 3e éd., t, VII, n° 472, p. 449.



752 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

pas une personne publique: ce serait une sorte de groupe-

ment, de société si l'on veut, établie par la loi entre les

créanciers pour mieux assurer leur égalité et la défense de

leurs intérêts; mais, pas plus que les autres sociétés, ci-

viles ou commerciales, qui sont en possession de la person-
nalité juridique, une telle société ne se confond avec l'État

qui a présidé à sa naissance ; ce n'est pas une unité admi-

nistrative dépendant de l'État, et vivant de sa vie. Que l'uti-

lité générale soit pour quelque chose dans sa création,
c'est possible; mais il en est de même de toutes les person-
nes morales sans exception. Toutes, nous l'avons vu ', par
la nature ou par l'importance des intérêts qu'elles servent

ou qu'elles associent en vue d'un but commun, par l'in-

fluence qu'elles exercent sur la prospérité et sur l'indus-
trie nationale, contribuent, directement ou indirectement,
au bien de tous; mais cela ne suffit pas pour leur donner

le droit de se manifester et d'agir en pays étranger, si elles

n'ont pas été formellement reconnues et habilitées par les

autorités de ce pays, sous forme de loi, de décret ou de

traité. Il n'y a d'exception que pour l'État lui-même, per-
sonne nécessaire, dont la reconnaissance est impliquée

par les rapports diplomatiques qu'il entretient avec le

dehors, et pour les personnes publiques qui font partie

intégrante de l'Etat 2
; et le bénéfice de cette exception ne

peut être réclamé par la masse des créanciers dans une

faillite, pas plus qu'il ne pourrait l'être par une société de

commerce quelconque ou par toute autre personne morale

privée. Pour être admise à exercer son activité au delà des

frontières du pays où la faillite a été déclarée, il faudrait à

la masse une habilitation, en dehors de laquelle toute exis-

tence internationale lui fait défaut; à défaut d'une telle ha-

bilitation, elle ne peut avoir à l'étranger ni droits, ni statut

personnel. Mais, si la masse n'a pas, en ce cas, de statut per-

1 V. ci dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 390.
2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 397.
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sonne], le débiteur, lui, personne physique, demeure sou-

mis à la loi constitutive de son individualité ; il n'y a pas de

raison pour qu'elle cesse de le régir; c'est cette loi qui
devra être appliquée par le jugement qui constatera la ces-

sation de ses paiements, et qui prononcera sa mise en fail-

lite; elle le suivra partout; elle pourra être invoquée en

tous lieux par lui ou contre lui, dans la mesure où Vordre

public international n'y met pas obstacle : c'est elle qui est

la loi de la faillite.

Avant de tirer de ce principe ses conséquences logiques,
nous avons une question préalable à résoudre : c'est celle

de savoir si l'état de faillite, étant donné les quelques avan-

tages que le débiteur y trouve, ne constitue pas pour lui,
au regard de la législation locale, un droit civil, dont la

jouissance est réservée aux seuls nationaux et ne pourrait
être réclamée, en France notamment, que par les étrangers
admis à domicile (C. civ., art. 13), QU participant aux avan-

tages de conventions internationales (C. civ., art. 11).
A vrai dire, on n'a jamais sérieusement contesté le

droit pour les créanciers ou pour le ministère public de pro-

voquer en France la mise en faillite d'un commerçant étran-

ger; l'instance est en effet dirigée contre lui, et il y joue un

rôle purement passif. Mais on a prétendu lui refuser la

faculté de prendre lui-même l'initiative de la déclaration

d.e faillite (C. comm., art. 440), et l'on a observé, à l'appui
de ce système, que l'étranger, en déposant son bilan, fera

presque toujours en sorte de ne prendre dans la faillite que
ce qui lui est avantageux, par suite préjudiciable à ses

créanciers, et d'échapper, par un retour opportun dans sa

patrie, aux conséquences qui seraient nuisibles à ses pro-

pres intérêts; la loi française et les tribunaux français ne

peuvent favoriser ce calcul immoral. La Cour de cassation

ne s'est pas arrêtée à cet argument; elle a posé en principe,
dans une décision du 24 novembre 1857, que « l'état de

faillite, loin d'être le résultat de l'exercice d'un droit civil,

W. — V. 48
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soumisà la réciprocité exigée par l'article 11 du Code civil,,
n'est que la conséquence du fait de cessation des paiements,
fait dont la constatation judiciaire est ordonnée dans un
intérêt d'ordre public : que la loi, qui impose principale-
ment au commerçant failli l'obligation d'assurer cette
constatation parla déclaration personnelle de la cessation
de ses paiements, lui inflige des peines, soit à raison de
l'inobservation de ce devoir, soit à raison de certains faits
consommés pendant sa gestion commerciale; qu'elle aainsi
les caractères d'une loi de police, obligeant, tous ceux qui
habitent le territoire français

* ».

Cette solution, quels que soient les motifs dont elle s'au-

torise, est entièrement conforme aux principes généraux.
qui, selon nous,

'
gouvernent la condition juridique des

étrangers en France 2. Dès que l'étranger est reçu à faire le
commerce sur notre territoire, il doit, à moins d'excep-
tions formellement écrites dans la loi, être soumis à toutes
les conséquences, bonnes ou mauvaises, qui dérivent de sa

profession; son extranéité ne saurait être un obstacle au

dépôt de son bilan, pas plus qu'elle ne le protège contre
l'action de ses créanciers; L'égalité du national et de l'é-

tranger devant la faillite est aujourd'hui si généralement:

acceptée, que la Cour de Paris a pu déclarer applicable au

commerçant étranger mis en faillite en France une loi du
22 avril 1871, dont l'objet avait été d'affranchir de la qua-
lification de failli et des incapacités attachées à ce titre le

négociant malheureux et de bonne foi qui a suspendu.ses

1 Sir. 1858. 1. 65; D. P. 1858. 1. 85; Paris, 20 mai 1878 (Journal du.
dr. int. pr., 1878, p. 375); Paris, 8 juillet 1880 (ibid., 1880, p. 581);
Aix, 30 novembre 1880 (ibid., 188.1, p. 363); Trib. comm. Seine, 10 mai
1881 (ibid., 1883, p. 50); Cass., 4 février 1885 (ibid., 1886, p. 83; Sir.
1886. 1. 200; D. P. 1885. 1. 159); —

Massé, op. cit., t. I, n" 504; Dé-

mangeât, sur Bravard, Dr. comm., t. V, p. 10 ad notam; Bertauld, Ques-
tions doctrinales et pratiques, t. I, p. 160; Glasson, dans le Journal du
dr. int. pr., 1881, p. 126; Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII,.
n" 1227, p. 494.

2 V. ci-dessus, tome deuxième, Ije droit de l'étranger, p. 189 et s.
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paiements au cours de la guerre franco-allemande 1. C'est

ainsi encore qu'il résulte des travaux préparatoires de la

loi du 4 mars 1889 qui a organisé, parallèlement à la fail-

lite, une liquidation judiciaire pour le commerçant en état

de cessation de paiements, que le bénéfice de cette mesure

peut être réclamé par l'étranger en dehors de toute réci-

procité 2.

Rien, dans la législation française, ne s'oppose donc à la

mise en faillite d'un débiteur étranger; et plusieurs lois

étrangères proclament, d'une manière formelle, à ce point
de vue, son assimilation aux nationaux, en déterminant

dans quels cas et sous quelles conditions une déclaration

de faillite peut l'atteindre sur les territoires qu'elles régis-
sent 3.

1
Paris, 11 juin 1872 (D. P. 1872. 2. 191).

2
Rapport de M. Laroze à la Chambre des députés (Joûrn. off., Doc.

pari., novembre 1887, p. 880).
3 L'article 238 de la loi allemande du 17 mai 1898 sur la faillite (Kon-

hursordnung), qui ne fait que reproduire la disposition de l'article 208 de
la loi antérieure du 10 février 1877, et sur lequel nous aurons à revenir,
est ainsi conçu : « Il peut s'ouvrir une procédure de faillite sur l'avoir si-
tué en Allemagne d'un débiteur qui n'a aucun domicile juridique habituel
dans l'Empire allemand, pourvu que ce débiteur y ait, pour l'exploitation
d'une fabrique, d'un commerce ou d'une industrie quelconque, un éta-
blissement qui lui permette de conclure des affaires sans intermédiaire.
Il en est de même dans le cas où un débiteur, sans avoir dans l'Empire
allemand son domicile juridique ordinaire, exploiterait en Allemagne, en

qualité de propriétaire, d'usufruitier ou de fermier, un bien-fonds pourvu
de bâtiments d'habitation et d'exploitation ».

En Angleterre, le BanJcrupicy Act de 1869 admettait pour les étran-

gers la possibilité d'une déclaration de faillite, dès qu'ils avaient commis
sur le territoire du Royaume-Uni un act of Banhruptcy, c'est-à-dire un
acte susceptible d'entraîner une telle déclaration. La loi du 25 août 1883

(Annuaire de législation étrangère, 1884, p. 79; notice et analyse par
M. Ch. Lyon-Caen) exige quelque chose de plus : d'une part, il faut que
l'étranger ait commis un des actes qu'elle énumère, soit en Angleterre,
soit même ailleurs;- de l'autre, il est indispensable que, dans l'année qui
a précédé l'introduction de la demande, il ait eu sa résidence habituelle,
ou une maison d'habitation, ou le siège de ses affaires sur le sol anglais
(Cf. Chambre des Lords, 14 décembre 1900, Journal du dr. int, pr., 1903,
p. 403). Toutefois le débiteur étranger, qui, ayant été condamné à payer
sa dette, refuse ou néglige de le faire, quoi qu'il en ait les moyens, peut
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Mais, ce point une fois acquis, c'est à la loi personnelle du

débiteur,,qui, dans notre opinion, se confond avec sa loi na-

tionale, qu'il appartient exclusivement de dire si la faillite

peut, si elle doit être déclarée. Cette loi personnelle ignore-
t-elle l'institution de la faillite, l'étranger restera en prin-

cipe placé chez nous à la tête de son patrimoine, exposé
aux poursuites individuelles de ses créanciers. D'autre part,

pour que sa faillite puisse être régulièrement prononcée en

France, il ne suffit pas que la loi étrangère à laquelle res-

sortit l'insolvable en ait adopté le principe : il faut encore

que cet insolvable réunisse les conditions auxquelles elle la

subordonne. Nous estimons donc que c'est d'après ses dis-

positions que devra être appréciée la qualité du débiteur.

L'étranger ne pourra, suivant nous, être déclaré en faillite

en France que si la profession qu'il exerce comporte une

telle mesure au regard de la législation de son pays 1; et il

faire l'objet d'une ordonnance de séquestre (receiving order), mesure gé-
nérale moins grave que la faillite, dès qu'il se trouve momentanément en

Angleterre. Haute-Cour de justice, Cour d'appel, 29 octobre 1897 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1899, p. 612). — Quant aux sociétés, elles peuvent être
mises en liquidation, noir seulement lorsqu'elles sont domiciliées, incor-

porées ou enregistrées en Angleterre, mais encore si elles n'y ont qu'une
succursale : les tribunaux sont investis à cet égard d'un large pouvoir
d'appréciation. M. Travers, op. cit., p. 98 et s.

Signalons encore la loi des Etats-Unis du lGr juillet 1898 (Annuaire de

législation étrangère, 1899, p. 759; trad., notice et notes par MM. Ch.

Lyon-Caen et Paul Govare), dont l'article 2 reconnaît aux Cours de fail-
lite « le droit de prononcer la faillite des personnes qui, pendant les six
derniers mois ou la plus grande partie de ces six derniers mois, ont eu,
dans leurs ressorts, le siège.principal de leur commerce, leur résidence ou
leur domicile, — ou qui n'ont dans toute l'étendue des Etats-Unis ni siège
principal de leur commerce, ni résidence, ni domicile, mais qui ont des

propriétés dans la circonscription; — ou qui ont été déclarées en faillite

par des Cours compétentes en dehors des Etats-Unis, mais qui ont des

propriétés dans l'étendue de leur juridiction ».
1 MM. Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, n° 1274, p. 527,

donnent cependant, à ce point de vue, la préférence à la loi française :
a La loi étrangère, enseignent les savants auteurs, ne doit pas être prise
en considération. La question touche à l'ordre public. Un tribunal fran-

çais ne peut reconnaître la faillite que d'une personne qui est un commer-

çant d'après nos lois ». V. aussi dans le même sens, Surville et Arthuys,
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nous est impossible de souscrire à l'arrêt par lequel la Cour

d'Aixareconnu le caractère commercial et autorisé la mise

en faillite d'une société étrangère, ayant pour but l'achat,
suivi de revente, de terrains et d'immeubles, et dont la loi

qui avait présidé à sa formation, aussi bien que les statuts,
affirmaient la nature civile 1. Inversement un Français ne

pourra être mis en faillite à l'étranger, s'il n'a pas, d'après
la loi française, la qualité de commerçant. Enfin, c'est la

loi personnelle de la société qui décidera si sa faillite doit

entraîner celle des associés : elle seule en effet est quali-
fiée pour déterminer la rigueur du lien juridique qui unit

les associés les uns aux autres 2.

Toutefois l'ordre public international conserve ici ses

droits. Peut-être ferait-il obstacle à l'organisation ou à la

mise à exécution en France de la faillite d'un étranger

non-commerçant, admise cependant par sa loi personnelle 8?

Et, dans tous les cas, si l'étranger qui a fait des actes de

commerce sur notre territoire ne peut être déclaré en fail-

lite, par application de cette dernière, soit qu'elle lui refuse

la qualité de commerçant, soit qu'elle repousse la faillite

elle-même, il incombera à la justice française de prendre,
dans l'intérêt de la morale et du crédit, telles mesures pro-
visoires qui paraîtront utiles, en tenant un compte exclusif

delà législation locale (C. civ., art. 3, § 1) ; mais ces mesu-

res n'auront jamais effet au delà de nos frontières. Cette

faculté, dont nos tribunaux, cela va sans dire, ne devront

op. cit., 4e éd., n° 534, p. 660. — Cass., 4 février 1885 (Sir. 1886. 1.

200; D. P. 1885. 1. 159).
1

Aix, 3 avril 1884 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 92; Revue des
sociétés. 1885, p. 92).

2
Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd., t. VIII, n° 1274 bis, p. 527.

3
Lyon-Caen et Renault, op. cit.,3° éd., t. VIII, n° 1272, p. 526; Sur-

ville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 534, p. 660. — Depuis la mise en

vigueur de là loi du 1er août 1893, qui permet de déclarer la faillite d'une
société civile par actions, il n'est pas douteux qu'une société étrangère
ayant adopté cette forme ne puisse être en France l'objet d'une telle dé-

claration, et que le jugement de faillite étranger ne puisse être admis
à y produire ses effets, en ce qui la concerne.
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user qu'avec une extrême réserve, suffit à sauvegarder les

droits de nos nationaux, dans la mesure où ils se confondent

avec l'intérêt public-
C'est encore la loi personnelle du débiteur qui déter-

mine le lieu et le ^moment 1 de l'ouverture de la faillite,

qui caractérise les faits d'où résulte la preuve de son insol-

vabilité. Enfin, c'est elle aussi qui précise les effets de la
cessation des paiements, les conséquences du dessaisisse-

ment, les pouvoirs des syndics, etc. ; sauf le droit qui

appartient toujours aux juges étrangers de refuser de tenir

compte de ses prescriptions, si elles contreviennent en

quelque manière à Vordre public international, dont ils

ont la garde 2.

En revanche, il est à peine besoin de rappeler que les
formalités de la faillite, les mesures de publicité qu'elle
nécessite, la marche à suivre pour la faire prononcer et

pour la faire aboutir, les voies de recours dont elle est sus-

ceptible et les délais dans lesquels il est permis d'en user,
ressortissent non pas à la loi personnelle de l'insolvable,
mais à la lex fori* ; c'est également la lex fori qui décide

si la faillite peut ou non être déclarée d'office, et qui dési-

gne les créanciers qui pourront prendre l'initiative de. cette

déclaration 4 : toutes ces questions se rattachent incontes-

tablement à la procédure.
Nous avons ainsi établi le système que nous croyons le

meilleur : La faillite est une de sa nature, en ce sens que,

gouvernée dans ses conditions intrinsèques et dans ses

1 C'est d'après la loi personnelle du failli que doit être en conséquence
déterminé le jour auquel peut être reportée dans le passé la date de la

cessation des paiements. Cf. cep. Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd.,
t. VIII, n° 1284, p. 532. — Trib. comm. Charleroi, 3 décembre 1887

{Journal des faillites, 1888, p. 309).
2 V. notamment Trib. comm. Anvers, 27 mai 1896 (Journal du dr.

int.pr., 1896, p. 1078).
3

Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3Géd., t. VIII, n° 1275, p. 528; Des-

pagnet, op. cit., 4° éd., no 432, p. 823.
4

Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, n» 1271, p. 525.
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effets juridiques par une législation unique, et régulière-
ment déclarée par la juridiction compétente, elle suit la per-

sonne, en quelque lieu qu'elle se trouve, et frappe ses éta-

blissements et ses biens, en quelque pays qu'ils soient situés^

Sans doute ce système ne désarme pas toutes les objec-
tions et toutes les critiques. On lui reproche notamment,
non sans apparence de raison, d'exposer les tiers qui,
de bonne foi, traiteront avec le débiteur, à subir les incon-

vénients et les risques d'une faillite prononcée dans un

pays lointain, d'une faillite que rien ne leur a révélée, et

dont les conditions leur sont peut-être inconnues 1. Mais à

ce danger, dont le progrès incessant des communications

atténue chaque jour la gravité, il est facile de remédier,

par la voie d'arrangements internationaux, en soumettant,
dans chacun des États contractants, les jugements de'fail-

lite rendus dans l'autre à certaines conditions de publicité 2.

Le traité du 8 juillet 1899 y a heureusement pourvu, dans

les rapports de la France et de la Belgique 3.

Notre thèse est donc celle de l'unité et de l'universalité

de la faillite. Entrevue par quelques vieux auteurs 4, elle a

réuni et réunit sans cesse les adhésions les plus précieu-
ses dans tous les paysB;en France même, elle trouve un

1 Wharton, Conflict of Laivs, §§ 850 et 851.
2 Albéric Rolin, dans la Revue de droit international, 1904, p. 57.
3 V. ci-dessous, titre III, p. 798.
4 Ansaldus, De çommerrio et mercatura, Disc. 38, nos 31, 32; Luca,

De cambiis, Disc. 32, n° 15; Stracca, De decoctoribus, 3° p., p. 28.
5

Savigny, System des heutigen rom. Redits, t. VIII, § 374; Carie et Du-

bois, op. cit.; P. Fiore, op. cit.; Norsa, op. et loc. cit.; Glasson, dans le Jour-
nal du dr. int. pr., 1881, p. 26 et s.; Nachbaur, op. cit.; Esperson, dans
le Journal du dr. int. pr., 1884, p. 376 et s.; Boistel, Précis de droit com-

mercial, n° 899 bis; Brissaud, dans la Revue générale du droit, 1881,
p. 164; Audinet, Dr. int. pr., nos 755 à 767; M. Travers, op. cit.; Despa-
gnet, op. cit., 4e éd., n° 422, p. 808; Surville et Arthuys, op. cit.,. 4B éd.,
n° 515, p. 640; Albéric Rolin, dans la Revue dn droit international, 1904,
p. 55 et s. — Même parmi les publicistes qui croient devoir condamner
encore l'universalité de la faillite, comme contraire à la tradition ou à

l'esprit général de notre droit, presque tous s'accordent d'ailleurs à re-
connaître aujourd'hui que son adoption par la législation et par la diplor
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appui très solide dans l'article 13, 17° du décret du 2 fé-

vrier 1852, et dans l'article 2, 8° de la loi du 8 décembre

1883, qui, en reconnaissant qu'un jugement déclaratif de
faillite peut être admis, après exequatur, à produire ses

effets en dehors du pays où il a été rendu, ne se concilient

guère avec la doctrine rivale.

Toutefois nos tribunaux hésitent encore à l'accepter
sans réserve, et ils aboutissent en fait aux décisions les plus
contradictoires et les plus arbitraires. Pour eux, la ques-
tion de l'unité ou de la pluralité des faillites n'est pas

susceptible d'une solution invariable : c'est une ques-
tion d'opportunité, c'est une question d'espèce. Appa-
raît-il aux créanciers que l'extension au territoire fran-

çais d'une faillite déclarée en pays étranger doit leur être

avantageuse, rien ne les empêche de poursuivre, et le
tribunal français d'accorder Vexequatur du jugement dé-

claratif; il n'y a alors qu'une faillite et une liquidation

unique. Estiment-ils au contraire que l'ouverture d'une
nouvelle faillite en France servira mieux leurs intérêts, il

leur est loisible de la provoquer, si le débiteur se trouve
dans les conditions voulues, plutôt que de présenter à Vexe-

quatur le jugement déjà rendu à l'étranger. Une faillite

française sera organisée à côté et en dehors de la faillite

étrangère; chacune de ces faillites forme une masse dis-

tincte; chacune a son actif et son passif propres: elles sont

l'une et l'autre représentées par leurs syndics respectifs ;
elles peuvent aboutir à des solutions différentes : c'est la

pluralité^. Enfin, il a été jugé que, dans le cas même où

matie constituerait un progrès sérieux et répondrait à une nécessité véri-
table. V. Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, n° 1236, p. 503;
Asser et Rivier, Eléments de dr. int. pr., nos 122 et 123, note 1; E. Thal-

ler, op. cit., t. II, p. 340.
1 V. Cass., 17 juillet 1882 (Sir. 1884. 1. 58; D. P. 1883. 1. 65 et la

note); Bordeaux, 25 mars 1885 (Journaldu dr. int.pr., 1886, p. 710).
—

Une grosse difficulté s'élève en cas de déclaration de faillites multiples en

France et à l'étranger. De quels créanciers se composent leurs masses res-

pectives ? On a proposé de n'admettre à produire à chacune des faillites que
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la faillite d'un négociant a été successivement déclarée en

France et à l'étranger, les syndics étrangers agissant au

nom des créanciers qu'ils représentent et avec leur assen-

timent, sont encore admis à demander au tribunal français

les créanciers qui ont été en rapport avec l'établissement situé dans le pays
où elle est ouverte (Orléans, 27 mars 1885 (Journal du dr. int. pr., 1885,

p. 178; Nancy, 12 juillet 1887, ibid., 1888, p. 521; Cf. de Bar, op. cit.,
2" éd., t. II, § 482, p. 572 et s.). Cependant l'opinion dominante réprouve
une telle distinction, manifestement contraire à l'égalité proportionnelle,

qui doit régner entre tous ceux qui ont fait crédit au débiteur, et aussi au

droit de gage général qui appartient à tous sur l'ensemble de son patri-
moine (E.Thaller, op. cit., t. II, n° 233, p. 372; Lyon-Caen et Renault, op.
cit., 3e éd., t. VIII, n° 1303, p. 544). Mais, si tous les créanciers, quels

qu'ils soient, doivent être admis à produire dans les différentes faillites
ouvertes ici et là sur leur débiteur, n'est-il pas possible, n'est-il pas k

craindre, que grâce à ces productions multipliées, certains d'entre eux
n'arrivent à obtenir, au détriment des autres, des dividendes supérieurs
à ce qui leur est dû ? Pour éviter un tel résultat, la pratique a recours à
divers procédés de redressement de comptes. Tantôt, si c'est le syndic
étranger qui se présente à la faillite française, au nom de la masse des
créanciers qui ont produit à la faillite étrangère, on ne l'admet que s'il
offre de faire inscrire au même titre à cette dernière tous les créanciers
vérifiés et aftirmés à la faillite française ; en dépit de la double déclara-

tion, les opérations de la faillite se trouvent ainsi ramenées à l'unité.

Trib. comm. Seine, 28 mai 1881 (Journal trib. comm., 1881, p. 429).
Tantôt, lorsque ce n'est pas le syndic étranger qui produit en France, au

nom des créanciers qu'il représente, et si ceux-ci font valoir leurs droits à

titre individuel, on les oblige à rapporter à la faillite française, avant

d'avoir part à ses répartitions, les sommes qu'ils ont déjà reçues à l'étran-

ger, de manière qu'ils n'aient pas finalement un dividende plus élevé

que ceux qui n'ont fait de production qu'en France. Montpellier, 12 juin
et 8 août 1884 (Journal des faillites, 1884, p. 410 et 526); Cf. Trib. d'ap-

pel de Baie, 5 juillet 1883 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 340). Ce

procédé suppose évidemment que le dividende de la faillite française dé-

passe le dividende étranger, puisque, dans le cas contraire, ceux qui ont

reçu ce dernier dividende se garderont bien de produire en France, afin
de garder leur situation favorable. Peut-être, en présence de leur absten-

tion, le syndic français devrait-il être autorisé à agir directement en res-
titution contre eux ? Cf. Nancy, 13 mai 1884 (Journal du dr. int. pr.,
1885, p. 44); M. Travers, op. cit., p. 208. Néanmoins, il faut bien recon-
naître que, dans le silence des textes, ces divers modes de redressement
sont absolument arbitraires ; la nécessité à laquelle ils viennent répondre
et qui les a fait imaginer laisse nettement apparaître les inconvénients de
la pluralité des faillites. Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd., t. VIII,
n° 1304, p. 544.
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qui a statué de décider que les deux faillites n'en feront

désormais qu'une seule : c'est un moyen de revenir à

Yunité \

L'intérêt des créanciers tient donc toujours lieu de prin-

cipe : la faillite déclarée hors de nos frontières a en France
l'effet que cet intérêt commande.

Laissant de côté ces incohérences, nous allons maintenant

rechercher quelles sont les applications que réclame la doc-

trine de l'universalité de la faillite, et quelles sont les consé-

quences pratiques qu'elle entraîne, au triple point de vue :

1° de la compétence judiciaire; 2° des effets du jugement
déclaratif; 3° des opérations de la faillite et des solutions

qui la terminent.

TITRE II

COMPÉTENCE JUDICIAIRE EN MATIÈRE DE FAILLITE.

L'unité et l'indivisibilité de la faillite ont tout d'abord

pour conséquence nécessaire l'attribution à une juridiction

unique du droit de la déclarer et du soin de l'organiser.
Cette juridiction est évidemment celle qui a son siège au

lieu d'ouverture de la faillite, que la plupart des législa-
tions confondent avec le domicile de l'insolvable. C'est là

en effet que se trouve l'assiette légale de son patrimoine,

envisagé comme universitas juris; là que viennent se con-

centrer tous les fils et tous les rouages de son administra-

tion ; c'est là, à vrai dire, que le commerçant tombe au-des-

sous de ses affaires, que sont les livres qui constatent ses

opérations; c'est là que sa situation pourra le mieux être

élucidée et appréciée, qne les effets de la cessation de ses

paiements pourront le mieux être déduits; c'est, là enfin

que la procédure unique qui doit constater cette cessation

se déroulera avec le plus d'économie et de célérité.

' Trib. comm. Cette, 3 juillet 1890 (Journal du dr. int. pr., 1891,

p. 203).
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Telle est la règle que la loi française exprime en termes

formels (C. proc. civ;, art. S9, §7): « En matière de fail-

lite, le défendeur sera assigné devant le juge du domicile

du failli 1 ». Et cette règle, étant fondée sur l'intérêt gé-

néral, étant d'ordre public, ne comporte aucune exception
ni dérogation.

Le commerçant étranger, ayant son domicile en France,

pourra donc, aussi bien que le Français lui-même, être mis

en faillite par le tribunal de commerce de ce domicile, ou

par le tribunal civil qui en exerce les attributions; il pourra

l'être, nous l'avons déjà dit, sur dépôt de son bilan 2; il

pourra l'être, même à la demande de créanciers, étran-

gers comme lui 3. Cette dernière solution s'impose, dans

notre opinion qui reconnaît à la justice française une com-

pétence générale pour connaître des litiges entre étran-

gers 4; mais, même dans le système adverse auquel la ju-

risprudence n'a pas encore renoncé, on ne fait aucune

difficulté pour l'admettre. Il s'agit en effet de matières com-

merciales, pour lesquelles l'incompétence des tribunaux

français présenterait les inconvénients les plus graves; et

l'on ajoute que, dans tous les cas, la faillite est trop étroite-

ment liée à l'ordre public pour qu'ils aient le droit de s'en

désintéresser 5. D'ailleurs, il va sans dire que pour fixer la

compétence, il faut regarder —et à ce point de vue le pou-
voir d'appréciation des tribunaux estsouverain 0 — au domi-

cile de fait établi par le commerçant étranger en France :

1 V. aussi 0. comm., art. 438 et B.; art. 635; Loi du 4 mars 1889,
art. 3.

- V. ci-dessus, p. 753.
8

Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3B éd., t. VIII, n° 1234, p. 500; —;.

Montpellier, 8 avril et 12 juin 1884, précités; Cass., 4 février 1885 (Sir.
1886. 1. 200; Journal du dr. int. pr., 1886, p. 83); Paris, 23 juin 1885

(Journal du dr. int. pr., 1885, p. 436).
'• V. ci-dessus, p. 352 et s.
5 V. ci-dessus, p. 326 et 738; Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd.,

t. VIII, n° 1227, p. 494.
6

Paris, 20 juin 1874 (Journal du dr. int. pr., 1874, p. 174).
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sa déclaration de sa faillite n'est jamais subordonnée à une
admission à domicile, qu'il dépend de lui dé ne pas solli-

citer, et dont la principale utilité est de conférer à celui

qui l'obtient la jouissance des droits civils, que le droit
commun lui refuse 1.

L'étranger qui fait le commerce en France a-t-il son do-

micile, c'est-à-dire son principal établissement (C. civ.,
art. 102), hors de nos frontières, c'est le tribunal étranger
de ce domicile qui. sera seul compétent pour déclarer sa

faillite; et les tribunaux français n'auraient, croyons-nous,
aucune qualité pour l'ouvrir, alors même que le débiteur

posséderait en France, soit une résidence 2, soit des im-
meubles s, soit d'autres établissements commerciaux, cor-

respondant peut-être à des négoces différents 4
; ceci aurait

pour conséquence d'empêcher la mise en faillite sur notre

territoire d'une société étrangère, dans le cas où sa natio-

nalité serait précisément déterminée par l'établissement

principal qu'elle possède hors de France s.

1 Bertauld, op. cit., t. I, n° 204; Glasson, dans le Journal du dr. int.

pr., 1881, p. 126; L. Renault, dans la Revue critique de législ. et de

jurispr., 1884, p. 715; Albéric Rolin, dans la Revue de droit international,
1904, p. 59; — Cass., 28 novembre 1857 (Sir. 1858. 1. 65 ; D. P. 1858.

1. 85); 12 novembre 1873 (Sir. 1873. 1. 17); Paris, 23 novembre 1874
. (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 435); 20 mai 1878 (ibid., 1878,

p. 375); Cass., 4 février 1885, précité. — V. cep. Dubois, sur Carie, op.
cit., note 50.

2
Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 423, p. 810; Albéric Rolin, dans la

Revue de droit international, 1904, p. 59.
3

Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 426, p. 814.
* Cf. cependant Cass., 5 juillet 1897 (Sir. 1898. 1. 16 ; D. P. 1897.1.

524; Pand. fr. pér., 1898. 1. 76; Journal du dr. int. pr., 1897, p. 1021).
— G. d'appel d'Amsterdam, 6 décembre 1898 (Journal du dr. int. pr.,
1903, p. 924).

s V. ci-dessus tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 415. — La loi

du 4 mars 1889, tout en reconnaissant d'une manière générale, par son
article 3, la compétence du tribunal du siège social pour prononcer la

liquidation judiciaire des sociétés, prévoit le cas où une société n'aurait

pas son siège social en France, et dispose qu'en ce cas c'est le tribunal
du lieu du principal établissement situé en France qui est compétent.
M. Pic, Journal du dr. int. pr., 1892, p. 599, estime que cette disposition
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La jurisprudence toutefois, hâtons-nous de le dire, est tout

à fait contraire à notre manière de voir; et, sans se préoc-

cuper du concours possible de plusieurs faillites affectant

le même débiteur, elle n'hésite pas à valider la mise en

faillite du commerçant étranger qui n'a en France qu'une
résidence ou un établissement secondaire 1, voire même

ne concerne que les sociétés qui n'ont à l'étranger qu'un siège social

fictif, et dont le principal établissement se trouve en réalité en France;
et il en conclut qu'une société étrangère, ne pouvant avoir son principal
établissement dans notre pays sans cesser d'être étrangère, ne saurait

prétendre au bénéfice de la liquidation judiciaire, que la loi de 1889 ré-

serve aux seuls débiteurs, qui sont domiciliés parmi nous. Une raison

analogue conduit le même auteur (loc. cit., p. 598), à exclure la possi-
bilité de la mise en faillite d'une société étrangère en France, sur dépôt
de bilan, puisqu'aux termes de l'article 438, C. comm., l'aveu de la ces-
sation des paiements du débiteur doit être fait au greffe du tribun'al de

son domicile.
1 Pour soutenir que le débiteur peut être déclaré en faillite pour cha-

cun des établissements distincts qu'il exploite, on fait observer que les

créanciers qui lui ont fait crédit ont beaucoup moins regardé à sa person-
nalité et à l'ensemble de sa fortune qu'à l'établissement particulier en

vue et à l'occasion duquel ils sont entrés en relations d'affaires avec lui.

Unusquisque creditor magis merci quam debitori credidit. Cet argument,

que nous avons déjà antérieurement rencontré (ci-dessus, p. 739), re-

pose sur une pure conjecture, sur une conjectux-e qui n'est même \ as vrai-

semblable : « Les créanciers comptent que le patrimoine entier du débi-
teur sera leur gage (C. civ., art. 2092), alors même qu'ils ne traitent qu'à
propos d'un des établissements qui lui appartiennent ; cela est si vrai que
telle entreprise qui périclite trouvera du crédit si son propriétaire a d'au-
tres établissements de commerce ou d'industrie dont la prospérité est

regardée comme une garantie suffisante. On ne saurait morceler en quel-

que sorte la personnalité du débiteur en autant d'individus qu'il a d'éta-

blissements distincts. Pareille fiction, autorisée et recommandée même

pour la bonne tenue d'une comptabilité, serait, si l'on en faisait une réa-

lité, la négation de ce principe fondamental de droit et de justice que
tout le patrimoine d'un débiteur répond de ses engagements ». Despa-
gnet, op. cit., 4e éd., n° 425, p. 813.

La proposition de loi de M. Saint-Martin s'était visiblement ralliée au

système de la jurisprudence; son article 4, § 1, d'ailleurs finalement

abandonné, portait en effet que «. le commerçant étranger, possédant en
France un établissement ou des biens, peut être déclaré, en faillite par
les tribunaux français à raison de ses engagements contractés en France,
bien que le siège de son principal établissement fût à l'étranger, et alors
même qu'il aurait été déjà déclaré en faillite à l'étranger ».
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d'une société de commerce 1, qui n'est représentée chez
nous que par une succursale, et dont l'établissement prin-
cipal se trouve à l'étranger 2.

On a même soutenu que la faillite d'un étranger n'ayant
ni domicile, ni résidence, ni biens, ni établissement com-

mercial en France, peut y être prononcée à la requête d'un
créancier français ou tout au moins admis à la jouissance
des droits civils, dans les termes de l'article 13 du Code

civil, et l'on a tiré argument à cet effet de l'article 14 du
même Code, d'après lequel, ainsi que nous l'avons vu, « l'é-

tranger, même non résidant en France, peut être cité devant
les tribunaux français pour l'exécution des obligations par
lui contractées en France avec un Français... et pour les

obligations par lui contractées en pays étranger envers des

Français ». Ce texte, dit-on, ne laisse place à aucune dis-
tinction : « Les expressions, dont il se sert pour définir le
droit d'action qu'il confère au créancier français contre

• d La pratique va même jusqu'à admettre qu'une société étrangère, assu-

jettie par la loi du 30 mai 1857 à la nécessité d'une autorisation pour
exercer ses droits en France, et ne l'ayant pas obtenue, peut être mise en
faillite ou en liquidation judiciaire en France. On considère qu'il ne sau-
rait être permis à une société d'invoquer, pour se soustraire aux inconvé-
nients de la faillite, la négligence qu'elle a apportée à se soumettre aux

prescriptions de la loi française, et Ton fait valoir en ce sens que les so-
ciétés françaises, qui sont nulles par application de la loi du 24 juillet
1867, peuvent néanmoins être déclarées en faillite. Paris, 8 novembre
1865 (Sir. 1866. 2. 117); Trib. Seine, 11 mars 1880 (Journal du dr. int.

pr., 1880, p. 195); — Lyon-Caen et jRenault, op. cit., 36 éd., t. VIII,
n° 1229, p. 495. — Cf. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger,
p. 448. — V. cep. Paris, 15 mars 1872 (Journal du dr. int. pr., 1874,

p. 127).
2 Paris, 17 juillet 1877 (Sir. 1880. 2. 195); 7 mars 1878 (Journal du

dr. int. pr., 1878, p. 606); Aix, 3 avril 1884 (ibid., 1886, p. 38);
Trib. civ. Dinan, 10 juin 1885 (ibid., 1887, p. 360); Amiens, 5 août 1893

(ibid., 1894,p. 556).
— C. d'appel d'Athènes, 1892, n° 1002 (ibid., 1893,

p. 234) ; — Milan, 8 mars 1898, et Cass. Turin, 13 décembre 1898

(ibid., 1901, p. 850); — V. cep. Albéric Rolin, dans la Revue de droit

international, 1904, p. 59 ; — Paris, 23 novembre 1896 (Journal du ck: int.

pr., 1896, p. 610).
— Bruxelles, 10 décembre 1885 (Journal des faillites,

1886, p. 38) ; Trib. comm. Bruxelles, 12 décembre 1885 {ibid., 1886, p. 42).
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son débiteur étranger, ont le sens le plus général et le plus

absolu; elles comprennent dans leur généralité le droit de

citer et de traduire l'étranger devant les tribunaux fran-

çais, non seulement aux fins d'obtenir reconnaissance de la

dette et condamnation, mais encore à celles d'obtenir

l'er.écution de l'obligation par toutes les mesures qu'il ap-

partient à la justice d'ordonner, notamment par une décla-

ration de faillite, si l'étranger est commerçant
1 ».

La question, nous sommes obligé de le reconnaître, est

singulièrement délicate. La résoudre par l'affirmative,
c'est rendre possible l'organisation simultanée ou succes-

sive de plusieurs faillites sur des territoires divers; c'est

rompre avec la doctrine de l'universalité.

Aussi préférons-nous croire que l'article 14 est demeuré

étranger à la matière des faillites.

Le caractère exceptionnel de la prérogative que ce texte

consacre au profit du Français répugne à une pareille ex-

tension. « 11 ne s'agit pas pour Je Français d'obtenir un ju-

gement déclaratif de son droit; c'est un jugement constitu-

tif d'état que le créancier réclame, et ce jugement n'aura

pas seulement autorité vis-à-vis de lui ; il aura autorité vis-

à-vis de tous. L'article 14 est une disposition trop exorbi-

tante, trop hostile aux principes, pour l'étendre à une classe

de décisions qui ne sont pas entrées vraisemblablement dans

les prévisions de la loi 2 ». Dans tous les cas, on serait en

1
Paris, 17 juillet 1877, précité; Cass., 12 novembre 1872 (Sir. 1873.

1. 17; D. P. 1874. 1. 168; Journal du 'dr. int. pr., 1874, p. 180);
Paris, 23 novembre 1874 (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 435) ; Aix,
30 novembre 1880 (D. P.' 1882. 2. 64); Rouen, 1« avril 1881 (D. P.
1882. 2. 92); Trib. comm. Amiens, 8 mai 1888 (Journal du dr. int. pr.,
1891, p. 917); Paris, 19 juin 1891 (ibid., 1891, p. 1198); 23 novembre

1895, précité; Trib. comm. Seine, 3 décembre 1895 (Journal du dr. int.

pr., 1897, p. 536); — Démangeât, sur Foelix, op. cit., 4e éd., t. I, p. 350,
note a; Aubry et Rau, 4e éd., t. VIII, § 748 bis, p. 138.,Stelian, op. cit.,
p. 145 et s.; Ch. Brocher. Cours de dr. int.pr., t. III, p. 210; Lyon-
Caen et Renault, op. cit., 3e éd., t. VIII, n° 1232, p. 498; Despagnet,
op. cit., 4° éd., n° 424, p. 811.

2
Bertauld, op. cit., t. I, n°. 204.
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droit, ce nous semble, de voir dans l'abandon des poursui-
tes individuelles par le créancier français, dans l'intention

manifestée par sa demande même, de recourir à la procé-
dure d'ensemble de la faillite, une renonciation tacite au

privilège de l'article 14, qui suffirait à rendre sa prétention
non recevable. Deux partis lui étaient ouverts : ou bien

poursuivre, avanttoute faillite, l'exécution des engagements

que l'étranger a pris envers lui, en se prévalant contre

son débiteur de l'article 14; ou bien provoquer une mise

en faillite qui, de sa nature, ne peut.être prononcée que
par les juges du domicile du défendeur. De ces deux par-
tis il a choisi le dernier, et ce choix vaut renonciation à

l'immunité de juridiction que lui accorde la loi française 1.
Celle solution, qu'on le remarque, ne mettra pas en pé-

ril les intérêts des créanciers français; car, si nous dénions
à nos tribunaux la faculté de déclarer, par application de
l'article 14 du Code civil, la faillite du commerçant étran-

ger qui n'a en France ni résidence, ni biens, ni établisse-
ment commercial, nous admettons volontiers, au contraire,

qu'ils sont compétents pour régler provisoirement les con-

séquences de son insolvabilité, dans le cas où cet étranger
résiderait en France, y posséderait des biens ou y dirige-
rait une maison de commerce, pourvu que la juridiction du

pays étranger où il a son domicile n'ait pas pris les devants;
mais alors la procédure commencée et la faillite organisée
en France, dans l'intérêt de l'ordre public et conformé-

ment aux lois françaises, ont un caractère purement subsi-

diaire et s'évanouiront dès que cette juridiction aura sta-

tué; la compétence des tribunaux français s'efface en pareil

1 Cf. ci-dessus,~p. 217. — Plusieurs auteurs notables se prononcent con-
tre l'application de l'article 14 du Code civil en cette matière. Dubois, sur

Carie, note 50, III; Glasson, dans le Journal dudr. int. pr., 1881, p. 126,
note 3; L. Renault, dans la Revue critique de législ. et dejurispr., 1884,

p. 715; E. Thaller, op. cit., t. II, p. 360, note 1 ; Surville et Arthuys, op.
cit., 4° éd., n° 534, p. 660; n° 536, p. 668. V. aussi Albéric Rolin, dans
la Revue de droit international, 1904, p. 59.
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«as devant la sienne 1. La règle ainsi posée s'accorde avec

celle que l'on applique aujourd'hui à la tutelle des mi-

.neurs étrangers en France 2.

Au surplus, quelque opinion que l'on professe sur le

rôle que pourra jouer l'article 14 dans la déclaration de

faillite, il est bien certain qu'un commerçant étranger ne

saurait en principe se fonder sur celle disposition excep-
tionnelle pour obtenir en France le bénéfice de la liquida-
tion judiciaire : en effet, l'article 14 suppose que l'étranger
est défendeur à l'instance; or la liquidation judiciaire n'a

lieu que sur la demande du débiteur; l'article 14 ne don-

1 Glasson, dans le Journal du dr. int.pr., 1881, p. 128; Albéric Rolin,
dans la Revue de droit international, 1904, p. 58, note 1. — L'Institut de
droit international s'était montré favorable à ce système, dans ses sessions
de Paris, en 1894, et de Bruxelles, en 1902. — L'article 2 des règles géné-
rales sur les rapports hiternationaux en matière de faillite, votées en 1894,

après avoir posé en principe que « l'autorité compétente pour déclarer la

faillite est celle du lieu où le débiteur a le siège principal de ses affaires,

ou, à défaut d'un tel siège, celle du lieu de son domicile» ajoute, en effet,
dans une disposition finale : « Toutefois, la faillite pourra être déclarée par
le tribunal dans le ressort duquel est située une simple succursale ou rési-

dence ; mais elle ne pourra produire d'effets que dans le pays où elle a été .

prononcée. En cas de déclaration de faillite prononcée dans un ou plusieurs
pays, et dans le pays du siège principal des affaires du débiteur, les tri-
bunaux du pays des succursales ou résidencees seront dessaisis au profit
du tribunal du pays du siège principal » (Annuaire de l'Institut de droit

international, 1894-1895, p. 280).
— Les résolutions adoptées à Bruxelles,

en 1902, s'inspirent de la même idée. L'article 7 de ces résolutions est

ainsi conçu : « Les autorités de l'Etat où le débiteur insolvable quelcon-
que, même non mis en faillite dans un antre Etat, aurait soit, une résidence
ou un établissement d'affaires secondaire (succursale, comptoir, filiale,

agence, etc.), soit des biens même seulement mobiliers, soit des contrats
en exécution, pourront, aux termes de leur législation, prendre, d'office ou

sur réquisition, toutes mesures provisoires ou conservatoires quelconques,
dans l'intérêt des créanciers, des autres tiers ou du débiteur lui-même. Ces

mesures ne pourront jamais aller jusqu'à une déclaration de faillite
Elles seront communiquées à l'autorité exclusivement compétente pour
déclare] 1la faillite... Ces mesures prendront fin, lorsque, une faillite ayant
été prononcée par l'autorité exclusivement compétente, les représentants
delà masse feront usage des droits à eux conférés par l'article 8 s (An-
nuaire de l'Institut de droit international, 1902, p. 253).

2 Cf. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 328.

-W. — V. 49
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nerait compétence au tribunal français pour l'ordonner,
que si la demande tendant à cette fin avait été formée en

réponse à une demande en déclaration de faillite elle-même
introduite contre l'étranger, en vertu de cet article, tou-

jours à supposer qu'il soit applicable à notre matière 1.

Le commerçant qui a cessé ses paiements est-il de na-

tionalité française, les règles de compétence qui viennent

d'être développées s'appliqueront sans difficulté à -sa mise

en faillite. A quelque État que assortissent les créanciers,
en quelque pays que le débiteur ait son domicile, c'est an

tribunal de ce domicile qu'incombe la mission exclusive

de la prononcer. Si donc il est domicilié en France, la ju-
ridiction française statuera valablement, à la requête de ses

créanciers, même étrangers 2. Si, au contraire, le Français
insolvable a son principal établissement sur une terre

étrangère, sa faillite devra y être déclarée par les tribu-

naux locaux, encore qu'il possède en France un établisse-

ment secondaire, une succursale 3. En vain prétendrait-
on attribuer, dans ce cas, compétence à la justice française,

par application de l'article 15 du Code civil 4. Ce texte,
aux termes duquel « un Français peut être traduit devant

un tribunal de France pour des obligations par lui con-

tractées en pays étranger même avec un étranger » est,

croyons-nous, aussi bien que le précédent, tout à fait en

'
Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3» éd., t. VIII, n° 1233 bis, p. 500.

2 Le créancier étranger, .qui demande à la justice française de déclarer
la faillite de son débiteur français, ne saurait, à moins qu'il ne se trouve
dans l'un des cas de dispense prévus par la loi, échapper, depuis que la
loi du 5 mars 1895 a été mise en vigueur, à l'obligation de fournir la cau-
tion judicatum solvi.V. ci-dessus, p. 276.

8 V. cep. Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd., t. VIII, n° 1230,.

p. 497.
*

Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, n° 1232 bis, p. 499;

Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 424, p. 812; — Paris, 2 août 1883 (Journal
du dr. int. pr., 1884, p. 63; Revue critique de lêgisl. et de jurispr., 1884,

p. 715; observations de M. L. Renault); Bordeaux, 25 mars 1885 (D. P.

1888.' 2. 270; Journal du dr. int. pr., 1886, p. 710).
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dehors de la matière des faillites *. Le Français non domi- .

cilié en France ne pourra y être mis en faillite qu'à litre

provisoire, et seulement si l'ordre public l'exige, en pré-
sence de l'inaction de la justice étrangère.

Si rigoureux d'ailleurs est le principe en vertu duquel Je

tribunal du domicile du commerçant insolvable est seul

compétent pour déclarer sa faillite qu'il ne saurait dé-

pendre de ce dernier d'en écarter l'application, au moyen
d'une élection de domicile. Bien que de droit commun une

telle clause soit attributive de juridiction (C. civ., art..111),
la jurisprudence s'accorde aujourd'hui à reconnaître que,
de deux tribunaux français ayant leur siège, l'un au domi-

cile élu par le débiteur, l'autre à son domicile réel, c'est à

celui-ci qu'il appartient, à l'exclusion de tout autre, de

connaître de la faillite : ce qui revient à dire que l'article

59, § 7 du Code de procédure civile est une de ces dispo-
sitions d'ordre public, auxquelles il est interdit de déroger

par des conventions particulières 2. Et les raisons qui ont

amené la Cour de cassation à le décider ainsi n'ont pas
moins de valeur dans le cas où c'est entre deux juridictions
de nationalité différente que le conflit s'élève : alors en-

core, « les motifs d'intérêt général et de moralité qui exi-

gent la concentration de la compétence au tribunal du

domicile du failli doivent prévaloir sur toutes conventions

privées
3 ».

Conventions internationales. — Les conflits de compé-
tence en matière de faillite ne pouvaient manquer d'attirer

1 E. Thaller, op. cit., t. II, p. 360. note 1.
2

Cass., 15 juillet 1862 (D. P. 1862. 1. 520): Metz, 26 mai 1868 et

Cass., 29 juin 1870 (D. P. 1871. 1. 289); Rouen, 30 juillet 1870 (D. P.

1872. 5. 239). — Contra: Bourges, 6 mars 1840(t,ir. 1840. 2. 269).
3

Dubois, sur Carie, note 50, VII; Nachbaur, op. cit., p. 82; M. Tra-

vers, op. cit., p. 178, note 1; Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 423 in fine,
p. 811; Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 519, p. 649.
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l'attention des négociateurs du traite franco-suisse du 15

juin 1869 et du traité franco-belge du 8 juillet 1899.

L'article6, alinéa premier, du traité;franco-suisse est ainsi

conçu : « La faillite d'un Français ayant un établissement
de commerce en Suisse pourra être prononcée par le tribu-
nal de sa résidence en Suisse; et réciproquement, celle
d'un Suisse ayant un établissement de commerce en France

pourra être prononcée par le tribunal de sa résidence en
France ».

En insistant sur ce point, que le Suisse, dont la faillite
est déclarée dans notre pays, doit y avoir un établissement

commercial, ce texte montre bien, observons-le tout

d'abord, que ses stipulations ne concernent pas les Suisses

non-commerçants, encore que leur mise en faillite ait été
autorisée par plusieurs législations cantonales, lors de la
conclusion du traité, et que même aujourd'hui la loi fédé-
rale du 11 avril 1889 la tienne pour possible, sous certaines
conditions d'inscription au registre du commerce 1.

Mais il est permis de se demander à quelle solution le
traité se rattache, sur la question fondamentale de la ter-
ritorialité ou de l'universalité de la faillite. L'article 6 ne
dit pas en effet que le tribunal du domicile du débiteur
est seul compétent pour l'organiser; il parle, ce qui est
tout différent, du tribunal de la résidence; il parle du lieu
où le débiteur possède un établissement commercial. Et, à
s'en tenir à la lettre de sa disposition, il semble que plu-
sieurs faillites puissent être successivement ou simultané-
ment ouvertes dans les deux pays, soit que le débiteur ait
son domicile dans l'une, sa résidence dans l'autre, soit

qu'il ait à la fois dans tous deux des maisons de commerce,
des succursales 2. Toutefois, l'intention des auteurs du

1 Em. Roguin, Conflits,n° 610,\). 733.Cf.cependantCurti, op. cit.,]). 128.
2 C. just. civ. Genève, 8 juillet 1889 (Journal du dr. int. pr., 1892,

p. 525). — M. Ern. Roguin, Conflits, nos619 et s. ; p. 740 et s., se fondant
sur le mot pourra, employé par l'article 6 du traité, estime que le tribunal
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traité n'est pas douteuse; ils ont voulu consacrer, dans les

rapports des deux États, le principe de l'unité de la fail-

lite, et la pensée qui les a.guidés apparaît clairement dans

le Message du Conseil fédéral du 28 juin 1869: « Doréna-

vant, est-il dit dans ce document, il ne peut y avoir qu'une

faillite; l'ouverture d'un concours spécial dans un autre

pays n'est pas admissible, et tous les biens composant l'ac-

tif, en quelque lieu qu'ils se trouvent, doivent être livrés

au juge de la faillite »; et l'article 6, al. 2, en. décidant que
la faillite élend ses effets en dehors du pays où elle a élé

déclarée, implique nécessairement son unité 1.

Mais cette faillite unique, à quel tribunal appartient-il
de la prononcer? Est-ce aux juges de la résidence du dé-

biteur, aux juges du lieu où il a un établissement commer-

cial, ou aux juges de son domicile?

La question a été soumise aux juridictions françaises et

suisses, peu d'années après la mise en vigueur au traité,
dans les circonstances suivantes :

Une société anonyme, le Crédit foncier suisse, ayant son

siège statutaire à Genève, le centre de ses affaires et de ses

opérations à Paris, avait été mise en faillite, le 3 février

de la résidence du débiteur n'est pas investi d'une compétence exclusive,
en ce qui concerne sa mise en faillite, et qu'après comme avant 1869, cha-
cun des deux Etats peut .ouvrir sur Eon territoire la faillite d'un Suisse ou
d'un Français, dans tous les cas où la législation du pays l'autorise. Mais,
si cette faillite a été ouverte dans un établissement secondaire, elle ne devra
être maintenue qu'autant que les juges du principal établissement n'auront

pas, de leur côté, déclaré la cessation des paiements : ceTout ce que la con-
vention dit, c'est que la faillite pourra être prononcée au lieu de l'établis-
sement supposé principal par les Hautes parties contractantes, et que, dans
le cas où cette faculté est utilisée, la faillite aura force attractive. Mais
elle ne s'oppose absolument pas à ce que la faillite soit déclarée au lieu de
la succursale. Elle pourra donc aussi l'être, mais elle y sera poursuivie d'une

façon seulement conditionnelle, aussi longtemps que les ayants droit de
la maison maîtresse n'auront pas invoqué leur droit supérieur d'ouvrir une

liquidation, devant laquelle l'autre devra alors être abandonnée y>(op. cit.,
n" 623, p. 744).

'
1 Trib. fédéral suisse, 22 avril 1889 (Journal du dr. int. pr., 1893,

p. 240).
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1874, dans la première de ces deux villes, le surlendemain
dans l'autre. Les syndics, français firent opposition au ju-
gement du tribunal de Genève, les syndics suisses à celui

du tribunal de la Seine ; mais les uns et les autres furent
déboutés de leurs demandes; et les jugements qui les dé-

clarèrent non recevables furent respectivement confirmés,

par un arrêt de la Cour de Genève du 25 mai 18741, d'une

part, par un arrêt de la Cour de Paris, en date du 20 juin
de la même année 2, de l'autre. Le Conseil fédéral suisse,
saisi du conflit, donna raison à la juridiction française, et

son arrêt du 21 janvier 1875 s'appuie sur les considérations

suivantes : « Aux termes de l'article 6 du traité de 1869,
la faillite d'un Français ayant un établissement de com-

merce en Suisse pourra être prononcée par le tribunal de

sa résidence en Suisse, et réciproquement. Or, le Crédit

foncier suisse avait un double établissement de commerce:

l'un, à la résidence de Genève, que les statuts qualifiaient
de siège social, l'autre, à la résidence de Paris, qualifié de

siège administratif; dès lors, aux termes du traité franco-

suisse, la compétence devait appartenir soit aux tribunaux

de Paris, soit à ceux de Genève. Pourvoir la juridiction qui
devra en définitive rester saisie, il faut rechercher dans le-

quel des deux pays les intérêls les plus importants sont

engagés, celui dans lequel le Crédit foncier suisse avait le

centre de ses affaires et de ses opérations. Or, les faits dé-

montrent qu'il n'avait de suisse que le nom, et que le vrai
motif de sa création à Genève était d'éluder les lois fran-

çaises sur les sociétés anonymes
3 ». Cela revient à dire que

c'est au lieu du principal établissement, c'est-à-dire au lieu

du domicile du débiteur, que la faillite doit être déclarée*.

i Journal du dr. int. pr., 1874, p. 95 et 154.
2 D. P. 1876. 5. 222.
3 D. P. 1875. 2. 169; Journal du dr. Mit. pr., 1875, p. 80; Trib. fédé-

ral suisse, 22 juillet 1889 (Le Droit du 6 octobre 1889); Trib. Genève,
5 février 1891 (Revuepratique de dr. int.pr., 1890-1891. 1. 255).

4 Le tribunal de commerce de Genève a fait une application inté-
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Nous n'ajouterons qu'un mot. La difficulté qui a mis aux

prises la justice française et les tribunaux suisses, et que
l'intervention du Conseil fédéral a si heureusement dénouée,
ne se serait pas produite si la convention de 1869, plus
fidèle dans sa lettre aux véritables principes, avait pro-
clamé, sans équivoque et sans contestation possible, la com-

pétence exclusive de la juridiction du domicile en matière
de faillite 1. Peut-être les rédacteurs de l'article 6 ont-ils
vu dans le mot résidence un synonyme de domicile*! peut-
être aussi, en employant ce mot, ont-ils voulu marquer
que, pour être déclaré en faillite sur le territoire français,
il n'est pas nécessaire que le commerçant suisse y ait été
admis à domicile par un décret du chef de l'État, et qu'un
simple domicile de fait suffit? Quoi qu'il en soit, la doc-
trine et la jurisprudence se prononcent.aujourd'hui d'une
manière à peu près constante en faveur de la compétence
du juge du domicile du débiteur, lorsqu'il s'agit de décla-
rer sa faillite; et nous estimons que cette solution est seule
de nature à réaliser en fait l'unité de la faillite qui a été,
nous l'avons vu, le but poursuivi par les négociateurs de
1869. Admettre ici la juridiction du tribunal de la rési-
dence ou de celui qui siège au lieu de tel ou tel établisse-
ment commercial du débiteur, ce serait aller contre leurs

vues, en rendant possible l'organisation simultanée de plu-

ressante du principe d'unité, proclamé par l'article 6 du traité franco-suisse,
en jugeant le 5 mars 1891, que, lorsqu'une société en nom collectif fran-

çaise a été mise en faillite en France, où elle a son principal établisse-

ment, cette faillite entraîne, conformément à la loi française, celle des

associés, sans que ceux-ci puissent être déclarés personnellement en fail-
lite en Suisse, où ils sont domiciliés et où la société possède une succur-
sale. Revue pratique de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 258 ; Journal du dr.
int. pr., 1893, p. 240. V. cep. Ern. Roguin, op. cit., no 614, p. 735.

1 La plupart des auteurs qui ont commenté l'article 6 en ont critiqué
la teneur. V. Ch. Brocher, Comment., p. 16;- Martin, Rapport sur le traité
de 1869, p. 16; Ern. Roguin, pp. cit., n° 624, p. 745 ; Gerbaut, op. cit.,
n° 347; Despagnet,-op. cit., 4° éd., n° 428, p. 816.

2
Lyon-Caen et Renault, op. cit., 38 éd., t. VIII, n° 1315, p. 551.
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sieurs faillites par des juges différents, et en ouvrant ainsi
la voie à des conflits difficiles à résoudre.

Remarquons cependant que, si le tribunal du domicile
est compétent, à l'exclusion de tout autre, pour prononcer
la mise en faillite d'un commerçant suisse sur notre terri-

toire, cette compétence ne s'applique pas indistinctement

au jugement de toutes les actions nées de la faillite : à ce

point de vue, l'article 7 de la convention, franco-suisse
s'écarte de la rè-gle posée par l'article 59, § 7 du Code de

procédure civile français et revient au droit commun :
« Les actions en dommages, restitution, rapport, nullité et

autres, qui, par suite d'un jugement déclaratif de faillite
ou d'un jugement reportant l'ouverture de la faillite à une

époque autre que celle primitivement fixée, ou pour toute
autre cause, viendraient à être exercées contre des créan-

ciers ou des tiers, seront portées devant le tribunal du do-

micile du défendeur, à moins que la contestation ne porte
sur un immeuble ou un droit réel et immobilier ».

La convention franco-belge du 8 juillet 1899 J a égale-
ment fait prévaloir, par les règles de compéteuce qu'elle
édicté au regard des deux pays, le principe de l'unité de la

faillite, auquel la jurisprudence de Belgique s'était depuis

longtemps montrée fidèle. Elle affirme, dans son article 8,

§ 1, al. 1, la compétence exclusive du tribunal du domi-

cile, quel que soit celui des deux Etats auquel le failli se
rattache par sa nationalité : « Le tribunal du lieu du do-

micile d'un commerçant français ou belge dans l'un ou

l'autre des deux pays est seul compétent pour déclarer la

faillite, de ce commerçant ». Puis, pour prévenir toute dif-

ficulté d'interprétation, en ce qui concerne lé domicile des

sociétés de commerce, elle s'empresse d'ajouter que, « pour
les sociétés commerciales françaises ou belges ayant leur

1 V. M. Bernard, De la compétence des tribunaux français, etc., p. 175
et s.
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siège social dans l'un des deux pays, le tribunal compétent
est celui de ce siège social 1 ».

Toutefois, à la* règle ainsi posée une exception est appor-
tée par l'alinéa suivant du même §, aux fermes duquel, « les

commerçants des deux nations, dont le domicile n'est ni en

France ni en Belgique, peuvent être néanmoins déclarés en

faillite dans l'un des deux pays, s'ils y possèdent un établis-

sement commercial. Dans ce cas, le tribunal compétent
est celui du lieu de l'établissement ». Il né faut pas se dis-

simuler que cette disposition, qui revient dans une certaine

mesure sur la pratique antérieure des tribunaux belges,
fait une large brèche à l'unité de la faillite, puisqu'elle
rend possible la déclaration simultanée de plusieurs failli-

tes, soit en France, soit en Belgique 2, soit sur le territoire

de la tierce Puissance où le commerçant français ou belge
avait fixé son domicile a.

1 A la condition que ce siège social n'ait rien de fictif et soit le vérita-
ble centre de l'activité de la société. Trib. comm. Seine, 5 mars 1902:

(Journal du dr. int.pr., 1902, p.. 5.87); Paris, 26 mai 1903 (ibid., 1904,
p. 135). — Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd., t. VTII, n° 1324,:

p. 562. — Cf. Amiens, 9 novembre 1901 (Journal du dr. int. pr., 1903,
p. 167).

2 MM. Bernard, op. cit.,]). 201, et Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd.,.
t. VIII, n° 1324, p. 564, pensent que, dans le cas où le commerçant, do-
micilié hors de France et de Belgique, possède un établissement commerr
cial dans chacun de ces deux États, il y a lieu de revenir, dans la mesure
du possible, à la règle de l'unité, et d'attribuer une compétence exclusive
au tribunal, soit français, soit belge, du lieu où se trouve l'élablissement
ie plus important.

3 L'idéeà laquelle ont obéilesrédacteursdu traité est, suivant M. Bernard,
op. cit., p. 201, la suivante : « La France peut bien consentir à ce que ses-
tribunaux soient incompétents pour déclarer* la faillite d'un Français ou.

d'un Belge domicilié en Belgique; mais, s'il est domicilié dans un autre

pays, en Allemagne par exemple, il n'y a aucune raison pour ordonner 'au.

tribunal de se déclarer incompétent, du moment que ce commerçant a un
établissement commercial en France; car nous n'avons conclu avec l'Al-

lemagne aucun traité modifiant à son égard notre jurisprudence. L'unité
et l'universalité est bien adoptée dans les rapports de là France et de la.

Belgique, mais non à l'égard de tous les Français ou Belges commerçants :
sont exclus du bénéfice de ce régime, ceux' qui sont domiciliés dans un

autre Etat, car celui-ci n'est pas cocontr.actant. »
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TITRE III

EFFETS DU JUGEMENT DÉCLARATIF ÉTRANGER EN FRANCE.

La faillite a été prononcée par les juges dont nous ve-
nons de déterminer la compétence. Ses effets se restrein-

dront-ils au territoire du pays où le jugement déclaratif a

été rendu, ou seront-ils admis à s'exercer au delà? Il est

indispensable de le savoir, pour le cas où le failli aurait,
en des pays divers, des intérêts et des droits compris dans

le gage de ses créanciers.

La négative s'impose, semble-t-il, aussi bien à ceux qui
voient dans la faillite une mesure d'ordre public qu'à ceux

qui la rattachent au statut réel; les uns et les autres sont

logiquement obligés d'arrêter ses conséquences aux fron-

tières de l'État où elle a été déclarée. Et cependant., la ju-

risprudence de nos tribunaux, en dépit du point de vue

dont ils réclament, recule et trahit les plus vives hésita-
tions. Tantôt, sans tenir aucun compte du jugement qui a

déjà organisé la faillite du débiteur en pays étranger, les

juges français prétendent ouvrir sur notre territoire une

faillite nouvelle; tantôt ils admettent ce jugement à la for-

malité de Vexequatur et lèvent ainsi l'obstacle qui s'oppo-
sait à son exécution en France ; tantôt même ils autorisent

le syndic étranger à exercer chez nous les pouvoirs qu'il lui,
a conférés, en dehors de toute déclaration préalable Vexe-

quatur, bien qu'ils tiennent pour non avenu le dessaisisse-

ment, sans lequel ce syndic n'aurait aucun droit à faire

valoir.

Comment la jurisprudence explique-t-elle le défaut

d'harmonie qui se révèle dans ses décisions?

Le débiteur actionné en France par le syndic d'une fail-

lite étrangère a-t-il reconnu de quelque manière l'existence

de cette faillite, par exemple en y produisant à titre de
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créancier, elle se tire d'affaire, en. déclarant qu'il en a par
cela même accepté toutes les conséquences, et qu'il n'est

pas fondé dès lors à contester le droit de la partie poursui-
vante \

Admettons qu'il en soit ainsi. Mais, en dehors de cette

hypothèse exceptionnelle, il semble que le syndic étranger
ne devrait pas être reçu à agir sur notre territoire. Néan-

moins, pour justifier la solution opposée, on a imaginé de

considérer à ce point de vue le jugement déclaratif de

faillite, lorsqu'il n'est pas contesté % et qu'il ne va pas
à l'encontre d'une décision de la justice française ou de

l'ordre public français, comme un acte de juridiction

gracieuse, d'établir une assimilation entre ce jugement
et un mandat, qui, valable ab initio dans le pays où il a

été donné, doit être tenu pour régulier et admis à pro-
duire ses effets en tous lieux, conformément à la règle
Locus régit actum : « Le jugement déclaratif étranger,.dit
en ce sens le tribunal de la Seine, ne prononce aucune

décision et ne comporte en lui-même aucune mesure d'exé-

cution en France, soit contre les personnes, soit contre les

Isiens; il n'a d'autre effet que de dessaisir le failli étran-

ger de l'administration personnelle dé ses biens, et de lui

substituer un mandataire légal, chargé de le représenter
dans toutes les actions actives ou passives qui peuvent l'in-

téresser. 11suit de là que le syndic peut, en vertu de son

mandat, exercer devant les tribunaux français toutes les

actions qui auraient appartenu au failli lui-même, et que

lejugement déclaratif de la faillite n'a pas plus besoin, pour
l'exercice de ces actions, de Vexequatur français que n'en

1
Cass., 30 novembre 1868 (Sir. 1869. 1. 267).

2 En cas de contestation sur le fait de la faillite, sur la date du report
de la cessation des paiements, ou encore sur la nomination du syndic,
l'affaire rentre dans le domaine de la juridiction contentieuse, et Vexequa-
tur deviendrait nécessaire. Cass., 21 juin 1870 (D. P. 1871. 1. 294).;
Trib. Seine, 21 décembre 1877 (Journ. trib.comm., 1878, p. 332); 10 mars

1900 (Le Droit du 10 juin 1900).
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aurait besoin un acte reçu par un officier public étranger,

qui constituerait un fondé de pouvoir ou un mandataire

privé 1. » La raison alléguée par le tribunal est loin d'être

décisive. En effet, s'il est vrai que le syndic est investi d'un

mandat, ce mandat est à coup sûr d'une nature toute par-
ticulière. Le syndic représente en même temps et le débi-

teur et l'ensemble de ses créanciers : et cependant, la fail-

lite, origine de ses pouvoirs, a été déclarée, soit à la requête
d'un seul créancier, soit sur la demande du failli lui-

même, soit d'office par le juge. Pour que ces pouvoirs soient

opposables, en pays étranger, à ceux qui n'ont été pour rien

dans la déclaration de faillite et qui n'ont jusqu'alors pris
aucune part à ses opérations, il semble donc qu'il faut, avant

tout, que la faillite, prise en elle-même, puisse être régu-
lièrement invoquée contre eux. El si, ainsi que le fait la

jurisprudence, on résiste à cette solution, on arrive néces-

sairement à permettre aux intéressés de contredire le soi-

disant mandat du syndic, en même temps que le jugement
déclaratif, en dehors duquel il n'aurait ni existence ni rai-

son d'être : la possibilité d'une telle contradiction suffit à

démontrer que le syndic n'est pas un véritable mandataire,

1 Paris, 23 mars 1868 et Cass., 21 juin 1870 (D. P. 1871. 1. 294).
V. aussi Aix, 8 juillet 1840 (Sir. 1841. 2. 263); Bordeaux, 22 mars 1847

(Sir. 1848. 2. 228); Colmar, 10 février 1864 (Sir. 1864. 2. 122); Paris,
22 février 1872 (Sir. 1872. 2.90; D. P. 1872. 2. 107); Bordeaux, 2 juin
1874 (Sir. 1875. 2. 37); Paris, 14 décembre 1875 (Sir. 1876. 2. 70); Trib.

Seine, 19 janvier 1876 (Journal du dr. int. pr., 1877, p. 144) ; Paris,
7 mars 1878 (ibid., 1878, p. 606); Paris, 28 février 1881 (ibid., 1881,

p. 263); Trib. Coutras, 21 mars 1882 (Journal des faillites, 1882, p. 592);
Toulouse, 17 avril 1883 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 161) ; Paris,
16 juin 1887 (ibid., 1890, p. 906) ; Nancy, 12 juillet 1887 (Pand. fr.

pér., 1887. 2. 332; Sir. 1890. 2. 187; D. P. 1888. 2. 289; Journal du dr.
int. pr., 1888, p. 521); Cass., 6 décembre 1887 (Pand.fr. pér., 1888. 1.

15); Paris, 18 février 1888 (Annales de dr. comm., 1888. 1. 134); 14 no-

vembre 1889 (Journal du dr. int.pr., 1891, p. 434; Journal des faillites,
1890, p. 107); Aix, 5 juin 1895 (La loi des 11-12 octobre 1895); Trib.
comm. Seine, 19 juin 1895 (Journal trib. comm., 1896, p. 202). — Foelix
et Démangeât, op. cit., 46 éd., t. II, n° 468, p. 205; Bonfils, op. cit.,
n°B 245 et 246.
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que le jugement qui déclare la faillite n'est pas, même à ce

point de vue, un acte de juridiction gracieuse 1.

Ne nous arrêtons pas plus longtemps à de pareilles incon-

séquences, et arrivons au seul système qui, selon nous, soit

conforme aux principes, au seul qui découle naturellement

des prémisses que nous avons posées.
La faillite, régulièrement déclarée et organisée par la

juridiction unique à laquelle la loi personnelle du débi-

teur attribue compétence à cet effet, c'est-à-dire en géné-
ral parle tribunal de son domicile, doit être universelle-

ment reconnue et suivre partout son cours; il importe

qu'aucune décision rendue en un autre pays ne vienne la

contredire ou l'entraver, que nulle part un créancier ne

puisse se mettre en travers de ses opérations, et intenter

des poursuites individuelles pour se faire payer intégrale-
ment, au préjudice de la masse. Or, ce résultat ne peut
évidemment être atteint, ni par .la doctrine qui dénie

d'une manière absolue aux sentences étrangères l'auto-

rité delà chose jugée, et subordonne leur mise à exécu-

tion en France à une révision exercée par nos tribunaux 2,
ni par celle qui, s'autorisant de l'ordonnance royale de

1629, permet au Français condamné par le jugement

étranger, mais au Français seulement, de débattre à nou-

veau ses intérêts qu'il croit méconnus, devant ses juges
nationaux 3; l'un et l'autre de ces systèmes, entre lesquels
se partagent, nous l'avons vu, les faveurs de la jurispru-
dence, arrivent à substituer, ou tout au moins à juxtaposer
à la faillite étrangère une faillite française; ils font donc

échec à la théorie de l'unité. Celle-ci reçoit au contraire

1
Ripert, dans la Revue critiqua de lègisl. et de jurispr., 1877, p. 718;

Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, n° 1252, p. 510; Despa-
gnet, op.. cit., 4Péd., n° 427, p. 817;E. Thaller, op. cit.,t. II,p. 355; M. Tra-

vers, op. cit., p. 43. — V. aussi Chambéry, 18 mars 1885 (Journal- du
'

dr. int. pr., 1886, p. 82).
2 V. ci-dessus, p. 596 et 597.
3 V. ci-dessus, p. 594.
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toute satisfaction du système rival, qui' reconnaît de piano
l'autorité de la chose jugée aux décisions de la justice

étrangère, sans distinguer suivant qu'elles ont statué sur
l'état et la capacité de leurs nationaux ou sur un intérêt

purement pécuniaire, et qui limite en conséquence, dans

tous les cas, le contrôle du tribunal français requis de leur

donner effet au point de savoir si elles sont régulières en
la forme, si elles émanent du juge compétent, si elles

n'ont rien de contraire à l'ordre public international \

Nous avons déjà manifesté nos préférences pour ce sys-
tème 2.

De ce que le jugement par lequel un tribunal étranger
a déclaré la faillite d'un commerçant insolvable est par
lui-même revêtu sur notre territoire de l'autorité de la

chose jugée, il suit qu'il n'est soumis à la nécessité de

Vexequatur que pour celles de ses conséquences qui s'ana-

lysent en actes d'exécution proprement dits, |c'est-à-dire

pour celles dont la réalisation réclame le concours et l'in-

tervention des autorités françaises 3. Les autres, qui se ra-

mènent, à la constatation d'un fait, se produisent de plein
droit, sans que nos tribunaux aient besoin de leur donner

leur sanction.

Nous allons passer en revue les unes et les autres, en

relevant, çà et làj les désaveux que la pratique judiciaire

inflige encore à quelques-unes des solutions que nous

croyons les meilleures.

a) Dès avant toute sentence Vexequatur, le fait de la

cessation des paiements du débiteur est acquis et doit être

1 Uordre public international s'opposerait sans doute à ce que Vexequa-
tur soit donné au jugement étranger qui a déclaré la faillite d'un Français
domicilié en France ou d'une personne dont la faillite a été, soit anté-

rieurement, soit même depuis, organisée parla justice française, ou enfin

d'un non-commerçant. Cf. Albéric Rolin, dans la Revue de droit interna-

tional, 1904, p. 74 et ci-dessus, p. 757.
2 V. ci-dessus, p. 604.
3

Gênes, 14 juin 1886 (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 103).
— Cf.

Ripert, dans la Revue critique de lègisl. et dejwrispr., 1877, p. 710.
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tenu pour, constant en France : il en résulte que le juge-
ment qui a déclaré la faillite en dehors de nos frontières

détermine erga omnes son moment précis et permet au

failli de se soustraire par voie d'exception portée devant les

tribunaux français, soit à une déclaration nouvelle, soit aux

poursuites individuelles que ses créanciers prétendraient

diriger contre lui, sous forme d'action en justice ou de

saisie 1.

Ainsi encore, les incapacités que la loi personnelle du

débiteur attache à sa mise en faillite sont encourues par
lui de plein droit en France 2. 11 faut en conclure que le

Français déclaré en faillite par un tribunal étranger est par
cela même et de piano exclu de la Bourse et de l'escompte

i Trib. comm. Bordeaux, 22 février 1869 (Sir. 1875. 2. 37) ; Trib. comm.

Marseille, 7 décembre et 20 décembre 1876 (Journal du dr. int.pr., 1877,
p. 423 et 424); — Milan, 15 décembre 1876 (Sir. 1879. 2. 161; Journal
du dr. int. pr., 1879, p. 77) ; 14 décembre 1891 (Journal du dr. int. pr.,
1899, p. 867; Revue pratique de dr. int.pr., 1892. 1. 253). —Trib. civ.

Liège, 30 mai 1896 (Journal du dr. int. pr., 1898, p. 185). — Toutefois
la jurisprudence hésite, et des décisions nombreuses ont admisque, le ju-
gement déclaratif n'aj'ant aucune existence hors du pays où il a été rendu,
tant qu'il n'a pas été revêtu de Vexequatur, les créanciers conservent le

droit individuel de poursuivre leur débiteur nonobstant ce jugement. Aix,
15 mars 1870 (Sir. 1870. 2. 297); Bordeaux, 2 juin 1874 (Sir. 1875. 2.

37); Paris, 13 août 1875 (Journal du dr. int. pr., 1877, p. 40). V. aussi

Cass., 29 août 1826 (D. A. v° Droits civils, n° 467, 3°); 12 novembre
1872 (Sir. 1873. 1. 17); Trib. comm. Seine, 29 juin 1881 (Journal du dr.
int. pr., 1883, p. 50); 5 mars 1891 (ibid., 1892, p. 455); Trib. comm.

Marseille, 15 novembre 1901 (ibid., 1902, p. 588); — Gênes, 25 mars
1892 (ibid., 1899, p. 867; Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 253); —

Cass. Pays-Bas, 5 avril 1888 (Annales de dr. comm., 1890. 2. 280). Trib.-
La Haye, 14 juin 1889 (ibid.). Trib. Rotterdam, 27 février 1893 (Jour-
nal du dr. int. pr., 3894, p. 185); Trib. Arnhem, 6 décembre 1894 et 29
avril 1896 (ibid., 1897, p. 420) ; Amsterdam. 26 avril 1899 (ibid., 1903,

p. 41); — Trib. rég. sup. Colmar, 20 mai 1887 (ibid., 1889, p. 868); —

C. suprême Vienne, 11 décembre 1894 (Zeitschrift fur internationales

Privatreclit, 1895, p. 198) ; — Trib. supr. de Madrid, 20 novembre 1894

(Journal du dr. int. pr., 1896, p. 673); -r- Haute-Cour de justice d'Angle-
terre, division de chancellerie, 8 juin 1886 (Pand. fr. pér., 1887. 5.

62).
2

Paris, 14 février 1894 (Journal du dr. int. pr., 1894, p. 1013).
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de la Banque de France 1, incapable d'être juré 2; nous
voudrions pouvoir ajouter, incapable d'occuper une fonc-
tion élective : mais cette affirmation serait démentie, dans
l'état actuel de notre législation, par des textes formels,

parle décret du 2 février 1852 sur l'élection des députés

(art. 15, 17°), reproduit par la loi du 3 décembre 1884 (art.
9), et par la loi du 8 décembre 1883 sur l'élection des juges
consulaires (art. 2, 8°), qui refusent aux jugements de fail-
lite rendus à l'étranger elnon déclarés exécutoires enFrance
toute influence sur la capacité électorale des Français 3;

1 Massé, Dr. comm., t. ï, nos 546 et 547; Foelix, op. cit., 4e éd., t. I,
n° 89, p. 207; Aubry etRau, 5° éd., t. I, § 31, p. 151. — Contra : Lyon-
Caen et Renault, op. cit., 3e éd., t. VIII, nos 1249 et 1249 bis, p. 508;
Pillet, Principes de dr. int. pr., p. 555; — Paris, 14 novembre 1901 (Jour-
nal des faillites, 1902, p. 103). — Il faudrait même, suivant nous, aller

jusqu'à refuser à l'étranger déclaré en- faillite, soit par nos tribunaux, soit

par la justice étrangère, l'accès de la Bourse et l'escompte de la Banque
de France. Ces incapacités sont motivées par une raison de décence et d'in-
térêt général, elles sont Vordre public international.

2 Cf. cependant Cass. Belgique, 21 mars 1883 (Pasicrisie, 188:1 1. 72);
•— Albéric Rolin, dans la Revice de droit international, 1904, p. 187.

3 M. Dubois, sur Carie, note 92, V, professe toutefois que l'autorité de
la chose jugée, qui doit être reconnue de piano-sa jugement déclaratif

étranger, se restreint à la sphère du droit privé : a En ce qui concerne les
droits politiques, tels que la capacité d'être électeur ou éligible, on ne sau-
rait admettre, dit-il, que le Français soit atteint par un jugement étran-

ger, ni l'étranger par un jugement français » ; et, partant de là, il approuve
les lois électorales qui subordonnent à Vexequatur l'incapacité du Français,
dont un tribunal étranger a déclaré la faillite. V. aussi Despagnet, op. cit.,
4e éd., no 433, p. 824. — Cette opinion aboutit à reconnaître au Français
mis en faillite à l'étranger, aussi longtemps tout au moins que se fera
attendre la délivrance de Vexequatur, des droits plus étendus qu'au Fran-

çais, dont la faillite a été déclarée par ses juges nationaux; elle repose sur
un malentendu. Sans doute, les déchéances dont un tribunal répressif
étranger a frappé le Français, reconnu coupable d'un crime ou d'un délit,
ne peuvent en principe lui être opposées sur notre territoire, parce qu'elles
dérivent de l'intérêt exclusif de la souveraineté locale que l'infraction a

lésée, et qu'elles sont déterminées par une loi étrangère, dont les pres-
criptions ne sauraient poursuivre nos nationaux jusque dans leur patrie.
V. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 376. Mais tout autre
est l'hypothèse d'une faillite. Le tribunal étranger s'est borné à constater
un fait, celui de la cessation des paiements du Français ; il l'a déclaré

failli, comme il l'aurait déclaré absent ou interdit; et les incapacités qu'il
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•ces deux textes, nous l'avons vu 1, par cela seul qu'ils

prévoient l'admission d'un jugement déclaratif étran-

ger à Vexequatur sur notre territoire, constituent pour le

système de l'universalité de la faillite en France un

argument des plus sérieux.

Le Français régulièrement mis en faillite par un tribu-

nal, étranger sera, dès avant Vexequatur, dessaisi sur notre

territoire de l'administration de ses biens, conformément

à la loi française à laquelle il ressortit, et incapable en

conséquence d'accomplir les actes juridiques qu'elle lui

défend, d'ester en justice, de recouvrer ses créances et

d'en disposer : les actes auxquels il aurait indûment pro-.
cédé devront être annulés, par application de celte loi, qui
est la loi de la faillite dont la nullité procède 2.

Réciproquement, la faillite d'un commerçant étranger,
déclarée hors de France et non encore rendue exécutoire

par la justice française, entraînera pour lui chez nous

toutes les incapacités, toutes les déchéances édictées par
sa loi personnelle, dans la mesure où elles ne seraient pas
contraires kl'ordre public international français. >

Quant à la suspension des intérêts, quant à la déchéance

du terme, que la loi personnelle de l'insolvable fait ré-

encourt dérivent moins du jugement que de la loi française, sa loi person-

nelle, dont ce jugement lui a fait application. C'est pourquoi les disposi-
tions du décret de 1852 et celles de la loi de 1882 nous paraissent re-

grettables. — Cf. sur le.point de savoir si un Français, condamné en

France pour banqueroute frauduleuse, est capable d'exercer en Espagne les

fonctions de tuteur, alors que l'article 237,,n° 6 du Code civil espagnol
fait résulter d'une telle condamnation l'exclusion de la tutelle, Journal

du dr. int. pr., 1903, p. 582, Questions et solutions pratiques.
1 V. ci-dessus, p. 760.
2 V. cependant Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd , t. VIII, n° 1242 a,

,p. 507; Pillet, Principes de dr. int. pr., p. 555. — Paris, 13 décembre

1864 (Journal trib. comm., 1865, p. 171) ; 2 juin 1875 (ibid., 1876, p. 150);
Trib. Seine, 7 novembre 1894 (Journal du dr. int. pr., 1895. p. 93);
Trib. comm. Marseille, 25 janvier 1900 (ibid., 1900, p. 584) ; Paris,
14 novembre 1901 (ibid., 1902, p. 110);

— Cour d'appel mixte d'Alexan-

drie, 18 avril 1895 .(ibid., 1902, p. 899); — Trib. rég. sup. Colmar,
20 mai 1887 (ibid., 1889, p. 868).

W. — V. 50
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sulter de sa faillite, elles n'attendront pas davantage,

pour se produire en France, que le jugement déclaratif

étranger y ait été admis à Vexequatur i.

Enfin le syndic nommé par ce jugement sera tenu

pour tel et reçu à se prévaloir de cette qualité sur le terri-

toire français, avant toute sentence V exequatur ; il y a là

encore une conséquence directe de l'autorité de la chose

jugée que nous attribuons deplano aux décisions de la

justice étrangère. Les tribunaux français eux-mêmes,,
nous l'avons constaté 2, ne résistent pas à cette solution ; et,
tout en masquant de prétextes plus spécieux que solides,
l'abandon des principes dont ils se réclament encore en

matière de faillites internationales, ils s'accordent à

reconnaître au syndic étranger le droit de prendre en

France des mesures conservatoires, d'y faire des actes

d'administration, d'y recouvrer des créances 3, d'y ester

en justice 4, comme représentant du failli ou delà masse

de ses créanciers 3 : c'est ainsi qu'il peut intervenir dans

une instance concernant le failli, former opposilion à un

jugement par défaut rendu contre lui 6, ou tierce opposi-

1 Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 520, p. 650. Mais V. en sens-

contraire, Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, nns 1246 et

1247, p. 508. — Trib. Seine, 10 mars 1900 (Journal du dr. int. pr.,
1900, p. 585) ; Trib. comm. Marseille, 15 novembre 1901 (ibid., 1902,.
p. 588); Trib. Le Havre, 20 juin 1902 (ibid., 1904, p. 163).

2 V. ci-dessus, p. 779.
3

Nancy, 12 juillet 1887 (Sir. 1890. 2. 187; D. P. 1888. 2. 287).
* Cass.. 21 juin 1870 (D. P. 1871. 1. 294); Paris, 22 février 1872'

(Sir. 1872. 2. 90 ; D. P. 1872. 2. 107) ; 7 mars 1878 (Sir. 1879. 2. 164) ;
Toulouse, 17 avril 1883 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 161) ; Paris,.
18 février 1888 (Annales de dr. comm., 1888. 1. 134).

5 De ce que le syndic n'est pas seulement le représentant du failli,,
mais encore celui de la masse de ses créanciers, la jurisprudence conclut

que, si c'est une société étrangère qui a été déclarée en faillite hors de

France, aucune fin de non recevoir ne peut être tirée contre lui de ce que
cette société est nulle ou n'a pas d'existence légale dans notre pays, faute
d'avoir satisfait aux prescriptions de la loi du 30 mai 1857. V. ci-dessus,
Le droit de l'étranger, p. 426) ; Paris, 28 février 1881 (Le Droit du
16 mars 1881) ; Besançon, 2 avril 1881 (Journ. trib. comm., 1882, p. 285).

6
Colmar, 10 février 1864 (Sir. 1864. 2. 122).
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tion au jugement français qui déclare à nouveau sa fail-

lite 1. Uexequatur ne devient nécessaire que lorsque le

syndic veut recourir à des actes d'exécution proprement
dits, à des mesures de contrainte-sur la personne ou sur les

biens du débiteur 2.

b) Ceci nous amène à rechercher quelles sont les consé-

quences du jugement de faillite étranger, dont la réalisa-

tion est subordonnée en France à la délivrance préalable
de Yexequatur par nos tribunaux, c'est-à-dire celles qui
consistent en actes d'exécution.

A cette classe appartient sans aucun doute l'incarcéra-

tion du failli, dans le cas où elle est ordonnée. Peut-être

aussi convient-il d'y rattacher l'apposition des scellés sur

ses titres, papiers ou valeurs, en vertu du jugement; mais

c'est avec raison que la. Cour de Paris a jugé, Je 20'jan-
vier 1877, que, même avant Vexequatur, le syndic' peut
recourir à cette mesure, s'il obtient l'autorisation du tri-

bunal de commerce ou du juge de paix, que l'article 909

du Code de procédure civile assimile à la production d'un

titre exécutoire 3; l'apposition des scellés se réduit alors à

un simple acte conservatoire. il

Une question encore très débattue est celle de savoir si le

syndic d'une faillite étrangère est fondé à pratiquer en

France une saisie-arrêt, avant que le jugement qui l'a ou-

verte y ait été déclaré exécutoire. Nous l'admettons volon-

tiers, et, pour justifier notre opinion, il nous suffira de

rappeler ce qui a été dit plus haut; c'est que la saisie-arrêt

n'est, dans son principe, qu'une mesure conservatoire; elle

ne tend pas à faire passer, dèsla première heure, la somme

arrêtée dans les mains de celui qui l'opère ; et la meilleure

1
Paris, 7 mars 1878 (Sir. 1879. 2. 164).

2 V. ci-dessus, p. 626 ; — Cass. Turin, 22 décembre 1884 (Journal du

dr. int. pr., 1888, p. 557) ; — Trib. civ. Arlon, 29avril 1874 (ibid., 1878,

p. 516).
3 D. P. 1877. 2. 67; — M. Travers, op. cit., p. 160. Cf. Albéric Rolin,

dans la Revue de droit international, 1904, p. 180.
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preuve que tel est bien son caractère, c'est que l'article 857

du Code de procédure civile la permet au créancier dontle

titre est sous seing privé. Or, on ne saurait refuser à une

sentence judiciaire, même non encore admise à Vexequa-
tur, une force au moins égale à celle que la loi attache à

des actes purement privés 1.

L'inscription de l'hypothèque légale attribuée à la masse

par l'article 490 du Code de commerce français, ou parles

dispositions similaires des autres législations, sur les biens
. du failli, ne pourra être effectuée en France à la requête

du syndic que lorsque le jugement étranger qui a déclaré

la faillite aura reçu d'un tribunal français la force exécu-

toire. L'article 2123 du Code civil ne paraît laisser place à

aucun doute : « L'hypothèque ne peut résulter des juge-
ments rendus en pays étranger qu'autant qu'ils ont été dé-

clarés exécutoires par un tribunal français ». Peut-être, se

plaçant à un point de vue purement législatif, pourrait-on

critiquer celte disposition et observer que l'inscription est

plutôt une formalité destinée à conserver l'hypothèque

qu'un acte d'exécution proprement dit 2; mais la loi est

formelle; ses auteurs ont considéré sans doute que l'in-

scription prépare l'expropriation et la vente de l'immeuble

privé, et qu'elle aboutit ainsi à des mesures d'exécution

forcée 3.

De même, il a été jugé que Vexequatur est nécessaire

pour que Je syndic d'une failli le étrangère puisse exécuter

i V. ci-dessus, p: 628 ; Dubois, sur Carie, op. cit., note 92, III.
2

Dubois, sur Carie, op. cit., note 99 ; Bertauld, op. cit., n° 157 ; M. Tra-

vers, op. cit., p. 162.
s M. Travers, loc. cit.; Surville et Arthuys, op. cit., 4° éd., n°520, p. 651.

-— Dans tous l'es cas, l'hypothèque ne pourra être invoquée en France que
si elle est admise par la loi de la faillite ; mais, si cette condition se
trouve remplie, les créanciers étrangers eux-mêmes s'en prévaudront vala-
blement : l'hypothèque de la massé ne constitue pas un droit civil, quoi
que décide la jurisprudence pour l'hypothèque légale de la femme mariée.
— V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 208; Lyon-Caen
et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, n» 1282, p. 530.

• "
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contre un créancier régnicole un jugement, par lequel le

tribunal qui a déclaré cette faillite l'a condamné à rappor-
ter un paiement indu 1.

Enfin, nous estimons qu'il faut attendre la sentence

Vexequatur pour faire procéder à la vente des Jjiens du

failli qui se trouvent sur le sol français. Vendre les biens

du débiteur, qu'ils soient meubles ou immeubles, qu'ils
soient corporels ou incorporels, c'est l'exproprier, c'est exé-

cuter contre lui le jugement qui a constaté la cessation de

ses paiements et qui l'a mis en faillite 2.

La mission du tribunal français 3, requis de délivrer, aux

diverses fins que nous venons de parcourir, la formule

exécutoire à un jugement de faillite rendu à l'étranger,

n'emporte, suivant nous, il n'est pas hors de propos de le

répéter*, aucun droit de révision ou de réformatioh. Il

n'en résulte pas en particulier pour ce tribunal la faculté

d'examiner à nouveau si le débiteur estbien en état de ces-

sation des paiements
6

; son rôle consiste uniquement, d'une

part, à vérifier la compétence des juges qui ont statué 6, et

la régularité du jugement qu'ils ont prononcé —à ce dou-

ble point de vue, il faudra tenir compte des prescriptions

i
Bruxelles, 14 décembre 1860 (Pasicrisie, 1861. 2. 36).

2 Carie, op. cit., p. 61; P. Fiore, Traité de dr. int.pr. (trad. Pradier-

Fodéré), p. 567 ; Surville et Arthuys, op. cit., A" éd., n° 520, p. 651 : —

Trib. civ. Charleyille, 20 mai 1890 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 525);
— V. cep. Humblet, dans le Journal du dr.int.pr., 1883, p. 492; Albé-
ric Rolin, dans la Revue de droit international, 1904, p. 172.

3 C'est toujours, dans notre opinion, un tribunal civil. V. ci-dessus,
p. 611; M. Travers, op. cit., p. 164; — Rouen, 22 décembre 1885 (D.
P. 1888. 1. 265); Trib. comm. Seine, 25 avril 1890 (Journ. trib. comm.,

1891, p. 178);
— Gand, 6 mars 1883 (Pasicrisie, 1883. 2. 110); Trib.

Anvers, lor octobre 1883 (Jurispr. Anvers, 1883, 342); — Mais V. en
sens contraire, Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd., t. VIII, n° 1255,
p. 512; — Colmar, 17 juin 1847 (D. P. 1848. 2. 106).

4 V. ci-dessus, p. 604 et s.
8 V. cep. Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd., t. VIII, n° 1251, p. 509,

p. 510, note 1. .
0

Nancy, 8 mai 1875 (Journal du dr. int.pr., 1877, p. 144); — Cf.
Cass. Florence, 10 avril 1879 (Monit. dei trib., 1879, p. 1130).
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de la lex fori, à laquelle ils ont dû se conformer' 1, — de

l'autre, à rechercher si, dans l'application qu'il a pu faire
des lois étrangères, ce jugement a respecté l'ordre public
international, dont la magistrature française a la charge et'
la responsabilité, h'exequatur sera sans doute refusé, si le

jugement étranger a déclaré la faillite d'un non-commer-

çant 2, ou encore, s'il est déjà intervenu, au regard du
même débiteur, un jugement de faillite en France 3.

C'est une question discutée que celle de savoir si le juge-
ment étranger, une fois rendu exécutoire en France, doit

y être publié, ainsi que devrait l'être un jugement français
de faillite, par application de l'article 442 du Code de com-
merce.

L'affirmative a ses partisans ; elle se fonde sur ce que
les formalités prescrites, dans une vue de publicité, par cet

article sont exigées dans l'intérêt des tiers, et se lient à

l'ordre public. Ces formalités, dit-on, sont destinées à

porter le jugement à la connaissance de tous ceux qui ont

intérêt à en être informés et qualité pour le contredire;
elles tiennent lieu d'une notification individuelle que la

force même des choses rend impossible; elles ne sont pas
moins utiles, quand il s'agit d'une faillite étrangère, dont

l'exécution est poursuivie sur notre territoire, que lors-

qu'on est en présence d'une faillite française 4.

1 V. ci-dessus, p. 584.
2 P. Pic, Journal du dr. int. pr., 1892, p. 605 et 606; Lyon-Caen et

Renault, op. cit., o° éd., t. VIII, n° 1251, p. 509. Cf. ci-dessus, p. 757.
3

Lyon-Caen et Renault, op. et loc. cit.; — Paris, 7 mars 1878 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1878, p. 606). — Mais les dispositions de la lex fori,
concernant le report de la faillite à une date antérieure au jugement dé-

claratif, sont étrangères à l'ordre public international. C'est ainsi qu'il a
été jugé par le tribunal civil de Courtrai, le 3 janvier 1903 (Journal du
dr. int. pr., 1904, p. 202), que Vexequatur ne saurait être refusé à .un

jugement français de faillite, à raison de ce que celui-ci a, malgré les

-dispositions de l'article 442 de la loi belge du 18 avril 1851 sur les failli-

tes, fixé l'époque de la cessation des paiements à une date remontant à

plus de six mois.
4 M. Travers, op. cit., p. 168. V. aussi le rapport de M. le conseiller
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Cette utilité, nous ne la contestons pas; mais elle ne nous

paraît pas suffisante pour justifier l'extension au jugement

Vexequatur d'une publicité légale, qui n'est requise que

pour le jugement déclaratif de faillite lui-même. Une telle

extension est absolument arbitraire, à moins qu'elle ne

trouve son appui dans les stipulations d'un traité 1; la dé-

cision par laquelle le tribunal français rend exécutoire en

France le jugement étranger qui a déclaré la faillite ne

pourrait même, croyons-nous, ordonner des mesures spé-
ciales de publicité; aucun texte ne l'y autorise 2.

L'absence de publicité n'empêche donc pas, puisque le

caractère relatif de l'autorité de la chose jugée reçoit excep-
tion en matière de faillite, que le jugementéfranger admis

àl'exequatur soit invoqué erga omnes, même à l'encontre

de personnes demeurées étrangères à l'instance engagée en

France relativement à celte formalité 3.

Quant aux formes dans lesquelles doit être introduite la

demande Vexequatur pour un jugement de faillite, rendu

à l'étranger, ce sont celles du droit commun. Cette demande

est-elle dirigée contre une personne déterminée, en vue

de tel ou tel acte d'exécution, on aura recours à la voie de

l'assignation. Mais si le syndic se propose de faire déclarer

exécutoire le jugement, sans avoir dès à présent devant lui

un adversaire dénommé, et dans le seul butdepouvoir, le

cas échéant, tirer parti de ce jugement en France, la

voie de l'assignation lui étant fermée, il agira par voie de

requête'.

Cotelle, sous Cass., 26 octobre 1887 (Journal des faillites, 1887, p. 449);
•— Trib. sup. Monaco, 24 février 1899 (Journal du dr. int. pr., 1900,
p. 835).

1 V. l'article.8, §3 de la convention franco-belge du 8 juillet 1899, ci-

dessous, p. 798.
.- Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd., t. VIII, n° 1257, p. 513.
3

Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3» éd., t. VIII, n° 1254, p. 512; M.

Travers, op. cit., p. 170;—Trib. comm. Seine, 23 novembre 1894

(Journal du dr. int. pr., 1895, p. 613) ; Cf. Chambéry, 26 mai 1890

(J ournal des faillites, 1891, p. 82).
4

Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd., t. VIII, n° 1254, p. 511. —
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De même, les voies et les délais de recours, applicables
au jugement Vexequatur, sont les voies et les délais ordi-

naires, et non pas ceux que la loi française a spécialement
institués pour lesjugements déclaratifs de faillite, rendus
dans notre pays '.

Enfin, c'est également par le droit commun, par la rè-

gle écrite dans l'article 130 du Code de procédure civile,

que sera résolue la question de savoir à qui incomberont
les frais de l'instance en exequatur' 1.

11 s'écoule parfois un intervalle assez long entre le pro-
noncé du jugement qui a déclaré la faillite en pays étran-

ger et la décision française qui l'admet h Vexequatur : il est

par suite très intéressant de savoir si, cette dernière déci-

sion une fois rendue, les effets qu'elle autorise se produi-
ront seulement à sa date, ou s'ils remonteront au jour où

les juges étrangers ont mis le débiteur en failli le. Celte

. dernière opinion nous paraît seule admissible. C'est une

faillite étrangère que l'on rend exécutoire en France; Vexe-

quatur dont elle bénéficie ne change pas son caractère ; il

ne la dénationalise pas; il n'en fait pas une faillite fran-

çaise; et si, nonobstant l'intervention des magistrats fran-

çais, ses conséquences relèvent exclusivement de la loi qui a

présidé à sa déclaration, c'est également à l'instant fixé par
cette déclaration qu'elles doivent se réaliser rétroactive-

ment. L'aulorilé de la chose jugée que nous reconnaissons

Cf. Douai, 14 août 1845 (Sir. 1846. 2. 203) ; Colmar, 10 février 1864 (Sir.
1864. 2. 122); Trib. civ. Le Havre, 8 janvier 1875 (Journal du dr. int..

pr., 1876, p. 103) ; Paris, 30 novembre 1886 (Journal des faillites, 1887,
p. 60), et ci-dessus, p. 616.
• i

Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, n° 1256, p. 513;
M. Travers, op. cit., p. 170.

2 M. Travers, op. cit., p. 168. — V. cep. Trib. civ. Le Havre, 8 jan-
vier 1875, précité. Ce jugement prétend mettre dans tous les cas les frais de.
l'instance en exequatur à la charge du demandeur, sous le prétexte que
« la nécessité de recourir à la justice française provient du fait du créan-
cier et d'une situation légale qui lui est personnelle ».
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au jugement étranger, dès avant tout exequatur. com-

mandé, nous semble-t-il, celle solution 1.

Conventions internationales. — La convention franco-

suisse du 1S juin 1869 a-t-elle dérogé, dans les rapports
des deux pays, aux règles qui viennent d'être développées
ci-dessus?

Une chose est certaine, c'est que le jugement déclaratif

de faillite rendu par les tribunaux de l'un des Etals con-

tractants produit tous ses effets sur le territoire de l'autre 2,
aussitôt qu'il a été revêtu de Yexequatur 3. Et même aupa-
ravant, il fait obstacle à la déclaration d'une nouvelle fail-

1 Trib. civ. Bruxelles, 3 mars 1888 (Pasicrisie, 1888. 3. 155). —Mais
V. en sens contraire Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° édit., t. VIII,
n» 1258, p. 514 ; — Trib. civ. Seine, 10 mars 1900 (Journal du dr. int.

pr., 1900, p. 585) et Paris, 14 novembre 1901 (ibid., 1902, p. 110); —

Florence, 11 septembre et 31 décembre 1889 (ibid., 1892, p. 292 et 293)
— Cf. M. Travers, op. cit., p. 174.

2 M. Ernest Roguin, Conflits, n° 634, p. 751, se demande si Vexequatur
du jugement de faillite rendu en France devra être poursuivi dans cha-
cun des cantons suisses où il y aura lieu de le mettre à exécution, ou si' '

une seule déclaration Vexequatur sera suffisante. Il adopte le premier
parti.

3 Est-il indispensable que Vexequatur soit demandé et obtenu pour
chaque acte d'exécution auquel on veut procéder en vertu du jugement
de faillite, ou bien une seule déclaration Vexequatur, donnée une fois

pour toutes, assurera-t-elle à ce jugement, dans l'autre pays, tous les effets
dont il est susceptible? La question est controversée. En faveur delà

première opinion, on invoque les règles formulées dans l'article 16 de la

convention, notamment la nécessité d'une notification adressée à la partie
contre laquelle l'exécution de la sentence étrangère est poursuivie, qui
paraissent l'impliquer. Mais à l'article 16, dont la portée est générale
et s'applique à l'exécution de tous les jugements rendus dans l'un des
deux pays sur le territoire de l'autre, nous opposerons l'article 6 al..2,
spécial à la faillite, qui semble bien se contenter d'un exequatur unique ;
et nous conclurons de là que la demande Vexequatur d'un jugement de
faillite peut être formée par voie de requête, sans qu'il soit besoin d'ap-
peler tel ou tel défendeur à l'instance, sans qu'il soit besoin dès lors de
faire la notification préalable exigée par l'article 16. Lyon-Caen et Renault,
op. cit., 3? éd., t. VIII, n° 1317, p. 554; — Trib. fédéral suisse, 19 mars

1886, précité. Cf. cependant les observations critiques de M. Ern. Roguin,
sous cette décision, dans le Journal du dr. int.pr., 1887, p. 114. »
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lite: la Cour de cassation s'appuie, pour le décider ainsi,
sur l'article 17 delà convention, qui, refusant au tribunal

français ou suisse, saisi d'une demande Vexequatur, le
droit de réviser au fond les sentences émanées des juges de
l'autre pays, leur reconnaît par cela même l'autorité de la
chose jugée 1. Cette interprétation est d'accord avec la doc-
trine générale à laquelle nous nous sommes rattaché nous-

même; elle n'y ajoute rien; mais elle innove sur le sys-
tème appliqué jusqu'ici par la jurisprudence française aux
effets internationaux des jugements, puisqu'elle étend aux
territoires des deux Républiques l'unité de la faillite, que
la même jurisprudence prétend limiter en principe au sol

français.
C'est un progrès sans doute. Mais, d'autre part, ne sem-

ble-t-il pas que l'article 6 du traité rétrograde, lorsque,
dans ses alinéas 2 et 3, il subordonne à la délivrance de
Yexequatur l'exercice du mandat conféré au syndic par le

jugement déclaratif étranger : « La production du juge-
ment de faillite dans l'autre pays donnera au syndic ou re-

présentant de la masse, après toutefois que le jugement
aura été déclaré exécutoire, conformément aux règles éta-

blies en l'article 16, le droit de réclamer l'application de

la faillite aux biens meubles et immeubles que le failli

possédera dans ce pays.
— En ce cas, le syndic pourra

poursuivre contre les débiteurs le remboursement des

•créances ducs au failli; il poursuivra également, en se con-

formant aux lois du pays de leur situation, la vente des

biens meubles et immeubles appartenant au failli ». Mal-

gré les termes en apparence formels de ce texte, nous nous

refusons à croire qu'il soit en opposition avec les tendan-

ces libérales de la pratique actuelle, et qu'un traité, des-

tiné à faciliter, à resserrer les relations des Etats qui l'ont

1
Cass., 17 juillet 1882 (D. P. 1883. 1. 65; Journal du dr. int. pr.,

1882, p. 370); Trib. comm. Nantes, 26 mai 1883 (Journal des faillites,
1884, p. 495); Rouen, 14 juin 1883 (ibid., 1884, p. 11). V. aussi M. le
conseiller Bernard, dans le Journal du dr. int. pr., 1882, p. 369 et s.
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signé, ait fait au syndic suisse une situation inférieure à

celle des syndics étrangers, que nous avons vus autorisés à

poursuivre leur mandat en France, en dehors de toute dé-

claration Vexequatur; et nous préférons admettre que,

pour celui-là comme pour ceux-ci, une telle déclaration n'a

d'autre utilité que de rendre possibles les actes d'exécution

proprement dits que la faillite réclame,'par exemple la

vente des biens et immeubles appartenant au failli, que
l'article 6 lui-même mentionne d'ailleurs d'une manière

toute spéciale \

C'est suivant les formes établies par la loi de la situation,
nous dit cet article, al. 3, que la vente des biens du failli

sera réalisée.

La même lex rei sitse doit présider à la répartitjon,
entre les différents créanciers et sans distinction de natio-

nalité, des sommes provenant de cette vente. L'article 6,
al. S, ne permet pas d'en douter, pour ce qui regarde les

immeubles : « Quant au prix des immeubles, la distri-

bution entre les ayants droit sera régie par la loi du pays
de leur situation ; en conséquence les créanciers français
ou suisses, qui se seront conformés aux lois du pays de la

situation des immeubles pour la conservation de leurs

droits de privilège ou' d'hypothèque sur lesdits immeu-

bles, seront, sans distinction de nationalité, colloques, sur

le. prix desbiens, au rang qui leur appartiendra d'après la

loi du pays de la situation desdits immeubles ». En ce. qui
concerne la distribution du prix à provenir de la réalisation

1 Cass., 17 juillet 1882, précité; — Chausse, dans la Revue critique de lé-

gisl. et de jurispr., 1886, p. 686; Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd.,
t. VIII, n° 1316, p. 552; Despagnet, op. cit., 4° éd., no 430, p. 820; Sur-

ville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 539, p. 677. — Contra : Paris, 8 juil-
let 1880 (Journal du dr. int. pr., 1880, p. 581) ; Chambéry, 18 mars 1885

(ibid., 1886, p. 82; Journal des faillites, 1885, p. 232); — Thaller, op.
cit., t. II, p. 364; Martin, Rapport sur le traité de 1869, p. 21; Ern.

Roguin, op. cit., n° 635, p. 752 et s. —V. aussi Oh. Brocher, Commentaire
du traité franco-suisse, p. 68. Le savant professeur de Genève considère
la question comme douteuse.,
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des meubles ou du recouvrement des créances du failli, le
traité semble consacrer une règle différente : « Le prix des
biens meubles, porte l'article 6, al. 4, et les sommes et
créances recouvrées parle syndic dans le pays d'origine du
failli seront joints à l'actif de la masse chirographaire du
lieu de la faillite et partagés avec cet actif, sans distinction
de nationalité, entre tous les créanciers, conformément à

la loi du pays de la faillite ». Prise à la lettre, cette dispo-
sition donnerait à croire que, relativement aux meubles,
c'est la loi de la faillite, et non la lex reisitse qui, d'après
le traité, détermine les causes de préférence que les créan-

ciers peuvent invoquer. El telle est bien, au moins en ce

qui touche les privilèges généraux, l'opinion à laquelle
M. Ernest Roguin, non sans quelque hésitation, croit

devoir se rallier J. Mais la raison de la distinction que

l'ingénieux auteur établit, à ce point de vue, entre les

privilèges généraux, d'une part, les privilèges spéciaux et

les hypothèques sur meubles, de l'autre, nous échappe
absolument, ainsi d'ailleurs que le motif de la différence

que le traité lui-même paraît avoir faite, sous le rapport
de la loi applicable, entre, les immeubles et les biens

mobiliers dépendant de lafaillile. Cette différence, selon

nous, n'existe que dans les mois. Les négociateurs de la

convention franco-suisse n'ont pu vouloir sacrifier le

principe fondamental qui soumet à l'empire exclusif de la

lex rei sitoe, tous les droits de préférence sans exception,

quelle que soit la nature, mobilière ou immobilière, de

l'objet sur lequel ils portent 2. Ce qu'ils ont entendu dire,
c'est que, lorsqu'il s'agit de répartir entre les ayants droit

les sommes provenant de l'aliénation des immeubles ayant

appartenu au failli, il y a lieu d'ouvrir des ordres séparés
et distincts, soit en France, soit en Suisse, en un mot dans

chacun des deux pays où les immeubles sont situés; tandis

•1
Ern.'Roguin, op. cit., n° 645,' p. 760.

2 V. ci-dessus, tome quatrième, Le conflit des lois, p. 250.
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que, pour les meubles, il n'y a jamais qu'une contribution

unique, ouverte au siège du tribunal qui a déclaré la

faillite, quelle que soit d'ailleurs leur situation matérielle 1.

L'hypothèse prévue par l'article 6 du traité, lorsqu'il

règle les effets internationaux de la faillite, est celle d'un

Suisse déclaré en faillite en France, et inversement celle

d'un Français mis en faillite en Suisse. Mais les disposi-
tions de cet article doivent être étendues, par identité de

motifs, au cas où la faillite du national de l'un des deux

Étals aurait été déclarée dans son pays d'origine 2.

Enfin, nous en dirons autant, lorsqu'il s'agit de mettre à

exécution, soit en .France, soit en Suisse, le jugement qui,
dans l'autre pays,a mis en faillite le ressortissant d'une tierce

Puissance : « 11 est vrai, remarque, à l'appui de notre solu-

tion, le Tribunal fédéral suisse, dans sa décision du 19 mars

1886, que l'arlicle 6 du traité de 1869 ne vise pas le cas de

la faillite d'un étranger aux deux Etats, et que l'article 9,

qui en traite, se borne à déclarer applicables, dans celle

supposition, les articles 7 et 8. Mais l'omission de l'article 6

s'explique par le fait que l'extension absolue entre la France
et la Suisse du principe de l'unité delà faillite d'un citoyen
d'un tiers Etat pourrait soulever des difficultés, quand sa
faillite serait ouverte dans son pays, ainsi en dehors des
deux Etats contractants; et, quand ces difficultés ne sau-
raient exister, l'unité de la faillite de l'étranger doit être
maintenue entre les deux Etats, comme le supposent la

disposition de l'arlicle 9 et le renvoi aux articles 7 et 8 » 3.

1
Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, n° 1320, p. 557;

M. Travers, op. cit., p. 286 et s:; Surville et Arthuys, op. cit., 4° éd.,
n"

538; p. 678.
2Trib. fédéral suisse, 22 juillet 1889 (Journal du dr. int. pr., 1893,

p. 840). — Ern. Roguin, op. cit., n° 633, p. 751; Lyon-Caen et Renault,
op. cit, 3e éd., t. VIII, n° 1323, p. 559.

3 Journal du dr. int. pr., 1887, p. 113, et la note sous cet arrêt;
— Ern. Roguin, op. cit., n° 632, p. 751 ; Lyon-Caen et Renault, op. cit.,
"t. VIII, n» 1323, p. 559; Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., p. 678,.
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La convention franco-belge du 8 juillet 1899 a heureu-
sement évité, en ce qui concerne les effets internationaux
de la faillite, les quelques inélégances qui s'étaient glis-
sées dans le traité franco-suisse de 1869. Pénétrée delà
nécessité de faire prévaloir, avec toutes ses conséquences,
l'unité de la faillite dans les rapports des deux pays, elle

pose en principe dans son article 8, § 2, que « les effets de
la' faillite déclarée dans l'un d'eux par le, tribunal com-

pétent (d'après les règles qui précèdent. V. ci-dessus,

p. 776), s'étendent au territoire de l'autre » ; et pour pré-
venir toute difficulté d'interprétation, elle prend soin de

spécifier que le syndic ou curateur peut « prendre toutes

mesures conservatoires ou d'administration, et exercer tou-

tes actions comme représentant du failli ou de la masse ».

Ce n'est que pour les actes d'exécution proprement dits que
la nécessité de Yexequatur apparaît : « Il ne peut toutefois

procéder à des actes d'exécution qu'autant que le jugement
en vertu duquel il agit a été revêtu de Vexequatur, confor-

mément aux règles édictées par le titre II ci-après (V. ci-

dessus, p. 666 et s.) ».

La doctrine à laquelle nous avons donné notre adhé-

sion, relativement aux effets internationaux de la faillite,
trouve ainsi, dans le récent accord de la France et de la

Belgique, une précieuse confirmation. L'autorité de la

chose jugée est reconnue de piano au jugement déclaratif

rendu dans l'un des deux pays sur le territoire de l'au-

tre. L'unité de la faillite est proclamée et pratiquement or-

ganisée; et, pour empêcher qu'elle ne soit pour les tiers

une menace et un danger, le traité a pris des mesures pour

assurer, le cas échéant, à la décision belge en France, à la

décision française en Belgique, une publicité effective.

L'article 8, § 3 s'exprime ainsi : « Lorsque la faillite dé-

clarée dans l'un des deux pays comprend une succursale

note. 1. — Cf. sur l'application aux ressortissants d'une tierce Puissance
des traités relatifs à l'exécution des jugements, ci-dessus, p. 639.
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ou un établissement dans l'autre, les formalités de publi-
cité exigées par la législation de ce dernier pays sont rem-

plies, à la diligence du syndic ou du curateur, au lieu de
cette succursale ou de cet établissement »'.

TITRE IV

OPÉRATIONSET SOLUTIONS.DE LA FAILLITE.

La faillite se décompose en une série d'actes et de me-

sures, ayant pour objet, les uns de déterminer l'étendue du

passif, de reconnaître et de contrôler le droit de chacun de
ceux qui prétendent avoir part aux dépouilles du failli, les
autres de réaliser et de répartir les valeurs actives quecnni-
prend son patrimoine. A ces diverses opérations, quelles
règles appliquerons-nous dans les rapports internatio-
naux?

De même que tout créancier, quelle que soit sa nationa-

lité, est en droit de provoquer en France la faillite de son
débiteur insolvable, de même aussi le créancier étranger
doit être admis à y produire, et à y prendre le même divi-
dende que les créanciers français eux-mêmes. Son droit
est indépendant de toute réciprocité, de toute admission
à domicile; ce n'est pas un droit civil, au sens de l'ar-
ticle 11 du Code civil 2 : l'article 492 du Code de com-

merce, qui proroge le délai de production à l'égard de tous
Jes créanciers ayant leur domicile hors du territoire con-
tinental de la France, sans acception de patrie 3, proteste
contre toute exclusion des créanciers étrangers, alors même

1Cf. sur les dispositions de la convention franco-belge, relatives aux
effets de la faillite,Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, noa 1324*
et 13249, p. 564 et 565 ; M. Bernard, op. cit., p. 202 et s.

2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 181 et s.;
Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, n° 1270, p. 524.

3 V. aussi l'article 12 de la loi du 4 mars 1889 sur la liquidation judi-
ciaire.
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que les créanciers français seraient eux-mêmes primés ou
exclus dans leur pays par les régnicoles. Sans doute il est
à craindre qu'ils n'obtiennent une situation plus avanta-

geuse que celle qui est faite à nos nationaux, s'ils ont déjà
été partiellement désintéressés à l'étranger; mais, en fait,
on prévient toute injustice, en les obligeant à rapporter
à la faillite les sommes que par ailleurs ils auraient tou-

chées, au préjudice de la masse 1.

1 Cf. ci-dessus, p. 760, note 1; — Trib. comm. Seine, 28 mai 1881

(Journal du dr. int. pr.,1881, p. 362); 24 décembre 1883 (Journal des

faillites, 1884, p. 211); 28 mai 1884 (Le Droit du 15 juin 1884) ; Mont-

pellier, 12 juin 1884 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 82); Paris, 23

juin 1885 (ibid., 1885, p. 436) ; Journal du dr. int. pr., 1897, p. ,772 et

s.; Questions et solutions pratiques. — La jurisprudence française a quel-
que temps hésité à consacrer purement et simplement l'assimilation des
créanciers étrangers aux créanciers français. Plusieurs décisions avaient
subordonné leur admission à une faillite ouverte en France à l'existence

déjà réciprocité dans leur pays au profit des créanciers français. V. no-
tamment Trib. comm. Seine, 29 novembre 1882 et 6 janvier 1883 (Jour-
nal des faillites, 1883, p. 61); Trib. comm. Perpignan, 2E juin 1883

(ibid., 1884, p. 209; Journal dudr. int. pr., 1885, p. 82). Et la proposi-
tion de loi sur la réforme des faillites en France, soumise par M. Saint-
Martin à la Chambre des députés en 1880, s'était inspirée de la même idée.
Nous y relevons la disposition suivante: « Les créanciers étrangers qui
produiront à la distribution après cessation des paiements ouverte en

France, seront traités par une loi de réciprocité, suivant les mêmes prin-
cipes que les créanciers français sont admis à produire dans les pays aux-

quels ces créanciers étrangers appartiennent ». A vrai dire, cette disposi-
tion avait disparu du projet du gouvernement et de celui de la commission

parlementaire (V. le rapport de M. Laroze, Ch. des députés, 1884, An-

nexe, n° 2632); mais la Gourde cassation, consultée, s'était prononcée,
sur le rapport de M. Larombière, pour son rétablissement dans le texte
définitif (Le Droit Va 22 juillet 1885); et la Chambre de commerce de
Paris avait émis un avis conforme, dans sa séance du 5 juin 1886 (Jour-
nal du dr. int.pr., 1886, p. 501). .

Quelques législations étrangères fout aux créanciers non régnicoles une
situation particulière, au point de vue de leur admission à la faillite. C'est
ainsi que la loi allemande du 17 mai 1898 (art. 5), tout en attribuant aux
créanciers étrangers les mêmes droits qu'aux nationaux, réserve au Chan-
celier de l'Empire la faculté d'ordonner, avec l'assentiment du Conseil

fédéral, certaines mesures de rétorsion. D'autre part, les lois autrichienne

(art. 51) et hongroise (art. 71) subordonnent, dans tous les cas, le droit
des Créanciers étrangers à une condition de réciprocité. Enfin, l'article
1537 du Code de commerce de l'Uruguay dispose que : « si la faillite est
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Aucune créance ne peut être admise à la faillile, si elle

n'a été préalablement affirmée et vérifiée. La convocation

des créanciers, la production, l'affirmation et la vérifica-

tion de leurs titres ont lieu suivant le mode, dans les for-

mes et dans les délais institués par la loi du tribunal de-

vant lequel la faillite a été ouverte 1. Ce tribunal 2 ne

pourra s'écarter, dans l'examen des difficultés dont elles

seront la source, des règles de procédure, des règles ordi-

naloires établies par la lex fori"; mais le fond du litige,
le décisoire, devra être jugé selon les principes généraux du

droit international privé.

S'agit-il d'apprécier la validité d'une obligation sou-

scrite par le failli, au temps de sa prospérité commerciale,
c'est d'après la loi personnelle de chacune des parties qui
ont concouru à sa formation que sera mesurée leur capa-
cité respective; c'est encore d'après cetle loi personnelle,
ou d'après la lex loci aètus, que serajugée la régularité en

la forme de l'acte qui lui a donné naissance *. Quant au

prononcée par la justice de la République, les créanciers de la faillite
habitant un pays étranger ne peuveut être, pris en considération que si,

après l'entier paiement des créanciers de la République, un solde, de-

meure ». Cf. Contuzzi, De la nécessité d'assurer aux étrangers le même

traitement qu'aux nationaux dans la répartition des produits de la faillite,
dans le Journal du dr. int pr., 1892, p. 1104 et s.

1
Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, n" 1285, p. 533; Sur-

ville et Arthuys, op. cit., 4e éd., n° 523, p. 652; Contuzzi, dans le Jour-
nal du dr. int.pr., 1892, p. 1106. — Cf. Gênes, 9 avril 1888 (Journaldu
dr. int.pr., 1889, p. 911).

2 Ce n'est pas nécessairement par le tribunal de la faillite que seront

jugées les difficultés soulevées par la vérification des créances. Si ce tri-

bunal est compétent pour statuer sur la nullité d'un acte postérieur au

jugement déclaratif ou accompli pendant la période suspecte, parce que
cette nullité est une conséquence de la faillite, les contestations qui n'ont

pas leur cause directe dans la faillite devront être portées devant les juges

auxquels les principes généraux, exposés au chapitre premier de ce vo-

lume, donnent compétence pour en connaître. Surville et Arthuys, op. cit.,
4° éd., n» 523, p. 653.

3 V. ci-dessus, p. 758.
4 V. ci-dessus, tome troisième, Le conflit des lois, p. 96 et s Il n'est pas

nécessaire quele titre d'origine étrangère invoqué parle créancier ait force

exécutoire dans le pays où il est produit ; mais, d'autre part, il a été jugé

W. — V. 51
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fait juridique, d'où l'obligation dérive, si c'est un contrat,
il sera interprété dans sa substance et dans ses effets, en

tenant compte de l'autonomie des parties contractantes.

Si donc ces dernières n'ont pas expressément indiqué la

législation à laquelle elles ont voulu se référer, c'est leur

loi personnelle, à supposer qu'elles aient une même pa-

trie, que l'on appliquera au litige; se rattachent-elles à

des Étals différents, on présumera qu'elles ont entendu

donner la préférence à la lex loci conlractus, relative-

ment aux conditions intrinsèques et aux effets proprement
dits de la convention, à la loi du lieu où cette convention

•devait être exécutée, en ce qui touche cette exécution i :

le tout dans la mesure de l'ordre ptiblic international.

Ces règles recevront leur application, notamment lors-

qu'il s'agira de vérifier les créances alléguées par la

femme contre son mari en faillite. On interrogera d'abord

leurs conventions matrimoniales ; s'il n'en a pas été fait,
les dispositions légales qui suppléent à leur absence. Nous

pensons néanmoins que la femme étrangère, créancière

de son mari, pourra se voir opposer en France l'article

364 du Code de commerce, aux termes duquel, « la

femme dont le mari était commerçant à l'époque de la

célébration du mariage, ou dont le mari, n'ayaut pas
alors d'autre profession déterminée, est devenu commer-

çant dans l'année qui a suivi cette célébration, ne peut
•exercer dans la faillite aucune action à raison des avan-

-avec raison que le syndic d'une faillite ouverte en France ne saurait, sous

prétexte de défaut d'intérêt et de frais f rustratoires, s'opposer, en offrant
•d'admettre au passif la créance résultant d'un jugement étranger, à ce que
le créancier poursuive Vexequatur de ce jugement; en effet, la décision dont

•celui-ci se prévaut, tant qu'elle n'a pas été revêtue de la formule exécu-

toire est un titre incomplet, que le créancier a tout intérêt à faire complé-
ter par une sentence d'exécution, soit au regard des autres créanciers de

•son débiteur, soit au regard de ce débiteur lui-même, une fois que les

opérations de la faillite auront pris fin. Bordeaux, 31 décembre 1888

{Journal du dr. int. pr., 1889, p. 631).
1 V. ci-dessus, tome quatrième, Le conflit des lois, p. 335 et s.
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tages portés au contrat de mariage ». Ce texte paraît avoir

été inspiré au législateur français par la crainte de fraudes

ou de collusions possibles : il est donc d'ordre public inter-

national, et une convention, même passée en pays étran-

ger, ne saurait prévaloir contre ses prescriptions 1. Il faut

en dire autant, à notre avis, des articles 858, 559 et 560

du Code de commerce, qui restreignent d'autre part les

droits de la femme, dans Je cas de faillite de son mari.

Soit que la faillite ait été déclarée en France, soit que,

après son ouverture à l'étranger, la femme veuille exercer

ses reprises sur les biens du failli situés en territoire fran-

çais, ces dispositions lui seront opposables, au nom de l'in-

térêt général 2.

L'arlicle 576 du Code de commerce accorde un droit de

revendication au vendeur de marchandises expédiées au

failli, « tant que Ja tradition n'en aura pas été effectuée

dans ses magasins ou dans ceux du commissionnaire

chargé de les vendre pour son compte », et la plupart des

législations lui reconnaissent une faculté analogue, sous

des conditions parfois un peu différentes (V. not. C. comm.

italien, art. 689). A quelle loi faudra-t-il se référer, dans

le cas où ce droit de revendication sera allégué en France

à l'encontre d'un failli de nationalité étrangère? La ré-

ponse à cette question dépend du caractère que l'on attri-

buera à la revendication du vendeur de marchandises. Si

l'on y voit, comme dans la prérogative que l'article 2102

du Code civil confère au vendeur non payé d'effets mobi-

1
Brissaud, Des droits de la femme dans la faillite du mari au point de

vue du droit international privé, dans la Revue générale du droit, 1881,
p. 18 et 159 ; — Trib. Tunis, 19 novembre 1886 (Journal du dr. int. pr.

1889, p. 295).
— V. cep. Ed. Marx, Etude sur les droits de la femme dans

la faillite du mari, Paris, 1880, p. 103 et 104 ; Surville et Arthuys, op.
oit., 4e éd., no .532, p. 659.

2
Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3« éd., t. VIII, n6 1290, p. -536; Des-

pagnet, op. cit., 4° éd., n° 434, p. 825; Travers, op. cit., p. 250;
—

Orléans,
17 juillet 1895 (Journal du dr. int. pr., 1895, p. 1038). —

Bruxelles,
2 juillet 1902 (ibid., 1904, p. 202).
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liers, une simple reprise du droit de rétention dont il s'est

imprudemment dessaisi ', c'est à la loi sous l'empire de

laquelle la vente elle-même a été consentie qu'il convien-
dra de remonter. Si, au contraire, elle implique une réso-
lution de cette vente 2, ayant son point de départ dans la
cessation des paiements de l'acheteur, et dérivant par suite
d'une circonstance tout à fail étrangère à l'accord des par-
ties, c'est la loi de la faillite, dont elle est une consé-

quence directe, que l'on considérera seule. L'article 576
lui-même corrobore cette dernière manière de voir : son
troisième alinéa, en obligeant celui qui revendique à rem-
bourser à la masse les acomptes qu'il aurait perçus, suppose
en effet que la vente a cessé d'exister, et les travaux prépa-
ratoires delà loi de 1838 sont très affirmatifs en ce sens 8.

C'est aussi la loi de la faillite, telle que nous l'avons

déterminée, qui précise à quelles conditions les actes

passés par le failli, même avant le jugement déclaratif,
sont nuls ou annulables. La nullité qui les atteint ne

dépend en aucune façon des conditions intrinsèques exi-

gées pour leur validité initiale, et échappe en conséquence
à la loi d'autonomie; elle n'est pas non plus le châtiment

d'un délit, ce qui aurait pour effet de la faire dépendre
delà loi du lieu où l'acte réputé frauduleux a été passé;
elle a son germe uniquement dans le jugement de faillite

qui frappe en quelque sorte le commerçant d'une incapa-

1 Delamarre et Lepoitvin, Tr. théor.ei prat.dedr. comm., t. VI, p. 402.
2

Bravard-Veyrières et Démangeât, Dr. comm., t. V, p. 534 et s.; Lyon-
. Oaen et Renault, op. cit.,.3° éd., t. VIII, n0B 831 et s., p. 126 et s.; tau-

rin, Cours élémentaire de droit commercial, ir°s 1078 et s.; Despagnet, op.
cit., 4e éd., n° 434, p. 826; Surville et Arthuys, op. cit.,A° éd., n° 531, p. 658:

3
Renouard, Traité des faillites et banqueroutes, t. II, p. 360 et 361.

— Cf. Bruxelles, 29 juin 1891 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 226;
Revue prat. de dr. int. pr., 1892. 1. 130). — La jurisprudence française
considère comme étant d'ordre public en France, en vue du maintien de

l'égalité entre tous les créanciers, les dispositions des articles 576 et s.,
C. comm. Trib. civ. Seine, 6mai 1904 (Journal du dr. int. pr., 1904, p. 691 ;
Revue critique de 'lègisl. et de jurispr., 1905, p. 212; observations de^

M. Surville).
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cité rétroactive; et dès lors, elle ne peut relever que de la

loi qui gouverne cette faillite elle-même 1. Ainsi, pour

prendre un exemple, toute donation consentie par un .

failli de nationalité allemande, dans l'année qui a précédé
la cessation de ses paiements, sera sujette à rapport, même

en France, conformément à la loi d'Empire.
Un créancier de la faillite invoque-'t-il un droit de pré-

férence, gage, privilège ou hypothèque, sur un bien sis à '

l'étranger, la lex rei silm ne devra être prise en considéra-

tion que dans les cas où le réclame Vordre public interna-

tional; mais les exigences de cet ordre public sont très

nombreuses en une matière, qui se lie si étroitement au

régime de la propriété et à l'organisation du crédit.

La nature des droits de préférence, celle des biens qu'ils
sont susceptibles d'affecter, la publicité qui leur est néces-

saire, l'ordre et la mesuredans laquelle ils seront exercés 2,

1
Carie, op. cit., p. 49 ; Asser et Rivier, op. cit., p. 241, n° 127; Lyon-

Caen et Renault, op. cit., 3» éd., t. VIII, n° 1284, p. 531; Despagnet,
op. cit., 4° éd., n° 433 bis, p. 824; Surville et Arthuys, op. cit., 4° éd.,
n" 522, p. 652; M. Travers, op. cit., p. 173; Bailly, note sous. Paris, 6 dé-

cembre 1889 (Amiales de dr. comm., 1890. 1. 105);
— Lyon, 30 avril

1868 (Vincent et Penaud, Dict. de dr. int. pr., v° Faillite, n 0'
86) ;

Caen, 13 février 1890 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 523; Revue prat.
dedr. int. pr., 1890-1891.1. 59); Bordeaux, 8 juillet 1891 (ibid., 1892,

p. 664). — Milan, 14 août 1868 (Annali di Giurispr., 1868. 2. 371). —

En sens contraire, la Cour de Brescia (arrêt du 20 novembre 1873, Mo-
nit. dei trib., 1874,. p. 63), et la Cour de cassation de Turin (arrêt du

6 octobre 1876; Monit. dei trib., 1876, p. 1253) appliquent la loi qui régit
le contrat. — Cf. aussi, Cour suprême de Vienne, 21 juin 1887 (Vincent,
Revue, 1889, v° ITaill'de, n° 10).

— Haute-Cour d'Angleterre, division du

Banc de la Reine, 14 mai 1889 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 874).
- Les restrictions apportées par la loi du 12 février 1872 au privilège

du bailleur d'immeubles, en cas de faillite du preneur, et par l'article 563
du Code de commerce à l'hypothèque légale de la femme du failli, leur

seront donc opposables en France, quelle que soit la loi qui régit la faillite.
M. Travers, op. cit.,]). 249. Cf. cep. Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3S éd.,
t. VIII, no 1288, .p. 535, et un arrêt du tribunal régional supérieur de

Darmstadt, du 3 novembre 1885 (Journal du dr. int. pr., 1888, p. 109),
d'où il résulte que c'est la loi du lieu où s'ouvre la faillite qui décide la

question de savoir si la femme mariée peut exercer un privilège dans la

faillite de son mari.
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le mode de réalisation des biens sur lesquels ils portent,
ne peuvent relever que de la lex reisitsei. Quant à leurs

causes, à moins qu'il ne s'agisse de privilèges, inspirés par
la philanthropie ou par l'équité, auxquels l'ordre public in-

ternational est sans doute intéressé, elles ressortissenl soit
à la loi personnelle du créancier, comme les hypothèques

légales, soit à la législation à laquelle les parties, agissant
dans les limites de leur autonomie, se sont valablement

référées (Y. cep. G. civ., art. 2128), soit à celle du tribunal

dont les décisions, rendues exécutoires, emportent affecta-

tion hypothécaire des biens de la partie condamnée 2.

Enfin, disons en passant que l'arrêt du cours des inscrip-
tions hypothécaires, que certaines législations, notamment

l'article 448, alinéa 1er, du Code de commerce, font résulter

du jugement déclaratif, ayant pour objet de maintenir

l'égalité entre les créanciers du failli, et non pas de déter-

miner les droits qui leur appartiendront surlesimmeubles

de ce dernier, ressortit à la loi de la faillite, et non à la loi

de la situation des biens grevés s.

La situation respectée des divers ayants droit ainsi réglée
au regard de la faillite, il nous reste à parler des solutions

qu'elle peut recevoir, envisagées sous le rapport du droit
international privé.

En cas Vunion, il. sera procédé à la réalisation des biens

dont se compose le patrimoine du failli, en la forme pres-
crite par les lois de leurs situations respectives, par appli-

1
Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd., t. VIII, n° 1287, p. 534;

E. Thaller, op. cit., t. II, p. 373 ; Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 434, p. 825 ;
Surville et Arthuys, op. cit., 4e éd., nos 528 à 530, p. 656 et s. V. aussi
la convention franco-suisse du 15 juin 1869, art. 6, al. 5 : « Les créan-
ciers français ou suisses qui se seront conformés aux lois du pays de la
situation des immeubles pour la conservation de leurs droits de privilège
ou d'hypothèque surlesdits immeubles seront, sans distinction de nationa-

lité, colloques sur le prix des biens au rang qui leur appartiendra d'après
la loi de la situation desdits immeubles ».

' 2 Cf. ci-dessus, p. 624.
a Cf. Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3" éd., t. VIII, n° 1283, p. 531e
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cation de la règle Locus régit aclum\ Ainsi, pour vendre

en France les immeubles qui y sont situés', le syndic, agis-
sant en vertu d'un jugement étranger admis à Vexequatur'1-,
devra satisfaire aux règles de forme établies par la loi fran-

çaise pour l'aliénation des biens des mineurs. Toutefois,
l'autorisation du juge-commissaire, exigée par l'article 572:

du Code de commerce, ne serait pas nécessaire au syndic
d'une faillite étrangère; elle constitue une condition habi-

litante, qui n'a à vrai dire rien de commun avec les formes
de la vente, et dont Ja loi de la faillite a seule qualité pour

prescrire l'observation. « La constitution de la faillite n'est

point la même dans toutes les législations, et par là le

liquidateur se trouvera dans l'impossibilité absolue de se

faire habiliter dans les formes qu'exige la loi du pays où

sont situés les immeubles à vendre. La loi française veut

que le syndic soil autorisé par le juge-commissaire. Sup-

posons qu'il s'agisse d'immeubles dépendant d'une faillite

allemande. En Allemagne, il n'existe pas de juge-commis-
saire aux faillites. Que faire dans cette hypothèse? Ren-

verra-t-on Je liquidateur en Allemagne, pour qu'il y provo-

que la nomination d'un commissaire? La chose n'est point

possible. Procédera-t-on en France à celle nomination?

Aucun tribunal n'aurait compélence à cet égard, à moins

qu'une nouvelle faillite ne fût déclarée et organisée3»..
C'est donc la loi de la faillite qui déterminera les conditions

habilitantes, auxquelles le syndic ou curateur devra satis-

faire, pour arriver, même à l'étranger, à la réalisation des

biens du failli. Le syndic d'une faillite française ne pourra

procéder en Allemagne à celte réalisation qu'en justifiant

1 V. la convention franco-suisse du 15 juin 1869, art. 6, al. 3, ci-des-

sus, p. 795.
- V. ci-dessus, p. 559 et s;
3

Humblet, dans le Journal du dr. int.pr., 1883, p. 476 ; Lyon-Caen
et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, n» 1285 bis, p. 533; Surville et Ar-

thuys, op. cit., 4° éd., p. 655, note 2. — V. ci-dessus, tome troisième, Le

conflit des lois, p. 334 et s., et, les autorités citées; —mais V. cependant
Journal du dr. int. pr., 1880, p. 292, et E. Thaller, op. cit., t. II, p. 353..
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de l'autorisation du juge-commissaire, conformément à
l'article 572 du Gode de commerce.

Le concordat, par lequel le débiteur est remis à la lèle
de ses affaires, consiste ordinairement, soit dans la conces-
sion d'un délai pour sa complète libération, soit dans la
remise pure et simple d'une portion souvent notable de ses

dettes; accordée par la majorité des créanciers, et homo-

loguée par la justice 1. C'est par la loi de la faillite que se-
ront fixées en principe les conditions auxquelles le concor-

dat sera valablement consenti, Je chiffre de la majorité
nécessaire à sa formation, la capacité requise citez les créan-
ciers et chez le failli en vrue de l'accorder ou de l'obtenir 2,
les causes qui pourront aboutir à sa résolution ou à son

annulation. Néanmoins le souci de l'ordre public interna-

tional obligera parfois le juge à lui préférer la lex fori,
dans le cas notamment où cette dernière exclurait le débi-

teur du bénéfice du concordat, à raison de son indignité

(C. comm., art. 510) 8. D'autre part, il est à peine Jjesoin

d'énoncer que toutes les formalités se rattachant à la pro-
cédure proprement dite du concordat, en particulier les

délais et le mode de convocation des créanciers appelés à

lui donner leur assentiment, sont du domaine de la lex fori.
Un concordai, régulièrement voté et homologué* en pays

étranger, pourra-t-il être opposé en France aux créanciers

du failli ou invoqué par eux?

Quelques auteurs tiennent la négative d'une manière

absolue, et dénient fout effet possible au concordat étran-

ger en France; ils n'admettent pas qu'il puisse y être rendu

1 C. comm. français, art. 504 à 526 ; C. comm. belge, art. 509 à 527;
loi allemande de 1898, art. 193 à 201 ; loi autrichienne de 1868, art. 207
à 245 ; loi hongroise de 1881, art. 199 à 236 ; C. comm. italien de 1882,
art. 830 à 845.

2
Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, n° 1286,p. 534.

3
Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 435, p. 827.

4
L'homologation ne peut être donnée au concordat que par le tribunal

qui a déclaré la faillite et qui en a dirigé les opérations. Asser et Rivier,

op. cit., p. 240; M. Travers, op. cit., p. 225.
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exécutoire : « La remise concordataire, disent les uns, est

faile aux valeurs séquestrées, et non à celles situées dans

un pays différent 1 ». « Même homologué, disent les autres,
un concordat n'est rien autre qu'un incident de la procé-
dure d'exécution; il ne peut avoir de valeur que dans les

limites de l'Etat où il intervient, et l'on ne conçoit même

pas que l'on puisse parler Vexequatur en ce qui concerne

les décisions de cette espèce
2 ».

Cette opinion se relie d'une manière étroite à celle qui

proclame la territorialité des faillites; elle en dépend; elle

la complète; et les raisons qui nous ont fait donner la pré-
férence à la théorie opposée conservent ici toute leur force ;
nous ne reviendrons donc pas sur une réfutation désormais

inutile. La jurisprudence et une doctrine presque unanime

reconnaissent que rien, 'dans sa nature, n'empêche un con-

cordat d'étendre ses effets au delà du pays où il a été con-

clu. Mais à quelles conditions un concordat étranger pro-
duira-l-il en France les conséquences dont il est susceptible.

Jusqu'à ce jour, il avaitélé communément admis qu'il y a

lieu de faire une distinction :

Est-on en présence de créanciers ayant adhéré au conr

cordai, ayant fait partie de la majorité ; en ce qui les con-

cerne, le concordat produit tous ses effets, sans qu'il soit

besoin de revêtir de la formule exécutoire le jugement

étranger qui lui a donné l'homologation. Pour ceux qui y
ont pris part, le concordat est une convention ordinaire,

ayant le même caractère et la même valeur que tout autre,

contrat qu'ils auraient passé; l'intervention de la justice

française n'est pas nécessaire pour le rendre-obligatoire
hors du pays où leurs volontés se sont accordées : ces vo-

lontés existent; cela suffit 3.

Que si le créancier auquel le concordat est opposé ou

1 E. Thaller, op. cit., t. II, p. 377.
2

Pillet, Principes de dr. int. pr., p. 558. V. aussi Massé, op. cit., t. I,
n° 613 ; t. II, n° 811 ; Renouard, Des faillites, t. II, p. 63.

8 Asser et Rivier, op. cit., p. 240; Lyon-Caen et Renault, op. cit.,
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qui l'invoque a refusé d'y souscrire, ou tout au moins n'a

pas participé à son vote, il ne sera permis de s'en prévaloir
en sa faveur ou contre lui qu'autant que le jugement qui
a organisé la faillite et dont le concordat n'est que l'acces-
soire a été déclaré exécutoire, en France 1, ou encore, sui-

vant un système beaucoup plus accrédité, qu'autant que le

jugement d'homologation a été lui-même admis à Vexequa-
tur; c'est dans ce jugement, dit-on, que le concordat puise
sa force à l'égard des créanciers dissidents; il ne saurait

échapper à la règle commune, qui ne permet pas qu'un
acte de souveraineté étrangère s'accomplisse sur notre ter-

ritoire, sans avoir été autorisé par la justice locale 2.

Tout en se prononçant en faveur de ce dernier système,
la Chambre civile de la Cour de cassation lui a donné, par
son récent arrêt du 21 juillet 1903 3, une portée sensible-

3° éd., t. VIII, n° 1262, p. 516; Despagnet, op. cit., 4e éd., n» 434, p. 828;
— Paris, 3 mai 1854 (Jour?i. trib. comm., 1858, p. 361); Trib. comm.

Nantes, 28 novembre 1866 (Rec. Nantes, 1867. 1. 97); Trib. Seine,
18 juillet 1884 (Journal du dr. int.pr., 1884, p. 616; Journal des fail-
lites, 1884, p. 605); Toulouse, 4 février 1886 (Journal du dr. int. pr.,
1886, p. 332); Trib. Seine, 26 février 1886 (ibid., 1886, p. 331); —

Gênes, 9 avril 1888 (ibid., 1889, p. 911); — Cass. Belgique, 23 mai
1889 (Sir. 1891. 4. 7; Journal du dr. int. pr., 1889, p. 891). — Cf.
Cour suprême de Suède, 30 mars 1900 (ibid., 1902, p. 180).

1
Carie, op. cit.,]). 108.

2
Foelix, op. cit., 4° éd., t. II, no 368, p. 111; Alauzet, Comment, du

Code de commerce, t. VI, n° 2686; Ch. Brocher, Cours de dr. int.pr.,
t. III, p. 217 et s.; Lyon-Caen et, Renault, op. cit., 3° éd., 1. VIII,
n° 1262, p. 517; Stelian, op. cit., p. 222 ; — Trib. comm. Seine, 11 février
1884 (Sir. 1890. 2. 197); 6 mars 1886 (Journal des faillites, 1887, p. 237;
Journal du dr. int. pr., 1887, p. 614); Paris, 9 mars 1887 (Journal du
dr. int. pr., 1888, p. 90); 11 février 1894 (ibid., 1894, p. 1013); Trib.

Seine, 20 mai 1898 (ibid., 1899, p. 557).
3

Pand.fr. pér., 1903. 5. 41, et les conclusions de M. le procureur gé-
néral Baudouin; Sir. 1903. 1. 449, et la note de M. Lyon-Caen ;. Revue

critique de législ. etde jurispr., 1905, p. 213 et s.; observations de M. Sur-
ville. — La Cour de Bois-le-Duc avait décidé de même, le 24 juin 1894

(Journal dudr. int. pr., 1896, p. 683), que le failli concordataire ne peut

opposer en Hollande un concordat obtenu en Belgique à ses créancière,

que ceux-ci aient adhéré ou non à ce concordat; elle se fonde sur ce que
le consentement du créancier qui adhère au concordat ne crée pas de lien
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ment plus large que celle qu'il avait trouvée dans la juris-

prudence antérieure. La Cour répudie toute distinction en-

tre les créanciers adhérents et les créanciers dissidents : elle

pose en principe que Le concordat, homologué par un tri-

bunal étranger, ne vaut en France, au regard des créanciers,

quels qii'ils soient, que s'il a reçu Vexequatur d'une juridic-
tion française. Les motifs de cette remarqualile décision

sont intéressants à connaître : « Le concordat, dit la Cour,
ne saurait être considéré, même au regard des créanciers

qui Vont voté, comme une convention ordinaire, se suffisant

à elle-même; le concours de volontés qu'il constate entre

le débiteur failli elles créanciers de la majorité ne devient

définitif et efficace que s'il est ratifié par l'autorité judi-
ciaire compétente.. En effet, l'homologation du concordat

a pour résultat, non seulement d'en imposer les clauses

aux créanciers dissidents,"mais encore de réaliser la condi-

tion suspensive à laquelle l'engagement des créanciers ad-

hérents est subordonné, et de rendre ainsi le concordat

obligatoire pour les uns comme pour les autres; d'où il
suit que le concordat et le jugement qui l'homologue for-

ment un tout indivisible, et que le débiteur failli ne peut

invoquer en France le bénéfice du concordat qu'il a obtenu

à l'étranger, sans se prévaloir en même temps du juge-
ment de la juridiction étrangère qui en a prononcé l'homo-

logation. Or, aux termes des articles 2123 du Code civil,
et 546 du Code de procédure civile, ce jugement est

dépourvu de toute autorité en France, tant qu'il n'a pas
été déclaré exécutoire par un tribunal français. On ne sau-

rait admettre, à cet égard, une distinction entre les créan-

ciers de la minorité et ceux de la majorité, sans rompre, au

de droit entre celui-ci et le failli, aux termes des articles-509 et s. du
Code de commerce belge, d'après lesquels le concordat ne devient obliga-
toire pour les créanciers adhérents ou non adhérents, qu'après le jugement

d'homologation; or, le jugement d'homologation rendu par le juge belge
est un jugement étranger, et, en vertu de l'article 431 du Code de procé-
dure civile néerlandais (V. ci-dessus, p. 717), les jugements étrangers
n'ont point d'effet aux Pays-Bas.
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préjudice de ces derniers, l'égalité, qui est la loi du con-

cordat comme celle de la faillite. Enfin, il importe peu que

l'usage qui est fait sur noire territoire du jugement d'ho-

mologation n'ait pas pour but de poursuivre une exécu-

tion forcée; il suffit, pour que la formalité préalable de

Vexequatur soit nécessaire, que le débiteur failli prétende

invoquer en France la chose jugée par cette décision pour
faire échec aux poursuites intentées contre lui par un

tiers ».

Nous ne contestons nullement le caractère que cet arrêt

attribue au concordai après faillite; nous reconnaissons

volontiers que ce caractère est identique pour les créan-

ciers qui lui ont donné leur adhésion et pour la minorité

dissidente : pour tous, le concordat ne vaut que par l'iiomo-

logation judiciaire qui le confirme et qui fait corps avec lui;

pour tous, son efficacité doit être subordonnée aux mêmes

•conditions 1. Mais nous ne conclurons pas de là, ainsi que
l'a fait la Cour suprême, qu'une déclaration Vexequatur
soit, dans tous les cas, nécessaire pour lui donner effet

hors du pays où il est intervenu. Bien au contraire, nous

tenons pour certain que le concordai, homologué à l'étran-

ger, peut être invoqué en France, avant toute sentence

Vexequatur, à l'enconlre de tous les créanciers, adhérents

ou non adhérents. Cette solution dérive de l'autorité de la

chose.jugée que nous accordons de piano aux décisions de

la justice étrangère, spécialement à celles qui ont été ren-

dues en matière de faillite. Sans que nous ayons à nous

demander si le jugement d'homologation est un véritable

jugement, un acte de juridiction contentieuse, ou seule-

mentun acte de tutelle et d'administration destiné à rendre

1 Les raisons développées par la Cour de cassation dans son arrêt de
1903 ont paru décisives à M. Lyon-Caen; le savant auteur, note dans Sir.
1903. 1. 450, déclare se rallier à la théorie, de cet arrêt, et abandonner

l'opinion qui distingue, au point de vue de la nécessité de Vexequatur,
entre les créanciers adhérents et les créanciers dissidents, à laquelle il
«'était d'abord rattaché.
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opposable à tous un contrat privé, il est clair qu'il n'y a

pas de motif pour le traiter autrement que le jugement dé-

claratif lui-même, qui l'a nécessairement précédé : comme

ce jugement, il constate un fait, qui doit être tenu pour

acquis en tous lieux et par tous : « L'autorité de ces deux

sortes de jugements s'étend, en tout pays, même aux per-
sonnes qui n'y ont pas été parties : c'est une dérogation à

la règle Res inler alios acta aliis neque nocet neque prodest,

dérogation qui résulte de la nature propre de ces juge-
ments et qui est une des nécessités de la faillite 1 »

Empressons-nous d'ajouter que Vexequatur deviendrait

nécessaire si, au lieu d'exciper du concordai pour se sous-

traire à de nouvelles poursuites, on prétendait s'en servir

pour procéder à de véritables actes d'exécution, tels qu'une
saisie, tels qu'une aliénation de biens; il faudrait alors,
en raison de la connexilé étroite qui unit le jugementdé-
claratif au jugement d'homologalion, obtenir pour l'un et

pour l'autre la sanction de la justice locale 2.

1
Dubois, sur Carie, op. cit., n° 116, in fine; de Boeck, note dans D. P.

1891. 2. 227; Despagnet, op. cit., 4» éd., n° 435, p. 828; Surville et Ar-

thuys, op. cit., 4° éd., n° 525, p. 653; Surville, Revue critique de législ. et
de jurispr., 1905, p. 218. — Trib. comm. Bruxelles, 1er décembre 1873

(Journal du dr. int. pr., 1874, p. 137) ; Cass. Belgique, 23 mai 1889 (ibid.,
1889, p. 891; Sir. 1891. 4. 7);Trib. comm. Gand, 19mars 1890 (Gazettedu
Palais, 1890. 2. 27). — Cf. Albéric Rolin, Revue de droit international,.

1904, p. 183; — Trib. civ. Seine, 17'novembre 1886 (Journal du dr. int.

pr., 1887, p. 181); Trib. comm. Seine, 8 mai 1894 (ibid., 1894, p. 999).
2 Selon M. Jitta, op. cit., p. 196 et s., c'est un devoir pour le législa-

teur de reconnaître comme valable et obligatoire pour les créanciers éta-
blis dans son pays un concordat conclu au loin ; mais il se refuse, dans
tous les cas, à admettre la nécessité d'un exequatur comme condition de
cette validité : « Un exequatur sans examen du fond, ou après un exa-
men limité à la question de l'authenticité du titre et à celle de la juri-
diction du juge étranger, est plus nuisible qu'utile; il vaut mieux per-
mettre à tout, intéressé, lorsque le concordat conclu en pays étranger est

invoqué contre lui, de contester ces deux points. Et un exequatur après
examen du fond, une surhomologation (sit venia verbo) n'est pas réali-
sable pratiquement. Le tribunal national ne possède pas les éléments

d'investigation nécessaires. Puis le refus de la surhomologation devrait

logiquement avoir pour effet de faire continuer la faillite. Il est évident
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Telle est la règle qui doit être appliquée aux relations
de la France et delà République helvétique; quoique con-
traire en apparence aux termes trop généraux de l'article 8
•de la convention de 1869, elle est cependant conforme à
son esprit. Lorsque cette convention dispose que « les sti-

pulations du concordat produiront, par la production du

jugement d'homologation déclaré exécutoire, tous les effets

qu'il aurait dans le pays de la faillite », elle n'a en vue que
ceux de ses effets que le droit commun subordonnerait à
la formalité de Vexequatur, c'est-à-dire ceux qui compor-
tent des mesures d'exécution forcée : les effets qui se lient
•seulement à l'autorité delà chose jugée sontrestés, croyons-
nous, en dehors de ses prévisions 1.

Et le traité franco-belge du 8 juillet 1899 s'est, d'une
manière formelle, prononcé en ce sens, dans son ar-
ticle 8, § 2, ainsi conçu : « Le jugement d'homologation

•du concordat, rendu dans l'un des deux pays, aura, autorité
de chose jugée dans l'autre et y sera exécutoire d'après les

dispositions du litre II » (Y. ci-dessus, p. 666 et s.) 2.

que cela n'est pas possible. On ne peut pas maintenir une faillite étran-

.-.gère, alors que le législateur, qui l'a ouverte l'a clôturée. On ne peut pas
non plus faire comme s'il ne s'était rien passé du tout. Ce serait un pri-
vilège exorbitant pour ceux des créanciers qui pourraient se procurer un
titre exécutoire dans le pays. Fatalement le refus de la surhomologation
devrait contenir une déclaration de faillite. Une pareille complication ne
nous paraît pas justifiée, surtout si l'on songe que le concordat ne sera
reconnu que s'il a été formé et homologué dans le pays où se trouve le
centre de la vie active du débiteur, et que les seuls créanciers liés par le
concordat sont les créanciers purement chirographaires, qui, dans l'ordre
normal des choses, devraient actionner leurs débiteurs dans ce mêine

pays ».
1

Dubois, sur Carie, op. cit., note 118; Ern. Roguin, Conflits, n° 655,
p. 771; Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd., t. VIII, n° 1321, p. 558;
Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 435, p. 829; — Trib. comm. Lyon, 4 mai
1883 (Journal des faillites, 1883, p. 543);-— Cf. ci-dessus, p. 795. —
V. cep. Trib. Seine, 21 novembre 1883 (Journal des faillites, 1884,
p. 206) ; Trib. comm. Nantes, 10 mai 1884 (Journal du dr. int. pr.,
1885, p. 179).

2 Dans le cas où le concordat doit donner lieu à des actes d'exécution,
c'est le jugement qui l'a homologué, qui doit être revêtu de Vexequatur,
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Enfin la même solution s'applique, soit à l'ordre de dé-

charge (order of discharge), par lequel les tribunaux an-

glais ou américains auraient, sans concordat proprement

dit, c'est-à-dire sans vole exprimé par la majorité des

créanciers, et sans que le failli soit remis à la tète de ses

affaires, libéré purement et simplement ce dernier d'une

partie de ses dettes 1, soit.au concordat préventif organisé

par la loi belge du 29 juin 18872, par la loi luxembour-

geoise du 14 avril 1886, par la loi hellénique du 6-18 fé-

vrier 1893, soit à la liquidation judiciaire obtenue par le

débiteur hors de France 3, soit enfin au jugement par lequel

dans les termes du traité de 1899 ; il ne suffirait pas que le jugement dé-
claratif de faillite eût été rendu exécutoire. M. Bernard, op. cit., p. 203.

1 II 3' a désaccord sur le point de savoir si l'ordre de décharge,'émané
d'une juridiction étrangère, peut, avec ou sans exequatur, produire ses
effets en France. La négative a été quelquefois admise par les tribunaux,
par ce motif que la libération du débiteur, prononcée eu justice, au mé-

pris du contrat qui le lie, est contraire à l'ordre public. Trib. Seine,
10 juin 1863 (Gazette des tribunaux des 22-23 juin 1863); — Bruxelles,
3 janvier 1860 (Pasicrisie, 1861. 2. 146); Anvers, 20 août 1879 (Journ.
jurispr. Anvers, 1879. 1.369); —Haute-Cour de justice d'Angleterre,
division du Banc du Roi, lor février 1902 (Journal du dr. int. pr., .1904,
p. 966); •— Kohler, Das Konkursrecht, p. 639; Albéric Rolin, Revue de
droit international, 1904. p. 185. — V. aussi la résolution votée par l'Ins-
titut de droit international, dans sa session de Bruxelles de 1902, d'après
laquelle « les décisions judiciaires qui libèrent le failli d'une partie
de ses dettes, sans le consentement des créanciers, spécialement Vorder

of discharge des lois anglaise et américaine, ne produiront aucun effet
dans les autres Etats » (Annuaire de l'Institut de droit international,
t. XIX, p. 287). — Mais V. en sens contraire, Trib. comm. Seine, 15 no-
vembre 1853 (Journ. trib. comm., 1854, p. 158); Toulouse, 4 février
1886 (Journal du dr. int. pr., 1886, p. 332); — Trib. comm. Anvers,
10 juillet 1880 (Journ.jurispr. Anvers, 1880. 1. 271);

— Gênes, 9 avril
1888 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 911). — Cf. Lyon-Caen et Re-

nault, op. cit., 3° éd., t. VIII, n° 1263, p. 518. — Sur Vorder of dis-

charge, V. Lyon-Caen, Loi anglaise sur la faillite, p. XLIX et p. 32;
E. Thaller, op. cit., t. II, p, 251 et s.

2 Annuaire de. législation étrangère, 1888, p. 563.
3 Trib. civ. Charleroi, 14 avril 1891 (Journal du dr. int. pr., .1894,

p. 587); Trib. comm. Gand, 16 janvier 1892 (ibid., 1893, p. 445). —'

V. cep. C. d'appel mixte d'Alexandrie, 10 décembre 1891 (ibid., 1893,
p. 232); 5 janvier 1893 (ibid., 1893, p. 623).
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un tribunal étranger aurait accordé au débiteur belge,
italien ou hollandais, conformément à sa loi personnelle,
un sursis général de paiement 1. Toutes ces mesures seront

valablement opposées aux créanciers, sur le territoire fran-

çais; elles y ont, indépendamment de tout jugement Vexe-

quatur, l'autorité de la chose jugée 2.

Nous en dirons autant du jugement étranger qui a pro-
noncé la clôture des opérations de la faillite pour insuffi-

sance d'actif : les créanciers reçoivent à nouveau de ce ju-

gement, sans qu'il soit besoin de la rendre exécutoire en

France, le droit de poursuite individuelle dont la faillite

les avait dépouillés 3.

Au tribunal qui a déclaré Ja faillite doit appartenir une

compétence exclusive à l'effet de réhabiliter le failli et de

1
Dubois, sur Carie, op. cit., note 121; Christian Daguin, dans le Jour-

nal du dr. int.pr., 1889, p. 46. — MM. Asser et Rivier, op. cit., p. 245,
Fiore, Del fallimento, p. 103-105, et Despagnet, op. cit., 4e éd., n° 435,

p. 830, pensent au contraire que les jugements de sursis sont dénués de
tout effet à l'étranger, et ne peuvent y être rendus exécutoires : « Us

constituent, dit ce dernier auteur, une dérogation très grave au droit des

créanciers, tel qu'il résulte de la convention, et ne sauraient avoir d'effet

que dans le pays où la loi les autorise et où siège le tribunal qui les ac-
corde ». — Quant à MM. Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII,
n° 1265, p. 520, ils enseignent que le jugement étranger de sursis pourra
être invoqué en France, pourvu qu'il y ait été rendu exécutoire; ils éten-
dent à ce jugement la règle qu'ils ont admise pour le concordat. « Le ju-
gement de sursis rendu à l'étranger n'a pas un caractère plus exorbitant

que le jugement d'homologation d'un concordat; si le concordat dûment

homologué à l'étranger est opposable en France, pourvu que le jugement
d'homologation ait été suivi de Vexequatur, on ne voit pas pourquoi le

jugement de sursis n'aurait pas d'effet en France, quand il y a été déclaré
exécutoire ».

2 Cf. la convention franco-belge du 8 juillet 1899, art. 8, § 4 : « Les
effets des sursis, concordats préventifs ou liquidations judiciaires, organi-
sés par le tribunal du domicile du débiteur dans l'un des deux Etats, s'é.-
tendent, dans la mesure et sous les conditions ci-dessus spécifiées
(V. p. 798), au territoire de l'autre Etat »; et sur cette disposition,
M. Bernard, op. cit., p. 204.

3 V. cependant Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, n° 1267,
p. 521.
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je relever ainsi des incapacités qu'il a encourues à la suite

delà cessation de ses paiements 1. Si le débiteur pouvait
demander et obtenir ailleurs sa réhabilitation, ainsi qu'on
l'a soutenu 2, « il serait trop facile à un étranger ou même

à un national déclaré en faillite à l'étranger, de recourir,

pour être réhabilité, à des tributfaux qui ne connaîtraient

ni les causes, ni les circonstances, ni en un mot la moralité

de la faillite; il y aurait là une source de fraudes, une

porte ouverte à la mauvaise foi 3 ». Dans tous les cas, Je ju-
gement de réhabilitation, ne donnant lieu à aucune me-

sure d'exécution matérielle, se bornant à constater Ja libé-

ration du failli et à tirer de ce fait ses conséquences

juridiques, produira tous ses effets à l'étranger, sans qu'il

y ail lieu de le présenter à Vexequatur : c'est un corollaire

de l'opinion que nous avons adoptée ci-dessus, relativement

aux effets internationaux du jugement déclaratif lui-même'*.

Observons aussi que c'est la loi de la faillite qui seule a

qualité pour déterminer les causes auxquelles est attachée

de plein droit, en dehors de toute intervention delà justice,
la cessation des incapacités du failli 6.

Nous nous sommes efforcé d'établir, au cours de ce cha-

pitre, que la doctrine de l'unité et de l'universalité de la

faillite est de nature à assurer aux conflits internationaux,
sinoml)reuxen celte matière,une solution toujours logique,

toujours équitable, mais encore qu'elle est entièrement

1
Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3e éd., t. VIII, n° 1268, p. 522; Des-

pagnet, op. cit., 4° éd., n° 436, p. 831; E. Thaller, op. cit., t. II, n» 378,
note 4; Christian Daguin, De l'autorité et de l'exécution des jugements
étrangers, etc., p. 188; — Cass., 15 avril 1886 (Moniteur judiciaire de

Lyon du 7 septembre 1886).
2

Vincens, Législation commerciale, t. I, p. 566.
3

Carie, op. cit., p. 146.
4

Carie, op. cit., p. 145 ; Despagnet, op. cit., 4° éd., n° 436, p. 831 ;
Christian Daguin, dans le Journal du dr. int. pr., 1889, p. 47; M. Tra-

vers, op. cit., p. 244, ad notam. V. cep. Lyon-Caen et Renault, op. oit,
3= éd., t. VIII, n" 1268, p. 521.

8 Cf. Lyon-Caen et Renault, op. cit., 3° éd., t. VIII, p. 522, note 2.

W. — V. 52
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conforme à l'esprit général de notre droit, et qu'elle en

respecte scrupuleusement là lettre.

Cette doctrine fait son cJiemin : si en Grèce* et aux

Pays-Bas 2, elle n'a pas encore triomphé de toutes les ré-

1 M. Politis, dans son intéressante étude sur la faillite et la liquidation

judiciaire en droit international, d'après la législation et la jurispru-
dence grecques, insérée au Journal du dr. int. pr., 1894, p. 940 et s., ré-

sume ainsi qu'il suit l'état de la, jurisprudence, telle qu'elle se dégage des

plus récents arrêts : « 1° Les tribunaux grecs Be déclarent compétents pour
ouvrir la faillite d'un commerçant ou d'une société, de nationalité grec-

. que ou étrangère, domiciliés ou non dans le pays, dans le cas où le débi-
teur a contracté des opérations commerciales en Grèce, y possède des
biens meubles ou immeubles, ou a des créanciers y résidant; 2° La fail-
lite ainsi ouverte n'aura effet qu'en Grèce et relativement aux opérations
qui y ont été contractées, les personnes qui y résident, ou les biens qui s y
trouvent situés; 3° Les tribunaux grecs reconnaissent une faillite ouverte

en pays étranger et admettent les syndics de cette faillite à agir devant
eux de piano, avant tout exequatur, mais seulement pour ce qui concerne
les biens sis à l'étranger, les affaires qui y ont été passées, et les person-
nes qui s'y trouvent ». Cf. Cour d'appel d'Athènes, 1894, n° 579 (Jour-
nal du dr. int.pr., 1894, p. 595); Cour d'appel de Patras, 1896, n° 824

(ibid., 1898, p. 963).
2 Trib. Amhem, 16 mars 1885 (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 243);

Trib. Maestricht,2 février 1888; Cass. Pays-Bas, 5 avril 1888 (ibid.,1888,

p. 564) ; Trib. La Haye, 14 juin 1889 (Annales de dr. comm., 1890.2.280);
Trib. Rotterdam, 27 février 1893 (Journal du dr. int.pr., 1894, p. 185);
Trib. Maestricht, 8 juin 1893 (ibid., 1898, p. 600); Cour d'appel d'Am-

sterdam, 26 avril 1899 (ibid., 1903, p. 417); Trib. Amsterdam, 1er mars

1901 (ibid., 1903, p. 925). Cf. Jitta, op. cit., p. 23, et dans les Annales

de droit commercial, 1890. 2.280 et s. — Un projet de loi, préparé en 1887

par la commission royale de révision du Code de commerce, avait consa-

cré, dans ses articles 211 à 213, le principe de l'unité et de l'universalité

de la faillite, tant pour la faillite déclarée dans les Pays-Bas que pour
celle qui a été déclarée en pays étranger, sous la double condition, quant.
à cette dernière, de la compétence du juge étranger et de la publication
de la faillite dans le Royaume (V. le texte de ces dispositions dans les

Annales de droit commercial, 1887. 1. 339. V. aussi Jitta, dans le Redits-

geleerd Magazijn, 1888, p. 406 et s.). Mais le texte définitif, qui est de-

venu la loi du 30 septembre 1893, ne contient aucune disposition relative

aux faillites étrangères; il se contente de poser quelques règles destinées

à donner effet, dans la mesure du possible, en pays étranger aux fail-

lites qui ont été déclarées aux Pays-Bas. Annuaire de législation étran-

gère, 1893, p. 400; Zeitschrift fur internationales Privatrecht, 1896,

p. 360. Cf. Lévj', dans la Zeitschrift fur internationales Privatrecht, 1897,

p. 13; Surville et Arthuys, op. cit., 4° éd., p. 673, note 5 in fine;
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sistances, la jurisprudence des tribunaux de Belgique 1,
d'Italie 2, de Norvège 3, lui est ouvertement favorable; et,
suivant une interprétation très autorisée, la législation al-

lemande lui a également fait accueil 4; enfin la pratique

1 Sur la doctrine et la jurisprudence belges, V. Humblet, dans le Jour-

nal du dr. int. pr., 1880, p. 87;.Namur,Codede commerce, t. III, no 1625;
M. Travers, op. cit., p. 53 et s.

2 Carie, op. cit.; C. Norsa dans la Revue de droit international, 1876,

p. 631; P. Esperson, dans le Journal du dr. int. pr., 1884, p. 376 et s. ;
M. Travers, op. cit., p. 66 et s.; Contuzzi, dans la Revue prat. dedr. int.

pr., 1892. 1. 255; —Turin, 4 avril 1865 (Giurispr. Torino, II, p. 165);
Naples, 4 mars 1868 (Gaz. dei trib., 1868, p. 457) ; Milan, 5 novembre
1869 (Monit. dei trib., 1870, p. 105); Turin, 29 avril 1872; Milan, 15 dé- -

cembre 1876 (Journal du dr. int. pr., 1879, p. 77); Turin, 22 décembre
1884 (ibid., 1888, p. 557); Gênes, 14 juin 1886 (ibid., 1887, p. 103).
V. cep. Gênes, 11 février 1886 (ibid., 1889, p. 336); 23 octobre 1891

(Revueprat. de dr. int. pr., 1892. 1. 254); Florence, 11 septembre 1889

(Journal du dr. int. pr., 1892, p. 292) ;. Cass., Turin, 13 décembre 1898

(ibid., 1901, p. 850)'.
3 Hoiesteret de Christiania, 29 janvier 1887 (Journal du dr. int. pr.,

1889, p. 920 ; Pand. fr. pér., 1889. 5. 17).
1 La loi d'Empire du 17 mai 1898., qui a reproduit sur ce point le texte

de la loi du 10 février 1877, applique aux effets internationaux des failli-

tes les règles suivantes. Article 237 : « Si un débiteur sur le patrimoine
duquel une faillite a été déclarée à l'étranger, possède des biens dans l'Em-

pire, l'exécution forcée sur ces biens peut avoir lieu ». Art. 238 : « Il

peut s'ouvrir une procédure de faillite sur l'avoir situé en Allemagne d'un
débiteur qui n'a aucun domicile juridique habituel dans l'Empire allemand,
pourvu que ce débiteur y ait, pour l'exploitation d'un commerce ou d'une
industrie quelconque, un établissement qui lui permette de conclure des
affaires sans intermédiaire. Il en est de même dans le cas où un débiteur,
sans avoir dans l'Empire allemand son domicile juridique ordinaire, ex-

ploiterait en Allemagne, en qualité de propriétaire, de fermier ou d'usu-

fruitier, un bien fonds pourvu de bâtiments d'habitation et d'exploita-
tion ». En dépit de ces dispositions qui, d'une part, semblent refuser effet
en Allemagne au jugement de faillite rendu à l'étranger, qui, de l'autre,
autorisent l'ouverture de la faillite d'un débiteur même non domicilié sur
le territoire de l'Empire, un grand nombre d'auteurs affirment qu'elles ne
font que déroger au principe général de la législation allemande, qui est
celui de l'unité et de l'universalité de la faillite; ils fondent leur opinion
sur les travaux prépar-atoires d'où la loi de 1877 est sortie, et sur son Ex-

posé des motifs, où il était formellement déclaré _que « le principe fon-

damental est que la procédure ouverte dans un Etat de la Confédération

étend'son action sur les biens situés dans un autre pays, et que ce prin-
cipe a une portée générale et correspond aux données de la science mo-
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anglaise
1 et la loi autrichienne 2

l'appliquentpartiellemenl
tout au moins.

derne ». La faillite prononcée à l'étranger produit donc, d'une manière

générale, ses effets en Allemagne, et ce n'est qu'exceptionnellement
qu'elle cesse de les produire, dans les cas prévus par les articles 237 et
238. Il en résulte que le syndic de cette faillite peut, sous la seule con-
dition de justifier de sa qualité, exercer les pouvoirs qui lui ont été con-

férés; qu'il peut notamment saisir les biens du failli qui sont situés en

Allemagne, ou les faire rentrer, par voie d'action en justice, dans l'actif

de la faillite. V. Bôhm, Ortliche Statutenkollision, p. 199; Petersen et

Kleinfeller, Kommentar zur Konkursordming; § 207 ; Fitteing, Das

Reiahslconkursrecht, p. 403 ; von Vilncowski, Die Reichskonkursordnung,

p. 514; Vôlderndorf, Konlcursordnung fur das deutsche Reich, t. II,

p. 610. — Cf. Reichsgericht de Leipzig, 6 juillet 1886 (Journal du
dr. int. pr., 1888, p. 110 et la note. Toutefois, M. E. Thaller, op. cit.,
t. II, p.' 538 et s., estime que les exceptions ci-dessus rappelées réduisent

le principe de l'universalité à une vaine formule; et plusieurs auteurs af-

firment que c'est la doctrine rivale, c'est-à-dire la territorialité de la fail-

lite, qui est à la base de la législation allemande. V. Kohler, Lehrbuch

des Konkursrechts, p. 623; Sarwey, Kommentar zur Konlcursordnung,

p. 870; Forster-Eccius, Preuss. Privatrecht, t. I, p. 68 ; Kauffmann, dans

le Journal du dr. int. pr., 1885, p. 34; Keidel, ibid., 1894, p. 87; Des-

pagnet, op. cit., 4e éd., n° 431, p. 822; Surville et Arthuys, op. cit.,
4P éd., n° 538, p. 671 et note 1; Gramming, Die Wirkungen des ausliin-

disohen Konkurses auf das Inland nach deutschem Reichsrecht, dans la

Zeitschrift fiir internationales Privatrecht, 1895, p. 344 et s. V. aussi

L. Beauchet, dans le Journal du dr. int. pr., 1887, p. 87, note sous un

arrêt, du tribunal supérieur hanséatique du 30 avril 1886, et ibid., 1888,

p. 110, sous l'arrêt précité du Reichsgericht de Leipzig du 6 juillet 1886.
1 La jurisprudence des Cours anglaises paraît fixée en ce sens, que la

faillite, prononcée au lieu du domicile du débiteur, s'étend à tous les meu-

bles de ce dernier, en quelque pays qu'ils se trouvent, mais qu'elle est

sans effet en ce qui concerne les biens fonds situés à l'étranger. Westlake,
Revue de droit international, 1874, p. 399 et s.; Dicey et Stoequart, Le.

statut personnel anglais, t. II, p. 239 et s.; M. Travers, op. cit., p. 84 et s.;
Surville et Arthuys, op..cit., 4° éd., n° 538, p. 672. — V. aussi sur la lé-

gislation et sur la pratique des Etats-Unis, Jitta, op. cit., p. 22; Surville

et Arthuys, op. cit., n° 538, p. 673.
2 La loi autrichienne du 25 décembre 1868 (§ 61) admet également

l'exterritorialité de la faillite pour les valeurs mobilières qui en dépendent :

« La fortune mobilière du failli autrichien, située à l'étranger, doit être

comprise dans la faillite ouverte en Autriche, et, en conséquence, la de-

mande de remise de cette fortune doit être adressée aux autorités étran-

gères. — Par contre, la fortune mobilière d'un failli étranger, située en

Autriche doit être transmise au tribunal étranger de la faillite, sur sa de-

mande ». Cf. Cour suprême de Vienne, 11 juin 1884 (Journal du dr. int.
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Mais, aussi longtemps qu'elle n'aura pas partout pré-

valu, il sera utile de prévenir et de résoudre les difficultés

qui naissent encore des divergences législatives et judiciai-

res, au moyen d'accords diplomatiques, de traités interna-

tionaux.

Projet du Congrès juridique de Turin de 1880. — Le Con-.

grès juridique italien, réuni en 1880 à Turin, sous la prési-
dence de l'illustre Mancini, a indiqué en ces termes les

principes qui semblent devoir, dans l'état actuel, servir de

base à la conclusion d'une entente entre les États; ils s'ac-

pi:, 1888, p. 126); 12 avril 1893 (ibid., 1895, p. 157). Quant aux immeu-

bles, que la faillite ait été déclarée en Autriche ou à l'étranger, ils res-

tent soumis, à ce point de vue, aux lois "et aux juridictions du. lieu de

leur situation : « La procédure de la faillite relative à la fortune immo-

bilière, continue le § 61, demeure réservée aux tribunaux de l'Etat ouest

située cette fortune ». Enfin, même pour les meubles, le principe dé la ré-

ciprocité, qui domine toute la législation autrichienne, conserve ses appli-
cations en notre matière : le § 61 le rappelle ainsi qu'il suit : « Si les

autorités d'un État étranger refusent la remise de la fortune mobilière

ou ne l'accordent que dans des limites restreintes, il y a lieu d'appliquer
le principe de réciprocité. Le tribunal doit porter' tous les cas de cette
nature à la connaissance du ministre de la Justice ». M. Travers, op. cit.,

p. 79 et s.; von Kissling, Die oesterreichische Konkursordnung, Vienne,

1887, p. 100 et s.; Jettel, Ifandbuch des internationalen Privatrechts,

p. 199. — Les lois sur la faillite, promulguées en Croatie en 1853, en

Hongrie en 1881, dans la Bosnie et l'Herzégovine en 1883, contiennent

des dispositions analogues. V. Jettel, op. et loc. cit.; Jitta, op. cit., p. 22.
— La distinction faite par la loi autrichienne entre les meubles et les im-

meubles se retrouve encore dans les traitéB austro-prussien des 12 mai et
16 juin 1844, et austro-saxon des l"-6 janvier 1854. Ces traités ont sur-

vécu, dans les rapports de l'Autriche avec la Saxe et avec la Prusse, à la

constitution de l'Empire allemand et à la nouvelle législation qu'il a édic-

tée sur les faillites. Reichsgericht de Leipzig, lor juillet 1889 (Journal du
dr. int. pr., 1892, p. 1194);— Trib. rég. sup. Prague, 10 mars 1891

(Zeitschrift fur internationales Privatrecht, 1890-1891, p. 703). •— Jettel,
op. cit., p. 205; M. Travers, op. cit., p. 261 et s. — On s'est demandé si
le traité austro-prussien de 1844 ne pourrait pas être invoqué par les Fran-

çais en Prusse, sur le fondement de l'article 11 du traité de Francfort,
qui leur concède, en matière commerciale, le traitement de la nation la

plus favorisée. L'affirmative a été soutenue par M. Contuzzi, Journal du
dr. int. pr., 1892, p. 1116; mais l'opinion contraire semble avoir prévalu.
Kauffmann, ibid., 1885, p. 42.
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cordent, sur plus d'un point, avec nos propres solutions :
I. — « Le tribunal compétent pour déclarer la faillite et

en continuer la procédure jusqu'à son terme sera celui du
lieu où le commerçant a son principal établissement com-

mercial.
II. — «' Le jugement déclaratif de faillite et les autres

jugements à intervenir pendant la procédure de faillite au-

ront, sur le territoire des Etats contractants, la même au-
torité de chose jugée que dans l'Etat où ils ont été rendus,
et ils pourront donner lieu à des mesures (conservatoires,

d'urgence et d'administration, à la condition d'être rendus

publics, conformément à l'article Y, lettre a.
« Quand, en vertu de ces jugements, il y a Heu de pro-

céder à quelque acte d'exécution forcée dans un autre

Etat, on devra d'abord obtenir une ordonn ance de pa-
reatis de l'autorité de l'Etat, si on veut procéder à l'exé-
cution.

« Cette autorité sera désignée dans le traité; elle pro-
noncera sur simple requête des intéressés, et sans qu'il
soit besoin d'un débat contradictoire. Elle ne pourra refu-
ser le pareatis que dans les deux cas suivants :

« a) Quand le jugement aura été rendu par. un tribunal

incompétent, d'après la règle de l'arlicle I;
« b) Quand le jugement ne sera pas exécutoire dans le

pays où il a été rendu.
«Cette ordonnance sera susceptible d'opposition par la

voie contenlieuse, mais l'opposition n'aura pas d'effet sus-

pensif.
. 111. — « Les restrictions à la capacité commerciale du

failli, la nomination et les pouvoirs des administrateurs

de là faillite, l'admissibilité, la formation et les effets du

concordat, la liquidation et la répartition de l'actif entre

les créanciers nationaux ou étrangers, seront réglés par la

loi du lieu où la faillite a été déclarée.
IV. — «Les droits réels, les raisons de préférence par

hypothèque, privilège et gage, les droits de revendication,
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distraction et rétention sur les biens mobiliers et immobi-

liers du failli, seront réglés par la loi du lieu de la situa-

tion.
« Il appartiendra au traité international de déterminer

d'une manière précise quel doit être le tribunal compé-
tent pour juger les procès relatifs à ces droits.

Y. — « Des dispositions spéciales seront introduites dans

le traité : -

« a) Pour régler les mesures à prendre afin que les ju-

gements rendus en matière de faillite puissent être connus

dans les autres Etats.

<sb)Pour déterminer les rapports respectifs des autorités

judiciaires de divers Etats contractants, en ce qui touche

l'exécution du traité.

« Le traité pourra se restreindre, quant à présent, à la

faillite des commerçants, et les lois des divers Etals, relati-

vement à l'insolvabilité des non-commerçants, resteront en

pleine vigueur.
« Pareillement, aucune dérogation ne sera apportée aux

règles sur l'action pénale en cas de banqueroute et aux

dispositions des traités d'extradition 1 ».

Projet de l'Institut de droit international. — De son côté,
l'Institut de droit international, saisi sur notre proposition,
de la question des conflits de lois en matière de faillite,
dans sa session de Paris, en 1894, s'est prononcé en faveur

de la doctrine de l'universalité, et a recommandé l'adop-
tion, par voie de traités spéciaux, des règles suivantes, qui
lui paraissent propres à la réaliser dans les rapports inter-

nationaux : .

Article premier : « La déclaration de faillite, intervenue

dans un des Etats contractants, produit ses effets, sous les

1 Journal du dr. int. pr., 1880, p. 625. V. aussi sur le Congrès juridi-
que italien de 1880, M. L. Renault, dans Le Droit du 3 octobre 1880.
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conditions ci-après déterminées, sur le territoire des autres

Etals contractants.

Art. 2 : « L'autorité compétente pour déclarer la faillite

est celle du lieu où le débiteur a ;le siège principal de ses

affaires, ou, à défaut d'un tel. siège, celle du lieu de son

domicile.
« En ce qui concerne les sociétés commerciales, on con-

sidérera comme leur domicile le lieu où la société a établi

sans fraude son siège social légal.
« Toutefois la faillite pourra être déclarée par le tribu-

nal dans le ressort duquel est située une simple succursale

ou résidence; mais elle ne produira d'effets que dans les

pays où elle a été prononcée.
« En cas de déclaration de faillite prononcée dans un ou

plusieurs pays et dans le pays du siège principal des affaires

du débiteur, les tribunaux du pays des succursales ou ré-

sidences seront dessaisis au profit du tribunal du pays du

siège principal.
Art. 3 : « Les conditions exigées pour la déclaration de

la faillite, les effets de la faillite postérieurs au jugement
déclaratif, les pouvoirs des administrateurs de la faillite,
les formes à suivre dans la procédure de faillite, la vérifi-

cation et l'admission des créances, la distribution de l'actif

entre les créanciers, et, en général, tout ce qui concerne

l'administration, la liquidation et les solutions delà faillite,

y compris le concordai entre le failli et ses créanciers et la

réhabilitation du failli, seront réglés par la loi de l'État où
la faillite a été déclarée.

« La question de savoir quelle est laJoiqui régit les droits

de préférence et l'ordre dans lequel ils s'exercent, et la

question de la loi à observer quant aux formes de la réali-

sation des biens sont réservées.

Art. 4:'« La déclaration de faillite ne peut donner lieu

à des actes d'exécution proprement dits sur le territoire

d'un État autre que celui où elle a été prononcée, sans y
avoir été revêtue de Vexequatur, donné par l'autorité que
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la loi locale désignera et qui ne pourra se livrer à aucun

examen du fond.

« La même règle s'applique, en général, à tous les juge-
ments provoqués par la faillite.

Art. 5 : « La déclaration de faillite, ainsi que les actes

qui la concernent et dont la publication est prescrite par
les lois de l'Etat où la faillite a été déclarée, seront rendus

publics dans les autres États contractants.

Art. 6 :« Les règles concernant la faillite sont également

applicables aux liquidations judiciaires, concordats pré-

ventifs, sursis de paiement et autres institutions analogues,

prévues par les lois des États contractants dans le but d'é-

viter les déclarations de faillite 1 ».

Projet de la Conférence de droit international privé de

La Haye. — Mentionnons enfin les dispositions relatives à

la faillite qui avaient trouvé place, sous réserve de révision
et de délibérations ultérieures, dans le protocole final de

la Conférence de droit international privé, réunie à La

Haye, du 25 juin au 13 juillet 1894;
Article premier : « La déclaration de faillite, prononcée

dans l'un des Étals contractants par l'autorité compétente

d'après la loi de cet Élat, est reconnue et produit ses effets

dans l'autre État contractant, sauf l'application des dispo-
sitions contenues dans les articles suivants.

Art. 2 : « Pour être reconnu et produire ses effets dans
un autre État que celui où il a été prononcé, le jugement
déclaratif de la faillite doit être revêtu, dans l'autre Étal,

i Annuaire de l'Institut de droit international, t. XIII, p. 279. —' La

question est demeurée à l'ordre du jour, en vue de l'élaboration, par l'In-

stitut, d'un règlement d'exécution international faisant suite aux principes
votés à Paris. V. le rapport de M. Ernest Roguin, contenant les proposi-
tions définitives de la commission, et les discussions auxquelles elles ont
donné lieu, lors de la session de Bruxelles, en 1902 (Annuaire de l'Insti-
tut de droit international, t. XIX, p. 115 et 231).
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à& Yexequatur accordé par l'autorité désignée par la loi de

cet État.

Art. 3 : « \Jexequatur sera accordé, si le requérant prouve :

« a) Que le jugement déclaratif de la faillite a été rendu

par l'autorité compétente d'après la loi de l'État où il a été

prononcé;
« b) Que le jugement est exécutoire dans cet État;
« c) Que la déclaration de faillite embrasse tous-les biens

du failli et n'est pas, par conséquent, limitée à une suc-

cursale ou à une branche de son entreprise.
Art. 4 : « L'exequatitr est accordé sur requête des syn-

dics, curateurs et autres administrateurs delà faillite, sous

quelque dénomination que ce soit, dûment nommés con-

formément à la loi de l'État où la faillite a été déclarée,
ou de toute autre partie intéressée, les requérants dûment

entendus où appelés, ou, quand la loi de l'État où Vexe-

quatur est requis le prescrit, par commission rogatoire à

adresser au tribunal compétent.
Art. 5: « Les restrictions à la capacité du failli, la nomi-

nation et les pouvoirs des administrateurs de la faillite, les

formes à suivre dans la procédure de la faillite, l'admission

des créances, la formation du concordat et la distribution

de l'actif entre les créanciers nationaux ou étrangers, seront

réglés par la loi du lieu où la faillite a été déclarée.

Art. 6: « Les jugements portant homologation d'un con-

cordat ou réhabilitation du failli sont exécutoires et produi-
ront leurs effets dans l'autre État contractant, après avoir

été revêtus de Vexequatur en conformité de l'article 2.

L'exequatur sera accordé si le requérant prouve qu'il s'agit :

« a) D'une faillite prononcée par un jugementqui, dans le

même État, a obtenu Vexequatur.
« b) D'un jugement exécutoire dans l'État où il a été

rendu.
« Les dispositions de l'article 4 seront applicables aux

demandes Vexequatur faites en vertu du présent article.

Art. 7: « S'il arrivait que, après une déclaration de fail-
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lite prononcée dans l'un des États contractants et revêtue

de Vexequatur dans l'autre, le débiteur était encore une fois

déclaré en état de faillite, avant la liquidation finale de la

première faillite, les autorités de l'autre État contractant

refuseront Vexequatur à cette seconde déclaration de fail-

lite 1 ».

1 Journal du dr. int. pr., 1895, p. 204. — V. aussi les articles 35 à

48 du traité sud-américain de droit commercial international conclu >en

1889, entre le Paraguay, le Pérou, la République a.r.gentine-.et l'Uruguay
(Journal du dr. int. pr., 1897, p. 900). Xt\f ffi'K 7\

FIN DU TOME CINQUIÈME.
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. Trib. Seine, 10 décembre p. 226.

Cass., 12 décembre p. 344.

Paris, 13 décembre p. 785.

Cass., 19 décembre p. 34, 236, 453.
Trib. comm. Seine, 19 décembre p. 428.

1865.

Paris, 11 janvier p. 220.

Cass., 23 janvier. p. 644.
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Cass., 13 février p. 566.

Amiens, 2 mars p, 78.

Cass., 22 mars p. 54, 233.

Turin, 4 avril. p. 819.

Paris, 9 mai p j 78.

Turin, 15 mai p. 650.

Bruxelles, 8 juin p. 248.

Colmar, 30 juin p. 207.

Cass., 3 juillet.
'

p. 233.

Cass., 5 juillet -.. p. 233.

Cass., 10 juillet p. 328.

Metz, 26 juillet p. 322, 345.

Cass., 13 octobre p. 130.

Paris, 8 novembre p. 221, 226, 766.

Cass., 13 décembre p. 203, 337.

1866.

Cass., '2 janvier p. 566.

Trib. comm. Besançon, 26 janvier p. 160.

Paris,. 23 février p. 590, 609.

Paris, 9 avril p. 131.

Cass., 29 mai p. 458.

Alger, 23 juin p. 314,351.

Angers, 4 juillet p. 590.

Paris, 2 août p. 579.

Paris,8août p. 600, 601, 609.

Nîmes, 20 août P- 34, 220.

Trib. comm. Nantes, 28 novembre p. 810.

Chambéry, 1™ décembre p. 210, 220.

Cass. Naples, 6 décembre p. 710, 712.

1867.

Trib. Marseille, 7 janvier p. 69.

Trib. comm. Seine, 15 janvier p. 139.

Cass., 16 janvier p. 231, 423, 429.

Cass., 30 janvier
'

p. 618, 620, 621, 655.

Paris, 13 avril. .;. p. 107, 231.

Liîcques, 26 avril .\ p. 651, 656.

Paris, 18 mai. p. 220.

Trib. Marseille, 3 juin. p. 321.

Aix, 3 juin p. 422.

Chambéry, 5 juin... p. 565.

Paris, 12 juillet p. 129, 131, 139.
"

Paris, 30 août . p. 746.
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Nîmes, 6 décembre.. p. 447.

Bordeaux, 16 décembre p. 612.

1868.

Pau, 6 janvier p. 601.

Alger, 15janvier p. 313.

Trib. Seine, 29 janvier p. 93.

Cass., 5 février p. 455.

Paris, 2 mars p. 70,132, 578, 609.

Naples, 4 mars. p..819.

Lyon, 18 mars p. 162, 166.

Dijon, 19 mars p. 236.

Cass., 23 mars p- 325.

Paris, 23 mars ...• p, 780.

Lyon, 30 avril p. 805.

Cass., 4 mai p. 159, 162.

Metz, 26 mai p. 771.

Cass., 6 juillet p. 578.

Trib. Anvers, 11 juillet p. 248.

Trib. Seine, 29 juillet p. 107.

Milan, 14 août p. 710, 805.

Cass., 30 novembre ." p. 779.

Lyon, 16 décembre p. 648.

Trib. Seine,. 29 décembre p. 260.

1869.

Cass., 11 janvier p. 330.

Cass., 13 janvier p. 194, 344.

Dijon, 27 janvier. p. 519.

Paris, 2 février p. 576, 614, 619.

Chambéry, 12 février p. 589, 612.

Dijon, 19 février p. 660, 663.

Bruxelles, 19 février p. 454.

Paris, 22 février p- 332.

Trib. comm. Bordeaux, 22 février p. 783.

Paris, 5 mars , p. 219.

Chambéry, 16 mars p. 217.

Florence, 7 avril p. 651.

Cass., 20 avril.... p. 293.

Paris, 11 mai p. 590.

Paris, 15 mai p. 619.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, division

de Chancellerie, 27 mai.. p. 95, 390, 631.

Paris, 29 mai p. 652.

Angers, 4 juillet p. 595.
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Gènes, 6 août p. 94.

Cass., 24 août p. 220.

Chambéry, 27 août p. 624.

Trib. Seine, lor septembre p. 321.

Milan, 5 novembre p. 819.

Bordeaux, 30 novembre p. 154, 590.

Trib. comm. Nantes, 8 décembre p. 133.

Aix, 16 décembre..:. p. 658.

Montpellier, 17 décembre p. 595, 609.

Cass., 22 décembre p. 212.

Aix, 30 décembre p. 72, 77.

1870.
Trib. Seine, 18 janvier.. . p. 248.

Bruxelles, 20 janvier : p. 266, 291.

Paris, 11 février.. ...... p. 654.

Cass., 22 février p. 256.

Cass., 7 mars p. 345.

Douai, 10 mars p. 336.

Paris, 15 mars p. 109.

Aix, 15 mars p. 783.

Cass., 5 avril p. 455.

Cass., 27 avril p. 252, 586, 655.

Trib. Marseille, 3 mai p. 69.

Aix, 1er juin p. 69.

Alger, 6 juin p. 319, 322.

Florence, 20 juin p. 650.

Cass., 21 juin. p. 779, 780, 786,

Cass., 29 juin p. 771.

Trib. Seine, 1" juillet p. 601.

Trib. Bruxelles, 3 juillet. p. 95.

Paris, 8 juillet p. 181, 308.

Cass., 13 juillet p. 293.

Rouen, 30 juillet p. 771.

Trib. Anvers, 13 août '.'. p. 454;

Cass., 23 août p. 430.

Paris, 23 août p. 82, 87,103.

Gênes, 30 août p. 710.

Trib. civ. Bruxelles, 3 novembre p. 81.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, division

du Banc de la Reine, 10 décembre p. 706.

1871.

Cass. Belgique, 9 mars p. 691.
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Trib. Evreux, 18 mai p. 322.

Trib. civ. Gand, 7 juin. p. 248.

Nancy, 10 juin p. 55.

Lyon, 21 juin p. 337, 348.

Trib. Vesoul, 19 juillet p. 78.

Nancy, 31 août p. 78, 94.

Cass. Turin, 3 octobre p. 657.

Alger, 9 novembre. p. 146.

1872.

Pau, 17 janvier p. 578, 601.

Conseil fédéral suisse, 26 janvier p. 170.

Toulouse, 29 janvier. p. 449, 584, 595, 603.

Trib. Seine, 3 février ." p. 324.

Cass., 5 février j... p. 252.

Cass., 13 février p. 293.

Paris, 22 février p. 780, 786.

Nancy, 9 mars p. 261, 264.

Paris,15mars p. 82, 87,106, 766.

Trib. Seine, 19 mars. . p. 83.

Trib. Seine, 22 mars p. 232.

Casale, 22 mars p. 657.

Paris, 20 avril p. 601.

Reichsgericht de Leipzig, 23 avril p. 520.

Turin, 29 avril. p. 819.

Trib. comm. Seine, 15 mai p. 328, 447.

Lyon, 1™ juin p. 225.

Paris, 3 juin p. 64, 83.

Cass.; 4 juin p. 472.

Cass., 5 juin p. 590.

Paris, 11 juin p. 738, 755.

Trib. civ. Seine, 21 juin p. 428.

Milan, lor juillet p. 399.

Trib. Seine, 2 juillet p. 70.

Montpellier, 10 juillet .... p. 650.

Bruxelles, 18 juillet. p. 457.

Trib. consulaire de France à Constantinople,
2 août p. 425.

Cass., 12août p. 77, 203.

Cass., 20 août p. 598, 600, 601.

Aix, 28 août p. 69, 328.

Cass., 12 novembre p. 68, 767, 783.

Liège, 13 novembre p. 462.
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Nancy, 7 décembre. p. 565, 617, 647, 649.

Cass., 17 décembre. p. 293.

1873.

Cass. Bucarest, 1873, no 18 p. 406.

Cass., 6 janvier p. 569.

Trib. Nancy, 8 janvier. p. 645, 646.

Chambéry, 19janvier. p. 590.

Caen, 29 janvier p. 317, 340.

Chambéry, 29 janvier p. 589, 616, 626.

Paris, 31 janvier p. 629.

Trib. civ. Marseille, 15 février p. 317.

Cass., 17 février p. 75.

Paris, 11 mars p. 68, 203.

Paris, 28 mars p. 234,334.

Aix, 30 mars p. 425.

Cass., 1« avril p. 177, 180, 336.

Conseil fédéral suisse, 7 avril p. 661.

Cass., 8 avril p. 293.

Trib. Bastia, 29 avril p. 257.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, division

d'Amirauté, 7 mai p. 83, 85, 390.

Trib. Seine, 29 mai p. 49.

Lyon, 26 juin p. 266, 291.

Aix, 3 juillet p. 317, 322, 340, 342.

Trib. Seine, 16 juillet p. 595.

Trib. Anvers, 17 juillet P- 382.

Trib. Seine, 26 juillet p. 248.

Paris, 12 août p. 49.

Cass. Turin, 22 août p. 397.

Trib. comm. Anvers, 29 août... p. 520.

Trib. grand-ducal de Bade, 25 septembre, p. 644.

Sénat dirigeant de Saint-Pétersbourg, 17 oc-

tobre p. 724.

Paris, 5 novembre : p. 71.

Cass., 12 novembre p. 764.

Brescia, 20 novembre p. 805.

Nancy, 22 novembre p. 328.

Milan, 22 novembre ,....:. p. 589.

Trib. comm. Bruxelles, 1er décembre p. 813.

Trib. Seine, 13 décembre p. 324.

1874.

Cass. Bucarest, 1874, arr. 215 p.',406.
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Trib. comm. Seine, 7 janvier. p. 328.

Chambéry, 19 janvier.. p. 622.

Caen, 2 février p. 203.

Cass., 23février p. 68, 78,203.

Alger, 4 mars .-. p. 300, 314, 338, 350.

Trib. fédéral suisse, 4 mars p. 412.

Trib. Bayonne, 17 maTS p. 519, 622.

Trib. cantonal Vaud, 25 mars p. 308.

Cass., 31 mars p. 108. -

Paris, 6 avril p. 154.

Paris, 8 avril p. 326.

Trib. Audenarde, 11 avril p. 458.

Trib. Seine, 15 avril p. 647.

C. just. civ. Genève, 27 avril..., p. 162.

Trib. civ. Arlon, 29 avril p. 787.

C. just. civ. Genève, 4 mai p. 661.

Paris, 5 mai p. 655.
"

Paris, 12 mai p. 593, 664, 665.

Aix, 13 mai p. 587, 655.

C. just. civ. Genève, 25 mai. ... p. 774.

Trib. comm. Le Havre, 27 mai p. 68, 206, 207.

Bordeaux, 2 juin p. 226, 780, 783.

Cass., 3 juin p. 161,178.
Paris, 9 juin p. 566.

Trib. Seine, 10 juin p. 220.

CasB. Turin, 13 juin p. 324, 398.

Paris, 20 juin p. 763, 774.

Cass., 7 juillet p. 209, 333.

Aix, 9 juillet p. 266.

Rouen, 11 juillet p. 746.

Trib. comm. Anvers, 24 juillet p. 76.

Lyon, 25 juillet p. 153,157.

Cass., 27 juillet p. 622.

Toulouse, 27 juillet : ,. p. 78, 149, 207, 217.

Trib. consulaire de France à Constantinople,
31 juillet p. 620.

Trib. suprême Lisbonne, 7 août p. 720.

Bruxelles, 10 août ..; p. 291.

Milan, 4 octobre p. .466.
Haute-Cour dejustice d'Angleterre, division

de Chancellerie, 6 novembre p. 83.

Trib. Seine, 13 novembre p. 55.

Alger, 16 novembre p. 232.
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Dijon, 17 novembre p. 611.

Paris, 23 novembre p.. 738, 764, 767.

Conseil fédéral suisse, 9 décembre '. ... p. 162.

Cass., 15 décembre. p. 344.

Trib. Poitiers,' 29 décembre - p. |234, 235.

1875.

Trib. Le Havre, 8 janvier. p. 618, 621, 792.

Trib. Seine, 8 janvier p. 223.

Paris, 9 janvier. p. 252, 654, 655.

Cass., 12 janvier , p. 76.

Trib. Seine, 21 janvier p. 132, 133, 136, 140, 231,

447, 454.

Conseil fédéral suisse, 21 janvier P- 774.

Angers, 4 février p. 178.

Trib. comm. Rouen, 8 février p. 203, 206, 211, 217.

Aix, 11 février... p. 266, 620.

Trib. Seine, 3 mars P- 94.107, 231.

Trib. civ. Marseille, 6 mars P- 211.

.. Chambéry, 15 mars P- 573.

Trib. civ. Marseille, 16 mars P- 203, 209.

Trib. Seine, 18 mars p.' 272.

Paris, 19 mars P- 300, 347.

Cass., 31 mars p. 203, 318.

Trib. Seine, 31 mars p. 271.

Trib. civ. Marseille, 23 avril p. 232.

Alger, 28 avril p. 322, 340, 349. .

Paris, 7 mai p. 301,340.

Nancy, 8 mai p. 789.

Rouen, 12 mai p. 181.

Trib. comm. Nice, 15 mai p. 132.

Trib. Marseille,-21 mai... p. 423.

Trib. suprême Lisbonne, 25 mai. p. 720.

Trib. Seine, 27 mai. -. p. 652.

Paris, 2 juin. ; p. 785.

Cass., 16 juin p. 598.

Trib. comm. Seine, 1er, juillet p. 72.

Gand, l°r juillet p. 268.

Trib. fédéral suisse, 2 juillet p. 181.

Cass., 19 juillet... p. 78, 149,217,314.

Milan, 19 juillet p. 252, 651, 655.

Besançon, 23 juillet. p. 167.

Trib. Seine, 25 juillet p. 648.
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Paris, 27 juillet p. 257, 260, 293.

Trib. comm. Seine, 28 juillet p. 221..

Trib. Seine, 1er août p. 157, 178.

Trib. Seine, 5 août P- 170,174.

Cass.,10août p. 211.

Cass., 12 août p. 92.

Paris, 13 août p. 783.

Nancy, 18 août p. 266.

Paris, 24 août. p. 321, 338.

Brescia, 14 septembre p. 252, 651, 656.

Trib. Jonzac, 15 septembre p. 497.

Trib. comm. Seine, 30 septembre p. 336.

Cass. Turin, 30 septembre p. 651.

Trib. comm. Marseille, 17 novembre p. 69.

Cass., 22 novembre p. 328.

Trib. Nice, 30 novembre p. 132.

Trib. fédéral suisse, 10 décembre p. 165.

Paris, 14 décembre P- 780.

Brescia, 14 décembre p. 650.

Trib. fédéral suisse, 16 décembre p. 170,178, 307.

Cass., 27 décembre >. p. 456.

Bastia, 27 décembre....'. p. 217, 569.

Case., 28 décembre... p. 457.

Trib. Seine, 28 décembre p. 68, 78, 206.

Trib. Versailles, 31 décembre p. 279.

1876.

Trib. Luxembourg, 15 janvier p. 715.

Trib. Seine, 19 janvier ..... p. 780.

Trib. Seine, 22 janvier '.. p. 263^ .

Aix, 25 janvier p. 132, 334.

Trib. Bruxelles, 25 février p. 288.
'

Turin, 20 mars • p. 252, 650, 651, 658.

Trib. Seine, 31 mars p. 325.

Trib. Seine, 7 avril ;... p. 317.

Trib. Seine, 27 avril p. 349.

Trib. Seine, 2 mai p. 629.

Trib. cant. Vaud, 3 mai p. 665.

C. just. civ. Genève, 6 mai.....I p. 157, 310.

Modène, 9 mai p. 658. - ',

Trib. Seine, 10 mai p. 321.

Cass. Belgique, 11 mai p. 381..

Aix, 24 mai p. 291.

Alexandrie, 24 mai p. 435.

W. — Y. !54
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Nancy, 14 juin ,..,..,.. p. 243, 248.

Paris,30juin p. 132, 133, 136,140,231.
Trib. civ. Nice, 1er juillet p. 55, 209.

Trib. Seine,' 5 juillet ,.... p. 176.

Paris, 26 juillet pi 77.

Cass., 2 août P- 67, 75, 209.

Trib. Chambéry, 2 août p. 620.

Cass. Turin, 6 octobre p. 805.

Trib. Anvers, 11 novembre.... p. 95, 631.

Trib. comm. Marseille, 7 décembre p. 783. -

Milan, 15 décembre p. 783, 819.

Trib. comm. Marseille, 20 décembre........ p. 783.

Trib. Bruxelles, 20 décembre.......; p.' 691.

1877.

Nancy, 6 janvier p. 652.

. Douai, 8 janvier p. 578.
'

Sénat dirigeant de Russie, 13 janvier p. 481.

Chambéry, 20 janvier p. 665.

Paris, 20 janvier p. 787.

Trib. civ. Nice, 27 janvier p. 325.

Trib. Bruxelles, 10 février p. 691.

Paris, 24 février p. 250, 257.

Cass., 28 février. p. 222.

Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 1er mars., p. 435.

Cass., 6 mars p. 231, 233.

Trib. Seine, 13 avril p. 250.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour

d'appel, 18 avril... ......... p. 95, 390.

Paris, 20 avril p. 266.

Trib. Bruxelles, 21 avril p. 691.

Trib. Versailles, 8 mai . p. 609.

Trib. Seine, 22 mai p. 321.

Trib. fédéral suisse, 1er juin p. 177.

Aix,..4 juin p. 270.

Paris, 11 juin p. 221, 236.

Nancy, 16 juin...,. p. 257, 620.

Paris, 25 juin p. 109.

Douai, 28 juin p. 243, 248.

Nancy, 6 juillet p. 598, 600, 602,. 614.

Trib. Seine, 13 juillet p. 345.

.. Cass., 17 juillet p. 304, 337, 339,^347.

Paris, 17 juillet '..'.. p. 766, 767.

Paris, 25 juillet p. 225.
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Trib. Seine, 26 juillet. p. 738.

Nancy, 3 août , p. 637, 648.

Paris, 4 août '
p. 647, 648.

Ancône, 12 août p. 655.

Bruxelles, 14 août p. 109.

Paris, 17 août. p. 592, 661.

Chambéry, 25 août p. 78, 206, 217.

Cour suprême de Vienne, 4 septembre p. 95, 109, 370.

Trib. comm. Seine, 23 octobre p. 69.

Bruxelles, 8 novembre p. 691.

Cass., 12 novembre p. 108.

Aix, 20 novembre p. 618.

Trib. Seine, lor décembre p. 322,323, 349.

Trib. Seine, 21 décembre p. 779.

Bordeaux, 31 décembre... ; , p. 655.

1878.

Cour suprême de Vienne, 3 janvier p. 95, 106.

Cass., 15 janvier p. 337, 347.

Trib. Seine, 15 janvier p. 598, 637.

C. just. civ. Genève, 21 janvier p. 157.

Chambéry, 25 janvier p. 165.

Cass., 6 février p. 49, 206, 222.

Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 21 février, p. 435.

Trib. Angers, 25 février p. 177.

Trib. comm. Le Havre, 6 mars p. 640.

Paris, 7 mars p. 738, 766, 780, 786, 787,
790. ":,,.

Nancy, 16 mars P- 300,349.

Trib. Bruxelles, 23 mars p. 692.

Paris, 9 avril p. 159.

Trib. Seine, 10 avril p. 67, 217.

Trib. fédéral suisse, 12 avril p. 147.

C. de la Martinique, 18 mai p. 478.

Paris, 2.0 mai. p. 738, 754, 764.

Rennes, 4 juin p. 325.

Trib. Gray, 11 juin..... : p. 646.

Cass., lm juillet p. 157, 181.

Trib. Lyon, 9 juillet p. 162.

Cass., 15 juillet p. 578, 579.

Trib. Seine, 20 juillet p. 321.

Trib. Termonde, 20 juillet p. 494.

Trib. Seine, 24 juillet p. 159.
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Trib. Boulogne-sur-Mer, 25 juillet p. 485.

Paris, 30 juillet p. 176.

Trib. Seine, 31 juillet p. 131.

Cour suprême de Vienne, 31 juillet p. 324.

Paris, 3 août p. ;323.

Cass., 14 août p..109.
Trib. Seine, 22 août p. 350.

Trib. Seine, 27 août p. 232.

Trib. comm.Marseille, 30août p. 428.

Trib. comm. Seine, 25 septembre p. 237.

Trib. civ. Anvers, 28 septembre p. 248.

Trib. fédéral suisse, 10 octobre p. 155.

Cass. Neuchâtel, 24 octobre .'. p. 158.

Trib. cantonal Vaud. 27 octobre p. 308.

Cass. ">'aud, 1er novembre p. 151.

Trib. fédéral suisse, 2 novembre p. 147.

Cass., 5 novembre. ; p. 651.

Paris, 9 novembre p. 328.

Trib. suprême de Madrid, 13 novembre.... p. 704.

. Bruxelles, 18 novembre p. 377.

Paris, 6 décembre. p. 237.
'

Cass., 9 décembre p. 78, 222, 225.

1879.

^ass., 7 janvier p. 337.

Paris, 3 février
'

p. 647, 648.

Rouen, 7 février p. 221.

Trib. Anvers, 7 février p. 494.

Rennes, 10 février p. 622.

Trib. Seine, 21 février p. 252.

Cass., 25 février p. 159.

Trib. civ. Anvers, 25 février p. 381.

Cass., 5 mars p. 351.

Aix, 13 mars p. 642, 655.

Paris,13 mars p. 345.

Trib. Seine, 14 mars p. 478.

Gand, 14 mars p. 105.

Paris, 20 mars p. 68, 212, 304, 334.

Catane, 22 mars p. 252, 651, 656.

Anvers, 22 mars p. 271.

Lyon, 28 mare p. 212.

Trib. Seine, 1er avril p. 600, 609.

Cass. Florence, 10 avril p. 789.
Trib. Bruxelles, 18 avril p. 272.
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Lyon, 26 avril , :'.- p. 162, 177.

Bruxelles, 28 avril :.. p. 382.

Trib. Seine, 3 mai p. 321.

Bruxelles, 8 mai p. 291.

Bruxelles, 13 mai. p. 689.

Trib. Seine, 17 mai p. 264.

Bruxelles, 5 juin p. 291.

Cass., 11 juin p. 157,176, 178.

Gand, 12 juin p. 279.

Trib. Courtrai, 21 juin p. 689.

Douai, 16 juillet p. 328.

Trib. Seine, 17 juillet p. 264.

Trib. Seine, 26 juillet p. 320, 345, 447.

Trib. Seine, 7 août p. 263.

Cass., 13 août.. p. 221, 236, 237.

Anvers, 20 août p. 815.

Trib. Seine, 26 août p. 223.

Milan, 22 septembre p. 710.

Rennes, 24 novembre p. 456.

Cass., 29 novembre p. 624.

Paris, 1er décembre p. 252, 588, 650, 651, 656.

Trib. Seine, 16 décembre p. 333.

Rennes, 26 décembre p. 206, 212, 220, 229, 234,

236, 588, 593, 598, 612,

Trib. civ. Genève, 26 décembre p. 155.

1880.

Cass. Bucarest, arr. 80 .p. 406.

Cass. Bucarest, arr. 98 p. 406.

Trib. corr. Seine, 9 janvier. p. 248, 252.

Cass. Turin, 20 janvier. p. 466.

Trib. Seine, 21 janvier p. 323, 340, 342, 349.

Trib. Seine, 3 février. -.... p; 236.

Trib. Seine, 4 février p. 588.

Paris, 7 février p.- 622.

Chambéry, 11 février p. 300, 328.

Trib. comm. Marseille, 17 février. p. 326.

Lucques, 19 février p. 252, 650, 651, 655, 657,

Paris, 26 février p. 109.

Trib. Seine, 1er mars p. 328.

Trib.,Seine, 6 mars .. p. 326.

Trib. Seine, 10 mars. p. 590, 600, 601, 609.

Trib. Seine, 11 mars p. 766.
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Lyon, 19 mars p. 615, 662.

Trib. civ. Genève, 20 mars... p. 589, 661.

Gênes, 5 avril p. 465.

Trib. Seine, 10 avril.. p. 326, 629.

Chambéry, 10 avril p. 160, 166.

Trib. Seine, 13 avril p. 322, 349.

Paris, 20 avril p. 323.

Rouen, 20 avril p. 590, 598.
C. just. civ. Genève, 26 avril p. 310.

Turin, 27 avril... ! p. 713.
Trib. Seine, 5 mai p. 300, 301.
Cass. Florence, 20 mai p. 712.

Paris, 28 mai , p. 70.
Trib. suprême de Madrid, 28 mai p. 705.

Reichsgericht de Leipzig, 10 juin p. 363,

Neuchâtel, 11 juin p. 664.
Trib. Seine, 16 juin -

p. 264.
Trib. comm. Marseille, 17 juin ... p. 72.
Trib. Seine, 3 juillet p. 272.

Paris, 8 juillet p. 738, 754, 795.
Trib. Seine, 9 juillet p. 590.
Trib. comm. Anvers, 10 juillet .' p. 815.

Bordeaux, 12 juillet p. 628.

Bruxelles, 5 août p. 581.

Amiens, 11 août p. 221.

Bruxelles, 15 août p. 691.

Caen, 16 août p. 340.
Paris, 23 août p. 655.

Cass., 24 août p. 484, 486.

Amiens, 24 août : p. 342, 349, 351.
Trib..consulaire d'Italie à. Constantinople,

21 septembre p. 425.

Cour '
consulaire anglaise à Constantinople,

18 octobre P- 425.

Cour suprême de Vienne, 18 novembre.... P- 493.

Aix, 30 novembre-. p. 738, 754, 767.

Trib. Marseille, 4 décembre P- 593.

Trib. civ. Bruxelles, 8 décembre p. 379.

Trib. Seine, 24 décembre p. 345.

Cass., 27 décembre... p. 334.

1881.

Trib. Seine, 4 janvier p. 248.

Trib. Liège, 17 janvier. p. 689.
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Cass., Belgique, 19 janvier -.... p. 690, 691.

Trib. eomm. Le Havre, 25 janvier......... p. 206.

Trib. civ. Genève, 6 février p. 154.

Trib. Seine, 8 février. p. 590.

Trib. Seine, 9 février p. 271.

Trib. Boulogne-sur-Mer, 10 février...; p. 472, 590, 598.

Trib. Dïeldrch (Luxembourg), 17 février.. p. 715.

Paris, 19 février. p. 598, 601, 637.

Trib. civ. Genève, 25 février.. p. 664.

Paris, 28 février. p. 578, 780, 786.

Nîmes, 28 février , p. 157.

Trib. Albi, 2 mars... p. 337.

CasE., 7 mars p. 108.

Trib. comm. Le Havre, 14 mars p. 328, 336.

Rome, 24 mars p. 94.

Trib. fédéral suisse, 26 mars p. 148.

Rouen, lor avril p. 78, 206, 767.

Cass., 2avril p. 256.

Besançon,2 avril '. p. 786.

Trib. comm. Seine, 10 mai p. 738, 754.

Grenoble, 11 mai p. 624. .

Cass.,28mai. p. 598.

Trib. comm. Seine, 28 mai p. 761, 800.

Paris, 3 juin p. 590, 591, 621, 652, 653.

Trib. Bordeaux, 16 juin p. 601, 654.

Trib. Seine, 23 juin p. 72.

Cass., 28 juin p. 590.

Trib. comm. Seine, 29 juin. p. 783.

Trib. Seine, 5 juillet p. 591.

Aix, 11 juillet p. 593.

Cass., 13 juillet......: p. 108.

Dijon, 13 juillet p. 270.'

Trib. Seine, 20 juillet. p. 332.

Rouen, 1eraoût p. 206.

Paris, 9 août p. 226, 229.

Cass., 10 août p. 628.

Trib. Seine, 12 août... p. 155, 157, 181, 301, 322,
323. -....

Lyon, 12 août p. 169, 181.

Trib. Seine, 18 août p. 322, 323, 324.

Trib. Seine, 23 août p. 288.

Trib. Seine, 24août p. 588.

Messine, 5 septembre p. 656. •
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Trib. paix Liège, 23 septembre p. 269.

Trib. comm. Seine 17 octobre.... p. 316.

Trib. fédéral suisse, 29 octobre. p. 523.

Cour d'appel Saint-Pétersbourg, 5 novembre, p. 408.

Reichsgericht de Leipzig, 5 novembre p. 682.

Trib. Seine, 22 novembre. p. 340, 350.

Trib. fédéral suisse, 2 décembre p. 152.

Trib. rég. sup. Colmar, 2 décembre p. 648.

Paris, 13 décembre p. 159.

Trib. fédéral suisse, 17 décembre p. 147,"452.

Cass., 19 décembre.... p. 328.

Trib. Seine, 22 décembre p. 54, 316.

Trib. civ. Villefranche, 23 décembre p. 154.

Trib. Anvers, 24 décembre p. 692.

Cass., 28 décembre p. 628.

1882.
Trib. cant. Vaud, 11 janvier p. 666.

Aix, 12 janvier p. 328.

Cass., 13 janvier. p. 49.
Cour des conflits de Prusse, 14 janvier.... p. 107, 365, 631.

Alger, 16 janvier p. 321.

Trib. Seine, 25 janvier .' .p. 577, 581.

Trib. Seine, 31 janvier p. 75,

Reichsgericht de Leipzig, 3 février p. 363.

Trib. Seine, 4 février , p. 314.

Trib. Versailles, 10 février p. 179.

Cass., 13 février p. 222,223.
Trib. Seine, 13 février p: 323.

Pan, 14 février p. 233. ,
Paris, 15 février. p. 345.

Trib. Seine, 23 février , p. 350.

Amiens, 25 février........ p. 341.

Lyon, 25 février. p. 466, 655, 657.

Trib, Anvers, 2 mars p. 266.

Trib. Coutras, 21 mars p. 780. .

Cour suprême de Vienne, 28 mars p. 48.

Lyon, 5 mai ,... p. 456.

Trib. Marseille, 5 mai.... p. 179.

Trib. comm. Marseille, 9 mai p. 72.

Paris, 12 mai. p. 75.

Trib. Seine, 18 mai....... p. 593.

Caen, 6 juin p. 203.

Bordeaux, 19 juin. p. 601, 654.



DES DÉCISIONS JUDICIAIRES CITÉES DANS CE VOLUME. 8,57

Rouen, 19 juin p. 651.

Reichsgericht de Leipzig, 19 juin......... p. 679.

Reichsgericht de Leipzig, 20 juin p. 364.

Trib. Bruxelles, 2 juillet p. 272, 382.

Cass., 17 juillet p. 760, 794, 795.

Montpellier, 21 juillet p. 573.

Alger, 24 juillet p, 342, 351.

Trib. fédéral suisse, 24 juillet p. 666.

Just. paix Paris, 3 août p. 249.

Trib. Seine, 4 août p. 601, 632, 649.

Trib. Seine, 18 août p. 578.

Trib. civ. Genève, 19 août p. 154.

Cass., 21août p. 598, 600, 622.

Paris, 25 août p. 653.

Bruxelles, 4 novembre p. 594.

Trib. civ. Orange, 20 novembre p. 458.

Trib. comm. Seine, 29 novembre p. 800.

Trib. comm. Seine, 7 décembre p. 72.

Trib. comm. Seine, 8 décembre p. 160.

Paris, 14 décembre p. 76.

Trib. Marseille, 15 décembre p. 166.

Trib. Seine, 16 décembre p. 203.

Trib. Seine, 20 décembre p. 350.

Trib. Seine, 26 décembre.. p. 578, 579.

Trib. Seine, 29 décembre p. 262.

Catane, 30 décembre p. 593, 658.

1883.

Trib. comm. Seine, 6 janvier. p. 800.

Trib. comm. Seine, 10 janvier p. 72.

Aix, 16 janvier. p. 78, 211.

Reichsgericht de Leipzig, 19 janvier .. p. 674.

Trib. Seine, 23 janvier p. 323, 324.

Dijon, 26 janvier p. 324.

Cass., 29 janvier p. 166.

Paris, 5 février p. 622, 655.

Paris, 13 février p. 588, 655, 656.

Trib. Seine, 13 février p. 155.

Paris, 16février...; . p. 651.

Gand, 6 mars.. p. 789.

Turin, 7 mars p. 465.
Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 8 mars.. p. 435.

Paris, 9 mars p. 324.
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Cass., 14 mars p. 68, 210, 222, 334.

Trib. Seine, 15 mars p. 322.

Paris, 17 mars p. 591, 593.

Liège, 17 mars..7 p. 447.

Cass. Belgique, 21 main p. 784.

Cass. Turin, 30 mars p. 467.
Trib. Seine, 3 avril , p. 578, 661.

Reichsgericht de Leipzig, 7 avril p. 678.

Bordeaux, 10 avril p. 326, 328.

Toulouse, 17 avril.,..,; p. 780, 786.

Cass., 1er mai .. p. 109.

Trib. comm. Lyon, 4 mai p. 814.

Trib. Anvers, 7 mai...: p. 589.

Cass., 9 mai. p. 334.

-Trib. Seine, 10 mai p. 257.

C. just. civ. Genève, 14 mai p. 177.

Cass., 22 mai p.- 220;

Trib. comm. Nantes, 26 mai p. 794.

Trib. Seine, 8 juin. ...... .". p. 252.

Rouen, 14 juin p. 794.

Paris, 15 juin P- 49.

Trib. comm. Perpignan, 29 juin... p. 800. •

Trib. d'appel de Bâle, 5 juillet , p. 761.

Turin, 27 juillet p. 465.

Paris, 2 août p. 770.

C. sup. de justice de Luxembourg, 2 août.. p. 715.

Paris, 3 août p. 447.

Trib. Versailles, 17 août p. 591, 600, 609.

Trib. Seine, 18 août p. 595..

Trib. Anvers, 1er octobre p. 789.

Trib. civ. Genève, 3 novembre p. 664.

Trib. Seine, 16 novembre '. .... p. 600, 609.

Bordeaux, 21 novembre p. 93, 139.
Trib. Seine, 21 novembre : p. 662, 664, 814.

Paris, 23 novembre p. 72, 75.

C. just. civ. Genève, 26 novembre p. 177.
Trib. civ. Anvers, 30 novembre p. 692.

Lyon, 11 décembre ! p. 129, 140.

Paris,. 19 décembre p. 323.

Cass. Turin, 20 décembre '. p. 711.
Trib. comm. Seine, 24 décembre p. 800.

Naples, 30 décembre p. 656, 710.



DES DÉCISIONS JUDICIAIRES CITÉES DANS CE VOLUME. 85.9

1884.

Paris, 9 janvier
'

p. 267, 291.

Reichsgericht de Leipzig, 12 janvier. .-..... p. 291, 367.

Trib. Fribourg, 30 janvier .... p. 157.

Paris, 1er février. p. 593, 658..

Trib. Seine, 4février ;...:: p. 493.

Trib. Seine, 5 février p. 646, 647, 650.

Trib. comm. Seine, 11 février p. 810.

Trib. Seine, 21 février p. 316.

Trib. Seine, 27 février p. 226, 493.

Cour des conflits de Bavière, 4 mars..... . p. 107, 365.

Trib. civ. Nancy, 17 mars P- 576.

Trib. Seine, 3 avril P- 332> 596.

Aix, 3 avril, p. 757, 766.

Trib. Charolles, 16 avril p. 629.

Trib. civ. Annecy, 25 avril = P- 157.

Trib. comm. Seine, 28 avril p. 220.

Trib.Seine, 3 mai '....-. p. 271.

Trib. civ. Annecy, 7 mai p. 578, 579, 660.

Trib. comm. Nantes, 10 mai p. 814.

Nancy, 13 mai p. 761.

Paris, 21 mai. p. 593,656.

Trib. Seine, 26 mai p. 260.

Trib. comm. Seine, 28 mai..., p. 800.

Paris, 28 mai... ; P- 181, 588, 656.

Trib. Lyon, 5 juin p. 665..

Trib. civ. Dinan, 10 juin p. 766.

Sénat de Varsovie, 11 juin. P-,724.

Cour suprême de Vienne, 11 juin p. 820.

Montpellier, 12 juin.........; p. 761, 763, 800.

Cass., 30 juin p. 132.

Paris, 9 juillet p. 49, 226.

Trib. Seine, 18 juillet p. 810.

Cass., 30 juillet........ p. 330,

Cour suprême de Vienne, .6 août. p- 683. ,

Montpellier, 8août P- 761, 763.

Trib. comm. Seine, 9 août P- 152, 158, 161, 203.

Paris, 19 août P-.S91, 600, 609.

Rome, 29 pctobre p. 711.

Trib. civ. Anvers,' 13 novembre p. 689.

Bois-le-Duc, 15 novembre. p. 402.

Trib. Tunis, 26 novembre ... p. 440. .

Trib. Seine, 4 décembre.. p. 324.
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Trib. Seine, 5 décembre.. p. 349.

C. just. civ. Genève, 8 décembre p. 660.

Caen, 16 décembre p. 305.

Cass. Turin, 22 décembre p. 787, 819.

Trib. Boulogne-sur Mer, 26 décembre ip. 260, 538..
Trib. Aubusson, 31 décembre p. 225.

1885.

Trib. Le Havre, 8 janvier p. 651, 654, 656.

Trib. Seine, 11 janvier. p. 243'.

Paris, 13 janvier. p. 332.

Trib. paix Groningne, 13 janvier p. 481.

Trib. Seine, 17 janvier p. 248.

Paris, 21 janvier p. 237.

Trib. Seine, 21 janvier p. 328, 331, 345, 602.

Douai, 22 janvier p. 210.

Trib. Seine, 26 janvier p. 349.

Trib. Seine, 27 janvier p. 578.

Trib. Seine, 28 janvier- p. 138, 447, 454.

Paris, 28 janvier p. 229, 234, 236.

Haute-Cour de justice dAngleterre, Cour

d'appel, 28 janvier p. 259, 391.

Trib. Bruxelles, 28 janvier
"

p. 281. .

Bois-le-Duc, 30 janvier p. 478."
Cass., 4"février ,. p. 738, 754, 757, 763, 764.

Paris, 5 février p. 231.

Reichsgericht de Leipzig, 5 février .... p. 680.

Trib. Tunis, 11 février . p. 562.

Trib. Livourne, 12 février p. 83.

Trib. Seine, 28 février p. 323, 349.

Cass.,4mars p. 78, 210, 217.

Paris, 5 mars p. 148, 257, 304, 323.

Trib. Tlemcen, 6 mars p. 652.

Cass.,16 mars.......... p. 221, 222.

Trib. Arnhem, 16 mars p. 818.

Chambéry, 18 mars. p. 615, 662, 795.

Besançon, 18 mars p. 308.

Trib. Lille, 23 mars p. 328.

Trib. mixte du Caire, 23 mars p. 702, 709.

Aix, 24 mars p. 203, 651.

Bordeaux, 25 mars p. 231, 760, 770.

Orléans, 27 mars p. 761.

Trib. cant, Vaud., 1er avril.. p. 307.



DES DÉCISIONS JUDICIAIRES. CITÉES DANS CE VOLUME. 86.1

Rouen, 2 avril p. 224.

Trib. Seine, 10 avril p. 237, 600.

C. just. civ. Genève, 13 avril p. 658, 664.

Trib. Seine, 16 avril p. 602.

Trib. Dijon, 26 avril. '. p. 322.

Cass., 29 avril p. 630.

Aix, 4 mai p. 349.

Cass., 5 mai p. 94, 108..

Trib. Seine, 7 mai p. 593.

Trib. suprême de Madrid, 15 mai p. 704.

Paris, 21 mai p. 328, 342, 578, 579.

Trib. comm. Tunis, 26 mai p. 135.

Aix, 1er juin . p. 54.

Cass., 3 juin p. 305.

Trib. suprême de Madrid, 3 juin. p. 704.

Trib. Seine, 4 juin p. 586.

Trib. Lille, 4 juin p. 619, 629.

Bruxelles, 8 juin -. p. 280.

Trib. Seine, 9 juin p. 55.

Cass. Rome, 12 juin p. 95.

Cass., 15 juin p. 231.

Trib. comm. Marseille, 17 juin p. 221.

Trib. Dordrecht, 17 juin p. 402.

Limoges, 19 juin p. 64.

Paris,23juin : p. 763, 800.

Trib. Seine, 25 juin p. 615.

Trib. Lille, 26 juin p. 94, 108.

Limoges, 29 juin p. 78, 203, 225.

Besançon, 29 juin '.... p. 152, 160, 179, 203, 664.
Trib. Seine, 7 juillet p. 591.

Trib. fédéral suisse, 10 juillet p. 169,179.
Trib. Seine, 23 juillet p. 349.

Nîmes, 31 juillet p. 78, 210.

Trib. Seine, 6 août... p. 577.

Trib. comm. Marseille, 21 août p. 157, 162, 164, 179.

Trib. comm. Seine, 22 août p. 165,166.
Cass. Zurich, 9 septembre p. 414.

Trib. fédéral suisse, 25 septembre p. 169.

Cour d'appel d'Amsterdam, 16 octobre.... p. 404.

Alger, 25 octobre p. 251.

"Trib. Saint-Quentin, 30 octobre. p. 252, 650, 651.

Trib. rég. sup. Darurstadt, 3 novembre p. 805. .
Trib. rég. sup. Colmar, 5 novembre p. 649.
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Trib. Seine, 7 novembre p. 285.

Rennes, 16 novembre p. 109.

Trib. Middelbourg, 18 novembre p. 402.

Trib. Tunis, 20 novembre p. 440.

Trib, paix Lille, 25 novembre !p. 269.

Trib. Seine, 3 décembre p. 332.

Trib. comm. Seine, 4 décembre p. 328.

Paris, 7 décembre p. 233, 662.

Trib. comm. Bruxelles, 7 décembre p. 738.

Trib. Versailles, 10 décembre p. 324;

Bruxelles, 10 décembre p. 766.

Trib. comm. Bruxelles, 12 décembre •.. p. 766.

Paris, 17 décembre p. 337.

Aix, 19 décembre ; p. 221.

Douai, 22 décembre p. 580.

Rouen, 22 décembre. p. 598, 602, 612, 656, 789.
Trib. cant. Vaud, 22 décembre p. 253.

1886.

Paris, 8 janvier p. 132, 134.

Trib. civ. Alger, 15 janvier p. 356.

Paris, 17 janvier. p. 332, 598, 601.

Trib. comm. Marseille, 20 janvier . p. 210.

Amiens, 4 février. p. 263.

Toulouse, 4 février p. 589, 598, 810, 815.
Trib. civ. Nancy, 8 février p. 288, 340, 341.

Nancy, 9 février p. 318, 319.

Trib. Seine, 10 février .; p. 221.

Gênes, 11 février p. 819.

Ancône, 13 février p. 465.

Trib. Bruxelles, 13 février p. 269.

Douai, 15 février. p. 345.

Aix, 17 février. p. 72, 221.
Trib.. civ. Genève, 20 février ... p. 177.
Trib. Seine, 22 février.. p. 603.

Trib. civ. Genève, 25 février p. 310.

Cass. Belgique, 25 février p. 690.

Trib. Seine, 26 février p. 810. .

Cass. Belgique, 26 février p. 622, 693.

Trib. comm. Seine, 6 mars p. 810..
- Trib. Seine, 8 mars p. 129, 138.

Naples, 16 mars p. 105.

Trib. Bruxelles, 16 mars. p. 691.
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Trib. fédéral suisse, 19 mars p. 662, 664, 793.

Cass. Naples, 27 mars. p. 97.

Trib. Seine, 30 mars p. 236, 449, 600, 602, 603.

Just. paix Paris, 2 avril p. 269.

Lucques, 2 avril p. 83, 105.

Trib. Boulogne-sur-mer, 8 avril p. 130.

Trib. comm. Genève, 8 avril p. 310.

Cass., 15 avril p. 817.

Trib. Seine, 17 avril, p. 292.

Cass., 21 avril. p. 109.

Trib. Versailles, 21 avril..: p. 49, 168,179.

Cass., 5 mai p. 631.

Cass., 12 mai , .".. p. 454.

Alger, 14 mai : p. 314.

Trib. mixte du Caire, 17 mai p. 702.

Alger, 18 mai..... p. 322.

Trib. civ. Genève, 22 mai p. 154. -. #
Trib. Seine, 2 juin p. 288.

Rouen, 2 juin p. 622.

Lyon, 5 juin p. 181.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, division >

de Chancellerie, 8 juin... '. p. 783.

Gênes, 14 juin p. 782, 819.

Reichsgericht de Leipzig, 30 juin p. 677, 681.

Trib. comm. Lille, 5 juillet p. 220. . :

Trib. rég. Metz, 5 juillet.... '. p. 645, 649.

Paris, 6 juillet p. 316.

Reichsgericht de Leipzig, 6 juillet p. 820.

Trib. civ. Genève, 8 juillet p. 663.

Trib. rég. sup. Colmar, 9 juillet p. 645, 646.

Trib. rég. sup. Colmar, 13 juillet p. 646, 649.

Trib. Seine, 16 juillet.. .'... p. 349.

Trib. comm. Seine, 17 juillet p. 49.

Trib. comm. Saint-Étienne, 20 juillet p. 146, 166.'

. Cass., 22 juillet... p. 257, 304.

Cass. Florence, 25 juillet p. 105. .

Paris, 27 juillet . p. 237.

Paris, 29 juillet. ...... . :... p. 589, 592, 600.

Cass. Belgique, 29 juillet p. 447. .

Trib. Seine, 4 août ,.. p. 603.

Paris, 5 août p. 342.

Lyon, 17 octobre p. 77, 227. .

Paris, 4 novembre p. 292.
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Poitiers, 4 novembre p. 132.

Trib. Seine, 8 novembre. ...'.. p. 646, 647.

Trib. fédéral suisse, 15 novembre p. 155.

Trib. Seine, 17 novembre * p. 813.

Nîmes, 19 novembre
'

p. 643, 652, 653.

Trib. Tunis, 19 novembre p. 803.

Trib. Tunis, 22 novembre p. 490.

Paris, 25 novembre p. 308.

Trib. Marseille, 29 novembre p. 66.

Paris, 30 novembre p. 619/792.
Trib. Seine, 4 décembre p. 578, 581.

Trib. Seine, 13 décembre p. 600.

Paris, 19 décembre p. 603.

Trib. Seine, 20 décembre p. 341.

Trib. Genève, 28 décembre p. 169.

Trib. Vesoul, 29 décembre p. 322, 323, 349.

Bruxelles, 29 décembre.. p. 49.

Cass. Palerme, 30 décembre p. 397.

1887.

Trib. Seine, 5 janvier p. 68, 322, 323.

Trib. civ. Luxembourg, 5 janvier p. 356.

Trib. Marseille, 12 janvier p. 203.

Trib. Seine, 12 janvier p. 589.

Paris, 13 janvier p. 450, 455.

Trib. Tunis, 14 janvier p. 439.
Trib. Seine, 22 janvier p. 154.
Trib. comm. Brest, 22 janvier p. 203.

Bruxelles, 22 janvier p. 692.
Hoiesterel de Christiania, 29 janvier p. 819.
Trib. mixte du Caire, 31 janvier p. 701.

Milan, 1er février p. 651, 655.
Trib. Tunis, 2 février. p. 562.
Trib. çiv. Genève, 6 février p. 661.

Dijon, 10 février . p. 325.
Trib. Seine, 12 février p. 316, 345.
Trib. Seine, 21 février p. 64.
Trib. Anvers, 24 février p. 271.
Trib. fédéral suisse, 25 février p. 181.
Trib. civ. Genève, 26 février p. 663, 665.
Trib. civ. Bruxelles, 2 mars p. 271.

Paris, 9 mars p. 220, 630, 810.
Trib. Meaux, 9 mars. p. 595, 596, 602.
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Cass. Rome, 9 mars p. 465.

Lucques, 14 mars....... p. 83.

Trib. Tunis, 14 mars .-... p. 565. •'.

Trib. Tunis, 17.mars p. .565.

Lucques, 22 mars. p". 105, 631.

Trib. comm. Seine, 26 mars p. 211.

Trib. Seine, 26 mars p. 316.

Trib. civ. Liège, 26 mars.' p. 271.

Trib. Luxembourg, 30 mars p. 715.

Paris, 1" avril. , p. 561, 602.

Milan, 4 avril p. 657.

Rouen, 6 avril ....p. 578.

Paris, 6 avril p. 580. *

Dijon, 7 avril p. 317.

Paris, 7 avril p. 654.

Gand,9avril p, 528.

Trib. comm. Marseille, 17 avril p. 598,

Nancy, 20 avril ;. p. 646, 647.'

Rome, 23 avril ; p. 714.

Trib. Seine, 26 avril p. 68.
Trib. cant. Vaud, 27 avril p. 157. .

Trib. fédéral suisse, 29 avril p. 159, 181, 308.

Trib. Lyon, 30 avril.... p. 600, 646, 650.

Trib. Seine, 5 mai p. 154, 162, 163, 166,179.'
Trib. comm.'Seine, 7 mai '.. . p. 152, 160.

C. just. civ. Genève, 9 mai p'. 661.

Gand, 11 mai p. 528.

Trib. Seine, 12 mai p. 68, 233, 302..

Trib. comm. Dunkerque, 16 mai p. 49.

Cass., 17 mai p. 452.

Trib. rég. sup. Colmar, 20 mai p. 783, 785.

Aix,23mai , . p. 345.
Trib. Alger, 1er juin....; p. 146.
Trib. Seine, 12 juin p. 484.

Trib. Seine, 14 juin p.(68.
Cass. Neuchâtel, 14 juin p. 661.

Trib. Seine, 15 juin p. 256.

Paris, 16 juin. p. 780.

Cour suprême de Vienne, 21 juin p. 805.

Cass. Rome, 23 juin i p. 252, 650, 651, 653.

Trib. Lyon, 24 juin p, 334.

Alger, 28 juin p. 207.

Trib. Seine (référés), 1" juillet ; p. 93.

W. — V. . . 55
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Poitiers, 4 juillet '. p. 168, 664.

Trib. Seine, 9 juillet, p. 323.

Nancy, 12 juillet ...p. 761, 780, 786.

Trib. Tunis, 13 juillet, p. .439.

Cass. Neuchâtel, 14 juillet p. 1664.

Trib. fédéral suisse, 15 juillet p.. 148, 642, 661.

Alger, 20 juillet...'. p. 573.

Orléans, 23 juillet p. 271.

Trib. comm. Louvain, 26 juillet p. 380.

Bruxelles, 28 juillet .' p. 271.

Paris, 29 juillet p. 231, 234.

Trib. Seine, 30 juillet p. 324, 350.

Trib. Seine, 2 août p. 581.

Paris, 3 août p. 350.

Bordeaux, 8 août., p. 655.

Trib. comm. Seine, 20 août p. 180.

Cass. Turin, 30 août p. 656, 710.

Trib. rég. Metz, 20 septembre p. 645, 649.

Trib. civ. Bâle, 23 septembre p. 663.

C. d'appel Madrid, 30 septembre p. 389.

Cass., 26 octobre p.. 622, 7.91.

Trib. Rochefort, 2 novembre p. 600.

Paris, 4 novembre p. 234.

Trib. civ. Fontainebleau, 7 novembre p. 342. .

Trib. Rochefort, 9 novembre p. 616.

Trib. civ. Bruxelles, 26 novembre p. 251, 280.

Milan, 29 novembre p. 711.

Besançon, 30 novembre p. 317, 324.

Trib.- Seine, 30 novembre p, 325.

Trib. comm. Charleroi, 3 décembre p. 758.

Cass., 6 décembre p. 780.
Trib. Seine, 6 décembre p. 305.
Trib. civ. Bruxelles, 10 décembre. ..... p. 58O.
Trib. Bruxelles, 14 décembre . p_ 689.
Haute-Cour de justice . d'Angleterre, Cour

d'appel, 17 décembre, p. 462,

C. just. civ. Genève, 19 décembre p. 168.

Trib. suprême de Madrid, 20 décembre p. 704.

Rennes, 21 décembre p. 203.

, Trib. Seine, 28 décembre . p. 326.

Trib. Seine, 30 décembre p. 314.

1888.

Trib. Seine, 11 janvier p. 322, 323, 324.
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Trib. Tunis, 12 janvier p. 440.

Paris, 19 janvier p. 49, 323.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, 24 jan-
vier p. 70.

Paris, 26 janvier p. 288.

Cass. Belgique, 26 janvier p. 690, 691.

Trib. Maestricht, 2 février p. 818.

Venise, 3 février..: p. 396.

Trib. Seine, 4 février p. 271.

Trib. mixte Le Caire, 4 février p. 434.

Aix, 9 février.. p. 609, 612.

Paris, 17 février. p. 236, 449, 603.

Paris, 18 février p. 780, 786.

Trib. civ. Genève, 18 février p. 133.

Rennes, 20 février p. 209, 212.

Trib. comm. Bruxelles, 20 février p. 302.

Paris, 23 février p. 578, 579.

Trib. civ. Genève, 24 février p. 412.

Trib. Verviers, 25 février p. 458;

Trib. Seine, 27 février p. 302.

Trib. Tunis, 27 février p. 440.

Cass., 29 février p. 221.

Alger, 2 mars p. 342, 351.

Trib. civ. Bruxelles, 3 mars .'...'.... p. 793.

Trib. civ. Genève, 3 mars p. 166.

Cass., 5 mars p. 456, 598, 602, .612, 643,
653.

Paris, 6 mars p. 603.

Liège, 6 mars p. 271.
Cour suprême de Vienne, 7 mars p. 90.

Trib. Seine, 10 mars ,. p. 155, 181, 323, 349.
Cour suprême de Vienne, 14 mars p. 683.

Chambéry,. 19 mars p. 181.
Cass. Turin, 26 mars p. 657.
Trib. comm. Seine, 29 mars p. 146, 162.
Trib. civ. Genève, 30 mars p. 412.

Trib. fédéral suisse, 31 mars p. 169.
Cass. Rome, 4 avril p. 713.
Cass. Pays-Bas, 5 avril p. 783, 818.
Cass. Belgique, 5 avril ... .. p. 271.

Gênes, 9 avril p. 801, 810, 815.
Trib. Seine, 10 avril p. 106, 107.
Trib. Tunis, 12 avril p. 83.
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Cass. Belgique, 12 avril ,. p. 580, 690.

Brescia, 17 avril p. 654, 657.

Trib. Seine, 23 avril p. 155.

Trib. Seine, 3 mai .T. p. 349.

Trib. fédéral suisse, 4 mai v p.f 159,164, 181,211.
Trib. comm. Amiens, 8 mai p. 738, 767.

Trib. Seine, 12 mai p. 328.

Alger, 16 mai p. 314.

Trib. Seine, 19 mai p. 317, 341.

Alger, 30 mai
'

p. 323.
'

Lyon, 30 mai p. 600, 649, 650.

Paris, 30 mai p. 581.

Trib.Sëine, 1er juin P- 324,581.

Trib. civ. Lyon, 7 juin p. 304.

Liège, 7 juin. p. 629.

Lyon, 15 juin p-334.

Trib. Abbeville, 21 juin p. 609.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour

d'appel, 21 juin..... P- 493.

Trib. comm. Seine, 26 juin p. 49.

Trib. Seine, 26 juin p. 328.

C. d'appel Madrid, 28 juin. p. 389.

Paris, 29 juin p. 49, 168, 179.

Trib. Genève, 29 juin.. p. 181.

Paris, 30 juin p. 72, 157, 180,328.

Bordeaux, 2 juillet p. 618.

Dijon, 3 juillet p. 200.

Reichsgericht de Leipzig, 10 juillet p. 645, 647, 648.

Paris, 13 juillet p. 321, 345, 354.

Trib. Seine, 16 juillet p. 322.

Trib. Seine, 17 juillet p. 317, 322.

Milan, 18 juillet p. 653.

Trib. comm. Marseille, 19 juillet p. 221.

Trib„.Seine, 21 juillet....-. p. 595, 598.

Trib. comm. Nantes, 25 juillet. p. 49.

Trib. Gaillae, 25 juillet p. 249.

Cass., 29 juillet p. 220.

Paris, 1" août p'. 211.

Gênes, 2 août
'

p. 528.

Trib. Seine, 3 août p. 579.

Trib. Seine, 6 août.. p. 341, 349.

Trib. fédéral suisse, 6 octobre p. 165.

Trib. comm. Bordeaux, 13 octobre p. 328.
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C. d'appel Buenos-Aires, 14 octobre....... p. 138.

Bruxelles, 17 octobre '., p. 689.

Trib. fédéral suisse, 19 octobre p. 148.
*

Reichsgericht de Leipzig, 24 octobre P-. 459.

Trib. fédéral suisse, 27 octobre. P- 168,173.

Trib. Tunis, 2 novembre. p. 146, 249, 253.

Trib. Seine, 3 novembre. P- 332, 591, 599.

Trib. cant. Neuchâtel, 6 novembre p- 178, 307.

Milan, 21 novembre p. 657, 710.

Paris, 28 novembre p. 593.

Cass. Belgique, 29 novembre p. 267, 271, 291.

Trib. Corbeil, 30 novembre p. 236, 272, 620.

Trib. civ. Genève, 7 décembre............. p. 154, 309.

Amiens, 12 décembre. p- 317.

Trib. Gand, 12 décembre p. 272, 382.

Trib. Tunis, 13 décembre p. 565,654.

Amiens, 17 décembre p. 322, 349.

Trib. Seine, 18 décembre
'

p. 620.

Paris, 19 décembre p. 332, 599.

Trib. civ. Bruxelles, 19 décembre p. 285.

Trib. Fontainebleau, 26 décembre p. 155, 181.

Alger, 26 décembre p. 322, 324.

Gênes, 27 décembre ...- p. 711.

Trib. Bar-sur-Seine, 29 décembre. p. 305.

Trib. civ. Bruxelles, 29 décembre. p. 105.

Bordeaux, 31 décembre. p. 802.

1889.

Trib. Seine, 5 janvier. . . - p. 631.

Rennes, 8 janvier p. 263, 264, 291.

Trib. comm. Seine, 8 janvier p. 221.

Trib. comm. Anvers, 8 janvier p. 517.

Trib. Seine, 10 janvier p. 578.

Trib. Seine, 19 janvier p. 593.

Paris, 21 janvier p. 315. •

Nancy, 22 janvier p. 267.

Venise, 22 janvier p. 657.

Bruxelles, 23 janvier. p. 379.

Alger, 26 janvier..., p. 440.

Cour d'appel de New-York, 29 janvier.... p. 259.

Trib. Seine, 30 janvier. p. 181.

Trib. civ. Genève, ldr février. p. 154.

Nancy, 2 février '...' p. 615, 618.
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Chambéry, 5 février. p. 171, 178.

Trib. civ. Oran, 6 février p. 314.
'
Trib. civ. Genève, 6 février p. 178.

Turin, 15 février., P- 656.

Trib. Seine, 16 février p. [277.

Cour just. civ. Genève, 18 février. p. 181.

Trib. Seine, 19 février '.. p. 624.

Trib. civ. Sousse, 21 février p- 50.

Aix, 28 février p-217.
Trib. Seine, 2 mars -

p. 647,
-

Trib. comm. Seine, 5 mars p. 158.

Lyon, 6 mars p. 208, 315, 340, 350.
Trib. Anvers, 9 mars. P- 263.

Cass., 13 mars p. 221, 236.

Paris, 14 mars P- 314.

Paris, 21 mars. p. 602.

Paris, 22 mars p. 631.

Trib. Seine, 22 mars. p. 600.

Cass., 25 mars p. 314.

Paris, 26 mars p. 155, 181, 323, 326.
Trib. comm. Anvers, 28 mars. p- 493.

Trib. Tunis, 3 avril p. 440.

Cour d'appel d'Alexandrie, 4 avril p. 135.

Lucques, 11 avril ,. . p. 592, 711.

Trib. rég. sup. Hambourg, 12 avril p. 366.

Trib. fédéral suisse, 12 avril. p. 178.

Catane, 16 avril p. 656.

Trib. fédéral suisse, 22 avril p. 773.

•Cass. Rome, 26 avril. p. 643, 654,, 711.

'Cass., 1er mai p. 628.

Paris, 3 mai p. 325, 578.

Lyon, 6 mai p. 341.

Montpellier, 9 mai p. 345,

Paris, 10 mai p. 581..
Haute-Cour de justice d'Angleterre, divi-

sion du Banc de la Reine, 14 mai p. 805.

Trib. comm. Genève, 16 mai p. 158. -

Trib. Seine, 17 mai.... p. 316.
Cass. Belgique, 23 mai p. 810, 813.

Trib. comm. Seine, 25 mai.. ,.,. p.. 328.

Nancy, 30 mai.... i......, p. 646.

Paris, 7 juin p. 629.

Trib. fédéral suisse, 7 juin p. 152.
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Ancôné, 13 juin...-. p. 710.

Trib. La Haye, 14 juin p. 783, 818.

Nancy, 22 juin p. 264, 289, 291.

Trib. Tunis, 24 juin p.-92.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour

d'appel, 25 juin p. 211.

Trib. Sousse, 27 juin p. 440.

Trib. La Goulette, 27 juin p. 135.

Paris, 28 juin p. 324.

C, just. civ. Genève, 1er juillet p. 524.

Reichsgericht. de Leipzig, 1er juillet p. 821.

Trib. civ. Nancy, 3 juillet p. 203, 210, 217.

0. just. civ. Genève, 8 juillet p. 772.

Paris, 12 juillet p. 221.

Paris, 13 juillet p. 316.

Trib. Seine, 16 juillet p. 322.

Trib. fédéral suisse, 22 juillet p. 774, 797.

Cass., 30 juillet p. 621. '

Trib. Seine, 2 août p. 341, 351.

Trib. Seine, 10 août. p. 305.

Florence, 11 septembre p. 793, 819.

Milan, 13 septembre p, 493.

Trib. Alost, 21 septembre p. 377.

Cour suprême de Christiania, 16 octobre., p. 728.

Trib. civ. Toul, 31 octobre p. 648.

Trib. rég. Dresde, 7 novembre p. 678.

C- just. civ. Genève, 11 novembre p. 165.

C.d'appel mixte d'Alexandrie, 13 novembre, p. 702.

Paris, 14 novembre ._. p. 789.

Cass., 20 novembre p. 453.

Besançon, 20 novembre p. 603, 648.
Trib. Sousse, 20 novembre p. 440.

Paris, 24 novembre , .. p. 595.

Paris, 28 novembre p. 658.

Trib. Montpellier, 5 décembre p. 561, 651, 653, 654.
Trib. civ. Nancy, 6 décembre. p. 263.

Paris, 6 décembre p. 76, 212, 328, 805.
Trib. Seine, 11 décembre p. 233, 303, 315, 317.
Trib. Seine, 12 décembre p. 169, 181.

Lyon, 13 décembre p. 148, 152, 161, 180, 320,.
662.

Trib. Seine, 16 décembre. '.-. p. 317.
Trib. comm. Nice, 16 décembre p. 159, 179.
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Milan, 17 décembre p. 656.

Paris, 18 décembre. p. 629.

Trib. Verviers, 21 décembre p. 263.

Paris, 31 décembre ; p. 54.

Florence, 31 décembre p. 793.

• 1890.
Trib. Seine, 6 janvier p. 328.

Bois-le-Duc, 7 janvier p. 266, 277, 402.

Trib. civ. Marseille, 10 janvier p. 305.

Trib. Rouen, 20 janvier: P- 221, 304.

Douai, 22 janvier : P- 69, 341, 347.

Trib. Charleroi, 30 janvier. P- 456.

Trib. civ. Bruxelles, 2 février p- 248.

Trib. civ. Bruxelles, 5 février P- 271, 272, 382.

Trib. Seine, 6 février. p. 593.

Rennes, 7 février :. P- 620.

Trib. Seine, 10 février p. 341, 347.

Trib. rég. sup. Cologne, 10 février p. 519.

Cass., 11 février p. 168.

Trib. comm. Anvers, 12 février p- 49.

Caen, 13 février p. 805.

Cass. Bavière, 14 février p. 676.

Trib. Seine, 19 février p. 317.

Gand, 20 février... p. 2.79.

Cass. Naples, 22 février p. 466.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, 24 fé-

vrier -p. 136.

C. just, civ. Genève, 24 février P- 310.

Trib. Tunis, 27 février p. 562.

Cour suprême de Vienne, 4 mars P- 683.

Paris, 8 mars p. 326.

Trib. Seine, 8 mars p. 256.

Trib. Amsterdam, 11 mars p. 401,718.
Trib. Gand, 15 mars p. 377.

Rome, 17 mars. p. 712.

Paris, 18 mars..... .•. p. 27.0.

Trib. comm. Gand, 19 mars p. 813.

Trib. Seine, 22 mars p. 317, 322.

Rennes, 24 mars. p. 177.

Rouen, 25 mars p. 146, 221.

Trib. civ. Nanc}', 25 mars p. 599.

Trib. Seine, 26 mars p. 251.

Trib. Bruxelles, 26 mars p. 382.
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Alger, 29 mars..; .,.,, .,,. p. 456.

Trib. Seine, 2 avril p. 342. "''-..

Milan, 2 avril p- 399.

Gand, 3 avril .-...•. P- 689.

Trib. Seine, 8 avril ". p. 340, 351.

Trib. comm. Genève, 10 avril... ....... p. 310.
Trib. Marseille, 18 avril p. 264.

Alger, 21 avril....... p. 300, 314,

Catane, 21 avril., p. 656.-•
Trib. Seine, 22 avril.. p. 94.
Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour

d'appel, 22 avril p. 707.

Paris, 23 avril p. 324, 340, 351-

Trib. Seine, 25 avril p. 612, 789.

Trib. Seine, 3 mai p. 316.

Alger, 3 mai. p. 440.

Montpellier, 9 mai p. 316, 345.

Trib. comm. Bruges, 10 mai., p. 377.

Trib. comm. Bruges, 16 mai. p. 381.

Gand, 17 mai p. 380.
Trib. civ. Charleville, 20 mai p. 789.

Alger,20mai p. 92.

Trib. Seine, 20 mai .• p. 349.
'

.'
Trib. comm. Le Havre, 20 mai p. 149, 300.

Chambéry, 26 mai p. 791.

Montpellier, 4 juin p. 450, 456.
Trib. comm. Genève, 5 juin p. 165.
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division

du Banc de la Reine, 5 juin p. 390.
Trib. Seine, 6 juin ..'. p. 317.

Bruxelles, 11 juin ..... p. 248.
Trib. Papeete, 17 juin. p. 313.
Trib. corr. Seine, 24 juin p, 271.

Caen, 2 juillet p. 223.
Trib. Seine, 3 juillet ..p. 78.
Trib. comm. Cette, 3 juillet ;.. p. 762.
Trib. consulaire de France à Alexandrie,

4 juillet .'... p. 322, 323.

Trib. fédéral suisse, 4 juillet p, 147, 307. .310.

Bruxelles, 5 juillet , p. 462.

Paris, 7 juillet. p. 328.

Paris, 8 juillet....... p. 285, 595.
Trib. comm, Seine, 8 juillet p. 134.
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Trib. Seine, 9 juillet p. 72.

Trib. civ. Toulouse, 10 juillet. p. 134.

Trib. civ. Orthez, 10 juillet p. 203, 649.

Paris, 11 juillet..,.,...:...... p. 600.
. Turin, 12 juillet p.: 711.

Paris, 17 juillet. p; 68.

Trib. civ. Laon, 21 juillet p. 592, 609.
Cour d'appel de Viborg (Danemark), 28 juil-

let.. p. 699.

Trib. civ. Bruxelles, 28 juillet p. 92. -

Cass., 29 juillet p. 209.

Paris, 30 juillet p. 169, 181.

Trib. Narbomie, 30- juillet. p. 209.

Cass. Turin, 30 juillet p. 223, 397.

Trib. civ. Courtrai, 31 juillet p. 580, 691.

Trib. comm. Anvers, 1er août , p. 49.

Trib. Seine, 7 août p. 225.

Paris, 8 août p. 317.

Trib. Hanoï, 28 août p. 317.

Milan, 15 septembre p. 657, 710.

Paris, 31 octobre p. 322, 324.

Trib. corr. Bruxelles, 31 octobre p. 271.

Trib. sup. Monaco, 31 octobre -;. p. 323.

Paris, 4 novembre p. 317.

Trib. Bruxelles, 5 novembre p. 263, 691.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, division

du Banc de la Reine, 5;iiovembre p. 390.

Amiens, 11 novembre p. 347, 594.

Montpellier, 18 novembre '... p. 456.

Trib. Seine, 29 novembre p. 323.

Paris, 5 décembre p. 317.

Trib. fédéral suisse, 5 décembre p. 178.

Trib. Seine, 17 décembre p. 316.

Trib. Seine, 20 décembre p. 78, 220.

Trib. civ. Nice, 23 décembre p. 264.

Cass., 24 décembre p. 344.

Trib. Seine, 27 décembre p. 317.

Aix, 29 décembre p. 305.

Bruxelles, 30 décembre p. 223.

1891.

Cass.Athèues,n° 155
'

p. 395.

Trib. Seine, 6 janvier p. 180.

Cour suprême de Vienne, 8 janvier p. 683.
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Cass., 10 janvier...:. .'.. p. 129, 131,-138.
Trib. comm. Nantes, 17 janvier p. 328.

Bordeaux, 20 janvier p. 212, 217.

Trib. civ. Libourne, 21 janvier p. 266.

Paris, 23 janvier p. 266, 291, 292.

Paris, 26 janvier p. 203, 225, 226.

Trib. cant. Vaud, 3 février p. 520.

Cass., 4 février p. 232,315.
Trib. Genève, 5 février p. 774.

Paris, 12 février p. 324.

Trib. rég. sup. Cologne, 13 février p. 369.

Trib. civ. Genève, 21 février p. 158, 161, 163.

Paris, 26 février p. 342, 346, 351.

Trib. comm. Seine, 5 mars p. 206, 210, 783. •

Trib. comm. Genève, 5 mars [ p. 775.

Trib. rég. sup. Prague, 10 mars p. 821.

Reichsgericht de Leipzig, 11 mars p. 674.

Trib. civ. Lille, 12 mars p. 285.

Paris, 12 mars. p. 317, 322.
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 18 mars. .. p. 701.

Montpellier, 21 mars p. 588.

Just. paix Bruxelles, 23 mars. p. 133.
Trib. Versailles, 26 mars p. 252, 651.

Montpellier, 29 mars p. 655, 656.
Cass. Rome, 4 avril p. 398.

Rennes, 7 avril p. 619.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, division
du Banc de la Reine, 8 avril p. 131.

Casale, 10 avril '.....: p. 397.

Alger, 11 avril p. 440.

Trib. civ. Charleroi, 14 avril p. 815.

Poitiers, 16 avril p. 234, 423, 429.

Trib. Seine, 18 avril p. 596, 599.

Gand, 18.avril p. 456.

Brescia, 20 avril '. p. 397.

Reichsgericht de Leipzig, 21 avril p. 676, 677.

Trib. civ. Genève, 24 avril p. 149, 664.

Trib. comm. Seine, 25 avril p. 165.

Paris, 27 avril p. 322.
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 29 avril.... p, 701.

Amiens, 2 mai , p. 347.

Trib. Seine, 2 mai p. 351.

Rennes, 4 mai p. 221.
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Bruxelles (référés), 4 mai p. 269.

Cass., 6 mai p. 445.

Trib. Seine, 12 mai ...'. p. 576.

Trib. sup. Monaco, 12 mai p. 341.

Reichsgericht de Leipzig, 20 mai £. 679.

Reichsgericht de Leipzig, 21 mai. p. 364.

Trib. Seine, 25 mai p. 317.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, division

du.Banc de la Reine, 27 mai P- 391.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour

d'appel, l"juin P* 13L

Trib. Seine, 5 juin P-351.

Pau, 8 juin P- 22L

Trib. sup. Monaco, 9 juin P- 248-

Grenoble, 10 juin. .'..' p. 340.

Trib. Tunis, 15 juin. P- 44°-

Paris, 18 juin P- 317.

Paris, 19 juin P- 767.

Trib. Seine, 22 juin P- 322, 349.

Trib. Tunis, 22 juin P- 439, 445.

Trib. Seine, 24 juin p. 323.

Trib. Nîmes, 25 juin P- 133.

Trib. civ. Dieppe, 25 juin -,... P- 570.

Bruxelles, 29 juin P- §04.

Trib. Seine, 30 juin
'

P- 107.

Bruxelles, 1er juillet p. 103.

Bordeaux, 8 juillet P- 805.

Paris, 9 juillet p. 94.

Trib. civ. Marseille, 16 juillet p. 207.
'

Paris, 17 juillet p. 252, 270.

Liège, 23 juillet p. 691.

Cass. Florence, 28 juillet p. 398.

Rouen, 3 août p. 272.

Trib, Péiïgueux, 6 août p. 260.

Trib. comm. Seine, 26 août. p. 66.

C. just. civ. Genève, 31 août.., p. 484.

Trib. Bruxelles (référés), 5 septembre.... p. 269.

Trib. Genève, 18 septembre p. 600.

Reichsgericht de Leipzig, 25 septembre... p. 366.

Milan, 13 octobre p. 711.

Alger, 15 octobre p. 440.

Trib. rég. Saverne, 21 octobre p. 677.

Trib. comm. Marseille, 23 octobre p. 345.
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Trib. comm. Seine, 23 octobre p. 347.

Gênes, 23 octobre p. 819.

Trib. comm. Nice, 26 octobre p. 328, 654.

Cass., 4 novembre p, 203.

Cour d'appel d'Alexandrie, 11 novembre.. . p. 135.

Cass., 18. novembre p. 593, 658..

Chambéry, 19 novembre p. 158.

Alger, 21 novembre p. 562.

Amiens, 26 novembre p. 593.

Bruxelles, 27 novembre p. 691.

Paris, 2 décembre p. 232, 315.

Trib. suprême Lisbonne, 4 décembre p. 720.

Trib. Seine, 8 décembre p. 150, 174;

Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 10 décem-

bre p. 815.
'

Cour suprême de Vienne, 10 décembre p. 683.

Gênes, 11 décembre p. 711.

Aix, 14 décembre p. 207.

Milan, 14 décembre P • 783.

Rennes, 15 décembre P- 378.

Trib. civ. Nevers, 15 décembre.. P- 260.

Trib. Seine, 17 décembre P- 316.

Trib. rég. Metz, 22 décembre P- 649.

Cour d'appel d'Alexandrie, 23 décembre.,. P 135.

Trib. Seine, 28 décembre P- 351.

1892.
C. d'appel d'Athènes, n° 1002 p. 766.

Cass., 12 janvier P- 454, 455.

. Alger, 13 janvier. p. 305, 342, 351.

Rennes, 14 janvier p. 220, 237.

Trib. comm. Gand, 16 janvier p. 815.

Rennes, 19 janvier... p. 328.

Catanzaro, 23 janvier P- 651, 655.

Cass., 26 janvier p. 54.

Trib. Seine, 27 janvier p. 322, 323.

Reichsgericht de Leipzig, 26 janvier p. 48.

Grenoble, 2 février p..212.

Paris, 3 février p. 323.

Paris, 4 février p. 325.

Reichsgericht de Leipzig, 7 février. p. 679.

Cass., 9 février p. 629...

Trib. Seine, 11 février : p. 131,144.
Cour suprême de Vienne, 16 février....... p. 373.
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Paris, 17 février . p. 179.

Trib. comm. Anvers, 22 février p. 381.

C. d'appel mixte d'Alexandrie, 24 février.. p. 434.

Douai, 26 février. p. 320.

Trib. Seine, 29 février p. 155, 181, 322.

Paris, 2 mars p. 220.

Cass. Rome, 5 mars p. 711.

Paris, 9 mars p. 73, 78.

Gênes, 14 mars p. 711.

Orléans, 16 mars '
p. 232, 315, 334.

Rennes, 17 mars p. 220.

Trib. comm. Seine, 17 mars , p. 236.

Caen, 21 mars p. 570.

Cass. Turin, 21 mars p. 711.

Gênes, 25 mars.'. p. 783.

Amiens, 29 mars. p. 139, 144, 217.

Trib. Seine, 31 mars p. 54.

Trib: Liège (référés), 31. mars p. 269.

Rouen, 2 avril.. p. 250.

Cass. Palermè, 2 avril p. 656, 657.

C. d'appel mixte d'Alexandrie, 7 avril p. 434.

Reichsgericht de Leipzig, 11 avril p. 364.

Paris, 27 avril p. 652.

Milan, 3 mai p. 655.

Trib. Seine, 5 mai. p. 305.

Reichsgericht de Leipzig, 6 mai p. 367.

Trib. sup. Monaco, 10 mai p. 345.

C. d'appel mixte d'Alexandrie, 10 mai,... p. 702.

Reichsgericht de Leipzig, 11 mai p. 364.

Paris, 18 mai. p. 317.

Cass., 23 mai p. 484.

Trib. Seine, 25 mai p. 593.

Cass., 30 mai p. 330.

Trib. comm. Le Havre, 13 juin p. 321.

C. d'appel de Vienne, 14 juin.. p. 373.

Paris, 6 juillet p. 580, 581.

Trib. Nancy, 13 juillet p. 646.

Cass., 18 juillet p. 314.

Trib. Seine, 21 juillet p. 316.

Rouen, 10 août p. 203.

Alger, 25 octobre . * p. 305.

Paris, 28 octobre p. 324.

Trib. fédéral suisse, 5 novembre p. 147.
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Trib. Seine, 9 novembre p. 207.

Paris, 16 novembre p. 317. <

Trib. comm. Bruxelles, 18 novembre p. 224.

Cass., 23 novembre p. 233.

Haute-Cour de justiced'Angleterre, division

du Banc delà Reine, 26 novembre ,p. 706.

Trib. civ. Termonde, 3 décembre p. 377.

Paris, 7 décembre p. 325.

Trib. civ. Tunis, 12 décembre p. 251.
'

Cass., 19 décembre p. 579.

Cass., 28 décembre p. 574.

Cass. Païenne, 30 décembre p. 397.

Cass. Turin, 30 décembre p. 397.

1893.
Cass. Athènes, no 89 p. 395.

C. d'appel d'Athènes, n° 1182 p. 393.

Paris, 5 janvier p. 317.

C. d'appel mixte d'Alexandrie, 5 janvier... p. 815.

Amiens, 18 janvier p. 630.

Paris, 28 janvier p. 643, 662.

Trib. Seine, 4 février p. 316.

Bruxelles, 4 février p. 138.

Trib. comm. Anvers, 6 février P- 377.

C. d'appel mixte d'Alexandrie, 6 février... P- 454.

Trib. Seine, 10 février p. 138, 578, 579, 581.

Trib. Gênes, 15 février p. 397.

Trib. Tunis, 20février. .' p. 563.

Conseil fédéral suisse, -23 février P- 452.

Trib. Rotterdam, 27 février p. 783, 818.

Trib. civ. Anvers, Ie1' mars p. 591.

Bordeaux, 7 mars p. 227.

Trib. Tunis, 20 mars p. 439.

Gand, 23 mars p. 380.

Trib. Seine, 28 mars p. 578, 579.

Cass. Païenne, 4 avril p. 454, 466, 656.

Cass. Pays-Bas, 6 avril p. 404.

Reichsgericht de Leipzig, 6 avril p. 367, 369.

Païenne, 11 avril p. 657.

Cour suprême de Vienne, 12 avril p. 821.

Trib. rég. sup. Cologne, 21 avril p. 67*8, 680.

Trib. comm. Marseille, 24 avril p. 347.

Trib. civ. Bruxelles, 26 avril p. 570.

Trib. Amsterdam, 28 avril p. 402.
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Cass. Turin, 28 avril. p. 657, 711, 712.

Cass., 12 mai.. p, 207.

Bruxelles, 12 mai p. 381.

Milan, 19 mai p. 714..
Pau, 23 mai p. 285.

Trib. Maestricht, 8 juin .- p. 818.

Liège, 17 juin , p. 530.

Chambéry, 21 juin. p. 457..

Paris, 28 juin .- p. 317.

Bordeaux, 29 juin p. 603,
Trib. civ. Lyon, lGr juillet. p. 260.

-Trib. Seine, 10 juillet p. 317.

Rouen, 19 juillet p. 212.
Trib. Perpignan, 24 juillet p. 337.

Bordeaux, 27 juillet p. 248.

Païenne, 4 août p. 656, 657.

Amiens, 5 août p. 766.

Trjb. comm. Anvers, 4 septembre p. 380, 401.
Cass. Rome, 12 octobre p. 105.

Milan, 26 octobre p. 528.

Trib. Bruxelles, 31 octobre ...... p. 263.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, division

du Banc de la Reine, novembre p. 144.

Cour suprême de justice de Shanghaï, no-

vembre.. .-.. '.... p. 390, 391.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, division

du Banc de la Reine, 4 novembre p. 81.

Trib. Bois-le-Duc, 4 novembre p. 403.

•Cass., 20 novembre p. 618, 652, 655.

Paris, 24 novembre p. 624.

Trib. corr. Nancy, 25 novembre p. 454.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour

d'appel, 29 novembre p. 81, 92, 390, 391.

Reichsgericht de Leipzig, 2 décembre p. 368.

Paris, 7 décembre. p. 237.

, Alger, 9 décembre p. 440. . .
"

Paris, 12 décembre p. 316, 346.

Paris, 14 décembre p. 92, 107.

Gênes, 15 décembre...... p. 396.

G. just. civ. Genève, 16 décembre p. 155.

Trib. Seine, 21 décembre p. 339.

.Cass. Turin, 22 décembre p. 398.

Trib. fédéral suisse, 27 décembre p. 211.
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1894.

C. d'appel d'Athènes, n° 579. p. 818.

C. d'appel d'Athènes, n° 606 p. 393, 709.

Aix, 3 janvier , p. 342-

Trib. Gand, 10 janvier p. 382, 692.

Paris, 12 janvier p. 317.

Aix, 16 janvier. p. 657.

Trib. fédéral suisse, 17 janvier p. 158, 445, 663.

Reichsgericht de Leipzig, 20 janvier p. 362.

Alger, 27 janvier. p. 440.

Milan, 27 janvier p. 654.

Trib. civ. Genève, 1er février p. 414.

Trib. Orléans, 7 février p. 317.

Paris, 11 février. , p. 810.

Paris, 14 février p. 783.

Trib. Seine, 15 février p. 317.

Nancy, 20 février , p. 454.

Chambéry, 26 février p. 267, 620.

Cour suprême de Stockholm, 27 février... p. 728.

C. d'appel mixte d'Alexandrie, 28 février.. p. 702.

Alger,-7 mars p. 439.

Rome, 9 mars p. 658.

C. just. civ. Genève, 10 mars p, 412, 413.

Paris, 15 mars p. 643, 654.

Lyon, 19 mars p. 317.

Trib. rég. sup. Cologne, 7 avril., p. 367.

. Paris, 10 avril p. 212, 220.

Milan, 11 avril p. 49. .

Trib. comm. Bruxelles, 14 avril p, 739.

Cass., 23 avril , p. 486.

Trib. civ. Liège, 28 avril p. 690.
Trib. Seine, 30 avril •••••• p. 293.
Trib. comm. Seine, 8 mai p. 813.

Trib. consulaire d'Italie à Constantinople,
31 mai p. 427.

Cass. Turin, 14 juin. p. 617, 710.

Gênes, 16 juin p. 461,

Trib. rég. sup. Mariemverder, 18 juin p. 369.

Paris, 19 juin p. 174.

Trib. sup. Monaco, 19 juin p. 399, 401.

Bois-le-Duc, 24 juin p. 810.

Bruxelles, 26 juin. p. 603, 6.90.

Trib. Seine, 30 juin. p. 578, 579.

W. - V. 56
'
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Rennes, 3 juillet p. 209.

Paris, 5 juillet , p. 78, 221.

Grenoble, 7 juillet p. 588, 593, 656.

Trib. comm. Copenhague, 19 juillet p. 699.

Gênes, 28 juillet....' p. 49.

Paris, 1er août. p. 203, 207.

Trib. sup. Monaco, 7 août p. 400.

Trib. Seine, 13 août p. 168.

Milan, 4 septembre p. 714.

Alger, 29 octobre
'

p. 578.

Trib. Seine, 7 novembre P- 76, 785.

Trib. rég. sup. Cologne, 12 novembre...... p. 366.

Montpellier, 14 novembre p. 316.

Trib.' Tunis, 19 novembre p. 562.

Trib. suprême de Madrid, 20 novembre.. . p. 783.

Trib. rég. sup. Stuttgart, 22 novembre. ... p. 366.

Cass. Turin, 22 novembre p. 713.

Trib. comm. Seine, 23 novembre p. 791.

Trib. La Haye, 27 novembre p. 404,

Trib. Arnhem, 6 décembre p. 783.

Paris, 7 décembre p. 317.

Cour suprême de Vienne, 11 décembre ... p. 783.

Trib. comm. Marseille, 17 décembre p. 221. .

Douai, 19 décembre p. 496, 519.

Trib. Seine, .19 décembre p. 285.

Trib. Seine, 24 décembre p. 236.

Trib. Seine, 26 décembre p. 337.

1895.

Cass. Turin, 4 janvier p. 654.

Reichsgericht de Leipzig, 9 janvier p. 630.

Trib. civ. Genève, 11 janvier p. 412.

Pau, 13 janvier p. 146.
Trib. corr. Stamboul, 14 janvier p. 426.
Trib. civ. Bordeaux, 21 janvier p. 326.

Paris, 23 janvier . p. 457.
Trib. comm. Anvers, 28 janvier P- 49, 381,
Paris, 31 janvier p. 339.

Nancy, 2 février p. 647, 648.

Reichsgericht de Leipzig, 6 février p. 678.
Trib. Seine, 23 février p. 316.

Paris, 26 février p. 317, 324.
Trib. Seine, 4 mars p. 351.
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Trib. sup. Monaco, -12 mars ,. p. 716.

Paris, 14 mars ,....,,... p, 232,

Trib. Tunis, 25 mars , p- 563,

Trib. Bruxelles, 30 mars p. 692.

Trib. Seine, 5 avril p. 578, 579.

C. just. civ. Genève, 6 avril p. 148, 413.

Trib. comm. Bruxelles, 8 avril., ... p.381.

Douai, 10 avril. p. 655.

C. d'appel de La Haye, 17 avril, p. 717. .

C. d'appel mixte d'Alexandrie, 18 avril p. 739, 785.

Cour suprême de Vienne, 30 avril p. 683.

Milan, l°r mai p. 213, 398.

Trib. suprême du Brésil, 4 mai p. 693.

Trib. comm. Genève, 9 mai.., ... p. 413.

Trib. suprême du Brésil, 15 mai p. 693.

C. d'appel de'Larissa, 15 mai p. 395.

Trib. comm. Bruxelles, 23 mai p. 381.

Paris, 27 mai.... p. 70.

Paris, 29 mai p. 292.

Trib. comm. Seine, 1er juin , p. 275.

Cour suprême des Etats-Unis, 3 juin p, 705.

Aix, 5 juin p. 780.

Trib. suprême du Brésil, 5 juin p. 693.

Montpellier, 6 juin p. 212,336.
Trib. civ. Genève, 6 juin p. 227.

Trib. Tunis, 10 juin p. 439, 440.

Trib. comm. Seine, 19 juin p. 780.

0. just. civ. Genève, 22 juin p. 178.

Cass., le* juillet p. 174, 212.

Trib. Seine, 11 juillet p. 341, 345, 601.

C. suprême de Vienne, 16 juillet p. 678, 683.

Orléans, 17 juillet p. 803.

Trib. Lille, 18 juillet p. 561.

C. just. civ. Genève, 6 août p. 662.

Trib. civ. Saint-Julien-en-Genevois, 8 août. p. 161.

Reichsgericht de Leipzig, 28 septembre.... p. 682.

Gênes, 15 octobre ,. p. 617, 656.

Trib. comm. Bruxelles, 21 octobre......... p. 377,
Trib. civ. Tunis, 24 octobre p. 49,
Trib. comm. Seine, 25 octobre p. 248,
Trib. Seine, 26 octobre... p. 73.

Trib. Seine, 7 novembre p. 529.
Trib. comm. Alger, 9 novembre p. 252.
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Liège, 9 novembre p, 379.

Montpellier, 11 novembre ., p. 561, 652.
Trib. civ. Saint-Julien, 12 novembre p. 524.

Reichsgericht de Leipzig, 15 novembre p. 680.

Paris, 21 novembre ., p. 599.

Paris, 23 novembre.... p. 738,767.
Trib. civ. Nantes, 25 novembre p. 447, 599, 600.
C. d'appel Barcelone, 25 novembre p. 389.

Cass. Florence, 25 novembre p. 399.

Trib. Rotterdam, 25 novembre p. 403.
"

Trib. civ. Sousse, 28 novembre p. 50.

Trib. Seine, 30 novembre p. 599.

Nancy, 3 décembre p. 267.
Trib. comm. Seine, 3 décembre p. 347, 767.

Rouen, 17 décembre.... p. 342.

Trib. fédéral suisse, 27 décembre p. 181.

1896.
C. d'appel d'Athènes, n° 135 p. 528.

C. d'appel d'Athènes, n° 331 p. 395.
C. d'appel d'Athènes, n° 1103 p. 394.

C. d'appel de Patras, n° 21 p. 709.

C. d'appel de Patras, no 617 p. 464.

Trib. Seine, 4 janvier. p. 155.

Trib. civ. Bruxelles,4 janvier p. 105.

C. just. civ. Genève, 11 janvier p. 413.

Pau, 13 janvier p. 68.

Paris, 14 janvier p. 317.

Cass., 15 janvier p. 617.

Cass., 21 janvier.. p. 92, 107.

Trib. comm. Marseille, 24 janvier p. 288.

Trib. Seine, 1er février p. 612.

Trib. civ. Genève, 1er février p. 414.

Cass., 5 février p. 330.

jfrib. Utrecht, 5 février p. 403.
Trib. comm. Anvers, 8 février p. 379.

Paris, 13 février... p. 271.
Trib. comm. Seine, 18 février p. 252.

Kammergericht de Berlin, 19 février p. 369.
Trib Seine, 20 février p. 203.
Trib. Seine, 21 février p. 591, 596.
C. d'appel de La Haye, 24 février.......... p. 294, 403.
Trib. mixte Tunis, 27 février -. ;. p. 563, 579.
Trib. comm. Seine, 7 mars. p. 221.
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C. d'appel de Trani, 7 mars p. 454, 466, 656.

Trib. Seine, 13 mars. . P-317.

Reichsgericht de Leipzig, 13 mars p- 677.

Trib. civ. Le Havre, 14 mars .' P- 599, 601, 616.

Trib. civ. Marseille, 19 mars p. 205.

Paris, 20 mars P-49.

C. d'appel mixte d'Alexandrie, l6r avril... p. 434.

Reichsgericht de Leipzig, 14 avril. p. 677.

Paris, 24 avril p. 267.

Cass., Turin, 27 avril p. 713.

Trib. Arnhem, 29 avril p. 783.

Trib. Seine, 30 avril p. 157.

Trib..comm. Seine, 30 avril p. 256.

Cour suprême de Vienne, 5 mai p. 418.

Bruxelles, 6 mai p. 380.

Trib. comm. Seine, 27 mai p. 203.

Trib. comm. Anvers, 27 mai p. 758.

Trib. civ. Liège, 30 mai p. 783.

Cass., 8 juin p. 486.

Gand, 8 juin p. 622, 693.

Le Caire, 8 juin p. 435.

Trib. Seine, 9 juin p. 457.

Paris, 11 juin p. 275, 291.

Cass., Turin, 19 juin p. 397.

Alger, 23 juin p. 249, 252.

Trib. comm. Seine, 26 juin p. 257.

Cass.,lBr juillet p. 222, 223.

Milan, 8 juillet p. 714.

Trib. corr. Seine, 22 juillet p. 256.

Bruxelles, 22 juillet p, 379.

Rouen, 5 août p. 203, 217.

Paris, 7 août p. 631.

Trib. Seine, 7 août p. 472.

Trib. comm. Nantes, 13 août p. 217i
Trib. civ. Montpellier, 14 août p. 599, 603, 637.

Gênes, 5 septembre P-49, 711.

Trib. comm. Seine, 9 septembre p. 248, 257.

Trib. consulaire de France à, Constantino-

ple, 31 octobre p. 418.

Trib. comm. Liège, 31 octobre , p. 49.

Trib. comm. Seine, 5 novembre , p. 256, 276.

Liège, 7 novembre , p. 692.

Trib. rég. Leipzig, 11 novembre p. 369.
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Trib. comm. Seine, 13 novembre p. 257.

Trib. consulaire de France à Constantino-

ple, 13 novembre p. 427.

. Orléans, 18 novembre. p. 49, 203, 206, 226.

Paris, 23 novembre , p; 766.

Trib. rég. sup. Cologne; 27 novembre p. 366.

Bordeaux, 30 novembre , p. '49.

C. d'appel mixte d'Alexandrie, 2 décembre, p. 435.

Reichsgericht de Leipzig, 5 décembre..... p. 369.

Trib. comm. Seine, 6 décembre p. 276.

Trib. comm. Marseille, 8 décembre p. 69.

Trib. Seine, 10 décembre p. 629,' 630.

Cour suprême de Vienne, 11 décembre. ... p. 683.

Trib. civ. Vesoul, 15 décembre p. 445.

C. d'appel mixte d'Alexandrie, 17 décembre, p. 701, 702.

Besançon, 18 décembre p. 155.

Trib. civ. Le Havre, 24 décembre p. 256, 318, 334.

1897.

Aréopage d'Athènes, n° 21 p. 393.

C. d'appel d'Athènes, n° 844 p. 465.

C. d'appel d'Athènes, n° 961 , , p. 4~64.

Cass., .13 janvier p. 222.

Trib. Pau, 16 janvier p. 351.

Paris, 19 janvier;. p. 317.

Lyon, 20 janvier ....".... p. 588, 656, 657.

Trib. Seine, 21 janvier p. 317.

Trib. civ. Arlon, 23 janvier. p. 377.
Cass. Naples, 26 janvier p. 715.

Alger, 1er février p. 351.

Trib. Seine, 3 février p. 317.'
Trib. Seine, 4 février. p. 578, 581.

Trib. consulaire de France à Constantino-

bles, 5 février p. 425.
Trib. Seine, 8 février .' p. 322.

Trib. comm. Marseille, 11 février p. 166.

Milan, 19 février p. 49.

Gênes, 19 février. p. 397.
Haute-Cour de justice d'Angleterre,* Cour
-

d'appel, 24février , p. 708.

Alger, 1er mars >...-...:. p. 325.

Trib. Seine, 5 mars. p. 320.

Reichsgericht de Leipzig, 5 mars p. 369.

Alger, 7 mars ....;. p. 445.
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Trib. comm. Anvers, 11 mars p. 376, 379.

Trib. Seine, 12 mars .'..'.. p. 619.

Trib.. Jassy, 14 mars p. 406.

Rouen, 17 mars p. 599, 616.

Trib. Seine, 20 mars p. 588. •

Alger, l8r avril.. p. 256, 276.

Cass.,-3 avril p. 626.

Paris, 7 avril p. 162.
'

Cass., 12 avril p. 146, 222.

Pau, 12 avril. p. 68.

Cass. Palerme, 13 avril P- 657.

Trib. comm. Marseille, 29 avril ,. p. 69.

Riom, 3 mai..., p. 578, 579.

Paris, 6 mai p. 341,345, 599, 601.

Trib. Seine, 10 mai - p. 155.

Cass., 11 mai p. 234, 423, 429.

Trib. civ. Versailles, 11 mai : p. 208.

Trib. Le Havre, 14 mai ;.... p. 154.

Paris, 19 mai p. 154.

Trib. Seine, 24 mai p. 317.

Cass. Belgique, 24 mai p. 131.

Reichsgericht de Leipzig, 24 mai p. 366.

Trib. Narbonne, 25 mai p. 349.

Trib. Seine, 29 mai p. 581.

Bruxelles, 29 mai p. 195.

Trib: consulaire d'Italie à Constantinople,"
31 mai p. 419.

Trib. Milan, 2 juin. p. 399.

Trib. civ. Alger, 19 juin ,. p. 169, 181.

Trib. civ. Toulouse, 22 juin p. 256.

Cass., 5 juillet p. 764.

Trib. Seine, 17 .juillet p. 243, 286. . .

Bruxelles, 19 juillet.... p. 379.

Bruxelles, 20 juillet p. 376.

Trib. Seine, 27 juillet p. 325.

Trib. comm. Seine, 8 octobre , p. 279.

Grenoble, 26 octobre ....., p. 318, 338.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour

d'appel, 29 octobre, p. 756.

Cour suprême des États-Unis, novembre... p. 94.

Trib. Groningue, 5 novembre p. 403.

Amiens,-16 novembre p. 349.

Trib. Seine, 17 novembre , p. 262.
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Rouen, 24 novembre p. 318, 320, 334.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, divi-

sion de Chancellerie, 24 novembre p. 390.

Trib. Seine, 10 décembre p. 131.

Trib. Seine, 15 décembre p. 581.

Cass., 27 décembre p. 207.

Trib. comm. Lyon, 28 décembre p. 624.

1898.

Aréopage d'Athènes, nos 14 et 17 p. 464.

C. d'appel d'Athènes, n° 1167 p. 464.

C. d'appel d'Athènes, n° 2032. p. 464.

C. d'appel de Patras, n<>872 .. , p. 464.

C. d'appel de Larissa, n° 94 p. 465.

Trib. Seine, 5 janvier p. 654.

Reichsgericht de Leipzig, 7 janvier p. 369.

Paris, 12 janvier p. 594.

Alger, 12 janvier p. 148, 615, 662

Trib. comm. Seine, 12 janvier p • 316.

Paris, 13 janvier p. 629,630.

Rouen, 26 janvier P- 578.

Paris, 28 janvier p. 648.

Trib. Seine, 8 février. p. 584, 591, 599, 612.

Trib. Seine, 14 février p. 322.

Paris, 15 février p. 291.

Paris, 17 février p. 342.

Trib. Seine, 23 février. p. 322.

Milan, 23 février p. 49.

Trib. Zurich, 24 février p. 642, 663.

Alger, 7 mars. p. 47, 305.

Milan, 8 mars p. 766.

Trib. Seine, 12 mars p. 72,78,203,206.
Cour suprême de Christiania, 12 mars p. 728.

Rouen, 16 mars, p. 291.

Trib. comm. Seine, 18 mars p. 294.

Cass. Belgique, 26 mars p. 498.

Paris, 29 mars p. 157.

Trib. Seine (référés), 29 mars p. 57.6.

Paris, 1eravril p. 600.

Trib. fédéral suisse, 14 avril p. 169, 170.

Cour suprême de Vienne, 14 avril p. 682.

Cass., 4 mai p. 494.

Rouen, 4 mai p. 588.

Paris, 13 mai p. 457.
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Trib. Nice. 16 mai p. 596.

Trib. rég. sup. Hambourg, 17 mai. ........ p. 366.

Trib. Vienne, 17 mai .... p. 686.

Trib. Seine, 20 mai p. 810.

Trib. rég. sup. Cologne, 20 mai p. 369.

Cass. Belgique, 23 mai p. 93.

Trib. Seins, 24 mai p. 148.

Bordeaux, 1er juin .'.... p. 328.

Trib. fédéral suisse, lor juin p. 630.

Alger, 6 juin p. 563.

Trib. comm. Seine, 15 juin p. 257.

Paris, 23 juin p. 578, 581, 582.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, division

de l'Amirauté, 7 juillet p. 389.

Trib. comm. Seine, 8 juillet p. 248.

Agen, 20 juillet p. 599.

Trib. civ. Boulogne-sur-Mer, 5 août p. 317, 342.

C. d'appel de Copenhague, 8 août p. 699.

Cour suprême de Vienne, 30 août p. 723.

Cour suprême de Vienne, 7 septembre p. 684.
• Bruxelles, 31 octobre p. 193.

Bucarest, 5 novembre p. 405.

Cass. Belgique, 17 novembre p. 195.

Cass., 22 novembre p. 561, 658.

Trib. civ. Tongres, (référés), 26 novembre, p. 269.

C. d'appel d'Amsterdam, 6 décembre p. 764.

Trib. Seine, 13 décembre p. 207.

Cass. Turin, 13 décembre p. 766, 819.

Trib. civ. Narbonne, 21 décembre p. 146, 207.

Trib. Seine, 28 décembre p. 603.

1899.
C. d'appel d'Athènes, n° 458. p. 465.

C. d'appel d'Athènes, n° 549 p. 393.

C. d'appel d'Athènes, n° 837 p. 464.

G. d'appel d'Athènes, n° 1313 p. 464, 465.

C. d'appel d'Athènes, n° 5364 p. 709.

Trib. comm. Seine, 7 janvier. p. 227.

C. just. civ. Genève, 7 janvier p. 169,170.

Toulouse, 10 janvier p. 455.

Trib. civil Sousse, 12 janvier p. 251.

Bourges, 19janvier p. 147.

Trib. Seine, 19 janvier p. 596, 599.

Paris, 25 janvier p. 72, 78, 203, 206.
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'
Trib. fédéral suisse, 26 janvier p. 412.

Trib. comm. Lyon, 7 février p, 285.

Trib. fédéral suisse, 9 février p. 664.

Paris, 10 février ... p. 456.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour

d'appel, 16 février, p. 707.

Paris, 17 févier.. p. 456,.457.
Trib. comm. Seine, 18 février.. . p. 144.

Trib. comm. Seine, 22 février p. 146. .

Trib. sup. Monaco, 24 février p, 791.

Trib. Anvers, 25 février p. 692.

Trib. Seine, .6"mars p. 570.

Trib. Seine, 11 mars — p. 593.

Cour suprême de Vienne, 15 mars p, 683.

Trib. Seine, 16 mars p. 619.

Rouen, 16 mars p. 655.

Paris, 22 mars p. 208, 209.

Bruxelles, 5 avril • p. 380.
Trib. Seine, 10 avril p. 593.

. Paris, 13 avril p. 248.

Amsterdam, 26 avril..- p. 783, 818.

Paris, 6 mai p. 257.
Cass. Rome, 9 mai p. 417, 657.
Trib. comm. Seine, 13 mai. p; 221.
Cass. Rome, 19 mai p. 654.

Alger, 29 mai p, 456.

Rennes, 30 mai p. 328.

Trib. Seine, l»r juin p. 596.

Trib. comm. Perpignan, 2 juin. p. 238.

Trib. Seine, 9 juin p. 596, 599.

Rome, 9 juin..;.. '. ; p. 398. -

Cass., 14 juin p. 478, 484.

Chambre des Lords d'Angleterre, 16 juin.. p. 389.

Trib. Seine, 22 juin ; p. 210.

Paris, 28 juin p. 203.

Trib. civ. Liège, 1er juillet p. 691.

Cass., 5 juillet p. 439, 440.

Trib. civ. Anvers, 20 juillet p. 689.

Trib. comm. Seine, 15 septembre p. 347.

Cour suprême de Vienne, 19 septembre.... p. 686.

Trib. comm. Seine, 4 octobre p. 203.

Reichsgericht de Liepzig, 24 octobre p. 369.

Trib. Seine, 2 novembre p. 155.



DBS DÉCISIONS JUDICIAIRES CITÉES DANS CE VOLUME. 894

Trib. civ. Anvers, 8 novembre p. 691.

Trib. Bruxelles, 15 novembre < p. 690.

Trib. Diekirch (Luxembourg), 16 novembre, p. 715.

Trib. Bruxelles, 29 novembre... ;. p. 689, 690.

Bruxelles, 30 novembre.' p. 377-

Trib. Seine, 9 décembre '...: '..... p. 131,145.

Cass., 26 décembre '. p. 210, 334. .

1900.

Aréopage d'Athènes, n° 110 p. 418,

C. d'appel de Crète, no 46.....-..' p. 709.

C. d'appel de Crète, n° 49......... p. 434.

Trib. rég. sup. Dresde. 5 janvier p. 677.

Trib. Saint-Pétersbourg, 11-25 janvier ..... p. 724.

Trib. Seine, 16 janvier • p. 140, 631.

Trib. comm. Dieppe, 22 janvier p. 133.

Trib. comm. Marseille, 26 janvier p. 785.

Trib. civ. Gex, 6 février. p. 179.

Orléans, 9 février
'

p. 576.

Montpellier, 19 février p. 207.

Cass., 21 février p. 457.

Besançon, 28 février '...» p. 662.
'

Trib. Seine, 10 mars p. 619, 779, 786, 793.

Rouen, 11 mars p. 133.

Amiens, 15 mars ; p. 478.

Douai, 17 mars p. 587, 609, 617.

Cour suprême de Stockholm, 30 mars p. 810.

Kammergericht de Berlin, 9 avril p.. 369.

Naples, 25 avril p. 714.

Trib. Seine, 3 mai p. 256.

Cass., 9-mai p. 578, 583.

Trib. Seine, 23 mai p. 305.

Trib. sup. Monaco, 8 juin p. 716.

Trib. corr. Seine, 12 juin p. 256.

Trib. Seine, 23 juin p. 69.

Cass., .2 juillet p. 594.

Cour suprême de Vienne, 11 juillet p. 683.

Trib. Seine, 19 juillet
'

p. 149.

Trib. civ. Bordeaux, 1er août p. 157.

Paris, 8 août p. 138, 140.

Douai, 9 août p. 347.

Chambéry, 13 août p. 656.

Trib. consulaire de France à Constantinople,
17 août p. 422.



892 TABLE CHRONOLOGIQUE

Trib. comm. Marseille, 28 août p. 69.

Cour suprême de Vienne, 11 septembre p. 685.

Kammergericht de Berlin, 17 septembre., p. 369.

C. d'appel de Copenhague, lor octobre p, 700.

Aix, 19 octobre pj 212.

Trib. rég. sup. Hambourg, 27 octobre p. 48.

Paris, 15 novembre p. 203, 213.

Cass. Turin, 21 novembre... .N p. 714.

Trib. Seine, 24 novembre p. 168, 177, 178.

Paris, 27 novembre p. 168.

Kammergericht de Berlin, lor décembre, p. 366.

Chambre des Lords d'Angleterre,14décembre. p. 755.

Trib. Seine, 19 décembre...... p. 593, 599.

Milan, 19 décembre p. 714.

Trib. suprême du Brésil, 26 décembre p. 694.

Trib. fédéral suisse, 26 décembre p. 415.

1901.

Paris, 2 janvier p. 145.

Cass., 14 janvier p. 596.

Bois-le-Duc, 22 janvier p. 478.

Cass., 29 janvier p. 520, 524.

Reichsgericht de Leipzig, 15 février p. 678.

C. just. civ. Genève, 16 février p. 165, 664.

Trib. comm. Seine, 20 février p. 188.

Trib. Amsterdam, 1er mars k.. p. 818.

Paris, 8 mars p. 596, 599.

Paris, 13 mars p. 149.

Trib. sup. Monaco, 22 mars p. 400.

Trib. Seine, 27 mars p. 593.

Trib. civ. Audenarde, 10 avril p. 487.

Trib. consulaire de France à Constantinople,
12 avril p. 422.

Reichsgericht de Leipzig, 13 avril p. 48.

Trib. rég. sup. Hambourg,'24 avril p. 541.

C. d'appel d'Amsterdam, 26 avril p. 403.

Reichsgericht de Leipzig, 30 avril p. 617.

C. d'appel mixte d'Alexandrie, 2 mai p. 702, 703.

Trib. rég. sup. Dresde, 2 mai p. 681.

Bucarest, 9 mai p. 406.

Bordeaux, 13 mai p. 455.

Paris, 18 mai p. 346.

Toulouse, 22 mai p. 570, 573.

Trib. Seine, 11 juin p. 582.
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Trib. Seine, 13 juin , p. 300.

Trib. rég. sup. Carlsruhe, 17 juin. p. 368.

Cass. Pays-Bas, 21 juin p. 402.

Reichsgericht de Leipzig, 30 juin p. 369.

Aix, 22 juillet p, 588, 656.

Cass., 23 juillet p. 440.

Trib. Cambrai, 25 juillet p. 668.

Trib. comm. Seine, 21 août ; p. 256.

Trib. suprême du Brésil, 21 août p. 693.

Trib. civ. .Gex, 30 octobre p. 310.

Liège, 30 octobre p. 472.

Cour suprême de Vienne, 30 octobre p. 372.

Amiens, 9 novembre p. 777.

Paris, 14 novembre p. 619, 784, 785, 793.

Trib. comm. Marseille, 15 novembre p. 783, 786.

Douai, 18 novembre ; p. 321.

Trib. Seine, 26 novembre p. 222, 453.

Cour suprême de Vienne, 5 décembre p. 683.

Paris, 10 décembre p. 570.

Douai, 10 décembre p. 573.

Trib. comm. Seine, 13 décembre p. 72.

Trib. rég. sup. Colmar, 17 décembre p. 645, 647.

Trib. comm. Liège, 20 décembre p. 472.

1902.
Trib. comm. Bruxelles, 2 janvier p. 377.

Paris, 9>janvier p. 455.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour

d'appel, 13 janvier p. 390.

Trib. Seine, 18 janvier p. 223, 236, 561, 591, 630.

Trib. Seine, 20 janvier. • p. 322.

C. d'appel de La Haye, 20 janvier p. 402.

Paris, 29 janvier ;. P- 664.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, division

du Banc du Roi, lor février p. 815.

Trib. comm. Saint-Etienne, 4 février p. 257.

Bruxelles, 7 février p. 95.

Trib. Boulogne-sur-Mer, 14 février 'p. 155, 181.

Paris, 18 février , p. 69.

Trib. rég. sup. Oracovie, 19 février p. 684.

Trib. sup. Madrid, 26 février p. 453, 500.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, divi-

sion du Banc du Roi, 1er mars p. 706.

Trib. comm. Seine, 5 mars p. 777.
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Paris, 5 mars p..187.
Trib. Anvers, 5 mars. p. 188.

Besançon, 12 mars .... p. 166,

Trib. civ. Nice,13 mars p. 195.

Paris, 17 mars. '... p..324, 349.

Paris, 19 mars '....- p. 449, 591.

Nancy, 21 mars p. 166.

Reichsgericht de Leipzig, 21 mars p. 676.

Trib. comm. Le Havre, 26 mars p. 321.

Trib. comm. Gand, 5 avril. p. 188.

C. d'appel mixte d'Alexandrie, 10 avril.... p. 435.

Paris, 16avril p. 243.

Nancy, 26 avril p. 187.

Douai, 28 avril p. 455.

Amiens, 9 mai. p. 189.

Paris, 12 mai p. 655, 656.

Paris, 14 mai p. 582.

Douai, 15 mai p. 494.

Trib. civ. Thonon, 17 mai. p. 152.

Toulouse, 30 mai p.. 573.

Trib. Tunis, 4 juin p. 146.

Cour suprême de Vienne, 10 juin p. 683.

Paris, 16 juin p. 209.

Trib. Le Havre, 20 juin p. 786.

Trib. comm. Seine, 21 juin p-. 188.

Reichsgericht de Leipzig, 21 juin p. 366.
- Trib. comm. Nantes, 27 juin. p. 328.

Trib.sup. Monaco, 27 juin , p. 561, 717.
Trib. Seine, 2 juillet , p. 581.

Bruxelles, 2 juillet p, 803.
Trib. Seine, 4 juillet. v. p. 316, 340.

Rouen, 16 juillet , p. 214.

Cass., 28 juillet p. 453.

Courxsuprême de Vienne, 29 juillet p. 371.
Trib. Seine, 6 août p. 325.

Douai, 7 août.....' p. 188, 220.

Paris, 12 août. p. 588.
Trib. fédéral suisse, 2 octobre p. 152.

Alger, 15 octobre p. 49, 251, 313.

Trib. Tunis, 20 octobre p. 146,180.
Trib. Seine, 26 octobre p. 324.

Trib. comm. Seine, 8 novembre p. 189.

Paris, 11 novembre p. 304.
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Reichsgericht de Leipzig, 21 novembre.... p. 494, 520.

Trib. Nice, 1er décembre .,. p. 155.

Trib. civ. Tournai, l-e* décembre p. 669.

Paris, 5 décembre p. 324.

Bordeaux, 8 décembre p. 593, 658.

Dijon, 9 décembre., p. 519.

Trib. Seine, 18 décembre p. 305, 350.

Trib. Seine, 29 décembre p. 180.

1903.

Trib. civ. Courtrai, 3 janvier. p. 790.

Douai, 5 janvier.. p. 183.

Liège, 10 janvier p. 186.

Trib. Seine, 21 janvier p. 340.

Liège, 28 janvier p. 190.

Trib. Seine, 30 janvier p. 285, 322, 601.

Trib." Seine, 2 février.. p. 307.

Trib. sup. Monaco, 6 février p. 399.

Trib. rég. sup. Carlsruhe, 11 février p. 367.

Trib. Clermont (Oise), 27 février p. 578, 579.

Trib. rég. sup. Hambourg, 4 mars p. 364.

Trib. Seine, 9 mars p. 316.

Douai, 26 mars p. 321.

Reichspatentamt, 26 mars ; p. 367.

Trib. comm. Gand, 31 mars p. 453.

Trib. Seine, 3 avril p. 340.

Lyon, 6 avril p. 181.
•

Paris, 6 avril p. 578, 579, 581.

Aix, 27 avril p. 181.

Trib. fédéral suisse, l 01'mai p. 729.

Trib. fédéral suisse, 6 mai, p. 55, 149.

Paris, 9 mai
p. 455, 471.

Trib. Seine, 16 mai
p. 150.

Bruxelles, 20 mai
p_ 571.

Paris, 26 mai
p_ 777_

Trib. Seine, 11 juin „ g55_
Cass.' Belgique, 11 juin p. m.
Trib. consulaire de France à Smyrne,

12 juin p. 447.

Trib. Seine, 24 juin p. 340.

Trib. Seine, 3 juillet p. 591.

Trib. Seine, 6 juillet p. 248.

Aix,9juillet p. 583.

Trib. Bruxelles (référés), 9 juillet p. 581.
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Cass., 21 juillet p. 810.

Cass., 22 juillet p. 321.

Paris, 30 juillet p. 652.

Trib. civ. Rodez, 12 août. .. p. 227, 238.

Trib. civ. Baypnne, 12 août p,'. 305, 325.

Trib. comim Seine, 19 août p. 217, 222.

Trib. fédéral suisse, 14 septembre p. 169., .-

Trib. fédéral suisse, 17 septembre p. 148.

Cass., 20 octobre p. 486.

Reichsgericht de Leipzig; 20 octobre p. 364. -'

Trib. comm. Seine, 22 octobre p. 147, 219.

Cass., 9 novembre p. 450.

Trib. comm. Marseille, 10 novembre p. 213.

Caen, 17 novembre p. 629, 670.

Cass., 18 novembre p. 166.

Bruxelles, 24 novembre p. 642, 668.

Trib. comm. Bruxelles, 3 décembre p. 187.

Cass., 9 décembre. p. 529, 601, 602.

Liège, 9 décembre. p. 188.

Alger, 14 décembre p. 457.

1904.

Paris, 13 janvier p. 278.

Trib. Seine, 27 février. p. 257, 283..
Trib. Seine, 8 mars '

p. 233.

Alger, 9 mars p. 346.

Trib. comm. Seine, 10 mars p. 346.

Douai, 24 mars p. 453.'

Trib. Tournai, 31 mars p. 186, 188.

Trib. comm. Seine, 30 avril p. 189.

Trib. Seine, 6 mai p. 670, 804.

Bruges, 31 mai p. 188.

Trib. civ. Anvers, 11 juin ; p. 342.

Nancy, 18 juin p. 191.
. Trib. Seine, 20 juin. p. 292.

Cass., 21 juin. p. 220.

Cass. Belgique, 1er juillet p. 642, 668. -

Paris, 28 juillet p. 257.

Cass., 7 novembre, ,, , .....p. .321.

Paris, 16 novembre
•^^'T'jp/^lSj!.

Trib. Seine, 27 décembre ,, ./^<0^«p^64<!b<670.

: -
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1867.
Trib. Marseille, 7 janvier  p. 
Trib. comm. Seine, 15 janvier  p. 
Cass., 16 janvier  p. 
Cass., 30 janvier  p. 
Paris, 13 avril  p. 
Lucques, 26 avril  p. 
Paris, 18 mai  p. 
Trib. Marseille, 3 juin  p. 
Aix, 3 juin  p. 
Chambéry, 5 juin  p. 
Paris, 12 juillet  p. 
Paris, 30 août  p. 
Nîmes, 6 décembre  p. 
Bordeaux, 16 décembre  p. 

1868.
Pau, 6 janvier  p. 
Alger, 15 janvier  p. 
Trib. Seine, 29 janvier  p. 
Cass., 5 février  p. 
Paris, 2 mars  p. 
Naples, 4 mars  p. 
Lyon, 18 mars  p. 
Dijon, 19 mars  p. 
Cass., 23 mars  p. 
Paris, 23 mars  p. 
Lyon, 30 avril  p. 
Cass., 4 mai  p. 
Metz, 26 mai  p. 
Cass., 6 juillet  p. 
Trib. Anvers, 11 juillet  p. 
Trib. Seine, 29 juillet  p. 
Milan, 14 août  p. 
Cass., 30 novembre  p. 
Lyon, 16 décembre  p. 
Trib. Seine, 29 décembre  p. 

1869.
Cass., 11 janvier  p. 
Cass., 13 janvier  p. 
Dijon, 27 janvier  p. 
Paris, 2 février  p. 
Chambéry, 12 février  p. 
Dijon, 19 février  p. 
Bruxelles, 19 février  p. 
Paris, 22 février  p. 
Trib. comm. Bordeaux, 22 février  p. 
Paris, 5 mars  p. 
Chambéry, 16 mars  p. 
Florence, 7 avril  p. 
Cass., 20 avril  p. 
Paris, 11 mai  p. 
Paris, 15 mai  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division de Chancellerie, 27 mai  p. 
Paris, 29 mai  p. 
Angers, 4 juillet  p. 
Gênes, 6 août  p. 
Cass., 24 août  p. 
Chambéry, 27 août  p. 
Trib. Seine, 1er septembre  p. 
Milan, 5 novembre  p. 
Bordeaux, 30 novembre  p. 
Trib. comm. Nantes, 8 décembre  p. 
Aix, 16 décembre  p. 
Montpellier, 17 décembre  p. 
Cass., 22 décembre  p. 
Aix, 30 décembre  p. 

1870.



Trib. Seine, 18 janvier  p. 
Bruxelles, 20 janvier  p. 
Paris, 11 février  p. 
Cass., 22 février  p. 
Cass., 7 mars  p. 
Douai, 10 mars  p. 
Paris, 15 mars  p. 
Aix, 15 mars  p. 
Cass., 5 avril  p. 
Cass., 27 avril  p. 
Trib. Marseille, 3 mai  p. 
Aix, 1er juin  p. 
Alger, 6 juin  p. 
Florence, 20 juin  p. 
Cass., 21 juin  p. 
Cass., 29 juin  p. 
Trib. Seine, 1er juillet  p. 
Trib. Bruxelles, 3 juillet  p. 
Paris, 8 juillet  p. 
Cass., 13 juillet  p. 
Rouen, 30 juillet  p. 
Trib. Anvers, 13 août  p. 
Cass., 23 août  p. 
Paris, 23 août  p. 
Gênes, 30 août  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 3 novembre  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 10 décembre  p. 

1871.
Cass. Belgique, 9 mars  p. 
Trib. Evreux, 18 mai  p. 
Trib. civ. Gand, 7 juin  p. 
Nancy, 10 juin  p. 
Lyon, 21 juin  p. 
Trib. Vesoul, 19 juillet  p. 
Nancy, 31 août  p. 
Cass. Turin, 3 octobre  p. 
Alger, 9 novembre  p. 

1872.
Pau, 17 janvier  p. 
Conseil fédéral suisse, 26 janvier  p. 
Toulouse, 29 janvier  p. 
Trib. Seine, 3 février  p. 
Cass., 5 février  p. 
Cass., 13 février  p. 
Paris, 22 février  p. 
Nancy, 9 mars  p. 
Paris, 15 mars  p. 
Trib. Seine, 19 mars  p. 
Trib. Seine, 22 mars  p. 
Casale, 22 mars  p. 
Paris, 20 avril  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 23 avril  p. 
Turin, 29 avril  p. 
Trib. comm. Seine, 15 mai  p. 
Lyon, 1er juin  p. 
Paris, 3 juin  p. 
Cass., 4 juin  p. 
Cass., 5 juin  p. 
Paris, 11 juin  p. 
Trib. civ. Seine, 21 juin  p. 
Milan, 1er juillet  p. 
Trib. Seine, 2 juillet  p. 
Montpellier, 10 juillet  p. 
Bruxelles, 18 juillet  p. 
Trib. consulaire de France à Constantinople, 2 août  p. 
Cass., 12 août  p. 
Cass., 20 août  p. 
Aix, 28 août  p. 
Cass., 12 novembre  p. 
Liège, 13 novembre  p. 
Nancy, 7 décembre  p. 
Cass., 17 décembre  p. 

1873.
Cass. Bucarest, 1873, n° 18  p. 
Cass., 6 janvier  p. 
Trib. Nancy, 8 janvier  p. 
Chambéry, 19 janvier  p. 
Caen, 29 janvier  p. 
Chambéry, 29 janvier  p. 
Paris, 31 janvier  p. 
Trib. civ. Marseille, 15 février  p. 
Cass., 17 février  p. 
Paris, 11 mars  p. 
Paris, 28 mars  p. 
Aix, 30 mars  p. 
Cass., 1er avril  p. 
Conseil fédéral suisse, 7 avril  p. 
Cass., 8 avril  p. 
Trib. Bastia, 29 avril  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division d'Amirauté, 7 mai  p. 
Trib. Seine, 29 mai  p. 
Lyon, 26 juin  p. 
Aix, 3 juillet  p. 
Trib. Seine, 16 juillet  p. 
Trib. Anvers, 17 juillet  p. 
Trib. Seine, 26 juillet  p. 
Paris, 12 août  p. 
Cass. Turin, 22 août  p. 
Trib. comm. Anvers, 29 août  p. 
Trib. grand-ducal de Bade, 25 septembre  p. 
Sénat dirigeant de Saint-Pétersbourg, 17 octobre  p. 
Paris, 5 novembre  p. 
Cass., 12 novembre  p. 



Brescia, 20 novembre  p. 
Nancy, 22 novembre  p. 
Milan, 22 novembre  p. 
Trib. comm. Bruxelles, 1er décembre  p. 
Trib. Seine, 13 décembre  p. 

1874.
Cass. Bucarest, 1874, arr. 215  p. 
Trib. comm. Seine, 7 janvier  p. 
Chambéry, 19 janvier  p. 
Caen, 2 février  p. 
Cass., 23 février  p. 
Alger, 4 mars  p. 
Trib. fédéral suisse, 4 mars  p. 
Trib. Bayonne, 17 mars  p. 
Trib. cantonal Vaud, 25 mars  p. 
Cass., 31 mars  p. 
Paris, 6 avril  p. 
Paris, 8 avril  p. 
Trib. Audenarde, 11 avril  p. 
Trib. Seine, 15 avril  p. 
C. just. civ. Genève, 27 avril  p. 
Trib. civ. Arlon, 29 avril  p. 
C. just. civ. Genève, 4 mai  p. 
Paris, 5 mai  p. 
Paris, 12 mai  p. 
Aix, 13 mai  p. 
C. just. civ. Genève, 25 mai  p. 
Trib. comm. Le Havre, 27 mai  p. 
Bordeaux, 2 juin  p. 
Cass., 3 juin  p. 
Paris, 9 juin  p. 
Trib. Seine, 10 juin  p. 
Cass. Turin, 13 juin  p. 
Paris, 20 juin  p. 
Cass., 7 juillet  p. 
Aix, 9 juillet  p. 
Rouen, 11 juillet  p. 
Trib. comm. Anvers, 24 juillet  p. 
Lyon, 25 juillet  p. 
Cass., 27 juillet  p. 
Toulouse, 27 juillet  p. 
Trib. consulaire de France à Constantinople, 31 juillet  p. 
Trib. suprême Lisbonne, 7 août  p. 
Bruxelles, 10 août  p. 
Milan, 4 octobre  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division de Chancellerie, 6 novembre  p. 
Trib. Seine, 13 novembre  p. 
Alger, 16 novembre  p. 
Dijon, 17 novembre  p. 
Paris, 23 novembre  p. 
Conseil fédéral suisse, 9 décembre  p. 
Cass., 15 décembre  p. 
Trib. Poitiers, 29 décembre  p. 

1875.
Trib. Le Havre, 8 janvier  p. 
Trib. Seine, 8 janvier  p. 
Paris, 9 janvier  p. 
Cass., 12 janvier  p. 
Trib. Seine, 21 janvier  p. 
Conseil fédéral suisse, 21 janvier  p. 
Angers, 4 février  p. 
Trib. comm. Rouen, 8 février  p. 
Aix, 11 février  p. 
Trib. Seine, 3 mars  p. 
Trib. civ. Marseille, 6 mars  p. 
Chambéry, 15 mars  p. 
Trib. civ. Marseille, 16 mars  p. 
Trib. Seine, 18 mars  p. 
Paris, 19 mars  p. 
Cass., 31 mars  p. 
Trib. Seine, 31 mars  p. 
Trib. civ. Marseille, 23 avril  p. 
Alger, 28 avril  p. 
Paris, 7 mai  p. 
Nancy, 8 mai  p. 
Rouen, 12 mai  p. 
Trib. comm. Nice, 15 mai  p. 
Trib. Marseille, 21 mai  p. 
Trib. suprême Lisbonne, 25 mai  p. 
Trib. Seine, 27 mai  p. 
Paris, 2 juin  p. 
Cass., 16 juin  p. 
Trib. comm. Seine, 1er juillet  p. 
Gand, 1er juillet  p. 
Trib. fédéral suisse, 2 juillet  p. 
Cass., 19 juillet  p. 
Milan, 19 juillet  p. 
Besançon, 23 juillet  p. 
Trib. Seine, 25 juillet  p. 
Paris, 27 juillet  p. 
Trib. comm. Seine, 28 juillet  p. 
Trib. Seine, 1er août  p. 
Trib. Seine, 5 août  p. 
Cass., 10 août  p. 
Cass., 12 août  p. 
Paris, 13 août  p. 
Nancy, 18 août  p. 
Paris, 24 août  p. 
Brescia, 14 septembre  p. 
Trib. Jonzac, 15 septembre  p. 
Trib. comm. Seine, 30 septembre  p. 
Cass. Turin, 30 septembre  p. 
Trib. comm. Marseille, 17 novembre  p. 



Cass., 22 novembre  p. 
Trib. Nice, 30 novembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 10 décembre  p. 
Paris, 14 décembre  p. 
Brescia, 14 décembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 16 décembre  p. 
Cass., 27 décembre  p. 
Bastia, 27 décembre  p. 
Cass., 28 décembre  p. 
Trib. Seine, 28 décembre  p. 
Trib. Versailles, 31 décembre  p. 

1876.
Trib. Luxembourg, 15 janvier  p. 
Trib. Seine, 19 janvier  p. 
Trib. Seine, 22 janvier  p. 
Aix, 25 janvier  p. 
Trib. Bruxelles, 25 février  p. 
Turin, 20 mars  p. 
Trib. Seine, 31 mars  p. 
Trib. Seine, 7 avril  p. 
Trib. Seine, 27 avril  p. 
Trib. Seine, 2 mai  p. 
Trib. cant. Vaud, 3 mai  p. 
C. just. civ. Genève, 6 mai  p. 
Modène, 9 mai  p. 
Trib. Seine, 10 mai  p. 
Cass. Belgique, 11 mai  p. 
Aix, 24 mai  p. 
Alexandrie, 24 mai  p. 
Nancy, 14 juin  p. 
Paris, 30 juin  p. 
Trib. civ. Nice, 1er juillet  p. 
Trib. Seine, 5 juillet  p. 
Paris, 26 juillet  p. 
Cass., 2 août  p. 
Trib. Chambéry, 2 août  p. 
Cass. Turin, 6 octobre  p. 
Trib. Anvers, 11 novembre  p. 
Trib. comm. Marseille, 7 décembre  p. 
Milan, 15 décembre  p. 
Trib. comm. Marseille, 20 décembre  p. 
Trib. Bruxelles, 20 décembre  p. 

1877.
Nancy, 6 janvier  p. 
Douai, 8 janvier  p. 
Sénat dirigeant de Russie, 13 janvier  p. 
Chambéry, 20 janvier  p. 
Paris, 20 janvier  p. 
Trib. civ. Nice, 27 janvier  p. 
Trib. Bruxelles, 10 février  p. 
Paris, 24 février  p. 
Cass., 28 février  p. 
Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 1er mars  p. 
Cass., 6 mars  p. 
Trib. Seine, 13 avril  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 18 avril  p. 
Paris, 20 avril  p. 
Trib. Bruxelles, 21 avril  p. 
Trib. Versailles, 8 mai  p. 
Trib. Seine, 22 mai  p. 
Trib. fédéral suisse, 1er juin  p. 
Aix, 4 juin  p. 
Paris, 11 juin  p. 
Nancy, 16 juin  p. 
Paris, 25 juin  p. 
Douai, 28 juin  p. 
Nancy, 6 juillet  p. 
Trib. Seine, 13 juillet  p. 
Cass., 17 juillet  p. 
Paris, 17 juillet  p. 
Paris, 25 juillet  p. 
Trib. Seine, 26 juillet  p. 
Nancy, 3 août  p. 
Paris, 4 août  p. 
Ancône, 12 août  p. 
Bruxelles, 14 août  p. 
Paris, 17 août  p. 
Chambéry, 25 août  p. 
Cour suprême de Vienne, 4 septembre  p. 
Trib. comm. Seine, 23 octobre  p. 
Bruxelles, 8 novembre  p. 
Cass., 12 novembre  p. 
Aix, 20 novembre  p. 
Trib. Seine, 1er décembre  p. 
Trib. Seine, 21 décembre  p. 
Bordeaux, 31 décembre  p. 

1878.
Cour suprême de Vienne, 3 janvier  p. 
Cass., 15 janvier  p. 
Trib. Seine, 15 janvier  p. 
C. just. civ. Genève, 21 janvier  p. 
Chambéry, 25 janvier  p. 
Cass., 6 février  p. 
Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 21 février  p. 
Trib. Angers, 25 février  p. 
Trib. comm. Le Havre, 6 mars  p. 
Paris, 7 mars  p. 
Nancy, 16 mars  p. 
Trib. Bruxelles, 23 mars  p. 
Paris, 9 avril  p. 
Trib. Seine, 10 avril  p. 
Trib. fédéral suisse, 12 avril  p. 
C. de la Martinique, 18 mai  p. 



Paris, 20 mai  p. 
Rennes, 4 juin  p. 
Trib. Gray, 11 juin  p. 
Cass., 1er juillet  p. 
Trib. Lyon, 9 juillet  p. 
Cass., 15 juillet  p. 
Trib. Seine, 20 juillet  p. 
Trib. Termonde, 20 juillet  p. 
Trib. Seine, 24 juillet  p. 
Trib. Boulogne-sur-Mer, 25 juillet  p. 
Paris, 30 juillet  p. 
Trib. Seine, 31 juillet  p. 
Cour suprême de Vienne, 31 juillet  p. 
Paris, 3 août  p. 
Cass., 14 août  p. 
Trib. Seine, 22 août  p. 
Trib. Seine, 27 août  p. 
Trib. comm. Marseille, 30 août  p. 
Trib. comm. Seine, 25 septembre  p. 
Trib. civ. Anvers, 28 septembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 10 octobre  p. 
Cass. Neuchâtel, 24 octobre  p. 
Trib. cantonal Vaud. 27 octobre  p. 
Cass. Vaud, 1er novembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 2 novembre  p. 
Cass., 5 novembre  p. 
Paris, 9 novembre  p. 
Trib. suprême de Madrid, 13 novembre  p. 
Bruxelles, 18 novembre  p. 
Paris, 6 décembre  p. 
Cass., 9 décembre  p. 

1879.
Cass., 7 janvier  p. 
Paris, 3 février  p. 
Rouen, 7 février  p. 
Trib. Anvers, 7 février  p. 
Rennes, 10 février  p. 
Trib. Seine, 21 février  p. 
Cass., 25 février  p. 
Trib. civ. Anvers, 25 février  p. 
Cass., 5 mars  p. 
Aix, 13 mars  p. 
Paris, 13 mars  p. 
Trib. Seine, 14 mars  p. 
Gand, 14 mars  p. 
Paris, 20 mars  p. 
Catane, 22 mars  p. 
Anvers, 22 mars  p. 
Lyon, 28 mars  p. 
Trib. Seine, 1er avril  p. 
Cass. Florence, 10 avril  p. 
Trib. Bruxelles, 18 avril  p. 
Lyon, 26 avril  p. 
Bruxelles, 28 avril  p. 
Trib. Seine, 3 mai  p. 
Bruxelles, 8 mai  p. 
Bruxelles, 13 mai  p. 
Trib. Seine, 17 mai  p. 
Bruxelles, 5 juin  p. 
Cass., 11 juin  p. 
Gand, 12 juin  p. 
Trib. Courtrai, 21 juin  p. 
Douai, 16 juillet  p. 
Trib. Seine, 17 juillet  p. 
Trib. Seine, 26 juillet  p. 
Trib. Seine, 7 août  p. 
Cass., 13 août  p. 
Anvers, 20 août  p. 
Trib. Seine, 26 août  p. 
Milan, 22 septembre  p. 
Rennes, 24 novembre  p. 
Cass., 29 novembre  p. 
Paris, 1er décembre  p. 
Trib. Seine, 16 décembre  p. 
Rennes, 26 décembre  p. 
Trib. civ. Genève, 26 décembre  p. 

1880.
Cass. Bucarest, arr. 80  p. 
Cass. Bucarest, arr. 98  p. 
Trib. corr. Seine, 9 janvier  p. 
Cass. Turin, 20 janvier  p. 
Trib. Seine, 21 janvier  p. 
Trib. Seine, 3 février  p. 
Trib. Seine, 4 février  p. 
Paris, 7 février  p. 
Chambéry, 11 février  p. 
Trib. comm. Marseille, 17 février  p. 
Lucques, 19 février  p. 
Paris, 26 février  p. 
Trib. Seine, 1er mars  p. 
Trib. Seine, 6 mars  p. 
Trib. Seine, 10 mars  p. 
Trib. Seine, 11 mars  p. 
Lyon, 19 mars  p. 
Trib. civ. Genève, 20 mars  p. 
Gênes, 5 avril  p. 
Trib. Seine, 10 avril  p. 
Chambéry, 10 avril  p. 
Trib. Seine, 13 avril  p. 
Paris, 20 avril  p. 
Rouen, 20 avril  p. 
C. just. civ. Genève, 26 avril  p. 
Turin, 27 avril  p. 



Trib. Seine, 5 mai  p. 
Cass. Florence, 20 mai  p. 
Paris, 28 mai  p. 
Trib. suprême de Madrid, 28 mai  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 10 juin  p. 
Neuchâtel, 11 juin  p. 
Trib. Seine, 16 juin  p. 
Trib. comm. Marseille, 17 juin  p. 
Trib. Seine, 3 juillet  p. 
Paris, 8 juillet  p. 
Trib. Seine, 9 juillet  p. 
Trib. comm. Anvers, 10 juillet  p. 
Bordeaux, 12 juillet  p. 
Bruxelles, 5 août  p. 
Amiens, 11 août  p. 
Bruxelles, 15 août  p. 
Caen, 16 août  p. 
Paris, 23 août  p. 
Cass., 24 août  p. 
Amiens, 24 août  p. 
Trib. consulaire d'Italie à Constantinople, 21 septembre  p. 
Cour consulaire anglaise à Constantinople, 18 octobre  p. 
Cour suprême de Vienne, 18 novembre  p. 
Aix, 30 novembre  p. 
Trib. Marseille, 4 décembre  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 8 décembre  p. 
Trib. Seine, 24 décembre  p. 
Cass., 27 décembre  p. 

1881.
Trib. Seine, 4 janvier  p. 
Trib. Liège, 17 janvier  p. 
Cass., Belgique, 19 janvier  p. 
Trib. comm. Le Havre, 25 janvier  p. 
Trib. civ. Genève, 6 février  p. 
Trib. Seine, 8 février  p. 
Trib. Seine, 9 février  p. 
Trib. Boulogne-sur-Mer, 10 février  p. 
Trib. Diekirch (Luxembourg), 17 février  p. 
Paris, 19 février  p. 
Trib. civ. Genève, 25 février  p. 
Paris, 28 février  p. 
Nîmes, 28 février  p. 
Trib. Albi, 2 mars  p. 
Cass., 7 mars  p. 
Trib. comm. Le Havre, 14 mars  p. 
Rome, 24 mars  p. 
Trib. fédéral suisse, 26 mars  p. 
Rouen, 1er avril  p. 
Cass., 2 avril  p. 
Besançon, 2 avril  p. 
Trib. comm. Seine, 10 mai  p. 
Grenoble, 11 mai  p. 
Cass., 28 mai  p. 
Trib. comm. Seine, 28 mai  p. 
Paris, 3 juin  p. 
Trib. Bordeaux, 16 juin  p. 
Trib. Seine, 23 juin  p. 
Cass., 28 juin  p. 
Trib. comm. Seine, 29 juin  p. 
Trib. Seine, 5 juillet  p. 
Aix, 11 juillet  p. 
Cass., 13 juillet  p. 
Dijon, 13 juillet  p. 
Trib. Seine, 20 juillet  p. 
Rouen, 1er août  p. 
Paris, 9 août  p. 
Cass., 10 août  p. 
Trib. Seine, 12 août  p. 
Lyon, 12 août  p. 
Trib. Seine, 18 août  p. 
Trib. Seine, 23 août  p. 
Trib. Seine, 24 août  p. 
Messine, 5 septembre  p. 
Trib. paix Liège, 23 septembre  p. 
Trib. comm. Seine 17 octobre  p. 
Trib. fédéral suisse, 29 octobre  p. 
Cour d'appel Saint-Pétersbourg, 5 novembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 5 novembre  p. 
Trib. Seine, 22 novembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 2 décembre  p. 
Trib. rég. sup. Colmar, 2 décembre  p. 
Paris, 13 décembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 17 décembre  p. 
Cass., 19 décembre  p. 
Trib. Seine, 22 décembre  p. 
Trib. civ. Villefranche, 23 décembre  p. 
Trib. Anvers, 24 décembre  p. 
Cass., 28 décembre  p. 

1882.
Trib. cant. Vaud, 11 janvier  p. 
Aix, 12 janvier  p. 
Cass., 13 janvier  p. 
Cour des conflits de Prusse, 14 janvier  p. 
Alger, 16 janvier  p. 
Trib. Seine, 25 janvier  p. 
Trib. Seine, 31 janvier  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 3 février  p. 
Trib. Seine, 4 février  p. 
Trib. Versailles, 10 février  p. 
Cass., 13 février  p. 
Trib. Seine, 13 février  p. 
Pau, 14 février  p. 
Paris, 15 février  p. 



Trib. Seine, 23 février  p. 
Amiens, 25 février  p. 
Lyon, 25 février  p. 
Trib. Anvers, 2 mars  p. 
Trib. Coutras, 21 mars  p. 
Cour suprême de Vienne, 28 mars  p. 
Lyon, 5 mai  p. 
Trib. Marseille, 5 mai  p. 
Trib. comm. Marseille, 9 mai  p. 
Paris, 12 mai  p. 
Trib. Seine, 18 mai  p. 
Caen, 6 juin  p. 
Bordeaux, 19 juin  p. 
Rouen, 19 juin  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 19 juin  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 20 juin  p. 
Trib. Bruxelles, 2 juillet  p. 
Cass., 17 juillet  p. 
Montpellier, 21 juillet  p. 
Alger, 24 juillet  p, 
Trib. fédéral suisse, 24 juillet  p. 
Just. paix Paris, 3 août  p. 
Trib. Seine, 4 août  p. 
Trib. Seine, 18 août  p. 
Trib. civ. Genève, 19 août  p. 
Cass., 21 août  p. 
Paris, 25 août  p. 
Bruxelles, 4 novembre  p. 
Trib. civ. Orange, 20 novembre  p. 
Trib. comm. Seine, 29 novembre  p. 
Trib. comm. Seine, 7 décembre  p. 
Trib. comm. Seine, 8 décembre  p. 
Paris, 14 décembre  p. 
Trib. Marseille, 15 décembre  p. 
Trib. Seine, 16 décembre  p. 
Trib. Seine, 20 décembre  p. 
Trib. Seine, 26 décembre  p. 
Trib. Seine, 29 décembre  p. 
Catane, 30 décembre  p. 

1883.
Trib. comm. Seine, 6 janvier  p. 
Trib. comm. Seine, 10 janvier  p. 
Aix, 16 janvier  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 19 janvier  p. 
Trib. Seine, 23 janvier  p. 
Dijon, 26 janvier  p. 
Cass., 29 janvier  p. 
Paris, 5 février  p. 
Paris, 13 février  p. 
Trib. Seine, 13 février  p. 
Paris, 16 février  p. 
Gand, 6 mars  p. 
Turin, 7 mars  p. 
Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 8 mars  p. 
Paris, 9 mars  p. 
Cass., 14 mars  p. 
Trib. Seine, 15 mars  p. 
Paris, 17 mars  p. 
Liège, 17 mars  p. 
Cass. Belgique, 21 mars  p. 
Cass. Turin, 30 mars  p. 
Trib. Seine, 3 avril  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 7 avril  p. 
Bordeaux, 10 avril  p. 
Toulouse, 17 avril  p. 
Cass., 1er mai  p. 
Trib. comm. Lyon, 4 mai  p. 
Trib. Anvers, 7 mai  p. 
Cass., 9 mai  p. 
Trib. Seine, 10 mai  p. 
C. just. civ. Genève, 14 mai  p. 
Cass., 22 mai  p. 
Trib. comm. Nantes, 26 mai  p. 
Trib. Seine, 8 juin  p. 
Rouen, 14 juin  p. 
Paris, 15 juin  p. 
Trib. comm. Perpignan, 29 juin  p. 
Trib. d'appel de Bâle, 5 juillet  p. 
Turin, 27 juillet  p. 
Paris, 2 août  p. 
C. sup. de justice de Luxembourg, 2 août  p. 
Paris, 3 août  p. 
Trib. Versailles, 17 août  p. 
Trib. Seine, 18 août  p. 
Trib. Anvers, 1er octobre  p. 
Trib. civ. Genève, 3 novembre  p. 
Trib. Seine, 16 novembre  p. 
Bordeaux, 21 novembre  p. 
Trib. Seine, 21 novembre  p. 
Paris, 23 novembre  p. 
C. just. civ. Genève, 26 novembre  p. 
Trib. civ. Anvers, 30 novembre  p. 
Lyon, 11 décembre  p. 
Paris, 19 décembre  p. 
Cass. Turin, 20 décembre  p. 
Trib. comm. Seine, 24 décembre  p. 
Naples, 30 décembre  p. 

1884.
Paris, 9 janvier  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 12 janvier  p. 
Trib. Fribourg, 30 janvier  p. 
Paris, 1er février  p. 
Trib. Seine, 4 février  p. 



Trib. Seine, 5 février  p. 
Trib. comm. Seine, 11 février  p. 
Trib. Seine, 21 février  p. 
Trib. Seine, 27 février  p. 
Cour des conflits de Bavière, 4 mars  p. 
Trib. civ. Nancy, 17 mars  p. 
Trib. Seine, 3 avril  p. 
Aix, 3 avril  p. 
Trib. Charolles, 16 avril  p. 
Trib. civ. Annecy, 25 avril  p. 
Trib. comm. Seine, 28 avril  p. 
Trib. Seine, 3 mai  p. 
Trib. civ. Annecy, 7 mai  p. 
Trib. comm. Nantes, 10 mai  p. 
Nancy, 13 mai  p. 
Paris, 21 mai  p. 
Trib. Seine, 26 mai  p. 
Trib. comm. Seine, 28 mai  p. 
Paris, 28 mai  p. 
Trib. Lyon, 5 juin  p. 
Trib. civ. Dinan, 10 juin  p. 
Sénat de Varsovie, 11 juin  p. 
Cour suprême de Vienne, 11 juin  p. 
Montpellier, 12 juin  p. 
Cass., 30 juin  p. 
Paris, 9 juillet  p. 
Trib. Seine, 18 juillet  p. 
Cass., 30 juillet  p. 
Cour suprême de Vienne, 6 août  p. 
Montpellier, 8 août  p. 
Trib. comm. Seine, 9 août  p. 
Paris, 19 août  p. 
Rome, 29 octobre  p. 
Trib. civ. Anvers, 13 novembre  p. 
Bois-le-Duc, 15 novembre  p. 
Trib. Tunis, 26 novembre  p. 
Trib. Seine, 4 décembre  p. 
Trib. Seine, 5 décembre  p. 
C. just. civ. Genève, 8 décembre  p. 
Caen, 16 décembre  p. 
Cass. Turin, 22 décembre  p. 
Trib. Boulogne-sur Mer, 26 décembre  p. 
Trib. Aubusson, 31 décembre  p. 

1885.
Trib. Le Havre, 8 janvier  p. 
Trib. Seine, 11 janvier  p. 
Paris, 13 janvier  p. 
Trib. paix Groningne, 13 janvier  p. 
Trib. Seine, 17 janvier  p. 
Paris, 21 janvier  p. 
Trib. Seine, 21 janvier  p. 
Douai, 22 janvier  p. 
Trib. Seine, 26 janvier  p. 
Trib. Seine, 27 janvier  p. 
Trib. Seine, 28 janvier  p. 
Paris, 28 janvier  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 28 janvier  p. 
Trib. Bruxelles, 28 janvier  p. 
Bois-le-Duc, 30 janvier  p. 
Cass., 4 février  p. 
Paris, 5 février  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 5 février  p. 
Trib. Tunis, 11 février  p. 
Trib. Livourne, 12 février  p. 
Trib. Seine, 28 février  p. 
Cass., 4 mars  p. 
Paris, 5 mars  p. 
Trib. Tlemcen, 6 mars  p. 
Cass., 16 mars  p. 
Trib. Arnhem, 16 mars  p. 
Chambéry, 18 mars  p. 
Besançon, 18 mars  p. 
Trib. Lille, 23 mars  p. 
Trib. mixte du Caire, 23 mars  p. 
Aix, 24 mars  p. 
Bordeaux, 25 mars  p. 
Orléans, 27 mars  p. 
Trib. cant. Vaud., 1er avril  p. 
Rouen, 2 avril  p. 
Trib. Seine, 10 avril  p. 
C. just. civ. Genève, 13 avril  p. 
Trib. Seine, 16 avril  p. 
Trib. Dijon, 26 avril  p. 
Cass., 29 avril  p. 
Aix, 4 mai  p. 
Cass., 5 mai  p. 
Trib. Seine, 7 mai  p. 
Trib. suprême de Madrid, 15 mai  p. 
Paris, 21 mai  p. 
Trib. comm. Tunis, 26 mai  p. 
Aix, 1er juin  p. 
Cass., 3 juin  p. 
Trib. suprême de Madrid, 3 juin  p. 
Trib. Seine, 4 juin  p. 
Trib. Lille, 4 juin  p. 
Bruxelles, 8 juin  p. 
Trib. Seine, 9 juin  p. 
Cass. Rome, 12 juin  p. 
Cass., 15 juin  p. 
Trib. comm. Marseille, 17 juin  p. 
Trib. Dordrecht, 17 juin  p. 
Limoges, 19 juin  p. 
Paris, 23 juin  p. 



Trib. Seine, 25 juin  p. 
Trib. Lille, 26 juin  p. 
Limoges, 29 juin  p. 
Besançon, 29 juin  p. 
Trib. Seine, 7 juillet  p. 
Trib. fédéral suisse, 10 juillet  p. 
Trib. Seine, 23 juillet  p. 
Nîmes, 31 juillet  p. 
Trib. Seine, 6 août  p. 
Trib. comm. Marseille, 21 août  p. 
Trib. comm. Seine, 22 août  p. 
Cass. Zurich, 9 septembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 25 septembre  p. 
Cour d'appel d'Amsterdam, 16 octobre  p. 
Alger, 25 octobre  p. 
Trib. Saint-Quentin, 30 octobre  p. 
Trib. rég. sup. Darmstadt, 3 novembre  p. 
Trib. rég. sup. Colmar, 5 novembre  p. 
Trib. Seine, 7 novembre  p. 
Rennes, 16 novembre  p. 
Trib. Middelbourg, 18 novembre  p. 
Trib. Tunis, 20 novembre  p. 
Trib. paix Lille, 25 novembre  p. 
Trib. Seine, 3 décembre  p. 
Trib. comm. Seine, 4 décembre  p. 
Paris, 7 décembre  p. 
Trib. comm. Bruxelles, 7 décembre  p. 
Trib. Versailles, 10 décembre  p. 
Bruxelles, 10 décembre  p. 
Trib. comm. Bruxelles, 12 décembre  p. 
Paris, 17 décembre  p. 
Aix, 19 décembre  p. 
Douai, 22 décembre  p. 
Rouen, 22 décembre  p. 
Trib. cant. Vaud, 22 décembre  p. 

1886.
Paris, 8 janvier  p. 
Trib. civ. Alger, 15 janvier  p. 
Paris, 17 janvier  p. 
Trib. comm. Marseille, 20 janvier  p. 
Amiens, 4 février  p. 
Toulouse, 4 février  p. 
Trib. civ. Nancy, 8 février  p. 
Nancy, 9 février  p. 
Trib. Seine, 10 février  p. 
Gênes, 11 février  p. 
Ancône, 13 février  p. 
Trib. Bruxelles, 13 février  p. 
Douai, 15 février  p. 
Aix, 17 février  p. 
Trib. civ. Genève, 20 février  p. 
Trib. Seine, 22 février  p. 
Trib. civ. Genève, 25 février  p. 
Cass. Belgique, 25 février  p. 
Trib. Seine, 26 février  p. 
Cass. Belgique, 26 février  p. 
Trib. comm. Seine, 6 mars  p. 
Trib. Seine, 8 mars  p. 
Naples, 16 mars  p. 
Trib. Bruxelles, 16 mars  p. 
Trib. fédéral suisse, 19 mars  p. 
Cass. Naples, 27 mars  p. 
Trib. Seine, 30 mars  p. 
Just. paix Paris, 2 avril  p. 
Lucques, 2 avril  p. 
Trib. Boulogne-sur-mer, 8 avril  p. 
Trib. comm. Genève, 8 avril  p. 
Cass., 15 avril  p. 
Trib. Seine, 17 avril,  p. 
Cass., 21 avril  p. 
Trib. Versailles, 21 avril  p. 
Cass., 5 mai  p. 
Cass., 12 mai  p. 
Alger, 14 mai  p. 
Trib. mixte du Caire, 17 mai  p. 
Alger, 18 mai  p. 
Trib. civ. Genève, 22 mai  p. 
Trib. Seine, 2 juin  p. 
Rouen, 2 juin  p. 
Lyon, 5 juin  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division de Chancellerie, 8 juin  p. 
Gênes, 14 juin  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 30 juin  p. 
Trib. comm. Lille, 5 juillet  p. 
Trib. rég. Metz, 5 juillet  p. 
Paris, 6 juillet  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 6 juillet  p. 
Trib. civ. Genève, 8 juillet  p. 
Trib. rég. sup. Colmar, 9 juillet  p. 
Trib. rég. sup. Colmar, 13 juillet  p. 
Trib. Seine, 16 juillet  p. 
Trib. comm. Seine, 17 juillet  p. 
Trib. comm. Saint-Etienne, 20 juillet  p. 
Cass., 22 juillet  p. 
Cass. Florence, 25 juillet  p. 
Paris, 27 juillet  p. 
Paris, 29 juillet  p. 
Cass. Belgique, 29 juillet  p. 
Trib. Seine, 4 août  p. 
Paris, 5 août  p. 
Lyon, 17 octobre  p. 
Paris, 4 novembre  p. 
Poitiers, 4 novembre  p. 



Trib. Seine, 8 novembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 15 novembre  p. 
Trib. Seine, 17 novembre  p. 
Nîmes, 19 novembre  p. 
Trib. Tunis, 19 novembre  p. 
Trib. Tunis, 22 novembre  p. 
Paris, 25 novembre  p. 
Trib. Marseille, 29 novembre  p. 
Paris, 30 novembre  p. 
Trib. Seine, 4 décembre  p. 
Trib. Seine, 13 décembre  p. 
Paris, 19 décembre  p. 
Trib. Seine, 20 décembre  p. 
Trib. Genève, 28 décembre  p. 
Trib. Vesoul, 29 décembre  p. 
Bruxelles, 29 décembre  p. 
Cass. Palerme, 30 décembre  p. 

1887.
Trib. Seine, 5 janvier  p. 
Trib. civ. Luxembourg, 5 janvier  p. 
Trib. Marseille, 12 janvier  p. 
Trib. Seine, 12 janvier  p. 
Paris, 13 janvier  p. 
Trib. Tunis, 14 janvier  p. 
Trib. Seine, 22 janvier  p. 
Trib. comm. Brest, 22 janvier  p. 
Bruxelles, 22 janvier  p. 
Hoiesterel de Christiania, 29 janvier  p. 
Trib. mixte du Caire, 31 janvier  p. 
Milan, 1er février  p. 
Trib. Tunis, 2 février  p. 
Trib. civ. Genève, 6 février  p. 
Dijon, 10 février  p. 
Trib. Seine, 12 février  p. 
Trib. Seine, 21 février  p. 
Trib. Anvers, 24 février  p. 
Trib. fédéral suisse, 25 février  p. 
Trib. civ. Genève, 26 février  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 2 mars  p. 
Paris, 9 mars  p. 
Trib. Meaux, 9 mars  p. 
Cass. Rome, 9 mars  p. 
Lucques, 14 mars  p. 
Trib. Tunis, 14 mars  p. 
Trib. Tunis, 17 mars  p. 
Lucques, 22 mars  p. 
Trib. comm. Seine, 26 mars  p. 
Trib. Seine, 26 mars  p. 
Trib. civ. Liège, 26 mars  p. 
Trib. Luxembourg, 30 mars  p. 
Paris, 1er avril  p. 
Milan, 4 avril  p. 
Rouen, 6 avril  p. 
Paris, 6 avril  p. 
Dijon, 7 avril  p. 
Paris, 7 avril  p. 
Gand, 9 avril  p. 
Trib. comm. Marseille, 17 avril  p. 
Nancy, 20 avril  p. 
Rome, 23 avril  p. 
Trib. Seine, 26 avril  p. 
Trib. cant. Vaud, 27 avril  p. 
Trib. fédéral suisse, 29 avril  p. 
Trib. Lyon, 30 avril  p. 
Trib. Seine, 5 mai  p. 
Trib. comm. Seine, 7 mai  p. 
C. just. civ. Genève, 9 mai  p. 
Gand, 11 mai  p. 
Trib. Seine, 12 mai  p. 
Trib. comm. Dunkerque, 16 mai  p. 
Cass., 17 mai  p. 
Trib. rég. sup. Colmar, 20 mai  p. 
Aix, 23 mai  p. 
Trib. Alger, 1er juin  p. 
Trib. Seine, 12 juin  p. 
Trib. Seine, 14 juin  p. 
Cass. Neuchâtel, 14 juin  p. 
Trib. Seine, 15 juin  p. 
Paris, 16 juin  p. 
Cour suprême de Vienne, 21 juin  p. 
Cass. Rome, 23 juin  p. 
Trib. Lyon, 24 juin  p. 
Alger, 28 juin  p. 
Trib. Seine (référés), 1er juillet  p. 
Poitiers, 4 juillet  p. 
Trib. Seine, 9 juillet  p. 
Nancy, 12 juillet  p. 
Trib. Tunis, 13 juillet  p. 
Cass. Neuchâtel, 14 juillet  p. 
Trib. fédéral suisse, 15 juillet  p. 
Alger, 20 juillet  p. 
Orléans, 23 juillet  p. 
Trib. comm. Louvain, 26 juillet  p. 
Bruxelles, 28 juillet  p. 
Paris, 29 juillet  p. 
Trib. Seine, 30 juillet  p. 
Trib. Seine, 2 août  p. 
Paris, 3 août  p. 
Bordeaux, 8 août  p. 
Trib. comm. Seine, 20 août  p. 
Cass. Turin, 30 août  p. 
Trib. rég. Metz, 20 septembre  p. 
Trib. civ. Bâle, 23 septembre  p. 



C. d'appel Madrid, 30 septembre  p. 
Cass., 26 octobre  p. 
Trib. Rochefort, 2 novembre  p. 
Paris, 4 novembre  p. 
Trib. civ. Fontainebleau, 7 novembre  p. 
Trib. Rochefort, 9 novembre  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 26 novembre  p. 
Milan, 29 novembre  p. 
Besançon, 30 novembre  p. 
Trib. Seine, 30 novembre  p. 
Trib. comm. Charleroi, 3 décembre  p. 
Cass., 6 décembre  p. 
Trib. Seine, 6 décembre  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 10 décembre  p. 
Trib. Bruxelles, 14 décembre  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 17 décembre  p. 
C. just. civ. Genève, 19 décembre  p. 
Trib. suprême de Madrid, 20 décembre  p. 
Rennes, 21 décembre  p. 
Trib. Seine, 28 décembre  p. 
Trib. Seine, 30 décembre  p. 

1888.
Trib. Seine, 11 janvier  p. 
Trib. Tunis, 12 janvier  p. 
Paris, 19 janvier  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, 24 janvier  p. 
Paris, 26 janvier  p. 
Cass. Belgique, 26 janvier  p. 
Trib. Maestricht, 2 février  p. 
Venise, 3 février  p. 
Trib. Seine, 4 février  p. 
Trib. mixte Le Caire, 4 février  p. 
Aix, 9 février  p. 
Paris, 17 février  p. 
Paris, 18 février  p. 
Trib. civ. Genève, 18 février  p. 
Rennes, 20 février  p. 
Trib. comm. Bruxelles, 20 février  p. 
Paris, 23 février  p. 
Trib. civ. Genève, 24 février  p. 
Trib. Verviers, 25 février  p. 
Trib. Seine, 27 février  p. 
Trib. Tunis, 27 février  p. 
Cass., 29 février  p. 
Alger, 2 mars  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 3 mars  p. 
Trib. civ. Genève, 3 mars  p. 
Cass., 5 mars  p. 
Paris, 6 mars  p. 
Liège, 6 mars  p. 
Cour suprême de Vienne, 7 mars  p. 
Trib. Seine, 10 mars  p. 
Cour suprême de Vienne, 14 mars  p. 
Chambéry, 19 mars  p. 
Cass. Turin, 26 mars  p. 
Trib. comm. Seine, 29 mars  p. 
Trib. civ. Genève, 30 mars  p. 
Trib. fédéral suisse, 31 mars  p. 
Cass. Rome, 4 avril  p. 
Cass. Pays-Bas, 5 avril  p. 
Cass. Belgique, 5 avril  p. 
Gênes, 9 avril  p. 
Trib. Seine, 10 avril  p. 
Trib. Tunis, 12 avril  p. 
Cass. Belgique, 12 avril  p. 
Brescia, 17 avril  p. 
Trib. Seine, 23 avril  p. 
Trib. Seine, 3 mai  p. 
Trib. fédéral suisse, 4 mai  p. 
Trib. comm. Amiens, 8 mai  p. 
Trib. Seine, 12 mai  p. 
Alger, 16 mai  p. 
Trib. Seine, 19 mai  p. 
Alger, 30 mai  p. 
Lyon, 30 mai  p. 
Paris, 30 mai  p. 
Trib. Seine, 1er juin  p. 
Trib. civ. Lyon, 7 juin  p. 
Liège, 7 juin  p. 
Lyon, 15 juin  p. 
Trib. Abbeville, 21 juin  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 21 juin  p. 
Trib. comm. Seine, 26 juin  p. 
Trib. Seine, 26 juin  p. 
C. d'appel Madrid, 28 juin  p. 
Paris, 29 juin  p. 
Trib. Genève, 29 juin  p. 
Paris, 30 juin  p. 
Bordeaux, 2 juillet  p. 
Dijon, 3 juillet  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 10 juillet  p. 
Paris, 13 juillet  p. 
Trib. Seine, 16 juillet  p. 
Trib. Seine, 17 juillet  p. 
Milan, 18 juillet  p. 
Trib. comm. Marseille, 19 juillet  p. 
Trib. Seine, 21 juillet  p. 
Trib. comm. Nantes, 25 juillet  p. 
Trib. Gaillac, 25 juillet  p. 
Cass., 29 juillet  p. 
Paris, 1er août  p. 
Gênes, 2 août  p. 
Trib. Seine, 3 août  p. 



Trib. Seine, 6 août  p. 
Trib. fédéral suisse, 6 octobre  p. 
Trib. comm. Bordeaux, 13 octobre  p. 
C. d'appel Buenos-Aires, 14 octobre  p. 
Bruxelles, 17 octobre  p. 
Trib. fédéral suisse, 19 octobre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 24 octobre  p. 
Trib. fédéral suisse, 27 octobre  p. 
Trib. Tunis, 2 novembre  p. 
Trib. Seine, 3 novembre  p. 
Trib. cant. Neuchâtel, 6 novembre  p. 
Milan, 21 novembre  p. 
Paris, 28 novembre  p. 
Cass. Belgique, 29 novembre  p. 
Trib. Corbeil, 30 novembre  p. 
Trib. civ. Genève, 7 décembre  p. 
Amiens, 12 décembre  p. 
Trib. Gand, 12 décembre  p. 
Trib. Tunis, 13 décembre  p. 
Amiens, 17 décembre  p. 
Trib. Seine, 18 décembre  p. 
Paris, 19 décembre  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 19 décembre  p. 
Trib. Fontainebleau, 26 décembre  p. 
Alger, 26 décembre  p. 
Gênes, 27 décembre  p. 
Trib. Bar-sur-Seine, 29 décembre  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 29 décembre  p. 
Bordeaux, 31 décembre  p. 

1889.
Trib. Seine, 5 janvier  p. 
Rennes, 8 janvier  p. 
Trib. comm. Seine, 8 janvier  p. 
Trib. comm. Anvers, 8 janvier  p. 
Trib. Seine, 10 janvier  p. 
Trib. Seine, 19 janvier  p. 
Paris, 21 janvier  p. 
Nancy, 22 janvier  p. 
Venise, 22 janvier  p. 
Bruxelles, 23 janvier  p. 
Alger, 26 janvier  p. 
Cour d'appel de New-York, 29 janvier  p. 
Trib. Seine, 30 janvier  p. 
Trib. civ. Genève, 1er février  p. 
Nancy, 2 février  p. 
Chambéry, 5 février  p. 
Trib. civ. Oran, 6 février  p. 
Trib. civ. Genève, 6 février  p. 
Turin, 15 février  p. 
Trib. Seine, 16 février  p. 
Cour just. civ. Genève, 18 février  p. 
Trib. Seine, 19 février  p. 
Trib. civ. Sousse, 21 février  p. 
Aix, 28 février  p. 
Trib. Seine, 2 mars  p. 
Trib. comm. Seine, 5 mars  p. 
Lyon, 6 mars  p. 
Trib. Anvers, 9 mars  p. 
Cass., 13 mars  p. 
Paris, 14 mars  p. 
Paris, 21 mars  p. 
Paris, 22 mars  p. 
Trib. Seine, 22 mars  p. 
Cass., 25 mars  p. 
Paris, 26 mars  p. 
Trib. comm. Anvers, 28 mars  p. 
Trib. Tunis, 3 avril  p. 
Cour d'appel d'Alexandrie, 4 avril  p. 
Lucques, 11 avril  p. 
Trib. rég. sup. Hambourg, 12 avril  p. 
Trib. fédéral suisse, 12 avril  p. 
Catane, 16 avril  p. 
Trib. fédéral suisse, 22 avril  p. 
Cass. Rome, 26 avril  p. 
Cass., 1er mai  p. 
Paris, 3 mai  p. 
Lyon, 6 mai  p. 
Montpellier, 9 mai  p. 
Paris, 10 mai  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 14 mai  p. 
Trib. comm. Genève, 16 mai  p. 
Trib. Seine, 17 mai  p. 
Cass. Belgique, 23 mai  p. 
Trib. comm. Seine, 25 mai  p. 
Nancy, 30 mai  p. 
Paris, 7 juin  p. 
Trib. fédéral suisse, 7 juin  p. 
Ancône, 13 juin  p. 
Trib. La Haye, 14 juin  p. 
Nancy, 22 juin  p. 
Trib. Tunis, 24 juin  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 25 juin  p. 
Trib. Sousse, 27 juin  p. 
Trib. La Goulette, 27 juin  p. 
Paris, 28 juin  p. 
C. just. civ. Genève, 1er juillet  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 1er juillet  p. 
Trib. civ. Nancy, 3 juillet  p. 
C. just. civ. Genève, 8 juillet  p. 
Paris, 12 juillet  p. 
Paris, 13 juillet  p. 
Trib. Seine, 16 juillet  p. 
Trib. fédéral suisse, 22 juillet  p. 



Cass., 30 juillet  p. 
Trib. Seine, 2 août  p. 
Trib. Seine, 10 août  p. 
Florence, 11 septembre  p. 
Milan, 13 septembre  p. 
Trib. Alost, 21 septembre  p. 
Cour suprême de Christiania, 16 octobre  p. 
Trib. civ. Toul, 31 octobre  p. 
Trib. rég. Dresde, 7 novembre  p. 
C. just. civ. Genève, 11 novembre  p. 
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 13 novembre  p. 
Paris, 14 novembre  p. 
Cass., 20 novembre  p. 
Besançon, 20 novembre  p. 
Trib. Sousse, 20 novembre  p. 
Paris, 24 novembre  p. 
Paris, 28 novembre  p. 
Trib. Montpellier, 5 décembre  p. 
Trib. civ. Nancy, 6 décembre  p. 
Paris, 6 décembre  p. 
Trib. Seine, 11 décembre  p. 
Trib. Seine, 12 décembre  p. 
Lyon, 13 décembre  p. 
Trib. Seine, 16 décembre  p. 
Trib. comm. Nice, 16 décembre  p. 
Milan, 17 décembre  p. 
Paris, 18 décembre  p. 
Trib. Verviers, 21 décembre  p. 
Paris, 31 décembre  p. 
Florence, 31 décembre  p. 

1890.
Trib. Seine, 6 janvier  p. 
Bois-le-Duc, 7 janvier  p. 
Trib. civ. Marseille, 10 janvier  p. 
Trib. Rouen, 20 janvier  p. 
Douai, 22 janvier  p. 
Trib. Charleroi, 30 janvier  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 2 février  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 5 février  p. 
Trib. Seine, 6 février  p. 
Rennes, 7 février  p. 
Trib. Seine, 10 février  p. 
Trib. rég. sup. Cologne, 10 février  p. 
Cass., 11 février  p. 
Trib. comm. Anvers, 12 février  p. 
Caen, 13 février  p. 
Cass. Bavière, 14 février  p. 
Trib. Seine, 19 février  p. 
Gand, 20 février  p. 
Cass. Naples, 22 février  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, 24 février  p. 
C. just. civ. Genève, 24 février  p. 
Trib. Tunis, 27 février  p. 
Cour suprême de Vienne, 4 mars  p. 
Paris, 8 mars  p. 
Trib. Seine, 8 mars  p. 
Trib. Amsterdam, 11 mars  p. 
Trib. Gand, 15 mars  p. 
Rome, 17 mars  p. 
Paris, 18 mars  p. 
Trib. comm. Gand, 19 mars  p. 
Trib. Seine, 22 mars  p. 
Rennes, 24 mars  p. 
Rouen, 25 mars  p. 
Trib. civ. Nancy, 25 mars  p. 
Trib. Seine, 26 mars  p. 
Trib. Bruxelles, 26 mars  p. 
Alger, 29 mars  p. 
Trib. Seine, 2 avril  p. 
Milan, 2 avril  p. 
Gand, 3 avril  p. 
Trib. Seine, 8 avril  p. 
Trib. comm. Genève, 10 avril  p. 
Trib. Marseille, 18 avril  p. 
Alger, 21 avril  p. 
Catane, 21 avril  p. 
Trib. Seine, 22 avril  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 22 avril  p. 
Paris, 23 avril  p. 
Trib. Seine, 25 avril  p. 
Trib. Seine, 3 mai  p. 
Alger, 3 mai  p. 
Montpellier, 9 mai  p. 
Trib. comm. Bruges, 10 mai  p. 
Trib. comm. Bruges, 16 mai  p. 
Gand, 17 mai  p. 
Trib. civ. Charleville, 20 mai  p. 
Alger, 20 mai  p. 
Trib. Seine, 20 mai  p. 
Trib. comm. Le Havre, 20 mai  p. 
Chambéry, 26 mai  p. 
Montpellier, 4 juin  p. 
Trib. comm. Genève, 5 juin  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 5 juin  p. 
Trib. Seine, 6 juin  p. 
Bruxelles, 11 juin  p. 
Trib. Papeete, 17 juin  p. 
Trib. corr. Seine, 24 juin  p. 
Caen, 2 juillet  p. 
Trib. Seine, 3 juillet  p. 
Trib. comm. Cette, 3 juillet  p. 
Trib. consulaire de France à Alexandrie, 4 juillet  p. 
Trib. fédéral suisse, 4 juillet  p. 



Bruxelles, 5 juillet  p. 
Paris, 7 juillet  p. 
Paris, 8 juillet  p. 
Trib. comm. Seine, 8 juillet  p. 
Trib. Seine, 9 juillet  p. 
Trib. civ. Toulouse, 10 juillet  p. 
Trib. civ. Orthez, 10 juillet  p. 
Paris, 11 juillet  p. 
Turin, 12 juillet  p. 
Paris, 17 juillet  p. 
Trib. civ. Laon, 21 juillet  p. 
Cour d'appel de Viborg (Danemark), 28 juillet  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 28 juillet  p. 
Cass., 29 juillet  p. 
Paris, 30 juillet  p. 
Trib. Narbonne, 30 juillet  p. 
Cass. Turin, 30 juillet  p. 
Trib. civ. Courtrai, 31 juillet  p. 
Trib. comm. Anvers, 1er août  p. 
Trib. Seine, 7 août  p. 
Paris, 8 août  p. 
Trib. Hanoï, 28 août  p. 
Milan, 15 septembre  p. 
Paris, 31 octobre  p. 
Trib. corr. Bruxelles, 31 octobre  p. 
Trib. sup. Monaco, 31 octobre  p. 
Paris, 4 novembre  p. 
Trib. Bruxelles, 5 novembre  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 5 novembre  p. 
Amiens, 11 novembre  p. 
Montpellier, 18 novembre  p. 
Trib. Seine, 29 novembre  p. 
Paris, 5 décembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 5 décembre  p. 
Trib. Seine, 17 décembre  p. 
Trib. Seine, 20 décembre  p. 
Trib. civ. Nice, 23 décembre  p. 
Cass., 24 décembre  p. 
Trib. Seine, 27 décembre  p. 
Aix, 29 décembre  p. 
Bruxelles, 30 décembre  p. 

1891.
Cass. Athènes, n° 155  p. 
Trib. Seine, 6 janvier  p. 
Cour suprême de Vienne, 8 janvier  p. 
Cass., 10 janvier  p. 
Trib. comm. Nantes, 17 janvier  p. 
Bordeaux, 20 janvier  p. 
Trib. civ. Libourne, 21 janvier  p. 
Paris, 23 janvier  p. 
Paris, 26 janvier  p. 
Trib. cant. Vaud, 3 février  p. 
Cass., 4 février  p. 
Trib. Genève, 5 février  p. 
Paris, 12 février  p. 
Trib. rég. sup. Cologne, 13 février  p. 
Trib. civ. Genève, 21 février  p. 
Paris, 26 février  p. 
Trib. comm. Seine, 5 mars  p. 
Trib. comm. Genève, 5 mars  p. 
Trib. rég. sup. Prague, 10 mars  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 11 mars  p. 
Trib. civ. Lille, 12 mars  p. 
Paris, 12 mars  p. 
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 18 mars  p. 
Montpellier, 21 mars  p. 
Just. paix Bruxelles, 23 mars  p. 
Trib. Versailles, 26 mars  p. 
Montpellier, 29 mars  p. 
Cass. Rome, 4 avril  p. 
Rennes, 7 avril  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 8 avril  p. 
Casale, 10 avril  p. 
Alger, 11 avril  p. 
Trib. civ. Charleroi, 14 avril  p. 
Poitiers, 16 avril  p. 
Trib. Seine, 18 avril  p. 
Gand, 18 avril  p. 
Brescia, 20 avril  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 21 avril  p. 
Trib. civ. Genève, 24 avril  p. 
Trib. comm. Seine, 25 avril  p. 
Paris, 27 avril  p. 
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 29 avril  p. 
Amiens, 2 mai  p. 
Trib. Seine, 2 mai  p. 
Rennes, 4 mai  p. 
Bruxelles (référés), 4 mai  p. 
Cass., 6 mai  p. 
Trib. Seine, 12 mai  p. 
Trib. sup. Monaco, 12 mai  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 20 mai  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 21 mai  p. 
Trib. Seine, 25 mai  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 27 mai  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 1er juin  p. 
Trib. Seine, 5 juin  p. 
Pau, 8 juin  p. 
Trib. sup. Monaco, 9 juin  p. 
Grenoble, 10 juin  p. 
Trib. Tunis, 15 juin  p. 
Paris, 18 juin  p. 
Paris, 19 juin  p. 



Trib. Seine, 22 juin  p. 
Trib. Tunis, 22 juin  p. 
Trib. Seine, 24 juin  p. 
Trib. Nîmes, 25 juin  p. 
Trib. civ. Dieppe, 25 juin  p. 
Bruxelles, 29 juin  p. 
Trib. Seine, 30 juin  p. 
Bruxelles, 1er juillet  p. 
Bordeaux, 8 juillet  p. 
Paris, 9 juillet  p. 
Trib. civ. Marseille, 16 juillet  p. 
Paris, 17 juillet  p. 
Liège, 23 juillet  p. 
Cass. Florence, 28 juillet  p. 
Rouen, 3 août  p. 
Trib. Périgueux, 6 août  p. 
Trib. comm. Seine, 26 août  p. 
C. just. civ. Genève, 31 août  p. 
Trib. Bruxelles (référés), 5 septembre  p. 
Trib. Genève, 18 septembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 25 septembre  p. 
Milan, 13 octobre  p. 
Alger, 15 octobre  p. 
Trib. rég. Saverne, 21 octobre  p. 
Trib. comm. Marseille, 23 octobre  p. 
Trib. comm. Seine, 23 octobre  p. 
Gênes, 23 octobre  p. 
Trib. comm. Nice, 26 octobre  p. 
Cass., 4 novembre  p. 
Cour d'appel d'Alexandrie, 11 novembre  p. 
Cass., 18 novembre  p. 
Chambéry, 19 novembre  p. 
Alger, 21 novembre  p. 
Amiens, 26 novembre  p. 
Bruxelles, 27 novembre  p. 
Paris, 2 décembre  p. 
Trib. suprême Lisbonne, 4 décembre  p. 
Trib. Seine, 8 décembre  p. 
Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 10 décembre  p. 
Cour suprême de Vienne, 10 décembre  p. 
Gênes, 11 décembre  p. 
Aix, 14 décembre  p. 
Milan, 14 décembre  p. 
Rennes, 15 décembre  p. 
Trib. civ. Nevers, 15 décembre  p. 
Trib. Seine, 17 décembre  p. 
Trib. rég. Metz, 22 décembre  p. 
Cour d'appel d'Alexandrie, 23 décembre  p. 
Trib. Seine, 28 décembre  p. 

1892.
C. d'appel d'Athènes, n° 1002  p. 
Cass., 12 janvier  p. 
Alger, 13 janvier  p. 
Rennes, 14 janvier  p. 
Trib. comm. Gand, 16 janvier  p. 
Rennes, 19 janvier  p. 
Catanzaro, 23 janvier  p. 
Cass., 26 janvier  p. 
Trib. Seine, 27 janvier  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 26 janvier  p. 
Grenoble, 2 février  p. 
Paris, 3 février  p. 
Paris, 4 février  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 7 février  p. 
Cass., 9 février  p. 
Trib. Seine, 11 février  p. 
Cour suprême de Vienne, 16 février  p. 
Paris, 17 février  p. 
Trib. comm. Anvers, 22 février  p. 
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 24 février  p. 
Douai, 26 février  p. 
Trib. Seine, 29 février  p. 
Paris, 2 mars  p. 
Cass. Rome, 5 mars  p. 
Paris, 9 mars  p. 
Gênes, 14 mars  p. 
Orléans, 16 mars  p. 
Rennes, 17 mars  p. 
Trib. comm. Seine, 17 mars  p. 
Caen, 21 mars  p. 
Cass. Turin, 21 mars  p. 
Gênes, 25 mars  p. 
Amiens, 29 mars  p. 
Trib. Seine, 31 mars  p. 
Trib. Liège (référés), 31 mars  p. 
Rouen, 2 avril  p. 
Cass. Palerme, 2 avril  p. 
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 7 avril  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 11 avril  p. 
Paris, 27 avril  p. 
Milan, 3 mai  p. 
Trib. Seine, 5 mai  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 6 mai  p. 
Trib. sup. Monaco, 10 mai  p. 
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 10 mai  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 11 mai  p. 
Paris, 18 mai  p. 
Cass., 23 mai  p. 
Trib. Seine, 25 mai  p. 
Cass., 30 mai  p. 
Trib. comm. Le Havre, 13 juin  p. 
C. d'appel de Vienne, 14 juin  p. 
Paris, 6 juillet  p. 



Trib. Nancy, 13 juillet  p. 
Cass., 18 juillet  p. 
Trib. Seine, 21 juillet  p. 
Rouen, 10 août  p. 
Alger, 25 octobre  p. 
Paris, 28 octobre  p. 
Trib. fédéral suisse, 5 novembre  p. 
Trib. Seine, 9 novembre  p. 
Paris, 16 novembre  p. 
Trib. comm. Bruxelles, 18 novembre  p. 
Cass., 23 novembre  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 26 novembre  p. 
Trib. civ. Termonde, 3 décembre  p. 
Paris, 7 décembre  p. 
Trib. civ. Tunis, 12 décembre  p. 
Cass., 19 décembre  p. 
Cass., 28 décembre  p. 
Cass. Palerme, 30 décembre  p. 
Cass. Turin, 30 décembre  p. 

1893.
Cass. Athènes, n° 89  p. 
C. d'appel d'Athènes, n° 1182  p. 
Paris, 5 janvier  p. 
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 5 janvier  p. 
Amiens, 18 janvier  p. 
Paris, 28 janvier  p. 
Trib. Seine, 4 février  p. 
Bruxelles, 4 février  p. 
Trib. comm. Anvers, 6 février  p. 
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 6 février  p. 
Trib. Seine, 10 février  p. 
Trib. Gênes, 15 février  p. 
Trib. Tunis, 20 février  p. 
Conseil fédéral suisse, 23 février  p. 
Trib. Rotterdam, 27 février  p. 
Trib. civ. Anvers, 1er mars  p. 
Bordeaux, 7 mars  p. 
Trib. Tunis, 20 mars  p. 
Gand, 23 mars  p. 
Trib. Seine, 28 mars  p. 
Cass. Palerme, 4 avril  p. 
Cass. Pays-Bas, 6 avril  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 6 avril  p. 
Palerme, 11 avril  p. 
Cour suprême de Vienne, 12 avril  p. 
Trib. rég. sup. Cologne, 21 avril  p. 
Trib. comm. Marseille, 24 avril  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 26 avril  p. 
Trib. Amsterdam, 28 avril  p. 
Cass. Turin, 28 avril  p. 
Cass., 12 mai  p. 
Bruxelles, 12 mai  p. 
Milan, 19 mai  p. 
Pau, 23 mai  p. 
Trib. Maestricht, 8 juin  p. 
Liège, 17 juin  p. 
Chambéry, 21 juin  p. 
Paris, 28 juin  p. 
Bordeaux, 29 juin  p. 
Trib. civ. Lyon, 1er juillet  p. 
Trib. Seine, 10 juillet  p. 
Rouen, 19 juillet  p. 
Trib. Perpignan, 24 juillet  p. 
Bordeaux, 27 juillet  p. 
Palerme, 4 août  p. 
Amiens, 5 août  p. 
Trib. comm. Anvers, 4 septembre  p. 
Cass. Rome, 12 octobre  p. 
Milan, 26 octobre  p. 
Trib. Bruxelles, 31 octobre  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, novembre  p. 
Cour suprême de justice de Shanghaï, novembre  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 4 novembre  p. 
Trib. Bois-le-Duc, 4 novembre  p. 
Cass., 20 novembre  p. 
Paris, 24 novembre  p. 
Trib. corr. Nancy, 25 novembre  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 29 novembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 2 décembre  p. 
Paris, 7 décembre  p. 
Alger, 9 décembre  p. 
Paris, 12 décembre  p. 
Paris, 14 décembre  p. 
Gênes, 15 décembre  p. 
C. just. civ. Genève, 16 décembre  p. 
Trib. Seine, 21 décembre  p. 
Cass. Turin, 22 décembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 27 décembre  p. 

1894.
C. d'appel d'Athènes, n° 579  p. 
C. d'appel d'Athènes, n° 606  p. 
Aix, 3 janvier  p. 
Trib. Gand, 10 janvier  p. 
Paris, 12 janvier  p. 
Aix, 16 janvier  p. 
Trib. fédéral suisse, 17 janvier  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 20 janvier  p. 
Alger, 27 janvier  p. 
Milan, 27 janvier  p. 
Trib. civ. Genève, 1er février  p. 
Trib. Orléans, 7 février  p. 
Paris, 11 février  p. 
Paris, 14 février  p. 



Trib. Seine, 15 février  p. 
Nancy, 20 février  p. 
Chambéry, 26 février  p. 
Cour suprême de Stockholm, 27 février  p. 
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 28 février  p. 
Alger, 7 mars  p. 
Rome, 9 mars  p. 
C. just. civ. Genève, 10 mars  p. 
Paris, 15 mars  p. 
Lyon, 19 mars  p. 
Trib. rég. sup. Cologne, 7 avril  p. 
Paris, 10 avril  p. 
Milan, 11 avril  p. 
Trib. comm. Bruxelles, 14 avril  p. 
Cass., 23 avril  p. 
Trib. civ. Liège, 28 avril  p. 
Trib. Seine, 30 avril  p. 
Trib. comm. Seine, 8 mai  p. 
Trib. consulaire d'Italie à Constantinople, 31 mai  p. 
Cass. Turin, 14 juin  p. 
Gênes, 16 juin  p. 
Trib. rég. sup. Marienwerder, 18 juin  p. 
Paris, 19 juin  p. 
Trib. sup. Monaco, 19 juin  p. 
Bois-le-Duc, 24 juin  p. 
Bruxelles, 26 juin  p. 
Trib. Seine, 30 juin  p. 
Rennes, 3 juillet  p. 
Paris, 5 juillet  p. 
Grenoble, 7 juillet  p. 
Trib. comm. Copenhague, 19 juillet  p. 
Gênes, 28 juillet  p. 
Paris, 1er août  p. 
Trib. sup. Monaco, 7 août  p. 
Trib. Seine, 13 août  p. 
Milan, 4 septembre  p. 
Alger, 29 octobre  p. 
Trib. Seine, 7 novembre  p. 
Trib. rég. sup. Cologne, 12 novembre  p. 
Montpellier, 14 novembre  p. 
Trib. Tunis, 19 novembre  p. 
Trib. suprême de Madrid, 20 novembre  p. 
Trib. rég. sup. Stuttgart, 22 novembre  p. 
Cass. Turin, 22 novembre  p. 
Trib. comm. Seine, 23 novembre  p. 
Trib. La Haye, 27 novembre  p. 
Trib. Arnhem, 6 décembre  p. 
Paris, 7 décembre  p. 
Cour suprême de Vienne, 11 décembre  p. 
Trib. comm. Marseille, 17 décembre  p. 
Douai, 19 décembre  p. 
Trib. Seine, 19 décembre  p. 
Trib. Seine, 24 décembre  p. 
Trib. Seine, 26 décembre  p. 

1895.
Cass. Turin, 4 janvier  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 9 janvier  p. 
Trib. civ. Genève, 11 janvier  p. 
Pau, 13 janvier  p. 
Trib. corr. Stamboul, 14 janvier  p. 
Trib. civ. Bordeaux, 21 janvier  p. 
Paris, 23 janvier  p. 
Trib. comm. Anvers, 28 janvier  p. 
Paris, 31 janvier  p. 
Nancy, 2 février  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 6 février  p. 
Trib. Seine, 23 février  p. 
Paris, 26 février  p. 
Trib. Seine, 4 mars  p. 
Trib. sup. Monaco, 12 mars  p. 
Paris, 14 mars  p. 
Trib. Tunis, 25 mars  p. 
Trib. Bruxelles, 30 mars  p. 
Trib. Seine, 5 avril  p. 
C. just. civ. Genève, 6 avril  p. 
Trib. comm. Bruxelles, 8 avril  p. 
Douai, 10 avril  p. 
C. d'appel de La Haye, 17 avril  p. 
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 18 avril  p. 
Cour suprême de Vienne, 30 avril  p. 
Milan, 1er mai  p. 
Trib. suprême du Brésil, 4 mai  p. 
Trib. comm. Genève, 9 mai  p. 
Trib. suprême du Brésil, 15 mai  p. 
C. d'appel de Larissa, 15 mai  p. 
Trib. comm. Bruxelles, 23 mai  p. 
Paris, 27 mai  p. 
Paris, 29 mai  p. 
Trib. comm. Seine, 1er juin  p. 
Cour suprême des Etats-Unis, 3 juin  p. 
Aix, 5 juin  p. 
Trib. suprême du Brésil, 5 juin  p. 
Montpellier, 6 juin  p. 
Trib. civ. Genève, 6 juin  p. 
Trib. Tunis, 10 juin  p. 
Trib. comm. Seine, 19 juin  p. 
C. just. civ. Genève, 22 juin  p. 
Cass., 1er juillet  p. 
Trib. Seine, 11 juillet  p. 
C. suprême de Vienne, 16 juillet  p. 
Orléans, 17 juillet  p. 
Trib. Lille, 18 juillet  p. 
C. just. civ. Genève, 6 août  p. 



Trib. civ. Saint-Julien-en-Genevois, 8 août  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 28 septembre  p. 
Gênes, 15 octobre  p. 
Trib. comm. Bruxelles, 21 octobre  p. 
Trib. civ. Tunis, 24 octobre  p. 
Trib. comm. Seine, 25 octobre  p. 
Trib. Seine, 26 octobre  p. 
Trib. Seine, 7 novembre  p. 
Trib. comm. Alger, 9 novembre  p. 
Liège, 9 novembre  p. 
Montpellier, 11 novembre  p. 
Trib. civ. Saint-Julien, 12 novembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 15 novembre  p. 
Paris, 21 novembre  p. 
Paris, 23 novembre  p. 
Trib. civ. Nantes, 25 novembre  p. 
C. d'appel Barcelone, 25 novembre  p. 
Cass. Florence, 25 novembre  p. 
Trib. Rotterdam, 25 novembre  p. 
Trib. civ. Sousse, 28 novembre  p. 
Trib. Seine, 30 novembre  p. 
Nancy, 3 décembre  p. 
Trib. comm. Seine, 3 décembre  p. 
Rouen, 17 décembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 27 décembre  p. 

1896.
C. d'appel d'Athènes, n° 135  p. 
C. d'appel d'Athènes, n° 331  p. 
C. d'appel d'Athènes, n° 1103  p. 
C. d'appel de Patras, n° 21  p. 
C. d'appel de Patras, n° 617  p. 
Trib. Seine, 4 janvier  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 4 janvier  p. 
C. just. civ. Genève, 11 janvier  p. 
Pau, 13 janvier  p. 
Paris, 14 janvier  p. 
Cass., 15 janvier  p. 
Cass., 21 janvier  p. 
Trib. comm. Marseille, 24 janvier  p. 
Trib. Seine, 1er février  p. 
Trib. civ. Genève, 1er février  p. 
Cass., 5 février  p. 
Trib. Utrecht, 5 février  p. 
Trib. comm. Anvers, 8 février  p. 
Paris, 13 février  p. 
Trib. comm. Seine, 18 février  p. 
Kammergericht de Berlin, 19 février  p. 
Trib Seine, 20 février  p. 
Trib. Seine, 21 février  p. 
C. d'appel de La Haye, 24 février  p. 
Trib. mixte Tunis, 27 février  p. 
Trib. comm. Seine, 7 mars  p. 
C. d'appel de Trani, 7 mars  p. 
Trib. Seine, 13 mars  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 13 mars  p. 
Trib. civ. Le Havre, 14 mars  p. 
Trib. civ. Marseille, 19 mars  p. 
Paris, 20 mars  p. 
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 1er avril  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 14 avril  p. 
Paris, 24 avril  p. 
Cass., Turin, 27 avril  p. 
Trib. Arnhem, 29 avril  p. 
Trib. Seine, 30 avril  p. 
Trib. comm. Seine, 30 avril  p. 
Cour suprême de Vienne, 5 mai  p. 
Bruxelles, 6 mai  p. 
Trib. comm. Seine, 27 mai  p. 
Trib. comm. Anvers, 27 mai  p. 
Trib. civ. Liège, 30 mai  p. 
Cass., 8 juin  p. 
Gand, 8 juin  p. 
Le Caire, 8 juin  p. 
Trib. Seine, 9 juin  p. 
Paris, 11 juin  p. 
Cass., Turin, 19 juin  p. 
Alger, 23 juin  p. 
Trib. comm. Seine, 26 juin  p. 
Cass., 1er juillet  p. 
Milan, 8 juillet  p. 
Trib. corr. Seine, 22 juillet  p. 
Bruxelles, 22 juillet  p. 
Rouen, 5 août  p. 
Paris, 7 août  p. 
Trib. Seine, 7 août  p. 
Trib. comm. Nantes, 13 août  p. 
Trib. civ. Montpellier, 14 août  p. 
Gênes, 5 septembre  p. 
Trib. comm. Seine, 9 septembre  p. 
Trib. consulaire de France à Constantinople, 31 octobre  p. 
Trib. comm. Liège, 31 octobre  p. 
Trib. comm. Seine, 5 novembre  p. 
Liège, 7 novembre  p. 
Trib. rég. Leipzig, 11 novembre  p. 
Trib. comm. Seine, 13 novembre  p. 
Trib. consulaire de France à Constantinople, 13 novembre  p. 
Orléans, 18 novembre  p. 
Paris, 23 novembre  p. 
Trib. rég. sup. Cologne, 27 novembre  p. 
Bordeaux, 30 novembre  p. 
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 2 décembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 5 décembre  p. 
Trib. comm. Seine, 6 décembre  p. 



Trib. comm. Marseille, 8 décembre  p. 
Trib. Seine, 10 décembre  p. 
Cour suprême de Vienne, 11 décembre  p. 
Trib. civ. Vesoul, 15 décembre  p. 
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 17 décembre  p. 
Besançon, 18 décembre  p. 
Trib. civ. Le Havre, 24 décembre  p. 

1897.
Aréopage d'Athènes, n° 21  p. 
C. d'appel d'Athènes, n° 844  p. 
C. d'appel d'Athènes, n° 961  p. 
Cass., 13 janvier  p. 
Trib. Pau, 16 janvier  p. 
Paris, 19 janvier  p. 
Lyon, 20 janvier  p. 
Trib. Seine, 21 janvier  p. 
Trib. civ. Arlon, 23 janvier  p. 
Cass. Naples, 26 janvier  p. 
Alger, 1er février  p. 
Trib. Seine, 3 février  p. 
Trib. Seine, 4 février  p. 
Trib. consulaire de France à Constantinobles, 5 février  p. 
Trib. Seine, 8 février  p. 
Trib. comm. Marseille, 11 février  p. 
Milan, 19 février  p. 
Gênes, 19 février  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 24 février  p. 
Alger, 1er mars  p. 
Trib. Seine, 5 mars  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 5 mars  p. 
Alger, 7 mars  p. 
Trib. comm. Anvers, 11 mars  p. 
Trib. Seine, 12 mars  p. 
Trib. Jassy, 14 mars  p. 
Rouen, 17 mars  p. 
Trib. Seine, 20 mars  p. 
Alger, 1er avril  p. 
Cass., 3 avril  p. 
Paris, 7 avril  p. 
Cass., 12 avril  p. 
Pau, 12 avril  p. 
Cass. Palerme, 13 avril  p. 
Trib. comm. Marseille, 29 avril  p. 
Riom, 3 mai  p. 
Paris, 6 mai  p. 
Trib. Seine, 10 mai  p. 
Cass., 11 mai  p. 
Trib. civ. Versailles, 11 mai  p. 
Trib. Le Havre, 14 mai  p. 
Paris, 19 mai  p. 
Trib. Seine, 24 mai  p. 
Cass. Belgique, 24 mai  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 24 mai  p. 
Trib. Narbonne, 25 mai  p. 
Trib. Seine, 29 mai  p. 
Bruxelles, 29 mai  p. 
Trib. consulaire d'Italie à Constantinople, 31 mai  p. 
Trib. Milan, 2 juin  p. 
Trib. civ. Alger, 19 juin  p. 
Trib. civ. Toulouse, 22 juin  p. 
Cass., 5 juillet  p. 
Trib. Seine, 17 juillet  p. 
Bruxelles, 19 juillet  p. 
Bruxelles, 20 juillet  p. 
Trib. Seine, 27 juillet  p. 
Trib. comm. Seine, 8 octobre  p. 
Grenoble, 26 octobre  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 29 octobre  p. 
Cour suprême des Etats-Unis, novembre  p. 
Trib. Groningue, 5 novembre  p. 
Amiens, 16 novembre  p. 
Trib. Seine, 17 novembre  p. 
Rouen, 24 novembre  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division de Chancellerie, 24 novembre  p. 
Trib. Seine, 10 décembre  p. 
Trib. Seine, 15 décembre  p. 
Cass., 27 décembre  p. 
Trib. comm. Lyon, 28 décembre  p. 

1898.
Aréopage d'Athènes, nos 14 et 17  p. 
C. d'appel d'Athènes, n° 1167  p. 
C. d'appel d'Athènes, n° 2032  p. 
C. d'appel de Patras, n° 872  p. 
C. d'appel de Larissa, n° 94  p. 
Trib. Seine, 5 janvier  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 7 janvier  p. 
Paris, 12 janvier  p. 
Alger, 12 janvier  p. 
Trib. comm. Seine, 12 janvier  p. 
Paris, 13 janvier  p. 
Rouen, 26 janvier  p. 
Paris, 28 janvier  p. 
Trib. Seine, 8 février  p. 
Trib. Seine, 14 février  p. 
Paris, 15 février  p. 
Paris, 17 février  p. 
Trib. Seine, 23 février  p. 
Milan, 23 février  p. 
Trib. Zurich, 24 février  p. 
Alger, 7 mars  p. 
Milan, 8 mars  p. 
Trib. Seine, 12 mars  p. 
Cour suprême de Christiania, 12 mars  p. 



Rouen, 16 mars  p. 
Trib. comm. Seine, 18 mars  p. 
Cass. Belgique, 26 mars  p. 
Paris, 29 mars  p. 
Trib. Seine (référés), 29 mars  p. 
Paris, 1er avril  p. 
Trib. fédéral suisse, 14 avril  p. 
Cour suprême de Vienne, 14 avril  p. 
Cass., 4 mai  p. 
Rouen, 4 mai  p. 
Paris, 13 mai  p. 
Trib. Nice. 16 mai  p. 
Trib. rég. sup. Hambourg, 17 mai  p. 
Trib. Vienne, 17 mai  p. 
Trib. Seine, 20 mai  p. 
Trib. rég. sup. Cologne, 20 mai  p. 
Cass. Belgique, 23 mai  p. 
Trib. Seine, 24 mai  p. 
Bordeaux, 1er juin  p. 
Trib. fédéral suisse, 1er juin  p. 
Alger, 6 juin  p. 
Trib. comm. Seine, 15 juin  p. 
Paris, 23 juin  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division de l'Amirauté, 7 juillet  p. 
Trib. comm. Seine, 8 juillet  p. 
Agen, 20 juillet  p. 
Trib. civ. Boulogne-sur-Mer, 5 août  p. 
C. d'appel de Copenhague, 8 août  p. 
Cour suprême de Vienne, 30 août  p. 
Cour suprême de Vienne, 7 septembre  p. 
Bruxelles, 31 octobre  p. 
Bucarest, 5 novembre  p. 
Cass. Belgique, 17 novembre  p. 
Cass., 22 novembre  p. 
Trib. civ. Tongres, (référés), 26 novembre  p. 
C. d'appel d'Amsterdam, 6 décembre  p. 
Trib. Seine, 13 décembre  p. 
Cass. Turin, 13 décembre  p. 
Trib. civ. Narbonne, 21 décembre  p. 
Trib. Seine, 28 décembre  p. 

1899.
C. d'appel d'Athènes, n° 458  p. 
C. d'appel d'Athènes, n° 549  p. 
C. d'appel d'Athènes, n° 837  p. 
C. d'appel d'Athènes, n° 1313  p. 
C. d'appel d'Athènes, n° 5364  p. 
Trib. comm. Seine, 7 janvier  p. 
C. just. civ. Genève, 7 janvier  p. 
Toulouse, 10 janvier  p. 
Trib. civil Sousse, 12 janvier  p. 
Bourges, 19 janvier  p. 
Trib. Seine, 19 janvier  p. 
Paris, 25 janvier  p. 
Trib. fédéral suisse, 26 janvier  p. 
Trib. comm. Lyon, 7 février  p. 
Trib. fédéral suisse, 9 février  p. 
Paris, 10 février  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 16 février  p. 
Paris, 17 février  p. 
Trib. comm. Seine, 18 février  p. 
Trib. comm. Seine, 22 février  p. 
Trib. sup. Monaco, 24 février  p. 
Trib. Anvers, 25 février  p. 
Trib. Seine, 6 mars  p. 
Trib. Seine, 11 mars  p. 
Cour suprême de Vienne, 15 mars  p. 
Trib. Seine, 16 mars  p. 
Rouen, 16 mars  p. 
Paris, 22 mars  p. 
Bruxelles, 5 avril  p. 
Trib. Seine, 10 avril  p. 
Paris, 13 avril  p. 
Amsterdam, 26 avril  p. 
Paris, 6 mai  p. 
Cass. Rome, 9 mai  p. 
Trib. comm. Seine, 13 mai  p. 
Cass. Rome, 19 mai  p. 
Alger, 29 mai  p. 
Rennes, 30 mai  p. 
Trib. Seine, 1er juin  p. 
Trib. comm. Perpignan, 2 juin  p. 
Trib. Seine, 9 juin  p. 
Rome, 9 juin  p. 
Cass., 14 juin  p. 
Chambres des Lords d'Angleterre, 16 juin  p. 
Trib. Seine, 22 juin  p. 
Paris, 28 juin  p. 
Trib. civ. Liège, 1er juillet  p. 
Cass., 5 juillet  p. 
Trib. civ. Anvers, 20 juillet  p. 
Trib. comm. Seine, 15 septembre  p. 
Cour suprême de Vienne, 19 septembre  p. 
Trib. comm. Seine, 4 octobre  p. 
Reichsgericht de Liepzig, 24 octobre  p. 
Trib. Seine, 2 novembre  p. 
Trib. civ. Anvers, 8 novembre  p. 
Trib. Bruxelles, 15 novembre  p. 
Trib. Diekirch (Luxembourg), 16 novembre  p. 
Trib. Bruxelles, 29 novembre  p. 
Bruxelles, 30 novembre  p. 
Trib. Seine, 9 décembre  p. 
Cass., 26 décembre  p. 

1900.



Aréopage d'Athènes, n° 110  p. 
C. d'appel de Crète, n° 46  p. 
C. d'appel de Crète, n° 49  p. 
Trib. rég. sup. Dresde. 5 janvier  p. 
Trib. Saint-Pétersbourg, 11-25 janvier  p. 
Trib. Seine, 16 janvier  p. 
Trib. comm. Dieppe, 22 janvier  p. 
Trib. comm. Marseille, 26 janvier  p. 
Trib. civ. Gex, 6 février  p. 
Orléans, 9 février  p. 
Montpellier, 19 février  p. 
Cass., 21 février  p. 
Besançon, 28 février  p. 
Trib. Seine, 10 mars  p. 
Rouen, 11 mars  p. 
Amiens, 15 mars  p. 
Douai, 17 mars  p. 
Cour suprême de Stockholm, 30 mars  p. 
Kammergericht de Berlin, 9 avril  p. 
Naples, 25 avril  p. 
Trib. Seine, 3 mai  p. 
Cass., 9 mai  p. 
Trib. Seine, 23 mai  p. 
Trib. sup. Monaco, 8 juin  p. 
Trib. corr. Seine, 12 juin  p. 
Trib. Seine, 23 juin  p. 
Cass., 2 juillet  p. 
Cour suprême de Vienne, 11 juillet  p. 
Trib. Seine, 19 juillet  p. 
Trib. civ. Bordeaux, 1er août  p. 
Paris, 8 août  p. 
Douai, 9 août  p. 
Chambéry, 13 août  p. 
Trib. consulaire de France à Constantinople, 17 août  p. 
Trib. comm. Marseille, 28 août  p. 
Cour suprême de Vienne, 11 septembre  p. 
Kammergericht de Berlin, 17 septembre  p. 
C. d'appel de Copenhague, 1er octobre  p. 
Aix, 19 octobre  p. 
Trib. rég. sup. Hambourg, 27 octobre  p. 
Paris, 15 novembre  p. 
Cass. Turin, 21 novembre  p. 
Trib. Seine, 24 novembre  p. 
Paris, 27 novembre  p. 
Kammergericht de Berlin, 1er décembre  p. 
Chambre des Lords d'Angleterre, 14 décembre  p. 
Trib. Seine, 19 décembre  p. 
Milan, 19 décembre  p. 
Trib. suprême du Brésil, 26 décembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 26 décembre  p. 

1901.
Paris, 2 janvier  p. 
Cass., 14 janvier  p. 
Bois-le-Duc, 22 janvier  p. 
Cass., 29 janvier  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 15 février  p. 
C. just. civ. Genève, 16 février  p. 
Trib. comm. Seine, 20 février  p. 
Trib. Amsterdam, 1er mars  p. 
Paris, 8 mars  p. 
Paris, 13 mars  p. 
Trib. sup. Monaco, 22 mars  p. 
Trib. Seine, 27 mars  p. 
Trib. civ. Audenarde, 10 avril  p. 
Trib. consulaire de France à Constantinople, 12 avril  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 13 avril  p. 
Trib. rég. sup. Hambourg, 24 avril  p. 
C. d'appel d'Amsterdam, 26 avril  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 30 avril  p. 
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 2 mai  p. 
Trib. rég. sup. Dresde, 2 mai  p. 
Bucarest, 9 mai  p. 
Bordeaux, 13 mai  p. 
Paris, 18 mai  p. 
Toulouse, 22 mai  p. 
Trib. Seine, 11 juin  p. 
Trib. Seine, 13 juin  p. 
Trib. rég. sup. Carlsruhe, 17 juin  p. 
Cass. Pays-Bas, 21 juin  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 30 juin  p. 
Aix, 22 juillet  p. 
Cass., 23 juillet  p. 
Trib. Cambrai, 25 juillet  p. 
Trib. comm. Seine, 21 août  p. 
Trib. suprême du Brésil, 21 août  p. 
Trib. civ. Gex, 30 octobre  p. 
Liège, 30 octobre  p. 
Cour suprême de Vienne, 30 octobre  p. 
Amiens, 9 novembre  p. 
Paris, 14 novembre  p. 
Trib. comm. Marseille, 15 novembre  p. 
Douai, 18 novembre  p. 
Trib. Seine, 26 novembre  p. 
Cour suprême de Vienne, 5 décembre  p. 
Paris, 10 décembre  p. 
Douai, 10 décembre  p. 
Trib. comm. Seine, 13 décembre  p. 
Trib. rég. sup. Colmar, 17 décembre  p. 
Trib. comm. Liège, 20 décembre  p. 

1902.
Trib. comm. Bruxelles, 2 janvier  p. 
Paris, 9 janvier  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 13 janvier  p. 



Trib. Seine, 18 janvier  p. 
Trib. Seine, 20 janvier  p. 
C. d'appel de La Haye, 20 janvier  p. 
Paris, 29 janvier  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc du Roi, 1er février  p. 
Trib. comm. Saint-Etienne, 4 février  p. 
Bruxelles, 7 février  p. 
Trib. Boulogne-sur-Mer, 14 février  p. 
Paris, 18 février  p. 
Trib. rég. sup. Cracovie, 19 février  p. 
Trib. sup. Madrid, 26 février  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc du Roi, 1er mars  p. 
Trib. comm. Seine, 5 mars  p. 
Paris, 5 mars  p. 
Trib. Anvers, 5 mars  p. 
Besançon, 12 mars  p. 
Trib. civ. Nice, 13 mars  p. 
Paris, 17 mars  p. 
Paris, 19 mars  p. 
Nancy, 21 mars  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 21 mars  p. 
Trib. comm. Le Havre, 26 mars  p. 
Trib. comm. Gand, 5 avril  p. 
C. d'appel mixte d'Alexandrie, 10 avril  p. 
Paris, 16 avril  p. 
Nancy, 26 avril  p. 
Douai, 28 avril  p. 
Amiens, 9 mai  p. 
Paris, 12 mai  p. 
Paris, 14 mai  p. 
Douai, 15 mai  p. 
Trib. civ. Thonon, 17 mai  p. 
Toulouse, 30 mai  p. 
Trib. Tunis, 4 juin  p. 
Cour suprême de Vienne, 10 juin  p. 
Paris, 16 juin  p. 
Trib. Le Havre, 20 juin  p. 
Trib. comm. Seine, 21 juin  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 21 juin  p. 
Trib. comm. Nantes, 27 juin  p. 
Trib. sup. Monaco, 27 juin  p. 
Trib. Seine, 2 juillet  p. 
Bruxelles, 2 juillet  p. 
Trib. Seine, 4 juillet  p. 
Rouen, 16 juillet  p. 
Cass., 28 juillet  p. 
Cour suprême de Vienne, 29 juillet  p. 
Trib. Seine, 6 août  p. 
Douai, 7 août  p. 
Paris, 12 août  p. 
Trib. fédéral suisse, 2 octobre  p. 
Alger, 15 octobre  p. 
Trib. Tunis, 20 octobre  p. 
Trib. Seine, 26 octobre  p. 
Trib. comm. Seine, 8 novembre  p. 
Paris, 11 novembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 21 novembre  p. 
Trib. Nice, 1er décembre  p. 
Trib. civ. Tournai, 1er décembre  p. 
Paris, 5 décembre  p. 
Bordeaux, 8 décembre  p. 
Dijon, 9 décembre  p. 
Trib. Seine, 18 décembre  p. 
Trib. Seine, 29 décembre  p. 

1903.
Trib. civ. Courtrai, 3 janvier  p. 
Douai, 5 janvier  p. 
Liège, 10 janvier  p. 
Trib. Seine, 21 janvier  p. 
Liège, 28 janvier  p. 
Trib. Seine, 30 janvier  p. 
Trib. Seine, 2 février  p. 
Trib. sup. Monaco, 6 février  p. 
Trib. rég. sup. Carlsruhe, 11 février  p. 
Trib. Clermont (Oise), 27 février  p. 
Trib. rég. sup. Hambourg, 4 mars  p. 
Trib. Seine, 9 mars  p. 
Douai, 26 mars  p. 
Reichspatentamt, 26 mars  p. 
Trib. comm. Gand, 31 mars  p. 
Trib. Seine, 3 avril  p. 
Lyon, 6 avril  p. 
Paris, 6 avril  p. 
Aix, 27 avril  p. 
Trib. fédéral suisse, 1er mai  p. 
Trib. fédéral suisse, 6 mai  p. 
Paris, 9 mai  p. 
Trib. Seine, 16 mai  p. 
Bruxelles, 20 mai  p. 
Paris, 26 mai  p. 
Trib. Seine, 11 juin  p. 
Cass. Belgique, 11 juin  p. 
Trib. consulaire de France à Smyrne, 12 juin  p. 
Trib. Seine, 24 juin  p. 
Trib. Seine, 3 juillet  p. 
Trib. Seine, 6 juillet  p. 
Aix, 9 juillet  p. 
Trib. Bruxelles (référés), 9 juillet  p. 
Cass., 21 juillet  p. 
Cass., 22 juillet  p. 
Paris, 30 juillet  p. 
Trib. civ. Rodez, 12 août  p. 
Trib. civ. Bayonne, 12 août  p. 



Trib. comm. Seine, 19 août  p. 
Trib. fédéral suisse, 14 septembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 17 septembre  p. 
Cass., 20 octobre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 20 octobre  p. 
Trib. comm. Seine, 22 octobre  p. 
Cass., 9 novembre  p. 
Trib. comm. Marseille, 10 novembre  p. 
Caen, 17 novembre  p. 
Cass., 18 novembre  p. 
Bruxelles, 24 novembre  p. 
Trib. comm. Bruxelles, 3 décembre  p. 
Cass., 9 décembre  p. 
Liège, 9 décembre  p. 
Alger, 14 décembre  p. 

1904.
Paris, 13 janvier  p. 
Trib. Seine, 27 février  p. 
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	Trib. Seine, 29 janvier  p. 
	Cass., 5 février  p. 
	Paris, 2 mars  p. 
	Naples, 4 mars  p. 
	Lyon, 18 mars  p. 
	Dijon, 19 mars  p. 
	Cass., 23 mars  p. 
	Paris, 23 mars  p. 
	Lyon, 30 avril  p. 
	Cass., 4 mai  p. 
	Metz, 26 mai  p. 
	Cass., 6 juillet  p. 
	Trib. Anvers, 11 juillet  p. 
	Trib. Seine, 29 juillet  p. 
	Milan, 14 août  p. 
	Cass., 30 novembre  p. 
	Lyon, 16 décembre  p. 
	Trib. Seine, 29 décembre  p. 
	1869.
	Cass., 11 janvier  p. 
	Cass., 13 janvier  p. 
	Dijon, 27 janvier  p. 
	Paris, 2 février  p. 
	Chambéry, 12 février  p. 
	Dijon, 19 février  p. 
	Bruxelles, 19 février  p. 
	Paris, 22 février  p. 
	Trib. comm. Bordeaux, 22 février  p. 
	Paris, 5 mars  p. 
	Chambéry, 16 mars  p. 
	Florence, 7 avril  p. 
	Cass., 20 avril  p. 
	Paris, 11 mai  p. 
	Paris, 15 mai  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, division de Chancellerie, 27 mai  p. 
	Paris, 29 mai  p. 
	Angers, 4 juillet  p. 
	Gênes, 6 août  p. 
	Cass., 24 août  p. 
	Chambéry, 27 août  p. 
	Trib. Seine, 1er septembre  p. 
	Milan, 5 novembre  p. 
	Bordeaux, 30 novembre  p. 
	Trib. comm. Nantes, 8 décembre  p. 
	Aix, 16 décembre  p. 
	Montpellier, 17 décembre  p. 
	Cass., 22 décembre  p. 
	Aix, 30 décembre  p. 
	1870.
	Trib. Seine, 18 janvier  p. 
	Bruxelles, 20 janvier  p. 
	Paris, 11 février  p. 
	Cass., 22 février  p. 
	Cass., 7 mars  p. 
	Douai, 10 mars  p. 
	Paris, 15 mars  p. 
	Aix, 15 mars  p. 
	Cass., 5 avril  p. 
	Cass., 27 avril  p. 
	Trib. Marseille, 3 mai  p. 
	Aix, 1er juin  p. 
	Alger, 6 juin  p. 
	Florence, 20 juin  p. 
	Cass., 21 juin  p. 
	Cass., 29 juin  p. 
	Trib. Seine, 1er juillet  p. 
	Trib. Bruxelles, 3 juillet  p. 
	Paris, 8 juillet  p. 
	Cass., 13 juillet  p. 
	Rouen, 30 juillet  p. 
	Trib. Anvers, 13 août  p. 
	Cass., 23 août  p. 
	Paris, 23 août  p. 
	Gênes, 30 août  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 3 novembre  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 10 décembre  p. 
	1871.
	Cass. Belgique, 9 mars  p. 
	Trib. Evreux, 18 mai  p. 
	Trib. civ. Gand, 7 juin  p. 
	Nancy, 10 juin  p. 
	Lyon, 21 juin  p. 
	Trib. Vesoul, 19 juillet  p. 
	Nancy, 31 août  p. 
	Cass. Turin, 3 octobre  p. 
	Alger, 9 novembre  p. 
	1872.
	Pau, 17 janvier  p. 
	Conseil fédéral suisse, 26 janvier  p. 
	Toulouse, 29 janvier  p. 
	Trib. Seine, 3 février  p. 
	Cass., 5 février  p. 
	Cass., 13 février  p. 
	Paris, 22 février  p. 
	Nancy, 9 mars  p. 
	Paris, 15 mars  p. 
	Trib. Seine, 19 mars  p. 
	Trib. Seine, 22 mars  p. 
	Casale, 22 mars  p. 
	Paris, 20 avril  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 23 avril  p. 
	Turin, 29 avril  p. 
	Trib. comm. Seine, 15 mai  p. 
	Lyon, 1er juin  p. 
	Paris, 3 juin  p. 
	Cass., 4 juin  p. 
	Cass., 5 juin  p. 
	Paris, 11 juin  p. 
	Trib. civ. Seine, 21 juin  p. 
	Milan, 1er juillet  p. 
	Trib. Seine, 2 juillet  p. 
	Montpellier, 10 juillet  p. 
	Bruxelles, 18 juillet  p. 
	Trib. consulaire de France à Constantinople, 2 août  p. 
	Cass., 12 août  p. 
	Cass., 20 août  p. 
	Aix, 28 août  p. 
	Cass., 12 novembre  p. 
	Liège, 13 novembre  p. 
	Nancy, 7 décembre  p. 
	Cass., 17 décembre  p. 
	1873.
	Cass. Bucarest, 1873, n° 18  p. 
	Cass., 6 janvier  p. 
	Trib. Nancy, 8 janvier  p. 
	Chambéry, 19 janvier  p. 
	Caen, 29 janvier  p. 
	Chambéry, 29 janvier  p. 
	Paris, 31 janvier  p. 
	Trib. civ. Marseille, 15 février  p. 
	Cass., 17 février  p. 
	Paris, 11 mars  p. 
	Paris, 28 mars  p. 
	Aix, 30 mars  p. 
	Cass., 1er avril  p. 
	Conseil fédéral suisse, 7 avril  p. 
	Cass., 8 avril  p. 
	Trib. Bastia, 29 avril  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, division d'Amirauté, 7 mai  p. 
	Trib. Seine, 29 mai  p. 
	Lyon, 26 juin  p. 
	Aix, 3 juillet  p. 
	Trib. Seine, 16 juillet  p. 
	Trib. Anvers, 17 juillet  p. 
	Trib. Seine, 26 juillet  p. 
	Paris, 12 août  p. 
	Cass. Turin, 22 août  p. 
	Trib. comm. Anvers, 29 août  p. 
	Trib. grand-ducal de Bade, 25 septembre  p. 
	Sénat dirigeant de Saint-Pétersbourg, 17 octobre  p. 
	Paris, 5 novembre  p. 
	Cass., 12 novembre  p. 
	Brescia, 20 novembre  p. 
	Nancy, 22 novembre  p. 
	Milan, 22 novembre  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 1er décembre  p. 
	Trib. Seine, 13 décembre  p. 
	1874.
	Cass. Bucarest, 1874, arr. 215  p. 
	Trib. comm. Seine, 7 janvier  p. 
	Chambéry, 19 janvier  p. 
	Caen, 2 février  p. 
	Cass., 23 février  p. 
	Alger, 4 mars  p. 
	Trib. fédéral suisse, 4 mars  p. 
	Trib. Bayonne, 17 mars  p. 
	Trib. cantonal Vaud, 25 mars  p. 
	Cass., 31 mars  p. 
	Paris, 6 avril  p. 
	Paris, 8 avril  p. 
	Trib. Audenarde, 11 avril  p. 
	Trib. Seine, 15 avril  p. 
	C. just. civ. Genève, 27 avril  p. 
	Trib. civ. Arlon, 29 avril  p. 
	C. just. civ. Genève, 4 mai  p. 
	Paris, 5 mai  p. 
	Paris, 12 mai  p. 
	Aix, 13 mai  p. 
	C. just. civ. Genève, 25 mai  p. 
	Trib. comm. Le Havre, 27 mai  p. 
	Bordeaux, 2 juin  p. 
	Cass., 3 juin  p. 
	Paris, 9 juin  p. 
	Trib. Seine, 10 juin  p. 
	Cass. Turin, 13 juin  p. 
	Paris, 20 juin  p. 
	Cass., 7 juillet  p. 
	Aix, 9 juillet  p. 
	Rouen, 11 juillet  p. 
	Trib. comm. Anvers, 24 juillet  p. 
	Lyon, 25 juillet  p. 
	Cass., 27 juillet  p. 
	Toulouse, 27 juillet  p. 
	Trib. consulaire de France à Constantinople, 31 juillet  p. 
	Trib. suprême Lisbonne, 7 août  p. 
	Bruxelles, 10 août  p. 
	Milan, 4 octobre  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, division de Chancellerie, 6 novembre  p. 
	Trib. Seine, 13 novembre  p. 
	Alger, 16 novembre  p. 
	Dijon, 17 novembre  p. 
	Paris, 23 novembre  p. 
	Conseil fédéral suisse, 9 décembre  p. 
	Cass., 15 décembre  p. 
	Trib. Poitiers, 29 décembre  p. 
	1875.
	Trib. Le Havre, 8 janvier  p. 
	Trib. Seine, 8 janvier  p. 
	Paris, 9 janvier  p. 
	Cass., 12 janvier  p. 
	Trib. Seine, 21 janvier  p. 
	Conseil fédéral suisse, 21 janvier  p. 
	Angers, 4 février  p. 
	Trib. comm. Rouen, 8 février  p. 
	Aix, 11 février  p. 
	Trib. Seine, 3 mars  p. 
	Trib. civ. Marseille, 6 mars  p. 
	Chambéry, 15 mars  p. 
	Trib. civ. Marseille, 16 mars  p. 
	Trib. Seine, 18 mars  p. 
	Paris, 19 mars  p. 
	Cass., 31 mars  p. 
	Trib. Seine, 31 mars  p. 
	Trib. civ. Marseille, 23 avril  p. 
	Alger, 28 avril  p. 
	Paris, 7 mai  p. 
	Nancy, 8 mai  p. 
	Rouen, 12 mai  p. 
	Trib. comm. Nice, 15 mai  p. 
	Trib. Marseille, 21 mai  p. 
	Trib. suprême Lisbonne, 25 mai  p. 
	Trib. Seine, 27 mai  p. 
	Paris, 2 juin  p. 
	Cass., 16 juin  p. 
	Trib. comm. Seine, 1er juillet  p. 
	Gand, 1er juillet  p. 
	Trib. fédéral suisse, 2 juillet  p. 
	Cass., 19 juillet  p. 
	Milan, 19 juillet  p. 
	Besançon, 23 juillet  p. 
	Trib. Seine, 25 juillet  p. 
	Paris, 27 juillet  p. 
	Trib. comm. Seine, 28 juillet  p. 
	Trib. Seine, 1er août  p. 
	Trib. Seine, 5 août  p. 
	Cass., 10 août  p. 
	Cass., 12 août  p. 
	Paris, 13 août  p. 
	Nancy, 18 août  p. 
	Paris, 24 août  p. 
	Brescia, 14 septembre  p. 
	Trib. Jonzac, 15 septembre  p. 
	Trib. comm. Seine, 30 septembre  p. 
	Cass. Turin, 30 septembre  p. 
	Trib. comm. Marseille, 17 novembre  p. 
	Cass., 22 novembre  p. 
	Trib. Nice, 30 novembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 10 décembre  p. 
	Paris, 14 décembre  p. 
	Brescia, 14 décembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 16 décembre  p. 
	Cass., 27 décembre  p. 
	Bastia, 27 décembre  p. 
	Cass., 28 décembre  p. 
	Trib. Seine, 28 décembre  p. 
	Trib. Versailles, 31 décembre  p. 
	1876.
	Trib. Luxembourg, 15 janvier  p. 
	Trib. Seine, 19 janvier  p. 
	Trib. Seine, 22 janvier  p. 
	Aix, 25 janvier  p. 
	Trib. Bruxelles, 25 février  p. 
	Turin, 20 mars  p. 
	Trib. Seine, 31 mars  p. 
	Trib. Seine, 7 avril  p. 
	Trib. Seine, 27 avril  p. 
	Trib. Seine, 2 mai  p. 
	Trib. cant. Vaud, 3 mai  p. 
	C. just. civ. Genève, 6 mai  p. 
	Modène, 9 mai  p. 
	Trib. Seine, 10 mai  p. 
	Cass. Belgique, 11 mai  p. 
	Aix, 24 mai  p. 
	Alexandrie, 24 mai  p. 
	Nancy, 14 juin  p. 
	Paris, 30 juin  p. 
	Trib. civ. Nice, 1er juillet  p. 
	Trib. Seine, 5 juillet  p. 
	Paris, 26 juillet  p. 
	Cass., 2 août  p. 
	Trib. Chambéry, 2 août  p. 
	Cass. Turin, 6 octobre  p. 
	Trib. Anvers, 11 novembre  p. 
	Trib. comm. Marseille, 7 décembre  p. 
	Milan, 15 décembre  p. 
	Trib. comm. Marseille, 20 décembre  p. 
	Trib. Bruxelles, 20 décembre  p. 
	1877.
	Nancy, 6 janvier  p. 
	Douai, 8 janvier  p. 
	Sénat dirigeant de Russie, 13 janvier  p. 
	Chambéry, 20 janvier  p. 
	Paris, 20 janvier  p. 
	Trib. civ. Nice, 27 janvier  p. 
	Trib. Bruxelles, 10 février  p. 
	Paris, 24 février  p. 
	Cass., 28 février  p. 
	Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 1er mars  p. 
	Cass., 6 mars  p. 
	Trib. Seine, 13 avril  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 18 avril  p. 
	Paris, 20 avril  p. 
	Trib. Bruxelles, 21 avril  p. 
	Trib. Versailles, 8 mai  p. 
	Trib. Seine, 22 mai  p. 
	Trib. fédéral suisse, 1er juin  p. 
	Aix, 4 juin  p. 
	Paris, 11 juin  p. 
	Nancy, 16 juin  p. 
	Paris, 25 juin  p. 
	Douai, 28 juin  p. 
	Nancy, 6 juillet  p. 
	Trib. Seine, 13 juillet  p. 
	Cass., 17 juillet  p. 
	Paris, 17 juillet  p. 
	Paris, 25 juillet  p. 
	Trib. Seine, 26 juillet  p. 
	Nancy, 3 août  p. 
	Paris, 4 août  p. 
	Ancône, 12 août  p. 
	Bruxelles, 14 août  p. 
	Paris, 17 août  p. 
	Chambéry, 25 août  p. 
	Cour suprême de Vienne, 4 septembre  p. 
	Trib. comm. Seine, 23 octobre  p. 
	Bruxelles, 8 novembre  p. 
	Cass., 12 novembre  p. 
	Aix, 20 novembre  p. 
	Trib. Seine, 1er décembre  p. 
	Trib. Seine, 21 décembre  p. 
	Bordeaux, 31 décembre  p. 
	1878.
	Cour suprême de Vienne, 3 janvier  p. 
	Cass., 15 janvier  p. 
	Trib. Seine, 15 janvier  p. 
	C. just. civ. Genève, 21 janvier  p. 
	Chambéry, 25 janvier  p. 
	Cass., 6 février  p. 
	Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 21 février  p. 
	Trib. Angers, 25 février  p. 
	Trib. comm. Le Havre, 6 mars  p. 
	Paris, 7 mars  p. 
	Nancy, 16 mars  p. 
	Trib. Bruxelles, 23 mars  p. 
	Paris, 9 avril  p. 
	Trib. Seine, 10 avril  p. 
	Trib. fédéral suisse, 12 avril  p. 
	C. de la Martinique, 18 mai  p. 
	Paris, 20 mai  p. 
	Rennes, 4 juin  p. 
	Trib. Gray, 11 juin  p. 
	Cass., 1er juillet  p. 
	Trib. Lyon, 9 juillet  p. 
	Cass., 15 juillet  p. 
	Trib. Seine, 20 juillet  p. 
	Trib. Termonde, 20 juillet  p. 
	Trib. Seine, 24 juillet  p. 
	Trib. Boulogne-sur-Mer, 25 juillet  p. 
	Paris, 30 juillet  p. 
	Trib. Seine, 31 juillet  p. 
	Cour suprême de Vienne, 31 juillet  p. 
	Paris, 3 août  p. 
	Cass., 14 août  p. 
	Trib. Seine, 22 août  p. 
	Trib. Seine, 27 août  p. 
	Trib. comm. Marseille, 30 août  p. 
	Trib. comm. Seine, 25 septembre  p. 
	Trib. civ. Anvers, 28 septembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 10 octobre  p. 
	Cass. Neuchâtel, 24 octobre  p. 
	Trib. cantonal Vaud. 27 octobre  p. 
	Cass. Vaud, 1er novembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 2 novembre  p. 
	Cass., 5 novembre  p. 
	Paris, 9 novembre  p. 
	Trib. suprême de Madrid, 13 novembre  p. 
	Bruxelles, 18 novembre  p. 
	Paris, 6 décembre  p. 
	Cass., 9 décembre  p. 
	1879.
	Cass., 7 janvier  p. 
	Paris, 3 février  p. 
	Rouen, 7 février  p. 
	Trib. Anvers, 7 février  p. 
	Rennes, 10 février  p. 
	Trib. Seine, 21 février  p. 
	Cass., 25 février  p. 
	Trib. civ. Anvers, 25 février  p. 
	Cass., 5 mars  p. 
	Aix, 13 mars  p. 
	Paris, 13 mars  p. 
	Trib. Seine, 14 mars  p. 
	Gand, 14 mars  p. 
	Paris, 20 mars  p. 
	Catane, 22 mars  p. 
	Anvers, 22 mars  p. 
	Lyon, 28 mars  p. 
	Trib. Seine, 1er avril  p. 
	Cass. Florence, 10 avril  p. 
	Trib. Bruxelles, 18 avril  p. 
	Lyon, 26 avril  p. 
	Bruxelles, 28 avril  p. 
	Trib. Seine, 3 mai  p. 
	Bruxelles, 8 mai  p. 
	Bruxelles, 13 mai  p. 
	Trib. Seine, 17 mai  p. 
	Bruxelles, 5 juin  p. 
	Cass., 11 juin  p. 
	Gand, 12 juin  p. 
	Trib. Courtrai, 21 juin  p. 
	Douai, 16 juillet  p. 
	Trib. Seine, 17 juillet  p. 
	Trib. Seine, 26 juillet  p. 
	Trib. Seine, 7 août  p. 
	Cass., 13 août  p. 
	Anvers, 20 août  p. 
	Trib. Seine, 26 août  p. 
	Milan, 22 septembre  p. 
	Rennes, 24 novembre  p. 
	Cass., 29 novembre  p. 
	Paris, 1er décembre  p. 
	Trib. Seine, 16 décembre  p. 
	Rennes, 26 décembre  p. 
	Trib. civ. Genève, 26 décembre  p. 
	1880.
	Cass. Bucarest, arr. 80  p. 
	Cass. Bucarest, arr. 98  p. 
	Trib. corr. Seine, 9 janvier  p. 
	Cass. Turin, 20 janvier  p. 
	Trib. Seine, 21 janvier  p. 
	Trib. Seine, 3 février  p. 
	Trib. Seine, 4 février  p. 
	Paris, 7 février  p. 
	Chambéry, 11 février  p. 
	Trib. comm. Marseille, 17 février  p. 
	Lucques, 19 février  p. 
	Paris, 26 février  p. 
	Trib. Seine, 1er mars  p. 
	Trib. Seine, 6 mars  p. 
	Trib. Seine, 10 mars  p. 
	Trib. Seine, 11 mars  p. 
	Lyon, 19 mars  p. 
	Trib. civ. Genève, 20 mars  p. 
	Gênes, 5 avril  p. 
	Trib. Seine, 10 avril  p. 
	Chambéry, 10 avril  p. 
	Trib. Seine, 13 avril  p. 
	Paris, 20 avril  p. 
	Rouen, 20 avril  p. 
	C. just. civ. Genève, 26 avril  p. 
	Turin, 27 avril  p. 
	Trib. Seine, 5 mai  p. 
	Cass. Florence, 20 mai  p. 
	Paris, 28 mai  p. 
	Trib. suprême de Madrid, 28 mai  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 10 juin  p. 
	Neuchâtel, 11 juin  p. 
	Trib. Seine, 16 juin  p. 
	Trib. comm. Marseille, 17 juin  p. 
	Trib. Seine, 3 juillet  p. 
	Paris, 8 juillet  p. 
	Trib. Seine, 9 juillet  p. 
	Trib. comm. Anvers, 10 juillet  p. 
	Bordeaux, 12 juillet  p. 
	Bruxelles, 5 août  p. 
	Amiens, 11 août  p. 
	Bruxelles, 15 août  p. 
	Caen, 16 août  p. 
	Paris, 23 août  p. 
	Cass., 24 août  p. 
	Amiens, 24 août  p. 
	Trib. consulaire d'Italie à Constantinople, 21 septembre  p. 
	Cour consulaire anglaise à Constantinople, 18 octobre  p. 
	Cour suprême de Vienne, 18 novembre  p. 
	Aix, 30 novembre  p. 
	Trib. Marseille, 4 décembre  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 8 décembre  p. 
	Trib. Seine, 24 décembre  p. 
	Cass., 27 décembre  p. 
	1881.
	Trib. Seine, 4 janvier  p. 
	Trib. Liège, 17 janvier  p. 
	Cass., Belgique, 19 janvier  p. 
	Trib. comm. Le Havre, 25 janvier  p. 
	Trib. civ. Genève, 6 février  p. 
	Trib. Seine, 8 février  p. 
	Trib. Seine, 9 février  p. 
	Trib. Boulogne-sur-Mer, 10 février  p. 
	Trib. Diekirch (Luxembourg), 17 février  p. 
	Paris, 19 février  p. 
	Trib. civ. Genève, 25 février  p. 
	Paris, 28 février  p. 
	Nîmes, 28 février  p. 
	Trib. Albi, 2 mars  p. 
	Cass., 7 mars  p. 
	Trib. comm. Le Havre, 14 mars  p. 
	Rome, 24 mars  p. 
	Trib. fédéral suisse, 26 mars  p. 
	Rouen, 1er avril  p. 
	Cass., 2 avril  p. 
	Besançon, 2 avril  p. 
	Trib. comm. Seine, 10 mai  p. 
	Grenoble, 11 mai  p. 
	Cass., 28 mai  p. 
	Trib. comm. Seine, 28 mai  p. 
	Paris, 3 juin  p. 
	Trib. Bordeaux, 16 juin  p. 
	Trib. Seine, 23 juin  p. 
	Cass., 28 juin  p. 
	Trib. comm. Seine, 29 juin  p. 
	Trib. Seine, 5 juillet  p. 
	Aix, 11 juillet  p. 
	Cass., 13 juillet  p. 
	Dijon, 13 juillet  p. 
	Trib. Seine, 20 juillet  p. 
	Rouen, 1er août  p. 
	Paris, 9 août  p. 
	Cass., 10 août  p. 
	Trib. Seine, 12 août  p. 
	Lyon, 12 août  p. 
	Trib. Seine, 18 août  p. 
	Trib. Seine, 23 août  p. 
	Trib. Seine, 24 août  p. 
	Messine, 5 septembre  p. 
	Trib. paix Liège, 23 septembre  p. 
	Trib. comm. Seine 17 octobre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 29 octobre  p. 
	Cour d'appel Saint-Pétersbourg, 5 novembre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 5 novembre  p. 
	Trib. Seine, 22 novembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 2 décembre  p. 
	Trib. rég. sup. Colmar, 2 décembre  p. 
	Paris, 13 décembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 17 décembre  p. 
	Cass., 19 décembre  p. 
	Trib. Seine, 22 décembre  p. 
	Trib. civ. Villefranche, 23 décembre  p. 
	Trib. Anvers, 24 décembre  p. 
	Cass., 28 décembre  p. 
	1882.
	Trib. cant. Vaud, 11 janvier  p. 
	Aix, 12 janvier  p. 
	Cass., 13 janvier  p. 
	Cour des conflits de Prusse, 14 janvier  p. 
	Alger, 16 janvier  p. 
	Trib. Seine, 25 janvier  p. 
	Trib. Seine, 31 janvier  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 3 février  p. 
	Trib. Seine, 4 février  p. 
	Trib. Versailles, 10 février  p. 
	Cass., 13 février  p. 
	Trib. Seine, 13 février  p. 
	Pau, 14 février  p. 
	Paris, 15 février  p. 
	Trib. Seine, 23 février  p. 
	Amiens, 25 février  p. 
	Lyon, 25 février  p. 
	Trib. Anvers, 2 mars  p. 
	Trib. Coutras, 21 mars  p. 
	Cour suprême de Vienne, 28 mars  p. 
	Lyon, 5 mai  p. 
	Trib. Marseille, 5 mai  p. 
	Trib. comm. Marseille, 9 mai  p. 
	Paris, 12 mai  p. 
	Trib. Seine, 18 mai  p. 
	Caen, 6 juin  p. 
	Bordeaux, 19 juin  p. 
	Rouen, 19 juin  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 19 juin  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 20 juin  p. 
	Trib. Bruxelles, 2 juillet  p. 
	Cass., 17 juillet  p. 
	Montpellier, 21 juillet  p. 
	Alger, 24 juillet  p, 
	Trib. fédéral suisse, 24 juillet  p. 
	Just. paix Paris, 3 août  p. 
	Trib. Seine, 4 août  p. 
	Trib. Seine, 18 août  p. 
	Trib. civ. Genève, 19 août  p. 
	Cass., 21 août  p. 
	Paris, 25 août  p. 
	Bruxelles, 4 novembre  p. 
	Trib. civ. Orange, 20 novembre  p. 
	Trib. comm. Seine, 29 novembre  p. 
	Trib. comm. Seine, 7 décembre  p. 
	Trib. comm. Seine, 8 décembre  p. 
	Paris, 14 décembre  p. 
	Trib. Marseille, 15 décembre  p. 
	Trib. Seine, 16 décembre  p. 
	Trib. Seine, 20 décembre  p. 
	Trib. Seine, 26 décembre  p. 
	Trib. Seine, 29 décembre  p. 
	Catane, 30 décembre  p. 
	1883.
	Trib. comm. Seine, 6 janvier  p. 
	Trib. comm. Seine, 10 janvier  p. 
	Aix, 16 janvier  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 19 janvier  p. 
	Trib. Seine, 23 janvier  p. 
	Dijon, 26 janvier  p. 
	Cass., 29 janvier  p. 
	Paris, 5 février  p. 
	Paris, 13 février  p. 
	Trib. Seine, 13 février  p. 
	Paris, 16 février  p. 
	Gand, 6 mars  p. 
	Turin, 7 mars  p. 
	Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 8 mars  p. 
	Paris, 9 mars  p. 
	Cass., 14 mars  p. 
	Trib. Seine, 15 mars  p. 
	Paris, 17 mars  p. 
	Liège, 17 mars  p. 
	Cass. Belgique, 21 mars  p. 
	Cass. Turin, 30 mars  p. 
	Trib. Seine, 3 avril  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 7 avril  p. 
	Bordeaux, 10 avril  p. 
	Toulouse, 17 avril  p. 
	Cass., 1er mai  p. 
	Trib. comm. Lyon, 4 mai  p. 
	Trib. Anvers, 7 mai  p. 
	Cass., 9 mai  p. 
	Trib. Seine, 10 mai  p. 
	C. just. civ. Genève, 14 mai  p. 
	Cass., 22 mai  p. 
	Trib. comm. Nantes, 26 mai  p. 
	Trib. Seine, 8 juin  p. 
	Rouen, 14 juin  p. 
	Paris, 15 juin  p. 
	Trib. comm. Perpignan, 29 juin  p. 
	Trib. d'appel de Bâle, 5 juillet  p. 
	Turin, 27 juillet  p. 
	Paris, 2 août  p. 
	C. sup. de justice de Luxembourg, 2 août  p. 
	Paris, 3 août  p. 
	Trib. Versailles, 17 août  p. 
	Trib. Seine, 18 août  p. 
	Trib. Anvers, 1er octobre  p. 
	Trib. civ. Genève, 3 novembre  p. 
	Trib. Seine, 16 novembre  p. 
	Bordeaux, 21 novembre  p. 
	Trib. Seine, 21 novembre  p. 
	Paris, 23 novembre  p. 
	C. just. civ. Genève, 26 novembre  p. 
	Trib. civ. Anvers, 30 novembre  p. 
	Lyon, 11 décembre  p. 
	Paris, 19 décembre  p. 
	Cass. Turin, 20 décembre  p. 
	Trib. comm. Seine, 24 décembre  p. 
	Naples, 30 décembre  p. 
	1884.
	Paris, 9 janvier  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 12 janvier  p. 
	Trib. Fribourg, 30 janvier  p. 
	Paris, 1er février  p. 
	Trib. Seine, 4 février  p. 
	Trib. Seine, 5 février  p. 
	Trib. comm. Seine, 11 février  p. 
	Trib. Seine, 21 février  p. 
	Trib. Seine, 27 février  p. 
	Cour des conflits de Bavière, 4 mars  p. 
	Trib. civ. Nancy, 17 mars  p. 
	Trib. Seine, 3 avril  p. 
	Aix, 3 avril  p. 
	Trib. Charolles, 16 avril  p. 
	Trib. civ. Annecy, 25 avril  p. 
	Trib. comm. Seine, 28 avril  p. 
	Trib. Seine, 3 mai  p. 
	Trib. civ. Annecy, 7 mai  p. 
	Trib. comm. Nantes, 10 mai  p. 
	Nancy, 13 mai  p. 
	Paris, 21 mai  p. 
	Trib. Seine, 26 mai  p. 
	Trib. comm. Seine, 28 mai  p. 
	Paris, 28 mai  p. 
	Trib. Lyon, 5 juin  p. 
	Trib. civ. Dinan, 10 juin  p. 
	Sénat de Varsovie, 11 juin  p. 
	Cour suprême de Vienne, 11 juin  p. 
	Montpellier, 12 juin  p. 
	Cass., 30 juin  p. 
	Paris, 9 juillet  p. 
	Trib. Seine, 18 juillet  p. 
	Cass., 30 juillet  p. 
	Cour suprême de Vienne, 6 août  p. 
	Montpellier, 8 août  p. 
	Trib. comm. Seine, 9 août  p. 
	Paris, 19 août  p. 
	Rome, 29 octobre  p. 
	Trib. civ. Anvers, 13 novembre  p. 
	Bois-le-Duc, 15 novembre  p. 
	Trib. Tunis, 26 novembre  p. 
	Trib. Seine, 4 décembre  p. 
	Trib. Seine, 5 décembre  p. 
	C. just. civ. Genève, 8 décembre  p. 
	Caen, 16 décembre  p. 
	Cass. Turin, 22 décembre  p. 
	Trib. Boulogne-sur Mer, 26 décembre  p. 
	Trib. Aubusson, 31 décembre  p. 
	1885.
	Trib. Le Havre, 8 janvier  p. 
	Trib. Seine, 11 janvier  p. 
	Paris, 13 janvier  p. 
	Trib. paix Groningne, 13 janvier  p. 
	Trib. Seine, 17 janvier  p. 
	Paris, 21 janvier  p. 
	Trib. Seine, 21 janvier  p. 
	Douai, 22 janvier  p. 
	Trib. Seine, 26 janvier  p. 
	Trib. Seine, 27 janvier  p. 
	Trib. Seine, 28 janvier  p. 
	Paris, 28 janvier  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 28 janvier  p. 
	Trib. Bruxelles, 28 janvier  p. 
	Bois-le-Duc, 30 janvier  p. 
	Cass., 4 février  p. 
	Paris, 5 février  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 5 février  p. 
	Trib. Tunis, 11 février  p. 
	Trib. Livourne, 12 février  p. 
	Trib. Seine, 28 février  p. 
	Cass., 4 mars  p. 
	Paris, 5 mars  p. 
	Trib. Tlemcen, 6 mars  p. 
	Cass., 16 mars  p. 
	Trib. Arnhem, 16 mars  p. 
	Chambéry, 18 mars  p. 
	Besançon, 18 mars  p. 
	Trib. Lille, 23 mars  p. 
	Trib. mixte du Caire, 23 mars  p. 
	Aix, 24 mars  p. 
	Bordeaux, 25 mars  p. 
	Orléans, 27 mars  p. 
	Trib. cant. Vaud., 1er avril  p. 
	Rouen, 2 avril  p. 
	Trib. Seine, 10 avril  p. 
	C. just. civ. Genève, 13 avril  p. 
	Trib. Seine, 16 avril  p. 
	Trib. Dijon, 26 avril  p. 
	Cass., 29 avril  p. 
	Aix, 4 mai  p. 
	Cass., 5 mai  p. 
	Trib. Seine, 7 mai  p. 
	Trib. suprême de Madrid, 15 mai  p. 
	Paris, 21 mai  p. 
	Trib. comm. Tunis, 26 mai  p. 
	Aix, 1er juin  p. 
	Cass., 3 juin  p. 
	Trib. suprême de Madrid, 3 juin  p. 
	Trib. Seine, 4 juin  p. 
	Trib. Lille, 4 juin  p. 
	Bruxelles, 8 juin  p. 
	Trib. Seine, 9 juin  p. 
	Cass. Rome, 12 juin  p. 
	Cass., 15 juin  p. 
	Trib. comm. Marseille, 17 juin  p. 
	Trib. Dordrecht, 17 juin  p. 
	Limoges, 19 juin  p. 
	Paris, 23 juin  p. 
	Trib. Seine, 25 juin  p. 
	Trib. Lille, 26 juin  p. 
	Limoges, 29 juin  p. 
	Besançon, 29 juin  p. 
	Trib. Seine, 7 juillet  p. 
	Trib. fédéral suisse, 10 juillet  p. 
	Trib. Seine, 23 juillet  p. 
	Nîmes, 31 juillet  p. 
	Trib. Seine, 6 août  p. 
	Trib. comm. Marseille, 21 août  p. 
	Trib. comm. Seine, 22 août  p. 
	Cass. Zurich, 9 septembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 25 septembre  p. 
	Cour d'appel d'Amsterdam, 16 octobre  p. 
	Alger, 25 octobre  p. 
	Trib. Saint-Quentin, 30 octobre  p. 
	Trib. rég. sup. Darmstadt, 3 novembre  p. 
	Trib. rég. sup. Colmar, 5 novembre  p. 
	Trib. Seine, 7 novembre  p. 
	Rennes, 16 novembre  p. 
	Trib. Middelbourg, 18 novembre  p. 
	Trib. Tunis, 20 novembre  p. 
	Trib. paix Lille, 25 novembre  p. 
	Trib. Seine, 3 décembre  p. 
	Trib. comm. Seine, 4 décembre  p. 
	Paris, 7 décembre  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 7 décembre  p. 
	Trib. Versailles, 10 décembre  p. 
	Bruxelles, 10 décembre  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 12 décembre  p. 
	Paris, 17 décembre  p. 
	Aix, 19 décembre  p. 
	Douai, 22 décembre  p. 
	Rouen, 22 décembre  p. 
	Trib. cant. Vaud, 22 décembre  p. 
	1886.
	Paris, 8 janvier  p. 
	Trib. civ. Alger, 15 janvier  p. 
	Paris, 17 janvier  p. 
	Trib. comm. Marseille, 20 janvier  p. 
	Amiens, 4 février  p. 
	Toulouse, 4 février  p. 
	Trib. civ. Nancy, 8 février  p. 
	Nancy, 9 février  p. 
	Trib. Seine, 10 février  p. 
	Gênes, 11 février  p. 
	Ancône, 13 février  p. 
	Trib. Bruxelles, 13 février  p. 
	Douai, 15 février  p. 
	Aix, 17 février  p. 
	Trib. civ. Genève, 20 février  p. 
	Trib. Seine, 22 février  p. 
	Trib. civ. Genève, 25 février  p. 
	Cass. Belgique, 25 février  p. 
	Trib. Seine, 26 février  p. 
	Cass. Belgique, 26 février  p. 
	Trib. comm. Seine, 6 mars  p. 
	Trib. Seine, 8 mars  p. 
	Naples, 16 mars  p. 
	Trib. Bruxelles, 16 mars  p. 
	Trib. fédéral suisse, 19 mars  p. 
	Cass. Naples, 27 mars  p. 
	Trib. Seine, 30 mars  p. 
	Just. paix Paris, 2 avril  p. 
	Lucques, 2 avril  p. 
	Trib. Boulogne-sur-mer, 8 avril  p. 
	Trib. comm. Genève, 8 avril  p. 
	Cass., 15 avril  p. 
	Trib. Seine, 17 avril,  p. 
	Cass., 21 avril  p. 
	Trib. Versailles, 21 avril  p. 
	Cass., 5 mai  p. 
	Cass., 12 mai  p. 
	Alger, 14 mai  p. 
	Trib. mixte du Caire, 17 mai  p. 
	Alger, 18 mai  p. 
	Trib. civ. Genève, 22 mai  p. 
	Trib. Seine, 2 juin  p. 
	Rouen, 2 juin  p. 
	Lyon, 5 juin  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, division de Chancellerie, 8 juin  p. 
	Gênes, 14 juin  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 30 juin  p. 
	Trib. comm. Lille, 5 juillet  p. 
	Trib. rég. Metz, 5 juillet  p. 
	Paris, 6 juillet  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 6 juillet  p. 
	Trib. civ. Genève, 8 juillet  p. 
	Trib. rég. sup. Colmar, 9 juillet  p. 
	Trib. rég. sup. Colmar, 13 juillet  p. 
	Trib. Seine, 16 juillet  p. 
	Trib. comm. Seine, 17 juillet  p. 
	Trib. comm. Saint-Etienne, 20 juillet  p. 
	Cass., 22 juillet  p. 
	Cass. Florence, 25 juillet  p. 
	Paris, 27 juillet  p. 
	Paris, 29 juillet  p. 
	Cass. Belgique, 29 juillet  p. 
	Trib. Seine, 4 août  p. 
	Paris, 5 août  p. 
	Lyon, 17 octobre  p. 
	Paris, 4 novembre  p. 
	Poitiers, 4 novembre  p. 
	Trib. Seine, 8 novembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 15 novembre  p. 
	Trib. Seine, 17 novembre  p. 
	Nîmes, 19 novembre  p. 
	Trib. Tunis, 19 novembre  p. 
	Trib. Tunis, 22 novembre  p. 
	Paris, 25 novembre  p. 
	Trib. Marseille, 29 novembre  p. 
	Paris, 30 novembre  p. 
	Trib. Seine, 4 décembre  p. 
	Trib. Seine, 13 décembre  p. 
	Paris, 19 décembre  p. 
	Trib. Seine, 20 décembre  p. 
	Trib. Genève, 28 décembre  p. 
	Trib. Vesoul, 29 décembre  p. 
	Bruxelles, 29 décembre  p. 
	Cass. Palerme, 30 décembre  p. 
	1887.
	Trib. Seine, 5 janvier  p. 
	Trib. civ. Luxembourg, 5 janvier  p. 
	Trib. Marseille, 12 janvier  p. 
	Trib. Seine, 12 janvier  p. 
	Paris, 13 janvier  p. 
	Trib. Tunis, 14 janvier  p. 
	Trib. Seine, 22 janvier  p. 
	Trib. comm. Brest, 22 janvier  p. 
	Bruxelles, 22 janvier  p. 
	Hoiesterel de Christiania, 29 janvier  p. 
	Trib. mixte du Caire, 31 janvier  p. 
	Milan, 1er février  p. 
	Trib. Tunis, 2 février  p. 
	Trib. civ. Genève, 6 février  p. 
	Dijon, 10 février  p. 
	Trib. Seine, 12 février  p. 
	Trib. Seine, 21 février  p. 
	Trib. Anvers, 24 février  p. 
	Trib. fédéral suisse, 25 février  p. 
	Trib. civ. Genève, 26 février  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 2 mars  p. 
	Paris, 9 mars  p. 
	Trib. Meaux, 9 mars  p. 
	Cass. Rome, 9 mars  p. 
	Lucques, 14 mars  p. 
	Trib. Tunis, 14 mars  p. 
	Trib. Tunis, 17 mars  p. 
	Lucques, 22 mars  p. 
	Trib. comm. Seine, 26 mars  p. 
	Trib. Seine, 26 mars  p. 
	Trib. civ. Liège, 26 mars  p. 
	Trib. Luxembourg, 30 mars  p. 
	Paris, 1er avril  p. 
	Milan, 4 avril  p. 
	Rouen, 6 avril  p. 
	Paris, 6 avril  p. 
	Dijon, 7 avril  p. 
	Paris, 7 avril  p. 
	Gand, 9 avril  p. 
	Trib. comm. Marseille, 17 avril  p. 
	Nancy, 20 avril  p. 
	Rome, 23 avril  p. 
	Trib. Seine, 26 avril  p. 
	Trib. cant. Vaud, 27 avril  p. 
	Trib. fédéral suisse, 29 avril  p. 
	Trib. Lyon, 30 avril  p. 
	Trib. Seine, 5 mai  p. 
	Trib. comm. Seine, 7 mai  p. 
	C. just. civ. Genève, 9 mai  p. 
	Gand, 11 mai  p. 
	Trib. Seine, 12 mai  p. 
	Trib. comm. Dunkerque, 16 mai  p. 
	Cass., 17 mai  p. 
	Trib. rég. sup. Colmar, 20 mai  p. 
	Aix, 23 mai  p. 
	Trib. Alger, 1er juin  p. 
	Trib. Seine, 12 juin  p. 
	Trib. Seine, 14 juin  p. 
	Cass. Neuchâtel, 14 juin  p. 
	Trib. Seine, 15 juin  p. 
	Paris, 16 juin  p. 
	Cour suprême de Vienne, 21 juin  p. 
	Cass. Rome, 23 juin  p. 
	Trib. Lyon, 24 juin  p. 
	Alger, 28 juin  p. 
	Trib. Seine (référés), 1er juillet  p. 
	Poitiers, 4 juillet  p. 
	Trib. Seine, 9 juillet  p. 
	Nancy, 12 juillet  p. 
	Trib. Tunis, 13 juillet  p. 
	Cass. Neuchâtel, 14 juillet  p. 
	Trib. fédéral suisse, 15 juillet  p. 
	Alger, 20 juillet  p. 
	Orléans, 23 juillet  p. 
	Trib. comm. Louvain, 26 juillet  p. 
	Bruxelles, 28 juillet  p. 
	Paris, 29 juillet  p. 
	Trib. Seine, 30 juillet  p. 
	Trib. Seine, 2 août  p. 
	Paris, 3 août  p. 
	Bordeaux, 8 août  p. 
	Trib. comm. Seine, 20 août  p. 
	Cass. Turin, 30 août  p. 
	Trib. rég. Metz, 20 septembre  p. 
	Trib. civ. Bâle, 23 septembre  p. 
	C. d'appel Madrid, 30 septembre  p. 
	Cass., 26 octobre  p. 
	Trib. Rochefort, 2 novembre  p. 
	Paris, 4 novembre  p. 
	Trib. civ. Fontainebleau, 7 novembre  p. 
	Trib. Rochefort, 9 novembre  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 26 novembre  p. 
	Milan, 29 novembre  p. 
	Besançon, 30 novembre  p. 
	Trib. Seine, 30 novembre  p. 
	Trib. comm. Charleroi, 3 décembre  p. 
	Cass., 6 décembre  p. 
	Trib. Seine, 6 décembre  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 10 décembre  p. 
	Trib. Bruxelles, 14 décembre  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 17 décembre  p. 
	C. just. civ. Genève, 19 décembre  p. 
	Trib. suprême de Madrid, 20 décembre  p. 
	Rennes, 21 décembre  p. 
	Trib. Seine, 28 décembre  p. 
	Trib. Seine, 30 décembre  p. 
	1888.
	Trib. Seine, 11 janvier  p. 
	Trib. Tunis, 12 janvier  p. 
	Paris, 19 janvier  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, 24 janvier  p. 
	Paris, 26 janvier  p. 
	Cass. Belgique, 26 janvier  p. 
	Trib. Maestricht, 2 février  p. 
	Venise, 3 février  p. 
	Trib. Seine, 4 février  p. 
	Trib. mixte Le Caire, 4 février  p. 
	Aix, 9 février  p. 
	Paris, 17 février  p. 
	Paris, 18 février  p. 
	Trib. civ. Genève, 18 février  p. 
	Rennes, 20 février  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 20 février  p. 
	Paris, 23 février  p. 
	Trib. civ. Genève, 24 février  p. 
	Trib. Verviers, 25 février  p. 
	Trib. Seine, 27 février  p. 
	Trib. Tunis, 27 février  p. 
	Cass., 29 février  p. 
	Alger, 2 mars  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 3 mars  p. 
	Trib. civ. Genève, 3 mars  p. 
	Cass., 5 mars  p. 
	Paris, 6 mars  p. 
	Liège, 6 mars  p. 
	Cour suprême de Vienne, 7 mars  p. 
	Trib. Seine, 10 mars  p. 
	Cour suprême de Vienne, 14 mars  p. 
	Chambéry, 19 mars  p. 
	Cass. Turin, 26 mars  p. 
	Trib. comm. Seine, 29 mars  p. 
	Trib. civ. Genève, 30 mars  p. 
	Trib. fédéral suisse, 31 mars  p. 
	Cass. Rome, 4 avril  p. 
	Cass. Pays-Bas, 5 avril  p. 
	Cass. Belgique, 5 avril  p. 
	Gênes, 9 avril  p. 
	Trib. Seine, 10 avril  p. 
	Trib. Tunis, 12 avril  p. 
	Cass. Belgique, 12 avril  p. 
	Brescia, 17 avril  p. 
	Trib. Seine, 23 avril  p. 
	Trib. Seine, 3 mai  p. 
	Trib. fédéral suisse, 4 mai  p. 
	Trib. comm. Amiens, 8 mai  p. 
	Trib. Seine, 12 mai  p. 
	Alger, 16 mai  p. 
	Trib. Seine, 19 mai  p. 
	Alger, 30 mai  p. 
	Lyon, 30 mai  p. 
	Paris, 30 mai  p. 
	Trib. Seine, 1er juin  p. 
	Trib. civ. Lyon, 7 juin  p. 
	Liège, 7 juin  p. 
	Lyon, 15 juin  p. 
	Trib. Abbeville, 21 juin  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 21 juin  p. 
	Trib. comm. Seine, 26 juin  p. 
	Trib. Seine, 26 juin  p. 
	C. d'appel Madrid, 28 juin  p. 
	Paris, 29 juin  p. 
	Trib. Genève, 29 juin  p. 
	Paris, 30 juin  p. 
	Bordeaux, 2 juillet  p. 
	Dijon, 3 juillet  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 10 juillet  p. 
	Paris, 13 juillet  p. 
	Trib. Seine, 16 juillet  p. 
	Trib. Seine, 17 juillet  p. 
	Milan, 18 juillet  p. 
	Trib. comm. Marseille, 19 juillet  p. 
	Trib. Seine, 21 juillet  p. 
	Trib. comm. Nantes, 25 juillet  p. 
	Trib. Gaillac, 25 juillet  p. 
	Cass., 29 juillet  p. 
	Paris, 1er août  p. 
	Gênes, 2 août  p. 
	Trib. Seine, 3 août  p. 
	Trib. Seine, 6 août  p. 
	Trib. fédéral suisse, 6 octobre  p. 
	Trib. comm. Bordeaux, 13 octobre  p. 
	C. d'appel Buenos-Aires, 14 octobre  p. 
	Bruxelles, 17 octobre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 19 octobre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 24 octobre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 27 octobre  p. 
	Trib. Tunis, 2 novembre  p. 
	Trib. Seine, 3 novembre  p. 
	Trib. cant. Neuchâtel, 6 novembre  p. 
	Milan, 21 novembre  p. 
	Paris, 28 novembre  p. 
	Cass. Belgique, 29 novembre  p. 
	Trib. Corbeil, 30 novembre  p. 
	Trib. civ. Genève, 7 décembre  p. 
	Amiens, 12 décembre  p. 
	Trib. Gand, 12 décembre  p. 
	Trib. Tunis, 13 décembre  p. 
	Amiens, 17 décembre  p. 
	Trib. Seine, 18 décembre  p. 
	Paris, 19 décembre  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 19 décembre  p. 
	Trib. Fontainebleau, 26 décembre  p. 
	Alger, 26 décembre  p. 
	Gênes, 27 décembre  p. 
	Trib. Bar-sur-Seine, 29 décembre  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 29 décembre  p. 
	Bordeaux, 31 décembre  p. 
	1889.
	Trib. Seine, 5 janvier  p. 
	Rennes, 8 janvier  p. 
	Trib. comm. Seine, 8 janvier  p. 
	Trib. comm. Anvers, 8 janvier  p. 
	Trib. Seine, 10 janvier  p. 
	Trib. Seine, 19 janvier  p. 
	Paris, 21 janvier  p. 
	Nancy, 22 janvier  p. 
	Venise, 22 janvier  p. 
	Bruxelles, 23 janvier  p. 
	Alger, 26 janvier  p. 
	Cour d'appel de New-York, 29 janvier  p. 
	Trib. Seine, 30 janvier  p. 
	Trib. civ. Genève, 1er février  p. 
	Nancy, 2 février  p. 
	Chambéry, 5 février  p. 
	Trib. civ. Oran, 6 février  p. 
	Trib. civ. Genève, 6 février  p. 
	Turin, 15 février  p. 
	Trib. Seine, 16 février  p. 
	Cour just. civ. Genève, 18 février  p. 
	Trib. Seine, 19 février  p. 
	Trib. civ. Sousse, 21 février  p. 
	Aix, 28 février  p. 
	Trib. Seine, 2 mars  p. 
	Trib. comm. Seine, 5 mars  p. 
	Lyon, 6 mars  p. 
	Trib. Anvers, 9 mars  p. 
	Cass., 13 mars  p. 
	Paris, 14 mars  p. 
	Paris, 21 mars  p. 
	Paris, 22 mars  p. 
	Trib. Seine, 22 mars  p. 
	Cass., 25 mars  p. 
	Paris, 26 mars  p. 
	Trib. comm. Anvers, 28 mars  p. 
	Trib. Tunis, 3 avril  p. 
	Cour d'appel d'Alexandrie, 4 avril  p. 
	Lucques, 11 avril  p. 
	Trib. rég. sup. Hambourg, 12 avril  p. 
	Trib. fédéral suisse, 12 avril  p. 
	Catane, 16 avril  p. 
	Trib. fédéral suisse, 22 avril  p. 
	Cass. Rome, 26 avril  p. 
	Cass., 1er mai  p. 
	Paris, 3 mai  p. 
	Lyon, 6 mai  p. 
	Montpellier, 9 mai  p. 
	Paris, 10 mai  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 14 mai  p. 
	Trib. comm. Genève, 16 mai  p. 
	Trib. Seine, 17 mai  p. 
	Cass. Belgique, 23 mai  p. 
	Trib. comm. Seine, 25 mai  p. 
	Nancy, 30 mai  p. 
	Paris, 7 juin  p. 
	Trib. fédéral suisse, 7 juin  p. 
	Ancône, 13 juin  p. 
	Trib. La Haye, 14 juin  p. 
	Nancy, 22 juin  p. 
	Trib. Tunis, 24 juin  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 25 juin  p. 
	Trib. Sousse, 27 juin  p. 
	Trib. La Goulette, 27 juin  p. 
	Paris, 28 juin  p. 
	C. just. civ. Genève, 1er juillet  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 1er juillet  p. 
	Trib. civ. Nancy, 3 juillet  p. 
	C. just. civ. Genève, 8 juillet  p. 
	Paris, 12 juillet  p. 
	Paris, 13 juillet  p. 
	Trib. Seine, 16 juillet  p. 
	Trib. fédéral suisse, 22 juillet  p. 
	Cass., 30 juillet  p. 
	Trib. Seine, 2 août  p. 
	Trib. Seine, 10 août  p. 
	Florence, 11 septembre  p. 
	Milan, 13 septembre  p. 
	Trib. Alost, 21 septembre  p. 
	Cour suprême de Christiania, 16 octobre  p. 
	Trib. civ. Toul, 31 octobre  p. 
	Trib. rég. Dresde, 7 novembre  p. 
	C. just. civ. Genève, 11 novembre  p. 
	C. d'appel mixte d'Alexandrie, 13 novembre  p. 
	Paris, 14 novembre  p. 
	Cass., 20 novembre  p. 
	Besançon, 20 novembre  p. 
	Trib. Sousse, 20 novembre  p. 
	Paris, 24 novembre  p. 
	Paris, 28 novembre  p. 
	Trib. Montpellier, 5 décembre  p. 
	Trib. civ. Nancy, 6 décembre  p. 
	Paris, 6 décembre  p. 
	Trib. Seine, 11 décembre  p. 
	Trib. Seine, 12 décembre  p. 
	Lyon, 13 décembre  p. 
	Trib. Seine, 16 décembre  p. 
	Trib. comm. Nice, 16 décembre  p. 
	Milan, 17 décembre  p. 
	Paris, 18 décembre  p. 
	Trib. Verviers, 21 décembre  p. 
	Paris, 31 décembre  p. 
	Florence, 31 décembre  p. 
	1890.
	Trib. Seine, 6 janvier  p. 
	Bois-le-Duc, 7 janvier  p. 
	Trib. civ. Marseille, 10 janvier  p. 
	Trib. Rouen, 20 janvier  p. 
	Douai, 22 janvier  p. 
	Trib. Charleroi, 30 janvier  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 2 février  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 5 février  p. 
	Trib. Seine, 6 février  p. 
	Rennes, 7 février  p. 
	Trib. Seine, 10 février  p. 
	Trib. rég. sup. Cologne, 10 février  p. 
	Cass., 11 février  p. 
	Trib. comm. Anvers, 12 février  p. 
	Caen, 13 février  p. 
	Cass. Bavière, 14 février  p. 
	Trib. Seine, 19 février  p. 
	Gand, 20 février  p. 
	Cass. Naples, 22 février  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, 24 février  p. 
	C. just. civ. Genève, 24 février  p. 
	Trib. Tunis, 27 février  p. 
	Cour suprême de Vienne, 4 mars  p. 
	Paris, 8 mars  p. 
	Trib. Seine, 8 mars  p. 
	Trib. Amsterdam, 11 mars  p. 
	Trib. Gand, 15 mars  p. 
	Rome, 17 mars  p. 
	Paris, 18 mars  p. 
	Trib. comm. Gand, 19 mars  p. 
	Trib. Seine, 22 mars  p. 
	Rennes, 24 mars  p. 
	Rouen, 25 mars  p. 
	Trib. civ. Nancy, 25 mars  p. 
	Trib. Seine, 26 mars  p. 
	Trib. Bruxelles, 26 mars  p. 
	Alger, 29 mars  p. 
	Trib. Seine, 2 avril  p. 
	Milan, 2 avril  p. 
	Gand, 3 avril  p. 
	Trib. Seine, 8 avril  p. 
	Trib. comm. Genève, 10 avril  p. 
	Trib. Marseille, 18 avril  p. 
	Alger, 21 avril  p. 
	Catane, 21 avril  p. 
	Trib. Seine, 22 avril  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 22 avril  p. 
	Paris, 23 avril  p. 
	Trib. Seine, 25 avril  p. 
	Trib. Seine, 3 mai  p. 
	Alger, 3 mai  p. 
	Montpellier, 9 mai  p. 
	Trib. comm. Bruges, 10 mai  p. 
	Trib. comm. Bruges, 16 mai  p. 
	Gand, 17 mai  p. 
	Trib. civ. Charleville, 20 mai  p. 
	Alger, 20 mai  p. 
	Trib. Seine, 20 mai  p. 
	Trib. comm. Le Havre, 20 mai  p. 
	Chambéry, 26 mai  p. 
	Montpellier, 4 juin  p. 
	Trib. comm. Genève, 5 juin  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 5 juin  p. 
	Trib. Seine, 6 juin  p. 
	Bruxelles, 11 juin  p. 
	Trib. Papeete, 17 juin  p. 
	Trib. corr. Seine, 24 juin  p. 
	Caen, 2 juillet  p. 
	Trib. Seine, 3 juillet  p. 
	Trib. comm. Cette, 3 juillet  p. 
	Trib. consulaire de France à Alexandrie, 4 juillet  p. 
	Trib. fédéral suisse, 4 juillet  p. 
	Bruxelles, 5 juillet  p. 
	Paris, 7 juillet  p. 
	Paris, 8 juillet  p. 
	Trib. comm. Seine, 8 juillet  p. 
	Trib. Seine, 9 juillet  p. 
	Trib. civ. Toulouse, 10 juillet  p. 
	Trib. civ. Orthez, 10 juillet  p. 
	Paris, 11 juillet  p. 
	Turin, 12 juillet  p. 
	Paris, 17 juillet  p. 
	Trib. civ. Laon, 21 juillet  p. 
	Cour d'appel de Viborg (Danemark), 28 juillet  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 28 juillet  p. 
	Cass., 29 juillet  p. 
	Paris, 30 juillet  p. 
	Trib. Narbonne, 30 juillet  p. 
	Cass. Turin, 30 juillet  p. 
	Trib. civ. Courtrai, 31 juillet  p. 
	Trib. comm. Anvers, 1er août  p. 
	Trib. Seine, 7 août  p. 
	Paris, 8 août  p. 
	Trib. Hanoï, 28 août  p. 
	Milan, 15 septembre  p. 
	Paris, 31 octobre  p. 
	Trib. corr. Bruxelles, 31 octobre  p. 
	Trib. sup. Monaco, 31 octobre  p. 
	Paris, 4 novembre  p. 
	Trib. Bruxelles, 5 novembre  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 5 novembre  p. 
	Amiens, 11 novembre  p. 
	Montpellier, 18 novembre  p. 
	Trib. Seine, 29 novembre  p. 
	Paris, 5 décembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 5 décembre  p. 
	Trib. Seine, 17 décembre  p. 
	Trib. Seine, 20 décembre  p. 
	Trib. civ. Nice, 23 décembre  p. 
	Cass., 24 décembre  p. 
	Trib. Seine, 27 décembre  p. 
	Aix, 29 décembre  p. 
	Bruxelles, 30 décembre  p. 
	1891.
	Cass. Athènes, n° 155  p. 
	Trib. Seine, 6 janvier  p. 
	Cour suprême de Vienne, 8 janvier  p. 
	Cass., 10 janvier  p. 
	Trib. comm. Nantes, 17 janvier  p. 
	Bordeaux, 20 janvier  p. 
	Trib. civ. Libourne, 21 janvier  p. 
	Paris, 23 janvier  p. 
	Paris, 26 janvier  p. 
	Trib. cant. Vaud, 3 février  p. 
	Cass., 4 février  p. 
	Trib. Genève, 5 février  p. 
	Paris, 12 février  p. 
	Trib. rég. sup. Cologne, 13 février  p. 
	Trib. civ. Genève, 21 février  p. 
	Paris, 26 février  p. 
	Trib. comm. Seine, 5 mars  p. 
	Trib. comm. Genève, 5 mars  p. 
	Trib. rég. sup. Prague, 10 mars  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 11 mars  p. 
	Trib. civ. Lille, 12 mars  p. 
	Paris, 12 mars  p. 
	C. d'appel mixte d'Alexandrie, 18 mars  p. 
	Montpellier, 21 mars  p. 
	Just. paix Bruxelles, 23 mars  p. 
	Trib. Versailles, 26 mars  p. 
	Montpellier, 29 mars  p. 
	Cass. Rome, 4 avril  p. 
	Rennes, 7 avril  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 8 avril  p. 
	Casale, 10 avril  p. 
	Alger, 11 avril  p. 
	Trib. civ. Charleroi, 14 avril  p. 
	Poitiers, 16 avril  p. 
	Trib. Seine, 18 avril  p. 
	Gand, 18 avril  p. 
	Brescia, 20 avril  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 21 avril  p. 
	Trib. civ. Genève, 24 avril  p. 
	Trib. comm. Seine, 25 avril  p. 
	Paris, 27 avril  p. 
	C. d'appel mixte d'Alexandrie, 29 avril  p. 
	Amiens, 2 mai  p. 
	Trib. Seine, 2 mai  p. 
	Rennes, 4 mai  p. 
	Bruxelles (référés), 4 mai  p. 
	Cass., 6 mai  p. 
	Trib. Seine, 12 mai  p. 
	Trib. sup. Monaco, 12 mai  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 20 mai  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 21 mai  p. 
	Trib. Seine, 25 mai  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 27 mai  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 1er juin  p. 
	Trib. Seine, 5 juin  p. 
	Pau, 8 juin  p. 
	Trib. sup. Monaco, 9 juin  p. 
	Grenoble, 10 juin  p. 
	Trib. Tunis, 15 juin  p. 
	Paris, 18 juin  p. 
	Paris, 19 juin  p. 
	Trib. Seine, 22 juin  p. 
	Trib. Tunis, 22 juin  p. 
	Trib. Seine, 24 juin  p. 
	Trib. Nîmes, 25 juin  p. 
	Trib. civ. Dieppe, 25 juin  p. 
	Bruxelles, 29 juin  p. 
	Trib. Seine, 30 juin  p. 
	Bruxelles, 1er juillet  p. 
	Bordeaux, 8 juillet  p. 
	Paris, 9 juillet  p. 
	Trib. civ. Marseille, 16 juillet  p. 
	Paris, 17 juillet  p. 
	Liège, 23 juillet  p. 
	Cass. Florence, 28 juillet  p. 
	Rouen, 3 août  p. 
	Trib. Périgueux, 6 août  p. 
	Trib. comm. Seine, 26 août  p. 
	C. just. civ. Genève, 31 août  p. 
	Trib. Bruxelles (référés), 5 septembre  p. 
	Trib. Genève, 18 septembre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 25 septembre  p. 
	Milan, 13 octobre  p. 
	Alger, 15 octobre  p. 
	Trib. rég. Saverne, 21 octobre  p. 
	Trib. comm. Marseille, 23 octobre  p. 
	Trib. comm. Seine, 23 octobre  p. 
	Gênes, 23 octobre  p. 
	Trib. comm. Nice, 26 octobre  p. 
	Cass., 4 novembre  p. 
	Cour d'appel d'Alexandrie, 11 novembre  p. 
	Cass., 18 novembre  p. 
	Chambéry, 19 novembre  p. 
	Alger, 21 novembre  p. 
	Amiens, 26 novembre  p. 
	Bruxelles, 27 novembre  p. 
	Paris, 2 décembre  p. 
	Trib. suprême Lisbonne, 4 décembre  p. 
	Trib. Seine, 8 décembre  p. 
	Cour d'appel mixte d'Alexandrie, 10 décembre  p. 
	Cour suprême de Vienne, 10 décembre  p. 
	Gênes, 11 décembre  p. 
	Aix, 14 décembre  p. 
	Milan, 14 décembre  p. 
	Rennes, 15 décembre  p. 
	Trib. civ. Nevers, 15 décembre  p. 
	Trib. Seine, 17 décembre  p. 
	Trib. rég. Metz, 22 décembre  p. 
	Cour d'appel d'Alexandrie, 23 décembre  p. 
	Trib. Seine, 28 décembre  p. 
	1892.
	C. d'appel d'Athènes, n° 1002  p. 
	Cass., 12 janvier  p. 
	Alger, 13 janvier  p. 
	Rennes, 14 janvier  p. 
	Trib. comm. Gand, 16 janvier  p. 
	Rennes, 19 janvier  p. 
	Catanzaro, 23 janvier  p. 
	Cass., 26 janvier  p. 
	Trib. Seine, 27 janvier  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 26 janvier  p. 
	Grenoble, 2 février  p. 
	Paris, 3 février  p. 
	Paris, 4 février  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 7 février  p. 
	Cass., 9 février  p. 
	Trib. Seine, 11 février  p. 
	Cour suprême de Vienne, 16 février  p. 
	Paris, 17 février  p. 
	Trib. comm. Anvers, 22 février  p. 
	C. d'appel mixte d'Alexandrie, 24 février  p. 
	Douai, 26 février  p. 
	Trib. Seine, 29 février  p. 
	Paris, 2 mars  p. 
	Cass. Rome, 5 mars  p. 
	Paris, 9 mars  p. 
	Gênes, 14 mars  p. 
	Orléans, 16 mars  p. 
	Rennes, 17 mars  p. 
	Trib. comm. Seine, 17 mars  p. 
	Caen, 21 mars  p. 
	Cass. Turin, 21 mars  p. 
	Gênes, 25 mars  p. 
	Amiens, 29 mars  p. 
	Trib. Seine, 31 mars  p. 
	Trib. Liège (référés), 31 mars  p. 
	Rouen, 2 avril  p. 
	Cass. Palerme, 2 avril  p. 
	C. d'appel mixte d'Alexandrie, 7 avril  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 11 avril  p. 
	Paris, 27 avril  p. 
	Milan, 3 mai  p. 
	Trib. Seine, 5 mai  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 6 mai  p. 
	Trib. sup. Monaco, 10 mai  p. 
	C. d'appel mixte d'Alexandrie, 10 mai  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 11 mai  p. 
	Paris, 18 mai  p. 
	Cass., 23 mai  p. 
	Trib. Seine, 25 mai  p. 
	Cass., 30 mai  p. 
	Trib. comm. Le Havre, 13 juin  p. 
	C. d'appel de Vienne, 14 juin  p. 
	Paris, 6 juillet  p. 
	Trib. Nancy, 13 juillet  p. 
	Cass., 18 juillet  p. 
	Trib. Seine, 21 juillet  p. 
	Rouen, 10 août  p. 
	Alger, 25 octobre  p. 
	Paris, 28 octobre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 5 novembre  p. 
	Trib. Seine, 9 novembre  p. 
	Paris, 16 novembre  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 18 novembre  p. 
	Cass., 23 novembre  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 26 novembre  p. 
	Trib. civ. Termonde, 3 décembre  p. 
	Paris, 7 décembre  p. 
	Trib. civ. Tunis, 12 décembre  p. 
	Cass., 19 décembre  p. 
	Cass., 28 décembre  p. 
	Cass. Palerme, 30 décembre  p. 
	Cass. Turin, 30 décembre  p. 
	1893.
	Cass. Athènes, n° 89  p. 
	C. d'appel d'Athènes, n° 1182  p. 
	Paris, 5 janvier  p. 
	C. d'appel mixte d'Alexandrie, 5 janvier  p. 
	Amiens, 18 janvier  p. 
	Paris, 28 janvier  p. 
	Trib. Seine, 4 février  p. 
	Bruxelles, 4 février  p. 
	Trib. comm. Anvers, 6 février  p. 
	C. d'appel mixte d'Alexandrie, 6 février  p. 
	Trib. Seine, 10 février  p. 
	Trib. Gênes, 15 février  p. 
	Trib. Tunis, 20 février  p. 
	Conseil fédéral suisse, 23 février  p. 
	Trib. Rotterdam, 27 février  p. 
	Trib. civ. Anvers, 1er mars  p. 
	Bordeaux, 7 mars  p. 
	Trib. Tunis, 20 mars  p. 
	Gand, 23 mars  p. 
	Trib. Seine, 28 mars  p. 
	Cass. Palerme, 4 avril  p. 
	Cass. Pays-Bas, 6 avril  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 6 avril  p. 
	Palerme, 11 avril  p. 
	Cour suprême de Vienne, 12 avril  p. 
	Trib. rég. sup. Cologne, 21 avril  p. 
	Trib. comm. Marseille, 24 avril  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 26 avril  p. 
	Trib. Amsterdam, 28 avril  p. 
	Cass. Turin, 28 avril  p. 
	Cass., 12 mai  p. 
	Bruxelles, 12 mai  p. 
	Milan, 19 mai  p. 
	Pau, 23 mai  p. 
	Trib. Maestricht, 8 juin  p. 
	Liège, 17 juin  p. 
	Chambéry, 21 juin  p. 
	Paris, 28 juin  p. 
	Bordeaux, 29 juin  p. 
	Trib. civ. Lyon, 1er juillet  p. 
	Trib. Seine, 10 juillet  p. 
	Rouen, 19 juillet  p. 
	Trib. Perpignan, 24 juillet  p. 
	Bordeaux, 27 juillet  p. 
	Palerme, 4 août  p. 
	Amiens, 5 août  p. 
	Trib. comm. Anvers, 4 septembre  p. 
	Cass. Rome, 12 octobre  p. 
	Milan, 26 octobre  p. 
	Trib. Bruxelles, 31 octobre  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, novembre  p. 
	Cour suprême de justice de Shanghaï, novembre  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, division du Banc de la Reine, 4 novembre  p. 
	Trib. Bois-le-Duc, 4 novembre  p. 
	Cass., 20 novembre  p. 
	Paris, 24 novembre  p. 
	Trib. corr. Nancy, 25 novembre  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, Cour d'appel, 29 novembre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 2 décembre  p. 
	Paris, 7 décembre  p. 
	Alger, 9 décembre  p. 
	Paris, 12 décembre  p. 
	Paris, 14 décembre  p. 
	Gênes, 15 décembre  p. 
	C. just. civ. Genève, 16 décembre  p. 
	Trib. Seine, 21 décembre  p. 
	Cass. Turin, 22 décembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 27 décembre  p. 
	1894.
	C. d'appel d'Athènes, n° 579  p. 
	C. d'appel d'Athènes, n° 606  p. 
	Aix, 3 janvier  p. 
	Trib. Gand, 10 janvier  p. 
	Paris, 12 janvier  p. 
	Aix, 16 janvier  p. 
	Trib. fédéral suisse, 17 janvier  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 20 janvier  p. 
	Alger, 27 janvier  p. 
	Milan, 27 janvier  p. 
	Trib. civ. Genève, 1er février  p. 
	Trib. Orléans, 7 février  p. 
	Paris, 11 février  p. 
	Paris, 14 février  p. 
	Trib. Seine, 15 février  p. 
	Nancy, 20 février  p. 
	Chambéry, 26 février  p. 
	Cour suprême de Stockholm, 27 février  p. 
	C. d'appel mixte d'Alexandrie, 28 février  p. 
	Alger, 7 mars  p. 
	Rome, 9 mars  p. 
	C. just. civ. Genève, 10 mars  p. 
	Paris, 15 mars  p. 
	Lyon, 19 mars  p. 
	Trib. rég. sup. Cologne, 7 avril  p. 
	Paris, 10 avril  p. 
	Milan, 11 avril  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 14 avril  p. 
	Cass., 23 avril  p. 
	Trib. civ. Liège, 28 avril  p. 
	Trib. Seine, 30 avril  p. 
	Trib. comm. Seine, 8 mai  p. 
	Trib. consulaire d'Italie à Constantinople, 31 mai  p. 
	Cass. Turin, 14 juin  p. 
	Gênes, 16 juin  p. 
	Trib. rég. sup. Marienwerder, 18 juin  p. 
	Paris, 19 juin  p. 
	Trib. sup. Monaco, 19 juin  p. 
	Bois-le-Duc, 24 juin  p. 
	Bruxelles, 26 juin  p. 
	Trib. Seine, 30 juin  p. 
	Rennes, 3 juillet  p. 
	Paris, 5 juillet  p. 
	Grenoble, 7 juillet  p. 
	Trib. comm. Copenhague, 19 juillet  p. 
	Gênes, 28 juillet  p. 
	Paris, 1er août  p. 
	Trib. sup. Monaco, 7 août  p. 
	Trib. Seine, 13 août  p. 
	Milan, 4 septembre  p. 
	Alger, 29 octobre  p. 
	Trib. Seine, 7 novembre  p. 
	Trib. rég. sup. Cologne, 12 novembre  p. 
	Montpellier, 14 novembre  p. 
	Trib. Tunis, 19 novembre  p. 
	Trib. suprême de Madrid, 20 novembre  p. 
	Trib. rég. sup. Stuttgart, 22 novembre  p. 
	Cass. Turin, 22 novembre  p. 
	Trib. comm. Seine, 23 novembre  p. 
	Trib. La Haye, 27 novembre  p. 
	Trib. Arnhem, 6 décembre  p. 
	Paris, 7 décembre  p. 
	Cour suprême de Vienne, 11 décembre  p. 
	Trib. comm. Marseille, 17 décembre  p. 
	Douai, 19 décembre  p. 
	Trib. Seine, 19 décembre  p. 
	Trib. Seine, 24 décembre  p. 
	Trib. Seine, 26 décembre  p. 
	1895.
	Cass. Turin, 4 janvier  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 9 janvier  p. 
	Trib. civ. Genève, 11 janvier  p. 
	Pau, 13 janvier  p. 
	Trib. corr. Stamboul, 14 janvier  p. 
	Trib. civ. Bordeaux, 21 janvier  p. 
	Paris, 23 janvier  p. 
	Trib. comm. Anvers, 28 janvier  p. 
	Paris, 31 janvier  p. 
	Nancy, 2 février  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 6 février  p. 
	Trib. Seine, 23 février  p. 
	Paris, 26 février  p. 
	Trib. Seine, 4 mars  p. 
	Trib. sup. Monaco, 12 mars  p. 
	Paris, 14 mars  p. 
	Trib. Tunis, 25 mars  p. 
	Trib. Bruxelles, 30 mars  p. 
	Trib. Seine, 5 avril  p. 
	C. just. civ. Genève, 6 avril  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 8 avril  p. 
	Douai, 10 avril  p. 
	C. d'appel de La Haye, 17 avril  p. 
	C. d'appel mixte d'Alexandrie, 18 avril  p. 
	Cour suprême de Vienne, 30 avril  p. 
	Milan, 1er mai  p. 
	Trib. suprême du Brésil, 4 mai  p. 
	Trib. comm. Genève, 9 mai  p. 
	Trib. suprême du Brésil, 15 mai  p. 
	C. d'appel de Larissa, 15 mai  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 23 mai  p. 
	Paris, 27 mai  p. 
	Paris, 29 mai  p. 
	Trib. comm. Seine, 1er juin  p. 
	Cour suprême des Etats-Unis, 3 juin  p. 
	Aix, 5 juin  p. 
	Trib. suprême du Brésil, 5 juin  p. 
	Montpellier, 6 juin  p. 
	Trib. civ. Genève, 6 juin  p. 
	Trib. Tunis, 10 juin  p. 
	Trib. comm. Seine, 19 juin  p. 
	C. just. civ. Genève, 22 juin  p. 
	Cass., 1er juillet  p. 
	Trib. Seine, 11 juillet  p. 
	C. suprême de Vienne, 16 juillet  p. 
	Orléans, 17 juillet  p. 
	Trib. Lille, 18 juillet  p. 
	C. just. civ. Genève, 6 août  p. 
	Trib. civ. Saint-Julien-en-Genevois, 8 août  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 28 septembre  p. 
	Gênes, 15 octobre  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 21 octobre  p. 
	Trib. civ. Tunis, 24 octobre  p. 
	Trib. comm. Seine, 25 octobre  p. 
	Trib. Seine, 26 octobre  p. 
	Trib. Seine, 7 novembre  p. 
	Trib. comm. Alger, 9 novembre  p. 
	Liège, 9 novembre  p. 
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